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LA FRANCE

PROTESTANTE.

«H*

n

RROSSIEB (Simon), martyr a Pé-
rigueux en 156î. Brossier s'était retiré

à Genève vers 1 540, moins pour se met-
tre à l'abri des persécutions que pour

chercher auprès des réformateurs ge-
nevois les aliments d'une foi très-vive.

Comme , selon les expressions du mar-

tyrologe, les travaux et les périls ne
lui étaient rien, pourvu qu'il en gagnai

quelques-uns à l'Évangile , il faisait

de fréquents voyages en France dans

Tunique but de propager les doctrines

de la Réforme. Ce fut dans une de ces

tournées apostoliques qu'en 1 556, il or-

ganisa l'église de Bourges, où l'Évan-

gile avait été prêché, dès l'année 1 523,
par ChapponneaulxelMickel. Les ef-

forts de ces deux moines, secondés

plus tard par un prêtre nommé Jean
Gamarre, par le prieur Jean de liour-

nonville, par Augustin Marlorat

,

J$an de VÊpine, Richard Vauville,

T. III.

qui se réfugia dans la suite en Angle-

terre où il remplit avec honneur les

fonctions pastorales et qui mourut mi-

nistre de l'Église française à Francfort;

par Jean Loanet, moine augustin,

comme les précédents ; par le jacobin

Jean de Bosco, qui rendirent pour la

plupart des services importants ; leurs

efforts, disons-nous, avaient été cou-

ronnés de succès, et la foi évangélique

comptait à Bourges un grand nombre

de sectateurs dans toutes les classes de

la société, lorsque Brossier fut chargé

de les réunir en une église. Mais avant

que ce travail d'organisation fût achevé,

l'assemblée des Protestants fut décou-

verte, et cédant aux instances des fidè-

les, Brossier laissa à Martin Dehar-

gons, dit Rossehut, le soin do mettre la

dernière main à l'œuvre qu'il avait en-

treprise. Il se retira à Issoudun, où les

doctrines réformées avaient été annon-

I
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cées par Abel Poupin, depuis ministre

à Genève, qui avait, dit Bèze, grande

grâce de bien dire, et qui avait trouvé

de puissants appuis dans Jean Des Fos-

sés, lieutenant-général d'Issoudun,

dans son neveu Antoine Misnier et

dans le procureur du roi Artkuys.

Après y avoir fondé une église, Bros-

sier alla continuer ses travaux aposto-

liques dans la Guienne. C'était sur An-
toine de Bourbon que se portaient a-

lors toutes les espérances des Protes-

tants. L'actifmissionnaire eut plusieurs

conférences avec le roi de Navarre, en

1558 ; mais les illusions que Ton avait

conçues, et dont une lettre msc. de

Pierre Villeroche à Calvin (SfSS. de
Genève, N* 4 40) se fait l'écho en ces

termes : Denique sic res habet ut de
principe hoc de quo kactenus dubi-

tatum fuit, tnultb majora et plura
quàm antehac expectemus, ne tardè-

rent pas à être dissipées par l'esprit lé-

ger et versatile de ce prince.

En quittant Nérac, Brossier se rendit

dans les environs de Périgueux, où par

ses prédications, il amena à la foi évan-

gélique « petits troupeaux de gens rus-

tiques» dont il forma l'église de La Ro-
chebeaucourt. Quelque temps après,

en 4564, ayant accompagné le sieur

de Mesmy à Périgueux, il fut arrêté et

jeté dans un cachot infect d'où la pro-

tection de Jeanne tTAlbret le fit sortir

au bout d'un mois. Le danger qu'il ve-

nait de courir ne fit que fortifier le zèle

de cet apôtre intrépide. «Poursuivant

sa vocation, raconte Crespin, il dressa

dans la mesme ville, nonobstant toute

contradiction, une église autant bien

policée et reiglée qu'en lieu d'alcnvi-

ron.» Emprisonné de nouveau en 4 5GÎ,

il allait être livré au parlement de Bor-

deaux, lorsque la mort l'enleva à ses ju-

ges après trois mois de détention. On
soupçonna les Protestants de lui avoir

procuré du poison et on ordonna l'au-

topsie; mais les recherches les plus mi-

nutieuses n'en firent découvrir aucune
trace. Il n'avait succombé qu'aux mau-
vais traitements qu'il avait eu à endu-

rer. Son corps fut jeté à la voirie.

HROUART (Matthieu) (4), connu

dans l'histoire sous le nom d'emprunt

de BÉKOA.LOB, savant chronographe, né

à Saint Denis, près Paris, vers 4520,

et mort à Genève le 4 5 juillet 4 576.

Son père, Simon Brouart, exerçait la

profession de barbier à Saint-Denis. Sa

famille était originaire de Gamaches en

Picardie. A sa mort arrivée en 1 5Î6, son

jeune fils Matthieu resta à la charge de

sa belle-mère, Martine de Mantel. Cette

marâtre eut pour lui un cœur de mère ;

elle fit si bien qu'elle réussit à intéres-

ser à son sort son parent maternel,

François Vatable, qui consentit à se

charger de son éducation. Vatable était

alors attaché en qualité de professeur

au collège du Cardinal Le Moyne (Gyra-

nasium Cardinalitium). Il prit son jeune

protégé auprès de lui et le traita comme
son enfant. Mais une difficulté se pré-

senta tout d'abord Les savants — qui

le croirait?—ont aussi leurs petitesses.

Passant sa vie au milieu des grands

hommes de l'antiquité, Vatable avait

horreur des noms vulgaires. De même
qu'il avait rejeté son propre nom de

Guasteblé, Gastablaus, pour prendre

celui sous lequel il est connu, il ne

voulut pas que son protégé portât le

nom trivial de son père. Aussi, dans les

premiers temps ne désigna-t-on Brouart

dans le collège où il logeait avec son

Mécène, comme il l'appelle toujours,

que sous le nom de petit Vatable. Mais

a la fin il fallut Mensonger à lui donner

un nom qui lui fût propre, et Vatable

s'arrêta à celui de Béroalde, déjà illustré

en Italie par les deux Philippe Béroalde

de Bologne. Dès lors, Matthieu Brouart

ne s'appela plus, par autorité du grand

Vatable, que Matthieu Béroalde. C'est

sous ce nom qu'il fut reçu maître ôs-

(1 ) Nous faisons usage, poureette DOlice, des
renseignements biographiques qui nous sont

fournis par ie lesta meut de Béroalde, et par
un Journal, écrit de sa propre main, que nous
avons été assez heureux pour découvrir dans
un volume msc. de la ninl. Nationale (Collec-

tion Dupuy, Vol. 030 ), et qui nous mettent a

mtae de corriger et de compléter toutes les

biographies qui ont paru de notre sanat enro-

nologiste.
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arts, en 4543. Nous verrons que l'élè-

ve répondit dignement aux espérances

du mattre et qu'il sut porter le nom qui

lui avait été donné. Combien d'autres

auraient plié sous un tel fardeau !

Après avoir pris ses degrés au col-

lège Cardinal, Béroalde régenta suc-

cessivement, de 1543 à 4545, la 4',

la 3% et la V classe de grammaire, et

en 4546, il futchargé de faire un coure

de dialectique. La mort de son protec-

teur, arrivée en 4547, influa sans doute

sur sa position dans ce collège et le

détermina à accepter une place dans le

gymnase de Bordeaux, où il enseigna

rndantun an la philosophie d'Aristote.

son retour à Paris, il fut chargé (jan-

vier 4550) avec Jean Strazelius, de l'é-

ducation du jeune Hector Frégose, dont

il accompagna, l'année suivante, la fa-

mille à taxent1 [A^'cuo ?] (4), où ellfi

avait fixé sa résidence. A peine arrivé

dans celte ville, il en repartit pour met-

tre ordre à ses affaires et conclure son

mariage avec Marie Metz, nièce de

son bienfaiteur. L'année 1554 fut tout

entière consacrée à ses fonctions péda-

gogiques. Son élève étanl mort le 10

(1)Nous ae connaissons pas d'antre localité

à laquelle puisse s'appliquer la des.gnation «le

Bn i jv. m ijiiYiii|>]'iic lier il de En tOH > ,t > , 01
ne saurait y voir la capitale de l'Ageiiois, Agiu-

num, ni admettre, par conséquent, avec Niro-

roo el ses copistes, que Béroalde vécut a Agen
comme précepteur d'Hector de Frérot- (lequel

ne fut pas nommé a l'evêché d'Agen, comme
Nicéron le dit par erreur), et que ce fui dans
celte Tille, — on selon eux le calvinisme ve-

nait de s'établir, mais ou, en réalité, il s'était

répandu dès 1336, comme nous l'avons dit à

l'art. Minât, - que lléroalde commença a

goûter les doctrines de ta Reforme, Le Journal

de Béroalde ne nous dit absolument rien au
sujetd'un séjour a Agen ; non plus que les F.pl-

tres dédlraloircs des Nouvelles 6'A et (54 de
Randello, auxquelles Niceron nous renvoie, et

qui uous apprennent seulement que Matthieu

Béroalde, htwmo mm tolami'nle ne la tinijna lo-

tina e grrea rrttilitittimo, ma ne t'hebrea an-

chora,ene gli $tudii filono/lci etsercitalo, à qui

Bandello a entendu raconter les deux nouvel-

les qu'il rapporte, fut précepteur du jeune

Frégose, nomme par le roi très-chrétien a l'e-

vcVfbe d'Agen. Mais de ce que son élève fut

nomme évéque d'Agen, peut-être vingt ans

plus tard, (eirea 1570, dit le (.allia Christ,

venu) il ne s'ensuit pas qu'il ait haoilé cette

dernière ville.

3 - BRO
février 455Î (n. st.), il revint à Paris;

mais il n'y fit pas un long séjour, il en
repartit bientôt avec sa femme pour al-

ler remplir de nouveau la charge de pré-

cepteur auprès de Jean Frégose, frère

aîné de l'élève qu'il avait perdu, le mô-
me qui fut appelé plus tard à l'évêché

d'Agen. Il passa l'année 1553 auprès

de lui. L'année suivante , il l'accompa-

gna avec sa famille dans un voyage en
Italie, et il le quitta à Rome, le 1 6 fé-

vrier 1555, pour retournera Paris.

Dès lors, Béroalde l'occupa de l'é-

ducation de jeunes gens qu'il recevait

en pension à raison de 75 liv. par an.

Le célèbre auteur duJournal de Henri III,

Pierre de L'Étoile, et Agrippa d'Au-
bigné furent au nombre de ses élèves.

Il résida à Paris jusqu'en 1 56* . A cette

époque, le fléau de la persécution qui

étendit ses ravages sur la capitale, le

força à renoncer a son établissement

pour songer à la sûreté de sa famille.

Chaque jour le danger devenait plus

pressant. Le parlement de Paris venait

de publier un arrêt « décernant priBe de
corps contre tous les seigneurs et gen-
tilshommes de la religion, comme aussi

contre plusieurs conseillers, juges, of-

ficiers, eschevins et magistrats, pour
estre prins et menez ès prisons de la

Conciergerie du Palais, et à faute de ce

estre adjournez à trois briefs jours, sous

peine de bannissement et confiscation

de corps et de biens, et d'eslre convain-

cus des cas à eux imposez.» Lorsque les

magistrats d'un pays donnent eux-mê-
mes l'exemple de la violence, à quels

excès ne doit-on pas s'attendre ! Que de
vengeances personnelles, que de con-
cussions, que de spoliations, que d'infa-

mies durent se commettre sous le man-
teau de la foi ! Aussi Paris fut-il bientôt

épouvanté par toutes sortes de meur-
tres. « Cest arrest [du parlement], ra-

conte l'historien Crespin, fut cause de
renouveller le désordre, surtout en la

ville de Paris, tellement que pour estre

jetté en la rivière au lieu d'estre mené
en prison, il ne falloit qu'estre appelé

huguenot en pleine rue, de quelque
religion qu'on fust.« Un bon bourgeois,
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pressé par ses affaires, manquait-il de

se découvrir et de se signer devant l'i-

mage de quelque saint placée dans un

carrefour, il n'en fallait pas davantage

pour qu'une bande de furieux, ameutée

par un moine, se jetassent sur lui et le

missent en pièces. « En ce mesme
temps, lisons-nous dans les Mémoires

de Castelnau, le connestable, par le

consentement et Pauthorité du roy, de

la quelle il se fortifioit tousiours, fit

brusler les maisons hors la ville de Pa-

ris où les Protestons faisoient leurs

presches et assemblées ; chose qui fut

très-agréable aui Catholiques et prin-

cipalement au peuple de Paris, qui

ne laissa pierre sur pierre. Alors tous

les ministres, surveillans , et tous les

chefs des Protestons sortirent de la

ville : aucuns d'iceux furent tués parle

peuple ou emprisonnés par la justice,

la quelle tontesfois ne leur usa d'au-

cune rigueur ny punition; aussi nV
voicnt-ils presché que par Pauthorité

des édicts. Plusieurs autres ministres

protestons, qui n'estoient point minis-

tres de ladite ville, furent aussi empri-

sonnés pour estouncr les autres et les

réduire par ce moyen à la religion ca-

tholique : à laquelle plusieurs se rédui-

sirent, ou feignirentvouloir abandonner

la protestante, voyant qu'il n'y avoit pas

grande seureté aux édicts faits en fa-

veur desdits Protestons.» Crespin, dans
son Martyrologe, nous a conservé les

noms de quelques-uns des malheureux
qui furent égorgés. Après avoir racon-

té plusieurs meurtres qui se commirent
dans un certaiu rayon de Paris et dont

nous avons eu occasion de parler ail-

leurs, ce véridique historien continue

ainsi : «Un surveillant de l'église de
Paris, nommé La Faye, s'estant retiré

avec quelques enfans qu'il instruisoit

au... village de Bantclu, comme il vou-

loit aller à Orléans pour estre en plus

grande seureté, fut arresté passant à

Meulan avec ses disciples, et, enquis

de sa foy, fut condamné à estre pendu
et estranglé ; de quoy se portant pour

appellant à Paris, il fut arraché par le

peuple d'entre les mains de ceux qui le

BRO

menoyent et jetté du pont en bas en la

rivière, puis retiré et remis es prisons,

mené à Paris, où il fut flambé d'une es-

Irangc façon, mourant ce néantmoins

avec une singulière constance. En ces

entrefaites, la guerre estant allumée

de tous costez et plusieurs villes ayans

esté prises par composition et autre-

ment par l'armée du Triumvirat, cela

enfla tellement le cœur à la populace de

Paris qui avoit les armes au poing (1),

qu'infinies cruautezs'y commirent. En-
tre autres personnes mises à mort pour

la religion, sont ceux qui s'ensuyvent:

ce qui avint principalement au mois de

septembre. >• Marie Meroul. femme de

Pierre Caillart orfèvre, fut assommée
avec quatre de ses enfants, haac Oger,

mercier, fut « navré de plusieurs coups
d'espée, ettraisnéès prisons de Sainct-

Marlin-des-Champs, où il mourut incon-

tinent. » L'imprimeur Rock Le Frère.

retournant de Meaux, fut pris par le

peuple en la rue St-Hoooré, et traisné

demi-mort à force de coups au marché
aux pourceaux, et puis bruslé. » Un
nommé Vincent, serviteur du libraire

Christophe Marcbenoir, « fut traisné en
la place Haubert, puis noyé en la ri-

vière. » L'orfèvre Jean Cousin, » jetté

en la rivière, au lieu d'obtenir miséri-

corde qu'il demandoità Dieu et au peu-

ple, levant les mains au ciel au milieu

de l'eau, reccut un coup de croc sur la

teste, dont estant mis a fond fut porté

entre deux eaux jusques au lieu appelé

l'abreuvoir Pépin, auquel lieu prenant

terre, et s'estant mis i genoux dedans
l'eau, demandant qu'on lui sauvast la

vie, veu qu'il n'avoit offensé personne,

il y fut assommé à force de coups et re-

jette au courant de l'eau.» Claude Pas-
seron, qui avait été portier de la porte

Saint-Michel, et renvoyé de cette place

pour cause de religion, •< fut assommé
près lerollége Boncourt, et de là trais-

né en la rivière avec uue corde au col.»

(1) A la requête du prévôt des marchands,
créature drs (îuisc , Catherine de Mcdicis
avait consenti, dés le mois de mars, à ce qu'on
rendît Ips armes aux Parisiens , pour qu'ils

pussent se dereodre contre les Huguenot* (Me
xeray).
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Dans un document imprimé dans les Ar-

chives Curieuses, T. V, nous trouvons

en outre deux noms qui ne figurent pas

dans le Martyrologe de Crespin, ce sont

ceux de Jehan Bovquier, capitaine, qui

fut pendu, étranglé et puis brûlé en la

place de Grève, le 10 février (562,
« pour avoir porté les armes contre le

roy et soutenu la nouvelle opinion,., et

du receveur-général Bovcaud, qui fut

accablé de mauvais traitements par le

peuple » pour la suspection que Ton

avoit de luy de la religion. » Détour-

nons maintenant la vue de ces horreurs

et revenons à notre Béroalde.

Le 2 juin 1 562, le prévôt de Paris,

Lhuillier, • kotno de papistis et ho-

micidis bene meritus,» signifia Tordre

aux Protestants de sortir de la capitale.

Cela eût été bien sans doute, s'il y avait

eu quelque sûreté sur les chemins;

mieux valait les éloigner que de les é-

gorger. Béroalde se sauva donc avec

sa famille et quelques-uns de ses élèves.

VAubigné (Voy. I, p. 159), qui était

parmi ces derniers, raconte dans ses

Mémoires tous les dangers qu'ils tra-

versèrent en route, etquelle Providence

leur vint au secouts. Echappés, comme
par miracle , à une mort certaine, les

malheureux fugitifs coururent se met-

tre en sûreté sous l'aile protectrice de

Renée de France, dont le palais, à Mon-
targis, était un lieu de refuge et de

consolation. Après qu'ils se furent un

peu remis de leurs transes mortelles,

cette princesse les ht conduire à Gien,

le 8 juin ; ils y séjournèrent quelque

temps, jusqu'à ce que l'approche de

l'armée royale les obligeât de se réfu-

gier à Orléans (42 juin). Us y arrivèrent

heureusement à travers mille périls;

mais de cruelles épreuves les y atten-

daient. Une affreuse épidémie ravageait

cette ville; on comptait les victimes par

milliers. Béroalde vit coup sur coup pé-

rir sa femme Marie Bletz et deux de

ses élèves, Jean de Yilliers et Du Pré
Pratanis). WA%Hgné en réchappa,

ui-mfime fut épargné ainsi que son fils

François. Ils étaient logés dans l'hôtel

du président de L'Étoile. Tous ces faits

BRO

rapportés dans les Mémoires de D'Auhi-

gné sont ainsi confirmés par le Journal

de Béroalde.

Nommé professeur le 22 nov. 1562,

Béroalde enseigna les lettres hébraï-

ques à l'université d'Orléans jusqu'à l'é-

poque de la troisième guerre civile, en
1568. Chassé alors de cette ville avec

le pasteur Beaumont et Robert Fon-
taine, dit le Maçon, que nous voyons
quelques années plus tard, vers 1574,
pasteur de l'Église wallonne de Lon-
dres, il s'enfuit à Montargis, où il pro-

fessa les lettres hébraïques et les rudi-

ments de la philosophie jusqu'en 1569,
époque où il fut appelé à Sancerre, pour

y faire un cours. Il s'y rendit au mois

de septembre et y passa toute une an-

née. Le 24 août 1570, il retourna à

Montargis. Une place de professeur lui

futalors offerte au collège de La Bochel-

le ; c'est ce que nous apprenons par

une lettre du pasteur Mallot adressée

à François Bérauld et rapportée par

Colomiès.Ce pasteur le presse d'accep-

ter cette place cwn bonâ Aurélia ce-

nid, dit-il, ce qui pourrait faire suppo-

ser que Béroalde était de nouveau atta-

ché au collège d'Orléans; mais rien ne
le prouve. Dans ces temps de dissen-

sions et de guerres civiles, les existen-

ces étaient si précaires, qu'à moins

d'une correspondance suivie, on devait

être constamment dans l'incertitude du
sort de ses meilleurs amis. Béroalde

n'accepta pas cet emploi; il préféra

remplacer François Bérauld dans la

charge de principal du collège de Mon-
targis. Il entra en fonctions le 24 juin

1571 . L'année suivante, à la nouvelle

de la Saint-Barthélemy, le 25 août, il

se sauva à Sancerre. Parmi ses papiers

niss., se trouve une lettre adressée à

Renée de France, à qui il recommande
sa femme alors enceinte, qu'il avait dû
laisser à Montargis avec sa famille. A-
près la perte de sa première femme,
Béroalde s'était remarié, en 1 563, avec

Jeanne Pasçuier, fille d'un notaire

d'Orléans.

Pendant tout le temps que dura le

siège de Sancerre, Béroalde se com-

— 5 —
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porta en héros chrétien. Il ne cessa de

soutenir et d'enflammer les courages

par ses pieuses exhortations. D'Aubi*

gné, dans deux passages de son His-

toire, fait le plus bel éloge de sa con-

duite. « Les Sancerrois, dit-il, compo-
sèrent aussi un conseil, où surtout ils

se trouvèrent très-bien de Béroalde,

autresfois lecteur en bébrieu à Orléans;

cestui là accompagna de courage ses

conseils.» Et ailleurs : « Les assiégez,

fort estonnez de ces nouvelles, eurent

besoing de leurs pasteurs pour les sous-

tenir , mais surtout des sages et coura-

geux advis de Béroalde, selon lesquels

ils résolurent en leurs conseils de sous-

tenir toute infirmité, et que ceux qui

n'y consentiroyent seroyent jettes par

dessus les murailles. »

Après la capitulation de la place, le

88 août 4573, Béroalde quitta San-

cerre pour retourner à Montargis. Ce
siège mémorable faillit lui coûter la

perte la plus sensible pour un savant,

celle du manuscrit de sa Chronique.

Voici ce qu'il en dit à la fin de sa préfa-

ce (édit. de Francfort). • Cet écritvous

eût été communiqué plus tût, lecteurs

bénévolos, s'il ne m'avoit été arraché

des mains par le siège de Sancerre, en

<573 , duquel le Père des miséricordes

notre Dieu nous a tirés sains et saufs
,

non sans de grands prodiges. Par sa

grâce il est arrivé que la meilleure par-

lie de cet écrit, déposée chez un homme
de bien, habitant du bourg de Lan-

gesse, à qui je ne dois pas une faible

reconnoissance, m'a été restituée. >

Le 3t août <573, Béroalde était de

retour a Montargis ; mais soit qu'il ne

s'y crût pas en sûreté, soit que pendant

son absence on eût disposé de sa place

de principal du collège, il en repartit le

30 septembre et se rendit à Sedan, où
il fut nommé professeur de chronolo-

gie. Si l'on en juge par ce qu'on lit

dans la Défense de Matthieu de Lau-
noy et do Henri Vennetier, naguères

ministres, citée par Bayle, son ensei-

gnement n'édifia pas tout le monde.
«Il est à notter, y est-il dit, que Mat-

thieu Béroald, homme docte entre eux

— BRO

et de leurs professeurs, sorty de Sanxcr-

re, et retire à Sedan, fut prié par le pré-

sident La Louëtte et quelques autres

de faire quelques leçons; ce qu'il fit

au lieu mesme où onpresche, et exposa

une Chronologie qu'il disoit avoir (aie-

te. Or, venu au roy François premierde

ce nom, prince de très-heureuse et loua

ble mémoire, et lequel a bondroict nous
devons nommer Père des Lettres, et

Restaurateur des bonnes sciences en
ce royaume de France,... estant, dis-

jo, venu au règne de ce grand et tant

vertueux prince, il parla de luy et de sa

très-illustre et tros-chrestienne posté-

rité tant impudemment et avec telle ir-

révérence, que je ne sçache cœur res-

pirant l'air de la France qui ne s'en

fust scandalizé. » Nous n'avons pas à

prendre la défense de ce tant vertueux

prince François non plus que de sa

tant chrestienne postérité ; nous dirons

seulement que de nos jours, où Ton ju-

ge plus froidement et par conséquent
plus sainement des choses de ce siècle

si bouillonnant et si tourmenté, les re-

proches de M. de Launoy, ex-prètreet

ex-ministre, un de ces esprits rotatiltt

qui tournent sans cesse dans le vide,

pourraient bien tourner à l'honneur de
notre Béroalde dans l'esprit de beau-

coup d'entre nous. Kt pour notre part,

nous regrettons infiniment, eluous nous

plaindrons mflme que les développe-

ments que Béroalde donua de vive voix

à Sedan sur le règne de François I" et

sur celui de sa très-chrestiennê postéri-

té, ne soient pas reproduits dans sa

Chronique, qui ne contient qu'une sè-

che nomenclature. Cela prouve que la

presse, même dans les pays libres, était

opprimée par la peur du tyran qui gou-
vernait la France. Rara temporum fé-
licitas, dit Tacite, ubi tentire qua re-

lit et qua sentias dicere licet, rare

bonheur de ces temps où il est permis

de s'abandonner à ses impressions et

d'exprimerlibrement ce que l'on pense.

Nous ne lisons en effet dans cette Chro-

nique que l'éloge de François 1". aSous

ce règne, y est-il dit, cela fut, entre au-

tres choses, digne de louanges, que ce
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prince protégea particulièrement les

arts libéraux et les bonnes lettres. C'est

pourquoi Dieu, par son moyen, fil re-

vêtir comme une face nouvelle à son

Église ébranlée et affligée par les tra-

ditions humaines, la lumière de l'Évan-

gile, avec le secours des langues, s'é-

tant répandue dans le royaume de Fran-
ce. Béroalde ne dit pas que François

I" alluma les bûchers, pensant affaiblir

par là l'éclat de cette lumière divine. Et
lorsqu'il parle du règne de Charles IXt

il se contente de dire que sous lui la

république française fut diversement

agitée. Est-ce là de l'impudence? Est-

ce là de Yirrévèrence envers le digne

rejeton de Médicis? Pour l'honorer,

fallait-il lui rappeler ses crimes ?

Une maladie de la vessie obligea Bé-
roalde, au mois de juin 1514, à aller

rendre les eau* de Spa. De retour à

edan dans le mois d'août, il en repar-

tit dès le mois d'octobre avec sa femnio

et trois de ses filles pour se rendre à

Genève. Son fils aîné, François, s'y

trouvait déjà ; sa plusjeune tille Renée
avait été laissée à Montargis aux soins

de son oncle maternel. A son arrivée,

les autorités de Genève l'honorèrent

de la bourgeoisie, et le 18 nov., sur la

recommandation do Théodore deBeze,
il futnommé professeur de belles-lettres

et de philosophie chrétienne. Il ouvrit

son cours, le 6 décembre 1571, par

l'explication de l'Organon d'Aristote.

En outre, s'il n'y a pas quelque erreur

de nom dans une lettre do Bèzo, où ce
grand réformateur dit en parlant de Bé-
roalde ; vir beatee memoria, et meus
supériorités annis in kâc Ecclesiâ

collega, on devrait croire qu'il joignait

au professorat l'exercice du saint mi-
nistère. Sénebier fixe môme au 1 6 nov.

son entrée en fonctions. Mais le Jour-

nal de Béroalde n'en fait pas mention,
ce qui doit faire naître des doutes. Ce
Journal se termine ici. Une main étran-

gère y a ajouté ces mots : Abiit anno
1576, die dominicâ, die 15 moisis
Julii, Gênera in collegio. Il logeait

dans les bâtiments du gymnase.
Béroalde fut marié trois fois. De ses

nombreux enfants, quelques-uns seu

lement lui survécurent. Sa première

femme, Marie Blets, lui donna :— 4'

le 27 avril 4 556, François, ainsi appe-

lé en mémoire de François Vatable,

baptisé à Saint-Étienne-du-Monl ; ses

parrains furent : Jean Mercier, prof,

en langues hébraïques, et Louis Ches-
neau, principal du gymnase de Tours ;— 2* le Î6 févr. 1560, Marguerite,

dont les parrain etmarraine furentJean

Capelle, premier médecin du roi, et

Marguerite de Monthelon, veuve du

président de L'Etoile ; elle mourut en
marsl 562 ;— 3» en janvier 1 563, Ra-
chel, morte le 38 du même mois. Elle

avait été baptisée à l'église protestante

du Patriarche par le pasteur Mallot.

Au retour de l'église, les parents furent

insultés par les habitants du faubourg

Saint-Jacques.

De sa seconde femme, Jeanne Pas-
quier, morte le 37 sept. 4575, Béroal-

de eut— 4* le 34 déc. 4563, Judith,

qui fut baptisée par le pasteur de M4-
ranges, et eut pour parrain Jean Fon-
çant ; elle mourut en 4 566 ;

— 3* le 3
sept. 4565, Matthieu, baptisé par le

pasteur Sureau Du Rosier, et mort le

29 oct. de la même année;— 3» le 4 4

nov. 4 566, Marie, qui eut pour parrain

son oncle Jean PasçuUr; — 4* le 4 S
mars 4569, Anne, qui fut baptisée par

le pasteur Beaumont, et eut pour par

rain le pasteur Fontaine, dit le Maçon;
elle mourut le 1 5 février 4 576 ;— 5*

le 4" mai 1571, Mabtue, qui fut bap-

tisée par L'Espine, ministre de Menée
de France et eut pour parrain Antoine
Olivier, seigneurde Ville-Maréchal (1 );

elle mourut le 45 février 4576; — 6«

Renée, qui vint au monde à Montargis

pendant le siège de Sancerre et eut

Renée de France pour marraine.

(1) Nous voyons par an passage d'une Ittlre

icLowx Ckamem, rapportée par Colonnes,

que re seigneur St du bien à Béroalde. • SI

Dieu MM voulu que je fusse demeuré à Mon-
targis, écrit-Il a François Béraiild, durant la

maladie de M. de YUI*-M«re*ckal, ranima M.

Béroald,jentepersuad«qu'il m'eust lègue quel-

que chose, etc. • Le malheureux Chtsntu*, qui

était alors eu fuite, parait avoir été dans la

dernière misère.
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De sa troisième femme, Gabriellede

Pestel, de Merle en Auvergne, veuve

du sieur de Benelle, qu'il épousa le 6

février 1 576, Béroalde n'eut pas d'en-

fant. Ce mariage fut béni par le minis-

tre Jaquemot. Cette dame avait un fils

nommé de La Tour, pasteur du village

d'Arsein.

XOTICK BIBLIOGRAPHIQUE.

I. Chronicon Scriptura S. autho-

ritate constitutum. Habes hoc com-

mentario, lector candide, temporum
rationem, in qua explicanda plurimi

laborarunt, sicespressam et dcmon-
stratam , ut de ea posthàc nulla sit

morenda quastio. Quandoquidem
eertis et indubitatis Scriptura Sa-

cra testimoniis.singula qua hic tra-

duntur, ita sunt confirmata, ut nihil

sentire, qui contrà sention t. videri

possint, [Geneva?] apud Ant. Chuppi-

num, 1575, in-fol., pp. 267 sans les

indox et la préface. — Nouv. édit.

Chronologia, kocestSupputatio tem-

porum ab initie mundi ex eclipsi-

bus et observationibus astronomicis

et Sacra Scriptura /irmissimis tes-

timomis demonstrata. GerardoMcr-
catore et Matlhao Beroaldo authori-

bus. Accessit Isidori hispalensis e-

pisc. Chronologia ex quinto et sex-

to Originum libris sumpta, Basilea»,

1 577,in-8 9
; caracL ital., avec une carte

du jardin d'Éden. — Dans ce livre, ia

Chronique de Béroalde, sous le titre :

Chronicum, site Supputatio tempo-

rum, /irmissimis Sacra Scriptura

testimoniis demonstrata, nouvelle

pagination, occupe 603 pages. La pré-

face est mise en tête du livre avec celle

deMercator.— Nouv. édit. Matth.Be-
roaldi Chronicum Scriptura Sacra
authoritate constitutum. Cui accessit

ejusdem Sacra Scriptura Concen-
tus, authore Hugone Brougthono,

Anglo (1). »abes kis libris. lector

(1 ) Ce traité de Hngne* Brougbton, trad. de
l'anglais en latin par baac Ccnius, est dédie

» Jaei«e$ Bongar* sous la date de sept. 1602.

C'était une nouvelle édition : EdUio alteraK
prière êcc*ralior.

BRO

candide, temporum rationem. etc.

Editin cateris emendatior, Franco-

furti, 1606, in-4\ — La Chronique

de Béroalde contient 339 pages du

volume, sans compter la Préface et

l'Index. Celte dernière édition, con-

forme à celle de Genève, diffère de

celle de Bàlc dans beaucoup de ses

parties. Ainsi la Préface, qui remplit 1

1

pages in-4* dans l'édit. de Francfort,

etest datée ex nosirâ Academiâ [Ge-

nevensi], anno Domini 1 575, mensc
Julio, ne prend qu'un peu plus de 5 pa-

ges in-8» dans l'édit. de Bàle, qui n'en

donne qu'un fragment sans date. En
outre, il y a dans l'édit. de Bàle de nom-
breux retranchements, notamment au

commencement deschap. iv, v, vi, vu,

du liv. II ; à la fin des chap. i et v, et

au commencement du chap. vin du liv.

III ; au commencement des chap. i, u,

m, iv, v du liv. IV. Mais ce qui- se lit

de plus dans l'édit. de Genève ou de

Francfort tend plutôt à expliquer, a dé-

velopper la pensée de l'auteur qu'a la

modifier. Cependant on y a supprimé

deux chapitres entiers du IV» livre;

l'un qui traite de Francorum origine,

et l'autre qui présente un tableau chro-

nologique des rois de France depuis

Pharamond jusqu'à Henri III, avec de
courts détails sur leur règne.

La Chronique de Béroalde est divisée

en cinq livres. Dans le 1 il est traité:

1 • du Tems ;
2* du Monde et des de-

voirs de l'homme établi dans cette sta-

tion du monde ; 3" des parties ou frac-

tions du temps, et d'abord des Heures ;

4* des Jours et de leurs différentes dé-

nominations ; 5* de la Semaine ou heb-

domas ; 6* des Mois latins, hébreux,

grecs et égyptiens ; 7* de l'Année telle

qu'elle est réglée parmi les nations pro-

fanes et le peuple de Dieu; 8' de la rai-

son pour quoi, dans les Livres Saints, les

années sont dites composées de douze
mois lunaires, tandis que l'Écriture

Sainte fait usage de l'année solaire et

de mois lunaires. Item, de la manière

d'intercaler des Anciens.— Dans le II*

livre, Béroalde s'occupe: 1* du pointde

départ de l'histoire ; V des Olympiades

- 8 -
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et des années de la fondation de Rome ;

3* de la doctrine de l'école d'Elie, Que
le monde durera six mille ans ; 4' de

la division des temps en périodes ;
5»

de l'origine du monde ou Cosmopœia;
6* de la nature et des principes des cho-

pes, d'après les enseignements de la

piété, et des différentes acceptions du

mot de nature ; T du Paradis (avec car-

te). — Le III' livre est particulièrement

consacré à la Chronologie Sacrée. L'au-

teur termine ce livre par un chapitre sur

l'empire des Perses, et présente une
courte explication des Semaines de Da-

niel.—Dans lelV* livre, Béroalde s'oc-

cupe : \ • des derniers temps et des dif-

férentes manières de les compter, 2* du
jour de la naissance de notre Seipneur

J.-Ch., qui doit être rapporté à Féqui-

noxe d'automne; 3» de la manière dont

on doit régler l'année; 4» de l'Ère, de

l'Indiction et de l'Hégire ;
5* des cor-

rections à faire à l'histoire profane ;
6*

de l'origine des nations ; 7' de l'origine

des Francs; et finalement, vient une
liste des rois de France.— Le V#

livre

contient un Index chronologique depuis

la création du monde jusqu'à l'an de

J.-Ch. 4515.
Le système chronologique de Bé-

roalde a eu de son temps ses partisans

et ses adversaires ; mais nous pensons

que, de nos jours, s'il venait à se pro-

duire de nouveau, il ne rencontrerait

que des contradicteurs. Les raisons qui

le déterminèrent à adopter ce système,

peuvent se résumer dans les deux ar-

guments suivants : La sagesse est le

plus précieux de tous les b\ens,pretio-

sior est cunctis opibus sapientia ; or,

Dieu est l'auteur de toute sagesse, Dei

propriam esse sapientiam, (jusque

esse donum eximium. nostrum netno

ignorai ; donc c'est dans la Parole de

Dieu que nous devons la chercher, ex
ipsius verbo petendn et haurienda
est. Et cet autre : Les historiens profa-

nes ne s'accordent pas entre eux ; or

les Saintes Écritures sontd'accord avec

elles-mêmes; donc on ne peut errer en
suivant les Saintes Écritures. C'est en

partant de ce faux principe que Béroal-

de est arrivé à effacer du catalogue des

souverains de la Perse Cambyse, les

Mages et Darius, filsd'Hystaspe. «Dans
l'énumération des premiers rois des

Perses, nous n'avons suivi, dit-il, ni

Hérodote, ni Ctésias, ni ceux qui leur

ont emprunté leurs histoires, parce que

nous avons dans l'Écriture des témoi-

gnages certains sur les rois qui ont ré-

gné sur les Perses jusqu'à Xercès (1).

C'est pourquoi après Cyrus nous n'a-

vons pas nommé Cambyse, ni après

Cambyse les Mages, ni après les Mages
Darius fils d'Hystaspe; ces noms, nous

les avons omis, parce qu'ils ne se trou-

vent nulle part dans l'Ecriture. » Un tel

raisonnement n'a certainement rien de

commun avec la Sagesse dont parle Sa-

lomon, celle qui est plus précieuse que
tous les biens. Passe encore si les Sain-

tes Écritures avaient pour but de nous

enseigner l'histoire générale. Les Chré-

tiens seraient alors fondés à rejeter ab-

solument les historiens profanes. Mais

on sait que cela n'est pas, et comme le

remarque très-bien Scaliger, sanslese-

cours des auteurs profanes, on ne serait

jamais parvenu à débrouiller la chro-

nologie de l'Écriture.

Cependant on aurait tort de juger du

mérite du livre de Béroalde par cette

critique partielle qui, au fond, ne porte

que sur quelques détails. Non seule-

ment l'auteur y déploie une vaste éru-

dition, mais comme il possédait une

riche littérature, tous les classiques

grecs et latins lui étant familiers, il a

su rendre attrayante par les agréments

de son style et par une critique éclai-

rée une. matière en soi très-aride. A
part les quelques erreurs où l'entraîne

(1 ; Ces rois sont au nombre de cinq, le grand
Cjrds, Assuerus-Artaxerre, Dariu» l'Assyrien,

Artaiercés le Pieux, Xcrrès, la terreur de la

lirèce. • ?ious ne pouvons cependant deternii-

ner d'une manière certaine, ajouie Béroalde,

les années de leurs régnes, parce que l'Écri-

ture ne nous l'apprend pas; c'est pourquoi il

n'est pas nécessaire que nons nous en cnqner-

rions plus curieusement: nihii etlnerette no*

twitlêni ta ilht inquirrre. - Pour ce qui est

des roi* postérieurs, dont l'Écriture ne fait

pas mention, Béroalde bUeslte pas, cependant,

i recourir aux écrivains profanes.
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sod système, on peut apprendre beau-

coup dans son livre.

lî Msc. contenant: 4* Testament,

commentant par ces mots : « En icclui

48' de sept. 457S, à Sanccrre, étant

logé chez M. Bourdieu, ministre de la

Parole de Dieu, je fis ce testament, es-

tant grièvement malade et ne sçachant

pas si nostre Seigneur me vouloit re-

tirer de re monde pour m'appeler à

soy; » S* Notes sur les événements de

Sancerre ;
3» Lettres, dont une à Re-

née de France et une autre en latin à

son fils François ; 4* Extraits de ses

lectures; 5* Prières faites pendant le

siège de Sancerre dans le corps de gar-

de, et 6* un Journal d'où nous avons

tiré en partie notre notice biographique.

Ces papiers se conservent a la Bibl.

Nationale (Coll. Ùupuy, Vol. 630).

Nous trouvons, en outre, l'indication

suivante dans la Bibl. classique de

Draudius : Beroaldi Anticategoria,

in-8% Gymnicus [libraire de Cologne].

Nous ignorons si cet ouvrage doit être

attribué à notre Béroalde ou aux Bé~
roalde de Bologne.

Enfin, dans un recensement qui a

été fait récemment des manuscrits de

la Bibliothèque Nationale, MM. La-

lanne et Hordier ont constaté qu'un o-

puscule De Labyrintho, qu'ils attri-

buent à Matthieu Béroalde, et qui se

trouvait dans la Collection Baluze, a

été dérobé.

Fils ainé de Matthieu Béroalde et

connu 6ous le pseudonyme de Béhoal-

db, sieur de Verville, François Béroal-

de, mauvais romancier, mais très-bon

écrivain pour son temps, et bon poète,

Paris le S7 avriH556 fi).

( 1 ) Le Journal de Malthica Béroalde ne per-

met aucun doute a ret égard. La Croix do
Maine le faisait naître le Î8 avril 1H58, étions

les biographes ont reproduit rette date. M.
Ctaalmel (Hist. de Ton raine, 1828) l'adopte

également; mais, selon lui, il est plu* pro-

bable que Béroalde est né a Tours, et il s'ap-

puie, ponr le prouver, sur la qualité de gen-

tilhomme tourangeau qne ret écrivain prend,

dit-il, en plusieurs endroits de se* écrits;

mais cela même ne prouverait ricu. Béroalde

prend également la qualité de sieur de Ver-

ville, et je ne sache pas qu'il ait jamais pos-

On sait peu de chose sur sa vie. Il est

probable qu'il fit ses éludes aux diffé-

rentes écoles où enseigna son père.

Possédé de l'ardent désir de tout con-

naître, il n'est pour ainsi dire pas de

science qu'il n'ait voulu embrasser.

Mais ayant perdu ses parents a un âge

où il avait encore besoin de direction,

il ne sut pas régler par lui-même cette

noble passion d'apprendre qui le tour-

mentait, et il se laissa entraîner dans

ses éludes bien plus par la curiosité que
par l'amour du vrai et du beau. Aussi

son instruction fut-elle plus variée que
solide. 11 ne recueillit guère que les

plus mauvais fruits de la science, la pré-

somption et le faux-savoir. « Il voulut

parcourir toutes les sciences, dit Nicé-

ron, et devint poète, grammairien, phi-

losophe, mathématicien, médecin, chi-

miste, alchimiste, historien, architec-

te. » Mais le P. Nicéron est trop prodi-

gue dans ses éloges ; du temps de Ver-

ville, les romans ne s'appelaient pas

encore des histoires, il aurait donc dû
dire simplement qu'il devint romancier.

11 paraît même que Béroalde, d'après ce

qu'on lit dans son Palais des curieux,

apprit à Baie l'horlogerie et l'orfèvrerie,

sans doute comme une utile ressource

dans ces temps de troubles et de violen-

ces où les citoyens les plus paisibles

n'étaient jamais sûrs de leur lendemain,

où un caprice du prince , une rancune

de courtisane, une pénitence infligée

par un confesseur, pouvait à tous mo-
ments vous jeter en proie aux cruelles

misères de l'exil. Il nous

dans le même ouvrage, mais sans autre

détail, qu'il fut chargé de l'éducation

d'un jeune seigneur.

sédé de seigneurie de re nom, ni dn rbef de sa

mère, ni do chef de son péie. • Ce qu'il y a de
certain, continue l'historien de la Touraine ,

t'est qu'il lit toutes ses étude» à Tours, sous
Louis Cketnem, principal du collège, en l'hon-

neur duqnel il composa des vers grecs qne
Pml Colomiè» a publies dans sa ('.allia Oricn-
Ulis. » Rien, au contraire, n'est moins cer-

tain. Et, quant aux vers grecs que Béroalde
doit avoir romposés, M. Chalmel commet une
erreur. Ces ver* sont de Frearoi* fUrautd.

l'avons dit dans l'article de ce
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Quelques années après la mort de son

père, Béroalde rentra en France. Si l'on

doit en croire le P. Nicéron, il abjura

alors le protestantisme et fut nommé,
le 3 nov. 4 593, chanoine de la cathé-

drale de Saint Galieo à Tours. Selon lui,

les registres de celte église en font foi.

Cette abjuration, que nous ne sommes
pas en mesure de contester, n'a rien

qui doive nous surprendre ; pour les

hommes sans principes et sans convic-

tions, les ambitieux et les faméliques,

et c'est en tous temps et en tous pays

le plus grand nombre, le mauvais exem-
ple des grands est surtout contagieux.

Si la couronne de France valait bien une
messe, c'est-à-dire un acte d'hvpocri-

sie, dans la pensée de Henri IV, Béroal-

de, dans sa petite sphère, ne devait-il

pas se dire qu'un gras cannnicat valait

bien aussi une abjuration, d'autant plus

que, ne croyant a rien, il avait peu de

chose à abjurer ? C'est ce que remarque

«gaiement Nicéron. « A en juger, dit-

e parvenir, il est

y moquant, comme
il fait, des Catholiques et des Hugue-
nots, il n'étoit ni l'un ni l'autre.» Aussi

nous reste-t-il quelque doute sur sa

conversion et surtout sur sa qualité de
chanoine. Pourquoi ne preud-il celte

qualité dans aucuue de ses publications?

Celles-ci juraient-elles trop avec celte

qualification? Alors pourquoi l'avait-on

nommé chanoine? Etait-ce pou» avilir

Pordre?Bayle témoigne les mêmes dou-

tes. « VerviUe, dit-il, est aussi auteur

du fameux Moyen de parvenir, livre

que, sur la foi des compilateurs du Me-
na jri.t sa, bien des gens croyent Être

d'un chanoine de Tours. » Le célèbre

critique ne parle pas non plus de con-

version. Ce titre de chanoine ne se-

rait-il pas plutôt uue plaisanterie à la

façon de Rabelais, calleier de» isles

eTMères ? Nous ferons remarquer en

outre que dans deux publications im-

portantes de notre auteur, Tune en pro-

se, son traité de la Sagesse, et l'autre

en vers, sa Muse dlesie, qui parurent

! 4693, et que

il, par son Moym d
aisé de voir <iue, s'\

l'intention de nous éclairera ce sujet,

nous n'avons pas trouvé le plus petit

mot qui fit supposer une conversion ni

même un rapprochement de l'Église

romaine .Seulement Béroalde évite avec

soin toutes les questions qui touchent

à la controverse.

Quoi qu'il en soit de nos doutes,

c'est peut-être de cette place de cha-

noine qu'il entend parler lorsque, s'a-

dressant, dans la dédicace du Songe de
Poliphile, a Pierre Brocbard, seigneur

de Marigny, qu'il appelle son Mécœnas,
il lui dit : « Choisissez doneques icy ce

qui est à vous, qui est le labeur que j'y

ay employé, car c'est vous qui l'avet

causé, puisque vous m'avez estably le

loisir qui m'a esté propre, pour redon-

ner a nos François cet abismede belles

inventions, et leur offrir toutes les au-

tres pièces qui sont sorties de mes
mains. » Et ailleurs, dans la dédicace

du Cabinet de Minerve : « Je ne poo-
vois mieux mettre ceCabinet pour estre

conservé qu'entre vos mains qui ont

causé sa forme, car il fustdemeuré sans

se présenter au jour, si vous seal (en-

tre tous ceux qui me voyoyent orrer va-

gant sans fortune) ne m'eussiez aydé.»

On ignore l'année de la mort de Bé-
roalde; mais il semble que Nicéron au-

rait pu nous l'apprendre d'après les mê-
mes registres de la cathédrale de Tours.

Pour nous, nous ne pouvons que ren-

voyer à ces registres, s'ils existent, ou
nous livrer à des suppositions fondées

sur l'année de la dernière publication

de notre auteur.

L'appréciation que Nicéron fait de

Béroalde comme écrivain est très jus-

te. Selon ce critique, le caractère de
Verville est de se pordre dans des sub-

tilités sur toutes sortes de sujets ; il dé-

sire que ses lecteurs le croient initié aux

secrets les plus cachés de la nature; la

pierre philosophale, le mouvement per-

pétuel, la quadrature du cercle, les cau-

ses et les effets de la sympathie, les

phénomènes les plus singuliers de la

physique, les secrets de la médecine

sont ses thèmes favoris; il fait lethéo-
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l'architecture , et avec tout ce fatras

d'érudition il entend être galant auprès

des dames.— «Son styleesl affecté, con-

tinue-t-il, surchargé de prétendus agré-

ments et alamhiquépar la métaphysique

qu'il y a répandue, ce qui rend la lec-

ture de ses livres ennuyeuse à la mort.

Son Moyen de parvenir est le seul qui

ne se sente point de ces défauts. »

NOTICK BIBLIOGRAPHIQUE.

I. Theatrum instrumentorum et

machinarum Jacobi Bessoni, Delphi-

natis, mathematici ingeniosissimi,

cum Francisci Beroaldi figurarum
declaratione demonstrativa, Lugd.,

4578, in-fol; trad. la môme année en

français ; nouv. édit. : Théâtre des

Instrument mathématiques et mé-
chaniques de Jacques Besson, Dau-
phinois, docte mathématicien : avec

l'interprétation des figures d'icelui

par François Béroald. Plus, en ceste

dernière édition ont esté adjoustées

additions à chacune figure, Lyon, par

Jaques Chouët, 4594, in-fol.— Idem
auctumperJuliumPaschalem, etpost

germanicè redditum, Montisbelg.,

an. Jac. Folietum , 4 595, in-fol.

—

L édit. franc, de Lyon est dédiée par

les édit. à Messire François de Bon-
ne, seigneur Des Diguiîres, etc. Jac-

ques Besson était mort avant d'avoir ter-

miné son ouvrage. « Toutesfois a l'ai-

de de quelques personnages versés en

la connoissancodeces choses, les figu-

res, par lui exactementdressées, ont es-

té esclaircies par brieves déclarations,

qui peuvent donner entrée aux moins

exercés. » L'ouvrage se compose de

LX planches. Chaque planche est ac-

compagnée : 4* de la Proposition de

Jacques Besson, contenant le nom et l'u-

sage de l'objet figuré ; «• de la Décla-

ration de François Béroald, c'est-à-

dire de l'explication des figures, et 3*

des Additions, ou supplément d'expli-

cations etcorollaires.— Cette première

publication de Béroalde, faite à l'Age

de 32 ans, promettait beaucoup de lui.

11 est a regretter qu'il ait bientôt aban-

donné cette voie, pour se perdre à la

poursuite de la pierre philosophale.

Dès lors, les puérilités de l'alchimie

devinrent sa grande affaire. La plupart

de ses écrits témoignent de l'aveugle-

ment qui s'était emparé de son esprit,

bien que dans maints endroits il cher-

che à se dissimuler à lui-même sa cré-

dulité ou à se la faire pardonner, en

traitant avec mépris les souffleurs et les

mystagogues ses confrères.

Si l'on en croit Moréri, qui a emprun-

té ce renseignement au savant philoso-

phe allemand Keckermann, outre sa

publication de l'ouvrage de Jacques

Besson, Béroalde serait l'auteur d'un

traité de la Duplication du cube et

d'Èlémens de méchanique. On lui de-

vrait aussi, d'après M. Chalmel, un A-
brégé des oeuvres de Jérôme Cardan,
mais nous ne trouvons l'indication de
ces livres dans aucun bibliographe.

H. Les Soupirs amoureux deV.H.
de Verville, avec un Discours satyri-

que de ceux qui escrivent d'amour
parN. Le Digne, Paris, 41583, in-H;
Rouen, 4606, in-42; réimpr. encore

dans le recueil suivant (111).—Le Digne
traite de frivoles les plaintes amoureu-
ses de Verville. L'Amour, en effot, pa-
rait avoir joué un très-grand rôle dans

les destinées de Béroalde. C'est vrai-

semblablement par son inspiration qu'il

abandonna le champ de la science pour

s'atUfchcraux douces séductions du ro-

man. •

If!. Les Appréhensions spirituel-

les. Poèmes et autres Œuvres philo-

sophiques, les Recherches de la

pierre philosophale, Paris, 4584, in

4 S. — Ce recueil comprend : 4' Les

Appréhensions spirituelles,ouEntrée
àlaeonnoissance des choses, etc.; en

prose;—î* Les Connoissances néces-

saires, poème contenant plusieurs

belles résolutions philosophiques.

Avec le litre de l'ame, ou est faite

une description entière de Came et

de ses facultés ; le tout en vers. — 3*

Deux dialogues où est discouru de

l'honneste amour et delà bonne grâ-

ce ; avec un Discours de l'utilité de

la mort ; en prose. — 4* Recherches
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de la pierre philosophait, ou du
moyen qu'il y faut tenir ; sielle exis-

te oupeut exister. Avec une préface

contre les souffleurs, imposteurs et

sophistes, et quelques sentences con-

tenant toutVart;t\\ prose, daté*, ainsi

que les deux dialogues précédents, de

Paris, 1" nov. 1 583 5* LesSoupirs
amoureva, etc. ; reproduction de l'ou-

vrage cité plus haut.— Le Recueil se

termine par des poésies diverses, dont

quelques-unes, au dire de Nicéron,

sont très libres.

IV. L'idée de la République de

François Béroalde, sieur de Vervil-

le. En cepoint est discouru du de-

voir de chasqu'un, de ce qui conserve

la police en son entier, parfaict Ves-
tât, et monstre à tous selon leur

lité et condition le moyen de bien et

heureusement vivre en la société hu-
maine, et se façonner aux bonnes

meurs. Paris, Timothée Jouan, 1584,
in-1 6, ff. 102, sans les pièces prélimi-

naires. Privilège daté du 26 août 1583.

Ouv. dédiéàKené Crespin, seigneur du

Uast, conseiller du roi en son conseil

privé.Ce poème est divisé en sept livres,

parce que , selon l'auteur, le nombre
sept est un nombre parfait. « Je passe-

rois plus loin, dit-il en terroinaut son

dernier chant, mais la grâce parfaite

De la perfection veut qu'ores je m'ar-

reste. » Chaque livre est précédé d'un

Discours en prose qui est une espèce

de sommaire. Cette utopie, en tant

qu'utopie, ne vaut ni celle de Platon,

ni celle de Thomas Morus, mais on y
trouve de très-beaux sentiments expri-

més souvent avec une pureté de diction

digne du siècle suivant. Béroalde fonde

sa république sur « l'amitié, la raison,

le debvoir, la justice, la piété, la con-

gnoissance et le désir de demeurer en
son lieu,» sept conditions requises pour

établir une société «en laquelle rien ne

doit nuire par detlaut, ny empescher
par eicez.» A-t-il rencontré juste?

nous ne saurions le dire. Nous avons,

vu, dans ces derniers temps, qu'il n'a-

vait du moins pas épuisé la matière; et

d'autres après nous ne l'épuiseronl pas
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encore. Tant que la nature sera sou-

mise aux mêmes lois, la question res-

tera pendante. Quoi qu'il en soit, voici

le début de ce poème, qui, comme œu-
vre d'art, mériterait d'être plus connu :

D'une ardeur bienheureuse esrhanflan t ma poi

•

[Irine,

Je sens entrer en moy «este flamme divine,

Qui des poètes saintz vient esrbauder te cœur.
Quand ils veulent chanter les faietz du Créa-

Plein du brave désir qui m't rame etUaeéY,'
Je lente le sujet qui couve en ma pensée,

Et rég laut mou souhait souhs un Juste compas,
Sans m'«lever trop haut eu descendre trop bas.

Je recherche les loix, pour trouver la prat-

ique
De sagement régler la sainte république,

Qui d'homme» tous esleus par le Dieu soove-

[rali

Est unie en un corps, comme le corps humain
En. ses membres divers, dont ny a part aucune
Qui ne subsiste au tout par une ame commune.

V. De la Sagesse, livre premier au

quel il est traicté du moyen depar-
venir au parfaict estai de bien vivre,

remédier aux afflictions, embrasser
la constance, et trouver l'entier con-
tentement selon l'institution divine.

Tours, Jamet Metlayer, 1593, in-1 G,

feuillets 104, sans les pièces prélimi-

naires et un Avertissement final.—Épi-

graphe au verso :

Qui n'aime la sagesse, ains s'applique a autre

[«,
Ressemble a l'amonrcui de la lemine JT lisse,

Qui, n'osant s'arrester sur si rhasle regard.

Muguette la servante et s'eselave a sou vice.

(F. d'Auboisk.)

Béroalde dédie et roue son œuvre à

la Franc*. Son livre est divisé en 14
méditations ou Considérations, com-
me il les nomme, dont voici les titres :

1 . Le désir de la sagesse ; 2. La sages-

se ; 3. Le palais de sagesse; 4. La di-

gnité de sagesse; 5. De l'antiquité et

ellects de sagesse; 6. Commeuton ac-

quiert 1a sagesse; 7. De l'usage de la

sagesse; 8. Commencement des of-

ferts de sagesse; 9. Condition- de la

vie sans sagesse; 10. De la providence

de Dieu ; 1 1 . Remède à la pauvreté et

au défaut; 12. De la patience; 13. Ad-
vis sur la résolution qu'on trouve en la

sagesse ; 14. Par sagesse on parvient

— O —
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au contentement. — L'ouvrage se ter-

mine par ce quatrain :

J'ay passé fort diversement
La vive ardeur de ma jeunesse,

Oui ore est morte, heureusement
Ensevelie en la sagesse.

Chaque méditation 6nit par une priè-

re ou invocation. Nombreuses citations

bibliques ; morale très-purc; pas un

mot de controverse ou de polémique ;

ouvre d'un philosophe chrétien. Le

style, en général, en est clair, facile

et correct. — Ni La Monnoye dans sa

Dissertation sur leMoye n de parvenir,

ni le P. Nicéron dans son excellente

notice sur Béroalde, ne font mention de

ce livre, dont le titre nous donne l'ex-

plication d'un fait resté pour nous une

énigme. Nous nous demandions en vain

pourquoi Béroalde avait adapté à son li-

vre, le Moyen de parvenir, un titre

qui n'est nullement approprié au sujet.

Mais à cette heure, il est évident pour

nous que, dans ce livre immoral, il a

eu en vue de faire une espèce de paro-

die de son traité de la Sagesse. Dans

quel but? te champ des suppositions est

vaste. Certains critiques ont prétendu

que Verville avait voulu dédommager
son libraire des pertes qu'il avait faites

par la publication de son Voyage des

Princes fortunes, qui n'avait eu aucun

succès. Il lui aurait ainsi montré que,

lui aussi . connaissait le secret des

grandes fortunes littéraires. Dans ce

cas, ce serait un trait de ressemblance

de plus avec ce bouffon de génie, Ra-
belais, qu'il avait Uni par prendre pour

modèle.

VI. La Muse céleste de Béroalde

de Verville, Tours, 1 593, in-1 6, ff. 42;

caract. ital. Aucun des biogr. de Bé-
roalde ne fait mention de cette publica-

tion, qui d'ailleurs n'est citée par au-

cun des bibbogr. que nous avons sous

la main.—Recueil de chants spirituels,

de paraphrases de psaumes, dont plu-

sieurs décèlent un vrai talent poétique

et un excellent écrivain ; il se termine

par un petit poème didactique en VI

chants, sous le titre : De Verne et de

ses excellences.

VU. Première partie des Aeantu-
res de Floride. Eu teste Histoire

françoise on peut voir les différent

événement d'Amour, de Fortune et

d'Honneur, et combien sont

gréai!es les fruits de la Vertu, édit.

revue et angm., Tours, 1594, in-1 2,

feuill. 197.— Le livre se termine par

un recueil de 4 36 sonnets, sous le ti-

tre : Amours de Minerve en faveur
de la belle Doristée. — D'après Bar-

bier, la prem. édit. de ce livre est de

Tours, 1593. Le privilège est daté du
30 octobre de cette année.

V1H. Seconde partie des Avantu-
res de Floride. En la quelle, outre la

suite de l'histoire, se rencontrent di-

vers succès vertueux, édit. revue et

augm., Tours, 1594, in-lî, ff. J06.

IX. Troisième partie des Avantu-
res de Floride. En la quelle on re-
connaît par événetnens les punitions
de ceux qui ont voulu contrevenir

à Vhonneur, édit. revue, corrig. et

augm., Rouen, 1601, in-1 1, pp. 578.

X. Quatrième partie des Avantu-
res de Floride, qui est FInfante dé-
terminée; oè se voyent plusieurs

trophées de la vertu triomphante du
vice, édit. revue, corrig. el augm.,
Ronen, 1601, in- 12, pp.

XI. Le Cabinet de Minerve. Au
quel sont plusieurs shignlnritez. Fi-

gures. Tablcaur. Antiques. Hccher
ches saintes. Remarques sérieuses.

Observations amoureuses. Subtilités

agréables. Rencontres joyeuses, et

quelques histoires meslres es avan-
tures de la sage Fénisse patron du
Devoir, Rouen, 1697, pet. in-1 2 de
$54 feuillets, indépendamment d'une

courte dédicace à Pierre Brnrhard, sei-

gneur de Marigny, plus une sorte d'in-

vocation aux dames et à ceux qui en
leur faveur verront ce cabinet, et

quelques pièces de vers à la louange

de l'auteur; ouvrage divisé en xvm
chapitres ou Rencontres. — Nicéron,

qui paraît avoir tenu la même édition

que nous, la dit imprimée en 1597 ; et

selon Barbier, celte édition de Rouen
4697 serait déjà une réimpression. —
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Idem, rev. corr., et augm., Rouen.
<60t, in-«l, feuill. 189. — Dans le

privilège daté du 5 avril 1596, l'ouvra-

ge est désigné comme formant la cin-

quièmepartie des Avantures de Flo-

ride.— Au jugement de Nicéron, ce li-

vre, en forme de dialogues [il aurait dû
dire plutôt de dissertations], est malgré

son érudition prétendue, extrêmement
ennuyeux, et il n'est pas possible d'en

soutenir la lecture. Nous l'avons ce-

pendant soutenue jusqu'au bout, mais

nous sommes forcé de convenir que
l'appréciation de Nicéron est juste, et

nous ne recommandons notre persévé-

rance à personne. Le plan de l'ouvrage

est très-simple. L'auteur introduit des

visiteurs dans le Palais de Minerve et

leur fait expliquer par les nymphes qui

forment la cour de cette déesse, tous les

objets qui s'offrent à leur vue, objets

d'art ou de science. De là une foule de

dissertations philosophiques ou artisti-

ques, d'explications de procédés chimi-

ques ou mécaniques, eten somme quel-

ques rares vérités parmi bien des er-

reurs ou des futilités savantes. Néan-
moins ce livre a pu porter de bons
fruits dans un temps où l'on croyait à

l'astrologie, à La magie et aux sorciers.

A part ses préjugés d'alchimiste, —
nous avons presque ajouté de savant,— Béroalde était très-éclairé pour son
siècle. D'où vient alors l'ennui mortel

répandu dans ses romans? Nous l'attri-

buerions surtout au défaut d'action ou
à la marche languissante de l'intrigue.

Le style froid et précieux de l'auteur y
est aussi pour quelque chose, et Ton
pourrait ro^me ajouter les airs mysté-
rieux et d'initié qu'il affectionne particu-

lièrement et qui ont pu piquerla curio-

sité de ses contemporains, et faire même
le succès de ses livres, mais qui ne sont

plus de notre temps. On ne lit pas vo-
lontiers un livre où l'on s'aperçoit que
l'auteur veut nous prendre pour dupes.

Mais il n'est pas inutile de remarquer

que dans ce Cabinet de Minerve au

moins, l'amour que Béroalde met eu

scène est toujours pur et chaste. Sa

galanterie même a quelque chose de
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froid et de compassé qui la rend on ne

peutmoins séduisante. On reconnaîtrait

difficilement l'auteur du Moyen depar
venir.

Ce roman est entremêlé de poésies.

Si nos souvenirs ne nous trompent, un
tableau suspendu dans le Cabinet de

Minerve, ce sanctuaire dont l'approche

n'était permise qu'aux seuls élus, lui

inspire un chant sur la Création de la

femme dont nous rapporterons le frag-

ment suivant :

Quand l'homme eust veu la femme, et cognéu
[quel estoit

Le dom heureux présent que son Dieu l«y

[donuoil,

Il nomma cesle femme eocor toute nouvelle,

Délicate, amoureuse, en ferme toute Mie,
Os venus de ses os, sang venu de ton sauf,
Chair de sa propre chair Urée de son flang,

Partant il la reeeut : ainai deux forme* d'une,

Deux esprits d'un esprit, en une amc commune
Qui les lient sons l'accord d'une Juste amitié,

Furent d'un mesme corps nae double raovtlé.

Lors par nouveaux désirs en leurs nouvelles

[ame»,
S'attisèrent d'amour les bien-heureuses flinips,

Mou telles que les feux de nos mauvais sou-

Ihalu
Qu'aujourd'hui nous disons de l'amour las

[effaits,

Quand amour non amour comme une maladie
Agitte quelque eosnr d'une indigne furie :

Pour ce que cesl effort qui glace par chaleur,

Qui brusle par froideur jusqu'au centre du
(cœur,

En repaissant les fols d'une fnlle espérance,

En ces chastes esprits n'a volt pris sa naissance;

Leur amour estoit saint, pudique et sans et-

[reur,

Car le péché n'avoit ruiné leur bou-neur.

Pour nous qui n'avons pas ouTla belle

Nymphe qui récitait ces vers avec un
accent si proprement «porté à la naif-

veté de sa douceur,— et avec une telle

véhémencede propriété, que l'esnergie

du sujet se comprenoit avec une poin-

te d'admiration, » nous serons plus ré

séné dans nos éloges : nous trouvons

que béroalde estbien inférieur à Milton,

mais nous croyons qu'il eût au moins
égalé Du Bartas et même Ronsard.

Nous le trouvons supérieur à Marot
dans la traduction de ce psaume de Da- -

vid sur les aspirations de l'Ame vert

Dieu :

Comme le cerf le cours des eaui désire,

Ainsi mon ame haletante souspire

— 45 —
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Après Dieu le cherchant :

Du Dieu vivant mon auie «si désireuse,

0 quand viendray-Je en sa présence heureuse

Humblement le priant !

Marot disait :

Ainsi qu"onoit le cerf bruire.

Pourchassant le frais des eaux,

Ainsi mon cœur qui soupire,

Seigneur, après tes ruisseaux,

Va toujours criant, suivant

Le grand, le grand Dieu vivant.

Mais l'un et l'autre ont été de beau-

coup surpassés par le traducteur plus

moderne, sans doute Conrart :

Comme on t erf altéré brame
Après le courant des eaux, etc.

Nous ne terminerons pas cette criti-

que sans donner au moins un échan-

tillon du style précieux de notre auteur.

11 a cela de commun avec certains ro-

mantiques de nos jours, qu'il affec-

tionne par-dessus tout l'antithèse et les

subtilités mystiques.

Ha ! vie qui m'e&tois une si douce vie,

Envie qui m'estoi* une si belle envie,

Désir, parfait désir :

Douceur de mes douceurs reasene* plus heu-

reuse,

Du plus parfait amour la rencontre amoureuse,

Plaisir de tout plaisir.

N'est-ce pas là le galimatias que cer-

tains poètes contemporains appellent

de la poésie intime ?

XII. Le rétablissement de Troyes,

avec lequel, parmi les hasards des

armes, se voyent les amours d'Asion-

ne. etc., Tours, 4 397, in-12; nouv.

édit. sous le titre : Les amours d'A-

sionne, où se royent les hasards des

armes, les jalousies, désespoirs, es-

pérances, changement et passions

que les succès balancent parlatertu,
Paris, 1598, in-12.— Nicéron assigne

à cette édit. de Paris la dale de i 597,

en indiquant en outre que le titre cou-

rant du livre est Le Rétablissement de
Troyes. Mais nous avons préféré suivre

Barbier, qui a dû contrôler cette indi-

*, cation.

XIII. Lés Ténèbres gui sont les La-
'* mentations de Jérr'mie, Paris, 1 599,
• in—1 2, pp. 25.— Cette trad. en vers est

suivie d'une hymne sur la nativité de

Jésus-Christ.

XIV. La Pucelle d'Orléans resti-

tuée par l'industrie dt Béroalde,

sieur de Verville. Sous le sujet de

cette magnanime pucelle est repré-

sentée une fille raillante, chaste,

sçavante et belle. Tours, 1599, petit

in 12. — Mauvais roman, selon Bar-

bier, auquel sa rareté seul»' donne du

prix.

XV. LaSérodokimasie, ou Histoire

des vers qui filent la soye, de leur

naturel, gouvernement , utilité, plai-

sir et profit quilsrapportent. Tours,

1600, in-12. — Barbier nous apprend

que la publication de ce petit poème
donna lieu à une polémique entre l'au-

teur et quelques critiques, et devint le

sujet d'un certain nombre d'épigram-

mes qu'on peut lire dans le recueil in-

titulé : Les Muses incognues, ou la

seille aux bourriers plaine de désirs

et imaginations d'amour, Rouen,

1604, pet. in-12, sans nom d'auteur.

XVI. Histoire d'Hérodias : icy se

verront les essays d'impudence ef-

frénée après le cice, attirant lespu-
nitions divines sur les esprits de ré-

bellion, Tours, 1600, in-1 i.— Publi-

cation inconnue à Nicérou et citée par

Barbier.

XVII. Le Tableau des riches in-

ventions couvertes du voile des fein-

tes amoureuses, qui sont représen-

tées dans le Songe de PoUphile, des-

roilécs des Ombres du songe, et sub-

tilement exposées par Béroalde, Pa-

ris, 1600, in-4*; Il livres, le 1" divisé

en 21 ebap., et le 2' en 14, compre-

nant feuill. 154, sans compter la dédi-

cace î» Pierre Brortiard, soigneur de

Marigny, et deux préfaces, dont l'une

Aux beaux esprits qui arresieront

leurs yeux sur ces projets déplaisir

sérieux, et l'autre, espèce de préam-

bule, sous le litre : Recueil stègano-

graphique, contenant l'intelligence

du frontispice de ce litre.—Traduc-

tion libre de l'ouvrage de François Co-
lomne, intitulé : Poliphilo-Hypnero-

tomachia, ubi humana omnia no* ni-

si somnium esse docet, etc., écrit, se-

lon Barbier, eu italien macaronique(?)
f
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entremêlé de grec et même d'hébreu.

— Une première traduction libre en a-

vait déjà paru en français sous le titre :

Hypnérotomackie , ou Discours du
Songe de Poliphile. déduisant com-
ment Amour le combattit à l'occasion

de Polia, trad. de l'ital. par Jean Mar-

tin, Paris, 4554, in-fol.— Béroalde ne

fit guère que revoir cette dernière tra-

duction, à la demande du libraire Guil-

lemot, qui le chargea « de la faire parler

plus poliment. » On voit par là que le

style précieux de Béroalde était dans le

goût du temps. L'aurore de l'hôtel de

Rambouillet commençait à poindre.

D'Urfé et Scudéry allaient paraître.—
Les nombreuses gravures qui ornent

cette publication, et dont plusieurs dé-

cèlent la main d'un maître, ont été attri-

buées à Salomon Bernard, conuu

sous le nom de Petit Bernard, qui

les aurait exécutées d'après des des •

sins de l'illustre Raphaël d'Urbin. Les

dessins de Tédit. de Jean Martin étaient,

à ce que Ton suppose , de la main de

Jean Goujon ou de Jean Cousin.

Béroalde, dans sa préface, nous fait

connaître le but que Colomne s'est pro-

posé dans son ouvrage et l'esprit qui

l'a dirigé lui-même dans sa traduction.

Nous rapporterons ses paroles : « L'au-

theur de ce livre, dit-il, ayant gousté

ce qu'il y avoit de bon ès occultes re-

plis de la stéganographie, en a voulu

proposer ce tableau, pour démonstrer

qu'il s'estoit treuvé ès plus reculez re-

coins où nature cèle ses thrésors, et

ainsi ayant eu tant de félicité, n'a vou-

lu estre seul en ce paradis de commo-
dité*, mais aussi a désiré communiquer

son contentement, mettant en veue ce

pourtraict de ses belles avantures

En outre cet autheur suit la façon des

Anciens, qui voiloient toute sorte de

vérité philosophique de certaines li-

gures aggréables qui attiroient les

cœurs... Et pource que l'amour par-

faict est le bon, juste et véhément de-

sir que l'on a vers ce qui est excellent,

Poliphile a pris son subjet sur les dif—

ficultez d'amour, car il n'y a rien qui

retire plus l'esprit que les pensées a-

T. m.
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moureuses pour un object de mérite.

Ainsi figurant les exquis miracles de
nature soubs les traicts d'une désirable

Lucresse, qu'il sert soubs le nom de
Polia, et retraçant les ombrages et li-

gatures de l'œuvre accomply, avec les

progrez des passions que ressentent les

amants, il tente chacun de désirer la

finition de ses affections. »

Béroalde revit avec soin la traduction

publiée par Jean Martin, « conférant le

tout sur l'original. » 11 est curieux de
voir dans quel esprit il modifia son au-
teur. En voici un exemple: «L'autheux,

dit-il, ayant celé son nom au tiltre du
Livre, Pavoit inséré ès commencemens
ainsi , Poliam (rater Francisons Co-
lumnaperamavit. Ce que voulant imi-

ter, et non traduire, non plus que le

tout u'est qu'une imitation, j'ay mis ès

premières lettres, François Colomne,
serviteur fidèle de Polia. Ce qui est

plus convenable et beau à un gentil-

homme que le dire moine, tel que fut

ce Colomne après la mort de sa mais-
tresse, pour laquelle vivante, et estant

encor séculier, il a retracé plusieurs or-

donnances d'amour, soubs le nom de
Polia, laquelle estoit jadis la belle Lu-
cresse Trevisane, les bonnes grâces de
la quelle, et ses poursuittes pleines de
flammes, il a transmuées , faisant que
ces douces amours de délices mondai-
nes devinssent fructueuses affections

pour des subjets non périssables, qui

s'obtiennent par les recerches de vertu,

et se treuvent dans la lumière des scien-

ces, qui sont les vrayes amours des
beaux cœurs, etc. » En outre, comme
le moine italien avait écrit d'un style qui

ne pouvait • estre familierqu'aux Doctes,
emplissant son discours de frases de lan-

gues seulement cogneues aux sçavants

et le incslant de toute la fleur de la my-
thologie ancienne, » Béroalde crut plus

convenable, avec les premiers qui a-

voienl baillé ce volume en françois, de
ne point imiter ses enveloppées ma-
mères de parler.

L'admiration que Béroalde professe

pour son auteur est pleine d'enthou-

siasme. Son livre est pour lui le livre

î
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des livres. Aussi l'a-t-il certainement

pris pour module dans plusieurs de ses

publications. Colomne, dit-il, « estoit

philosophe spéculatif, d'un esprit trans-

cendant, et plein de belles imagina-

tions, relevées au-dessus du commun,
ayant au reste pour but le point final de

la perfection désirable de la lumière des

sages Mercurialisles, et cependant fai-

sant voir combien il est accomply, et

qu'une science pousse à l'autre, qui

s'enchaisne avec toutes. Il paroistfort

peu estre alquemiste, et ce n'est qu'au

discours de sa lampe et des tilets de

oye, et du verre filé, mais tant secret-

temenl que peu s'en faut qu'il soit le

secret mesme pour taire le secret. Puis

s'eslevant en la uugnitioence de son

•çavoir, il paroist mathématicien, ana-

tomiste, méchaaique, et prestre, en-

tendu en tous mystères.... Puis passant

outre ès cérémonies qu'il avance, il sem-

ble estre sectateur des superstitions fri-

voles des Ethniques : et pour ce qu'il

en parle comme songeur, il y en auroit

possible quelques uns d'entre ceux qui

ont la créance traversée.... lesquels

(peut-être) voudroient dire qu'il se cui-

de moquer des sainctes institutions;

mais au contraire , monstrant la vanité

des fantases humaines, il se joue des

idolâtries, se donnant du plaisir à re-

grater les profanes cérémonies dont

s'occuppoient les mortels, suivant la va-

nité.... Or, son but principal (après le

sens qu'il cache) est l'architecture, où
il se monstre trop grand maistre, sinon

qu'il le fit pour y retenir du tout les

esprits qui ne profondent point les ob-

jets, mais légers en leur curiosité,

n'enfoncent point outre la superficie

,

et toutes fois il ne laisse de jetter infi-

nis appasts aux cœurs philosophes, pour

les espoinçonner à lever les voiles, et

considérer ce qui est dessous. >

Malgré notre horreur pour tout ce

qui sent le logogriphe , ou la stégano-

graphie, si l'on veut, nous avons fait

tous nos efforts pour profonder cette

hypnérotomachie , mais nous avouons

avec regret que nous avons trouvé

peu de chose au fond. Selon nous, le

! — BRO

Songe de Poliphile est un livre trop sé-

rieux pour un roman, et trop frivole

pour un livre sérieux.

Le roman ne parait avoir été imaginé

que pour servir d'encadrement à des

descriptions architectoniques, ou d'ob-

jets d'art. L'auteur s'y complaît dans les

plus minutieux détail». Inutile de dire

que le jargon prétentieux qu'affectionne

le traducteur ne contribue pas à en ren-

dre la lecture agréable. Mais, en com-
pensation de ce qui n'y est pas , Sorel

nous apprend, dans sa Biblioth. fran-

çaise, que les chimistes croient y avoir

découvert le secret de la pierre philo-

sophai. Grand bien leur fasse ! Pour

nous, nous confessons ne l'y avoir pas

trouvé.

XVIII. Le voyage de» Princes for-

tune:, oeuvre stêganographique. re-

cueilli par Bèroalde. — Un second

titre porte : Histoire véritable, ou le

Voyage des Princes fortunes, divisé

en quatre entreprises, Paris, 4610,

pet. in-8% de 193 pp. — Voici le ju-

gement qu'en porte Nicéroo, et nous

avons tout lieu de le croire conscien-

cieux : « Ouvrage ennuyeux, s'il en fut

jamais, à l'exception du chap. qui con-

tient l'histoire du roi Eufransis et de

son favori Spanios. «Dans ce roman, la

plupart des noms des personnages sont

anagrammatisés et se rapportent aux ob-

jets de la chimie: par exemple, Quima-
Ve pour Alquemie, Mexifurrece pour

Mercure fixe. Xyrile pour Elyxir, etc.

Aussi Pierre Borel, dans sa Bibl. chi-

mique, le place au nombre des ouvra-

ges de chimie do notre auteur, parmi

lesquels il cite, en outre, sa Préface

sur le Songe de Poliphile, quelques ro-

mans mystiques, et ses trois Musicaux.

Mais en opposition avec Borel et avec

le bibliographe David Clément, qui croit

« que M. Hannemann a raison d'attri-

buer deux ouvrages de chymie à notre

auteur, l'un in-8*, et l'autre in-fol.

(d'après lui, il y aurait des exemplaires

du Songe de Poliphile dans ce format),

et qu'il aurait encore plus de raison s'il

lui en donnoit trois ou quatre, » nous

pensons, nous, que quelques allusions

Digitized by Google



BRO

alambiquées ne suffisent pas pour faire

d'un mauvais roman un mauvais ouvra-

ge de chimie. Le secret de ces sortesde

transmutations n'est pas encore trouvé.

XVIII. Le Palais des Curieux, au-
quel sont assemblées plusieurs di-
versitezpour le plaisir des Doctes et

le bien de ceux qui désirent scavoir,

Paris, 1612, in-12, pp. 584! — Le
Privilège est du 5 nov. 1611.— D'a-
près Barbier, « ces Mélanges ont quel-
que rapport avec le Moyen de parvenir,

mais lui sont fort inférieurs. •

XIX. Le Moyen de Parvenir. Œu-
vre contenant la raison de tout ce qui
a esté, est et sera. Avec démonstra-
tions certaines et nécessaires, selon
la rencontre des effects de vertu. Et
adviendra que ceux qui auront nez à
porter lunettes s'en serviront, ainsi
qu'il est escrit au dictionnaire à dor-
mir en toutes langues, S. Rer.ensuit

sapiens ab A ad Z.

Nunc ipsa vocat res. Hoc iter est.

.Eneid. IX, 3*0.

Imprimé ceste année [sans nom de
ville, et sans nom d'imprimeur], pet.

in-12, pp. 623. — Nous n'osons re-

produire l'épigraphe qui se lit au ver-
so. — Cet ouvrage a eu une foule d'é-

ditions; uous n'en citerons que quel-
ques unes : Le moyen de parvenir.
Nowv. édit. publiée par Lenglet du
Fretnoy avec une dissertation de La
Monnoye, 1732, 1154, 1773. 2 vol.

in-1 2.—Le Moyen de parvenir; nouv.
édit. corrigée de diverses fautes qui
n'y étoient point, et augmentée de
plusieurs autres. Chinon. de Vim-
primerie de François Rabelais, rue
du grand liraquèmart, à la Pierre
pkilûsophale, CannéepantagruéUne,
2 vol. in-1 2, pp. 544 suivies. — Cette

édit. est fort belle; Nicéron la dit ré-

cente. L'éditeur a placé en téte un ex-
trait de la Dissertation de La Monnoye.— Le Salmigondis, ou le manège du
genre humain, Liège, 1698, in-12,

pp. 347.— Le coupeeu de la Mélan-
colie, ou Vénus en belle humeur,
Parme, 1698, in-12, pp. 347. — Ces
deux dernière» édit. n'en sont propre-
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ment qu'une seule sous deux titres dif-

férents. Fraude de librairie.

Le Moven de parvenir est générale-

ment attribué à Béroalde de Yerville.

Cependant certains critiques le loi con-

testent et en font honneur à Rabelais

lui-même ou à Henri Estienne. L'au-

teur des Mélanges tirés d'une grande
bibliothèque exprime aussi des doutes

à ce sujet. « Ce qui le lui aura fait attri-

buer, dit-il, c'est que son nom se trouve

à la téte d'un livre intitulé du Moyen
de parvenir. » Voyez ce que nous en

avons dit plus haut sons le N* V. Pour
nous, nous ne comprenons pas que l'on

puisse conserver l'ombre d'un doute

fur la paternité de Béroalde. Il est bien

vrai que son style dans ce livre est plus

vif, plus animé, plus coloré que dans ses

autres écrits; il y a des pages que l'on

pourrait donner pour des modèles de
style léger et badin, et que Voltaire lai-

m£me , ce grand maître dans l'art de
peindre par la parole, n'eût pus désa-

vouées. Mais le style se moule sur le

sujet ; le style de Candide n'est pas le

style de Charles XII, le style de la Pu*
celle n'est pas le style de la Henriade.

Uu livre sérieux ne s'écrit pas comme
un livre plaisant, et, dans la pensée de
Béroalde, tous ses méchants romans
étaient des livres très-sérieux. En ou-
tre, on aurait dû remarquer une foule

d'expressions qui sont propres à notre

auteur et qu'on rencontrerait difficile-

ment ailleurs. Nous n'en citerons qu'un

exemple pris du titre même du livre.

Nous défions que l'on trouve ni dans

Rabelais, ni dans Henri Esta»**, une
expression comme celle-ci : — avec

démonstrations certaines et nécessaires

selon la rencontre des effets de vertu,

tandis qu'on la retrouveracertainement,

ou au moins l'équivalente, dans les

écrits de Béroalde. Remarquez aussi ce

mot de vertu qui se lit dans presque

tous ses titres d'ouvrages. Si, après ces

quelques ebservations , l'on conservait

encore des doutes, ce que Béroalde lui-

même en dit dans sop Palais des Cu-
rieux suffirait pour les lever. «Je vous

avise, y dit-il.... que j'ai fait un œuvre

- 19 —
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lequel est une salyre universelle, où je

reprends les vices de chacun. Je pen-

sois vous le faire voir sous un titre qui

est tel : Le moyen de parvenir; mais

on me Ta volé, si que, pour en avoir le

plaisir, vous attendrez encore. Je l'ai

mis en tel étal que je l'avouerai mien,

au lieu que l'exemplaire, dont on m'a
fait tort, est insolent et que je dénie-

rois estre de moi, aussi qu'il n'est pas

de mon écriture, et avec cela il n'est

pas de mérite pour estre lu, à cause

des convices qu'on m'a rapporté qui y
sont, pour ce qu'il y a des contes dé-

sagréables, ce qui n'est pas au mien,

où je ne taxe ni moine, ni prestre, ni mi-

nistre , ni nonnain , et n'y a point de

contes qu'on tire à telle conséquence,

mais rencontres joyeuses et touches

tendantes a réformation. » Qui oe com-
prend que ce désaveu avoue tout?

S'il était vrai, comme on l'a préten-

du, que ce livre a été composé par fté-

roalde pour dédommager son libraire

du peu de débit de sou Voyage des

Princes fortune*, on devrait en repor-

ter la première édition vers l'année

46H. Hais rien n'est moins certain.

Nous terminerons en disant un mot
de l'esprit et de la tendance de ce livre,

car nous avons surmonté notre dégoût
pour en soutenir la lecture. Nous pour-
rions résumer ainsi nos impressions :

livre écrit dans un lieu de débauche par

un homme d'esprit pris d'ivresse. Le
dévergondage des idées y passe toute

imagination. L'auteur, qui s'est inspiré

de Rabelais, lui a emprunté surtout ses

obscénités. Tous ses traits d'esprit, qui

ne sont souvent que de plates bouffon-

neries, roulent sur le même sujet, les

plaisirs charnels, qu'il représente au
vifcomme l'eût fait Pirondans ses mau-
vais jours. Il ne respecte rien; il se

moque de tout; il ne ménage personne.

Les prêtres et les ministres qu'il asso-

cie toujours dans ses attaques, et qu'il

désigne souvent par leurs noms, sont

surtout le but où il décoche de préfé-

rence ses traits. Quant au plan du livre,

il n'y en a pas. On pourrait dire que
c'est d'un bout à l'autre uu coq-à-l'aac.

Nous avons déjà vu que son titre n'a

aucun rapport au sujet. Béroalde sup-

pose un banquet où il fait paraître

,

comme interlocuteurs, dans une con-

versation générale qui s'y établit, tous

les hommes célèbres qui ont existé de-
puis Homère jusqu'à Rabelais, depuis

Socrale jusqu'au fou Chicot, et il leur

fait débiter toute sorte de coqs-à-l'âne,

de facéties et d'anecdotes obscènes.

L'homme a été créé pour vivre à la

manière des bétes, tel est le dernier

mot du livre. Aussi pensons-nous que
le mérité) incontestable du style a seul

pu le sauver de l'oubli qu'il mérite.

Dans ses Recherches sur les théâ-

tres de France , Beauchamp attribue à

François de Béroalde, sieur de Verville,

sous la date de «584, Deux tragédies

françaises, non imprimées, dont il ne

nous fait pas connatlre quels étaient les

titres.

nilOi;AlT

T(jEAif), en latin Broal-
dm, médecin , et écrivain controver-

siste, qui florissait à Carenlan, dans la

Basse-Normandie , sur la tin du \W
siècle.

Cet écrivain ne nous est un peu con-

nu que par une controverse qu'il sou-
tint, vers \ 603, au sujet du sacrement

de la Cène, contre le cordelier François

Feu-Ardent. Ce cordelier, on le sait,

n'était pas un petit jouteur. Son nom
patronymique était môme si bien ap-

proprié à son caractère querelleur et

hargneux, qu'on eût pu croireun sobri-

quet. Mais (pour le dire en passant)

ses admirateurs ue le voyaient pas du
même œil que nous, et pleins d'enthou-

siasme pour le beau feu qui embrasait

toujours l'ancien ligueur, ils remer-

ciaient le Ciel de l'avoir fait naître

estre un Feu-Ardent, une foudre, un
[tou nerre,

De qui les grands csolats vont foudroyant
{ l'horreur

Que l'Enfer vomlssoit par la bouche d'erreur.

Feu-Ardent a, en effet, beaucoup
tonné, et dans la chaire et dans ses li-

vres; mais il n'a foudroyé personne;
le monde en a été quitte pour la peur.

Le livre de Brouaut ne nous étant con-
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nu que par la réfutation qui en a été

faite, nous ne saurions en juger, car

on sait que dans ces sortes de luttes,

l'injure et la mauvaise foi étaient les

armes que les combattants choisissaient

de préférence. On peut croire cepen-

dant que quelques-uns des coups du

violent sorbnniste ne portèrent pas à

faux, puisque nous voyons qu'un se-

cond, que Feu-Ardent suppose être un

ministre, vint en aide à Brouaut dans

sa réplique. Quoi qu'il en soit, nous fe-

rons connaître diverses particularités

de la vie de notre auteur» teîles qu'elles

nous sont fournies par l'ouvrage de son

adversaire. Il parait que Brouaut com-
menças écrire sous un pseudonyme dès

4 580. C'est au moins ce que nous li-

sons dans la dédicace du cordelier où

il dit à Pévéque de Constances [Cou-
tances] N. de Briroy, et aui chanoines

et chapitre dudit lieu, auxquels il dé-

die son livre pour les inciter « à y don-

ner ordre afin que ce chancre n'aille

plus loin, » et aussi parce que « leur

honneur est taxé » dans le livre de

Brouaut, « comme s'ils avoient approuvé

les erreurs que soubs le nom d'Acadé-

mie, ce médecin commençait à mettre

en avant dès l'an 1580 en la ville de

Carenten; et maintenant public ouver-

tement contre Dieu, contre sa puissan-

ce, contre sa parole expresse, et con-

tre ses saincts Sacremens. » Voici quel

est le titre du livre du Frère François :

Entremangeries et guerres ministrales,

c'est-à-dire Haines, contradictions, ac-

cusatious, condamnations, malédic-

tions, excommunications, fureurs et fu-

ries des ministres de ce siècle, les uns

contre les autres, touchant les princi-

paux fondements de la foy et religion

chrestienne (3* édit., Paris,
4604J.

On
le voit, ce titre promet, et nous le di-

rons sans réserve, l'auteur a su se pla-

cer a la hauteur de son sujet, c'est-à-

dire qu'il se montre plus propre à s'en-

tremangeravec ses adversaires qu'à les

ramener aux principes de la tolérance

et de la charité. L'ouvrage est divisé en

i livres; les 2 premiers sont plus spé-

cialement consacrés aux entremange-

ries, et formaient vraisemblablement

tout l'ouvrage dans les deux précéden-

tes éditions ; le 3* est la réfutation du
livre de Brouaut, et le 4* est adressé

« au descouvreur des prétendues falsi

fications de F. Feu-Ardent. » Nous no

nous occuperons que du 3* livre. En
voici le titre : Responses modestes *t

chrestiennes aux Aphorismes et fu-

rieuses répliques de J. Brouaut, jadis

prieur de Sainteni et n'aguères sous-

ministre, médecin, peintre, pnete, phi-

losophe, académique, alchimiste, géo-
graphe, organiste, jardinier, canon

-

nier, joueur de violon, de flulte, de

rehec, de la harpe et d'autres instrumens

qu'il sçavoit bien. Dans cette longue

kyrielledequalités, toutes plus ou moins
honorables , qu'il reconnaît à son ad-

versaire, quelle est la part que l'on doit

faire à l'ironie on à la gaudisserie du
plaisant moine ? Le passage suivant

pourra nous mettre sur la vote : « Vous

ne fuites jamais prestre ne moine,
dites-vous, l'Église de Dieu en a esté

plus nette : et vous indignement rece-

vant le bien du prieuré et bénéfice de
Sninteni. Vous estes médecin de plus
de 45 ans: je n'y contredy point. Vous

estes peintre autodidacte: je ne l'em-

pesche. Vous estes poète, et j'adjouste

pour vous honnorer, tragique, lyrique,

comique : et vous donneray du laurier

de nos jardins pour couronner en rond

vostro teste cornuë, quand vous en au-

t<*z affaire. Vous traitiez la philoso-

phie d'un biais non ptdantesque et

rotine de collège : je n'y mets point

d'opposition. Vous estes académique :

je multiplie encor vos titres d'honneur,

(Valchimiste, organiste , etc., etc.

J'ay changé le titre de prétendu mi-
nistre, pour ce qu'on m'a dit que ceux

de la prétendué religion n'ont point

voulu de vous, parce que n'en avex au-

cune : et dites vos ministres Constan-

tinois [de Coutances] n'estre que bestes.

Mais j'ay mis au lieu sous-ministre,

pour ce que vous vous vantiez de leur

apprendre leur leçon, sçavoir est, dire

mieux qu'eux; et" qu'en leur absence,

faisiez les prières et commençant en-
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tonniez les chants Marotiques et Bé-

ziens : et vostre prioresse sçavoit et te-

noit bien la mesure. J'en ay encor ad-

jousté d'autres , parce qu'en exercez

souvent les actes et offices. » De tout

ceci, il paraîtrait résulter que, quoique

en possession d'un bénéfice ecclésiasti-

que, à l'exemple de tant d'autres laïques,

Brouaul n'avait pas reçu les ordres,

mais qu'il pratiquait la médecine avec

quelque réputation , comme nous le

verrons tantôt, en s'adonnant en même
temps à l'étude des beaux-arts et de la

philosophie.

M usions et pktor, tncdic osque, sophista, poMa,

dit de lui dans une épigramme un des

apologistes de Feu-Ardent. 11 parait

que les exhortations et les dénoncia-

tions de l'ancien ligueur portèrent

promptement leurs fruits. 11 les avait

faites, il est vrai, d'un ton d'autorité

qui prouvait qu'il était l'organe ou le

bouc émissaire d'un parti puissant.

« Vous sçavez vostre charge et pouvoir

que Dieu vous a donné,» avait-il dit à

l'évéque de Coutances. L'évêque eut

sans doute à cœur de lui montrer qu'il

en savait quelque chose, car, sans trop

de méchanceté, on pourrait supposer

que ce fut à son instigation quoBrouaut

fut jeté en prison sur la plus invraisem-

blable des accusations. Nous rapporte-

rons ce que Feu-Ardent nous en ap-

prend : « C'estoit assez d'avoir falsifié

rfiscriture saincte, lui dit-il, sans con-

trefaire le signe de Thomas le Loup,

bourgeois de Carenten, un an après sa

mort, pour frustrer de pauvres soubza-

gee, dont est tuteur Adrian Tousart, de

la somme de cinquante et trois livres.

Si cecy est faux, dites-moy de gràco,

enfoy ministrale, pourquoy lo mercre-

dy î de may dernier [1603], vous

fustes mis en prison au dit Carenten,

là où vous auriez des-ja ce que méri-

tez, pour telle fui si lé, bien avérée et

prouvée, n'eust esté que vous avez

appel lé à la Cour, laquelle je supplie

humblement vous faire bonne et brève

justice. » lirète justice parait en effet

avoir été faite, et Feu-Ardent eut de

quoi se réjouir. Mais nous en ferons

juge tout homme 6incère et de bonne

foi, y a-t-il quelque ombre d'apparence

qu'un homme riche, car, au rapport de

Feu-Ardent lui-même, Brouaul était

riche, « je m'esbahy, lui dit-il, qu'un

si riche médecin de 45 ans (dat Gal-
lenus opes), et qui a servi Uni de prin-

ces et seigneurs, etc. » qu'un homme
qui occupait dans la société, aussi bien

que dans son parti, une position hono-

rable, un philosophe enfin nourri de la

lecture de Platon, eût commis un faux

pour « frustrer de pauvres soubzages •

d une somme de 53 francs ? Réellemeut,

c'est absurde. Néanmoins le tribunal

de Carentan admit, à ce qu'il parait,

cette absurdité. On en voit des cas dans

l'histoire de la justice; que de mystères

d'iniquité dans ces temps d'oppression

ne se sont-ils pas cachés sous la robe

du magistrat I Brouaut, jeté en prison,

y mourut avant même que son pourvoi

eût été jugé.

Ne festonne, passant, si dedans la prison
«muant, ce bon athie, est mort de sa poison.
Son ventre e&toil remply de Uni de vileuuie

Qu'autrement il n'eust peu mettre fin a sa vie.

Pour nous qui le prenons moins lé-

gèrement, nous dirions aux passants

avec plus d'à-propos, ce nous semble :

Oh ! si les murs des cachots pouvaient

parler !

Malgré toutes nos recherches, nous
ne possédons jusqu'ici sur Jean Brouaut

que les vagues renseignements qui nous
sont fournis par ses ennemis. Nous n'a-

vons pu nous procurer de lui, dans nos

bibliothèques, qu'une seule de ses pro-

ductions, et encore est-elle posthume,
mais elle suffit pour prouver que Feu-
Ardent en impose lorsqu'il donne à en-

tendre, dans plusieurs passages de sa

réfutation, quo son adversaire n'est

qu'un triaeleur, sans études comme
sans talents. A l'appui de notre opinion

nous citerons le jugement d'un homme
un peu plus compétent dans la matière

que l'ancien prédicateur de la Ligue.

On peut avoir beaucoup de venin, et

n'être pas pour cela un excellent juge.

Dans une épltre mise en tôle du livre
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de Brouaut, J. Chartier, doct. régent

d« la faculté de médecine de Paris et

médecin ordinaire du roi, dit à Jean

Baie6dens, avocat à la cour du parle-

ment qui publia ce traité posthume, en

le dédiant à M. de La Chambre, conseil-

ler et médecin du roi : « C'est un pré-

sent digne de vostre libéralité de dis-

tribuer ainsi les curieuses recherches

d'un sçavant auteur, et d'augmenter en

cette élection le fameux renom de l'un

des plus célèbres médecins do son

temps. » Voici le titre du livre : Traité

de Vem-de-tie ou anatomie théori-

que etpratique du vin, divisé en trois

livres, composez autrefois par feu

M. J. Brouaut, médecin (1). Pari?, J.

deSenlecque, 1646, ia-4», avec figg.

intercalées dans le texte, pp. (4 5 sans

les pièces préliminaires, et sans un

discours de l'imprimeur, plein de diva-

gations, mis à la fin do l'ouvrago. Ce
n'est pas à nous à apprécier la valeur

scientifique de ce traité ; qu'il nous suf-

fise d'avoir rapporté le sentiment du

médecin Jean Chartier. L'esprit qui a

présidé à sa composition pourrait être

a lui seul une garantie de sa valeur :

Brouaut a voulu « bastir sou discours

sur les fermes appuis et colomnes ex-
périence et de raison, sans le fonde-

ment desquelles toute doctrine se dé-

molit et ruine d'elic-mesmo. » Partant

de ce principe, il trouve étrange que
« nos médecins faisans profession de

scavoir tout, disent que l'usage [de

l'eau-de-vie] est dommageable, réprou-

vé et censuré du nombre des bons re-

mèdes. Véritablement, continue-t-il,

la raison me force d'avancer ce mot,

que c'est une malice trop apparente ou

une trop espoisse ignorance de voir

priser tant le breuvage du vin, et néant-

moins en avilir la meilleure el plus no-

table partie. »' Poussant iné'ine sa thèse

jusqu'à ses dernières limites, Brouaut

voulait que les médecins préparassent

certaines de leurs potions a l'ean-de-

vie pour leur donner une saveur plus

ft) Où Carrère a-l il vu que ce trait'-, dont il

dénature le nom de l'auteur, est un Uad:;e-

Uon française fjtlo par J. Balesdcns*
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agréable . Nous avouerons que le temps,

notre juge en dernier ressort, ne lui a

pas donné raison , les sociétés de tem-
pérance l'ont emporté. Mais si nous fai-

sons la juste part du siècle où vivait

notre auteur, alors que la chimie était

encore si étroitement uuie a sa sœur
atnée l'alchimie, nous devrons recon-

naître qu'il y a du savoir dans son

traité et qu'à part lo jargon scienti ti-

que, le style en est bon (1).

BIUHSSOX (Claude), fils de Jean

Brousson et de Jeanne de Parades,

né à Nismes en 1 647, et mort eo 4 698

.

Brousson fit seB premières études à

Nismes. Après avoir pris le grade de

docteur en droit, il alla exercer la pro-

fession d'avocat à la Chambre mi-par-

tie de Castres, qu'il suivit à Castelnau-

dary lorsqu'elle y fut transférée; puis

à Toulouse. Pendant vingt ans les

pauvres trouvèrent en lui un protec-

teur désintéressé, et les églises un zélé

défenseur. Dans deux circonstances

surtout, il douna des preuves de sa fer-

meté et de son courage : la première,

en plaidant, en 1683, pour les minis-

tres de Montauban prisonniers à Tou-
louse; la seconde, en entreprenant la dé-

fense de quatorze églises qu'on voulait

interdire. Dans cette dernière affaire,

après avoir accusé hautement d'injus-

tice lo clergé , qui était à la fois juge

et partie dans ces sortes de procès, il

en appela directement au roi. Le parle-

ment n'osa passer outre; mais il fut

tenté de se venger de l'avocat. 11 s'ar-

rêta cependant devant les représenta-

tions du premier président, qui lui fit

sentir les conséquences d'une pareille

mesure.

Cet échec ne servit qu'à aiguillon-

(1 ) L'ouvrage que Du Verdier indique sons le

nom de Jean Rrobon, ne serait-il pas ëcale-
ment de notre Brouaut* Qnoi/iu'il en soit de
cette supposition, en voici lo litre : Oesrrip

Uon d'une merveilleuse ei prodigieuse eoiuète

et apparition effroyable d'hommes armes et

combatant cnl'airsur l'horison de Constantin

[Coutauces?] en Normandie, et autres lieux

rirconvoisiDs : plus un traite pn-sagiqoe des

comètes, el autic* impressions if) de la nature

du feu, impr a Paris, In-» -, j>a- Matthieu le

jeune, l&tiS.
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ner le zèle du clergé. De son côté, la

Cour poursuivait avec une persévéran-

ce pleine à la fois d'astuce, de perfidie

et de violence, l'œuvre de destruction

commencée, et elle rencontrait partout

tant de soumission, de faiblesse, on

E
ouïrait dire de lâcheté, que si Ton a

eu des'étonnerde quelque chose, c'est

de co qu'elle crût nécessaire d'employer

tant de détours et tant de ruses pour en

finir avec des gens qui faisaient si bon

marché de leurs droits les plus sacrés.

Aux outrages les plus sanglants, à la

tyrannie la plus insupportable, les Pro-

testants osaient a peine répondre pardes

supplications, par des plaintes bien ti-

mides; aussi les Catholiques, les voyant

dégénérés à ce point, se moquaient-ils

hautement de leur longanimité. Une
patience de huguenot, disait-on par

dérision, et cette locution était passée

en proverbe.

Il était temps pour eux de secouer

cette torpeur, s'ils ne voulaient pas suc-

comber sous le mépris. Tous ceux qui

avaient à cœur les intérêts de PKglise,

tous ceux qui n'avaient pas été cor-

rompus par les faveurs de la Cour,

le sentaient ; mais la difficulté était

d'organiser la résistance. Depuis plus

de vingt ans, les synodes nationaux

avaient été supprimés sous le prétexte

des dépenses qu'ils entraînaient. Un
synode provincial ne pouvait délibérer

qu'en présence d'un commissaire royal.

Une assemblée clandestine était à peu

près impossible sous l'œil inquiet des

intendants. Les pasteurs surtout étaient

l'objet d'une surveillance toute parti-

culière ; on les gardait, pour ainsi dire,

a vue, en attendant qu'on les bannit.

Mais leshommes énergiques qui avaient

résolu de sauver l'Église protestante ,

si elle pouvait encore être sauvée, ne

se laissèrent pas rebuter par tant d'obs-

tacles. Par leurs soins, le Languedoc
choisit six députés laïques, les Ceven-
nes, le Vivarais et le Dauphiné en élu-

rent dix, et ces seize directeurs, pour

mieux détourner les soupçons, s'as-

semblèrent dans la plus catholique de

toutes les villes du royaume.

Les séances de ce comité directeur

se tinrent dans la maison de Claude

Brousson, qui, tout récemment, venait

de donner une preuve nouvelle de son

désintéressement et de son zèle pour la

foi évangélique, en refusant avec in-

dignation une place de conseiller au

parlement de Toulouse, qu'on lui of-

frait comme prix de sa conversion. La
résolution fut prise de rouvrir les tem-
ples qui avaient été interdits et de ré-

tablir l'exercice de la religion réformée

dans tous les lieux où il avait été abo-

li. (Voy. Pièce* justif. N» CH.)
Avant de se séparer, les directeurs

rédigèrent une requête modérée , mais

ferme, où ils déclaraient sans détour à

Louis XIV que, dans l'impossibilité de

concilier ses ordres avec les comman-
dements de Dieu, Us obéiraient à Dieu

plutôt qu'au roi : • Ces assemblées
,

disaient-ils, Sire, ne blessent point la

fidélité que les supplians doivent à

Y . M. ; ils sont tous disposez à sacrifier

leurs biens et leurs vies pour son ser-

vice. La même religion qui les con-

traint de s'assembler pour célébrer la

gloire de Dieu, leur apprend qu'ils ne

peuveut jamais être dispensez, sous

quelque prétexte que ce soit, de la fi-

délité qui est due à V, M. par tous ses

sujets A l'égard de leur devoir en-

vers Dieu, V. M. a trop de piété pour

trouver mauvais qu'ils rendent a ce

grand Dieu l'adoration et le service

qu'ils lui doivent... Les supplians sont

persuadez que Dieu ne les a mis au
monde que pour le glorifier, et ils ai-

meroient mieux mille fois perdre la vie,

que de manquer à un devoir si saint et

si indispensable... Et néanmoins, Sire,

les déclarations que les ennemis des

supplians ont obtenues avec tant de sur-

prise, leur défendent de s'assembler,

pour rendre à ce grand Dieu le service

qu'ils lui doivent. Dans l'impuissanoe

où les supplians se trouvent, Sire,

d'acoorder la volonté de Dieu avec ce

que l'on exige d'eux, ils se voyent con-

traints, par leur conscience, de s'expo-

ser à toute sorte de maux pour conti-

nuer de donner gloire à la Souveraine
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Majesté de Dieu, qui veut être servi

selon sa Parole... Si ce pauvre peuple

est si malheureux qu'il ne puisse ex-

citer la pitié de son auguste monarque,

pour lequel il aura toujours uu amour
sincère et respectueux, une vénération

singulière et une fidélité inviolable, il

proteste a la face du ciel et de la terre

que,moyennant l'assistance dece grand

Dieu, pour les intérêts duquel il est ex-

posé à tant de disgrâces, il lui dounera

gloire au milieu des plus terribles ca-

lamités. »

Vingt ans plus tôt, cette déclaration

eût produit de l'effet. Avant de s'être

enivré de sa grandeur, avant surtout de

s'être jeté entre les bras des Jésuites,

Louis XIV eût écouté peut-être la voix

de l'humanité et de la justice; il eut, en

tout cas , redouté le désespoir de deux

millions de ses sujets. Mais il était trop

tard. La faiblesse des Protestants avait

autorisé les premiers empiétements du
clergé romain sur leurs droits, et il ne

leur était plus permis d'espérer qu'ils

mettraient, par une résistance tardive,

un terme à ses usurpations.

S'ils eussent, au moins, été unis, s'ils

eussent agi avec ensemble ! Mais dans

presque toutes les églises, il s'était for-

mé deux partis qui éprouvaient l'un pour

l'autre une haine égale à celle que leur

portaient les Catholiques. L'un , com-
posé des tièdes, des timorés, des pru-

dents, des traitres, remportait de beau-

coup en nombre sur l'autre, formé des

zélateurs, comme on les appelait par

réminiscence des factions qui avaient

déchiré Jérusalem. Ce parti modéré a-

vait à sa tête le marquis de Rucigny,

député général des églises , vieillard

rempli de bonnes intentions, mais fai-

ble et dévoué â son roi peut-être plus

qu'à son Dieu. En apprenant ce qui

avait été décidé à Toulouse, il y vit un
attentat horrible, et il s'empressa d'en-

voyer dans le Languedoc une lettre qui

ne servit pas peu à augmenter les divi-

sions. « J'ai appris, disait-il, avec une
extrême douleur les mouvements de

cenx de notre religion dans les Ceven-
oes et même dans le Dauphiné : leur

conduite me parait d'autant plus crimi-

nelle, qu'outre l'offense qu'ils ont com-
mise contre Dieu, en violant le respect

qu'ils doivent au roi et à ses édits, ils

ont, par leur désobéissance, fourni à S.

M. un légitime prétexte de les châtier

sévèrement. Mais ce qui est de plus fâ-

cheux , c'est qu'ils seront la cause
qu'une infinité de personnes innocen-

tes souffriront avec les coupables ,

étant fort à craindre que le roi fasse dé-

molir les temples de vingt ou trente

lieues à la ronde de ceux qui se trou^

veront engagez dans cette action, etc.»

Cette lettre est datée du 28 juillet

4683. Avant qu'elle arrivât dans les

Cevennes, la résolution de Toulouse

avait reçu un commencement d'exécu-

tion. Dès le 4 4 du même mois, une as-

semblée s'étaittenue à Saint-Hippolyte,

avec un ordre et une décence qui de-

vaient éloigner tout soupçon de révolte

à main armée. Le pasteur avait prêché

sur Matth. XXII, 24, texte parfaitement

approprié aux circonstances, et son

sermon avait été empreint d'un esprit

de modération tel, que le curé de Saint-

Hippolyte, qui y avait assisté, déclara

loyalement à l'évéque de Nisraes que le

ministre n'avait rien avancé qu'il ne
pût prendre sous sa responsabilité. Le
4 8, d'autres assemblées avaient eu lien

en divers endroits du Yivarais où les

temples avaient été démolis. Le iS, les

prolestants de Châteaudouble se réu-

nirent à leur tour, et, les dimanches

suivants, plusieurs autres églises sui-

virent cet exemple.

Les Catholiques alarmés s'armèrent;

les Réformés, craignant une attaque,

se mirent également sous les armes ;

bientôt une rencontre eut lien, et la

mort d'un protestant du Buis, nommé
Gvèu, donna le signal de l'insurrec-

tion.

La résistance des Protestante était-

elle légitime? Cette question n'en est

plus une de nos jours ; tout homme de

bonne foi y répondra sans hésiter. Les

opinions seront moins unanimes sur le

droit qu'ils s'attribuaient d'opposer la

force â la violence. Pour juger leur
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conduite avec équité, il nous semble

qu'on ne doit pas perdre de vue un fait

in* portant: c'est que l'édit de Nantes

n'était pas une loi ordinaire, et, par

conséquent, révocable selon le bon

plaisir du roi ; c'était un contrat solen-

nel dans lequel était intervenu le parti

protestant, un pacte que Tune des par-

lies ne pouvait violer sans délier l'autre

de ses engagements.

Les Protestants n'en appelèrent d'ail-

leurs aux armes qu'après avoir épuisé

les remontrances et les prières. Le 7

août, ils adressèrent au roi une nou-

. velle requête où, après avoir protesté

« de leur respect pour leur auguste mo-
narque et de leur fidélité sincère au ser-

vice de S. M., » après avoir préconisé

c sa justice, sa sagesse, sa vigilance,

sa puissance, sa valeur, sa piété, » ils

proclament le désir qu'il a de ramener

dans le sein de son Église ceux qui 6'en

sont séparés, une pensée digne du plus

grand monarque du monde; seulement

ils se permettent de lui faire observer

« que la foy se persuade et ne se com-
mande pas, qu'elle est un don du Ciel

que Dieu distribue comme bon lui sem-

ble.» Les ministres de l'Évangile ne doi-

vent donc pas imiter les disciples de

Jésus qui voulaient faire descendre le

feu du ciel sur les Samaritains; ils ne
doivent contraindre que par la force des

raisons, par l'évidence de la vérité et

parla puissance du Saint-Ksprit. Tant

qu'on ne convaincra pas les Réformés

que l'Église romaine est l'Église véri-

table, toutes les misères et tous les sup-

plices imaginables ne sauraient le leur

persuader. On répète à S. M. que ses

sujets réformés ne tiennent à leur reli-

gion que par entêtement ; mais c'est un
odieux mensonge , et les Protestants

sont résolus a tout souffrir pour donner

gloire à Dieu. Il est vrai que les con-

vertisseurs ont acheté à prix d'argent

les âmes de quelques malheureux indi-

gnes du nom de chrétiens; qu'ils sont

venus à bout de quelques personnes

faibles par les menaces et les rigueurs

de la prison; qu'ils en ont enfin forcé

beaucoup d'autres à démentir de bou-

che leur propre cœur par des cruautés

d'une inhumanité révoltante ; mais est-

ce une raison pour dire que l'heure

d'une conversion générale soit venue ?

Si les Réformés se laissent patiemment

dépouiller de leurs biens, de leurs hon-

neurs, de leurs emplois; s'ils souffrent

la démolition de leurs temples et l'in-

terdiction de leurs exercices, faut-il

en conclure qu'ils ne tiennent à leur

religion que par un fll aisé h rompre?

11 y en a des millions en France qui

aimeraient mieux mourir cent fois que

de la renier. Les Protestants ont-ils

mérité un traitement scmblablo?N'ont-

ils pas fait paraître leur-fidélité en toutes

occasions? S. M. n'a-t-elle pas décla-

ré elle-m^me, en <65S, qu'elle était

très-satisfaite de leurs services? N'a-l-

elle pas confirmé les édits par lesquels

les rois, ses prédécesseurs, avaient

voulu se lier eux-mêmes? N'a-t-elle

pas engagé sa parole royale? Et ce-

pendant, de tous ces édits il ne reste

plus qu'une vaiue ombre. «V. M., dont

les lumières sont si vives, la sagesse

si consommée et l'équité si parfaite,

remédiera, s'il luy plaît, à tous les

maux de sesdits sujets, en rétablissant

entièrement un édit qui a toujours été

regardé comme le plus solide fonde-

ment du bonheur et de la gloire de ce

royaume. Et vosdits sujets continue-

ront de prier Dieu pour la conservation

de la sacrée personne de V. M. et de la

famille royale, et pour la prospérité de

son État. »

Cette requéle fut-elle mise sous les

yeux de Louis XIV ? Ce qui est certain,

c'est qu'elle ne produisit aucun effet,

et que des troupes continuèrent à mar-

cher sur le Dauphiné.

C'était surtout dans cette province

que l'irritation était vive; les violences

de Lahaume, seigneur de Chàtcaudou-

ble, y avaient extrêmement J'igri les

esprits. Informé qu'une assemblée de-

vait se tenir, le dimanche 8 août, chez

La filarhe, ancien capitaine du répri-

ment de Picardie, avec lequel il avait

en des discussions d'intérêt, il résolut

de la dissiper, soit pour faire preuve de
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zèle, soit pour 6e venger d'un homme
qui avait contrarié ses desseins. Les
Protestants, instruits de ses projets,

s'armèrent, et Labaume n'osa les atta-

quer; mais, la nuit suivante, il alla, à la

tète de 250 archers, investir la maison

de La Blache, qui se défendit vaillam-

ment, quoiqu'il n'eût avec lui qu'un

valet et une servante. Un archer s'at-

tacha à la porte pour la rompre, il fut

tué, et les autres s'enfuirent a l'appro-

che des habitants du village attirés par

les cris delà servante et par les coups de
feu. Quelques heures après, La Blache

se vit entouré de cinq cents monta-
gnards, et, sous leur escorte, il se re-

tira dans le château du sieur de Durant,
son cousin-germain. Dès le lendemain,

il dépêcha un exprès au premier prési-

dent du parlement avec une lettre où,

lui rendant compte de l'attaque dirigée

contre son domicile, il lui demandait

justice de cette espèce de guet-apens
;

mais le messager fut arrête par lé sei-

gneur de ChMeaudouble,quiprit la let-

tre et la retint. Cependant Pévêque de

Valence, averti de ce qui s'était passé,

et appréhendant de plus grands désor-

dres, se porta médiateur et décida La
Blache à renvoyer ses montagnards, en

lui donnant sa parole que Labuume n'en-

treprendrait rien contre lui. Ce dernier,

toutefois, qui ne se piquait pas de bonne
foi, enleva trente-deux de ces hommes
lorsqu'ils passèrent près de son châ-

teau. Cet acte de violence excita les mé-
fiances des autres; au lieu de poser les

armes, ils se retirèrent à La Baume-
Corneillane, d'où ils gagnèrent la vaste

forêt de Saou , lorsqu'ils furent infor-

més, quelques jours après, du transfè-

rement de leurs camarades dans les

prisons de Valence.

Déjà les troupes étaient arrivées sur

le lieu de l'insurrection. Saint- Ruth,

qui les commandait, résolut de chasser

les insurgés du poste avantageux qu'ils

occupaient; mais, lorsqu'il eut pénétré

dans la forêt, il apprit, à son grand dé-

sappointement, qu'ils eu étaient partis

le matin même, pour aller prier le len-

19 août, dans le temple de

Bourdeanx. 11 pana la mit dans le bois,

et au lever de l'aurore , il marcha' sur

Bourdeaux. Les insurgés n'y étaient

pas, raconte M. Peyrat, ils avaient suivi

le ministre qui desservait ces villages,

au temple de Bezaudun, où il officiait

ce jour-là. Mais, à l'aspect des dragons,

les habitants de Bourdeaux sonnèrent

le tocsin et envoyèrent un messager à

Bezaudun. K cette nouvelle, le pas-

teur interrompt son prêche, se met à la

tête de son peuple armé, et vole an

secoure de Bourdeaux. Malheureuse-

ment la troupe, au lieu de marcher

réunie, se divisa entre les deux chemins

qui mènent à cette bourgade. Le mi-

nistre qui, suivi de cent cinquante houï-

mes, avait pris le meilleur, rencontra

Saiul-Ruth. Il l'attaqua vivement, puis

se retranchant derrière le mur de clô-

ture d'un vignoble, il résista deux heu-
res à ses trois régiments. Enfin, débus-

qué par les dragons, il fut refoulé dans

la plaine et sabré. U s'en retira pour-

tant avec une vingt;une de combattants,

se retrancha dans une bergerie , et fit

encore une vive mousquetade. Les dra-

gons, entourant la cabane, y mirent le

feu, et le belliqueux pasteur et ses

compagnons périrent en chantant des

psaumes dont la guerrière et funèbre

mélodie monta longtemps avec les

flammes vers le ciel. Malheureusement

l'histoire n'a pas conservé le nom de ce

ministre, dont la mort héroïque méritait

d'ouvrir le martyrologe du désert.

« L'autre moitié des insurgés, arri-

vée tard au combat, ne put résister aux

dragons victorieux, qui h dispersè-

rent dans «les bois. » De l'aveu des

Catholiques, Saint Ruth acheta cher sa

victoire; pour dissimuler sa perte, il

donna ordre de dépouiller ses morts et

do leur balafrer le visage afin qu'ils ne

pussent »Hre reconnus. Il fit prison-

niers quelques-uns des chefs, qu'il en-

voya à l'iutendant du Dauphiné, et

quatre paysans qu'il fil pendre, sans

forme de procès, à un poirier, en for-

çant l'un d'eux de remplir l'office de

bourreau.
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nement jugea prudent, pour éviter de

plus grands malheurs , d'accorder une

amnistie. Toutefois, il en excepta ceux

qui avaient été tués les armes à La main,

ou exécutés à mort, ou condamnés aux

galères, tous les ministres qui auraient

prêché ou assisté aux prêches dans les

lieux interdits, ainsi que les sieurs de

Durant, Du Vernet, iàLastic, d'£«r-
re. Blache [La Blache], Sagnol, mi-

nistre de Crest, La Conche, avocat de

Crest, Favicr, praticien de Montéli-

mar, Pilegrin , de Monlmeyran, Coû-
tant, de Sailians, Moïse Chabrier, de

Combovin, père de Chabrier, ministre

du Poet, Alsard, praticien d'Eurre.

En même temps, la démolition des tem-
ples de Bourdeaux et de Bezaudun fut

ordonnée, et, en leur lieu et place, fût

dressée une pyramide avec une inscrip-

tion portant qu'ils avaient été rasés en
punition de la rébellion des habitants.

Ceux qui se trouvaient sous la main

de la justice ayant été également ex-

clus de l'amnistie, leur procès se pour-

suivit. La Blache et Durant furent

condamnés à la roue, mais ils avaient

en le temps de se réfugier en Suisse;

il fallut se contenter de raser leurs

maisons. Le ministre Sagnol, un des

directeurs du Dauphiné, fut condamné,
par contumace , au même supplice

,

quoiqu'il se fût employé plus que per-

sonne a dissoudre les rassemblements

à main armée. Coutaut, dit Beauval-
lon, syndic du consistoire de Sailians,

fut pendu après avoir subi la question

ordinaire et extraordinaire. Les os bri-

sés, les membres déchirés parla torture,

il voulut marcher à l'échafaud debout
comme un vaillant soldat du Christ. Son
courage, sa résignation, sa piété ému-
rent de compassion jusqu'à ses bour-
reaux. Le jeune Charnier périt sur la

roue; nous raconterons ailleurs son
supplice. La ville de Montélimar, qui

fut témoin de son martyre, vit exécuter

aussi Rotons qu'un billet trouvé sur

lui, relatif aux affaires des Béformés,

fit condamner a mort. Trois fois on le

conduisit au pied du gibet, dans l'es-

poir que l'aspect de l'instrument fatal

le porterait à renier sa foi ; mais il de-

meura ferme et paya de sa vie sa con-
stance. Plusieurs minisires, ainsi qu'un

médecin , nommé L a Recluse , furent

condamnés à mort par défaut, et les pri-

sonniers du seigneur de Chateaudouble

furent tous envoyés aux galères. La
contrée entière fut accablée de garni-

saires et de contributions.

Après le Dauphiné, vint le tour du
Vivarais. Dès le 30 août, les Protes-

tants de cette province avaient déposé

les armes sur la promesse de l'inten-

dant, confirmée parle comte Du Roure,

que les troupes n'entreraient pas dans

le Vivarais et qu'on leur rendrait deux
lieux d'exercice en place de ceux qui

avaient été supprimés. Cependant, lors-

qu'ils apprirent la conduite des soldats

dans le Dauphiné, ils se persuadèrent

que l'amnistie promise n'était qu'un

leurre, et ils s'armèrent de nouveau. Ils

choisirent pour chefs deux ministres,

Brunier et Isaac Homel, et prirent po-
sition àChalançon, qu'ils regardaient

comme uneplace imprenable. D'Aguea-
seau, cependant, avait tenu sa promesse,

et l'amnistie arriva, pendant que les in-

surgés étaient occupés à s'organiser.

Hais Louis XIV n'avait eu garde d'ac-

corderun pardon aussi général que l'a-

vait fait espérer l'intendant. Il ordon-
nait non-seulement la démolition des

temples de Chalançon, de Saint-For-

tunat et du Pouzin , avec défense d'y

tenir aucune assemblée à l'avenir sous

peine de mort ; il excluait encore de
l'amnistie tous les ministres qui avaient

prêché dans des lieux interdits ou qui

avaient assisté au service divin, ainsi

que tous les chefs de la révolte au nom-
bre de cinquante (1)- La publication

(1) Voici lenrs noms : Bava» de La Baume,
Chimbcn , Colombier, de Honmieu, de Beau-
regard, de Margier, Badou, de La Mate, Car-
tier, Dinde», Geinttau (Ils, Gtraud,û\X Atteste,

tes Soubeiras, Jean Sabarot, Sagnol, Romieu
apothicaire , Charrier apothicaire , Charlet
Rto* greffier, Rioe Garde et ses trois frères,

le cadet Maie , Matthieu Murai, Saurin de
Reauchastel. Fanria de Bellevialle, Franprit,
dit de Veyrnttae, Caitagnet, Pierre Mirabel
d« l.a Rouvirre, Bel Court, Serreftty de Srbev
ras, La Cette, dit La Ckattacie, de SatuM'ay,

Digitized by Google



BUO — 29 — BUO

de cette amnistie eut lieu le 33 septem-

bre, mais d'une manière tout a fait inu-

sitée. On supprima, dans l'ordonnance

d'enregistrement et de publication, ce

qui concernait la démolition des tem-
ples, la réservation des pasteurs, com-
me aussi les noms des personnes laïques

exclues de l'amnistie, en ayant soin

d'annoncer en même temps que tous

les coupables n'y avaient pas été com-
pris. Chacun pouvait donc s'en croire

excepté , et les insurgés devaient se

montrer peu disposés à se livrer en
quelque sorte eux-mêmes. Il leur était

permis d'éprouver des hésitations d'au-

tant mieux justifiées que, la veille enco-
re, neuf ou dix Réformés, allant enten-

dre prêcher au Chambon, étaient tom-
bés dans une embûche dressée par les

Catholiques et avaient laissé trois des

leurs sur la place : Pierre Bravais de
Vaneilles, Pierre Chier de Saint-Vin-

cent-de-Durfort , et Jacques Sabatier
de Burez. Aussi, lorsque d'Aguesseau
alla les conjurer lui-même d'accepter

le pardon du roi : « Nous n'y croyons

pas, répondirent-ils. Il en serait de nous
comme de nos frères du Dauphiné. Re-
tirez-vous, ou nous vous tuons. •

D'Aguesseau, on doit lui rendre cette

justice, avait fait tout ce qui était en son

pouvoir pour éviter l'effusion du sang.

On ne saurait rendre le même témoigna-

ge au duc de Noailles, qui était enfin ar-

rivé pour prendre le commandement en

chef des troupes. Sans laisser aux in-

surgés les huit jours que leur accor-

dait l'amnistie pour déposer les armes
et se soumettre, dès le 26 septembre,

il se mit en mouvement, à la tête d'en-

viron quatre mille hommes , pour les

aller attaquer sur la montagne de L'Her-

basse où ils étaient campés. Le combat
fut acharné et la victoire longtemps dis-

putée par Ihs Protestants malgré l'in-

fériorité du nombre. L'Apologie du
projet des Réformez , dont Brousson

Brunei de Touland, Marcitlac Lapamta, Ban-
*e4 ie Cbalançoo, J<tcj>b Gré, Daniel Garnier,
Routsilkon, PayH» du Charme, Blot, Bstht,
Lacroix, Ve^tieu, L'Espigarii; Auquier, So-

est l'auteur, décrit ainsi cette sanglante

affaire : « Il y avoit environ 210 hom-
mes sous les armes, lesquels se croyant

perdus, se résolurent de défendre leur

vie autant qu'ils pourraient. Ils descen-

dirent près d'un bois qui est un peu au-
dessous du chemin de Beauchastel à

Vernoux; les dragons, au contraire, se

mirent de l'autre côté du chemin, qui

est un peu élevé. D'abord on commença
à faire feu de part et d'autre ; pour un
coup que ces pauvres gens tiraient,

les dragons en tiraient trente. Enfin

les Réformez ayant perdu une quaran-
taine de leurs hommes, n'ayant même
point de chef et se voyant environnez,

se jetèrent dans le bois pour tacher de

se. garantir. Mais comme on les avoit

déjà investis, on en prit neuf que l'on

pendit sur-le-champ à deux arbres,

sans autre forme de procès. Il est vrai

qu'on leur proposa la mortou la messe,

comme on faisoit autrefois a nos pères,

et comme on fit au roy de Navarre et

au prince de Condé pendant le massa-
cre de laSt-Barthélemy; mais ils aimè-
rent mieux mourir que de garantir leur

vie à cette condition. On leur ordonna
de demander pardon au roy ; mais ils

dirent qu'ils ne I'avoient point offensé,

et que c'étoit à Dieu qu'ils dévoient de-
mander pardon de leurs péchez. Ils

s'accommodèrent eux-mêmes la corde
au cou, et se laissèrent pondre avec une
constance admirable. »

Les insurgés vaincus et dispersés, le

duc se rendit à Vernoux, ou U fit pen-
dre Alexandre Poudra»; puis il se

porta sur Chalançon qu'il livra au meur-
tre et au pillage. Parmi les victimes,

on cite deux vieillards de soixante ans,

nommés Riou et Moudet, qui furent

tués à coups de baïonnette. Le 23, les

troupes descendirent a Saint-Fortunat,

dont les habitants avaient fui à leur

approche. Leur rage ne trouva à s'exer-

cer non plus que sur deux vieillards,

Géraud Mercier et Jacques Tinlaud,
le premier tombé en enfance, le second
presque centenaire, qui furent égorgés

sans pitié. Cependant, le même jour,

la retraite des fugitifs fut découverte
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aux soldats par les Catholiques du

pays ; ils apprirent que les précipices

de Musiénac servaient d'asile à quel-

ques centaines de vieillards, de fem-

mes et d'enfants, et Us fondirent sur

leur proie sans défense. Qui pourrait

peindre les atrocités dont ces lieux dé-

serts furent les muets témoins ? « Tous

y périrent, dit M. Peyrat. Je ne dis

que leur mort, je tais les supplices de

la pudeur. Mais un jour, ces peuples

,

dont cesabtroesconservent les dépouil-

les infortunées, se relèveront du tom-

beau ; et si ces victimes éploréos n'o-

sent raconter elles-mêmes leur mar-

tyre au souverain Juge, ces rochers

accuseront les monstres qui les souil-

lèrent, et leurs récits feront tressaillir

l'en for. » L'histoire n'a conservé les

noms que de cinq de ces infortunés :

Pierre Palia, Jean-Pierre Blache et

Pierre Pourehaire, de Masténac;

ktienne Bay, de Bouscharnoux et

F,tienne Dwand de Dunières..

La chasse continua; ce fut une bou-

cherie, dit d'Aguesseau. La veuve de

Claude Vemil, âgée de 75 ans, eut la

cuisse cassée d'un coup de feu. Cathe-
rine Raventel* femme de Gabriel La
Faurie, de Dunières, fut tuée étant

en travail d'enfant, et ses deux fils, de
cinq et de sept ans, mutilés à coups

de sabre, Isaae Faure fut égorgé a

La Traverse. Un enfant de quinze ans,

fils de Jacques Gaillard, de La Va-

lette, mené dans le château de La Tour-

rette, y fut détenu sept ou huit jours

,

pendant lesquels on feignit cinq ou six

fois de le pendre, en lui mettant la cor-

de au cou et en l'enlevant de terre; mais

lorsqu'on le vit résolu à mourir plutôt

que de renier sa religion, on lui rendit

la liberté. Moujou de Lamastre, Anne
Reboni, femme de Moïse Pouchon, de

Vernoux, Jean Riou du Chambon, su-

birent le même snpphce et avec une
égale fermeté. Pour forcer un paysan,

nommé Isaac, a se convertir, on lui

mit les pieds dans un brasier, on lui

remplit la main de charbons ardents;

il souffrit ce martyre avec une con-

stance admirable. Un autre genre de

IÏRO

torture fut inventé pour contraindre

Molines de Desaignes à l'apostasie.

On lui lia la tête entre les genoux, et,

au moyen d'une barre, on le fit rouler

comme une boule. Poujau, du môme
lieu de Desaignes, refusant d'abjurer,

on lui appliqua un fer rouge sur les lè-

vres. Une pauvre veuve de Prelles,

nommée Marie Barthélémy, dépouil-

lée de tout ce qu'elle possédait, fut ac-

cablée de coups et vit les dragons fen-

dre sous ses yeux la téle à son fila,

Jean Ségnové. A Beauchastel, des

soldats saisirent leur hôtesse, âgée de

64 ans, Marie Colombet, veuve de

Claude Buisson, la Itèrent dans un

fauteuil et la portèrent au sermon d'un

missionnaire; puis, lorsqu'ils s'aperçu-

rent que l'éloquence du prédicateur

restait stérile , ils la ramenèrent chei

elle et l'approchèrent d'un grand feu

devant lequel ils la tinrent jusqu'à ce

qu'elleVévanoult entre leurs mains. À
Granger, la femme d'un nommé Jean

Jacques, fut jetée, quoique enceinte

et au milieu de l'hiver, dansune basse

-

fosse où elle passa une nuit entière en-

foncée dans la boue jusqu'à mi-jambe.

Jacques Colombet, du Bourg-du-

Bousquet, fut retenu onze jours dans

les prisons de Beauchastel, livré aux

plus cruels traitements, et ne fut relâ-

ché qu'après avoir payé une ran-

çon de deux cents livres. En môme
temps , des contributions énormes

étaient frappées sur tout le pays. En
quarante jours, Saint-Fortunat et Les

Bouttières payèrent 26,000 livres. Le
servtle courtisan Noailles tenait à exé-

cuter à la lettre les ordres qu'il avait

reçus; or, Louvois lui avait écrit «de
faire nourrir les troupes aux dépens du

paye, de saisir les coupables et de leur

faire leur procès; de raser les maisons

de ceux qui avaient été pris les armes à

la main et de ceux qui ne rentreraient

pas chez eux après la publication de

l'ordonnance ; de raser les temples, et

de causer une telle désolation que

l'exemple épouvantât. » Chaque fa-

mille protestante était donc contrainte

non-seulement do nourrir les soldats

30 —
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qui avaient été mis chez olle en loge-

ment; elle devait encore les payer à

raison de trente sons par jour. ]>a dé-

solation et la ruine étaient partout.

Une pauvre femme, Cécile Verne$,

veuve de Jean Gally et mère de cinq

enfants en bas Age, fut bientôt réduite

à l'impossibilité de supporter cet écra-

sant fardeau. Pour la punir de la misère

a laquelle ils l'avaient réduite, les dra-

gons mirent le feu à sa maison et brû-

lèrent ce qu'ils n'avaient pu dévorer.

Une grande partie de ces infortunés,

abandonnant tout ce qu'ils possédaient,

se sauvèrent dans les pays étrangers.

D'antres voulurent se retirer à Anno-
nay, mais on défendit de les y recevoir.

Les jeunes gens qui ne parvinrent pas

à s'enfuir, furent enrôlés de force. fin-

An mille à douze cents décrets de prise

de corps furent lancés contre les Ré-
formés du Vivarais.

Les Protestants des Cevennes n'é-

taient pas traités avec moins d'inhuma-
nité. Comme leurs frères du Dauphiné
et du Vivarais, les Cévenols avaient

rouvert leurs temples, mais ils s'étaient

toujours réunis sans armes, et dès le

34 août, une assemblée tenue à Colo-
gnac, avec la permission du comte Du
Roure, et composée de cinquante mi-
nistres, de cinquante-quatre gentils-

hommes et de trente-quatre bourgeois,

avait rédigé un acte de soumission

dans des termes fort humbles, qui,

toutefois, n'avaient pas paru assez res-

pectueux. Sur l'invitation du comte
Du Roure, transmise par d'Aubussar-
gues, une assemblée nouvelle fut con-
voquée dans la ville d'Auduze, et une
nouvelle adresse votée, portant que les

habitants des Cevennes n'avaient ja-

mais eu la pensée de violer le respect

qu'ils devaient a leur monarque ; qu'ils

n'avaient eu d'autre intention que de

s'acquitter de leurs devoirs envers

Dieu; que si néanmoins ils avaient eu le

malheur de déplaire a S. M., ils lui en
demandaient pardon et imploraient sa

clémence. Trois députés furent chargés

de porter cet acte au duc de Noailles
;

nous avons raconté ailleurs formant

ils furent reçus {Voy. Il, pag. 20) (4).

A la nouvelle de l'arrestation de leurs

députés, les directeurs des Cevennes
s'empressèrent de dresser un troisième

acte de soumission plus humble enco-
re que les deux autres ; mais déjà le

Vivarais était écrasé et un régiment de
dragons était entré dans le Languedoc.

Avertis de l'approche des troupes,

les habitants de Saint-Hippotyte aban-
donnèrent leurs demeures. Les femmes,
les enfants, les vieillards cherchèrent

un refuge dans les cavernes et les bois

du voisinage; les hommes faits, au
nombre de six à sept cents, prirent les

armes et sortirent de la ville par une
porte au moment où les dragons en-
traient par l'autre. Résolus de vendre

chèrement leurs vies, ils allèrent se

poster sur la cime d'une montagne.
Leur résolution imposa. On leur dé-
puta des gentilshommes déjà soumis
et convertis, les sieurs de Vikrac, de
La Pitnpie et Durand, juge de Sauve,
qui les décidèrent a poser les armes
sous la promesse d'une complète am-
nistie. Un petit nombre seulement,*
moins confiants que les autres, restè-

rent cachés dans les montagnes.

L'accord avait été conclu le 8 octo-

bre; le jour même, il fut violé. Les
dragons arrêtèrent six Protestants, Bas-
tide père et fils , un paysan de Cao-
viae, un habitant de Saint-Jean-de-

Gardonenque qui revenait de Mont-
pellier, où il avait été appelé par un
procès, un des principaux bourgeois

de Saint-Hippolyte, nommé Labrie, et

un ouvrier du nom de Massador, qu'ils

lièrent et conduisirent à Saint-Hippo-

lyte. Le lendemain, le chef des troupes

royales, Tessé, fit interroger les pri-

sonniers par un juge catholique qui dé-
clara, dans sa conscience d'honnête

homme, qu'ils ne méritaient pas la

mort, et refusa de les condamner. Mais

Tessé exigea qu'on en pendît au moins

(1) On remarquera quelque difèreue* entre
lei deux récits. Celte 6cratère version nous
semble Ja plu» exacte. E» leul cas, il y • oie*
certainemfni une erreur de date daos la pre-
mière ; le fart t'est passé en 1R81.
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deux. On jeta le sort, qui tomba sur le

paysan de Cauviac et sur Massador; ils

moururent l'un et l'autre avec la plus

parfaite résignation.

Cependant Noailles s'était rendu à

Nismes pour faire opérer l'arrestation

non-seulement de Brousson, qui s'y 6-

tait retiré, sentant qu'il n'y avait plus

pour lui de sûreté à Toulouse, mais de

tous ceux qu'on soupçonnait d'avoir

pris part a la direction du soulèvement.

Prévenus à temps, les chefs des zéla-

teurs, Jcard. Peyrol, Brousson et le

jeune Fonfrède, purent se soustraire

par la fuite au sort qui les menaçait.

Brousson trouva un asile dans une mai-

son amie ; mais Noailles ayant publié

la défense de recèle r les proscrits, sous

peine de mort, ses hôtes effrayés l'in-

vitèrent à quitter leur demeure. « 11

en sortit le soir, dit M. Peyrat, erra

deux ou trois nuits dans Nismes, cher-

chant une issue; traqué par le guet, ar-

rêté , interrogé , relâché miraculeuse-

ment, il découvrit enfin près du collège

des Jésuites un égout qui le conduisit

• dans les fossés de la ville, non loin de

la porte des Carmes, d'où il gagna les

Cevennes. » Quelque temps après, il

fut assez heureux pour franchir la fron-

tière, et il itait en Suisse, hors des

atteintes de ses ennemis, lorsqu'il ap-

prit qu'il avait été jugé par contumace,

le 26 juin 4684, et pendu en effigie

sur la place du Marché de Nismes, te 3

juillet. Icard, ministre de Nismes, fut

condamné à être rompu vif
;
Peyrol.

son collègue, et de Laborie, ministre

d'Uzès, à être pendus, avec confiscation

de leurs biens. Le jugement fut égale-

ment exécuté en effigie à leur égard.

Le même arrêt condamna a l'inter-

diction perpétuelle et à une amende de

300 liv., Chambon, Scoffler, Arnaud,
Benoit et Rey. ministres d'Aimargues,

de Saint-Gilles , de Vauvert, de Con-
géniès et de Vergèse; — à une inter-

diction de 3 ans et à une amende de

400 liv., à'Abrénéthée, ministre du

Caila ;
— à une interdiction de 6 ans

et à une amende de 300 liv., Gibert et

de VignolUs, ministres de Saint-Lau-
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rent el du Caila ;—à l'interdiction per-

pétuelle et au bannissement de la pro-

vince pour 5 ans, Modens, ministre de

Massillargues. En même temps furent

décrétés de prise de corps ou d'ajour-

nement personnel Marckan, Constan-
tin, Bruguière et Griiot, ministres de

Beauvoisin, d'Aiguesraortes, de Calvis-

son et de Nages, ainsi que Gautier,

ancien pasteur de Montpellier.

Le 3 juillet, parut un autre» jugement
concernant les ministres des Ccvennes.

Rossel père, i'Olimpies et de La Ro-
quette, pasteurs du Yigau, der Saint-

Paul et de Monoblet, furent condamnés
par défaut à la roue avec confiscation

de tous leurs biens;— Viol, Gally de
Gaujac, Teissier, Dautun , Grouguet,
Motel, Cordit , ïïôyér, Astntc et

Rossel fils, ministres d'Aulas, de Man-
dagout, de Saint-Roman, de Saint-

Privat, de Saumane, de Gahriac, de
Vestric, de Canaules, d'Aigremont et

d'Avèze, le furent à la même peine, é-

galement par défaut ;
— Aigouïn et

Pislory, ministres de Sumène et de
Saint-Laurent, à l'interdiction pour 3
ans et à ÏOO liv. d'amende; —Portai
et Barthélémy , ministres de La Salle

et de Molières, à l'interdiction pour 3

ans et h 100 livres d'amende. Le même
arrêt décréta de prise de corps Roux,
ministre de Thoiras, et interdit l'exer-

cice du culte protestant à Sumène, a

Molières et à Avèze.

Le 4 juillet, un nouvel arrêt interdit

les lieux de La Salle, de Cros, de Co-
lognac, de Monoblet, deValestalière, et

frappa d'amendes les habitants, en mê-
me temps qu'il décrétait de prise de

corps ou d'ajournement personnel Fes-

quet, de Peillix , Pagety, Du Cros,

La Coste, Motte, Durand et Malbois,

ministres de Colognac , du Pompidou,
de Suint-Aodré, de Saint-Germain, de

Saint-Étienne, de Barre, de Génolhac
et de Biassc.

Si l'amnistie était aussi impudem-
ment violée par les tribunaux chargés
de faire observer les lois, à quels excès

ne devaient pas continuer i se porter

les chefs militaires et leurs soldats !

Digitized by Google
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Aucun cependant ne s'acquit une aussi

effroyable célébrité que Saint-Ruth,
que les évoques surnommèrent le 1

3

e

apôtre et que le roi nomma gouverneur
de Sommières. Il trouva de dignes é-

raules dans un aventurier, nommé d'Hé-
rapine, que l'évêque de Valence choi-

sit pour administrateur de l'hApital. et

dans une vieille bigote, aussi laide que
méchante et impérieuse, fllle du der-

nier marquis de Portes. Cette mégère
faisait enlever et amener dans son châ-
teau ses vassaux protestants; s'ils ré-

sistaient à se* promesses et à ses me-
naces, elle les faisait suspendre par les

pieds et les mains liées derrière le dos
dans une vieille tour, où elle les lais-

sait un ou deux jours sans aliments et

exposés à toutes les rigueurs de l'hi-

ver. Quand elle supposait que la dou-
leur avait vaincu leur constance , elle

ordonnait qu'on les lui amenât; mais
s'ils persistaient, on les reconduisait à

la tour, et elle ne leur rendait la liberté

que quand elle les voyait sur le point

d'expirer. Quelques-nns succombèrent,
mais d'autres résistèrent a cet épou-
vantable supplice. Au nombre de ces

/ derniers on cite Canongc père et fils,

V du Colet, Jean Denis, du même lieu,

Vampilières, dit Les Taupies, de Cas-

tanet-de-Dèzes, Barjeton, de Sainte-

Cécile, et Chartin, de La Penarié (1).

Pendant que ces horreurs, plus di-

gnes des sauvages enfants des forêts

que d'une nation chrétienne et civili-

sée, se commettaient dans le Langue-
doc, Brousson, retiré à Lausanne, où
l'avaient été rejoindre sa femme et son
fils unique, y exerçait en paix sa pro-
fession d'avocat. Ses coreligionnaires,

réfugiés en Suisse, l'arrachèrent à cette

vie paisible, en le chargeant, ainsi que
le ministre La Porte, d'une mission
auprès de Guillaume d'Orange et de l'é-

lecteur de Brandebourg. Ce fut pon-

(1) La comtesse de Marsan, châtelaine de
Pod*, *e Diontrait la digne émule de cette hor-
rible femme. Parmi «es victimes, Itenntt rite
Jeau Bru», enfant de doaze ans. Jac<,uf* /•«.*.

""'"f"'''!'' i"V ï'
n,în"nc An4<tf,in

' el '«-'stroïs

T. III.

dant son séjour a Berlin qu'il adressa

aux princes protestants un projet d'u-

nion pour le salut de l'Église réformée,

dont un d'entre eux fut si charmé, qu'il

lit offrir a l'auteur une chaire académi-

que; mais Brousson la refusa. Vive-

ment ému des souffrances des Protes-

tants de France, il avait, dès lors,

conçu le projet de leur porter, au péril

de sa vie, des consolations et des en-
couragements. Renonçant, par un dé-

vouement sublime, à la vie tranquille

et heureuse qu'il pouvait mener, soit â

Lausanne, soit à Amsterdam, où son
frère avait établi une maison de com-
merce; résistant, non sans effort, aux

prières de ses amis, aux larmes de sa

femme et de son fils, il rentra en
France « ni par l'ordre, ni par le con-

seil d'aucune puissance étrangère, dit-

il dans sa Lettre apologétique à Bas-

ville, mais uniquement par le mouve-
ment de sa conscience et de l'esprit de
Dieu. » Il avait pris pour compagnon
de ses danpers et de ses fatigues un
ministre réfugié nommé Debnw. Après
s'être fait consacrer dans les Cevennes
par Vivent et Gabriel , il commença,
en 1689, ses dangereuses fonclionsde

missionnaire sous le pseudonyme de
Paul Beausocle. • Voyager de nuit,

sous le vent, la pluie, la neige; passer

au milieu des soldats ou parmi les bri-

gands, moins redoutables pour lui;

dormir dans les bois, sur la terre nue,

sur une couche d'herbe ou de feuilles

sèches, et, comme disent les complain-

tes, sous la couverture du ciel; habi-

ter des cavernes, des granges aban-

données, des cabanes de pâtres; se

glisser furtivement parfois dans un vil-

lape on une ville, et, recueilli dans une
maison pieuse, ne pouvoir pas même,
pour rasséréner son âme désolée, cares •

ser. le soir, près du feu, lespetitsenfants

de son hôte généreux, de peur que leur

babil innocent ne trahit leur père et

lui-même, en révélant son asile an prê-

tre et au consul; être découvert dans
sa retraite, cernée par les soldats; se

cacher sur les toils, dans les puits, ou
bien jouer d'audaw et de ruse, en abor-

9
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danl hardiment les troupes, et les tan-

cer après un ami uflicieux qui s'expose

pour luidonuer le temps de s'esquiver:

sortir travesti; passer devant les seu-

tinelles en imitant les manies des in-

sensés ou ta pantomime des baladins.*

tel fut, d'après le lidele tableau qu'eu

a tracé M. Peyrat, le genre de vie que

cet homme, d'une constitution délicate,

habitué a une existence aisée et stu-

dieuse, embrassa uniquement par un

principe de «•hanté et de dévouement.

Bas ville ne tarda pas à tire instruit

de ta présence du pieux missionnaire

dans le Languedoc, et confondant dans

une même proscription le pacilique

Brousson, qui ne soutirait aucune es-

pèce d'armes dans les assemblées, et

qui désapprouvait, en toute circon-

stance, les mouvements de colère ar-

rachés par l'oppression à des gens au

désespoir, avec le belliqueux Vitens,

qui travaillait activement à insurger

les Cevennes, il mit ta télé de l'un et de

l'autre au prix de deux mille livres, le

2Gnov.<69i,et lit afficher partout leon
signalements. Voici celui de Brousson :

Taille moyenne et assez menue; âgé

de 40 à 42 ans; nez grand, visage ba

sané, cheveux noirs, mains assez bel-

les. Brousson continua, néanmoins,

son périlleux apostolat jusqu'en 1693,

que Basville, par une nouvelle ordon-

nance du 26 juin, mit sa tête au prix de

cinq cents louis d'or. Jugeant alors

nécessaire de se soustraire, pour quel-

que temps , à des recherches trop ac-

tives, il rentra en Suisse
,

après avoir

adressé à l'intendant une Lettre apo-

logétique pour prouver qu'il n'était pas

un perturbateur du repos public, comme
on l'en accusait. H arriva heureuse-

ment à Lausanne le 47 déc. 4693.

Le repos lui devint bientôt à charge;

il croyait entendre, jusque dans ses rê-

ves, les plaintes de ses frères éplorés.

Il passa donc avec sa famille eu Hol-

lande. Les Ktats-liénéraux lui accor-

dèrent, dit-on, une pension; les pas-

teurs confirmèrent la consécration ir-

régulière qu'il avait reçue des prophè-

tes, et dès le mois de septembre 1 695,

BRO

il reprit la route de France. Après avoir

franchi la frontière par les sentiers dé-

serts des Ardeuucs, il entra dans Sedan,

où sa présence remplit de joie les Protes-

tants; malheureusement il ne tarda pas

à être découvert. Échappé, comme par

miracle, il sortit de la ville déguisé en
palefrenier, et prit la roule de Normau-
die, cherchant partout les restes dis-

persés des églises pour leur prodiguer

les exhortations et ranimer leurs espé-

rances, l.e 5 janv. 1696, il écrivait à

sa femme : • J'ai été obligé de faire

35 assemblées de communion, de lieu

en lieu, deux d'environ 400 commu-
niants * Après avoir consacré une an-

née entière à visiter toutes les églises

au nord de la Loire, il passa eu Bour-
gogne; mais bientôt reconnu et vive

ment poursuivi, il u'échappa qu'en se

jetant en Suisse, d'où il regagna la Hol-

lande.

« C'était, disait-il, dans le travail

que Dieu lui donnait un vif sentiment

de sa grâce et de son amour. a Dès
l'année 1697, il se remit en route. Sou
dessein était de commencer sa nouvelle

mission par le Poitou; mais le goût
que, comme toutes les âmes tendres et

rêveuses, il avait pour le merveilleux,

et le désir de s'assurer, par ses propres

yeux, si ce que la renommée publiait

des petits prophètes du Dauphiné était

vrai, le déterminèrent à passer dans

cette province. H descendit le Bhin ,

traversa la Suisse, entra en France par

le Jura, et arriva heureusement en Dau -

phiné, où il admira les merveilles de
Dieu, signes infaillibles de la pro-
chaine délivrance d'Israël. Jl visita

ensuite le Vivarais, et, au retour du
printemps, il desceudit dans les Ce-
vennes, désolées alors par des persé-

cutions « aussi fortes que daus les pre-

miers temps. * Basville ne tarda pas a

être informé de son retour. Dans une
lettre, datée du 28 avril 1698, Brous-
son nous apprend que sa lêle venait

d'être mise à prix pour 600 louis d'or

de 44 francs pièce (4). Espions, raili-

(l)M. le pasteur Borrtl, nous ne sivousftur
quel foudemeut, du 200 louis, dans si Bio
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ces, dragons, tous se mirent à la re-

cherchedu proscrit. Vingt fois il échap-

pa presque miraculeusement à ce* ar-

dentes poursuites; un jour, cependant,

au moi» d'avril 4698, il ne put sauver

sa vie qu'en passant le RhAne et en se

jetant dans Orange. Il n'y demeura

pourtant que quelques jours, et traver-

sant rapidement les Cevenncs, il entra

dans le Castrais avec l'intention d'aller

visiter les églises du Poitou.

Mais l'heure de son martyre appro-

chait. En passant à Pau, il remit à un

apostat une lettre de recommandation

qu'il avait reçue pour un protestant du
même nom; ce quiproquo causa sa per-

te, instruit de sa méprise, il se hâta de

gagner Oloron ; mais il était trop tard,

la maréchaussée y arriva en même
temps que lui. Il dr< .itu son nom sans

chercher à feindre, et fut conduit à Les-

car en présence de l'intendant Pinon,

qui le fit transférer dans le château de

Pau. Le dénonciateur se présenta bien-

tôt pour réclamer le prix de son infa-

mie ; mais Pinon, indigné : « Miséra-

ble! s'écria-t-U, ne rougis-tu pas de

voir les hommes quand tu trafiques de

leur sang? Retire-toi, je ne puis sup-

porter ta présence.

Le farouche Basville n'enteudail pas

que sa proie lui échappât; il réclama

le prisonnier et l'obtint. Pinon, qui a-

vait conçu de l'estime pour le pasteur

du désert, le recommanda a ses gardes,

qui, sans l'enchaîner, se contentèrent

de le surveiller pendant la routo , et

même avec tant de négligence que,

s'il l'eût voulu, Brousson aurait pu
fuir; mais il avait promis de ne pas

chercher à s'évader; peut-être aussi

son âme soupirait-elle après la mort,

car il savait « que le sang des martyrs

a toujours été la semence de l'Église. •

11 arriva donc â Montpellier le 30 oc-

tobre, et fut enfermé dans la citadelle.

Contre son habitude, Basville lui-môme

le traita avec douceur ; il eut même la

gloire d'adoucir l'horrible supplice au-

quel Brousîon fut condamné comme

frnféie d* Claude tireusion (Minet, 48SJ, in-

auteur de la déclaration de 4683 et

d'un projet tendant à introduire les é-

trangers en France. L'intendant du
Languedoc ordonna qu'il serait seule-

ment présenté à la question et qu'il

subirait le supplice du gibet avant le

supplice de la roue. Arrivé sur la place

du Pcyrou, où il se rendit à pied, entre

deux haies de soldats, le fidèle minis-

tre de l'Evangile voulut adresser Quel-

ques paroles au peuple; mais un rou-
lement de dix-huit tambours étouffa sa

voix, et le bourreau s'empara de la

victime du fauatisme. C'était le 4 nov.

1698. Avant la nuit, Basville fit enle-
ver le cadavre, qu'on inhuma dans la

citadelle.

L'apostat Brueys, dans son Hist. du
Fanatisme, traite Brousson d'homme mé-
lancolique, atrabilaire, enflé d'orgueil,

zélé jusqu'à la fureur, entêté jusqu'à
la folie, ne raédiUntque révoltes. Lemê-
me historien — n'est-ce pas prostituer

ce titre que de le lui accorder?— affir-

me que Brousson fut convaincu d'avoir

dressé un projet d'invasion de concert
avec Vivons et le comte de Sehotn-
herg. SupervilU, dans ses Lettres sur

les devoirs de l'Église affligée, et Lar-
rey. dans son Histoire de France sous
le règne de Louis XIV, ont déjà pris la

peine de réfuter cette calomnie , en
s'appuyanl sur la conduite de ses juges
à son égard, sur le silence gardé par

eux après sa condamnation, sur l'a-

doucissement apporté par Basville lui-

même à la sentence de mort. Cela n'a

poiut empêché Tabaraud de répéter

dans la Biogr. univ. l'accusation com-
me un fait certain, en ajoutant que les

sages et vrais Français regarderont
Brousson comme un séditieux fanati-

que. N'eu déplaise à Tabaraud, les sa-

ges et vrais Français, moins injustes

que lui, ne verront dans Brousson que
la malheureuse victime d'un roi et d'un

clergé sans entrailles; ils n'admettront

pas comme authentique une accusation

qui ne fut rien moins que prouvée, et,

dans tous les cas, tenant grand compte
des mobiles qui liront agir les pasteurs

du désert dont Brousson fut un des
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plus illustres, ils se garderont de les

ravaler au niveau de ces émigrés, clercs

et laïques, qui, un siècle plus tard, fo-

mentèrent la guerre civile et montrèrent

la route à l'invasion étrangère dans l'u-

nique but de sauver leurs privilèges

menacés.

Brousson avait été marié deux fois.

Sa première femme, iV. L'ombelle, lui

donna un fils nommé Barthélémy, qui

servit avec le grade d'officier dans les

troupes hollandaises. Il n'eut pas d'en-

fant de la seconde, qui s'appelait Mar-
the Dollier , et qui était originaire de

Castres.

Les bibliographes ne fournissent que
des renseignements peu satisfaisants

sur ses ouvrages, qui sont fort rares.

Nous en donnerons les titres d'après

Moréri et Barbier.

I. L'État des réformét de France,
La Haye, 1685, 3 vol. in-12; 16»*
î vol. in-8\ — On trouve à la suite

YApologie du projet des Réformez.
IL Lettres au cltrgé de France,

1685, in-lî.

III. Lettres des Protestons de
France à tous les autres Protestant
de l'Europe, Berlin, 1686.

IV. Lettres aux Catholiques ro-

mains, au désert, 1687, in 18.

V. Relation sommaire des merveil-
les que Dieu fait en France dans les

Cérennes, Amst., 1694, in-8*; trad.

en allem.

VI. La Manne mystique du désert,

ou Sermons prononce: en France
dans les déserts et dans les caver-

nes durant les ténèbres de la nuit et

de l'affliction pendant les années
1689-1693, Amst., 1695, in-8\ —
Homélies pleines d'images et de sym-
boles, d'un style simple jusqu'à la né-

gligence, appropriées au rustique au-

ditoire du pasteur.

VII. Confession raisonnée de ceux
qui prêchent dans le désert, 1695.
— Il BUTtya cette confession au roi,

en 1689, avec 17 de ses sermons, pour

repousser l'imputation qu'il prêchait la

révolte.

Mil. Remarques sur le N. T. du

t

P. Amelotte, Delfl, 1697 , in-U. —
'

Il défend la fidélité de la version pro-

testante.

IX. L'Adoration religieuse ou
Traité sur la génuflexion, 1696.

X. Lettres pastorales sur le Can-
tique des Cantiques, 1697.

XL Lettres et Opuscules, Utrecht,

1701 , in-8\ — Ce recueil comprend,

entre autres, la Lettre apologétique à

Bastille, — Lettres aux fidèles per-

sécutés, — Epttre à tous les réfor-

més de France qui persévèrent en-

core dans la révolte, — Instruction

pour les exercices de pieté dans les

églises réformées qui sont sous la

crois, — Considérations chrétien-

nes sur le rétablissement de la Jé-

f*WX(llf)H f/ff/stifj Ht' , HfJ)OtlSCS ÛlfcJT

objections contre le rétablissement

de l'édit de Santés.— Très-humble*

remontrances à toutes lespuissances

protestantes, etc.

BEIi:K.\i:u (N'icoias), appelé aus-

si Prignkr, réformateur de Mulhouse.

Versé dans les langues et la théologie,

Bruckner ne mauquait pas d'éloquence;

sa vie exemplaire lui gagna l'affection

de ses concitoyens, qui, en plusieurs oc-

casions, lui donuèrent des marques de

leur bienveillance et de leur respect

,

et qui n'auraient jamais consenti à son

éloignement, s'ils n'y avaient été for-

cés, en 1525, par les représentations

menaçantes de plusieurs cantons suis-

ses. Bruckner se retira à Strasbourg

où il entreprit, avec Christian Herlin

et le docteur Michel Hee, d'exécuter

une nouvelle horloge pour la cathé-

drale ; mais la haine de ses ennemis ne

lui laissa pas le temps de la terminer.

Accusé de bigamie, il dut se réfugier

à Benfeld, où il .remplaça le pasteur

Llrich H'tirtenberger. Habile ma-
thématicien, il donnait malheureuse-

ment dans les folies de l'astrologie

,

et plus occupé de ses chimères que des

devoirs de sa place, il négligea entiè-

rement ses fonctions. Ses absence»

trop fréquentes furent bien funestes*

son église. En 1538, presque tout son

troupeau rentra dans l'Église romaine.
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Bruckner se rendit alors dans l'ôlecto-

rat de Cologne, où ses connaissances

priées lui gagnèrent l'affection de l'é-

lecteur Hermaun. De Cologne, il pas

-

. sa à Tubingue, où il paraît qu'ilmonrut.

BRUET (Jacques de), sieur de La
Garde, capitaine huguenot, gouver-
neur de Tonneins-Dessous.

En 1562, lorsque, sur Tordre de

Condé, les Protestants prirent les ar-

mes, un capitaine La Garde leva une
compagnie pour porter secours à ses

vaillants coreligionnaires de Toulouse.

N'ayant pu tromper la vigilance des gé-
néraux catholiques, il se rabattit sur

Lavaur, dont il s'empara avec l'aide des
habitants réformés. Après avoir fort

maltraité et chassé les Cordeliers, il

convertit leur église en temple et fit

revenir de Rabasteins le ministre La
Bartke ou La Bertke pour y prêcher.

Il ne resta pas longtemps en paisible

possession de sa conquête. Le gou-
verneur de Lavaur l'assiégea et le for-

ça bientôt à capituler.

Ce capitaine La Garde était-il Jac-

ques de Bruet ou son père?

En 1568, l'histoire cite parmi les

compagnons A'Andclot un capitaine

L* Garde, qui se signala au passage de
la Loire à la tête des arquebusiers, et

qui fit la campagne du Poitou. Il prit

part notamment à la troisième attaque

de l'abbaye Saint-Michel, où sou lieute-

nant La Couture fut tué. L'année sui-

vante, il seconda Hles dans son admi-
rable défense de Saint-Jean d'Angély.

Sous les ordres de La Noue, il emporta
Fontenay-I'Abattu avec le capitaine

Boiscille; assista à la surprise de Ma-
rans, des Sables-d'Olonne et de quel-

qncs autres places du Bas-Poitou, à la

levée des sièges de Rochefort et de
Niort par les Catholiques, et se signala

particulièrement au combat de Sainte-

Gemme. Après la blessure de La Noue,
il continua à servir avec distinction

sous le jeune Rohan, et fut employé
aux sièges de Marennes, du Brouagc
et de Saintes.

Ce capitaine La Garde était-il le mê-
me que le précédent ?

Quelques années après , nous trou-

vons un colonel La Garde, que de Tbou
qualifie de homo strenuus et modrra-
tus, défendant vaillamment d*ns les

Pays-Bas espagnols la cause des Pro-

vinces-Unies qui était aussi celle de la

Réforme. Envoyé, en 1 575, au secours

de Schoonhoven, il eut la douleur de ne

pas rencontrer auprès des habitants le

concours qu'il en attendait, et se vit

forcé de rendre la ville à des conditions

honorables. Kn 1580, il contribua à la

prise de Diest. En 1581, il se rendit

maître de Turnhout et chassa les Es-
pagnols du château de Baerle sur la

route de Breda. En 1582, il fut blessé

à la prise du château de Rost. En
4589, il servit sous les drapeaux de

Henri IV, qui lui confia la garde du

château d'Arqués pendant la bataille li-

vrée sous ses murs. L'année suivante,

La Garde fut encore employé avec son

régiment au blocus de Paris ;' mais de-

puis celte époque, il n'est plus fait

mention de lui, à notre connaissance,

dans l'histoire de nos troubles civils.

Selon de Thou, le colonel La Garde

s'appelait Jean. Cette indication préci-

se ne permet pas de le confondre avec

Jacques de Bruet ; mais il pouvait être

son père. C'est là, on le comprend,

une pure hypothèse , et nous y atta-

chons peu d'importance, notre tâcht

n'étant pas de reconstruire les généa-

logies des familles hu^uenottes , mais

bien de lirer de l'oubli les faits et ges-

tes des Protestants qui ont laissé trace

de leur existence dans l'histoire.

Arrivons donr à ce que nous savons

de certain sur Jacques de Bruet.

Jacques de Bruet, qui s'était élevé

par sa valeur au grade de mestre-de-

camp d'un régiment d'infanterie, fut

nommé, en 1604, gouverneur de Ton-
neins-Dessous. Il avait été député, en

1603, comme ancien de l'église de

celte ville, au Synode national de Gap
par la province de la Bassc-Guienne.

Selon l'éditeur des Mémoires de La

Force, il le fut aussi, en 1615, à l'As-

semblée, politique de Grenoble. Nous
avons liou de croire que c'est une er-
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reur ; car les actes de cette assemblée

(MSS. de Brienne, N* 2*3) donnent,

pour les cinq députés de celle province,

Lnsignan, premier baron d'Agénois,

Fanas, vicomte dé Castets, Primerose,

ministre de Bordeaux, Afaniald, con-

seiller du roi et son lieutenant-général

à Castelmoron, La Souaillc, avocat au

parlement de Bordeaux, ne faisant nulle

mention du sieur de La Garde. Ce qu'il

y a de vrai, c'est qu'en 4620, le gou-
verneur de Tonneins fit assurer l'As-

semblée de La Rochelle de son zèle

pour TÉglise protestante et de sa fer-

me résolution d'exécuter tous les or-

dres qu'on lui donnerait; ce qui ne l'em-

pêcha pas. au rapport de Castelnaut

dans ses Mémoires, de se laisser gagner

à prix d'argent par PardaUlan, et de

livrer la ville à Louis XIII, en 463t.

L'année suivante, Castelnaut l'assiégea

dans le château de Tonneins et le fit

prisonnier. Ce ne Tut pas sans peine que
Monpouillan parvint à lui sauver la vie,

tant sa trahison l'avait rendu odieux aux
habitants, qui professaient presque tous

la religion réformée. L'histoire ne nous

apprend rien de plus sur ce capitaine.

lilU KY S, nom d'une famille lan-

guedocienne, dont l'orthographe varie

beaucoup; on le trouve écrit Bruis,
Brvex, Brueis, BrwisvlmSma Brois%

nais plus souvent Brueys. A l'époque

de la Réformation, cette famille était

divisée en plusieurs branches.

I. BiuNcnE de La Calmette.

Robert de Brueys, seigneur de La
Calmette, fils aîné de Tristan de Brueys

et de Marguerite de La Croix, remplit

les fonctions d'avocat du roi en la sé-

néchaussée de Beaucairc et de Nismes.

11 épousa, en 1555, Anne de Yara-

dier, qui (ni donna quatre enfants :

Dents, Marguerite, Claude et Cathe-

ansE. Denys, seigneur de La Calmette,

de Bourdic et do La Tour, renit , en

1588, l'ordre de lever «ne compagnie

d'infanterie. En 159 .">. il fut nommé co-

loneld'un régiment. Son trament por-

tant la d;ite de toi t, on pourrait faci-

lement, itduit en erreur pur le» dates,
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le confondre avec un autre seigneur dé

La Calmette, qui fut député, en 4644,

par le Bas-Languedoc , à l'Assemblée

politique do Saumur. Celui-ci, sur le

compte duquel on ne sait d'ailleurs rien,

si ce n'est qu'il remplissait alors à Nis-

mes les fonctions de premier consul,

était Henri Ardouin, dont le fila Marc
figura parmi les députés du Bas-Lan-

guedoc au Synode national de Charen-

ton, en 4 644.

Du mariage de Denys de Brueys

ytteAlexandrin* de Borne, naquirent

Jacques, seigneur de Bourdic, députt'-,

en 1614, au Synode national de Cha-
renton ; René, sieur de Chabian, et

Alexandre, sieur de Bourdic , de La

Tour, de Gattigues et de Tharaux.

Alexandre fut gouverneur d'Argelès

dans le Roussillon. En 1625, il passa

au service du duc de Savoie. Quelques

années plus tard, il rentra en France,

et c'est probablement de lui qu'il a été

question dans l'art. P&ul Arnaud sous

le nom de Gaitiguer, mais il quitta de
nouveau sa patrie, et n'y revint qu'en

1638. L'année suivante, il assista au

siège de Salées avec le grade de raes-

tre-de-carap d'un régiment d'infante-

rie. En 1641, il obtint nne commission

?our lever un régiment. En 4 658, il fut

lu premier consul de Nismes ; mais

,

déjà à celle époque, il avait abjuré la

religion réformée. Il avait épousé, en

4629, Marthe de Praneuf* dont il a-

vait eu trois enfants : Nicolas, sieur de

Gattigues, Nicolas, sieur de Laspet,

capitaine au régiment de Champagne, et

Brnoit Benjamin, seigneur de Tharaux.

II. Branche de Souvignargues.

L'arrtH rendu par le parlement de

Toulouse, en 4569, contre les auteurs

de la Michelade (Voy. I, p. 26), con-

damna à mort Antoine de Brueys, sei-

gneur de Sauvignargues [SOuvipriar-

gues], seconil fils de Tristan et frère du
précédent. Cette sentence, rendue par

contumac?, ne fut pas exécutée ; en

4570, Antoine de Rrueys exerçait à

Nismes les fonctions de conseiller au

présidial. Resté veuf de sa première
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femme , Françoise de Faulcon, dame
de Souvtgnargues, i) épousa, en se-

condes noces, Diane de Gênas, et

mourut avant 1596, laissant, de son

premier mariage, outre deux filles nom-
mées Anne et Isabelle, un fils appelé

François, qiii prit pour femme, en 1 596,

Antoinette de Ganges, dame de Pon-
dres, tille A*Antoine de Poudres et de

Susanne de Foulhaquier. De ce ma-
riage Tinrent Ëlie, mort à Castres en

4651; Antoine, qui suit; Marie, femme
de . de Durfort dn nom tfAmalric

,

dont elle était veuve en 1628 , et Jean-

ice, mariée à N. deSàgreviUe. Antoine

épousa, en 1630, Rose de Calviere,

fille de Clmde, seigneur de Saint-

Costne, et de Julhe-de-Lonet-de-Mu-
rât - de - Nogaret - de Cahisson. fi

Jbjnra avant 1652, comme on l'ap-

prend par nne clause de son" testament

portant qu'il voulait être enterré en la

forme de* eeuî de la religion romaine.

lil. BiANCBK DE SaINT-CHAMES.

Dengi de Bruefi, sieur dé Saint-

Chaptes et de Pouls, troisième fils de

Tristan, fut frappé, comme son frère,

parle parlement de Toulouse, (Tune

sentence de mort restée sans exécution.

Il était, en 1 569, conseiller au prési-

dial de Nismcs, et il avait été premier

consul de cette ville en 1 554 et 1 55t.

En 565, il avait posé la seconde pierre

du temple que les Protestants s'y bâti-

rent ; mais son zèle finit par se refroi-

dir, et il rentra dans l'Église romaine

avant 1585. ïl avait eu, de son mariage

avec Clonde Bt^nvenue, quatre en-

fants : Tristan, Marguerite, Gabriellk

et Marié, qui refusèrent de le suivre a

la messe. Tristan, sieur de Saint-Chap-

tes, de Pouls et de Cieure, fut choisi,

le Î8 février 1 579 , avec les sieurs de

BoissAires, de La Routière et Robert.

pour un des quatre capitaines de la mi-

lice bourgeoise. Le t7 fév. 1595, il

fUt député aux États du Languedoc con-

voqués a Béziers. Élu, la même année,

premier consul, il le fut encore en 1601

et en 1631. En 1599, il assista h l\\s-

*f ut Méo de Saumur qui le chargea d'une

- BMJ

mission a la Cour. En 1605, la pro-

vince du Bas- Lan gtu'dm* l'envoya, avec

Pierre Maltrait, docteur et avocat,

Ferrier. ministre de Nismcs, et Font-
frède, à l'Assemblée politique de Mont-

pellier; puis, avec Barjac, ministre du
Vigan, Guillaume de Bonqnes, sieur

de Poux et de LoDdres, premier con-

sul de Montpellier, et le même Fer-
rier, a celle de Chatellerault. En 1607,

il fut député de nouveau au Synode
national de La Rochelle. De son ma-
riage avec Marguerite (TAlbenas na-

quirent : 1 • Denys, qui suit ;
—î° Jean,

sieur de Puimarié , lieutenant-colonel

au régiment de Montpezat, mort en

4668;—3" Loris, sieur de Pouls, éle-

vé page du roi, et, depuis, capitaine

d'une compagnie de gens de pied; —
4* Abdias, tué en Italie;—5' Gui, morf
également au service;— 6B Antoine,

sieur de Puiferrier, premier capitaine

et major du régiment deRoqueservière,

capitaine au régiment de Montpezat en
645, lieutenanl pour le roi au châ-
teau de Verrue en 1 646, mort en* 1 656,
laissant de sa femme, Claude de Mal-
mont, un fils, nommé Louis, qui fut

capitaine dans le régiment Du Roure ;— 7» Gabrielle, femme de Benoît de
Borne;— 8* Diane, mariée à Daniel

de Chalas. A ces huit enfants, d'Ho-

zier pense qu'on doit en ajouter un neu-
vième, Jacques, seigneur de Sainte-

Agathe.

Denys de Brueys, sieur de Saint-

Chaptes et de Cieure, « servit le roy

en tous les mouvemens de ceux de la

R. P. R. » Conclure de la qu'il abjura

le protestantisme, ce serait peut-être

trop s'avancer; cependant il est certain

que son fils, Jean-Félix, mourut ca-

tholique, puisqu'il ordonna, par testa-

ment, sa sépulture dans une chapelle

de ce culte qu'il avait fondée à Saint-

Chaptes. Un des enfants de ce Jean-

Félix, du nom d'Alexandre, a acquis,

dans l'histoire desdamisards, une triste

célébrité. Il se jeta dans le parti des in-

surgés, qui venaient de lui faire es-

suyer, près de Moussue , en janvie

4703, une honteuse défaite , entrain*.
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disent les auteurs catholiques, par un

amour violent pour une de leurs jeunes

prophétesses, ou, beaucoup plus vrai-

semblablement, comme l'affirment les

écrivains protestants, dans l'ospoir

d'obtenir une riche récompense pour

prix d'une infâme trahison. Après avoir

pénétré tous les secrets des malheu-

reux montagnards cévenols, a qui il

avait inspiré d'autant plus de contiance

qu'il descendait d'une famille protes-

tante, il les vendit à Basville « pour

réparer son égarement, dit Louvre-

leuil, et rétablir sa réputation. » 11 suf-

fisait d'être dénoncé par luicomme fau-

teur des Camisards, pour être arrêté à

l'instant et livré au bourreau sans autre

forme de procès. Cet homme, perdu de

vices et de débauches, finit, en 1707,

par être condamué aux galères comme
meurtrier de sa femme.

IY. BRANCnE DE FLAUX.

Le quatrième fils de Tristan de

Brueys, nommé Gui, embrassa com-
me ses itères les opinions nouvelles. Il

épousa, en 4565, Catherine <TEn-
traigite», fille de Guillaume et de Fir-

mine de Bargeton, dont il eut deux fils

et une tille, nommée Lot ise, mariée à

Charles-Bernard de Mirmand, avo-

cat-général à la chambre des comptes
de Montpellier. L'aîné des fils, Jean,
fut lieutenant du sénéchal de Bcaucaire

et de Nisnies, en 4602, et mourut sans

enfants. Son frère Jacques, seigneur

de Flaux, continua la postérité. 11 mou-
rut vers 4640, laissant de Jeanne d'I-

sam, tille de Baptiste, sieur de Cas-

tanet , capitaine d'une compagnie de
cent arquebusiers , et de Marie de
Montjeu, un fils appelé Jacques, et

quatre filles : Catherine, Marie, femme
Antoine de La Garde, sieur de Mal-

bosc; Jeanne, mariée à Pierre Du
Plantiez, docteur en droit, et Si son.

Jacques de Brueys fut nommé, en

4636, capitaine d'une compagnie de

milice. Eu 4639, il entra avec le mfrne

grade dans le régiment de Polignac.

Selon d'Hozier, il vécut jusqu'en 1697.

II avait épousé, en 4640, Marthe le
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Chantre, fille de Gabriel, sieur de

Prouguadouresse , et de Jeanne de
Jaussaud, qui lerendit père de Pierre,

né en 1645; de Pons, marié à Olympe
de Hossel, fille de Jacob, baron d'Ai-

galiers, et de Marguerite de Clausel;

de Jean-Antoine, qui abjura et entra

dans les ordres, et de Marguerite,

morte en 4707.

V. Branche de Fontcodverte.

Cette branche s'était séparée du tronc

commun longtemps avant que les prin-

cipes de la Réforme s'introduisissent

dans le Languedoc. Le premier qui pa-

rait les avoir adoptés est Pierre de
Brueys, qui laissa de son mariage avec

Claude Abbeline un fils nommé De-
nts. Ce Denys, baron de Fontcouverte,

servit avec distinction sous Lesdiguiè-

res. En 4 595, il se signala a la reprise

du fort d'Exilles. En 4597, il mena au
secours de Lesdiguières un régiment

levé dans le Languedoc, et fut créé

mestre-de-camp. En 4608, le maré-
chal, qui méditait une invasion dans le

Milanais, le chargea, avec Brunet, de
lever les plans des principales places

fortes de la Lombardie. Déguisés tous

deux en cordeliers, ils s'acquittèrent

avec bopbcur de cette mission dange-
reuse. En 4614, Louis XIII donna a

Fontcouverto une place de gentilhom-
me de sa chambre en récompense de
ses services.

Denys de Brueys avait épousé, en
4 599, Marguerite de Cambù. Les
Jugements de la Noblesse du Langue-
doc lui donnent pour seconde femme
Claude Abbeline, qui, selon d'Hozier,

fut sa mère. Celte confusion provient

sans douU? de ce que son fils porta le

même nom que lui.

Dents II est moins connu que son

père. Gentilhomme de la chambre, ca-

pitaine d'infanterie en 4647, il fut

nommé, en 4649, aide-de-camp des
armées du roi. De son mariage avec
Isabelle de Bellujon, contracté en
46at , ne naquirent point d'enfants.

En 1 635, il épousa en secondes noces
Susanne de Chais, qui lui donna six
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fils, Daniel, baron de Fontcouvertc,

Jean-Jacques, sieur de Bézuc, Pierre,

seigneur de Marignac, mort en 1667,

Jean, Claude et Guillaume, soigneur

de Baron, lieutenant de cavalerie, tué

en 1653. Jean-Jacques fut nommé, en

4656, capitaine dans le régiment d'in-

fanterie de Hontpezat. Il épousa, en
1667, Isabeau de Froment, dont il

eut un Mb, Philippe, et deux filles,

Anne et Marie. Cette dernière resta en
France à la révocation de l'édit do
Nantes, et fut mariée, en 1716, \Jean
de Bramaric , seigneur de Trémons

,

capitaine au régiment de l'isle-de-

France. Elle était veuve lorsque, le 20
juillet 1737, el)e fut condamnée par

de Beraage à tenir prison close dans
le château de Beauregard en Vnarais,

pendant trois ans, et à 6,000 livres d'a-

mende, pour avoir contrevenu à l'art, xi

de cette fameuse déclaration de 1724,
que Lacretelle qualifie justement de
barbare ineptie, en adressant quelques

consolations religieuses à Joseph Mar-
tin, couché sur son lit do mort. Sa
sœur Anne, épouse du baron de Ver-

feuil, mourut, en 1763, âgée de 89
ans, à Berlin, où elle s'était réfugiée,

ainsi que son frère, qui paya par d'im-

portants services l'hospitalité de la

Prusse.

Né au château de Saint-Jean, près

d'Uzès, en 1682, Philippe de Brueys
avait quitté la France à l'âge de 1 6 ans,

pour aller rejoindre d'autres membres
de sa famille déjà établis à Berlin. En-
tré au service, il passa du régiment du
Prince Royal dans celui de Varennes
et parvint au grade de colonel. Il s'é-

tait trouvé à la bataille de Hochstedt
et avait fait toutes les campagnes de
Flandres dans la guerre de la succes-
sion d'Espagne. Le roi de Prusse lui

avait confié le commandement des trou-

pes de l'Ostfrise, et l'avait nommé
commandant d'Embden dans des cir-

constances qui exigeaient la plus gran-
de habileté. Frédéric-Guillaume lui té-

moigna, s'il se peut, encore plus de
bienveillance ; il l'avait en estime sin-

gulière et se plaisait à répéter qu'il ne
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lui connaissait aucun défaut. En 1737,
à la mort de Paul de Froment, il le

nomma gouverneur de la principauté

de Neuchâtel, en disant qu'il le choi-

sissait parce qu'il le savait honnête
homme. Bézuc se montra digne de cette

faveur, et il a su reudre sa mémoire
chère aux Neuchâlelois, autant par ses

vertus cl an piété que par ses talents

administratifs. Il mourut, le I" janvier

1 7 12 . Sa veuve, Madeleine- Charlotte
Le Vhenccix de Bétille, qu'il avait

épousée en 1 7 20, retourna à Berlin, où
elle vécut jusqu'en 1745.

Outre ces cinq branches , la famille

Brueys se divisait eu plusieurs autres,

sur lesquelles les généalogistes gar-
dent le silence le plus complet. L'une
dalles s'était établie en Provence, et

c'est de cette branche provençale que
descendait David-Augmtiu de Brueys,
assez célèbre comme coutroversiste,

historien et poète, pour que nous lui

consacrions un art. particulier.

KHI LYS (David- Augustin de)
naquit à Aix, en 1640 (1). Destiné au
barreau, il fil ses études dans sa ville

natale et fut reçu avocat; toutefois, soit

que cette carrière ne convint pas à son
genre d'esprit, soit que les dispositions

lui manquassent, il ne tarda pas à aban-
donner la jurisprudence pour se livrer

h l'étude de la théologie et des belles-

lettres. Ce fut vers cette époque qu'il

épousa une so-ur du célèbre Barbeyrac,
s'il faut en croire tous ses biographes,
qui se copient évidemment; mais pour
admettre une parenté aussi rapprochée,
il faudrait supposer une prodigieuse
différence d'âge entre les enfants dM*
toine Barbeyrac (Voy. ce nom). Peu
de temps après son mariage, il retourna
dans le Languedoc et se fixa à Mont-
pellier.

L'occasion ne tarda pas à se présen-
ter pour lui de conquérir une place

éminenle parmi les écrivains polémiques
les plus renommés de son siècle. L'Ex-
position de la doctrine catholique, par

(1 ) Selon Beapc hamps, dans ses Recherches
sur les théâtres de France, il serait no » N«r-
bonne en 1639.
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Bossuet, venait do paraître. Il osa en-
treprendre de l.i réfuter, e! il If lit avec

plus de talent que les ministres So-
guier et La bastide. L'évéque de

Meaux lui-même fut frappé du mé-
rite de son ouvrage. Il sentit que Brueys
serait une prérieuse acquisition, et, le

faisant venir à Paris, il le convertit, en

1682, sans rencontrer nne bien vive

résistance. Louis XIV, à qui Brueys fut

présenté, ayant daigné l'engager à tra-

vailler à la conversion de ses coreli-

gionnaires, le nouveau catholique ac-

cepta avec joie, et la mort de sa femme,
arrivée sur ces entrefaites, lui permet

tant de fournir au grand roi une nou-

velle preuve de la sincérité de ses sen-

timents, il embrassa l'état ecclésiasti-

que, et reçut la tonsure des mains de

Bossuet, en 1685.

Pour mériter les pensions que lui ac-

cordèrent le clergé et le roi, Brueys se

mil dès lors à écrire contre les Protes-

tants avec une acrimonie que n'excusc-

rait pas sou zèle de néophyte, cût-ilélé

plus sincère. Cependant bob esprit vif,

mobile et enjoué ne s'accommoda pas

longtemps de sujets aussi sérieux que
ceux ijui *c débattaient alors entre les

deux Eglises. Il se prit de passion pour
la poésie dramatique, et débuta par une
tragédie sainte; puis, foulant bientôt

aux pieds la réserve que devait lui im-

poser son caractère, il forma avec Pa-
lapral une association , dans laquelle

il mettait la plus forte part, et com-
posa de concert avec lui plusieurs co-

médies. Le Mercure, qui a parfaite-

ment senti combien il était peu conve-

nable a un grave abbé de se livrer à de

semblables travaux., a essayé de justi-

fier Brueys en prétendant qu'il avait

composé ses pièces de théâtre dans sa

jeunesse; mais Nicéron a déjà relevé

celte assertion erronée, etl faisant re-

marquer qu'il avait iî ans lorsqu'il se

convertit, et que re ne fut qu'après

a conversion qu'il commença à écrire

pour le théâtre.

Trois ou quatre ans avant sa mort,

Brue\s retourna à Montpellier, où iî

mourut le 2.
?

i uov. 1723. M. Peyrat a

porté sur lui ce jugement sévère, mais

juste [ne-. (n'en tous points : • C'étai

un homme d'un caractère léger, mo-
bile, incolore, ou plutôt, se teignant

selon l'heure et le soleil comme le ca-

méléon; d'un remarquable talent qu'il

volait à tout le monde, et dont il pro-

diguait l'encens grossier à toutes les

grandeurs, hormis à la vertu malheu-

rvu-e, qu'il n'honora jamais que de ses

outrages. • La liste de ses ouvrages

est assez considérable.

I. Réponse au livre de M. de Cou-
dom, intitule Exposition de la doc-

trine catholique, tien., 1681, in- 1 S ;

La Haye, 1682, in- 12.—(>t ouvrage,

trop peu connu, est écrit d'un style

clair, simple, et avec une grande force de

logique. Après sa ronversion, Brueys,

dit-on, voulut se réfuter lui-même, et

il ne pnt jamais y parvenir. Il est di-

visé en cinq parties. La V* contient

un examen et une réfutation générale

du livre de Bossuet. L'auteur arme à

cette conclusion, que l'écrit de M. de

Condom est le plus éclatant témoi-

gnage rendu en faveur de la vérité do

la religion protestante, parce que le

défenseur dn catholicisme convient que
1rs Reformés croient les point? fonda

mentaux de la religion chrétienne, et

parce que, dans les matières do con-

troverse, il est obligé de désavouer

l'interprétation la plus commune des

dogmes et des rites de son Eglise,

pour échapper aux accusations des Pro-

testants, en dissimulaut les doctrines

catholiques sous une enveloppe évan-

gélique incompatible avec les senti-

ments et le culte do l'Eglise romaine

Les quatre autres parties sont consa-

crées à prouver celte assertion, relati-

vement aux quatre points principaux

de controverse : le culte religieux, la

justification par la foi, les sacrements

et l'autorité de l'Eglise.

II. Suite dn yjr/Vrr^//* [de Juricu]

contre le changement de religion,

on H'-'/teTionssur l'adoucissement des

dogmes et culte de l'Eglise romain",

La Haye, I6S:{, m-1*.'
III. Esume-t des raisons qui ont
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donné lieu à la séparation des Pro-

testais, fait sans prétention sur le

eoneile de Trente. sur la confession

de foy des églises protestantes et sur

l'Écriture sainte. Pari?, 16X3, in- * 2.

— Réfuté par Pierre Jurieu, Daniel

de Larroque et Jacques Lenfant.
IV. Défense du mite extérieur de

l'Eglise catholique, ou l'on montre
aussi les défauts quise trouvent dans
le ierrice public de la R. P. R.. arec

la réfutation de deux réponses fai-

tes à l'Examen des raisons, etc., t*

édit., Paris, 1686, in-l*.

V. Réponse aux plaintes des Pro-

testons contre les moyens que l'on

emploie en France pour les réunir i)

l'Eglise, où l'on réfute les calomnies

qui sont contenues dans te livre in-

titulé : La politiquedu clergé de Fran-

ce, Paris H.xf», m I i. — Broeys en-

treprend de prouver a ses ancienseore-

ligionnaires qu'ils se montrent ingrats

envers le gouvernement paternel de

l.oui« XIV, et qu'il" Dé sont nullement

persécutés, l'idée de persécution en-

fermant nécessairement la mort ; toute

espèce de supplice, sauf la mort, n'é-

tant pas une persécution ; les châti-

ment* dont ils se plaignent leur étant

appliqués , non pas à cause de leur

hérésie, mais à cause de leur rébellion

aux ordres du roi ; enfin les violences

dont ils souffrent n'étant pas expres-

sément ordonnées par l'autorité! su-

prême. A la faiblesse des raisons on

voit que l'auteur défendait une fort

mauvaise cause.

VI. Traité de l'eucharistie en for-

me d'entretiens, où, sansentrer dans

la controverse, on proute la Réalité

par des vérités avouées de part et

d'autre. P*Hà, 1686. m- 1
* : réimp.

sous le titre : Entretiens pacifiques

de deux nouveaux catholiques, Stras-

bourg, 1686, m l 2.

VII. Traité de l'Eglise en fbrme
d'entretiens oii l'on montre que les

principes des Calvinistes Se contre-

disent. Pari", 1687, m-lî.
\ lli. Histoire du fanatisme de no-

tre temps et le dessein que Von avait

en France de soulever lesmécontens

des Calvinistes, Paris, 1692, in-tS;

réimp. récemment dans le T. M de la

V série des Archives curiciraët.

IX. Suite de l'histoire du fanâtisme

de notre temps, où l'on voit les der-

niers troubles des Cétennes, vol.,

Paris, H09; 2* et 3' vol., Montpellier,

1713, in-lî. — Celte histoire est bien

écrite, mais l'auteur y montre tant de

partialité, d'exagération et de mauvaise

foi, qu'il a couvert son nom d'une ta-

che ineflaçable en l'attachant h uu récit

aussi infidèle d'un des épisodes les

pins étonnants de notre histoire Sous

prétexte que Louvreleuil, son princi-

pal guide, n'a pas raconté les faits avec

assez d'exactitude, il le corrige à cha-

que instant à sa manière, non-seule

ment en présentant les insurgés céve-

nols et leurs chefs sous le jour le plus

odieux ou le plus ridicule , mais en

enchérissant encore xur les hyperboles

du prêtre de la Doctrine chrétienne

dans les choses mêmes les plus étran-

gères a la foi religieuse.

X. Traité de la sainte messe, Pa-

ris, 1100, in-lî.

M. Traité de Vobéissance des

Chrétiens aux puissances temporel-

les, où l'on montre, par l Ecriture

Sainte et par T histoire de l'Eglise,

en quoi les Chrétiens doivent obéir à

leurs sourcrains de contraire reli-

gion, en quoi ils doivent refuser de

leur obéir et quelle conduite ils doi-

vent tenir dans leur refus. Paris,

1110, in-8*; Ofafchl [Paris], 1 73*i %

in-lî. — Selon Barbier, l'Hit, ori-

ginale a paru a Montpellier en HO'.).

XII. Traité du légitime usage de

la raison, principalement sur les ob-

jets de lafoy. Pans Mil, in- 16. —
Ouvrage posthume auquel Rrueys n'a

nas mis \,\ dernière main.

Mil. Œurres de théâtre. Paris,

1736, :i v. in-lî.—Le t" t. coniiem,

outre la vie de l'anteur, les tragédies

de Uabinie (pnbliée déjà, Paris, 1699,

in- 12'), il* \sba, de Lisimachus, et la

comédie de l'Opiniâtre (Paris, 172.*>,

in 12). Gabinie, tirée d'nne tragédie
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du jésuite Jourdau, offre des situations

intéressantes et des tableaux bien

peints. Asba est une pièce romauesque
assez bien imaginée, mais mal pxécu-
tée. Lisimachus otrre quelques beau-
tés, mais le plan en est mauvais et les

vers détestables. L'Opiniâtre est ver-

sifié durement et sèchement; il y a de
la chaleur dans l'action, mais pas de
comique, et le caractère principal est à

peine crayonné. Dans le 2' vol., on
trouve : le Grondeur (Paris, 1744, in-

42), comédie pleine de vérité dans les

caractères, de naturel dans le dialo-

gue, de comique dans les situations,

estimée par Voltaire supérieure a tou-

tes les farces de Molière; le Muet (Pa-

ris, 1691, in- 12), imitée de l'Eunuque
de Térence, écrite avec chaleur et bien

conduite, quoique inférieure au Gron-
deur; VImportant (Paris, 1694, in-

12), comédie en cinq actes qui, sans

manquer de feu et de comique, pèche
par le caractère principal. Le 3' vol.

renferme les Empiriques, comédie ou-
bliée depuis longtemps; l'Avocat Pa-
telin, vieux monument de la gaieté

gauloise que Brucys a su rajeunir sans

lui rien enlever de sa simplicité; La
Force du sang ou le Sot toujours sot,

où l'on rencontre quelques endroits qui

plaisent; les Quiproquo et les Embar-
ras du derrière du théâtre, qui pa-

raissent n'avoir jamais été jouées. A la

suite de ces pièces de théâtre, on a

réimp. une Paraphrase de l'Art poé-
tique d'Horace, publiée à Paris, 1683,
in- 12. Cet écrit, en prose, n'est pro-

prement qu'un commentaire suivi. —
D'Alençoo a donné une nouv. édit. des

œuvres dramatiques de Brueys, en y
joignant celles de son collaborateur

Palaprat (Paris, 1755, 5 vol. in- 12).

Parmi ces dernières se trouvent le Con-
cert ridicule et le Secret révélé, qui

appartiennent plutôt à Brueys. Auger

a publié ses Œuvres choisies, Paris,

ixii, 2 vni. In- 4 8.

UUl (.1 m s (N. de), conseiller

a la Chambre mi-partie de Castres.

Brugères avait lougtemps porté les ar-

mes; mais renonçant tout à coup à la

BRU

carrière militaire, il entra dans la ju-

dicalure. La protection des amis qu'il

avait à la Cour, lui lit obtenir une place

do conseiller vacante à la Chambre mi-

partie, au mortel déplaisir i'Escorbiac

qui la convoitait pour un autre. Benoit

nous peint ce dernier comme un homme
d'esprit, mais vif, remuant, aheurté.

D'autant plus irrité qu'il avait compté

davantage sur son influence, d'Escor-

biac éleva mille difficultés pour empê-
cher l'enregistrement des provisions

de Brugères. Celui-ci, d'un caractère

aussi ardent que son adversaire, ne
voulut pas en avoir le démenti, et plus

soucieux de sa place que des préroga-

tives de la Chambre , il se fil recevoir

par le parlement de Toulouse. C'était

ainsi que des animosités particulières

venaient en aide au mauvais vouloir

du gouvernement pour l'aider à ruiner

les garanties accordées aux Protes-

tants par l'édit de Nantes. Cette fausse

démarche souleva contre Brugères tou-

tes les églises. Craignant de se perdre,

s'il s'adressait de nouveau à ses pro

tecteurs, il accepta l'arbitrage de l'é-

glise de Montauban ; mais s'étant bien-

tôt aperçu qu'il n'obtiendrait pas une
décision favorable , il eut encore une
fois recours à l'autorité souveraine. Le
roi ordonna à la Chambre de Castres de

le maintenir. Dès lors il vécut avec ses

collègues protestants comme avec des

ennemis. Ce triste étal de choses du-
rait depuis trois ans, lorsque le Synode
de Loudun chargea, en 1660, les deux
pasteurs Charnier et Homelet les deux
anciens de Pontperdu et Raisonnais
de se rendre à Castres pour rétablir

l'harmonie entre eux. Cette mission ne

fut pas sans fruit.

Selon un msc. de la Collection Du
Chcsne, vol. 120, Bruyères avait un
frère nommé Isaac, dont la fille Clé-
mence, épousa Joseph de Verthamo»,
seigneur du Pas-de-La-Vergne.
mil C.li:iiL (Jean), receveur des

rciis, natif de Fernoel eu Auvergne. Ar-
rêté, en 1547, a Issoire par le bailli de

Montferrand,Brugière parvint a s'échap-

per de la prison pend.mt qu'on instrui-
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sait son procès; mais en franchissant le

mur d'enceinte, il tomba et se cassa la

jambe, accident qui rendit sa fuite fort

difficile. Loin de s'applaudir de s'être

soustrait à une mort certaine, lorsqu'il

fut parvenu à se retirer en lieu sûr, il

fut pris d'un regret extrême d'avoir failli

à la vocation de Dieu, et s'accnsant de
lâcheté, presque d'apostasie, il soupi-

rait ardemment après l'occasion de ra-

cheter sa faute. Cette occasion se pré-

senta bientôt. Incarcéré une seconde
fois, il étonna ses juges mêmes par son

intrépidité. Son procès instruit, il fut

envoyé à Paris sous bonne escorte, et

enfermé à la Conciergerie où le pre-

mier président Pierre Lizet, ce cé-

lèbre inventeur de la Chambre ardente

flagellé avec tant d'esprit par Bèze, lui

fit subir plusieurs interrogatoires. Com-
me il persista à confesser hautement sa

foi, il fut condamné à mort, le 3 mars

4547, par un infâme arrêt qui, comme
le fait observer M. Imberdis, prescri-

vait sous peine du feu la délation, l'es-

pionnage et l'abjuration. Renvoyé à

Issoire pour y subir son supplice, Bru-

gière déploya tant de courage et de

constance au milieu des flammes, que

le curé, témoin de sa mort, ne put rete-

nir cette exclamation : Dieu me fasse

la grâce de mourir en la foi de Bra-

gière !

BRUGLIKIl (Jsak), né a Nismes

au commencement du XVII' siècle. Par-

mi les atteintes portées à l'édit de Nan-
tes longtemps avant sa révocation , on

doit compter la défense de chanter des

psaumes dans les lieux mêmes où le

culte protestant était autorisé. Ministre

et professeur à Nismes, Bruguier se

crut appelé, à ce double titre, à pren-

dre la défense d'une coutume assuré-

ment fort innocente. Il entreprit, à cet

effet, dans un Discours sur le chant

des pseaumes (Nismes, 4663, in-42;

Gen., 1664, in- 12), de prouver que

cette pratique, où il était impossible

de rien trouver de coupable, pou-

vait offrir des consolations aux âmes

pieuses, et il concluait qu'on ferait

bien de les chanter en tous lieux. A la

BIUï

poursuite de l'évêque Cohon, un arrêt

du Conseil, en date du 26 fév. 4663,
condamna le livre au feu , interdit les

fonctions du ministère à l'auteur, et le

bannit de la province pour trois ans,

condamna l'imprimeur au bannissement

et à une forte amende, lui défendit de

tenir boutique à l'avenir, et, en même
temps, renouvela la défense de chan-
ter des psaumes, d'imprimer aucun li-

vre sans approbation, de parler de la

religion réformée sans la qualifier de
prétendue, et aux ministres, de s'inti-

tuler ministres de la Parole de Dieu.

Retiré à Genève, où il mourut en

4684, Bruguier publia, dix ans plus

tard, une Réponse sommaire au livre

de M. Arnaud, intitulé Renversement
de la morale de J.-Cb. par les erreurs

des Calvinistes (Quevilly, J. Lucas,

4673, in-lî). On a encore de lui un
manuel de philosophie sous le titre :

Idea totius philosophie, in quà om -

nia siudiosis philosophie scitu ne-
cessaria, breviter ac dilucidè, juxtà
rationem et experientiam démons-
trantur (Gen. , 4676, in-8»).

Nous avons vu, en outre , à la bi-

blioth. de l'église de l'Oratoireun Ser-
mon sur II Tim. I, I î, publié par Bru-
guier à Charentoq en 4657; aucun bi-

bliographe n'en fait mention. Selon
Bayle, on lui a attribué aussi un ou-
vrage de Graverai intitulé L'Eglise
protestante justifiéepar VEglise ro-
maine en plusieurs points.

Un autre Bruguier, natif également
de Nismes, remplit, a la fin du règne

de Louis XV, les fonctions de pasteur

dans le désert, n eut le bonheur d'é-

chapper à tous les périls qui l'environ-

naient.

11 ne sera pas inutile, peut-être, de
signaler ici une erreur du Cat. de la

Bibl. royale qui attribue la Réponse
sommaire à un ministre qu'il appelle

/. Bmquier, erreur que n'a point coin-

mise le Cat. des livres condamnés par

l'archevêque de Paris en 4 685. Cet in-

dex mentionne, sous le nom de Joan.
Bruçuerus un livre publié à Àrnheim
et intitulé Veritas religionis refor-
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mata, idest .X.XH'gravissmm causée

quart idolat rie is rullibus ecclesia ro-

mans sitrenunciandum, ouvrage in-

connu à tous les bibliographes que

nous consultons d'habitude. L'auteur

rtait-il français d'origine ?

BftUÛI H ni; ( N. de), lillo d'un

des gentilshommes lis plis distingués

du pays de Foix, et petite-nièce du cé-

lèbre Bayle, née au Caria en 4737.

Restée orpheline de bonne heure, li
lu

de Bruguière fut élevée par ses tantes

qui lui donnèrent une excellente édu-

cation. Fière de son illustre ancêtre ,

dès l'âge de douze uns elle avait lu

tous ses ouvrage*, et elle y puisa de

nouveaux motifs do rester fermement

attachée a une religion qui reposait sur

la liberté d'examen. Belle, aimable,

pleine de grâces, ingénieuse, éclairée,

savante, elle jouissait de tous les a-

vantages <|m semblaient les plus pro-

pres ii assurer miii bonheur. Ses talents,

ses charmes, sa naissance, ses riches-

ses fixèrent autour d'elle un grand

nombre d'adorateurs ; mais aucun ne

réussit à lui plaire, et ils se vengèrent

de ses dédains en la faisant enfermer

dans un couvent comme prolestante.

Les religieuses de Hauterive, ses geô-

lières, la trouvant rebelle a leurs

moyens ordinaires de conversion, la

traitèrent avec une dureté barbare, al-

léguant, pour justiller leur conduite,

sa perversité outrée, son endurcis-

sement affreux. » Ce ne fut qu'après

une longue détention et d'activés dé-

marches, qu'elle fut rendue a la liberté.

M,u de Bruguière fut Uancée vers ce

temps avec un tils de La V
r
aï$se, fa-

meux avocat du parlement de Toulouse.

Le jour même des liançailles, une blin-

de de fanatiques attaqua sou château et

le pilla sons prétexte qu'il s'y tenait

une assemblée religieuse. Elle dut se

retirer à Toulouse dans la famille de

son futur époux, eu attendant le jour

fixé pour le mariage ; mais la fortune

contraire ue s'était pas encore lassée

de la poursuivre. La veille même des

noces , le frère de son uancé fut arrêté

comme complice de l'infortuné Calas

{Voy. ce nom), et ce terrible événe-

ment Ht renvoyer le mariage à une au-

tre époque. 11 se célébra enfin; mais

les angoisses qu'il avait ressenties

pendant le procèn de son frère avaient

déposé dans le sein de La YaTssc le

germe d'une maladie mortelle, qui

l'enleva peu de temps après. La jeune

veuve retourna chez ses tantes et cher-

cha dans l'étude des consolations à sel

cruels chagrins. Elle ne survécut que
peu de temps ii son mari. Minée par

une lièvre lente, elle mourut au mois

de mars 4766, a l'âge de I" ans. Klle

avait écrit un livre sur le fanatisme et

une histoire de ses propres malheurs, qui

ne paraissent pas avoir vu le jour. Elle

était en correspondance avec plusieurs

écrivains célèbres de ce siècle , entre

autres avec Voltaire qui lui écrivit :

Vous avez droit à mes hommages par

l'immortel Bayle, dont vous êtes la niè-

ce, et encore plus par votre mérite et

par votre esprit. »

BAI LOV (Gaspard), professeur de

poésie et d'histoire au gymnase de
Strasbourg. Né à Pyiitt en hméranio,
Brulov appartient a la France, parce

qu'il passa à Strasbourg la meilleure

par'.ie de sa vie, qu'il y publia tous ses

ouvrages et y mourut le 4 4 juillet

16*7, à l'âge de 42 ans. On a de lui

Carmen heroïeum de citâ rebusque

gestis l). Martini Lutkeri;— Uym-
nasmata versuum grateorum :

—
(iramutatira latino- gn-manica ;

—
Carmen exegetico-dogmatiewm de
prophetâ Jond et conversione Sini-
t>itarum. Argent., 1617, in-4», et sur-

tout six drames Andromeda, Elias,

Chariedea, Sebucadnezar, Julius L'a-

sar et Moses, dont le premier et le

dernier ont été traduits en allemand

par Isaae Frcereisen et Christophe
krrumann.

Bill 'N, nom d'une famille protes-

tante do la Provence sur le compte de

laquelle le ÏHct. de la Noblesse ne four-

nit que des renseignements peu satis-

faisants.

Jean Brun, seigneur de Caille, eut,

de son mariage avec Marguerite de Pal-
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lier, uu fils nommé Baltrasab, qui

ajouta à son nom celui de Castellane,

conformément au testamentde sa grand'-

mère, et qui épousa, en 4 558, Lucrèce
a"Ambrois, fille d'un président au par-

lement de Provence. Son fils atné, Paul,
mourut sans enfant, et laissa son titre

à son frère Joseph qui prit pour femme
Honorée <TAlbret, fille de Jean, sei-

gneur de Régusse. De ce mariage na-

quirent plusieurs enfants, entre autres

Jean qui, comme ancien de Manosque,
fut député au Synode national de Cha-
rentonen 1644. Son fils, Sumon, sei-

gneur de Caille, se réfugia en Suisse

et mourut à Vcvay, le 6 mars 1709. Un
aventurier, Pierre Mège, cardeur de
laine, voulut se faire passer pour son

héritier légitime, prétention qui donna
lieu à un procès vidé seulement en
i 71 % par arrêt de la Grand'Chambre du
parlement de Paris.

JBULiS Étiehhe), de Réotier en

Dauphiné. Pauvre cultivateur sachant à

peine lire et écrire, Brun fut conduit à

embrasser la Réforme par la lecture

seule du Nouveau-Testament traduit en

français. Dans les discussions qu'il eut

au sujet de la religion avec le prêtre

de sa paroisse, celui-ci accusant la ver-

sion française d'infidélité, Brun eut as-

sez de patience et de persévérance pour

apprendre la langue latine de manière

à se mettre en état de lui citer les pas-

sages de la Vulgate. Que de force de

caractère et que de sincère piété ne de-

vait-il pas y avoir en cet homme qui ne

reculait pas devant un tel labeur pour

s'instruire I Ses ennemis le récompen-

sèrent de ses efforts en le faisant em-
prisonner en 1538. Séduit par leurs

promesses. Brun consentit a signer un

formulaire d'abjuration; mais à peine

en liberté, le remords le saisit et il se

jura à lui-même « de payer l'interest

de son parjure et desloyauté. » L'oc-

casion ne tarda pas à s'en présenter.

Arrêté de nouveau en \ 540, il fut con

damné au feu et marcha au supplice en

se réjouissant « de passer des misères

de ce povre monde à une immortalité

bien heureuse. » Chassée par l'impé-

tuosité du vent, la flamme, pendant plus

d'une heure, tourbillonna autour de lui

sans l'atteindre ; il fallut que le bour-

reau l'assommât et couvrit son

de bois. Ses cendres furent jetées

vent.

Bl'l . (Jean), ministre, nous est

connu par uu livre intitulé La vérita-

ble religion des llollandois, Ainsi.,

167-i, in-li.

HKL \EAL (Jeau), avocat au bail-

liage de Gien. Bruneau rentra dans le

giron de l'Eglise romaine en I 578, avec

Pierre Fortet, lieutenant général de
cette ville. Selon Lebeuf, il avait com-
posé une Histoire des choses arriéres

à Gien, ouvrage dont a'urun catalogue

ne fait mention. Les deux seuls écrits

de Bruneau qui soient cités par les bi-

bliographes sont un Discours chres-

tien de i antiquité des constitutions,

ordonnances et crayes marques de
l'Eglise catholique (Paris, 1581, in-

8'), et une Èpitre contenant les rai-

sons de sa réunion à l'Église catholi-

que (Pans, 1 584, in-8 ).— Il ne faut pas

confondre cet avocat avec Bruneau,
conseiller au présidial de La Rocheljfl

en 1612, qui a laissé une histoire du
Corps et Coilcge de la i/iaisoii de cille

de La Rochelle, comprise daus un re-

cueil in-fol. msc, intitulé Livre delà
Poterne ou de Conain, dont deux co-

pies, selon Lelong, se conservaient à
La Rochelle.

Util \LAL (Marie) , une des plus
illustres femmes du XVIP siècle, com-
me l'appelle Bayle, naquit à Sedan vers
1 584, de Sébastien deBruuem, sieur

de La Martinière , conseiller du roi, et

de Sicole de Bey. Mariée, en 1 599, à

Charles de Rechignevoisiu, sieur Des
Loges, qui fut nommé, quatre ans plus

tard, gentilhomme ordinaire delacham-
bre du roi, elle ouvrit à Paris un salon

qui deviut bientôt le rendez-vous non-
seulement des beaux-esprits, mais des

seigneurs les plus distingués de l'épo-

que. Malheureusement M"'* Des Loges
ne sut pas se tenir à l'écart des intri-

gues politiques qui agitèrent le règne
de Louis Xlll. Daus ses Mémoires tou-
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chant les ambassadeurs, Wicquefort ra-

conte qu'elle avait beaucoup (le pouvoir

sur l'esprit du duc d'Orléans, et qu'à

cause de cela, on défendit les assem-
blées qui se faisaient chez elle. Rien

n'était plus dangereux que d'encourir le

déplaisir de Richelieu. MM Des Loges

le savait, et elle jugea prudent de s'é-

loigner de Paris en 1629, Elle se reti-

ra en Limousin chez son gendre le sieur

d'Oradour, et ne revint à Paris qu'en

4 636. Elle mourut le 4 " juin 4 641 . au

château de La Piéau, en Limousin

,

chez sa tille aînée. Les dernières an-

nées de sa vie furent traversées par bien

des chagrins domestiques; mais sa gran-

deur d'âme, fortifiée par une piété sin-

cère, lui donna le courage de les sup-

porter avec résignation. Un de ses fils

avait été tué, dès 4 630, à la bataille de

Prague; un autre le fut au siège de Bre-

da, en 4638. L'alné, qui porta les ar-

me en Hollande , s'éleva au grade de

général -major, et se fixa dans ce pays.

Ce sont les seuls des neuf enfants

qu'elle eut, dont on connaisse la desti-

née. On sait seulement que deux de

ses petites-nièces, les demoiselles

Tkionlt de La Luzerne, se réfugiè-

rent en Hollande à la révocation.

Malherbe, Balsac, tous les hommes
les plus considérables dans les lettres

faisaient le plus grand cas de M"* Des

Loges qu'ils célébraient à l'envi en vers

et en prose , l'appelant la céleste, la

divine, la dixième muse.Tous louaient

les charmes de sa conversation, comme
son style facile, poli, sans affectation,

sa douce gaieté et son dévouement à ses

amis.

ItRl'XKL (Claude de), seigneur de

Saint-Maurice, s'est distingue, dans

la première guerre civile, parmi les

chefs les plus braves du Dauphiné. En
456t, il défendit vigoureusement avec

La Coche le fort de La Bussière; toute-

fois leurs efforts ne purent empêcher
les Catholiques de s'en emparer. Obli-

gés de se renfermer dans Grenoble, les

deux chefs tinrent bon jusqu'à l'ar-

rivée de Mouvant à la tète des fugitifs

de Sisleron. Peu de temps après les

i - biu;

Catholiques reparurent sous les murs

de Grenoble. Toutes leurs attaques fu-

rent encore repoussées; mais Saint-

Maurice y perdit la vie. C'était, dit Cho-
rier, un homme de cœur et de réputa-

tion, qui fut fort regretté.

Son frère Jean, sieur de Lalley, fut,

selon le même historien, aussi propre

au conseil qu'à l'action. Lesdiguières

et Hohan l'employèrent en différentes

(ici-as Iti'.ai-I'rcre de Ponsonnas, il

le décida à rendre à Lesdiguières le fort

d'Exilles , dont il fut nommé gouver-

neur. Plus tard, en 1622, ce fut encore

lui qui négocia avec Rohan la remise

du Pouzin par Maçons. Dans la guerre

de Gènes, en 1625, il commanda un

régiment et se signala au passage de

la Scrivia. De son mariage avec Ma-
delaine de Ntcolaï naquit Antoine qui

servit comme capitaine dans les troupes

hollandaises, fut gouverneur du prince

de Nassau et ne laissa que des tilles de

son mariage avec Louise de Jaucourt,

fille de Pierre, baron d'Espeville, et

de Madelaine Du Faur.

Il ne faut pas confoudre les Brunei

du Dauphiné avec les Brunei de Nor-

mandie, seigneurs d'une terre qui por-

tait également le nom de Saint-Maurice.

Selon un msc. de l'Arsenal, coté //«/.

754, cette dernière famille avait pour

chef, eu 1606, Jean Brunei, âgé de 80

ans, domicilié à Sainte-Mère-Eglise, et

mari tflsabeau Potier, qui descendait

par sa mère Marie Du Chemin de la

race de Jeanne d'Arc.

H iv lMIT (S.), dit De Pa*c, fun-

dateur de l'église de Limoges en 1 559.

Les doctrines des Réformateurs avaient

trouvé des adhérents dans le Limousin

dès 1551; cette année même, la Cène

fut célébrée à St.- Yriex dans la maison

du \ iguier, et Yriex Gentil, curé de St.

Siil|nc<\ .ibjiiralecatholicisme.Le mar-

tyre de Guillaume de Dongnon (Voy.

ce nom) ne servit, comme toujours,

qu'à multiplier les sectateurs de la In-

forme. « H y eut. à cette époque beau-

coup de conversions en Limousin , »

dit M. Leymarie dans son histoire de

celle ancienne province. Dès 1559.
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Brunei dressa une église à Limoges, et

le nombre des Huguenots s'accnil sans

cesse, surtout parmi l;i bourgeoisie,

malgré la coupable folie de quelques

exaltés qui avaient réveillé le fanatisme

de la populace par la mutilation des

imageslesplus vénérées. L'église était

déjà si considérable, qu'il avait fallu

adjoindre à Brunet un second pasteur

nommé La Fontaine. Des proches s'é-

tablirent de même à Laborie, à La Cou-
lure, à Montjauvi , et les Protestants

,

fiers de leurs succès, poussèrent l'au-

dace jusqu'à s'emparer de l'église de

St. Cessadre. On les en chassa; mais ils

se saisiront de celle de Sainte-Valérie

qu'un ordre du roi de Navarre les força

d'évacuer. Jean Bertrand, orfèvre de

la rue des Combes, fit alors élever une
chaire dans la cour de sa maison, et les

deux ministres Brunei et Belchi conti-

nuèrent à prêcher devant un grand en-
cours d'auditeurs. « A leurs prêches,

raconte on écrivain catholique, accou-

roientdes gens de toutes qualités, sexe

et âge; et même (ce qui fait horreur)

v laissèrent leur froc en pleine assem-

blée deux augustins de Limoges. »

Le clergé catholique consterné fit ve-

nir a grands frais de Rhodez un prédi-

cateur célèbre pour l'opposer aux deux

pasteurs huguenots; puis,quand le peu-
ple fut suffisamment échauffé par les

discours du fougueux orateur, il eut re-

cours a un moyen partout employé et

toujours avec succès pour engager la

lutte; il annonça une grande proces-

sion dans laquelle devaient figurer les

reliques de St .Martial . Une pierre ayant

été jetée sur la cliilsse par une main

inconnue—c'est M. Leymariequi parle,

— la populace envahit la maison d'un

bourgeois, nommé Bixion, qui avait

commis l'imprudence de s'approcher de

sa fenêtre, et la saccagea. De leur côté,

les Huguenots prirent les armes, et le

sang eût coulé sans l'intervention de

Brunei qui parvint à calmer l'indigna-

tion de ses coreligionnaires. Le châti-

ment de l'émeute tomba naturellement

sur les' Protestants qui, harcelés par

les tribunaux, durent abandonner leurs

t. m.

— BRU

foyers. Les uns se retirèrent à Cont-
iens et à Uzerche; d'autres se joigni-

rent aux troupes qui assiégeaient Cha-
tellerault; le plus grand nombre se

dispersa dans les campagnes.

mil'NET DE CA8TELI*E118

,

famille protestante originaire duRoucr-
gue.

A l'époque où la Réforme s'inlrodui-

sit en France, cette famille avait pour
chef Gui de Brunei, seigneur de Les-

telle, qui laissa, de son mariage avec

Bertrande de Guerre, contracté en

1544, trois fllsl Louis; Arnald, sou-

che de la branche n> Beauville ; Bé-
ald, sieur de Montléal, et trois filln s:

Lolisf, mariée à fclias de La Cierge-

rie
y

seigneur de Reignac; Marie,

femme de Martial de La Clergerie.

seigneur de La Tour; Marguerite,

dont la destinée est inconnne.

1. Branche nt. Lestelik. Louis de

Brunet de Castelpers, seigneur de Les-

telle, baron de Pujols et de Cazenenve,

conseiller et chambellan du roi de Na-
varre, qui conçut pour lui une grande

estime et le traita toujours avec une af-

fedueuse familiarité, servit avec ardeur

la cause protestante. Il se signala dans

l'Albigeois en 1571 et 157?; dans la

Guienne , au siège de La Réole, à la

prise de St. Émilion, en \ 577, à celle

de Libourne. en \ 5T9, et a celle de Ca-

hors, en 1580. Il suivit ensuite Henri
dans le Poitou, se trouva à la prise

de Sauzay, de St.-Maixent, de Fonte

nay, combattit vaillamment à (Jouiras

et assista à la prise de Niort, en 1 588.

Choisi par le roi de Navarre comme un

de ses commissaires à l'Assemblée po-

litique de La Rochelle , il s'embarqua,

la même année, pour l'Angleterre avec

la mission d'intéresser la reine Elisa-

beth à la mise en liberté du célèbre La
Soue. De retour dans le Poitou, il con-

tinua a prendre part à toutes les expé •

ditions qui remplirent l'année 1589.

Est-ce Louis de Brunet qui, sous le

nom de PujoLs, assista, en 1 593, îi l'As-

semblée de Mantes, et qui fut chargé

de suivre a Vernon l'expédition des ca-

hiers?Nous aimoDsàlecroire, et à trou -

4
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ver une preuve de son zëJe dans celte

marque que ses coreligionnaires lui

donuèreot de leur confiance ; il s'en

montra digne, et, défenseur des inté-

rêts des églises, il n'hésita pas à s'unir

à l'Assemblée de Chatelleraull pour ar-

racher à Henri IV l'accomplissement

sans cesse différé de ses promesses.

Aussi les Prolestants se réjouirent-ils

de le voir confirmé dans le gouverne-

ment de Clairac, lorsque cette ville leur

fut accordée comme place de sûreté. En
1608, le roi lui donna une pension en

récompense de ses services.

Louis de Brunei avait épousé, le 17

mai 1 579, Madelaine de Lordat, fille

de Bernard de Lordat, baron de L;i

Baslide,etdeCÀffr/0/te de Castelpers,

vicomtesse d'Ambialet. Il en eut un fils,

nomméJEAis-jAcorKs, cl une tille, Pau-
line, qui devint la femme de Jean- Jac-

ques de Lordat, baron de Bats, soi-

gneur de Caslagnac, gentilhomme or-

dinaire de la chambre du roi.

Jean-Jacques de Brunei , baron de

Pujols, vicomte d'Ambialet, gentilhom-

me ordinaire de la chambre du roi, suc-

céda à son père dans le gouvernement
de Clairac et de Tonneins avant 1616;

les actes de l'Assemblée politique de

La Bochelle nous apprenneul qu'il

s'adressa à elle, à celle époque, pour

le payement de sa garnison. Il s'était

marié, en I60.
M
>, avec Marguerite -Ca-

therine Du t'aur de Pibrac , fille de

Louis Du l:anr. sieur do Grateins,

chancelier de Navarre, et à'Anue de
Guiot de Preignan , première dame
d'honueurde la reine de Navarre. User-
vil avec dislinction sous Louis XIII, el

lesla en 1646. Parmi les legs qu'il fil,

nous en avons remarqué un à Louis de
La Gâcherie, son chirurgien. De son

mariage naquirent Henri, mort jeune;

Louis; Timoléon, sieur de Lest lie;

M \ rie -Amie, mariée à ftatMo;i</ de IV-

rac, seigneur de La Gaubertie et de La

Borie en Périgord; Olympe, épouse

d'Antoine de La Croupe, sieur de

Beaumanoir
, puis de François de

Monlpezat, sieur de Poussois, et Bar-
bf., qui abjura et se fit religieuse.

Louis de Brunei, baron de Castelpers

el de Pujols, fui nommé gouverneur de

Clairac à la mort de son pére. Il se si-

gnala dans l.i dernière guerre de Guien-

ne, mais il y reçut une blessure dont il

mourut le 26 mai 1619. Il avait épou-
sé, en 1631, Anne de Castelpers de
Lr'ris. fille de Datid de Castelpers,

vicomte de Panai, qui le rendit père de

qualre fils et de trois filles ; Dam», mort

sans postérité; Jean-Sami el, qui \ ivait

encore en 4700; Loiis-Josepu, auteur

de labrauche catholique de Villeneuve;

Lotis, mort s.ins postérité; Marthe,

femme de Claude de Mural-de-Les-
taag, baron de Pommerols ; Anne et

Jeanne, religieuses. _
II. Branche nr. Beai ville. Arnaud

de Brunei, dit de Beauville , baron de

Sept-Forges au Maine, sieur de Lioux

et de Fontenailles, gentilhomme ordi-

naire de la chambre ilii roi, chevalier de

son ordre, maréchal de camp , lieute-

nant au duché de Mayenne, rendit à

Henri de Navarre d'honorables services.

Kn 1586, ce prince le nomma gouver-
neur de Tonneins, qu'il venait d'oc-

cuper en son nom; mais l'approche de

M i\ enue le força à évacuer la place qui

n'était pas fortifiée. Deux ans plus lard,

nous le trouvons dans les rangs des

Ligueurs, el rien ne nous apprend qu'il

ait changé de religion en changeant de
parti. Il fut but u, cette même année,

près de Poitiers, par de Querin, com-
mandant du régiment des gardes du roi

de Navarre; d'autres disent par Char-
bonnières. Plus tard, il retourna sous

les drapeaux de Henri IV et servit avec

distinction en Normandie. En 1590, il

se siguala au combat de Sablé, el se-

condé par Moatatairc, il força les Li-

gueurs à lever le siège de Mayenne
dont le gouvernement lui avait été

confié. L'année suivante, il fut fait

prisonnier 5 la bataille de Craon, qui

n'aurait pas été perdue si l'on avait

suivi ses conseils.

Cette branche de li famille Brunei

de Castelpers ne persista pas aussi

longtemps que la première dans la pro-

fession do la religion réformée ; mais
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aucun fait positif ne nous apprend à

quelle époque elle rentra dans le

sein de l'Eglise romaine. Peut-être

Arnaud de Brunet avait-il déjà abjuré

en 4621, lorsqu'il servait dans l'ar-

mée royale contre les Protestante du
Midi.

Le sieur de Beauville avait épousé,

en 4 587 , Elisabeth de Chmmgnéy
fille du seigneur de Boisfron au Maine;

il en eut Re>é, baron de Sept-Forges,

et Gillette, dame du Mesnil-Barry,

mariée à Jean Du Mas, seigneur du
Brossay en Bretagne.

Le nom de Brunet se présentera plus

d'une fois dans le cour* de notre ou-

vrage; rassembler ici les renseigne-

ments que nous avons recueillis sur

ceux qui l'ont porté, serait nous ex-

poser a n'offrir qu'une sèche nomen-
clature. Nous ne ferons plus mention

que deN. Brunet, armateur de La Ro-
chelle, qui, en 1662, fut condamné,
sous peine de mille livres d'amende et

de punition corporelle, à représenter 36
jeuucs gens qu'il avait emmenés en

Amérique. Dans sa paternelle sollici-

tude, le pieux Louis X.IV craignait que

la foi de ces infortunés n<* se pervertît

au milieu des hérétiques des colonies

anglaises! A la révocathu de l'étlil de

Nantes, les Brunet de La Rochelle se

réfugièrent à Londres. De 1 696 à 1 698,

Michel Brunet de Passy et sa femme
MadelaineMm'e Tiatid firent baptiser

à l'église française du Quarré trois en-

fants qui reçurent les noms de Jeav,

Esther cl M\r<;ierite. En 1689, Isaac

Brunet avait déjà présenté au haplèmc

dans celle de la Nouvelle-Patente, son

fils Samekl, né de son mariage avec

Antoinette Froment, et en 17H, Jac-

ques Brunet, fils de Jean Brunei et de

Madelaine Chaurigncaw?, épousa

dans le même temple Louise Labonrin,

veuve A""Isaac Mestayer. A ces noms
de Réfugiés, tous originaires de la Sain-

tonge, nous pouvons ajouter ceux de

Marie-Anne Hubert qui se maria, en

4740, dans l'église de Whcler-Strect
avecLoma Brunet : et de Jeanne Saint-
Martin, qui épousa, en 1708, Jacques

Brvnet, dans le temple de La Patente
en Soho.

BRU\1ER (Aiel), ou Brunyer, un
des créateurs de la botanique moderne,
issu d'une famille noble des Cevennes
(qui a donné à l'Eglise protestante plu-

sieurs pasteurs animés d'un grand zèle),

mais d'une branche établie à Avignon
dès le xv« siècle. (I)

Poursuivi par l'Inquisition à cause de
ses opinions religieuses, Claude Bru-
nier, son père, s'était, en 4572, retiré

& Uzès où, après avoir abjuré le catho-

licisme, il avait épousé Eve de Trouil

let. C'est de cette union que naquit, le

Si déc. 4 573, Abel qui, resté orphelin

à l'âge de quinze ans, se rendit à Mont-
pellier afin d'y étudier la médecine,

espérant trouver dans cette carrière les

moyens les plus prompts de faire for-

tune. Ses études terminées, il se mit'a

voyager en Espagne et en Italie autant

pour échapper au spectacle des horreurs

de la guerre civile que pour perfection-

ner ses connaissances. Il ne rentra en

France que dans l'année 4598, et il vint

se fixer a Paris où son mérite lui lit

en peu de temps une si grande réputa-

tion que Henri IV le nomma médecin

des fils de France.

La mort tragique de ce prince ne

changea rien à sa position : il conserva

sa nombreuse et riche clientelle, eteon-

tinua à donner ses soins a la famille

royale jusqu'en 4 615 qu'il fut attaché

plus particulièrement à la personne de
Gaston, depuis ducd'Orléans. En 4620,
Brunier fut envoyé à Montpellier avec

la mission d'empêcher les habitants de
cette ville de prêter appui à leurs core-

ligionnaires du Béarn. Montpellier resta

en effetpaisible, et comme récompense,

Louis XU1 lui accorda une pension sur

les fonds des églises. L'année suivante,

(I) M. J. île Potigny , dans sa brornurc
Intitulée Les trois Brunyer, nous apprend
qu'Abel Itrunyer avait deu* frères : l'aîné

demeura a Aiiitnon el mourut catholique;

le s.'ounl sYîablit a Montpellier et laissa

an illç, nomme Pierre, qui embrassa la reli-

gion reformée. Celle dernière branche ren-
tra daus le giron de l'Eglise vers 4668.
C'est d'elle que descendait Edouard Brunyer ,

médecin des enfants de Louis XVI.
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il suivit l'armée royale au siège de Mon-
tauban, où il rendit de nouveaux ser-

vices. Touterois, a dater de cette même
époque, le crédit de Brunicr baissa de

plus en plus auprès d'un roi bigot qui

ne pouvait oublier sa qualité de hugue-
not, et l'avénemcnt de Richelieu aux

affaires ouvrit pour lui une ère de mal-

heurs et de persécutions. « Il dut sans

doute à son caractère inoflensif, à sa

réputation d'honnête homme, lit-on

dans la savante notice de M. de Péti-

îïny que nous prenons pour guide, de
ne point partager le sort de la plupart

des serviteurs et des amis de Monsieur,

qui furent jetés dans les prisons d'Etat

en I «*» 2 1 . ». Sans se mêler aux intrigues

de Gaston, il continua à le servir fidè-

lement, et il n'hésita pas à l'accompa-

gner dans sa fuite a Bruxelles; aussi

fut-il proscrit, en 1631, comme crimi-

nel de lèse-majesté. Touché de son

dévouement, le due lui donna la place

de son premier médecin qui était pru-

demment resté en France, ef en 1 633,
il le nomma premier médecin de Ma-
dame. Compris dans l'amnistie qui suivit

le traité d'Ècouen, Brunier rentra dans

sa pairie, au mois de juin 1635, et en
1 630, Louis XIII, à la recommandation
de sou frère, le créa conseiller d'Etat.

Jusque, là Brunier n'avait eu d'autre

litre, universitaire que celui de bache-

lier en médecine; il crul'qu'un grade

plus élevé lui était nécessaire, et en

1640, il se rendit à Montpellier où il

soutint publiquement les thèses et les

examens exigés pour la licence avec

tant d'éclat que non-sculcment il fut

reçu à l'unanimité, mais que, par une
faveur spéciale, on l'autorisa à porter

les insignes du doctorat.

Gaston d'Orléans avait le goût de la

holaniqui-, peut-être Brunier avait-il

contribué à l'éveiller en lui. Quoi qu'il

en soit, dès 1636, le prince avait fondé

dans son château de Blois un jardin bo-

tanique fort remarquable pour l'époque,

et Brunier, secondé par Jean Laugier,

travaillait avec une ardeur infatigable

à l'enrichir. En 1 6o3, sous le titre de
•

/forint regiusBlesensis (Paris-, in fol.;

2' édit.augm., Paris., 16S5), il publia

le catalogue méthodique des plantes de

ce jardin. « La science, dit M. de Pé-
tigny, n'avait pas encore recueilli assea

d'observations pour qu'on pût songer à

classer les plantes par familles. Bru-

nyer les réunit au moins par genres

d'après les analogies tirées de l'examen

de toutes les parties de la plante, et il

commença ainsi à établir les premiers

rudiments do la méthode naturelle dé-

veloppée avec tant de succès par Tour-

nefort et Jussieu. » Ce jardin fut détruit

à la mort de Gaston. Louis XIV fit ap-

porter h Paris les plantes les plus rares,

mais il se garda d'y appeler les deux

huguenots qui les avaient rassemblées.

Brunier resta attaché à la maison de

Madame qu'il suivit dans son palaisdé-

sert du Luxembourg, où il mourut, le

I l juillet 1665, « inviolablemenl at-

taché à la foi protestante. » M. de Pé-
tigny fait de lui cet éloge : « Il avait

su rester tolérant au milieu des fureurs

de la Ligue, indépendant sous le des-

potisme de Richelieu, sage dans les ex-

travagances de la Fronde. Patriarche

des botanistes français, il légua à sa

patrie les éléments d'une science nou-

velle et l'exemple de ces vertus de la

vieille France que le torrent de la civi-

lisation commençait a emporter pour

toujours. » Brunier fut enterré au ci-

metière protestant du faubourg Saint-

Germain. Pendant son séjour à Blois, il

avait rempli les fonctions d'ancien de

l'église.

Abel Brunier avait épousé à Paris,

en 1618, Elisabeth Des Champs, fille

de Jacques Des Champs, secrétaire do

la chambre du roi et receveur des tailles

en l'élection de Chateaudun. De ce ma-
riage, qui l'allia à la famille des Phe-

lippeaux, naquirent quatorze enfants

dont trois seulement sont connus : une

fille mariée à un gentilhomme picard,

nommb Le Carlicrd'JIcrlye ; le second

des (ils, appelé Gidkon, capitaine au

régiment d'Orléans, mort jeune a Blois,

après seize campagnes, au retour du

fameux siège de Valence en Italie, et le

tilsalné, nommé Abkl comme son père.

Digitized by Google



BRU

Ce dernier, après avoir reçu une bril-

lante éducation, voyagea pendant plu-

sieurs années en Italie, en Allemagne

et en Hollande. A son retour, en 4640,

il fut attaché à la maison du duc d'Or-

léans qui lui confia « la garde et la

conduite de tous les beaux ouvrages de

miniature auxquels il faisait travailler. »

Ces « beaux ouvrages » étaient de ma-
gnifiques peintures sur velin de toute

sorte d'oiseaux, exécutées avec tant de

talent que l'art moderne n'a encore rien

produit déplus parfait. On les conserve

au Musée d'histoire naturelle. Brunier

était aussi chargé de la garde des mé-
dailles dont Gaston avait rassemblé la

collection la plus complète que Ton
connût alors. Ainsi, fait observer M. de

Pétigny, deux des collections les plus

précieuses que possède la France doi-

vent leur origine ou leur accroisse-

ment au goût éclairé de Gaston pour les

arts, et au zèle laborieux de Brunier et

de son fils.

A la mort du duc d'Orléans, ses col-

lections furent apportées à Paris; mais

Brunier ne les y accompagna pas; com-
me huguenot, il fut laissé sans emploi.

D'un caractère donx et modeste, il se

résigna sans peine à l'obscurité et se

retira dans une petite maison de cam-
pagne qu'il possédait près de Blois, où
il vécut dès lors uniquement occupé de

l'éducation de ses enfants et des devoirs

que lui imposait sa charge d'ancien de

l'église. En 1660, il fui député à Paris

« pour solliciter les procès des égli-

ses de Blois, Mer et Homorantin » . La
même année, il fut envoyé avec le pas-

leur Delafons au synode provincial qui

s'assembla àMer. En 1668, il fut dé-

puté de nouveau à Paris pour solliciter

le procès « sur l'exercice de la reli-

gion», procè3 qui n'était pas encore

jugé à la révocation delVdit de Nantes.

En 1674, il assista avec !e pasteur Ja-

nisson au ' synode provincial de Mer,

comme mandataires de l'église de dois.

Il mourut le 19 janv. 168;i, laissant

cinq fils. Trois sortirent de France a la

révocation, et allèrent offrir leur épéc

à Guillaume d'Orange. Deux d'eulre
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eux furent tues 5 la sanglante bataille

de la Bovnc; le troisième eut une jambe

emportée à la bataille de Nerwinde.

L'aîné, nommé Abri., qui venait d'é-

pouser la tille du médecin Jean Lan-
gier, mariage béni dans le temple de

Blois par Cartier, le 22 fév. 168
-

>,

ne put se résoudre à quitter sa patrie.

11 feignit de se convertir, ainsi qu'une

de ses sœurs et le plus jeune de ses

frères, à peine ùgéde 1 1 ans. Mais per-

sonne ne croyait à la sincérité de sa

conversion; aussi fut-il dénoncé a l'é-

vèque dnlllois, Bertier, qui, après d'inu-

tiles confère nc«is, ne pouvant vaincre son

opiniâtreté, sollicita contre lui une lettre

de cachet. Averti à temps, Brunyer se sau-

va eu Hollande, en 1699, avec sa lilleal-

née, âgée de 1 4 ans, qu'il maria à un mi-

nistre peu de temps après. II passa ensui -

te en Angleterre où il se fit naturaliser, et

fut chargé de diriger l'éducation dujeune

comte d'Auwerkcrke. La mort précoce

de son élève lui causa un si vif chagrin

qu'il le suivit de près dans la tombe,

au mois de fév. 111.'}. Sa femme, qu'il

avait dû laisser en France, eut la dou-

leur de se voir séparer de ses enfants

qui furent enfermés dans des couvents;

elle mourut de chagrin et de misère un

an après l'émigration de son mari. Son
fils aîné, né le 3 déc. 1685, fut éle-

vé au collège des Oratoriens de Ven-

dôme, et ayant obtenu la restitution

de son patrimoine, il épousa une de-

moiselle de Réméon, issue comme lui

d'nne famille protestante. Ses des-

cendants existent encore dans le Yen-

dômois.

Nous n'avons aucun fait nouveau a

ajouter aux renseignements qui nous

sont fournis parM.dcPétiguv.Dansune

liste de Protestants enfermes à la Bas-

tille en 1686 (Suppl. franc. 791. i),

nous trouvons bien mentionnée une

dame Brunier; mais nous ne pouvons

affirmer qu'elle appartenait à la mémo
famille, non plus que Jacqv.;s-Abel

Brunier, ministre de Pégliïc française

de Francfort-syr-le-Mein de 1736 a

1763, appelé plus tard hLeyde et con-

nu par sa traduction du Traité de U
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connaissance de soi-même de Jean

Mason (Amst., 4765, in-8«).

Plusieurs pasteurs du Midi, comme
nous Pavons dit, ont porté le nom de

Brunier. Le plus renommé est Laurent

Brunier, natif d'Avignon, comme Aboi,

et vraisemblablement son proche pa-

rent. Laurent Brunier fit ses études en

théologie à Genève sous Théodore de

Bèze. Parmi les Thèses soutenues à

l'académie de cette ville s'en trouve une

de lui Sur le 8* commandement. Nom
mé ministre d'Uzès, il fut député p;ir

le Ras-Languedoc a plusieurs assem-

blées politiques et au Synode national

d'Alais. L'Assemblée do Loudun l'en-

voya en Cour; celle de Vendôme le

chargea, ainsi que La Motte, YuIsoh et

de Rimx, de suivre les négociations

avec les commissaires du roi; celle de

Saumur enfin le choisit avec Saint-

Ckaptes pour porter a Henri IV ses

plaintes au sujet des contraventions que

le gouvernement se permettait déjà au

brevet de 1598 relatif aux places de

sûreté.

Mil si.É (Pierre), appelé aussi

Bltfif, avocat de Metz. Bruslé em-
brassa de bonne heure les principes

do la Réforme; lorsque Calvin quitta

Strasbourg pour retourner à Genève,

il fut appelé à lui succéder comme pain

leur de l'église française. Quelques

années après, en 4544, les Protestants

de Tournay, où les doctrines nouvelles

avaient déjà trouvé beaucoup d'adhé-

rents, ayant fait demander à Strasbourg

un ministre qni organisât une église

dans leur ville, Bucer ne crut jus pou-

voir mieux choisir que Bruslé. Sa mis-

sion remplie, le zélé pasteur voulut

profiter de son séjour dans les Pays-

Bas pour visiter Lille, Valenciennes,

Douai et Arras où l'on comptait un pe-

tit nombre de Protestants. On peut à

peine douter qu'il ne soit ce « certain

personnage » dont il est fait mention

dans le Rappel de ban contre Baudouin

(Voy. II, i8). Bruslé fut de retour à

Tournay vers la fin d'octobre. Malheu-

reusement il fut trahi par un faux frère,

et à l'instant le6 mesures les plus effi-

caces furent prises pour l'arrêter. Des
gardes furent placés aux portes, des

visites faites dans toutes les maisons

suspectes, sa tête même fut mise à prix.

Pour essayer d'échapper à une mort

certaine, il se lit descendre au moyen
d'une corde le long des murs de la

ville; mais une pierre, détachée par le

frottement, tomba et lui cassa la cuisse.

Ses gémissements attirèrent le guet qui

l'emporta dans les prisons du château.

Crespin nous a conservé une Lettre

qu'il écrivit à sa femme (4) pour lui

rendre compte, de son interrogatoire,

ainsi qu'une Epltre à tous les fidèles

de Tournay, Valenciennes, Lillo, Ar-
ras, Douai, qui souffraient avec lui la

persécution. La sentence ne rut pro-

noncée qu'au bout de quatre mois.

Brnslé connaissait d'avance le sort

qui lui était réserté; il montra une fer-

meté que la foi seule est capable d'ins

pirer. Il prit congé de ses amis et de sa

femme d.ins deux Lettres touchantes,

la dernière surtout où il donne à la

fidèle compagne de sa vie des conso-

lations et des conseils, et ou brille

toute la sérénité de son ame. A la nou-
velle de son arrestation, les princes

protestants et le magistral de Stras-

bourg intercédèrent pour lui auprès de

l'Empereur; mais leurs prières furent

inutiles. Bruslé périt dans les flammes

le 17 février 1545, selon le martyro-

loge de Rabus, le I'.», selon Sleidâ et

Crespin (î).

L'auteur de la Riblioth. lorraine a

confondu ce martyr avec un autre

Pierre Bruslé, premier pasteur de

(1) Elit épousa, dans la suite, le ministre

Elie, qui, après avoir été abbé dans le Hainant,

prèrha la reforme a Sainie-Marie-anx Mine»,

•n 1550.
i2) Dans son Histoire de Lille et de la

Flandre wallonne, M. Derode donue une

liste de 650 condamnations au fouet, aux ga-

lère», au gibet, a la roue, au feu, pronon-

cées a Lille dans une peiiode de 16 ans, de

1539 a 1585. Parmi ces victimes du fana-

tisme, nous remarquons Pierre Du Hrnlle,

qu'il ne faut pas confondre avec, notre Pierre

Ûrtfsle, Jacques Cohue de Roucq, François

Gketquiére du Quesnoj, Àrnauld Detekaye,

Jean Ruffault, Jean Montaigne, Jean Fer-

m a ait, tU.
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Valence, en 1560, sur la vie duquel

ou manque de renseignements. Vers

la même époque, un troisième pasteur

du nom de Bruslé, mais portant le

prénom de Jean, fut envoyé a La Ro-

chelle avec La Vallée, par le premier

Synode national. Nous avous eu l'oc-

casion de faire mention de lui (Voy. Il,

lOî). Réfugié plus tard dans le comté

de Monthéliard, il fut placé comme mi-

nistre à Allanjoie; mais ayant refusé

de signer la Formule de concorde, il

fut destitué le 23 avril 1578, et peu de

temps après, il périt dans la Bourgogne

martyr de ses convictions religieuses.

BRI l EL DE LA IllVtÉ&E (Gi-

deois), conseiller du roi et receveur gé-

néral des gabelles du Languedoc. A la

révocation de l'édit de Nantes, Brutel,

opposant une inébranlable fermeté aux

promesses séduisantes comme aux me-
naces de l'intendant dWguesscan, par-

vint à s'échapper secrètement de Mont-

pellier cl à gagner la Suisse. N'ayant

pas trouvé à Genève les facilités qu'il

espérait pour y former un établisse-

ment, il se relira a Lausanne où il fut

rejoint plus tard par ses cinq lils el sa

fille cadette qui réussirent aussi à sor-

tir de France. Sa lille aînée resta h

Montpellier avec sa mère, iV. éCAude-
inar, et y épousa un conseiller au pré-

sidial. Ses deux lil- cadets s»- tixèrenl

en Suisse avec leur sœur. Le troisième

rentra en France et fut mis en posses-

sion des biens de sa famille. Le second

put le parti des armes et fut tué en

Piémont au service de l'Angleterre.

L'aîné, nommé Jeas, suivit la carrière

ecclésiastique.

Né a Montpellier, le 17 août 1669,

Jean Brutel continua à Zurich les étu-

des qu'il avait commencées en France.

Il passa ensuite en Hollande et s'arrêta

pétulant quelque temps à Rotterdam,

chez son oncle le ministre Chauvin,

plus tard professeur a Berlin, afin de

suivre les cours de Itnylc sur l'histoire

et la philosophie; puis il se rendit a

lUrecht et à Leyde où il consacra plu-

sieurs années a l'étude des sciences

thcologiques. En 1695, il reçut voca-
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tion de l'église de Veere en Zélande,

et il y fut installé par le pasteur de
Middelbourg de Joncourt. Il ne tarda

p is à se f m connaître d'une manière

avantageuse. Dès 1 699, l'église de Mid-

delbourg le demanda -pour ministre;

mais de puissantes recommandations

firent préférer son concurrent. En
1702, il se mit sur les rangs pour l'é-

glise de Delfl avec de La Treille, de-

puis son collègue a Rotterdam, et il

échoua encore; mais vers le même
temps, il fut choisi, ainsi que André
Terson, pasleur a Hoorn, pour remplir

h Rotterdam les fondions du ministère

sacré.

Associé à des collègues d'un talent

distingué et appelé a prêcher devant un

auditoire plus difficile à satisfaire que

celui de Veere, La Rivière sentit la né-

cessité de renoncer à la méthode qu'il

avait suivie jusque-la, et cessant d'im-

proviser, il travailla avec le plus grand

soin ses sermons, dont le principal mé-
rite cependant consiste dans la simpli-

cité et la clarté.

Il desservait depuis dix-huit ans l'é-

glise de Rotterdam, lorsque celle d'Am-
sterdam l'élut à l'unauimité pour pas-

teur. Pendant vingt-deux ans, il y rem-

plit ses devoirs avec une ponctualité

scrupuleuse, malgré les souffrances

que lui causai! la grawlle. Il mourut le

14 août 1Ti2.

La Rivière a publié quelques ouvra-

ges qui prouvent qu'il était un théolo-

gien aussi instruit que laborieux. 11

était surtout versé dans la connaissance

de la langue française.

I. Dictionnaire universel de Fvre-

tière, nouv. édit. fort augm., La Haye,

1715, l vol. in -fol.

II . Examen de soi-même, par Clau-

de, nouv. édit., Amst., 1730. — On
trouve a la lin du volume des prières

trad. de l'anglais, qui lui sont attri-

buées.

III. Visites charitables, par Dre-

linconrt, nouv. édit., Amst., 4731.

IV. Exposition abrégée des dog-

mes et des préceptes de la religion,

,l"37 ou 1739, in-8\ —Ce fut
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à la demande du consistoire de l'église

d'Amsterdam qu'il composa ce caté-

chisme où, sans tomber dans une pro-

lixité trop grande, il a su éviter la sé-

cheresse des abrégés.

V. Sermons sur divers textes de.

VEcriture sainte, Amst., Zacharie

Châtelain, *746, io-8\ — Ce vol. est

précédé de son Éloge historique, qui

nous a servi de guide pour cette notice.

VI. Histoire des Juifs et des peu-
ples voisins, par Pridcaux, trad. en

franc, par do La Rivière et Moïse Du
Sovï, Amst. 4722, 5 vol. in-12. —
Cettre trad. a été réimp. avec deux Dis-

sertations du P. Tourneminc et un

abrégé d'une chronologie attribuée h

Newton, suivi de quelques observations

sur cette chronologie, Paris, 1726, 7

vol. in- 12; mais Fréret lui a fait subir

d'étranges mutilations. La dernière

édit. a paru à Amst., 2 vol. in-4' avec

tig. C'est la plus estimée.

Brutel de La Rivière avait laissé

quatre enfants, deux fds et deux tilles,

de son mariage avec Marie-Jeanne van
Hobais. On ne connaît le sort que de

l'aîné, nommé Jïan-Jacques, qui fut

pasteur successivement à Goes, à Mid-

delbourg et à Leyde.
BIILVS (Fnv>cois), né à Serrières

dans le Màconuais, le 7 fév. 4708,

d'une famille de nouveaux catholiques,

mort à Dijon, le 24 mai 1738.

Son oncle, curé de Chavigny, lui

ayant trouvé d'heureuses dispositions,

engagea son père à l'envoyer dans l'ab-

baye de Cluni, où il fil ses humanités.

Il entra ensuito dans un couvent des

Pères de l'Oratoire, où il étudia la phi-

losophie. Né avec nne humeur inquiète

et plein du sentiment exagéré de son

un-rite, Brays ne put supporter long-

temps la vie retirée et monotone qu'il

menait dans sa famille. En 4727, il

prit la route de Genève, et comme, mal-

gré son extrême jeunesse, il ne man-
quait ni de talents ni de connaissances,

il sut s'y faire accueillir avec bienveil-

lance de plusieurs savants. 11 ne s'ar-

rêta cependant que peu de mois dans

cette ville; il passa en Hollande et ar-

riva "en 1728, à La Haye où s'étaient

établis, depuis la révocation de l'édit

de Nantes, un frère et une sœur de son

père. Au rapport de Nicéron, ce fut

dans ce voyage et à l'instigation de ses

parents réfugiés, qu'il embrassa la re-

ligion protestante.

Cette abjuration lui fermant les por-

tes de sa patrie, il dut songer a se

créer des moyens d'existence. Il se mit

à donner des leçons de grammaire;
mais c'était là une pauvre ressource, il

put bientôt s'en apercevoir. Afin de

sortir d'un état voisin de la misère, il se

lit auteur aux gages d'un libraire pour
le compte duquel il composa plusieurs

ouvrages qui se ressentent de l'aiguil-

lon du besoin.

La première publication qu'il entre-

prit fut une Critique désintéressée

des journaux. Comme rédacteur de
celte espèce de revue, il se crut ap-
pelé à émettre son opinion dans la que-
relle qui s'était élevée entre La Cha-
pelle et Saurin au sujet du mensouge
officieux. Il prit parti pour le dernier et

essaya de défendre contre la Bibliothè-

que raisonnée le sentiment du célèbre

orateur, que le mensonge est licite

dans certains cas. La dispulc s'échauffa

au point que la question fut portée de-
vant un synode tenu à La Haye en 1730.

Les adversaires de Saurin se livrèrent

dans cette assemblée à des intrigues que
Bruys voulut dévoiler, malgré la dé-
fense des Etals de Hollande qui avaient

imposé silence aux deux partis. S'il

faut en croire Nicéron, ce fut Saurin

lui-même qui le poussa à publier un
article contre lequel le consistoire wal-
lon et le consistoire flamand élevèrent

de vives plaintes. Pour laisser à l'orage

le temps de se dissiper, Bruys se retira

en Angleterre; cependant rassuré par

ses amis, il retourna à La Haye même
avant le prononcé du jugement. L'ar-

rôt rendu, le 22 juillet 1731, con-
damna la doctrine de Saurin et ordonna
la suppression du 3* vol. de la Critique.

Les inquiétudes et les dépenses que
ce procès bu avait causées dégoûtèrent

Bruys de la Hollande. Il passa en Alle-
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ruagne et se fixa a Emmerich où il

épousa Anne Dcntil de Montauban,

dont il eut deux enfants. Au bout de

deux ans, son ancienne inclination pour

la Hollande se réveilla, et il partit pour

l'trccht; mais à peine arrivé, il reçut

du comte de Neuwied l'invitation la plus

pressante de venir babiter son château

avec le titre de bibliothécaire. Malgré

les attentions les plus flatteuses dont il

était l'objet, il songeait déjà à quitter

cette petite Cour, où il s'ennuyait, lors-

que la mort de la comtesse hâta l'exé-

cution de son dessein. Au mois d'août

1736, il revint à Paris et rentra dans le

giron de l'Eglise romaine. Quelques

mois après, il retourna en Bourgogne.

Des intérêts de famille l'obligèrent h

embrasser la jurisprudence, profession

pour laquelle il nft se sentait que du

dégoût. La mort ne lui laissa pas le

temps de gémir sur une nécessilé fa-

tale; le jour même où il prit ses licen-

ces, il fut attaqué d'une hydropisie de

poitrine à laquelle il succomba à l'âge

île 30 ans et quelques mois. Voici la

liste de ses ouvrages :

I. Critique désintéressée desjour-

naux littéraires et des ourrages des

sçarans, La Haye, 1730, 3 vol. in-1 2.

— Cette critique ilTsintéressée ment à

son titre; c'est d'ailleurs un ouvrage

d'une grande médiocrité. Style plat et

embarrassé, mauvais goût, aucune con-

naissance des livres, peu de bonne foi

et haute opinion de lui-même, tel est

le jugement que la Biblioth. française

porte sur l'auteur et sur son livre.

IL Réflexions en forme de lettres

adressées au prochain synode qui

doit s'assembler à La Haye au mois

de septembre 1730 sur faffaire de

M Saurin et sur celle de IL Mafy,

La Haye, 1730, in-lî. — Cette bro-

chure comprend deux parties : la I
'*

traite de la querelle de Saurin avec La

Chapelle; la 2' d'une dispute dogma-
tique soulevée* par la Lettre sur le

mystère de la Trinité du ministre

Paul Maty.
III. L'art de connaître les femmes,

avec une dissertation sur Vadultère,

BRU

La Haye, 1730, in-8»; AmsI., 17i9,

in-8\*— Cet écrit, publié sous le pseu-

donyme du chevalier de Plante-Amour,

a été réimp. à Paris, 1820, in-lt.

IV. Tacite atec des notes histori-

ques et politiques, pour sercir de

continuation a ce que M. Amelot de

La Houssaye avoit traduit du même
auteur, La Haye, 1730-1731, 6 vol.

in- 12. — Ouvrage médiocre dont il

n'est pas bien sûr qu'il soit l'auteur.

Les Mœursdes Germains ont été réimp.,

jnintesaux Mœursdes François, par l'ab-

bé Le Gendre (Paris, 1753,'in-12) avec

de légères corrections de style. Drouet,

bibliothécaire des avocats, s'est trompé

en attribuant â Diderot cette traduc-

tion.

Y. Histoire despapes depuis Saint-
Pierre jusqu'à Benoit XIII inclusive-

ment, La Haye, 1732-1734, 5 vol. in-

4v— Cet ouvrage se ressent de la pré

cipitation avec laquelle il a été compo-
sé. On y trouve peu de critique, on y a

relevé beaucoup d'erreurs; le style en
est mordant, les jugements souvent ha-

sardés; ces défauts réels n'autorisaient

cependant pas Nicéron à accuser l'au-

teur d'avoir voulu saper la religion par

les fondements et en détruire tous les

dogmes.
VI. Le Postillon, ouvrage histo-

rique , critique, politique, moral,
philosophique , littéraire et galant.— Commencé a Utrecht en 1733, ret

<"i\i;tge fut continué h Cologne en

1734, repris h Neuwiedet poursuivi

jusqu'au 9 août 1 736 ; il forme en tout

4 petits volumes iu-12.

VIL Réponse ans Lettres sur les

Hollandais, précédée d'une lettre à
routeur de cette réponse, Amst.,

473.Ï, in-12.

Mil. Amusemens dn cœur rt de

l'esprit, Paris, 1736, in- 1 î.— Bruvs

est auteur des feuilles 6-9 de cet écrit

périodique qui n'eut aucun succès.

IX. Mémoires historiques, critiques

et littéraires, Paris, 1751, î vol. in-

12.— Cet ouvrage posthume , publié

par l'abbé Joly, renferme beaucoup d'a-

necdotes intéressantes sur la personne

- 57 —
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et les ouvrages des savants que Bruys

avait connus.

Pendant son séjour dans le pays do

Clèves, Bruys avait composé un Traité

historique au sujet des contestations

gui êto ient entre les maisom deBrah-

debourg et de Seubourg, et Pavait dé-

dié au roi de Prusse, qui en avait accep-

té l'hommage sans \ouloir toutefois en

permettre la publication.

BUCEU (Martin), ou plutôt liu-

zer, Bucer n'étaut que la forme latini-

sée de sou nom, qu'il traduisait lui-

ni me [mi \,-t',i's l'f 'inus ou Emunc-
tor, naquit, non pas à Strasbourg,

comme on le lit dans la Biogr. univ.,

mais à Schélestadt, en 4 i9l

.

Le plus illustre des théologiens de

l'Alsace, moins encore par la variété

de ses connaissances et par son infati-

gable activité que par les services qu'il

a rendus , Bucer s'est élevé au-dessus

de tous nos réformateurs par sa modé-
ration dans les controverses théologi-

ques. Animé du mémo esprit que Mé-
lanchtbon , il ne pouvait comprendre

qu'on sacrifiât une union d'où dépen-

dait le salut de l'Eglise protestante, à

la misérable satisfaction de faire triom-

pher son sentiment dans des questions

de la plus obscure métaphysique; et

comme lui, il se montra toujours dis-

posé a acheter la paix au prix des plus

larges concessions; mais ses efforts

furent rarement couronnés du succès.

Cependant il fut moins malheureux que
la plupart de ceux qui se laissèrent sé-

duire par ce beau rôle de médiateur;

car il conserva l'amitié ou tout au moins
l'estime des chefs des différents partis,

et c'est là, selon nous, une preuve cer-

taine de l'excellence de son caractère.

Son penchant pour l'étude se mani-
festa île honni' hi'iire. A l'Age do loans,

il se laissa persuader que nulle part

ailleurs il ne trouverait plus que dans

un couvent les facilités de se livrer a

son goût pour une vie studieuse ; il prit

donc l'habit religieux; mais l'année de

son noviciat n'était pas écoulée que dé-

jà il comprit combien ses espérances

seraient déçues. Jaloux de ses progrès

qui faisaient honte à leur propre pa-

resse, les moines, ses confrères, com-

mencèrent par lui enlever ses livres.

Toutefois, le prieur, moins ignorant ou

plus intéressé a l'honneur de son mo-
nastère, prit sous sa protection un jeune

bouline qui promettait de soutenir la ré-

putation de l'ordre, et dès que Bucer

eut prononcé ses vœux, il ftit envoyé à

PttBiversilé de Heidelberg, où il obtint

le grade de bachelier en théologie.

Malgré la haine des autres moines

,

qui ne cessaient de le poursuivre , son

prieur lui accorda la permission d'aller

continuer ses études à Mayence. Il y
ré. ut L'ordination. Happelé ensuite à

Heidelberg comme surveillant des jeu-

nes frères qui y suivaient les cours de

l'université, il ne tarda pas à donner de

graves sujets d'inquiétude et de mécon-
tentement à ses^Bupérieurs. Au lieu

d'expliquer h ses élèves la Somme de

Saint-Thomas, il leur faisait lire la

Bible, el pour qu'ils « puisent la lire

autrement qu'une nonne ne lit son

psautier», il leur enseignait le grec et

le latin, langues dans lesquelles il avait

fait lui-même de grands progrès. Une
pareille témérité ne pouvait que le ren-

dre suspect au moment où Luther com-
mençait à élever sa puissante voix pour

protester contre les abus de l'Eglise,

romaine. Ses liaisons avec des savants

illustres, son ardeur à dévorer les écrits

d'Erasme accrurent encore les soup-

çons. L'approbation qu'il osa donner

publiquement aux doctrines exposées

parle réformateur saxon à la conférence

de Heidelberg en l 'ilH, ne fut certes

pas propre à les dissiper. Les principes

émis par lui dans une dispute qu'il sou-

tint, en 1 :i20, ;i Francfort, contre Coch-

keus, et l'admiration qu'il témoigna

pour la noble et courageuse conduite de

Luther à la diète de Worms achevèrent

de le rendre odieux; sa perte fut jurée.

Sur une dénonciation de l'inquisiteur

llochstr.it, le nonce du pape ordonna

une. enquête. Cédant aux conseils de

ses amis, Bucer avait déjà sollicité de

Léon X la permission de quitter l'ordre,

des Dominicains; mais l'acte qui le dé-
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lia de ses voeux n'ayant été expédié que
le 20 avril 4 524 , la procédure dirigée

contre lui suivit son cours. Ce fut vrai-

semblablement pendant qu'elle s'ins-

truisait que Durer se rendit à Louvain,

où la liberté avec laquelle il censurait

les vices du clergé, lui attira de la part

des moines de nouvelles poursuites.

Menacé dans sa liberté et dans sa vie, il

se décida à demander un asile à Fran-
çois de Sickingen, qui lui fit accorder

la place de chapelain de l'électeur pala-

tin Frédéric.

Prédicateur éloquent, Buc«r remplit

pendant quelques mois ses fonctions de

chapelain avec de grands éloges ; mais

la vie des cours convenait peu à ses

goûts, et comme l'électeur ne s'était pas

encore prononcé pour la réforme, il se

sentait, en outre, obligé de s'imposer

des ménagements qui répugnaient à sa

conscience. Il renonça donc à sa place.

Le prince le combla des marques de sa

bienveillance en l'assurant de sa con-

stante protection. Bucer retourna alors

auprès de Sickingen , dont il obtint la

modeste cure de Landstuhl. Ce fut vers

cette époque que, rompant entièrement

avec Rome , il épousa une nonne qui

avait abandonné son couvent et qui

s'appelait Elisabeth Pallass (I).

La guerre ayant éclaté , au mois de
nov. 4522, entre Sickingen et l'élec-

teur de Trêves , Bucer fut forcé de

chercher un autre refuge. Sur l'invita-

tion du curé de Saint-Jean, Henri Mo-
therer, il se rendit a Wissembourg ;

mais la haine de ses ennemis ne l'y

laissa pas longtemps en repos. L'évé-

que de Spire le cita, comme hérétique,

à comparaître devant lui. Bucer n'eut

garde de se livrer lui-même; aussi fut-

il excommunié, et Motherer fut enve-

loppé dans la mémo condamnation. Les

partisans de la Réforme étaient déjà

assez nombreux à Wissembourg pour

que les deux pasteurs pussent se flatter

d'y braver impunément les foudres de

l'Edise; néanmoins, dans la crainte

de provoquer des troubles, ils cédèrent

^
(I^Lagumc^t trompe en lui douiuut le

nue

aux exhortations des magistrale qui les

engageaient à s'éloigner pour quelque

temps, et se retirèrent, à la fin de mai

4523, dans la ville impériale de Stras-

bourg.

Bucer y arriva dans le plus grand dé-

nuement, avec sa femme qui était sur

le point d'accoucher. Zell l'accueillit

en frère, et le chargea de faire chaque

soir des lectures de la Bible en langue

vulgaire dans la chapelle do Saint-Lau-

rent. Mais l'évoque ne tarda pas a se

plaindre au magistrat qu'on souftrît

qu'un excommunié tint des conférences

publiques. En vain Bucer, dans un mé-
moire qu'il présenta au Conseil, olfril-

il de justiticr par l'Ecriture «on maria-

ge, cause principale de son excommu-
nication. Le clergé catholique était en-

core trop puissant pour que les ma-
gistrats osassent entrer en lutte ouverte

avec lui. Les lectures publiques sur la

Bible furent défendues, et le droit do

bourgeoisie que sollicitait Bucer lui fut

refusé. Cependant l'opinion se prononça

si fortement pour le proscrit, qu'il fallût

bientôt céder et accueillir une nouvelle

requête de Bucer appuyée par son père

qui lui-même s'était fixé à Strasbourg

dès 4508, circonstance qui peut expli-

quer Terreur de la Biogr. univ., erreur

déjà commise par Clémcntdans sa BiW.

curieuse. Non-seulement Bucer obtint

doue le droit de bourgeoisie; mais il

fut autorisé à prficher alternativement

avec Zell dans laCathédrale. Battus sur

ce terrain, ses ennemis eurent recours

à l'arme odieuse de la calomnie. Toute-

fois la prudence du réformateur sut

déjouer toutes leurs trames.

Peu de temps après, la paroisse do

Sainte- Aurélie, mécontente de son curé

qui refusait d'embrasser la Réforme, s'a-

dressa au magistrat pour qu'on lui don-

nât un prédicateur évangelique. Depuis

des siècles, jamais demande semblable

n'avait été faite» l'autorité temporelle.

Fort embarrassé et craignant d'outre-

passer ses attributions, le sénat enga-

gea le chapitre de Saint-Thomas à ob-

tempérer au vœu de la paroisse
,

et,

sur soa refus, il «e décida, en 1 524, à
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confirmer le chou que la communauté
avait fail do Buccr. Telle fui l'origine

de la première église évangélique de

Strasbourg. Ce mode d'élection popu-

laire continua à être suivi jusqu'en

1531, où il fut remplacé par un autre

moins conforme aux usages de l'Eglise

primitive. L'église de Saint-Pierre-le-

\ leux imita bientôt l'exemple de Sainte-

Aurélie en choisissant pour pasteur un

ancien moine de Haguenau, Théobald
Scktcartz ou Sigri, choix qui fut éga-

lement confirmé par le magistrat, au

mépris des protestations du chapitre é-

piscopal. Saint-Picrre-le-Jeuno, à son

tour, élut Capiton qui lui fut accordé

après quelque résistance.

La même année, Bucer fut chargé du

cours d'exégèse du N. T. A partir de

cette époque, son influence alla sans

cesse en [TM<tilWlltf Kn l-'iiN, il as-

sista, au nom de la ville de Strasbourg,

aux conférences de Berne, où il sou-

tint contre le dominicain Alexius Uratt

et contre Jacoli Edlebach, la thèse que

J.-C. est le seul chef de l'Eglise et que

cette qualité n'a jamais appartenu à

Saint-Pierre. Il y défendit aussi contre

Treger la doctrine du libre examen;

répondant a Buckstal», il prouva que

l'Ecriture est l'unique règle de foi et

que la messe n'est point un sacrilice;

contre Burgauer enfui, il se lit le cham-
pion des opinions des réformateurs

suisses sur la présence réelle. L'année

suivante, il fut député de nouveau avec

Jacques Sturm et Hedio au colloque

de Marburg, assemblé par le landgrave

Philippe de liesse dans le pieux désir

d'opérer un rapprochement entre les

partisans de Luther et ceux du réfor-

mateur de Zurich. •

De retour a Strasbourg, en 1530,

Bucer futnommé pasteur de Saint-Tho-

mas avec un traitement de trois florins

par semaine, comme il nous l'apprend

lui-même dans son Epltre apologétique

à Erasme, qui, par ignorance ou par

malice, avait accusé les réformate urs

slrasbourgeois de n'écouter que leurs

intérêts.

Dès lors le triomphe des principes

de la lléforme était déjà assuré à Stras-

bourg. Bucer et ses collègues sentirent

qu'il était temps de mettre le culte d'ac-

cord avec la doctrine. Dans cette œu-
vre difficile, ils montrèrent autant de

prudence que d'habileté, en n'essayant

point d'opérer une réforme trop brus-

que, au risque de scandaliser les faibles

et de provoquer des désordres. Plût à

Dieu que les réformateurs du reste de

la France eussent tous été inspirés de

cet esprit vraiment évangélique !

La première réforme qu'ils introdui-

sirent dans le culte, fut la substitution

de la langue vulgaire au latin. Atiu de

familiariser le peuple avec le style des

Livres Saints, non-seulement ils prê-

chaient fréquemment, mais ils appor-

taient tous leurs soins à répandre la

traduction de Luther à mesure qu'elle

se publiait.

Il était urgent d'abolir la messe,

source de tant d'abus et institution si

contraire aux doctrines nouvelles. Ils

s'y décidèrent malgré les menaces de

l'évèque et de l'empereur. Le 20 fé-

vrier I5Î0, la communion sous lesileux

espèces fut rétablie; seulement, à la

demande du Conseil et dans un sage

esprit de ménagement, les réformateurs

consentirent à n'administrerque le pain

dans certains cas. Us consentirent de

même, tout en supprimant la confes-

sion auriculaire, à conserver un exa-

men de conscience avant la communion

.

Le baptême fut successivement dé-

barrassé de tous les rites étrangers

dont il avait été surchargé. Les cierges,

le sel, l'exorcisme disparurent. Cepen-

dant quelques parents ayant témoigné

le désir que la formule du baptême fût

récitée en latin sur leurs enfants nou-

veau-nés, ils n'hésitèrent pas à respec-

ter leurs scrupules.

Le même esprit de modération et de

tolérance les guida dans leurs autres

réformes. Aussi, lorsque les églises fu-

rent nettoyées d'une foule d'objets de

superstition, lorsqu'on lit disparaître

les reliques, les images, les autels des

saints, Strasbourg n'eut à déplorer au-

cun des excès qui souillèrent tant d'au
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très villes de France où la réforme ob-

tint un triomphe momentané. A peine

fut-il nécessaire de justifier ces diffé-

rentes mesures.

Après avoir réformé le culte, on son-

gea à organiser la hiérarchie ecclésias-

tique. En 1531, Bucer fut nommé par

le Conseil président du consistoire des

pasteurs. 11 aurait volontiers profité de

l'autorité que lui donnait cette haute po-

sition pour introduire à Strasbourg une
sévère discipline; mais ni le peuple ni

les magistrats ne voulurent s'y prêter,

et il se garda bien de lutter contre une

instance qu'il n'aurait peut-être pas

vaincue malgré toute son influence.

Cette influence était cependant très-

grande; elle était justifiée d'ailleurs

pleinement par le caractère personnel

du réformateur et par les importants

services qu'il avait déjà rendus, notam-

ment à la célèbre diète d'Augsbourg,

en «530.

Divisés sur un seul point, celui de la

ronsubstantiation, avec les Protestants

de Strasbourg, Constance, Memmingen
et Landau, les Luthériens poussaient le

rigorisme jusqu'à refuser aux dépvtél

de ce» quatre villes la permission de si-

gMt la confession qui devait être pré-

sentée à Charles-Quint. Leur obstina-

tion força ces députés à faire venir en

toute hâte Bucer el Capiton pourqu'ils

dressassent une profession de foi jiarti-

culière. En quinze jours la Confession

Tétrapolitaine fut rédigée par eux en

latin et en allemand. Cette confession,

qui a été publiée avec la réponse à la

Confusion deFaber, tScketCochUras,

sous le titre : Bekandtams der vUr
frcyundRcicksttett, Strasburg, Cos-
tautz, Memmingni nnd Lindaiv , et

Schriftliche Beschirmtuig und Vtr~

theidigung drr selbigoi Hekantuuss
gegtn derConfntation (Strasb., 1 531

,

m- 4*), ne s'écarte de celle d'Augs-

l»ourg que sur l'article de la Cène; en-

eore la différence se réduit-elle à si peu
<!•- < liose qu'il fallait toute la subUHié

scolasliquedcs théologien» de ce siècle

pour la découvrir. L'art. X de la Con-

fession d'Augsbourg portail : Le corps

et le sang de Christ sont vraiment pré-

sents et sont distribués aux commu-
niants dans la Cène du Seigneur. Dans

l'art. Wll de la Confession Tétrapoli-

taine, il était dit : Le Seigneur a don-

né à ses disciples et aux fidèles dans ce

sacrement son vrai corps et son vrai

sang à manger et à boire réellemeut,

pour nourriture de leurs ames et pour

la vie éternelle. On a de la peine à con-

cevoir aujourd'hui que pour une diflé-

rence aussi légère, les Luthériens aient

failli abandonner quatre villes protes-

tantes à la merci de l'empereur. Bucer

qui prévoyait le danger, ne négligea

t ien pour le détourner. Par ses soins,

les quatre villes furent provisoirement

admises dans la ligue de Smalcalde au

mois de mars 1531 ; mais leur admis-

sion définitive n'eut lieu que l'année

suivante, aprêsle colloque de Schwein-

furt, lorsque leurs mandataires eurent

consenti à signer purement et simple-

ment la profession de foi luthérienne.

Cette pénible mission remplie, Bucer

se rendit à Ulm avec l'autorisation du

sénat de Strasbourg, et, de concert a 7

vec Œcolampade, il y assura le triom-

phe de la Béforme.

Mis ainsi alternativement en rapport

avec les théologiens suisses et les lu-

thériens, lié d'amitié avec quelques-

uns de leurs principaux chefs, et sen-

tant plus vivement qu'aucun d'eux le

besoin de l'union et de la concorde en

face de l'Eglise romaine, il voulut es-

sayer de concilier les deux partis; mais

il ne sentit pas que ce n'était point sur

des formules obscures et captieuses que

l'on pouvait espérer de fonder une paix

si désirable; pas mieux qu'aucun de ses

contemporains , il ne comprit que la

seule voie praticable était de s'unirdans

les choses dont on convenait de part et

d'autre et de se tolérer réciproquement

pour tout le reste, en laissant à Dieu le

soin d'éclairer ceux qui étaient dans

l'erreur; il espéra follement atteindre

son but en employant dans l'exposition

du dogme de la présence du Christ dans

la Cène, des expressions assez vagues

pour satisfaire toutes les exigences. 11
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échoua comme tant d'antres. Cet échec

ne le rebuta pas cependant. Il déploya

une activité sans égale et une patience

h toute épreuve, entreprit plusieurs vo-

yages, composa une foule de traités,

écrivit un nombre prodigieux de lettres

pour persuader aux deux partis qu'ils

étaient moins éloignés de s'entendre

qu'ils ne se le figuraient; mais, pen

il;mt longtemps, il n'obtint d'autre ré-

compense de ses efforts que de violen-

tes attaques. Ce fat seulement en 1534
qu'il décida les Balois h admettre dans

leurconfession l'expression luthérienne

<!<• rrai corps. Ce premier succès fut

suivi d'un second qui sembla décisif.

I ;i Concorde de W'iltemberg, qui en-

seigne que le corps de Christ est vrai-

ment et substantiellement dans la Cè-

ne, fut signée, en 1 536, par les députés

dW deux communions. Strasbourg l'a-

dopta sans opposition ; mais les Suisses

s' \ refusèrent d'abord, blessés qu'ils é-

taient parcette proposition, que le corps

et le sang de J.-Ch. sont donnés ment-

aux indignes, proposition qui détruit,

eneffet, la communion spiritnellc, puis-

que les indignes n'ont pas h foi. Lfl

mot de substantiellement ne leur dé-

plaisait pas moins; rependanl les ex-

plications fournies par Btieer aux pas-

teurs de Berne, et surtout celles de Lu-
ther, les engagèrent entin à accepter,

en 1538, la Concorde de W'iltrniberg.

Dominé par le désir d'accomplir ce

qu'il regardait comme une œuvre de

salut pour l'Eglise protestante, Bncer,

on le voit, se laissa entraîner plus loin

peut-être qu'il n'aurait voulu. Il sacri-

fia les opinions de Zwingle à celles de

Luther; aussi doit-on peut s'étonner

que les réformés de la Suisse- l'aient

acensé de faiblesse, mais l'on compren-
drait moins le reproche de fausseté qui

lui a été adressé par les Luthériens, si

l'histoire n'apprenait que le sort habi-

tuel des médiateurs est de mécontenter

les deux partis. M. Rœhrich est d'avis

que dans cetto affaire la conduite de

Bu iv r ne fut pas parfaitement franche
;

mais, ajoutc-t-il, il est possible que le

but qu'il se proposait ait paru si sacré à

ses yeux, qu'il se soit cru autorisé a

user de réserves mentales. Nous dou-

tons que cette excuse fat jugée suffi-

sante pour l'absoudre dans l'esprit des

gens impartiaux, et nous aimons mieux

croire qu'il ne céda si facilement aux

impérieuses exigences de Luther que
parce qu'il jugeait cette controverse

comme une pure logomachie.

Une polémique beaucoup plus sé-

rieuse par les résultats qui pouvaient

en découler, s'agitait alors a Strasbourg

même. Les doctrines communistes des

Anabaptistes, propagées avec des modi-

fications plus ou moins importantes par

Schwenkfeld, Engelbrecht, Hofmann,
s'étaient répandues avec rapidité parmi

le peuple. Dès 1533, Bucer eut avec

les chefs de celte secte redoutable «les

conférences qui ne produisirent pas

grand bien. Le sénat effrayé finit par

défendre, le 3 mars 1531, d'enseigner

autre chose que la Confession d'Augs-

bourg, et chassa de la ville les chefs

des sectaires. Cette mesure violente ne

rétablit pas la tranquillité. I n synode,

tenu en 1 539, eut recours à des moyens
plus doux et par cela môme plus effi-

caces. Il décida que le baptême des en-

fants ne serait pas obligatoire, laissant

aux parents la liberté de le faire admi-

nistrer quand bon leur semblerait,

pourvu qu'ils élevassent leurs enfants

chrétiennement. Cette légère conces-

sion suffit pour diminuer de plus en

plus le nombre des Anabaptistes à

Strasbourg.

Les devoirs, quelquefois pénibles et

toujours nombreux, qu'il avait àremplir

comme premier pasteur; la vaste cor •

respondance qu'il devait entretenir au

triple titre de savant, de ministre et de

chefde l'Eglise alsacienne; les missions

fréquentes dont il était chargé par le

sénat et m''mc par des princes étran-

gers; les leçons qu'il donnait avec as-

siduité au séminaire, établissement

fondé dans le but de former des prédi-

cateurs et des instituteurs; ses prédi-

cations fréquentes, ses travaux litté-

raires d'autant plus multipliés qu'il

s'était fait, ainsi que les autres pasteurs
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«le Strasbourg, un devoir de traduire en

latin les écrits les plus remarquables

des réformateurs allemands pour en fa-

ciliter l'intelligence aux savants de la

Frauce et de l'Italie; tant d'occupations

diverses n'affaiblissaient nullement la

force étonnante de l'esprit de Buccr;

mais elles épuisaient ses forces physi-

ques, malgré l'activité de son secrétaire

Conrad Hubert. Il dut renoncer, en
1510, à sa place de pasteur de Saint-

Thomas, où il eut pour successeur un
ancien prêtre nommé Conrad Schnrll
ou Vclocianus. Quelque temps après,

l'archevêque de Cologne l'invita à venir

seconder ses efforts pour introduire la

Réforme dans son vaste diocèse. Buccr
accepta avec joie et se rendit à Bonn,
où il travailla avec son ardeur accoutu-

mée a la propagation des principes

évangéliques.De concert avec Mélanch-

thon, il mligea un corps de doctrine qui

fut accepté par la noblesse et les dépu-
tée des \,lles; mais l'opposition formi-

dable du chapitre, de l'université, du
sénat de Cologne el du clergé rendit

leurs travaux peu fructueux, et l'occu-

pation de l'Electoral par les troupes im-
périales força Bucer d<- retourner à

Strasbourg. En t.'ili, il y Tut nommé
doyen du chapitre de Saint-Thomas.

La modération du réfoinialeur slras-

liourjreois était si bien connue, même
de ses adversaires, qu'il ne pouvait

manquer dVlre appelé a jum r un rôle

considérable dans les tentatives infruc-

tueuses qui furent faite-, en \llemagne
pour préveuir un schisme violent. Il

assista, en effet, à toutes les confé-

rences tenues successivement dans dif-

férente! villes, à Leipzig, à llague-

nau, à Spire, à Worms, a Ralisbon-

ue, et il publia à cette occasion plu-

sieurs ouvrages sous son nom et sous
le pseudonyme de W'uremuud Li'.t-

hold el de Ckmtrad Trace von Fri-

dcslcteu

.

Taul d'efforts pour maintenir une

paix impossible n'aboutirent qu'a retar-

der de quelques aimées l'explosion . Les

Protestants furent vaincus et Charles-

Quint leur imposa le f.imçnx Intérim.
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Bucer, que l'électeur de Brandebourg
av;nt- fait venir à Augsboutg dans l'es-

poir qu'en la signant il attacherait à

l'œuvre impériale l'autorité de son nom,
refusa nettement de souscrire une for-

mule de foi qui rétablissait la doctrine

de l'Eglise romaine, en déclarant qu'il

ne Ternit rien contre Dieu et la vérité.

Prières ni menaces n'ébranlèrent sa

résolution. Charles-Qnmt courroucé

lui eût fait sentir durement son déplai-

sir, si Bucer, par le conseil de/. Sturm,
n'avait quitté secrètement Augsbourg.
Il réussit à s'échapper, non sans courir

de grands dangers et sans se voir rt-

posé plus d'une fois à tomber entre les

mains des troupes espagnoles qui cou-
vraient tout le pavs. De retour à Stras-

bourg, il s*éleva énergiquemenl contre

l'Intérim, ainsi que ses col lègues Ifedio

et Fagins. Accepter l'édit, c'était, dans

leur conviction, commettre le crime

d'apostasie. Cependant les magistrats

n'osèrent désobéir aux ordres de l'em-

perenr victorieux, et Bucer fut déposé.

A la nouvelle de sa déposition, Cal-
vin le pressa de se rendre auprès de lui

à Genève; M'l.,nchthon aussi lui offrit

un asile & Wittemherg ; Bucer hésitait

encore a se décider, lorsqu'une lettre

du célèbre archevêque Cianmer vint

faire cesser ses irrésolutions. Cette

lettre, insérée dans l'Appendice de la

Vie de l'archevêque Cranmer, dont

nous av'ons publié une traduction (Pa-

ris, 1843, î vol. in- 12), honore égale

ment le protégé et le protecteur; c'est

un modèle d'affabilité et de bienveil-

lance. Résolu a seconder Cranmer de

tout son pouvoir dans sa glorieuse en-

treprise, il partit de Strasbourg, le 5
avril 1549, accompagné de Fag\%$
déposé comme lui. A peine en route, il

reçut du recteur de l'université de Co-
penhague l'offre d'une chaire de théo-

logie; mais il n'était plus temps de re-

venir sur ses pas.

Les deux réformateurs traversèrent

la France s.ms obstacle et arrivèrent

heureusement à Calais, où ils reçurent

l'accueil lenlus flatteur. Cette ville ap-

partenait encore a l'Angleterre. Le 45,
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ils débarquèrent a Londres. L'archevê-

que voulut les avoir pour hôtes dans sa

demeure deLambeth. A sa demande, ils

entreprirent sur-le-champ une nouvelle

version de la Bible, que de fréquentes

maladies, causées par le changement

de climat, ne leur permirent pas d'ache-

ver; et, en même temps, ils s'occupè-

rent d'une révision de la liturgie angli-

cane, dont Bucer élagua tout ce qui lui

parut entaché de papisme, sans aller

cependant dans ce travail aussi loin

que l'aurait désiré Calein.

Nommé professeur de théologie à

l'université de Cambridge, Bucer fut

gratifié, d'une commune voix, du di-

plôme de docteur. Mais malgré tous les

honneurs qu'on lui rendait, malgré

l'amitié que lut témoignait Cranmer, il

ne se plaisait pas en Angleterre. Ni le

climat, ni le genre de vie ne lui conve-

naient ; sa santé s'altérait de plus en

plus et il ressentait péniblement l'in-

convénient d'habiter un pays dont la

langue ne lui était pas familière. Il était

donc résolu à braver le courroux de

l'empereur et à retourner à Strasbourg,

lorsque la mort l'enleva le 28fév. <ool.

fa. s.) Son ami Fugius l'avait précédé

ue quelques mois dans la tombe.

Burnet raconte que « Cranmer et le

chevalier Jean Chck rendirent a Bucer

des honneurs funèbres, dont la pompe
extraordinaire marquait bien l'estime

que l'université avait pour lui. « Le
sous-chancelier, à la tcle des docteurs

et des gradués, et le maire de la ville

avec le corps tics métiers, accompagnè-

rent le convoi... Tous ceux de l'acadé-

mie qui avaient reçu le don de la poésie,

répandirent des tleurs sur son tombeau.

Mais Martyr, qui perdait en lui un

père, ou du moins le seul ami fidèle qu'il

eût, les surpassa tous par l'expression

de sa douleur. » Son corps fut déposé

dans l'église de l'université. Cinq ans

plus tard, la fanatique Marie le fit exhu-

mer, et après un procès dans Unîtes

les formes, on le brûla publiquement

avec les restes de Fagius; mais en

1560, Elisabeth répara cet indigne

outrage en faisant recueillir pieusement
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les cendres des deux illustres étrangers.

Les Catholiques et les Luthériens ,

ennemis acharnés sur tant de points ,

se sont accordés cependant en ceci

qu'ils accablent également Bucer d'in-

jures. Bossuet le traite de fourbe ;

Juste Jonas, de rusé renard. Les Ré-
formés et les Anglicans lui ont rendu

plus de justice. Dans son Histoire d'An-

gleterre, Larrey déclare que « le XVI*

siècle ne produisit pas de théologiens

qui possédassent dans un aussi haut

degré un si grand savoir, uno si solide

piété avec, tant de modestie et de con-

descendance. » Le célèbre Burnet loue

également son savoir, son jugement, sa

piété et sa modération, qui furent, dit-

il, ses vertus les plus éclatantes. Et

,

continue-t-il, si l'on peut dire qu'il ne

le céda à pas un des réformateurs en

capacité et en connaissances, on peut

ajouter que, comme Mélanchthon , il

mérita d'être distingué par sa piété, son

zèle etl'ardeur avec laquelle il travailla

à l'union des églises réformées.

Mais à quoi bon en appeler a ces té-

moignages étrangers ? La vie de Bucer

ne proclamc-t-elle pas assez haut ses

éminentes qualités. Arrivé à Strasbourg

à peine connu, proscrit, dénué de tout,

au bout d'un an, il devient l'âme de l'E-

glise protestante , non-seulement en

Alsace, mais dans une grande partie de

l'Allemagne, Est-ce un homme vulgaire

qui aurait acquis en si peu de temps

une aussi grande influence? Est-ce la

fourberie et l'hypocrisie qui pouvaient

la lui assurer ? Qui oserait le croire ?

Cette influence, il la dut autant à ses

vertus qu'à ses talents. Ses contempo-
rains s'accordent à louer son hospitali-

té, son désintéressement, la pureté et

la simplicité de ses mœurs. Sévère pour

lui-même et indulgent pour les autres,

il eut un grand nombre d'amis môme
parmi ceux qui ne partageaient pas ses

opinions. Tous admiraient sa douceur;

mais quelques-uns seulement rendaient

justice k son amour de la paix et a sa

tolérance, que les autres traitaient d'in-

différence et de tiédeur. C'est qu'à cette

époque la plupart, dominés par les pré-
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jugés, aveuglés par un zèle fougueux,

attachaient une importance exagérée

aux plus petites choses, tandis que Bu-
cer professait les maximes d'une sage
tolérance, et que «'attachant aux points

essentiels de la foi, il laissait volontiers

de côté les questions secondaires. Afc-

mnenicondemno, disait-iL, in quo ali-

çuid Christi reperio. Il proclamait

ainsi le véritable principe du protestan-

tisme, qu'on ne peut violer sans une in-

concevable contradiction. Dès que l'on

admet l'Ecriture pour unique règle de
la foi, dès qu'on confesse qu'aucune in-

terprétation des Livres Saints n'est in-

faillible, n'est-il pas absurde de con-
uaiiiucr tomme nereiiques reux t)ui

n'entendent pas tel ou tel passagecom-
me nous ? N'est-ce pas s'ériger en juge
de la foi ? N'est-ce pas substituer le

principe de l'autorité à celui du libre

examen? N'est-ce pas retourner au ca-

tholicisme ?

. Mais dans ce siècle de passions ar-

dentes, de haines violentes, bien peu
de théologiens conservaient assez de
sang-froid pour suivre les règles infle-

xibles de la logique. Les injures te-

naient trop souvent lieu de bonnes rai-

sons ; elles ne furent pas épargnées à

Bucer; cependant ses ennemis n'allè-

rent jamais jusqu'à nier ses talents. Il

avait une connaissance du grec et de

l'hébreu assez profonde pour le temps

où il vécut ; il était versé dans la litté-

rature classique, la patristique, l'his-

toire ecclésiastique, et il fut incontes-

tablement un des plus habiles exégètes

de son siècle. On peut reprocher à ses

ouvrages une certaine obscurité et de

trop fréquentes digressions; mais on ne

saurait s'empêcher d'admirer la pureté,

la facilité avec laquelle il écrivait en la-

tin. Ses ouvrages allemands, au con-

traire, sont d'un style rude et grossier.

Ses sermons surtout sont lourds et of-

frent dés redondances qui en rendent la

lecture pénible ; mais la grâce de son

débit et la beauté de son organe fai-

saient passer sur ces défauts. Ils étaient

goûtés principalement des gens in-

struits, que charmaient la force de la

dialectique de l'orateur et un air d'éru-

dition qu'un synode de 1 533 condamna
comme peu convenable dans des in-

struction» adressées au peuple.

Bucer eut de son mariage avec Eli-

sabeth Pallass treize enfants, dont cinq

moururent de la peste en 1 541 . Ayant

perdu sa femme à la même époque, il

épousa, en 1 548, la veuve de Capiton.

De ses nombreux enfants, deux seule-

ment paraissent lui avoir survécu, une

fille, Agnès, mariée àJacob Meier, pas-

teur de Baie, et un fils, Natbajiaxl, né

en 4 529. Ce dernier, d'une intelligence

très-faible, prit l'état de tanneur; mais

il s'y rendit si peu habile que, son gain

ne suffisant pas à sa subsistance, on lui

donna la place desacristain dans l'église

de Saint-Pierre-le-Vieux. 11 vivait en-

core en 157î.

Les travaux récents de MM. Jung,

Rœhrich et Strobtl nous ont mis eu

état de donner une biographie de Bucer

beaucoup plus complète et plus exacte

que toutes celles qui avaient paru jus-

qu'ici. Nous regrettons qu'aucun de ces

trois écrivains strasbourgeois n'ailjugé

à propos de dresser la liste des ouvra-

ges du grand réformateur de l'Alsace.

Peut-être ont-ils été arrêtés par les mê-
mes difficultés que nous. Les biblio-

graphes allemands et anglais indiquent

à peine les plus importants d'entre ses

écrits; nous ne parlons pas des biblio-

graphies françaises qui ne nous uni ja-

mais été que d'un bien faible secours.

Melchior Adam garde aussi un silence

presque absolu à cet égard. Teissicrne

donne qu'un catalogue mal dressé et

incomplet. Nous en sommes donc ré-

duit à suivre Simler, en rectifiant et en

complétant, autant que possible, ses

données au moyen des renseignements

que nous avons recueillis ça et là dans

vingt auteurs, ainsi que dans plusieurs

catal. des mss. d'Angleterre, de Suisse,

de France et d'Allemagne.

Notice bibliographique.

I. Dos ym selbt nùmaud sonder*
andern leben soil und me ma* dasu
kommen mage, Strasb., 45i3, in-4 #

.
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—Dans oet écrit, le premier de ses ou-

vrages imprimés, Bucer reconimamltt

la charité, en condamnant la mendicité.

H. Grundund Ursach auss gatli-

cher Schri/ft der neu/verungen an
dem Nathtmal des Herren, Strasb.,

45*4. in-4*. — Cet écrit, signé aussi

par Capiton, Hedio, Zell, Pollio, Si-

gri, Antoine Firn, Jean Lalomus «>u

Steinlin, Martin Hag, fut publié au

sujet des disputes sur la Cène entre

Luther et Carlstadt. Bucer y pose en

principe que l'on doit moins s'inquiéter

de savoir comment J.-Ch. est préseut

dans la Cene que d'avoir devant les

yeux le but sublime de l'institution de

ce sacrement. Il s'y déclare d'ailleurs

assez ouvertement pour la doctrine de

Zwingle.

IU. Kurzer mahrhaftiger Berirht

von DisputaUon mit Treger, 15*1.

IV. Anttcort ufTregers Sendt-

hticff und H underreden , Strasb.,

4514.

V. De canâ dominicâ ad objecta

pue contrà veritatem etangelicam

Mumenu partim ipse fecit, partim

ex Rofrémi ac aiiis pietatis hostibus

subiegit, 1814, in-8\— Cet ouvrage

est extrêmement rare, quoiqu'il ait eu

plusieurs édit. Simler en indique une

de 1516, et Du Pin, une de Heidelb.,

4560.
VI. Apologia pro suâ et eeclexia-

rum Argentoratensium jide atone

doctrinâ circà Christi catnam, ado.

epûtolan S. Brentii. Argent., 15*6,

in-8*.

VU. Preifatio in IV tomum Pos-

tula Lutkcranef, e%m annotationi-

bus in pancula quadam Lutheri

,

45*7.

Vin. Vergleickung doctor Luther»

und seines gegenthegls vom Abend-

mal Christi, dialogue, Strasb., 1528,

in - 1 6 .— Le but de ce nouvel écri t éuit

do montrer que, dans cette malheureuse

querelle des Sac.ramentaires, les deux

partis étaient moius séparés qu'on no

le pensait; que la consubsluntiation lu-

thérienne n'était nullement la trans-

substantiation; que le réformateur saxon
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n'entendait par la qu'une union sacra-

mentelle et mystérieuse. Cet écrit exas-

péra Luther. Cependant la conférence

proposée par Bucer eut lieu à Marbourg

en 4589.

IX. Enarrationum in Evangelïum

Marcus alque Lucas eu» hoc habent
communia explicantur. Lib. stcun-

dus. Item Loci communes Théologies

alignât excusai, Argent., 15*7, in-8*.

— La même année parut dans la même
ville et sous le même format : Enar-
rationum in EvangeliaMatthai,Mar-
ci et Lucee, lib. II. Loci commîmes
sgneerioris theologiee suprà centum,
ad simplicem Scripturarum /idem,

citrà ullius tntectalionem auto uni-

nationem exeussi. — Ces deux édi-

tions d'un même ouvrage, à ce qu'il

sembleront aussi rares l'une que l'autre;

nous n'avons pu nous les procurer ui

par conséquent nous assurer du rapport

qu'il y a entre elles. Oo ne saurait guère

douter que le commentaire cité dans les

annales typographiques de Panzer sous

le titre de Coronis, quâ ordine, <}ui-

bus enarrationibus Matthtti loca sin-

gula Marci et Lucm, quojcum Mat the$o

tel eadetn tel similia habent, expl\~

cata sunt, indieantur, tum qua ha-
bent propria enarrantur. Cum prm-
fatione M. Buceri, on ne saurait guère

douter, disons-nous, que ce no soit lo

même ouvrage, qui aurait eu ainsi plu-

sieurs éditions en fort peu de temps. Il

fut aussi trad. en fran<;., dès 4 544, sous

le titre d'Exposition sur l'Evangile

Saint -Matthieu, recueillie et prise

des commentaires demaitre M. Bucer
augmeut, de plusieurs sentences, ex-

hortations, et déclarations d'aucuns
passages

auteurs anciens que modernes.

X. Enarratioues in Evaui/t'iimn

Joannis, Argent., 45*8, in-8*.

XI. Commeutaria in Mrum Job,

Argent., 45*8, in-fol. — Cité par Le-
long et Du Pin.

XII. Tzephaniah, quernSophoniam
vulgà vacant, prophetarum epitomo

graphus, adebraicamrerUatcm va -
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sus et commentario explanatus. Ar-
gent., 1528, in-8*.

XIII. Psalmorum libri V ad ehraï-

eau ventaient versi et familiari ex-

planatione élucidât i, Argent., 4529,
in-l", édit. très-rare, réirap. en I53S,
in-fol. Barbier en cite une édit. faite à

Bâle, 1547, in-fol, sous le titre un peu
différent de Psalmorum lib. V ad
ebraïc. veritatem genuùiâ versione

traducti, cum cxplanatione Aretii

Feliiii.Vuc 4' édit. parut à Gcn., 1554,
in-fol. Dès l'année précédente, Phil-

bert Ilamelin avait publié une trad.

franc, de cet ouvrage de Bucer, sous le

titre de Familière déclara*ion du lie re

des pseaumes, sans noua de lieu,in-1 2.

— L'auteur publia ce commentaire sous

un nom emprunté, atiu de lui méuager
un accès plus facile auprès des Catho-

liques. Son attente ne fut pas trompée;

on le lut et on le goûta beaucoup à Rome
même, mais dès qu'on sut que c'était

l'œuvre de Bucer, on se bala de Tin.

scriredansl'index. La trad. est faite avec

goût et les explications sont pleines de

sens. Lelong, qui eu cite une édit. de

4526 in-fol., se trompe; il a confondu

l'ouvrage original de Bucer avec une
trad. allemande du Comme n taire de Bu-
genhageu sur les psaumes, publiée à

Bile, sous ce titre : Psaltcr icol ver-

teuscht auss der kcyligen Sprach.
XIV. Enarrationésperpétua i u sa-

cra IV Evangelia. Argent., 1530, in-

fol.; 2« édit. Basil., 4536, in-fol.; 3*

édit., «553, in-fol. — Ce n'est à pio-

prement parler qu'une nouv. édit. com-
plètement refondue desN" IX etX. Les

deux édit. de Baie étant uu peu diffé-

rentes de celle de Strasbourg, Géué-
brard et'Grotius en ont conclu que les

Calvinistes les avaient falsifiées; mais,

comme le fait observer Richard Simon,

les différences qu'on y remarque sem-
bleut être plutôt du fait de l'auteur qui

a relouché lui-rai'me son ouvrage. Ce
commentaire sur les Evangilesest d'ail-

leurs,une des productions de ce genre
les plus remarquables. Un peut repro-

cher sans doute à Bucer de se laisser

trop souvent entraîner à discuter des

malières de controverse étrangères à

son sujet; mais ce défaut, qui lui est

commun avec la plupart des commen-
tateurs do son siècle, est racheté par de

belles qualités. U n<- se contente pas

d'exposer simplement le sens d'un pas-

sage; il cherche souvent à prouver que

le sens qu'il y trouve est le véritable,

en entrant dans des explications gram-

maticales et historiques pleines de sa-

gacité et d'érudition. U fait aussi un
usage plus fréquent que ses contempo-

rains des passages parallèles, préférant,

autant que possible, expliquer l'Ecri-

ture par l'Ecriture même. U compare

avec le plus grand soin les récits des

Evangélistes ot essaye de les concilier.

Il n'hésite pas d'ailleurs à avouerque les

apôtres ont quelquefois appliqué à J.-

Ch. des prophéties de l'A. T. qui ne se

'rapportent point à lui, et qu'ils ont dit

pour cela détourner de leur sens litté-

ral et historique.

XV. Epistola in Evangelistarwn

euarrationes nuncupatoria ad pra>-

claram academLim Marpurgensem in

quâ quid haresis, quid ha-retici et

quatenus cum disseut ientibns socie-

tas Ckristi serranda sit, disseritur.

—Imp. avec le précédent,édil. de 1 530

.

XVI: Son esse ferendas in ternplis

christianorum imagines. Argent.,

4530. — Défense du décret du sénat

qui abolit les images.

XVII. Epistola apologetica ad sin-

cerioris christianisai sectatores per

Frisiam orientaient et alias inferio-

ris Germanùe regiones, qui et defen-

dunturah Erasmicriminibus. 4530.

X V 1 1 1 . Commenta r tus in Ecclesias-

ten. Argent., 4532.— Cité par Lelong

et Du Pin.

XIX. Etliche Gesprech auss gcetli-

chen und gescribnen Rechten vont

Silrnbergischen Fridestand [1532],

in-4\— Publié sous le pseudonyme de

Chunrad Trewe von Fridesleven.

XX. Epistola quid de baptismale

infantiumjuxtà Scripturas Deisen-

tiendnm, Argent., 1533, in-8*.

XXI. Defensio adv. axioma catho-

licum, id est, criminaiionem Rober-
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H, epùcopi Abricensis, circà S. S.

Eucharistiam, Argent., 1 534, in-8*.

XXII. Axiomataapologetica de sa-

cro eucharistie mysterio, et circà hoc
ecclesiarumcoucordiâ.SMgusl.J 535.— Ecrit contre Amsdorf.

XXIII. Mctaphrases et enarratio-

nes perpétua Epistolarutn D. Pauli.

Dissidcntium in speciem locorum
Scriptura, etprimanm hodiè in rc-

ligionis doctrinû controversiarum

conciliation** et decisiones. Argent.,

4536. — Ce vol. ne contient que le

commentaire sur l'Epttre aux Romains,

où l'auteur s'attache à défendre le sen-

timent de St-Augustin sur la prédesti-

nation. Lelongeu cite une édit. de Baie,

4 502, in-fol., sous le titre de Meta-
phrasis et enarratio in Epistolam ad
Hoï)) (ta os

.

XX IV . Drey Predigten derKirchen
su Benfeldt* 4538, in-4*; nouv. édit.,

Strasb., 4649, in-4 2, avec une préface

du professeur Dorsch.—Envoyé à Ben-

fcld pour tacher de réparer le mal causé

par la négligence de Bruchner, Bucer

y prêcha ces trois sermons qui n'em-

pêchèrent pas les habitants de retour-

ner, l'année même, au catholicisme.

XXV. Von der maren Seelsorge

uunddem rechten Hirten Dienst, me
derselbige uin der Kirchen Christi

bettcllet mndverrichtet werden toi-

le, Strasb., 4538, in- 4".

XXVI. Per quoi steterit quominus
llaytmoa* prosimis comitiis de com-
ponendo religionis dissidio initum
colloquiurnsit. De optimâ rationehar-

bendorumconciliorum. A çyibusjure

txigatur restitutio bonorum eccle-

siasticorwn, 4540, in-8*. Le dernier

de ces traités a été aussi publié enallem.

sous le titre : Von Kirchen-GMern,
Freib., 4540, in-4\

XXVII. An statui et dignitati ec-

clesiasticomm inagis conducat ad-
mittere synodum nationalempiam et

libérant, çuàm décernere bello, epis-

tolce dua, 1540.

XXV III. Aile Handlungen vnd
Schriften su Vergleichmg der Reli-

gion aufdem Reichstag zn Augspurg

verhandelt und einbracht, Strasb.,

4544 , in- 4*; trad. en latin , sous le

titre : Acta colloquii Ratisbona ha-
biti, Argent., 4542, in-4\

XXIX. De verâ ecclesianm in

doctrinâ , ceeremoniis et disciplinâ

reconciliatione et eompositione, [Ar-

gent., 4542] in-4*.

XXX. Buceri et Latomi scripta

duo adversaria. Argent., 4544 in-4*;

2* édit., selon Du Pin, Neub., 4546.
— La dispute roule sur la communion
sous les deux espèces , le célibat des

prêtres, l'autorité de l'Eglise et des

évêques, et sur les accusations d'arro-

gance, de schisme et de sacrilège

adressées aux Protestants.

XXXI. De concilio et légitimé

judicandis controversiis religionis;

item criminum Cochlai et Gropperi

in eum perscriptorum confutatio,

4545.

XXXII. De verâ et falsâ cœna ad-

ministratione lib. II, Neuburgi,4546,

in-4*.— Cet écrit, dirigé contre Lato-

mus, est précédé d'une Préface où Bu-

cer expose les raisons qui empêchent

les hommes pieux de se rendre au con-

cile de Trente.

XXXIII. Disputâta Ratisbona in

altero colloquio, anno Domini 1 546,

et collocutorum Augnttana confes-

sionis responsa. Tractâta et dé-

créta de conciliah dû, religione in co-

mitiis Ratùbonensi, an. 4544, Spi-

rensi, 4544, Wormaciensi, 4545, et

Augustano, 4 548, sans nom de lieu,

4548, in-4*.

XXXIV. Gratulatio ad ecclesiam

anglicanam de religionis Christi

restitution* et Responsio ad duas
Stephani episc. Vintoniensis angli

conticiatrices epistolas , de cali-

batu sacerdotum et cœnobitarum,
[Argent.] 4548, in-4*; trad. en an-

glais par Th. Holy, Lond. in-8*, sans

date.

XXXV. Commentaria in librum

Judicum, [Gen.] Rob. Eslienne, 4553,

in-fol. — Cité par Lelong.

XXXVI. De regno Christi Jes*

lib. //.Basil., 4551, in-fol.— Cet ou-
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vragp que Bucer composa en Angle-
terre, d'après Larrey, et que le roi E-
douard, à qui il est dédié, estimait beau-

coup, fut publié, après la mort de Fau-
teur et au profit de ses héritiers, parle
libraire de Bâle Oporin. Il en a para

une trad. française anonyme à Genève
en 1 558, in-8% et une allemande par

le pasteur Achatius, (Voy. I. p. 15).
Au jugement de Du Pin, ce traité est

composé avec beaucoup d art et de mé-
thode, et contient quantité de bonnes
choses sur le royaume de J. Ch., mais
il est violent contre l'Eglise romaine.

L'auteur y montre combien il restait

encore à réformer dans te culte, la dis-

cipline et toute la constitution de l'E-

glise. 11 n'admet que les deux sacre-

ments du baptême et de la cène. Il re-

commande la communion fréquente et

condamne ceux qui s'approchent de la

sainte table sans préparation. Il ap-
prouve la confession comme utile, mais
il ne pense pas qu'on doive l'exiger.

Selon lui, l'excommunication est une
pratique très-sage, et il demande que
l'on exclue de la Cène les gens de
mauvaise vie. Il veut aussi que l'obser-

vation du sabbat soit rendue plus stricte,

mais il ne veut pas qu'on fasse une loi

du jeûne. Dans le second livre, Bucer
donne au roi d'Angleterre des conseils

très-sages. Il lui recommande d'abolir

les cumuls, d'appliquer au soulage-

ment dos pauvres les revenus exorbi-

tants des bénéfices, de veiller à l'in-

struction du peuple par la réforme des
écoles et l'emploi de prédicateurs éclai-

rés, d'exercer une surveillance active

et sévère sur le clergé en forçant les

évéques à la résidence, en rétablis-

sant les chorévéques et en assemblant
«les synodes provinciaux. En général,

ses principes sont judicieux.

XXXVII. Sotavetera quatuor eu-

charistica scripta, J. Stnrm réno-

vât** dolor de hoc dissidio eucha-
rislieo. Argent, 1561, in-8\

XXXYI1I. Decem propositions de
eatnâ Domini in scholis Argentora-
ti defeuste an. 1537, Argent., 1561,
in-8».

XXXIX. Scripta erudiiorum ali-

quottirorum {scilicetBuccri, Melan-
chthonis, Brentii et Boquini) de
controrersiâ cœnai Domini , 1561,
in-8\ — Le traité de Bucer comprend
les pp. 1-51 sans la préface par Jean
Stnrm.

XL. Doctrina, 156S. — Celle va-

gue indication nous est fournie par un
calai, msc. delà bibl. de Strasbourg qui
se trouve & la Bibl. de l'Institut. Nous
sommes porté à croire que c'est le mê-
me ouvrage que le msc. mentionné dans

Simler sous le titre : Comprehensio
brevis doctrine Christian* , et im-
primé dans les Scriptaanglicana sous
celui-ci : Epitome, hoc est brevis com-
prehensio doctrines ac religionis

Christian* qua Argentorati annos
jam ad XX V!II publiée sonuit.

XLI. Novissitna confessio M. Bu-
ceri de cœnâ Domini; prtmissa est

formula concordia quant constitue-
runt Witebergte an. 1536 doctores
ecclesiarutn in ducatu Saxoni* et

doctores civitatwn Imperii in Ger-
maniû supcriori.Lipz., 156Î, in-8».

XLH. Libellus aureus de vi et vsu
sacri ntinisterii, Basil., 156Î, in-8\

XLUI. Prœlectiones in epistolam

ad Ephesios. Basil., 156Î, in-fol.

—

Ce sont les leçons données par Bucer

à Cambridge en 1 550 et 1 55 1 , recueil-

lies et publiées par Tremclliws. Sim-
ler et Panier indiquent Epistola D.

Patdi ad Ephesios versa paulb libe-

rins, bond tameii fide, cnm commen-
tarie. Argent., 15Î7, in-8*. 11 est

impossible de confondre les deux ou-

vrages, malgré l'identité du sujet.

XLIV. Scripta anglicana ferc om-
nia, Basil., 1577, in-fol. — Conrad

Hubert, diacre de Saint-Thomas, avait

eu l'intention de publier en dix vol . in-

fol. les œuvres complètes de son ami

Bucer. Dès 1 560, il avait pris à ce su-

jet des arrangements avec Oporin. Le

parti calviniste pressait beaucoup cette

publication, parce qu'il espérait faire

tourner à son profit la considération

.dont jouissait le réformateur strasbour-

geois. Le parti luthérien, au contraire.
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employa jusqu'à la calomnie pour faire

échouer l'entreprise. Non-seulement il

accusa le vénérable Hubert de falsifi-

cation, mais il essaya môme de sous-

traire les mss. qu'il avait en sa posp es-

sion. Malgré ces menées indigues, un
volume paru!, et le second était prOt à

être livré à l'impression, nonobstant les

persécutions suscitées à l'éditeur par le

zèle orthodoxe de Marbach et de Pap-
pus, lorsque Hubert mourut le 1 3 avril

1577, à l'Age de 70 ans. Son fils Sa-

muel voulut poursuivre l'œuvre de son

père, mais à l'instigation du chance-

lier de l'université de Tabingue An-
dréa1

, l'imprimeur Pcrna retarda l'im-

pression 6ous toute sorte de prétextes,

et finalement l'entreprise fut abandon-

née. Le vol publié contient, outre une
réimp. des N" XXII, XXV, XXXIV,
XXXVI, XL, XLH, les écrits suivants :

Oratio Cantabrigie habita citm ei

gradin doctoratûs esset delatvs;—
De reformations collegii canonici;—Lexmuuicipalissenatûs Argenti-

nensis de conferendis socerdotiis;—
Ratio examinationis canoniat;—De
ordinatique légitimé ministrorum
ecclesia retocandû;— Formula site

institutio brevis qnomodo agroti à
ministris ecclesia visitandi sint;—
Ordinatio ecclesia 8eu ministerii ec-

clesiastici in regno Auglite;— Cen-
sura M. Bvceri super libro sacromm
sea ordinationes ecclesia atqm mi-
nisterii ecclesiastici in regno An-
glùr;— Explicatif in illud apostoli

Ephes. IV: Tolérantes, etc.; — Exo-
tnologesis, sine confessio de S. Eu-

ckaristiâ in Anglià aphoristicos

scripta anno 4 550; — Propositions
IX de sacrâ encharist ia;— Apologia
de S. carnâ Domitii ad Ed. Fotnm
episcopwn;— De re vestiariâ in sa-

cris. Outre ces traités, peu étendus

pour la plupart, on y trouve quelques

lettres de Bueer et quelques extraits de

ses ouvrages propres à manifester son

opinion sur divers points de contro-

verse, principalement sur la cene ; des

Disputationes sur les bonnes œuvres, •

soutenues à Cambridge en 4550, et un
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traité De l'usure. A la fin du volame

sont imprimées un grand nombre de

lettres et d'épicèdes, son épitaphe com-
posée par the et l'histoire du procès

fait à son cadavre, pièces déjà publiées

sous le titre : Ilistoria tera de vitâ,

obitu, sepitltvrâ, accusations heere-

seos, condemnatione, exhvmatione,

coitt/mstione honorifcâqye tandem
restitutione beatornm atque doc-

tiss. theologorumD. MartiniBvceri

et Pauli Fagii, sans nom de lieu, 4 66*,

in-8\
XLV. Centuria epistolarum tkeo-

logicarvm ad J. Schwcbeli*m à P.

MelaHchthone , Bncero , Capitone,

Hediowe, etc., Bipont., 1597, in-8*.

XLVI. Constans defensio de chris-

tianâ reforrnatione qnam Herman-
nvs archiepisc. Colonicnsis pnblica-

f>it, Gen., 4613, in-4»; Basil., 4648,

in-4\
XLVfl. Judgement tonching the

origin of bishops and metropolitans,

Oxf., 4641, in-4\

Simler cite, en outre, une trad. la-

tine de la grande postille de Luther
et des commentaires sw lespxavmcs
par Pomeranus, ainsi qu'une préface à

VHistoire de la mort de J. Diat, sans

indiquer ni le lieu ni la date de l'im-

pression.

Les ouvrages imprimés de Bucer ne

forment qu'une faible partie de ses é-

crits. Simler donne, dans sa Bibliothè-

que, une liste de ceux qui sont restés

manuscrits ; elle n'occupe pas moins de

trois colonnes in-fol. Que sont-ils de

venus? Nous n'avons rien négligé pour

en retrouver les traces ; mais nos re-

cherches n'ont pas produit tous les ré-

sultats que nous en attendions . Un catal

.

msc. de la bibl. de Strasbourg que

nous avons consulté a l'Institut, n'en

cite aucun
; cependant il parait qu'on y

conserve trois volumes in-fol. de lettres

de Bucer recueillies et classées par

Hubert. Les trois historiens qui nousont
fourni de si précieux renseignements

pour la biographie de Bucer, entrent

dans peu de détails sur ses ouvrages

imprimés et se taisent sur les manus-
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crits. L'un d'eui cite seulement Yerant-

wortung an E. E. Ha (h seiner Perso»

halb ; c'est le compte rendu par lui au

sénat de Strasbourg de sa doctrine et

de sa vie dont nous avons parlé. Selon

le catal. de Uamel, laBibl. de Baie n'en

possède qu'un : Consilium de diror-

tio. A Berne, on conserve, sous le N*

57, un vol. in-fol. qui contient Trac-

tatus de regni Christi restitutione

in Angliâ ad Eduardum regem, ad-
ditwn ejusdem Hueeri testamentum
Argentine editum autequam in An-
gliant proficisceretur , Le Catal. mss.

AnglisB et Hibcrnise n'en sipale que
trois : De ceremoniis ecclesia augli-

cana*. 4 551 ; — De privato ministe-

rio quod cléricale tulgb appellatur,

déçue ri ministerii publici et ad-
ministraiionis terbi et baptismatis,

cum quibusdam qua de efficaciâ cat-

na> dominiez tractant;—Consilium

tkeologicum in cvjusdam viri gra-
ttant pritathn conscriptum, quo os-

tenderet sacrarum literamm aucto-

ritate an et qmtenus christiani in

ecclesiis ponti/icia potestatis sub-

jectis degentes, illarum ritibus et

peractioaibns communicare possint.

Enfin, à Paris, outre quelques lettres

disséminées dans deux ou trois volumes
de l'Ancien fonds, nous avons trouvé

Sententw Melanchthonis, Buceri,

Hedionis, de pace ecclesia (Collcct.

Dupuy, N° 424) et Consilium super

reformatione anglicanœ ecclesia

(Ibid. N* 614). La première de ces piè-

ces datée de 1534, a été publiée en

1607 in-8' sans nom de lieu.

Si nous avions plus de confiance dans

les vagues données bibliographiques

d' El lies Du Pin, nous ajouterions à celte

liste déjà considérable des ouvrages de

Bucer un traité publié à Strasbourg sous

le litre : Découverte des abus et moyens
de les corriger; un traité De la justifi-

cation (1562), et un autre De la cause

du péché et du libre arbitre, et de l'exé-

cration des impies. Aucun catalogue ni

aucun des nombreux écrivains que nous

avons consultés n'atlribuant ces ouvra-

ges à Bucer, uous soupçonnons le sa-

vant sorbonniste d'avoir commis une

erreur, dont nous ne voulons point pren-

dre sur nous la responsabilité. Sunm
cuiqne.

BÏtCHLKin (Pau.), un des plus

savants hébraïsants du XVI* siècle,

était fils de Pierre Bucklein, maître

d'école à Bheinzabern et de Margue-
rite Hirn. Né en 1504, il fut envoyé,

en 1515, à Hcidelberg, où il fit ses hu-

manités sous des professeurs distin-

gués. Porté par un goût naturel vers

l'étude des langues orientales, il se

rendit, à l'âge de 1 8 ans, à Strasbourg

dans l'intention de suivre les leçons de

Capiton qui venait de publier ses

Institutions de la langue htbra)'qut.

Pendant un séjour de cinq années qu'il

fil dans cette ville, an milieu de priva-

tions de toute espèce, non-seulement

il acquit des connaissances assez éten-

dues en hébreu, mais il mérita l'affec-

tion des réformateurs strasbourgeois,

surtout de Bucer, qui dans plus d'une

occasion se montra pour lui un protec-

teur et un ami. En 152", la pauvreté

le força d'abandonner des éludes rem-

plies pour lui de charmes, et d'accepter

la place de maître d'école à lsny, petite

ville de Souabe, où il se maria et où il

passa dix années, donnant tout le temps

que lui laissait l'accomplissement de

ses devoirs à l'étude de la langue sa-

crée et des sciences théologiques. Ce
fut ainsi que, par un travail sans relâ-

che, il se mit en état de remplir les

fonctions de ministre, qui lui furent

offertes en 15.17.

Buphlein , que nous appellerons à

l'avenir Fagius, nom qu'il prit vrai-

semblablement vers cette époque, en se

conformant à un usage généralement

reçu parmi les savants de ce siècle,

profita de l'amélioration de son sort

pour se procurer quelques livres et

pour joindre à l'étude de l'hébreu celle

du chaldéen, langue dans laquelle il fit

de rapides progrès. 11 nourrissait dès

lors la noble ambition défaire jouir ses

contemporains du fruit de ses veilles ;

mais la médiocrité de ses ressources

aurait opposé un obstacle insurmon-
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table à ses vœux, s'il n'avait trouvé un

généreux protecteur dans le conseiller

Pierre Huilier, riche marchand d'Isny.

Ce digne homme lui Ut don de 3,000

florins, qui furent employés à monter

une imprimerie hébraïque d'où sorti-

rent, dans l'espace de deux ans, des

éditions fort remarquables de quelques

rabbins, ainsi que différents ouvrages

de Fagius lui-même et de son habile

collaborateur Elie Lévita.

Une peste, qui ravagea son troupeau

en loi I, fournit à Fagius la triste oc-

casion de déployer tout le zèle de la

charité ; mais elle ne ralentit nullement

ses travaux, qui commençaient déjà à

fonder sa réputation. Le landgrave de

Hessc voulut l'attirer à l'université de

Marbourg; en même temps, la ville de

Constance le demanda pour successeur

de l'éloquent prédicateur Jean Zwick,

et Strasbourg lui offrit la chaire que

Capiton venait de laisser vacante. Afin

de concilier ces prétentions, il fut dé-

cidé que Fagius irait desservir pendant

deux ans l'église de Constance, et qu'a-

près ce temps, il appartiendrait à celle

de Strasbourg, à laquelle il avait donné

la préférence, parce qu'il espérait jouir

dans cette dernière ville de plus de loi-

sir et de facilités pour ses études. II re-

tourna donc à Strasbourg, en 4 544,

malgré toutes les instances qu'on lui fit

pour le retenir à Constance , et il ne

tarda pas à y gagner l'estime générale

par sa piété cl la fermeté de son caractère.

L'électeur palatin Frédéric II s'élant

décidé enfin à établir la Réforme dans

ses étals, il invita Fagius, eu 4 546, à

venir le seconder, et l'employa à réor-

ganiser l'université de lleidelberg.

Après une assez courte absence , Fa-

gius retourna à Strasbourg, où il con-

tinua à rendre de grands services, tant

comme ministre que comme professeur,

jusqu'à la publication du fameux Intérim.

Ayantrcfusé de l'aeceptcr.il fut déposé,

ainsi quc#itc<;r(Yoy.), avec qui il partit

pour l'Angleterre. L'archevêque Cran-

mer lui fit douuer la chaire d'hébreu à

l'nniversité de Cambridge; mais à peine

rendu à son poste, il fut attaqué d'une
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fièvre violeute à laquelle il succomba

le 12 ou le 43 nov. 4549, non sans

soupçon de poison. Ses dépouilles mor-
telles furent déposées dans l'église de

Saint-Michel, d'où le fanatisme les tira,

sous le règne de Marie, pour les jeter

dans le bûcher qui dévora les osse-

ments de Bucer.

Uuet, juge compétent en cette ma-
tière, appelle Fagius un interprète di-

ligent, qui sacrifia l'élégance à l'exac-

titude, et se moutra aussi sobre que le

comporte la sécheresse de la langue

hébraïque. Selon Burnet, il posséda

parfaitement les langues orientales et

fut renommé à juste titre comme un bon

interprète de la Bible. Richard Simon
lui reproche de s'être un peu trop atta-

ché à l'interprétation des rabbins, et de

leur avoir emprunté quelquefois des éty-

mologies ridicules ; cependant, ajoutc-

t-il, il en fait un choix assez judicieux

pour expliquer le sens littéral, et on ne
peut méconnaître l'immense service

qu'il a rendu à l'exégèse en poussant à

l'étude de l'hébreu et à son emploi

pour l'interprétation des Livres Saints.

11 nous reste à donner la liste exacte

de ses publications.

[, jna "nnn idest, Lexicon eddaï-
cttut, autkore Elijà Leoitâ, çuod nul-

lum hactenus à quoquam absolutiiu

editum est, cunt pr&fatione triplki,

unâ hebraïcâ ipsius authoris à P.

Fagio latinè redditâ;reliquisduafms

latinis ab eodetn prafisis, Isn»,

4541, in-fol.

II. Commet! tarius h rirai eus R.
David Kimchi in A' primot psalmos
Davidicos, cum versione latind è

regioHe,per P. Fagium, Isnaï, 1544,

in-fol.

liï. »3ten 13D id est, Liber Thes-
bitis à doctissimo hebreeo Elijâ Le-
vitâ germano grammaticè elabora-

tus, per P. Fagium lalinitate do-
uât us, Isnaî, 4541, in- 4*; 2» édit.,

Basil., 4 557, in-4\ — Recueil de 74 2

mots qui ne se trouvent pas dans les

dictionnaires, mais qui ont été em-
ployés par les rabbins, avec leur éty-

mologie et leur véritable usage.

Digitized by Google



BUC

IV. Sententia verè élégantes, pùe
mirœque cum ad Unguam discendam
tùm animum pietate excolendum
utiles, veterum sapientivm hebrte-

orum, in latinum verse sckoliisque

illustratet per P. Fagium, Isose,

4541, in-4\
V. a»Snn 1SD hoc est, Psalte-

rium cum commentario R. David
Kimchi, kebraïcè excusum Isnee, an-
no minoris supputationis CCCll à
creatione mundi [Isnae, 1542, in-

fol.J.

VI. Exegesis, site expositio die-

tionum hebraïcarum literalis et sim-

ples in IV cap. Geneseos, per P. Fa-
gium, Isnae, 1542, in-4*; réimp. dans

les Cntici sacri (Amstel. 1698, in-

fol.)

.Vil. Sententiœ morales ordine al-

phàbetico Ben Syra, cum succincto

commentariolo, kebraïcè et latinè,

Isnae, 4542, in-4*.— Recueil de sen-

tences «urnes chacune d'un commen-
taire. Il y a deux alphabets, l'un chal-

déen, l'autre hébreu. Après ce dernier,

on trouve 22 questions adressées par

Nabuchodonosor à Ben Syra avec les

réponses de celui-ci.

VIII. Tobias kebraïcè ut is adhue
hodi't apud iudaos invenitur. Om-
nia es kebreo in latinum translata

per P. Fagium, Isnae, 4542, in-4».

IX. njDK 1DD, id est, Liber fi-

dei, kebraïcè impressus hnœ an.

CCCII minoris supputationis à cre-

atione mundi [lsnac, 4542, in-4']. La
même année, Fagius en donna une trad

.

latine et un extrait. — Composé par

un anonyme juif, cet ouvrage est di-

visé en neuf chap. intitulés I* De la

Trinité ; 2* De la loi et de l'alliance

de la loi chrétienne; 3* Solution de

quelques doutes sur la foi; 4* Du
temps où le Christ devait venir; 5' De
la passion, de la mort et de la résur-

rection du Christ ; 6' Quelques passa-

ges des rabbins qui prouvent que le

Christ esl venu; 7' Réponses a quinze

objections des Juifs contre la venue

du Christ ;
8» De la résurrection des

morts; 9* Des causes pour lesquelles

BIC

les Juifs n'embrassent point la foi

chrétienne. Cette dernière partie paraît

avoir été déjà publiée antérieurement à

la suite du N* VI. Le but du Livre de
la foi est de prouver que la religion

chrétienne est basée sur les fonde-

ments de la loi, des prophètes et des

hajpographes.

X. Grammatica Helia Lévite ke-
braïcè excusa, lsnac, 4542, in-4'.

Il y a apparence que c'est dans les

mêmes années 4 544 et 4542 et dans

la même ville d'Isny qu'ont paru les

ouvrages suivants :

XI. Precationes kebraïcè quibus

in solemnioribus festis Judei cum
même accumbunt, adkuc hodièuinn
tur, et quo modo, ordine et ritu eas

dicunt, in-4\

XII. nYTO 19D, id est, Liber vir-

tutum germanicè compositus, kebra-

ïcis tamen characteribus esaratus,

in-4*.

XIII. Tredecim fundamenta fidei

Jud<torum que composuit R. Moscke
filius Maiemon, kebraïcè excusa, in-

4\
XIV. Nomenclatura hebraïca, au-

tkore Heliâ Levitâ, germano gram-
matico, in-8*.

Selon Imbonati, Fagius quitta Isny

avant d'avoir terminé l'impression de :

XV. Translationum pracipuarum
V. T. inter se variantium collatio,

qui a été réiinp. dans les Cntici sacri.

Pendant son séjour à Constance et

à Strasbourg, il fit paraître :

XVI. Compendiaria Isagoge in

linguâ kebraâ , autkore P. Fagio,

Const., 1543, in-4-.

XVII. Prima IV capita Geneseos
kebraïcè cum versiene germanicâ è

regione, kebraïcis tamen ckaracte-
ribiis esarata, unà cum succinctis

sckoliis et ratione legendi kebreo-
germanicâ, Const., 1543, in 4»; Ar-

gent., 4546.

XVIII. main, hoc est, Parapkra-
sis Onkeli ckaldaïca in sacré Bi-
bliâ, ex chaldrro in latiniim fide-

lùsimè versa.: additif in smgvla
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bus, autkore P. Fagio. Pentateuchus

site V Mri Mogsis, Argent., 1546,

in-fol. — Les Annotations ont été in-

sérées dans les Critici sacri.

Itl DE, nom d'une famille illustre

établie à Parisdepuis le règne de Char-

les V, et divisée en plusieurs branches

qui toutes ont fourni des personnage»

rccommandables par leur profond sa-

voir, leur habileté diplomatique ou leurs

talents militaires. Nous n'avons à nous

occuper ici que de la branche de Vé-
*a<b, fondée par le célèbre Guillaume

Budé, un des hommes les plus savants

de son temps.

La France protestante est -elle suffi-

samment autorisée a revendiquer cet

éminent jurisconsulte? Quelques-uns

le pensent et pour soutenir leur opi-

nion, ils s'appuient sur ce passage du

testament de Guillaume Budé : «Je veux

estre porté en terre de nuit et sans se-

monce, à une torche ou à deux seule-

ment, et ne veux estre proclamé à l'é-

glise ne à la ville, ne alors que je serai
'

inhumé, ne le lendemain. Car je n'ap-

prouverai jamais la coustume des céré-

monies lugubres et pompes funèbres. »

Il est certain que les réformateurs re-

commandaient la plus grande simplici-

té dans les funérailles, et qu'à cette

époque, l'absence de toute pompe fu-

nèbre était regardée comme un indice

d'hérésie; mais un indice n'équivaut

pas à une preuve, quand rien surtout

ne sert à le confirmer. Or, rien dans les

ouvrages de Budé no permet de suppo-

ser chez lui un penchant sérieux pour
la Réforme; au contraire, moins de cinq

ans avant sa mort, il avait loué Fran-
çois I" de la fameuse procession or-

donnée au sujet de l'affaire des Placards.

Mais s'il ne professa pas le protestan-

tisme, la plupart de ses enfants et leur

mèro en adoptèrent les doctrines.

Guillaume Budé avait épousé , en

1 503, Roberte Le Lieur que Mélanrh-

thon qualifie « de très-honnête ma-
trone » dans une lettre où il nous ap-

prend qu'elle se retira à Genève, peu

de temps après la mort do son mari, en

1549, pour échapper aux persécutions

exercées en France contrôles Evangé
liques , et que son exemple fut d'un

grand poids, parce qu'on crut que les

recommandations de son mari n'a-

vaient pas été étrangères à sa résolu-

lion.

De ce mariage naquirent onze en-

fants, sept garçons et quatre filles. L'al-

né, Dreux, seigneur de Marly-la-Ville,

resta en France et n'abandonna point la

religion catholique. Le septième, Etien-

ne, mourut jeune. L'une des filles,

nommée Isaheau, était, en 1562, reli-

gieuse a Saint-Martin d'Yèvre. I ne au-

tre, Anne, mourut sans alliance. Ca-
thkhim: épousa Jean Aitjorr<rnt, sieur

de Claye. Maugikiute fut femme de

Guillaume de Trie, sieur de Varennes,

morl en I5(i7.

Le quatrième fils dp Guillaume de

Budé, Antoine, seigneur de Troey et

do la Molle- Saint-Loup, ne quitta pas

la France, mais il embrassa la religion

réformée. Il épousa, en 1556, Marie Ls
iJ/tiiic, lilie d'Etienne Le Blanc, sei-

gneur de BeauUeu, contrôleur-général

de l'épargne, et de Marguerite Anjor-

rant de Ciaye. Il mourut en 1590; sa

femme lui survécut un an. Elle l'avait

tendu père de deux fils: Etieknb, qui

suit, et Matthieu, mort au service, et

de cinq tilles : Anne, mariée, en 1 58î,
avec Charles de Barthélémy, sieur de
Bienville et de Chambly, morte en 1 588;

Marie, femme de Philippe de Vez en
Vermandois; Antoinette, Madelaink

et Elisabeth qui moururent dans le

célibat.

Etienne de Budé, seigneur de Troc.y

et de la Motte-Saint-Lonp, mourut au

siège de Paris , servant dans l'armée

royale. De son mariage avec Agnès
Conrtin, tille de Jean Court tn, rece-

veur-général des finances el trésorier

dudue de Nemours, qu'il avait épousée

en 1 583 et qui, après sa mort, se re-

maria avec Gedt'on de Maupnis, na-

quit un fils, nommé également Etienne.

Ce dernier prit pour femme, en 1627,

Simonne Brisson, fille de François
Brisson, seigneur de La Grange, se-

crétaire du roi, el de Simonne Ckape-
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Isin. Leurs enfants furent : Salomon,

mort sans alliance ; Etienne, marié, en

4 663, avec Jeanne de Berchault, fille

de Pierre Berchault, seigneur de Jui-

veau et d'Artaize; Daniel, dont le sort

est inconnu; Marie, femme do Charles

deBranné, sieur de Bourdillon; Jean-

ne , dont on ignore la destinée.

Les quatre autres fils de Guillaume

Bndé se retirèrent avec leur mère à Ge-
nève. Matthieu, le troisième par la

date de sa naissance, est loué par Henri
Estienne comme un savant hébraîsant.

Grttea quidem linguœ studiosus, lit-

on dans la Préfacé des Geographica de

Dicéarque, sed in KebraXcœpraseriim
eognitioHe eam prastantiam quam
pater in grœca consecutus. Il mou-
rut célibataire. Le cinquième de ses

frères, François, sieur de Villeneuve,

valet de chambre du roi en 1540, reçu

bourgeois de Genève en 1555, membre
du conseil des Deux-cents en 166 1, ne

laissa de sa femmo Marguerite Morel,

fille de Joachim de Morel, viguier de

Sales en Angoumois, et de Marguerite

Debrie, quedenx filles : Jeanne, mariée

à Jean Huiart , réfugié de Troyes en

Champagne, et Judith, époose de Louis

de Saint-Rcmy, avocat de Grenoble.

Le sixième , Louis, sieur de La Motte,

remplit a Gcuève la chaire de profes-

seur des langues orientales. On a de

loi : Les Pseaumes de David en fran-

çois, trad. selon la vérité hébraïque

avec annotations (Gen., 1551, in-8»),

et Pseaumes de David, Proverbes de

Salomon, VEcclésiaste, le Cantique

des cantiques, le Livre de Sapience

et VEcclésiastique, trad. de Vébreu

en latin eten françois, (Lyon, 1 558,

tn-16.)ll mourut en 1552, sans lais-

ser d'enfants de sa femme Barbe Le

Bouch, fille de Jean Le Bouch, sieur

de La Bourdonnière en Berry, et de

Jeanne de Prégremau, qui se remaria

avec Guy de Sérignac, sieur du Tillac.

Le second des sept frères, Jean, sei-

gneur de Vérace, né en 1515, est le

plus connu. Disciple de Duaren, il cul-

tiva les lettres ave<: succès, et par son

habileté diplomatique il rendit, en di-
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verses circonstances, des services à la

république de Genève qui lui accorda,

en 1 555, des lettres de bourgeoisie. Ce
fut lui qui, en 1553, Oit envoyé aux

église? de la Suisse pour les consulter

sur ln question de 1 excommunication

qui divisait le Conseil et le Consistoire,

l'un et l'autre voulant s'en réserver le

droit. En 1 558, il fut député avec Farel
et Bete auprès des princes protestants

d'Allemagne. En 1559, il fut nommé
membre du Grand Conseil. En 1565, il

fut chargé de nouveau d'une mission

auprès de l'électeur palatin, et cul 567,
envoyé auprès de Coligny et des Can-
tons évangiliques. Il mourut le 9 juil-

let 1587, a l'âge de 72 ans. Jean do

Budé n'a laissé aucun ouvrage original;

mais il a recueilli et publié avec Char-
les de Jonvilliers et d'autres une par-

tie des Commentaires de Calvin sur

l'A. T.

Jean de Budé avait épousé, en 1 549,
Marie de Jouan, fille de Bogerin de
Jouan, sieur de Jonvilliers en Beauce,

et de Madelaine Imbault. De ce ma-
riage sont issus : 1* Jean du Giil

i- a ii me (1), qui suit; — 2* Jacques ou
Jacob, mort sans enfant à Genève en

1 58 i ;
— 3" Elisabeth, femme de Jean

de Saussure, sieur de Domuiartin en
Lorraine ;

— 4° Marie, épouse àcJean
Fanre, sieur Du Lac, en Auvergne ;

—
5' Jeanne , morte sans avoir été ma-
riée.

Jean de Budé, seigneur de Vérace,

gentilhomme ordinaire du roi Henri IV,

né en 1558, servit en Dauphiné dans

la compagnie de Briqnemault et se

signala, en 1591, à la bataille de Pont-
charra où il commanda les coureurs.

Créé conseiller d'état de la république

de Genève en 1 599, il fut député, l'an-

née suivante, auprès de Henri IV alors

k Lyon, et peu de temps après, auprès

(1) Le* généalogistes attribuant a Jpan les

actions que Videl attribue i Gnillaunie, on
doit en conclure que ce «est qu'un seul et

meute personnage ; cependant nous devons
faire observer que, selon une note marginale
d'un mac. de Cali§*oa (Ancien fonds 9364. 3),
Veiace, lieutenant de Briqurmauit. serait le

petii-Olset non le fils de Jean Budc.



de Lesdiguières. Eo 4603, il fut nom-
mé 6yndic de la république, el il mou-
rut au mots de mai 1 64 0, à 1 Age de o2
ans. 11 avait épousé, en 4602, Estker
(TAlinge, fille de Bernard d'AUnge,
seigneur de Coudrée, et de Françoise

de Mionnax. De ce mariage naquirent :

4* Bebnard qui suit; — f Jean-An-
toine, mort, en 4 629, dans les guerres

du Piémont;— 3' François, mort sous

les drapeaux du roi de Suède en 4 632 ;— 4* Françoise , mariée , en 4628

,

avec Isaac de Martines, dans le pays de

Vaud ; — 5* Jacqueline qui épousa,

en 4628, le conseiller d'état Diodati.

La vie de Bernard de Budé n'a jeté

aucun éclat. On sait seulement que, né

en 1603, il prit pour femme, en 4634,

Marie Turretin, et qu'il décéda en

4667. Il avait eu dix enfants, dont

cinq flls : 4 • Isaac, seigneur de Vé-

race, né en 4642, mort sans enfant de

Aimée Du Monter ;— 2° Guillaume,

qui continua la postérité; — 3'Bem-
nard , mort en bas-âge, ainsi que 4*

Jean; — 5" Bernard, qui embrassa

la carrière des armes, passa en Améri-

que en 4664, prit part à la descente

effectuée à La Martinique, et à son re-

tour en Europe, au siège de Graves.

Obligé, à la suite d'un duel, de fuir en

Hollande, en 4679, il fut rappelé en

1 683 et reçut le brevet de lieutenant-

colonel. Après la révocation, il passa au

service de Guillaume d'Orange qui le

créa grand-maître de la maison de Ma-
rie Stuart. Les Etats-Généraux lui assi-

gnèrent uoe pension de mille livres et

lui donnèrent une compagnie; mais tous

ces avantages ne purent le retenir. En
4 688, il se retira a Genève où il mou-
rut sans alliance. — La destinée des

cinq filles de Bernard de Budé, qui

se uommaient Camille, Madelaine,

Marie-Claire, Esther et Elisabkth,

est inconnue.

Guillaume Budé, né en 4643, sei-

gneur de Ferney, de Beauregard et de

Boisy, servit d^ibord dans les gardes

du roi de Suède Charles XI , puis au

siège de Candie sous le maréchal de

La Feuillade. Eo 4679, la noblesse du

î ~ BUI)

pay6 de Gox le députa au prince de

Condc. Il épousa, en 4674, Françoise

Saladi», qu'il avait enlevée et dont il

eut Bernard, comte de Montréal, sei-

gneur de Ferney, né en 4676, qui ser-

vit en France dans les gardes suisses,

et mourut à Ferney, en 4755, sans

laisser de postérité d'Isabelle deBons;
Jacob, né en 4687, tué en Flandres;

Anne-Elisabeth, née en 4679, mariée

a Marc Pictet. En secondes noces, Guil-

laume Budé épousa, en 4 689, Adrien-

ne Fawe qui lui donna encore cinq

enfants : Marguerite, née en 4690,

femme du comte de Portes; Isaac, qui

suit; Vincent., mort en bas-âge; Ja-

cob, né en 4 693, général-major au ser-

vice de Hollande, décédé sans postérité

en 4776; Guillaume, comte de Mont-

fort, né le 24 mai 4 698, qui servit en
Sardaigne avec distinction dès 1 74 5 ; fit

partie du corps du maréchal de Maille-

bois en 4733; se distingua à la bataille

de Parme, aux sièges de Modène, de

Mirandole, à la prise d'Asti, au siège de
Valence. Nommé général-major en dé-

cembre 4746, il acquit de nouveaux ti-

tres de gloire au siège de Gênes et à la

vaillante défense du col de L'Assiette

contre le comte de Belle-lsle. Nommé
lieutenant-général en 4754 et général

d'infanterio en 4774, il mourut le 27
janvier 4778, sans laisser de postérité.

Isaac Budé, seigneur de Verace, né
en 4694, fut un homme d'un rare mé-
rite. Comme ses ancêtres, il occupa des

emplois éminents à Genève. 11 épousa

Marie Du Pan, dont il eut 4* Jran-

. Louis qui suit ;—2* Jacob, né en 4737,

général au service d'Angleterre, mort

en 1 8 ( 8 sans postérité;— 3* Georges,

né en 4743, mort en 4768 au service

de Hesse-Cassel, colonel au régiment

des gardes; — 4* Adbienne morte sans

alliance.

Jean-Louis de Budé , seigneur de

Boisy, né en 4729, servit dans les ar-

mées du roi de Sardaigne, et épousa

Jeanne-némù Sollier. De ce mariage

sont issus, outre ttStfx filles, Marie-

Françoise, née en 4759, femme d\4-

braham-A uguste Saladin,*l Isabelle,
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née en 4764, deux

et Jacques-Louis.

Isaac, sieur de Boisy, né en 4756,
servit sons le drapeau français et mou-
rut en 494 4, laissant de* Catherine
Rolaz-du-Rosey , Jules, né en 1795,

qui a servi dans les gardes-du-corps du
roi de France ; Eugène, né en 4 800,
qui prit du service dans, les troupes du
grand-duc de Bade, et Cécile, née en
4792, qui épousa, en 4813, le comte
Jean-Jacques de Sellon.

JdCQuesm1*011189 comte clf*' Otidt*^ sci*

gneur deFerney, né en 4758, colonel

dans les gardes hanovriennes, fut ma-
rié quatre fois. Sa première femme,
une hollandaise du nom de Bicker,

lui donna un fils, Henu-Maximilisn,
né en 4784, marié, en 4 807, avecAmé-
lie de Lullin, et deux Ûlles, Agwès-
Loi isb-Catueune, née en 4782, fem-

me du marquis Edouard Brandoin de
Ballaguier de Beaufort d'Hautpool, co-

lonel du génie, et Wil*eluine-1sa-
bblle, née en 4783, épouse d'Othon

dePougny, baron de Monthoux. Anne
de Thélusson , sa seconde femme,
le rendit père, en 4791, d'un fils qui re-

çut le nom d'AuucsTE-JiLEs et qui

épousa, en 484 tt, Marie-Hortense-
Laurence de Gramont. En troisièmes

noces, Jacques-Louis de Budé épousa
Claudine-Henriette de Perrault de
Feu illasse, dont il eut Louisb-Zob,

née en 4803, Edouaeb-Louis, né en
180.", et Marie-Louis, né en 4806.
Enlin sa quatrième femme Charlotte
de May lui donna encore^un fils, Char-
lbs-Victok-Rodolmb, né en 48ÎÎ.
UUIHJ8 (Jacques de), baron de

Poètes, d'une famille distinguée du
Languedoc, plus connue par les per-

sécutions qu'elle a exercées contre l'E-

glise protestante que par les services

qu'elle loi a rendus.

En 4563, Budos répondit a l'appel

de Crussol et l'aida à faire lever le

siège de Florac. Dix ans plus tard,

l'Assemblée politique de Réalmont lui

confia le gouvernement deViane. Telles
sont les deux seules circonstances où il

été appelé à soutenir de

son épée la cause de la Réforme. —
Nous croyons qu'il ne faut pas confon-

dre Jacques de Budos avec le capitaine

Porte qui servit sous Des Adrets en

4564, et défendit vaillamment avec

Carrouget la Côle-Saint-André contre

liaugiron.

Un seigneur breton, qui embrassa

également le protestantisme, portait à

peu près le même nom. Nous voulons

parler de Jacques Budes, sieur du Hi*

rel, dont le mariage avec Béatrix de
Romillé fut le premier mariage béni

dans l'église de La Roche-Bernard, en

4564 . Le célèbre maréchal de Guébri-

ant était de cette famille.

BUFFET (François), deLaogres,

prieur du couvent des Carmes de Dijon.

Avant été appelé, en 4 579, à prêcher

le carême dans l'église cathédrale de

St-Vincent, il profita de l'occasion

pour signaler quelques-uns des abus

de l'Eglise romaine. Arrêté sur-le-

champ, il fut conduit sous bonne escorte

à Dijon. Le parlement le condamna à

faire abjuration publique des erreurs

qu'il avait émises ; bien plus, à prou-

ver le contraire de ses assertions par

des témoignages tirés des Pères, des

conciles et des anciens docteurs ! Buffet

obéit, au rapport du jésuite Perry, au-

teur d'une Histoire dé CbAlons où nous

puisons ces renseignements en élaguant

les réflexions du révérend père; mais

peu de temps après, il réussit à se sau-

ver à Genève. 11 y soutint deux thèses,

l'une De voluntate Dei, l'autre De li-

bero arbitrio, s'y fit consacrer minis-

tre et fut envoyé comme pasteur à

Metz, où il mourut en 4640.

Sans parler de quelques lettres peu
importantes et d'une réponse au prési-

dent du parlement louchant la célébra-

tion des mariages protestants, signée

par les pasteurs de Combles, Bvffct

et J. Chassanion, nous ne connais-

sons de Buffet qu'un petit opuscule

msc. porté dans le Catal. de la bibliotb.

du comte Euimery sous le titre : Décla-

ration de la conversion de Fr. Buf-
fet à la traye religion chrestienne et

Eglise réformée; ensemble la reco-
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gnoissance qu'il fait de ses grandes
fautes et du scandale par luy donné
en la rétractation qu'il fit à Dijon,
et des propositions à luy proposées
en 4579; 49pag. in-fol. — Manusc.
intéressant, ajoute le Catalogue cité.

m QHfSj (Je.\*-Baptistb), minis-
tre de Calais. On lit dans le journal de
Henri IV par l'Etoile, sous la date du
mois de fév. 1 604 : a Le dimanche i%
de co mois, un jeune cordelier du cou-
vent de Paris, nommé Baptiste Bugnel,
tenu pour habile homme entre eux
quitta le In..- et l'habit, et se rendis! à

Ablon, où il llstce jour publique abju-

ration de son ordre et religion, et pro-
fession de la leur. Il tira avant que par-
tir une attestation de son supérieur,

comme il s'est toujours bien et hon-
nestemont gouverne et sans reproche,

donnant à entendre qu'il vouloil aller

presi-h.-r quelque part, et ainsi les

trompa, comme un cordelier mesme de
là dedans m'a conté. Il estoitd'uu esprit

vif el gaillard, comme témoigne un sien

petit livret intitulé Antipéristase, im-
primé a Paris in- 16 par A. Du Breuil,

composé par lui peu auparavant son
défroquement, qu'un mien ami me
donna. Le discours est fort joli, et le

langage affecté, où il n'a mis son nom,
ayant possible pensé qu'un traité d'a-

mourettes s'accordoit mal avec la pro-
fession d'un cordelier. »

Nous ne retrouvons Bugnel qu'en
1609. A cette époque, il était ministre

3i Compiègne et il jouissait dans l'E-

glise protestante d'une estime qo'il de-
vait assurément à autre chose qu'à ses
« gaillardises. »

La province de l'Isle de France le

députa aux deux Synodes nationaux de
Saint MaixentctdeVitré. Placé àCalais
avant 1 6i5, année où il assista, comme
pasteur de l'église de cette ville, au
synode provincial do Charenton, qui le

choisit pour vice-président, Bugnel ac-
quit, au rapport de Lefèvre, prêtre de
la Doctrine chrétienne et auteur d'une
Histoire du Calaisis, une grande répu -

tation par sa science et son éloquence.
En 16 li, il eut plusieurs conférences
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publiques avec des jésuites mission-

naires; mais, ajoute Lefèvre, nos mé-
moires nous laissent ignorer quel en

fut le résultat. Il n'est pas difficile de

le deviner. Bien ne nous a appris que

les actes de ces conférences eussent

été publiés.

Bugnel avait épousé Marthe de Pi-

cherotiy qui descendait probablement

de Picheron. député par la Normandie
à l'Assemblée politique tenue à Mmi-
lauban, en 1519. Il en eut une tille,

nommée Sara, qui fut mariée, en I6.<<>.

à David de Hatnltures.

ni isso.y nom d'une famille noble

du Bouergue donl deux branches sub-

sistent en France dans la personne des

marquis d'Aussonne et de Bournazel, et

une troisième s'est récemment éteinte

à Genève où elle s'était réfugiée pour

cause de religion.

( 'Irmentûe Buisson naquit à Lyon où

son père s'était établi. A la Saint-Bar-

thélemy, il se sauva à Genève avec sa

femme Catherine de Monsseau el ses

enfants, à l'exception de ses deux filles

aînées qui avaient épousé, l'une Claude

\_de Pcllot et la seconde Jean de Tudert.

Il mourut à Genève en 1 575. l
Tn de ses

Hls,TiiÈupiui.E,rc< u bourgeois en 16 10,

membre du Conseil des CC, en 1614,

épousa Elisabeth île l.oys qui lui donna

Jean, membre du Conseil des LX , et

Zacharib, du Conseil des CC.

Né en 4613, Jean de Buisson lui

nommé conseiller d'état en 4656 et syn-

dic en 1665. 11 eut plusieurs enfants

dontl'alné Jeau-Locis. ministre de l'E-

vangile, mourut à Paris en 466Ï, trop

jeune pour avoir eu le temps de percer

la foule, tandis que ses cinq frères rem-
plirent des fonctions importantes dans •

la république ou servirent avec distinc-

tion dans l'armée française. Le second,

nommé Léo> vu», naquit en 16 13.Mem-
bre du Conseil des CC à l'âge de H ans,

conseiller d'Elat en 1689, syndic en

1699, il fut chargé de plusieurs mis-

sions importantes, notamment en 1696,

où il fui député à Louis XIV. Il mourut
en 4719, laissant la réputation d'un

magistrat d'une prudence et d'une in-
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tt-gritôà toute épreuve. De son mariage
avec Estker Sarrasin, naquit,en 1674,
Jean-Louis

,
capitaine au service de

France, conseiller d'Etat en Ut 9, syn-

dic en 4728, à qui le sénat de Genève
confia, à plusieurs reprise», des négo-
ciations délicates, et qui montra en
toutes circonstances un zèle, des lu-

mières et un désintéressement qui lui

firent le plus grand honneur. En 4 "738,

il fut encore député par la république a

Louis XV, mais il mourut quatre ans
après.

Le troisième tils de Jean de Buisson

s'appelait Am. Il naquit en 4649 et

entra de bonne heure au service de
LouisXIV. Créé successivement lieute-

nant-colonel, brigadier et colonel d'un

régiment suisse en 474 5, « il donna en

tontes occasions, lit on dans des lettres-

patentes de Louis XV datées du 49 août

47IÎ, des preuves de sa valeur, capa-

cité et expérience au fait de la guerre*

,

entre autres comme commandant des

places de Huy, Trêves, Charleroy,

Ypres, Namur et Gand. Il mourut sans

postérité en 1721 . On conserve à Ge-
nève un grand nombre de lettres fort

honorables qui lui ont été adressées par

Louis XIV, le duc du Maine,Cbamillard,

l'électeur de Trêves, etc.

Son frère Loris entra également au

service de France. Capitaine de 200
hommes, puis commandant d'un ba-

taillon suisse, il finit par renoncer a la

carrière militaire, retourna dans sa pa-

trie et fut nommé membre du Conseil

des LX, selon Grenus. Il prit pour

femme une demoiselle Grenus qui lui

donna Léonard, mort en 4787, à l'âge

de 84 ans. Lu fille de ce dernier, Ma-
dklaine, épousa Jacques Armand-de-
ChtUcaucieHXi à qui l'on accorda gra-

tuitement des lettres de bourgeoisie en

considération des services de son beau-

père.

Le cinquième filsde Jean de Buisson,

nommé Jacques, servit aussiLouis XIV
et s'acquitta avec distinction des fonc-

tions do commissaire de l'armée. En ré-

compense de ses services, Louis XV lui

accorda, en 4 7 22, l'investiture du mar •
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quisat d'Allemogne au pays de Cet.

Cette faveur donna naissance à d'intor*-

minablcs procès qui duraient encore à

la Révolution.

Le dernier fils de Jean de Buisson,

appelé Jban, était, en 4704, procureur-

général de la république. D'autres mem-
bresde cette famille, que uous ne savons

comment y rattacher, ont aussi occupé

des posteséminents. Loiis-Théophilb,

entre autres, servit en France et de re-

tour dans sa patrie, fut élu du Conseil

des CC. (4)

BL'IS^O* (François de), sienr de
Sabras, gentilhomme du Haut-Viva-

rais, gouverneur d'Annonay à l'époque

du premier sac de cette ville.

La Réforme avait trouvé de bonne
heure des partisans a Annonay, et mal-

gré te supplice d'André Hertkelin. en

4 540, et de François cTAugy, en 4 546;
malgré l'emprisonnement, en 4 560, de

Louis Bironis, greffier de la ville

,

d'Antoine Faure, procureur du roi, et

de Guillaume Cussonnel, à qui la mort

de François II avait sauvé la vie, elle y
avait fait de grands progrès. A la nou-

velle du massacre de Vassy, les Protes-

tants annonéens, effrayés du sort qui

semblait les attendre, se rendirent maî-

tres de la ville sans rencontrer de ré-

sistance. Ce facile succès aurait dû leur

inspirer de la modération envers leurs

concitoyens catholiques; mais loin de

là, ils parurent prendre à ttche de les

irriter en abattant les images et les au-

tels, et en brûlaut publiquement sous

leurs yeux la châsse vénérée qu'on ap-

pelait des Saintes Vertus. Ces excès ne

troublèrent cependant pas la tranquil-

lité jusqu'à la tin du mois d'août 4562,

où Des Adrets leur envoya pour gou-
verneur Sarras qui, peu de temps au-

paravant, avait rejoint Maçons dans le

Velay, à la tôle de 800 hommes, et l'a-

vait aidé à s'emparer de la célèbre ab-

baye de La Chaise-Dieu. Les armes
manquant dans la ville, qui était mena-
cée par les Catholiques dos environs

,

( I ) .Nuas devons ces rcoseigacmeats sur la

famille île BuUsou à la rare obligeance Je
N. Charlen-Ejnard-Kynanl.
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un des premiers soins do gouverneur

dut être de s'en procurer. A. cet effet,

il rassembla, vers la An d'octobre,

1 40 artisans ou laboureurs, y joignit

quelques troupes réglées, et se mit en
marche sur Saint-Etienne qu'il surprit.

Selon les écrivains protestants, Sarras

se contenta d'y enlever les armes dont

il avait besoin ; selon l'historien du
Languedoc, au contraire, il ne sut pas

maintenir une discipline assez sévère

parmi ses gens, et ce fut, non pas dans

sa retraite, mais tandis que ses soldats

s'amusaient à piller, qu'attaqué à l'ira-

proviste il fut complètement défait. Son
frère fut tué, et lui-même , dangereu-
sement blessé, fut fait prisonnier.

Encouragé par ce succès, Sainl-

Chamond pensa qu'il lui serait facile de
s'emparer d'Annonay. 11 se présenta

devant les murs et somma les habitants

de se rendre. Les Annonéens refusèrent

et se préparèrent à la résistance. Ils

eurent le temps de mettre en lieu de
sûreté leurs deux ministres, Marre
Hailleiei Pierre Bolot ou Bouilod, et

ils se défendaient avec énergie et non
sans espoir de succès, leurs ennemis
manquant d'artillerie, lorsque les Ca-
tholiques de la ville, retranchés dans
des tours, ouvrirent contre eux un feu

meurtrier. Profltant de cette diversion,

Sainl-Cliamond redoubla d'efforts et

Unit par pénétrerdans la place. Les Pro-
testants trouvés en armes dans les rues

furent passés au til de l'épée ; puis s'é-

tant rendu maître des tours et des mai-
sons des religion naires, le chef catho-

lique fit précipiter du haut en bas tous

ceux qui s'y trouvèrent, sans distinction

d'âge ni de sexe
, parmi lesquels il y

eut quelques ecclésiastiques et plu-

sieurs catholiques que la fureur du sol-

dat ne distingua pas. De toutes ces vic-

times, le nom d'une seule est arrivé

jusqu'à nous ; c'est celui de Jean Bal-

wâret, qui préféra ln mort au blasphè-

me. Annonay fut ensuite abandonné au

pillage; vingt-deux maisons furent la

proie des flammes , et les tours des

autres furent rasées. Le chevalier d'Ap-

chon mettait, pendant ce temps , tous

) — Bib-

les villages des environs à feu et à sang.

Les Catholiques ne jouirent pas long-

temps de leur triomphe. Deux jours

après, Des Adret*, ayant passé le Rhô-
ne, se porta sur Annonay, qui fut éva-

cué à son approche. Il y laissa le capi-

taine cévenol Lapra, qui vengea ses

coreligionnaires pur la destruction du
monastère des Célestins de Colombier.

Il est probable qu'après la défection

de Des Adrets , Sarras passa sous les

ordres de Montbrun ; ce qui est cer-

tain, c'est qu'il combattit aux cotés de

ce chef à Moncontour et qu'il le suivit

dans sa retraite jusqu'au passage de la

Dordogne, où il fut de nouveau fait pri-

sonnier. Depuis ce moment, il disparaît

de l'histoire.

BUNEL (Jacob), peintre d'histoire,

élève de son père François Bunel. Ses

œuvres, pour la plupart, ayant été dé-

truites saus avoir été reproduites par la

gravure, sa réputation est restée beau-

coup au-dessous de son mérite, que
prouvent les distinctions dont il fut

honoré de son vivant (1).

Bunel naquit en 1558, et mourut à

Paris à l'âge de 56 ans, si toutefois il

est permis de déterminer l'année de sa

mort d'après la date de son testament

(3 oct. 4614). Deux villes, Blois et

Tours, se disputent l'honneur de l'a-

voir vu naître. Les prétentions de Blois,

qui se sont produites les premières,

sont aussi plus généralement admises

par les biographes; mais celles de Tours

nous paraissent mieux fondées. De telles

rivalités n'honorent pas seulement les

savans et les artistes qui en sont l'ob-

jet ; elles sont le signe d'un haut degré

de culture. Mais elles n'en seraient que
plus glorieuses, si elles se produisaient

toujours à temps. Que d'hommes d'é-

lite sont morts dans le dénuement et

l'abandon, dont on se disputa plus tard

(I) Dernier, dans sou Hist. de Blois, dit

tenir de Claude Vignon que • Jacob Rituel

avait fait apprentissage de chirurgie, particu-

larité fort remarquable, ajoutc-t-il, puisqu'il

a eu cela de commun avec le fameux Michel
Ange Ito na rota. > Cela veut sa n& doute dire
que Buucl avait étudie l'auatomie en rue de
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l'héritage ! Ceci, toutefois, soit dit sans

application, car Bunel, entrant dans la

carrière sous les auspices de son père,

trouva sa route toute frayée, et la for-

lune ne le trahit pas.

Noos avons dit que les prétentions

de Tours nous paraissent mieux fon-

dées. Le fragment suivant d'une lettre

de Claude Vignon , que rapporte M.

Chalmel, dans son Hist. de Touraine

,

ne permet aucun doute à cet égard.

« J'ai eu l'honneur, y dit-il, de con-

noltre Jacob Bunel, le plus grand pein-

tre qui fût en Europe, et même je me
glorifie d'avoir reçu de sa bonté les pre-

miers enseignements de la peinture. Il

étoit natif de Tours en Touraine. 11 vi-

voit à Paris aux galeries du Louvre,

fort honoré du roi Henri-le-Grand, qua-

trième du nom. Gomme il avoit en l'es-

time et emploi du roi d'Espague, Phi-

lippe II, il a fait ce beau cloître à l'Es-

curial rempli de quarante admirables

tableaux, chacun de trois toises en hau-

teur.Je n'ai rien vu en Europe qui les sur-

passe en magnifiques inventions, voire

rpassent tout par leur coloris.»

C'est un préjugé déjà ancien que les

arts d'imagination ne fleurissent bien

que sou- le beau ciel du midi. Bunel se

conforma donc à un préjugé si attrayant

et visita l'Italie et l'Espagne pour se

perfectionner dans son art. Les tableaux

dn Titien, nous raconte Dom Liron dans

sa Bibl. Chartraine, «Payant frappé plus

vivement que les autres, il s'arrêta long-

temps à l'Escurial pour étudier sa ma-
nière et passa ensuite quelque temps

dans les écoles du vieux Pemorange et

de Zuccliar.». nous avons vu plus

haut, par 1» lettre de Vignon, que ce

n'est pas seulement
.
pour admirer les

œuvres du Titien — admiration qu'il

eût pu satisfaire, ce semble, plus com-
modément et plus complètement en Ita-

lie, — que Bunel séjourna quelque

temps dans la Nouvelle-Caslille. Il a-

vait été chargé par Philippe II de la dé-

coration de l'un des cloîtres de 1T.-

curial. La construction de ce vaste mo-
nastère, commencée en 1 557, ne fut

achevée qu'en 1584. Les peintures de

BllN

Bunel, dont nous ignorons même le su-

jet, y subsistent-elles toujours? Les vo-

yageurs que nom avons consultés, ne

se sont pas souciés de nous l'apprendre.

11 y avait cependant bien de quoi re-

muer un peu leur fibre nationale. Dans
sa description de l'Escurial (Voyage pi t.

et hist. en Espagne, in-fol.), M. Alex,

de La Borde ne fait pas même mention

de son compatriote. Il cite cependant

tous les auteurs des peintures à fresque,

parmi lesquels Bunel ne se trouve pas,

et quelques-uns des nombreux auteurs

des peintures à l'huile (ces dernières au

nombre de plus de seize cents). Espé-

rons que notre appel sera entendu et

qu'un touriste, plus soigneux de la gloi-

re de son pays, nous donnera entin l'as-

surance que Bunel a été moins maltrai-

té parmi l> s Philistins (n'oublions pas

qu'il était protestant) que parmi les

sièns. De retour en France, Bunel vé-

cut dans sa ville natale, d'où Henri IV

l'appela à Paris pour le charger, sous

Dubreuil, de la décoration d'une partie

du Louvre. Il coopéra aux fresques de

la petite galerie qui fut incendiée le 6

février 4(i6l . La bataille des Gèans et

la reine de Saba aux pieds de Salomon
étaient, dit-on, de lui. A propos de cet

incendie, on raconte une curieuse anec-

dote qui nous donnera la portée de l'es-

prit de Louis XIV. Lj feu qui avait é-

clalé dans la galerie des peintres, me-
naçait déjà d'envahir la grande galerie

du Louvre. Le danger était pressant : H
fallait opposer une prompte digue an

torrent, yue s'imagina lejeune monar-
que ?« l'élit serpent à tète folle! » disait

la lime de la fable. Ne pouvant donner

l'ordre de faire approcher les pompes à

incendie (il n'en existait pas encore à

cette époque), il fit approcher— qui

le croirait ?— il fit approcher en grande

pompe , au mépris des conciles qui le

défendaient, le saint sacrement de S.-

Germaiu- l'Auxerrois. Mais l'incendie

continuant toujours sa marche sans res-
pect pour la superstition du souverain, il

fallut recourir a un moyen plusefllcace :

on coupa les murs du bâtiment et le feu

fut ainsi concentré. rml

t. in, 8
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A la mort de Dubreuil, Henri IV ho-
nora Banel du titre de son peintre. 11

concourut en cette qualité à l'embellis-

sement de tfontainclileau. M. Villenave

noue apprend qu'on admirait de lui daus
cette demeure royale quatome compo-
sitions a fresque ; maie cm peintures

ont disparu sous la truelle et le mar-
teau des différents maîtres qui se sont

succédé sous les lambris dores de ce
palais. Lt mode et le temps sont les deui
Maux des arts, et ajoutons pour com-
pléter notre pensée que « tes oreilles

des grands sont souvent de grandes

oreilles t • Peut-être le roi Louis-Phi-

lippe, qui a fait beaucoup pour les arts

(la postérité lui doit au moins cette jus-

tice qui loi a été si souvent déniée de
son vivant), peut-être Louis-Philippe

en exhumant les chefs-d'œuvre du Prt-

matice, aurait-il été assez heureux pour

découvrir aussi quelques vestiges des

peintures de Bunel; mais nousnâ lui en
avons pas laissé le temps, tant nous a-

vons été impatients du lendemain!

Un même sort attendait toutes les

peintures dont Bunel avait décoré plu-

sieurs des églises de Paris. M. Chalmel

nous apprend, d'après une lettre du
peintre Simon François à la date de
4610, qu'il y avait de Bunel: faux
Grands-Augustins.de Paris, dans la cha-

pelle des chevaliers de Tordre du S.

Esprit, un grand tableau représentant

la Descente du S. Esprit sur la Sain-
te Vierge (?) et sur les apôtres : t" au

grand autel des Feuillans, rue S. Ho-
noré, une Assomption de la Vierge,

et dans le chœur, derrière le grand au-

tel, un Christ priant au jardin des
Olives ; 3» dans lechœur de l'église de
S. Severin , 44 figures représentant

l'Ange annonçant à la Vierge le mys-
tère de l'incarnation, les prophètes,

les sibylles et les apôtres, toutes li-

gures de grandeur naturelle, peintes

sur un fond d'or. Nagler (Neues Allg.

Kunst. Lexic, Hunchen, 1835) racon-

te, que par un scrupule de religion, Bu-
nel avait refusé de peindre la madone
dans le tahleau de l'Assomption de la

Vierge et qu'elle fut peinte par La Force

.

De ces trois églises, S. Severin sub-

siste seule, et si elle possède encore

quoique chose des peintures de Bunel,

une couche discrète de badigeon le dé-

robe aux yeux des curieux.

Bunel peignit en outre aux Capucins

de Blois, par ordre de Marie de Mcdicis,

le tableau du chœur, qui « représente,

d'après Bernier, cette femme que l'Apo-

calypse nous dépeint environnée du so-

leil avec des symboles à l'entoor. 11 y
a tant d'harmonie en cet ouvrage, con-

tinue l'historien de Blois, et je ne scay

quoy de si noble, qu'il poorroit seul faire

l'éloge de son auteur, etc. » Ce tahleau

existe -t-il encore? L'auteur de l'arti-

cle consacré à Blois, dans l'Hist. des

villes de France, M. de La Sauseaye,

a recherché curieusement tout ce qui

peut jeter quelque éclat sur sa ville na-

tale, et cependant il n'en fait aucune

mention, bien qu'il compte Bunel par-

mi les hommes illustres que Blois a vus

naître. On admirait encore à Blois, du
temps de Bernier, « quelques portraits

de sa façon qui étaient de bon goût. •

Mais toute chose a son revers. « Comme
la pluspart des grands hommes ont leurs

delTauts , ajoute l'historien , et qu'ils

donnent trop souvent dans la curiosité,

une apparence de réforme qu'il vit dans

la uomelle religion l'ayant séduit dès

ta jeunesse (I), il mourut dans l'exer-

(I) Son père lui-même, François Tluuel, ne
lut aurait-Il pas donné l'exemple de ce[\c ru-

riotiu si contraire a l'esprit «le l'Eglise ro-

tnaiuc? On serait teole de le croire, lorsqu'on

lit, dans l'Hist. dos Villes de France, des dé-

tails comme ceux-ci : « Gfrhautl t\ de l'Epine,

Fin ancien prieur, l'autre ancien moine do

l'ordre de S. Augustin, répandirent les doc-

trines de Luiber et de Calvin dans cette ville

[Tours] vt rs KiSs. Flics y urcnl de si grands

propres en quelques années, qoe presque tous

les Tourangeaux professaient les nouvelles

idées lorsque François II visita la capitale

du comté, eu t:i60. » Et ce passage n'est pos

d'un hérétique, il est de M. de Saolrt, mem-
bre de l'Institut. Nous soupçonnons même,
pour le dire en passant, que le célèbre graveur
Abraham Bosse, de Toars, devait, lui aussi,

avoir été un peu Infecte de l'hérésie. Son nom
de baptême, au moins, ne ce trouve pas dan»
le calendrier romain. Mais qu'oo se rassure,

la ville de Tours n'eu était pas plus nulbeu*
reus- pour autant. Le mente écrivain nous en

donne l'assurance, en non montrant, par des
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cice de cette religion à Tige de '»•'»

ans.» Le musée île peinture du Louvre

ne possède rien des Bunel. Labbé de

Marolles nous apprend, dans son Cata-

logue, qu'il n'a été gravé que trois fois

d'après Jarob : l'une à l'eau f<«rto. pur

Henri Oldclen qui n'est pas très-re-

nommé; un autre par Pierro de Jode,

dont le burin nous a transmis le portrait

de Pierre de Franqueville, architecte et

sculpteur du roi; et une troisième par

Thomas de Leu, à qui l'on doit un por-

trait en buste de Henri IV, qu'il ne faut

pas confondre av ec le portrait du même
prince gravé en 1595 par Augustin Car-

rarhe, d'après Fr.mn>i> Bunel, le père

de notre artiste. Bunel ne laissa pas de

postérité. Sa femme, Marguerite lia-

hwke, s'est aussi fait Connaître comme
peintre. Claude Vibrion en fait l'élude,

dans une de ses lettre-. Selon Bellan-

ger, elle était née à Tours vers le mi-

lieu du XVP siècle. Après la mort de

son premier mari, elle contraria un nou-

veau mariage, sans doute de raison,

avec. Paul Galaud, receveur des tailles

à Tours. Jacob Bunel avait un frère

aîné, nommé A pelles, dont l'histoire ne

parle pas. Peut-être est-ce de lui que

descendait un Frtutçois fiuuel. sieur

de Boiscarré, originaire de Pont-Aude-

mer, qui se réfugia en Prusse.

BURUKAT, nom d'une riche et

nombreuse famille protestante de Yilry-

le-Krançais. Une note de police, con-

tenue dans un vol. msc. qui se conserve

a la B'ibl. nationale (Su/yl. franc.

791 . 1), nous apprend qu'au mois d'oc-

tobre 4685, Jenu Burgeat, marchand

de grains a Vilry, demanda et obtint la

permission de passer quelques jours a

chiffres, dans quel étal de pratpér.tà elle tomba

aprèsfeditdeRevoraliou. «On porte a plus de

:i, )00 le nombre de» familles protestantes qui

portèrent leur industrie et leurs capitaux

en Hollande, en Allemagne, en Angleterre.

(Joinic ans apréscetie désastreuse et impolill-

que mesure, Tours l'était plus reconnaissa-

nte. |.a population générale était desceuduc de

80,000 âmes a 33,000. Sur VO.OOOouv ricr> en

tous genres, il en restait a peine 1,000; au lieu

de 8,000 métiers, il > en avait tout au plus

1 ,ÎO0. » Tours oc s'est pas encore relevé de

ret état de décadence.
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Paris pour suivre un procès. A cette

époque, un grand nombre de Protestants

accouraient, sous divers prétextes, dans

la capitale, où ils espéraient trouver

plus facilement les moyens de sortir

du royaume (I). Burgeat était-il déler-

(1) Cnr semblable permission fut arrordée,
à la même date, a quelques autres de la Reli-
gion. Vorci leurs noms d'après le même msc.:
Le* demoiselles Bellay, de Mois; Louis Lé-
taenj, de Tiormaudie, avocat au parlement;
An>H, de Bcdarieux, qui se convertit l'année
suivante; Jacques />* Barquet, sieur Du Bourg,
près d'Arueutan ; Théophile Blachon, capitaine

au régiment d'Anjou; Gabriel-Antoine de Cru ;

Claude de Juge*, conseiller au parlement de
Toulouse ; Catherine Herrart, veuve de A'iro-

las Fermons rouseiiler secrétaire du roi;

Anne Maurice, femme de Jean Chaperon, de
Rouen ; frfderir Gonltard, sieur de Salnl-lll-

laire, gentilhomme saintongeois ; Paul ISarUu,

de Blois, fermier du dur de Bohau ; Jaciue*
Guyard, itear Bu Puy-Molhe en Poitou ; Théo-
phile Chaperon, marrliand de charbon de Poi-

gny près de ChatlIlon-sur-Loing ; Jean de Vi-

vons, lieutenant de cavalerie ; Chartes de
)'erthamon de Bergerac ; Suranné île Melleeille,

veuve d'Audrède Relorforl, rolonel des gardes
écossaises; Jacques de Baillehache, sieur de
Kontenay, de Caeu; Itaae Inyraiid, de Poi-

tlers; Beniamin-Jérôme de Comrau.ll, sieur Du
Portail: t»aac Dupont, de Poitiers; Paul Hér-

itier, docteur en médecine; Suranné Le Mar-
chand, veuve de l'ierrede Lu lluroire, et sa fille

Angélique, de l'Aunia; Matthias Dupont, mar
chand de Rouen; Daniel Pain, marchand du
Poitiers, el sa femme Suranné Cotery ; Guil-

laume et Jeam-Loni* Du l'omet; Anne Chardon,

femme d'Etienne Faget, de Tours; François

4* Bat .-. sieur d' Aroientieres, gentilhomme
descha-sesdu dut d'Orléans; Elisabeth Henri/,

veuve de Laurent Herbert, sieur de Bcllefond

en Poitou; Daniel Dm Lion, sieur de Cnampa-
gnar ; Joieph-Gcofroi de Yu ans, sieur de
Doissai ; Alemndre d'Oi aldson

, docteur en
médecine de Sedan ; Jeun Andowj, dv Saumur

;

Henri Retynou, sieur de Chaligny ; Charles de
Canner, sieur de Chaveuay ; Henee de Qtaton,

veuve de Svinl-Hilatre, de Saintonge; Jean
Van'lm, sieur des Martres, de La Kochelte

;

Suzanne Paitetin, femme de Gedéoa Lenfant

,

sieur de Boismoreau en Anjou ; t'Jxarlet-Be-

noit llaronncnn, marchand de La Rochelle;
Marie Picart, veuve de Daniel Yiriot, avocat;

François Hure { Paul Gtrardnt, marchand de
huis de Chàleau-Cuinoo ;

Jacquet Belhvmme,
avocat; \nl«i»e Italie*, baron de Caussade;

Marie Hann, veuve de Samuel Bolereau, sieur

d'Anléres, de Blots; Marthe Pan«n, femme de
Jacques-Michel Un Puiean, lapitaine au régi-

ment de Berry; Pierre de Bar, baron de La

Mothe; Marie Le-CIcrc-de Jutyné, veuve d'Ur-

bain Gnuduher, sieur d'A versé . André La-
postre, nui hand de Bouen ; Jacques Alproa,

du Tourainc; Philippe Lc-Ûerc-dc-Juiane t
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miaà par le même motif et réussit-il

dans l'exécution de son projet? Nous
avons des raisons de le croire. MM. Kr-

man et Réclam citent , en effet, parmi

les réfugiés de Berlin, trois Burgeat

,

originaires de Vitry, qui tous trois

parvinrent à sauver une partie de leur

fortune. Malgré la surveillance active

i-\ e rcée par les agents du gouvernement

et en dépit des mesures les plus vcxa-

toires, plusieurs Réfugiés furent, com-
me eux, assez habiles pour soustraire

quelques débris de leurs biens à la con-

fiscation. L'électeur, toujours empressé

de soulager leur infortuue, consentit a

recevoir leurs capitaux dans les caisses

de l'Etat à un intérêt très-élevé. Les

trois Rurgeal j déposèrent pour leur

< ninple 73.1 1 lhalers ou env iron 19,000
francs (1).

Les deux autres Burgcat se nom-
maient Jean et Daniel. Jean, avocat au

parlement de Paris, fut établi juge à

Francfort ; mais plus tard il fut appelé

à H. rlin, où il mourut en 1719, à Pige

de 84 ans. Un des premiers, il sentit la

nécessité de renoncer au trompeur es-

poir de revoir jamais la France. En
4695, de concert avec d'autres chefs de

sieur de Vrignr; Guillaume Darassus, avocat

de Mouiaubaii ; Abraham Lecomte, de Vr-
ittlVfff.

(1) L'Histoire (1rs Réfugiés en Prusse dois
fait connaître le*, noms dr plusieurs familles

de Protestants français, qni, de 1086 a 1690,
ronflèrent a l'électeur des sommes plus ou

moins considérables, depuis 200 jusqu'à 9<>00

lhalers. Les voici . \.e Ronr (:iO00 th.), An-
rillOH CiOOO \ Ahel 4e Chmlirae (9<iO0), de Jnu-

eourt (7000), de Repeu(Mtt), Morguet ($000),
Bernard (4000), Le Cornu et Le ftuftW/l (cha-

cun 3000), Dangieourl, Rallis, Brèche; D»Ué
et Baneelin (chacun 2000), Couard (60o0). de
Faùgierei (3333), Le Clere (3334), MailletU
de Bny (2500), do Beanmont ( 1400), Auyier

et Dumas (1333), Du Chesnni (1200), Brazn,

Martin et Modéra de Mm/aigu (chacun 1000),
Pineau de Falmzeau (833), Sadier (700), Eli-

sabeth d'Arrieux (MO), Rosier (40(1), Margnt-
ritrJnttuéie{îtb), C.offin (200). En toulpluide

87,000 lhalers ou environ 330,000 franrs. Ce
n'est la qu'une intinimeulpetite partie del'ar-

pentqui sortit de Kranre par suite de la révo-

ration. Une note de police, contenue dans le

vol. msr. déjà cité, porte : « Les nègocians
qui croient entendre le tonds du commerce
prétendent qu'on a retiré environ 14 millions
de la seule place de Paris •.

famille, Jacobé, Mangin, Hainchelin,

il s'adressa au consistoire pour le prier

d'organiserdéiiniiivementréglisc fran-

çaise. Ce ne fut pas sans hésitation que

le consistoire se décida à faire une dé-

marche officielle ; cependant il finit par

céder, et l'électeur répondit favorable-

ment ï sa demande par un décret daté

du I" uov. 4 695.

Daniel, fils du marchand de Vitry

,

fonda à Berlin une importante maison

de commerce. 11 fui nommé secrétaire

du commerce, titre que portèrent plu-

sieurs autres Réfugiés, commo Jacques

d'Horguelin de Chalons, Isaac Dalen-

çon , benjamin de Fériet de Metz,

Pierre Dangieourl, Daniel Uarcnc,

Jean Lapie'jeanBréhéAeyieii, Pierre

Pérard de Vitry. Jacques Dubois,

Paul Go/'fin, Jean La Cloche de Metz.

Ce dernier fut aussi secrétaire de la

compagnie d'Amérique.

A bel Burja ou Iiurjat, malgré la lé-

gère altération du nom, descendait sans

aucun doute de cette famille champe-
noise. Né à Berlin , le 30 août 1752,

Burjat étudia la théologie, et ses études

terminées, il entra comme précepteur

dans la famille russe de Tatitschef. De
retour dans sa ville natale, il fut nommé
pasteur de l'église française, et en

4787, il fut appelé à remplir à l'acadé-

mio de Berlin la chaire de mathémati-

ques. 11 mourut le 16 fév. 4816, lais-

sant un assez grand nombre d'ouvra-

ges, principalement sur les sciences

exactes.

I. Phêdon ou Entretiens sur Vim-
mortalité de l'âme, Irad. de l'allem.

de Mendelssobn, Berlin, 1772, in-8';

4785, in-8*.

IL Lingua graca rudimenta, Ber-

lin, 4776, in-8».

III. Cantique sacrépour les solen-

nités chrétiennes, Pétersb., 1781,
in-8\

IV. Le littérateur françois, Pé-

tersb., 1782, in-8'.— Feuille hebdo-
madaire qui n'eut que trois mois d'exis-

tence.

V. La pet ite ph ilosophie ou Prin-
cipes de l'art de bien penser, de bien
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dire et de bien faire, Pétersb. cl

Leipz., 4784, in-8\
VI. Leprix de la liberté religieuse

et civile, ou Sermon prononcé, le 29
oct. 4 785, pour la célébration duju-
bilé de la fondation des colonies

françaises dans les états du roi,

Berlin, 1785, in-8*.

VII. Observations d'un voyageur
sur la Russie, la Finlande, la Livo-

nie, la Courlande et la Prusse, Ber-

lin et Leipz., 1785, in-8*; 2* édit.,

Maastricht, 4787, in-8*.

VIII . Der selbstlernende Alge-

braist, Berlin etLiebau, 1786, in-8-,

2* édit., 180Î.

IX. La vraye grandeur des rois ou
Oraison funèbi-e de Frédéric II, Ber-

lin, 1786, in-8*.

X. Der selbstlernende Geometer,

Berlin, 1787, in-8"; V édit., 1802;
3* édit., 1823-25.

XI. ErUichtender Vnierricht in

der hœhern Mcsskunst, Berlin, 1788,

in-8».

XII. Grundlekren der StatiA, Ber-

lin, 1789, in-8*.

XIII. Grundlekren der Ifydrosta-

HA, Berlin, 1790, in-8».

XIV. Beschreibung einesmusika-
lischcn Zeitntessers, Berlin, 1790,
in-8».

XV. Grundlekren der Dynamik,
Berlin, 1791, in-8*.

XVI. Grundlekren der Hydraulik,

Berlin, 1792, in-8*.

XVII. Einleiiung :ur Optik, Ka-
toptrik wdDioptrik, Berlin, 1793,

in-8*.

XVIII. Anleitung znr Astronomie

,

I* Theil, Berlin, 179i, in-8'.— C*
traité d'astronomie , qui forme 5 vol.

in-8", ne fnt complet qu'en 1805.

XIX. Abkandluug von der Tele-

grapkie, Berlin, 1794, in-8*.— Trad.

du français avec des additions.

XX. 'Der mathematiscke Mahler,

Berlin, 1795, in-8*.

XXI. Sprachkunds der Grœssen-
lekre, Berlin, 1799-1802, 2 parties

in-8*.

XXII. Werther und Werner, Ge-
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sprtrck Uber die Frage : ob das nevt
lakrkundert mit 1800 oder 1801

anfcpngt, Berlin, 1799,in-8*.

XXIH. Besckreibung derStembil-
der zuden neuerfund. Stemkapseln,
Berlin, 1800, in-12; 2* édit., 1817.

XXIV. Telegrapk. und grammat.
Vorsckl<ege, Berlin, 1800, in-8*.

XXV. Die Pasilalie oder kurur
Grtcudriss einer allgemein. Sprackc,

Berlin, 1808, in-8*.

XXVI. Dieburgcrlicke Rechenkunst

odervollstemdige Anleit. zuall'en im
Handel und Wandel vorkomm. Reck-

nnngen, Berlin, 1808, in-8*.

XXVII. Lekrbuck der kylodyna-
misck. Philosophie von der Kosrper-

irelt, von Gott und der menschl.

Seele, Berlin, 1812, in-8*.

XXVIII. Beispielsammlung sorcokl

zur allgem. Algebra, als auch tur

Differential-und Integralrechnung,
ouv. posthume publié par Kiesewetter,

Leipz., 1819, in-8*

. Burjat a publié , en outre , des dis-

sertations et des mémoires dans divers

recueils périodiques : Versuch Uber

die Logarithmen , dans le Leipzig.

Magazin zur Mathematik (1786);
Von teutschen Kunstwœrtern , die

sur Grœssenlehre gehœren, dans les

Beytrage zur teutschen Sprachkunde

(1793); —- Ueber die 600 jahrige
Sonnen-und Mondspcriode , dans

l'Astronom. Jahrbuch de Bode (4797);— Mémoire sur la télégraphie et Re-
marques sur les télégraphes, dans 1«

Journal littér. de Berlin (sept, et oet.

4794);

—

Méthode élémentaire et di-

recte pour le calcul des logarithmes,

et Essai d'un nouvel algorithme des

logarithmes, dans les Mémoires de

l'Acad. des sciences de Berlin (4787-

89).

m ['.on (Jiâk), d'Aspremonl en

Poitou, martyr. Après avoir subi toutes

sortes de persécutions tant à Craon, où
il s'était établi, qu'à Angers, Buron s'é-

tait retiré à Genève, après avoir vendu

sa maison à un homme de mauvaise foi

qui ne s'empressa pas de le payer. Au
bout de doure ans, il revint a~ Craon

— 85 —
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avec son fils pour recouvrer ce qui lui

était dû ; mais a peine arrivé, le 9 juin

1 -H57, il rut arrêté et jeté en prison. §on
interrogatoire roula sur la messe, qu'il

rejeta comme contraire à plusieurs pas-

sages de l'Ecriture ; sur l'intercession

des Saints, dont il nia l'efficacité, s'ap-

puyant sur la I Epltre de Si -Jean;

sur l'adoration des images, qu'il con-

damna par Kxod. XX, 4, et sur d'au-

tres points de controverse. Il le soutint

avec beaucoup de fermeté et mon-
tra une grande connaissance de l'E-

criture sainte, offrant d'ailleurs de se

rétracter si on lui prouvait par la Pamle
de Dieu qu'il était dans l'erreur. Il fut

condamné à Mm pondu et son corps

brûlé. A la lecture de cette sentence, il

leva les yeux au ciel et loua Dieu de

la grâce qu'il lui faisait de mourir pour

son saint nom. Ses juges émus l'enga-

gèrent à en appeler au parlement de

Paris. « Comment, MM., leur répon-

dit-il, no vous suffit-il pas d'avoir les

mains teintes de mon sang, sans vou-
loir en souiller d'autres ?» Il mourut
avec la plus grande constance, âgé de

60 ans.

Hun (Fui i. peintre d'his-

toire, né à Hanau en 4763 d'une fa-

mille de réfugiés. Son père, habile or-

fèvre, qui remplissait une place de pro-

fesseur à l'académie de dessin de Ha-

nau, fut son premier maître. A l'Âge

de 47 ans, Bury alla compléter ses

études à la célèbre école de peinture

de Dusscldorf; et en 1781, il se rendit

à Home pour se perfectionner dans son

art par l'étude des grands maîtres. Il sé-

journa près de 20 ans en Italie. A son

retour, il s'établit d'abord à Dresde,

dont l'incomparable galerie avait bien

de quoi adoucir en lui le regret de

toutes les richesses artistiques qu'il

venait de quitter, puis il se rendit à

Berlin où il ne tarda pas h se f.ûre une

grand* réputation par ses tableaux

d'histoire et par ses portraits. On lui

doit entre autres les portraits de Gœtlie

et de Herder, ce dernier gravé par C.

Muller. On nte .nissi do Bury plusieurs

belles copies d'après les anciens maî-

tres, et particulièrement la madone
Sixtinc, qui est encore aujourd'hui le

Élus bel ornement de la galerie de

resde, quoiqu'elle ait souffert depuis

DM les injures d'un restaurateur inha-

bile. Il fil cette dernière copie à la de-

mande de la reine do Prusse, qui acquit

aussi de lui deux autres copies d'uo

grand prix d'après Léonard de Vinci :

Le Christ au milieu des Pharisiens, et

Vanité et Modestie, tableaux exécutés à

l'aquarelle, de la grandeur des origi-

naux. Bury n'était pas moins célèbre

pour ses aquarelles que pour ses pein-

tures a l'huile. Oœthe, dans son \Viu-

kclmann, l'appelle le meilleur artiste

connu dans ce geure de peinture.

HLUY (Frédéric-Charles), savant

jurisconsulte, né le 21 août 4101, k
Scharneberk près de Luncbourg, où
son père Antoinc-Gonthier exerçait

les fonctions pastorales, et mort le 7

déc. 4767.

Après avoir terminé ses études à

Hclmstrrdt, Bury entra comme précep-

teur dans plusieurs familles nobles.

En 1731, il accompagna un de ses

élèves a l'université de Giessen, et il se

fit connaître sous des rapport si avan-

tageux que le comte d'Isenburg-Bir-

stein lui confia, en 1733, l'éducation du

jeune prince Jean-Casimir et lui accorda

en même temps le litre de conseiller.

Au retour d'un voyage qu'il fit en France

avec sou élève, le comte le créa, en
IT.'W). conseiller de régence et de con-

sistoire, et il lui confia diverses négo-
ciations dans lesquelles Bury fil preuve

de beaucoup d'habileté. Co fut ainsi

qu'il obtint de l'empereur, en 4714,
pour le comte VYolfgang-Ernst la di-

gnité de prince do l'Empire, service

dont il fut récompensé par le titre de

directeur de la chancellerie et par d'au-

tres emplois éminents. En 47ii3, l'em-

pereur lui accorda des lettres d'anoblis-

sement; mais trois ans plus tord, un
changement survenu dans le gouver-

nement d'Isenhurg l'engagea à donner
sa démission, et il se retira dans la

lerre de Neuhof près d'Offenbach, qui

appartenait au prince Frédéric-Ernst.
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En 4764, il fut appelé au service de

liesse- Darmstadt en qualité de conseil-

ler privé, fonctions qu'il remplit jus-

qu'à sa mort. On a de lui :

1. Erlauterma des in Dentsck-

iand Ubliihen Lehnrechts, 4 —* Theil,

Giessen^ 4732-38, in- 4»; V édit.

,

Giessen, 1746, in-4'; 3* édit., Gies-

sea, 4769, in-4'; 4' édit., avec une
Préface et des notes par Runde, Gies-

sen, 1783, in-4*; puis avec un chan-

gement de titre, Giessen, 4788, in-4».

— Ces nombreuses édit. prouvent l'im-

portance de cet ouvrage qui n'a pas été

terminé.

.11. Bchauptete Vorreckte der aitcu

kœniglichen Bannforste, Biidingen,

4742, in-fol., anonyme; 2' édit., avec

le nom de l'auteur, Offenb.» 1744, in-

fol.

III. Zuverlœxsige AusfUkrung der
von den Vnterthanen des Ysenburg-

MeerkoltzUckeu Gericktes Gruudou
teider ihre Landeskerrschaft ein-

geklagten vcmnUnUn Besckicerden*

Biiding., 1754, in-fol.

.

IV. AusfUhrliche Abhandlung von
den BanergiUern in Teutschland,

Giessen, 1769, in-4". — Ce n'est pro-

prement que la réimpression d'un cha-

pitre du N' I.

V. Synopsis statutorum, privile

giorum ac nocellanm constitutio-

num inclytœ et imperialU nattonis

ilermania in academiâ Avrelia-

nensi desumta m vetustissimo co-

dice, etc.. publ. dans le T. III des

Kleine Schriften d'Eator.

Frédéric-Charles de Bury a fait im-

primer aussi le 3* et le 4» vol. du Co-
dex diplomaticus de Guden. Le 5* vol.

a été publié par son frère Hekm-
Guillaums - Antuime, conseiller du

prince d'Isenburg et archiviste de Bir-

stein, a qui l'on doit en outre :

I. Voll&tœndigcs Wahl-nnd Krœ-
nungsdiarium A. Karl* W/, Francf.,

1742, in-fol.

H. Fortsetzung des Gottfridischen

Ckronik, Francf., 1745, in-fol.

III. Wakl-nnd Krœnungsdiarimn
K. Franz des I, Francf., 4746, in-fol.

C'est probablement de l'aîné des

deux frères que descendait Eikbst-
Chablbs - Louis - Isenbu»c de Bury,

capitaine au service du comte deW ied-

runkel et auteur dramatique fort con-

nu à la lin du siècle passé, mort le 7

mars 1 806. Voici le litre de ses ouvra-

ges d'après Meusel et Kaiser :

I. DU ErbscUft, eil Lustepiel,

Francf., 4780, in-8\
II. Gedickte, Basel, 4 784, in-8'; Of-

fenb., 4797, in-8\

III. Aneidoten ans demLsben von
Friderich dem ZwtyUn, Kœnig ton

Preusse», Neuwied, 4787-88, % vol.

in-8\
IV. SckavspUU, Neuw. und Francf.,

4787-89, 2 vol. in-8'.

V. DU hiatrosen, Schauspiel mit

Gesang,Neuw. und Francf., 1787, in-

2- édit., 4791.
VI. HlindheitnndBetrug, oiitL+uBtr

spiel, Neuvr., 4789, in 8'
; 2* édit.,

Neuw., 1794, in-8'.

VU. Der KokUnhrmner, ein Lust-

spiel mit Gesang, Neuw., 4789, in-S*.

VIII. Anekdoten grœsser und klei-

ner M*»ner und HVtàer, Neuw.,
4789-92* 4 vol. in-8*.

IX. Anekdoten ans d*m Lebe» Jo-

seph* II, Tbal-Ehrenb.,4790,in-8\-~

Peut-être n'est-ce qu'une partie du

N' VU.
\.D&* ùespeHtt, eine Oper, Neuw.,

4790, in-8'.

XI. Sammlung der Sackriçhten

Neuw., 4790, 2 vol. in-8'.

XII. DU Stimme des Volhs oder

die Zerstcsrwng der BastilU, ein

TrcmerspieL, Neuw., 4794, in-8*.

XI II. Menschen nack ihren Hand-
Ituigen geschitdert, Neuw., 4791, 2

vol. in-8*.

XIV. Lndidg Capet, ein Trauer-

spiel, Neuw., 4793, in-8*.

XV. BruchstUcke vermischtan In-

halts, Altenb., 1798, in-8\

A cette liste, il faut ajouter Das In-

teWgenzblaU, ein Schauspiel, publ.

dans le V vol. du Nationaltheater

(1779).
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I n autre poète du nom de Bury,

ChuSTUN-CiabJ ks-Khm:>t, vivait à

la même époque et appartenait évidem-

ment à la même famille. On a de lui :

I. (iedichte, Offenb., 1791, in-8\

II. Skizzen und kleine Gemerhlde,

Offenb., 1792, in-8».

III. llarfenklfpnge, î Sammlungen,
Hanau, 1 81 4, und Frnncf., 1817, in-8\

IV. Der Sieg ilber den Wclttyftod-

nen, erforhten ron HUlcher und Wel-
lington, FrancI"., 1815, in 8».

La France protestante ifaurait-elle

pas aussi quelque droit de réclamer

Louis-Henri Burry, diacre de Sainte-

Anne à Augsbourg, né h Stuttgard, le

17 janv. 1721, mort en 1760, auteur

de deux thèses, l'une Contrà idcalis-

mum, l'autre De veritate religionis

rhristiana, et do quelques Sermons
insér.dans lesKanzelredendeKiesling

(Krlang., 1771, in-4*)?

BLSANTOH (David de), de Gé-
meaux eu Bourgogne, réfugié à Ge-
nève. Busanton mérite au moins une

mention dans notre ouvrage comme
fondateur en quelque sorte de la bourse

française. Il lit, en mourant, au mois

de juin 1 554, un legs de mille écus aux

pauvres Réfugiés se» compatriotes. Sa

charité trouva îles imitateurs en sorte

que la bourse française put bientôt four-

nir aux besoins les plus pressants des

Réfugiés. File fut d'abord adnttftistrée

par des diacres pris parmi les fugitifs

de France.

Il I ss l ÈRE (Pabl)( 1 ) , anatomi g I e,

de la Société Royale de Londres, cor-

respondant de l'Acad. des sciences do

Paris par uomination du 4 mars 1 699,

exerçait la chirurgie, avec quelque ré-

(1) Appelé, |>eut-*lrc a ver raison, Buitiiêre

dans le Journal des Savants et dans la BioRr.

uoiv. Une famille de <•<• nom so réfugia en

Angleterre. Parmi les gouverneurs de l'hôpi-

tal français, on trouve au Pnut Itutni&e en

I7J9 et un Jean Buitsiére en 1776.

pulation, dans la ville de Copenhague
où il s'était établi. On a de lui : L Let-
tre sur un œuf trouvé dam la trom-
pe de Fallope d'une femme, avec des
remarques sur la génération, 1 694
(Journal des savants, sept. 1 695) ;

—
II. Lettre à M. Hourdelin poilr servir

de réponse à il. Mery à Paris, 1698,

1703, in- 12; cette lettre, d'après Car-

roule sur le trou ovale du foetus;

—III. Lettre au docteur Sloane, con-
tenant l'histoire d'une nouvelle ma-
nière-de faire Vopération de lapier-
re, uiisr vu usage pur un religieux

de France, avec des remarques sur
cette pratique, 1699;— FV. Lettre
sur une substance crachée en tous-
sant et qui ressemble à un vaisseau
pulmonaire, 1700 (Act. Erudit. Lips.,

mu 1701);— V. Lettre au docteur
Sloane sur une vessie triple, 1701
(Art. Erudit. 1702);— VI Descrip-
tion anatomique du cœur des tortues

terrestres de l'Amérique, 1700; Pa-
1703, in-12;— VIL E.nunrn des

faits observés par M. Duvemey. du
coeur de la tortue de terre, 1703, et

Réponse à la critique du même, 1705
(Mém. de l'Acad. des Sciences);—MIL
Nouvelle description du coeur de la

tortue <TAmérique, 1710; Paris, 1713,
in-lî, avec fig. ; l'auteur prétend que

dans le fœtus de ces reptiles le sang
passe d'une oreillette dans l'autre, com-
me cela a lieu pour les mammifères et

les oiseaux. — La plupart de ces écrits

avaient été d'abord insérés dans les

Transactions philosophiques.

BU8TENl«lSoufllt*<<HK>ftjr, pas-

teur du Béant. Les Actes du Synode de

(lharenton, en 1631, nous apprennent
qu'il avait fait imprimer un Catéchisme.

en langue biscaïenne, dont nous n'a-

vons retrouvé nulle part la moindre
trace.
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CABANIS (Clal de), natif d'Alais,

entrepreneur des filatures de Castres et

de Lavaur, homme que sa probité et sa

charité faisaient estimer de tous ceux

qui le connaissaient. Cabanis mourut à

Lavaur, leU juillet 4749. La populace
informée que le curé avait perdu ses pei-

nes auprès de lui, s'ameute et demande
à grands cris qu'on lui livre le cadavre.

A force d'argent, on décide la maré-
chaussée à intervenir. Les cavaliers se

font jour a travers la foule, se saisissent

de la porte du logis, font descendre le

cadavre , l'environnent de tous côtés et

le conduisent jusqu'au lieu où il doit

être enterré. Une meule de moulin d'un

poidsconsidérablefut placée sur la tom-
be pour prévenir toute profanation.

Vain espoir! Les pénitents blancs, sous

prétexte que le jardin où Cabanis repose

est trop près de leur église, soulèvent

la populace. Le cadavre est exhumé;
déjà on lui a séparé la tCte du tronc et

Ton se met en devoir de le couper par

morceaux lorsque les archers accourent

de nouveau. Ils font creuser une nou-
velle fosse et y déposent le cadavre en
ayant soin cette fois de le faire consu-
mer dans de la chaux vive. Les parents

dh défu n t portère n t pla i n te ; mais le cler-

gé .sut arrêter les poursuites.
' CAB1UON, famille protestante du
Languedoc, moins connue par les ser-

vices qu'elle a rendus aux Reformés que
par les maux qu'elle leur a fait souffrir

et par la vengeance que les Camisards

en ont tirée.

Julien de Cabiron, fils d'Antoine de

Cabiron, seigneur de Solpérières, épou-

sa, en 4563, Louise de Sabatier, fille

de Léonard, seigneur de Curières, etde

Gabrielle de Rocheblave. De ses nom-
breux enfants, les généalogistes ne

nomment que Pierre, né en 4 567, le-

quel, après avoir servi dans le parti pro-

testant, prit les armes contre Rokan et

défendit contre lui le lieu de Saint-

Etienne. Le chef huguenot ordonna par

représailles de dévaster ses propriétés,

en 1626.

épouse
;

rdeFal- -f^.

ls,PÙ?r-

Pierre de Cabiron avait épousé, en

4602, Jeanne de Marin, fille AAn-
toine de Marin, seigneur de Beauvoi-

sin, et de Claude de Gabriac. Son \4-
fils Simon, seigneur de Curières et co-

seigneurde Saint-Etienne, no en 1 6 1 3,

servit avec le grade de capitaine dans

le régiment de Pierregourde. Il prit
v

pour femme, en 4 639, Jeanne de Rai-

mond, tille de Jacques de Raimond,
seigneur de Saint-Etienne, et de Mar-
guerite WAyulhon. De ce mariage na-

quirent 4 * Jean, qui suit;— 2' Pierre,

seigneur d'Avélac , né en 4649, qui

suivit la carrière militaire et épousa, en •

4689, Diane deBarjac. nouvelle con-

vertie comme lui ;
—>- 3" Susamne, ma-

riée à Lite de Masbernad, qui la rendit+
mère de Louise de Masbernad, femme
de Pierre Crès; — 4' Louise, épouse

de Jacques de Pierredon, sieur <

guières, à qui elle donna deuxfils, <

re et Henri, tous deux morts à l'armée,

et une tille Jeanne, qui fut mariée à

Jean-Baptiste de Guin, sieur de La

Roche, un ancêtre peut-être du pasteur

du désert Guin, dit Fayet. Ce dernier,

honorablementmentionué dans le Jour-

nul ie Paul Aa&atrf.demanda, en4752,

au comte de Saint-Florentin la permis-

sion de quitter le royaume avec sa fa-

mille, mais sans pouvoir l'obtenir.

Jean de Cabiron, seigneur de Solpé-

rières, né en 4647, servit comme ca-

pitaine d'infanterie dans les troupes de

Louis XIV. 11 se convertit à la révoca-

tion de Tédil de Nantes, et, lorsque

réduits au désespoir, les Cévenols pri-

rent les armes, il se montra un de leurs
plus ardents persécuteurs. Il avait épou-

sé, le S 4 sept. 4671, Claude de Bar-
thélémy iule de Samuel de Barthê-
lemi et de Jeanne de Relhan. 11 en

eut trois fils dont l'alné Jean, sieur de

Curières, servit dans les mousquetaires

du roi jusqu'en 4699. Le grand-maré-

chal Duroc descendait de lui par les

femmes. Le troisième, Sinon, baron

de Saint-Etienne, né en 4680, em-
brassa également la carrière des armes.
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Le second, Jacques, chevalier de Sol-

périères, né en 1679, tomba victime de

la haine des Camisards.

Officier au régiment de Cambrée.
Jacques deCabiron avait servi avec dis-

tinction pendant le blocus de Casai. Bé-

l'ornié à la paix de Ryswick, il était re-

tourné dans sa famille, et il secondait

activement son père dans sa chasse aux

Camisards. La noblesse de la province

ayant été convoquée à Nismes, au mois

de juin 1703, parle maréchal de Mau-
revol, il se rendit a cette assejnblée au

retour de laquelle il eut le malheur de

tomber, au pont de Salindres, avec un

gentilhomme qui l'accompagnait, au

milieu d'une brigade de Roland. « Ils

crurent, raconte Louvreleuil, que leur

vie étoit comme une feuille dans les

derniorsjnurs d'automne, quand un vont

froid agite le tronc des arbres. » Quelle

pitié, en effet, pouvaient-ils attendre

de gens qu'ils traquaient comme des

bêtes fauves? Cependant les Camisards

se montraient disposés a leur laisser la

vie et la liberté, lorsqu'une prophé-

tesso
, désignant Cahiron , s'écria :

« L'Esprit vent qu'il meure pour expier

les péchésdes jeunes pens qui prennent

les armes contre les Enfants de Pieu.»

C'était un ordre auquel ils ne savaient

pas résister. Le compagnon de Cabiron

fut donc rerais en liberté, tandis que

lui-même tombait frappé a mort, son
corps, laissé sur la route, fut trouvé le

lendemain et enseveli dans lecimetièrc

de Saint-Jcan-du-Gard.

C MIOCHE (N. de), secrétaire du

prince de Condé, et attaché plus tard

en cette même qualité à la personne du

roi de Navarre. — Si nous lui donnons

une place spéciale dans notre livre, c'est

surtout pour désigner son nom aux re-

cherches des compilateurs qui vien-

dront après nous, car jusqu'ici nous no

savons rien sur sa vie. L'Étoile nous

» apprend seulement que c'était un hom-
me facétieux, mais cela ne suffirait pas

pour lui mériter une place dans l'his-

toire. «Parlant de la journée de S. Bar-

thélémy où il avoit échappé bolle. Ca-

boche disoit qu'il avoit en sa vie joué

— CAB

et vu jouer à beaucoup de jeux, mais

qu'il n'en avoit vu jouer un si vilain, si

méchant et si traître que celui de S.

Barthélémy; au surplus, disoit— il, qu'on

m'apelle vilain, larron, parricide, a-

théiste, et tout ce qu'on voudra, mais

que l'on ne m'appelle pas huguenot.

Ce bon compagnon étant prisonnier di

soit : je sifTc les pseaumes parce que

je ne les ose pas chanter. » De son ma-
riage avec Catherine Le lienn, naquit

M\Rir. de Caboche, a laquelle La Croix

du Maine consacre quelques lignes dans

sa Bibliothèque. Nous rapporterons les

propres paroles du biographe. Marie de

Caboche, dit-il, «s'est acquis une telle

réputation à l'endroit des pins excel-

lons peintre* qui ont vu de ses ouvra-

ges, tant en la peinture au crayon qu'ait -

I rement, qn'il s'en trouvera plusieurs

de cenx qui se pensent maistres en cet

art, lesquels voudraient avoir changé
leur science avec la sienne. » Elle é-

tait seulement dans sa quinzième an-

née (en 189$). Mais malheureusement
comme elle ne peignait que « p&n son

plaisir et non pour autre chose. » il est

probable que rien de ses ouvrages

ne s'est conservé.

CAHUIT (Jacques), natif de Lezan

en Languedoc, remplissait dans cette

province les fonctions pastorales, lors-

que la révocation de l'édit de Nantes le

força de se retirer en Suisse. Quelques

années après, il passa dans le Brande-

bourg et fut nommé, en 4697, pasteur

de Bergholtz. L'année suivante, il fon-

da la colonie de Colberg dont il desser-

vit l'église conjointement avec son lils

Théouore. En 170t , ils furent tous

deux appelés à Cottbus où s'étaient re-

tirés un assez grand nombre de Fran-

çais réfugiés; mais, quelque temps a-

près, le père fut nommé pasteur a Berg-

holtz où il eut pour successeur, en 1712,

M. de Riov. Jacques Cabri t mourut en

17.12, âgé de plus de cent ans. Dans
les dernières années de sa vie, cet rx-

cellent homme amusa beaucoup la Co-

lonie par des turlupinades dignes du fa-

meux Petit Père André. Ce fut en vain

que sa famille, établie à Kœnigsberg,
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où elle avait acquis une fortune consi

dérable, l'engagea à renoncer à la pré-

dication, en lui offrant une retraite ho-

norable dans son sein : « Je vous en*
tends, répondit le vieillard, vous êtes

de ceux qui trouvez que je baisse; mais

je ne m'en inquiète pas. Ils ont eu la

farine, il faut qu'Usaient leson.»—l'ne

autre branche de cette famille, restée

dans le Languedoc, a fourni deux pro-

phètes aux Camisards.

CACHERAT ((îiillacm), minis-

tre à Quillebœuf, puis à Pont-Audemcr.
(lâcherai, qui avaitjeté le froc pour em-
brasser la religion réformée, nous est

dépeint par Benoit comme un esprit

brouillon, insoleut, emporté; ce qui

est certain, c'est qu'il fut en discussions

continuelles avec ses collègues et que

leurs contestations occupèrent plus «l'u-

ne fois même les synodes nationaux.

Le synode provincial de Saint-Lo, en

1634, crut entin devoir le frapper de

suspension; mais loin de modérer sa

fougue, cette mesure l'exaspéra. Il pré-

senti requête au parlement et au Con-
seil contre les ministres de la Norman-
die, les qualifiant d'intrus, parce qu'ils

avaient abandonné leurs églises en

1621, et n'avaient pas été régulière-

ment remplacés; requérant en consé-

quence qu'on leur défendit d'exercer

leurs fonctions, et demandant en même
temps qu'on les condamnât a lui payer

l'arriére de son traitement. Le Conseil

prit le parti le plus sage en renvoyant

les parties devant les assemblées ecclé-

siastiques; mais le parlement lui donna

gain de cause sur le dernier point de sa

requête. Ce procès coûta plus de 1000
livres aux églises de la Normandie.

Ouant à Cacherat, il changea de reli-

gion, en 46.15, et reçut une pensiou

de 600 livres du clergé catholique.

Nous connaissons de lui deux ouvrages :

1. La conversion et profession
île la foy catholique, apostolique et

romaine du P. Cacherat, cy- devant
ministre de la R. P. P.; faite aux
Augustins le \Krnars 1635, Paris,

1635, in-8\ — On remarquera cette

qualité de Père qu'il prend ici; éUut-il

donc rentré dans un couvent? Dans ce
cas, il n'aurait pas tardé à en sortir,

puisque dans son second ouvrage, il se

qualifie d'avocat.

IL Le Capucin d/fendu contre les

calomnies de P. Du Moulin, ministre,

ou traite apologétic contenant les

raisons que leparlement de Bordeaux
a eues de faire briller le libelle con-
tre les capucins, compost' par ce mi-
nistre, par Guill. Cacherat, adeo-
cat, Paris, 1642, in -8\

<
: V l K^LLE (François DE),seignour

de Cannau , capitaine au régiment de

Champagne et major de la citadelle de

Montpellier. Après avoir servi avec dis-

tinction en riandro, en Allemagne et en
Catalogne, Cadolle s'était retiré dans la

ville de Lunel dont il était coseigneur.

Eu 1681, il abjura à l'exemple de son

frère aîné, ainsi que sa femme et toute

sa famille. De Nicol, premier consul de
Lunel, s'empressa d'imiter sop seigneur,

ainsi que de Bosenguet, un des plus

honnêtes hommes et des plus riches de
toute la ville, dit le Mercure.

Il y a toute apparence que les Cadolle

du Mercure ne sont autres que les Ca-
doulc des Jugemens de la Noblesse du
Languedoc. Dans ce cas, François Ca-
doule, fils de Charles Cadouie, com-
mandant du château de Villefranche en
Italie, en 1630, et de Marguerite \'a-

randa, aurait eu, non pas unfrère,mai>

deux, nommés Charles et Marc-An-
toine. L'alné, capitaine au régiment de

Montpezat en 1645, avait épousé, en
1 653, Marguerite liornier et avait trois

fils, FRANÇOIS, JEAN-CnAlU.K* et JtiN-
Fmxçois. Le second, capitaine au ré-

giment de Piémont, en 1 663, avaitéga-

lément trois fils, Jean-François,Fran-
çois-Causi et Guillaume.

CAPF \r.l i i l, noble famille ro-

maine, dont un des membres, qui avait

suivi en France le nonce Bentivoglio,

en 1616, embrassa la réforme et se

fixa a Montpellier.— Dans son insipide

correspondance, Bentivoglio qui fait de

si bons vœux pour l'entière extermina

lion des Huguenots et qui donnait à

ce propos des conseils si peu chari-



tables aux conseillers de Louis XIII, so

garde bien de nous apprendre que le

poison de l'hérésie s'était introduit jus-

que dans son propre entourage. L'exem-

ple de la servilité du maître n'avait pas

été capable de retenir le serviteur sous le

joug de Rome. Quel échec pour un di-

plomate d'église ! — Le fils de Caffa-

relli prit part, en qualité d'inspecteur-

général, a la magnifique entreprise qui

immortalisa le nom de Riquct. Lui-

même tenta, à ses propres frais, la ca-

nalisation de l'Agout, un des affluents

du Tarn; mais il dut abandonner cet

utile projet, dont le pays attend encore

la réalisation.Ayantalors acheté la terre

du Falga, (canton de S. Félix, Haute-

Garonne), il s'y retir.i avec sa famille,

en 1686. L'alné seul de ses trois fils

persista dans la foi protestante. Ayant

laissé à sa mort deux enfants d'une mièlre

catholique, aussitôt les vautours des

Le Tellier se jetèrent sur cette proie,

aidés par les deux frères du défunt qui,

entrés au service, espéraient sans doute

gagner par là leurs éperons. Mais leur

désappointement fut grand: l'héritier de

la terre et du nom préféra renoncer à

ses droits plutôt que de renoncer à sa

religion; il s'exila i Genève où il chercha

à se créer une position par l'industrie.

Son frère cadet, élevé dans la religion

romaine, devint ainsi le chef de la fa-

mille en France. Il épousa Marguerite

d'Anccau, de Lavelanet, qui le rendit

père de neuf enfants, « à la tetc des-

quels, nous apprend M. Cb. de Rémusat,

à qui nous empruntons ces détails, se

distinguait celui qui devait illustrer leur

nom et mourir à St. Jean d'Acre dans

les bras du général en chef de l'armée

d'Egypte. »

CAFFKU (Antoine), ministreàFoix

en 1562. Aussi longtemps que Cathe-

rine de Médicis avait semblé tenir la ba-

lance égale entre les deux partis, Paillés,

gouverneur du pays de Foix pour le roi

de Navarre, avait gardé une stricte neu-

tralité; mais après le massacre de Vassy
» t U défection 0*Antoine de Bourhon,

il se rallia promptement à la faction des

Guise. Cependant comme il n'était pas

— CAF

naturellement cruel, il se contenta d'a-

bord de prendre des mesures de pré-

caution en désarmant les Protestants et

les Catholiques. Après l'affaire de Tou-
louse, il résolut de se rendre à Foix ;

mats il eut soin auparavant d'engager

ceux des habitants qui s'étaient le plus

compromis lors de la démolition des

temples et du brisement des images, à

sortir de la ville. Faut-il voir dans cette

conduite un trait d'humanité, ou bien,

avec les écrivains protestants Olhaga-

ray et Crespin, une ruse pour éloigner

les plus braves d'entre les Réformés

sous prétexte de les soustraire à la ven-

geance du roi? Caffer était peut-être du

nombre des exaltés; ce qui est certain,

c'est qu'il jugea à propos de fuir dé-

guisé en berger. Sa femme, nommée
Ruth, voulut s'écbapper aussi en habit

de paysanne; mais elle fut reconnue à

la porte et menée devant Paillés qui la

fit conduire dans une maison bonnéle

en attendant qu'il put l'envoyer sûre-

ment à Pamiers où s'était retiré son ma-
ri. Au milieu des atrocités qui se com-
mettaient alors, on est heureux d'avoir

à citer un acte d'humanité. Toutefois,

ï mesure que le torrent de la réaction

acquit plus de violence, le gouverneur

de Foix y céda peu à peu; il ne fit pas,

mais il laissa hire.Acontat [aliàs yteort-

caf], capitaine de la ville, homme pai-

sible et de mœurs irrépréhensibles, et un
gentilhomme nommé d'Amboux furent

décapités après qu'on leur eut rompu
bras etjambes. Deux autres furent brû-

lés, vingt-huit pendus et dix condam-
nés aux galères. Un écrivain moderne,

M. Castillon, auteur d'une Histoire du

comté de FoixÇToulouse, 1852, in-8"),

approuve fort la conduite sage et pru-
dente du sieur de Paillés, et blâme sé-

vèrement Jeanne SAlbret, princesse

l>'gerc et inconsidérée (!) d'avoir flé-

tri cet officier supérieur d'une espèce

de désaveu.

Nous trouvons cités dans le Diction,

de Nagler, Daniel Café et son lils

Daniel-Ferdinand, deux peintres de

portrait célèbres, dont le nom indique

suffisamment l'origine française; mais
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nous ignorons s'ils descendaient de ré-

fugiés.

CAGKEL (François), né à Metz en

1 686, maître de français des pages du

landgrave de Hesse, en 4707, mort à

Cassel le 23 déc. 4762. On a de lui :

L Grammaire et syntaxe fran
çoise, Cassel, 4714, in-8*.

II. La 61' année, ou grâce toute

particulière de ta providence érigée

en vers francois acrostiches à l'anni-

versaire de la naissance de Charles /,

landgrave de Hesse, Cassel, 1728,

in-4\

III. Juste reconnaissance adressée

à la gloire et au bonheur de toute la

Hesse, dans lapersonne de Charles /,

érigée en vers françois à l'anni-

versaire de la naissance de ce monar-
que, Cassel, 1729, in-4».

IV. Description de la cour, con-

tenant quatorze lettres historiques,

Cassel, 4729, in- 12.

CAGNON (Bertrand), ancien de l'é-

glise de Goron dans leCotentin, en 1685.

Après avoir résisté avec courage, ainsi

que son collègue Thomas Cousturier,

aux efforts des convertisseurs, et « par

son obstination à rejetter les véritez ca-

tholiques, comme dit le Mercure, re-

tenu dans l'erreur pendant plusieurs

mois la pluspart des religionnaires de

la ville et des environs, » il finit par

succomber après beaucoup de com-
bats et de disputes particulières et pu-

bliques,* et son exemple entraîna «les

plus obstinez.»» Ainsi,ajoute le Mer-

cure, l'on peutdireque ce fut une con-

cision générale. »

C.MIAML (Sam son dr), natif de

S;iint-Lô et ancien de l'église de cette

ville. Au mois d'octobre 4 686, Cahanel

fut arrêté chez un curé de ses amis qui

habitait sur le bord de la mer, et jeté

en prison sous l'accusation d'avoir vou-

lu sortir du royaume. Tous ses biens

furent à l'instant mis sous le séquestre.

Les juges du bailliage de Coutances lui

offrirent la liberté, moyennant une ab-

juration, et sur son refus, ils le con-

damnèrent à une prison perpétuelle et

à cent livres d'amende. Celte sentence

CAl

fut aggravée par le tribunal de l'ami

rauté qui porta l'amende à 200 livre-;

et prononça la confiscation des biens.

Transféré par lettre de cachet des pri-

sons dr Rouen à la Bastille, puisau râ-
teau de Loches en Anjou, Cahanel mon-
tra dans son malheur une inébranlable

constance, en sorte que, désespérant

de vaincre son opiniâtreté, le gouver-

nement finit par le bannir du royaume,

en même temps que le marquis de Ca-
gny, de Saint-Jean, de Saint-Jemes,

Hamonnct, de Monginot, Foucher, la

veuve Gabaret et sa tille, de halo, etc.,

dont la persévérance avait lassé les per-

sécuteurs.

Sa femme et deux de ses filles s'é-

taient converties, après avoir, pendant

six semaines, hébergé jusqu'à 99 cui-

rassiers qui avaient fait un dégât ex-

traordinaire dans la maison et sur les

terres, lit-on dans un mémoire que

nous avons trouvé parmi les papiers

de La Reynie (Suppl. franc. 791. 4).

Cahanel avait , en outre , un ûls que

Benoit cite dans ses listes des persécu-

tés, etdeux autres filles, dont on ignore

la destinée.

C VKiKT (Lucas), curé d'Alençon,

converti au protestantisme en 1 562. La

Réforme avait trouvé dans cette ville de

nombreux sectateurs longtemps avant

que l'exercice public du culte protes-

tant fût autorisé par l'édit de Janvier.

Les premières assemblées, tenues aussi

secrètes que possible, eurent lieu d'a-

bord dans le faubourg de Saint-Biaise,

puis dans le jardin Ricordeau, et enfin

a l'Aumône dans le parc. Odolant De-

nos affirme, mais nous avons peine à le

croire, que Catherine Gervaiseaux
,

femme de Jean Erard Houssemaine,

remplit dans ces trois endroits les fonc-

tions de prédicateur. Lorsque l'édit de

Janvier fut publié, les Protestants d'A-

lençon fondèrent une église dont Di-

dard Poinçon parait avoir été le pre-

mier pasteur. Dès lors les progrès de

la Réforme furent si rapides que le cu-

ré, son vicaire, huit autres ecclésiasti-

ques et les meilleures familles de la

ville embrassèrent en peu de mois les

- 93 —
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opinions nouvelles. Malheureusement,

comme dans bcancoup d'autres villes,

les Protestants abusèrent à Alençon de

leur prépondérance. Au commence-
ment de juillet 1562, ils assaillirent le

couvent de l'Ave Maria et en expulsè-

rent les religieuses. L'arrivée de Geor-

ges <fArgenson, seigneur d'Avesnes et

de L'i Motte-Tibergeau à la tète des

Huguenots du Mans, augmenta le désor-

dre. Les églises et les hôpitaux furent

dépouillés; les châsses et les reliques

enlevées furent mises entre les mains

de Guillaume Fouillard qui les en-
voya par Pierre Du Perche an prince

de Coudé. Après avoir pillé les villages

voisins, les deux capitaines manecaux

allèrent rejoindre Montgommery en

Normandie. Le bailli d'Alençon, Louis

de Rabodanges, qui favorisait lui-

même la Réforme, mais qui condam-
nait ces coupables excès, arriva peu de

temps après, rétablit l'ordre et la tran-

quillité dans la ville et, par ordre de

Matignon, défendit toute assemblée,

(laiget, redoutant la vengeance du cler-

gé catholique, quitta Alençon et se re-

tira sans doute dans une autre province.

CA1LLAKD (Gaspard), pasteur à

Dublin, est aulenr de Sermons sur di-

vers textes de l'Ecriture sainte, Du-
blin, 1718, in-8", Amst., 1738, i vol.

in- 1 i. — Ces sermons, au nombre de

onze, roulent sur l'intolérance, les jus-

tes bornes de la tolérance, l'incarna-

tion, l'habitation du Fils de Dieu parmi

les hommes, la facilité des commande-
ments do Dieu, l'envie, l'aumône, l'u-

tilité des afflictions et la fréquente com-
munion. Ils sont dédiés à M. Desbri-

say.

<:ATLLAI! (Gct), contrôleur du

mesurage du sel d'ingrande, avait été

fait prisonnier Ma prise de Poitiers par

les Catholiques en 1562 et, probable-

ment pour sauver sa vie, H était entré

dans la compagnie de Richelieu. Si tel

était son espoir, il fut trompé. Un nom-
mé Mahé qui convoitait sa place de con-

trôleur, en offrit dix mille francs a Cha-
vigny qui fit jeter en prison Caillau, le

tint six semaines enfermé dans une ca-

Éi de fer et le condamna à être pendu.

L'exécution se fit à Chinon , le 31 dé-
cembre 4562.

<: IULE (André), ministre de Gre-

noble, député au Synode national de

1598, ne serait connu que par les

plaintes légitimes qu'il adressa à deux

synodes nationaux, en 1601 et en

1603, au sujet de « l'ingratitude de

son église », s'il n'avait publié une

Conférence par escrit entre P. Cot-
ton jésuite et A. Caille, ministre du
St-Erangile. g. L, 1599, in-8*.

—

La conférence roula sur le sacrifice de
la messe. Tons ceux qui liront ce petit

livre conviendront que Caille y réfute

avec beancoup d'érudition et de logi-

que les preuves que le P. Cotton puise

dans la Bible, les Pères, les Conciles,

voire même dans Aristote et les Sibylles,

pour établir que ce sacrifice est d'insti-

tution divine.

CAILLON, sieur de La Touche,

riche fermier de la puissante famille de
La Rocke-Gi/fard , ayant entendu
parler du vol d un calice dans l'église

paroissiale de Sion, eut le malheur de

dire qu'il ne serait pas difficile de

découvrir l'auteur de ce sacrilège. Ces
paroles si simples furent prises pour

un indice contre lui; on l'arrêta et on

lui fit son procès à Rennes. Des té-

moins se présentèrent qui affirmèrent

qu'ils avaient vu de leur? propres yeux
le calice dans une armoire, ou il en-
fermait ce qu'il avait de plus précieux.

Caillon avait eu, en efTet, en sa posses-

sion une coupe d'argent, mais beau-

coup plus petite que le plus petit calice

qui n'aurait pu tenir debout sur les

rayons de son armoire. Pouvait-on ad-

mettre d'ailleurs qu'un homme qui

jouissait d'une grande aisance, se fut

exposé an plus terrible supplice pour
un calice, et en supposant même que
l'avarice lVftt ponssé au vol, pouvait-

il entrer dans l'esprit de gens sensés,

qu'il aurait laissé son larcin exposé a

la vue de tout le monde? Mais le bon

sens et le parlement de Rennes n'a-

vaient rien do commun, quand il s'a-

gissait d'un hérétique. Caillon fut ap-

•
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pliqué a la question, il la souffrit avec

constance. 11 n'en fut pas moins con-

damné, à la majorité d'une voix, à périr

sur la roue. Son corps fut brûlé ut ses

cendres jetées au vent. Quelque temps

après, on arrêta des voleurs qui con-

fessèrent d'eux-mêmes qu'ils avaient

commis lesacrilégc. Laveuve de Caillon

ne négligea rien pour faire réhabiliter

la mémoire de la victime; elle no put

y parvenir.

CAILLOU (Pisebe) , d'une famille

noble du Languedoc, se réfugia dans

le Brandebourg, après la révocation

de Pédit de Nantes, avec son frère le

sieur de Belestat. Le premier était

capitaine de cavalerie en 1119, le

second servit dans les Grands Mous-
quetaires.— Si ces doux frères, en

abandonnant leur patrie, douuèrent a

l'Eglise protestante, un gage de la sin-

cérité de leurs convictions roligicusos,

un pauvre brodeur de Tours qui portait

le même nom, bien qu'il n'y eût pas

de parenté entre eux, Jean Caillou,

fit à au foi un sacrifice plus pénible

encore, celui de sa vie. Arrêté comme
il revenait d'une assemblée religieuse

tenue dans un bois aux environs de

Tours, en 1558, il fut déféré au parle-

ment de Paris, qui le condamna au bû-

cher, enveloppant dans la même sen-

tence George Tardifde Sens, Nicolas

Guyotet de Neuville-sous-Gien, etiVV-

eolas de Janville. 11 est inutile de dire

que tous quatre moururent avec une

constance héroïque, mais nous ne pou-

vons passer sous silence un fait qui

peint le fanatisme de ces temps; c'est

que le dernier, h peine sorti de l'ado-

lescence, availété dénoncé par son pro-

pre père.

On comptait en France, plusieurs

fiefs du nom de Belestat, dont deux au

moins ont été possédés par des familles

protestantes : celui qui appartenait à la

famille Caillou, et nn autre dont Jean de

Baragnes ou de Baraigne était sei-

gneur en 156Ï. Ce Jean de Baragnes,

fut de ceux qui, à cette époque, assu-

rèrent le triomphe du protestautisme à

Castres.

> - CAI

CAILLOUC (Dbnis), de Rouen.
On ne sait rien ou presque rien de sa

vie. Barbier nous apprend seulement,

qu'il étaitfrère du libraireJacques Cail-
loué, et qu'il épousa une Anglaise; peut-

être se fixa-t-il en Angleterre. Ou a de
lui :

I, Une traduction de YEikon Basi-
like o% Le Pourtraiet du roy de la

Grande-Bretagne, par l'évcque d'Exe-

terGauden, publiée à La Haye [Lond.],

1649, in-H , avec une Epttre dédica-

toire à Charles II, une ode en vers fran-

çais, portant pour titre: La Métamor-
phose des Isles Fortunées, et quelques

autres pièces de poésie.

U. Prédiction où se voit comme le

roy Charles II, roy de la Grande -

Bretagne, doit être remis aux royau-
me* d'Angleterre, d'Ecosse et d'Ir-

lande, après la mort de son père,

Rouen, Jacq. Cailloué, 1650, in-24.

III. Boscobel, ou Abrégé de ce qui

f*estpassé dans la retraite mémora-
ble de S. M. Britannique, après la

bataille de Worchester, le \:\sept.

1651, trad. de l'anglais, Rouen, 1676,
in-12. — Cet ouvrage fut publié chez

Pierre Cailloué. Ce dernier était-il un
autre frère de Denys ou son neveu?
Nous ne saurions le dire, Nous ne pou-
vons non plus déterminer le degré de
parenté qui unissait ce Pierre Cailloué

à Jeanne Cailloué, veuve Olivier

Varennes, libraire de Paris, et signalée

(tans les Dotes i\o police ^Sit^p/. /V*aj&€»

79 1 . 1) comme très-zéléo pour sa reli-

gion. Au mois d'avril 1685, Jeanne

Cailloué fut dénoncée par le lieutenant

général au présidial de Blois, comme
tenant dans sa maison des assemblées

secrètes. Cotte dénonciation était faus-

se, puisque la veuve Varenuos ne fut

nullement inquiétée pour le moment.

Il est vrai que le mois suivant, elle

Ait soumise à une visite domiciliaire ;

mais c'était pour la recherche des livres

défendus par l'art, xxide l'éditde Nan-
tew, et les autres libraires protestants,

Etienne Lucas, Dupiu, Duchemin, la

veuve Gentil, n'en furent pas exemptés

plusqu'elle. La police trouva dans leurs
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magasins un très-grand nombre de Bi-

bles, de Nouveaux-Testaments et de

Psautiers, et fort peu d'écrits polémi-

ques, la plupart anonymes. Les agents

de La Reynie saisirent quelques exem-
plaires de» divers traités VAmyraut,
Blondel, Bèze, Calvin, Mestrezat,

Monts, Du Moulin, Jurieu, Rivet, le

catéchisme de Drelincourt , les ser-

mons de Gâches, quelques écrits de

Du Plessis-fdornay, et des traités de

Luther, de Bucer, etc., tous ouvrages

que Ton chercherait probablement en

vain aujourd'hui dans les librairies pro-

testantes, et qui sont des plus rares

mémedansles bibliothèques publiques.

Sur leur rapport appuyé de ces preuves,

vu que l'exercice de la religion pré-

tendue réformée était permis à Charen-

ton, et non pas à Paris, interprétation

de l'édit de Nautes, dont on ne s'était

pas avisé pendant près d'un siècle, les

boutiques de tous ces libraires protes-

tants furent fermées, sans en excepter

celle de la veuve Vendôme, « qui est,

lit-on dans les pièces de la police, une

pauvre femme et sans conséquence. »

Privée ainsi de ses moyens d'existence,

Jeanne Cailloué prit le parti de sortir

du royaume avec son fils Pierre Va-

rennesiSuppl, franc. 794 . î).

Dans son Histoire 'de la révocation

de l'édit de Nantes, Benoit parle d'un

Jean Cailloué, gantier à Caen, à qui,

sur la requête de son propriétaire, le

curé de Notre-Dame, défense fut faite,

le 47 fév. 4670, de recevoir chez lui

son gendre Pelletier, gantier comme
lui, le digne curé ne voulant pas souf-

frir que sa maison servit de demeure à

deux hérétiques. Passe encore s'ils lui

avaient payé double loyer!

CA1RON (Jacques), ministre à Fa-

laise en 4 684. On prit occasion d'un de

ses sermons, où, établissant un paral-

lèle entre la religion réformée et la ca-

tholique, il avait osé, lui minisire pro-

testant, donner la préférence à la pre-

mière, pour le jeter en prison et inter-

dire son église. Resserré dans un étroit

cachot, chargé de fers, menacé du der-

nier suplice, il faiblit et consentit à

abjurer; mais à peine libre, il répara sa

faute d'une manière éclatante par les

témoignages du plus sincère repentir.

Pour échapper aux peines terribles por-

tées contre les relaps, il passa en An-
gleterre où il desservit pendant plus de

U ans, de 4689 à 4713, l'église de

Thorney Abbey. 11 mourut en 4745.

CALAS (Jean), né à La Cabarède

près de Hazamet, le 49 mars 4698,

exécuté à Toulouse, le 10 mars 4762.

Marchand d'indienne à Toulouse, Ca-

lasjouissait parmi ses concitoyens d'une

réputation sans tache. 11 avait épousé,

en 4734, Anne-Rose Cabibel, née en

Angleterre de Français réfugiés, et de

ce mariage étaient issussixenfants, qua-

tre tils, Marc-Antoine, Jean-Pierre,

Louis, Loui.h-Donat , et deux filles,

Anne-Rose et Anne.

Le bonheur domestique de cette fa-

mille laborieuse n'était troublé que par

l'humeur sombre et mélancolique du

fils aîné. Marc-Antoine se sentait porté

par ses goûts vers la jurisprudence;

mais celte carrière lui était fermée par

les édils, et il se fût cru déshonoré d'a-

cheter par une hypocrite abjuration le

titre d'avocat qu'il ambitionnait. Son

frère Louis, qui avait la même inclina-

tion, montra moins de scrupules : il

quitta furtivement la maison paternelle,

réclama la protection de l'archevêque de

Toulouse et renia la religion dans la-

quelle il était né. Loin d'être séduit par

cet exemple, Marc-Antoine eut un ins-

tant l'idée d'aller étudier la théologie à

Genève; mais un ami l'en dissuada.Sans

état, sans avenir, sans espérance, il s'a-

bandonna de plus en plus à sa mélan-

colie naturelle, et il en vint à maudire

l'existence. La pensée du suicide s'em-

para de son cerveau malade; il se plai-

sait a la caresser depuis quelque temps

lorsque, le 43 oct. 4764, l'occasion se

présenta de mettre à exécution son fu-

neste projet. Cejour-là môme, son père,

pensant le distraire, avait retenu à sou-

per un ami de la famille, François Go-
bert de La Vaïsse, fils d'un" célèbre

avocat de Toulouse. Vers la fin du re-

pas, Marc-Antoine quitta la chambre,
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descendit dans le magasin de son père,

et se pendit entre les deux battants de

la porte. Ce fut son frère Pierre, qui en

reconduisant La Vaïsse, aperçut le pre-

mier le cadavre. A ses cris, le père et

la mère accoururent; mais ni les secours

qu'ils prodiguèrent à leur malheureux

enfant, ni les soins du chirurgien qu'on

manda en toute hâte, ne purent le rap-

peler à la vie. Dans cette extrémité, les

infortunés parents ue songèrent plus

qu'à soustraire leur fils à l'ignominie

d'être traîné sur la claie, en faisant dis-

paraître tout indice de suicide, sans

songer aux soupçons qui pouvaient s'é-

lever contre eux-mêmes.
Cependant le bruit de cette mort était

déjà parvenu aux capilouls qui accou-

rurent sur les lieux, mais qui, bientôt

convaincus du suicide, se disposaient à

se retirer, lorsqu'une voix, sortie du
milieu de la populace ameutée devant

la porte, accusa le vieux Calas d'avoir

assassiné son fils pour prévenir son ab-

juration .Cetteaccusation anouyme suffit

aux capilouls pour faire arrêter, sans

autre examen, non-seulement Jean Ca-

las, mais sa femme, son fils, le jeune

La Vaïsse etjusqu'à une vieille servante,

JeanneVignière, catholique très-dévote.

Toute la famille fut conduite au Capi-

tale où l'ou songea enfin à dresser pro-

cès- verbal ; puis on la jeta dans les

prisons de l'Uotel-dc - ville.

De tous les parlements du royaume
aucun n'avait, dans tous les temps, dé-

ployé plus de rigueur contre les Protes-

tantsque celui do Toulouse. 11 ne laissa

pas échapper une aussi belle occasion

de signaler une fois de plus son zèle fa-

natique. L'archevêque lui vint en aide,

en publiant un monitoire où, adoptant

sans hésitation les bruits populaires et

écartant d'avancejusqu'à Pidéed'un sui-

cide, il sommait sous peine d'excommu-
nication tous les vrais catholiques de ré-

véler à la justice ce qu'ils savaient à la

charge des accusés. « De nombreux lé-

moins se présentèrent, dit la Biographie

universelle, plutôt comme les échos

d'une accusation que comme des accusa-

teurs directs.* L'apostat Louis Calas lui-

t. m.
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même travailla à dresser de ses propres

mains l'échafaud de son père, de 6a

mère et de son frère, en jurant que,

d'après leurs confessions de foi, les

Protestants sont obligés d'étrangler

leurs enfants infidèles, atroce calomnie

aue Paul Rabaut prit la peine de ré-

futer. Dès lors, il demeura acquis que
Marc-Antoine avait été assassiné parce

qu'il voulait changer de religion. Les
capilouls ordonnèrent, en conséquence,

de déposer provisoirement la victime

en terre sainte. Une cinquantaine de

prêtres, toute la confrérie des pénitents

blancs, une foule de peuple, portant

cierges et bannière» et marchant en

procession, firent la levée du corps et

le conduisirent à la cathédrale. Les
jours suivants, les cordeliers et les pé-

nitents renouvelèrent dans leurs cha-

pelles le service funèbre, en présence

des délégués de tous les couvents; les

prêtres firent en chaire l'apothéose du
martyr prétendu, et le peuple fanatisé

en vint à invoquer le suicidé comme un
saint. Pendant ce temps, le procès se

poursuivait activement. Le 18 nov., les

capitouls jugèreùtque les Calas seraient

appliqués à la question ordinaire et ex-

traordinaire . Sur l'appel des condamnés,

le parlement se saisit de l'affaire. Char-

gés de fers et gardés à vue par des sol-

dats, les prévenus passèrent tout l'hivet

dans un cachot. Ce traitement rigoureux

n'altéra ni la constance du père, ni In

résignation de sa femme, ni la fermeté

du fils, ni même la fidélité de leur vieille

servante. La Vaïsse surtout montra un

dévouement sublime à cette malheu-
reuse famille dont il ne cessa de pro-

clamer l'innocence. Mais elle était con-

damnée d'avance, et la puissante argu-

mentation de l'avocat Sudre ne put la

sauver. A la majorité strictement né-
cessaire de huit voix contre cinq. Calas

fut condamné, le 9 mars 1762, à subir

la question ordinaire et extraordinaire,

à être rompu vif, puis jeté dans un bû-
cher (4). « J'ai tenu dans mes mains,

s'écriait M. Plougoulm, procoreur-gé-

(1) Lemierrc, La?», Chénicr ont mis ce

triste sujet sur la scène.

7
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néraU dans le discours qu'il prononça

à la rentrée de la cour royale de Rennes,

le 3 no*. 1843, j'ai tenu dans mes
mains, j'ai lu de mes yeux, depuis la

première jusqu'à la dernière ligne, cette

triste et douloureuse procédure; et

comprimant rémotion qui me gagnait

à chaque moment, quand j'entendais co

père, cette mère s'écrier pour toute dé-

fense devant leur impitoyable juge :

Croyez-vous donc qu'on paisse tuer

sod enfant ? j'ai toutexamine, tout pesé,

comme si j'eusse eu à parler moi-même

.

Que je serais heureux si ce que je vais

dire pouvait ajouter encore un rayon

d'évidence à une vérité, a une inno-

cence depuis si longtemps reconnues!

Oui, MM., j'aime à le proclamer, dans

toutos ces pièces, dans tous ces témoi-

gnages, ces mouitoires, je n'ai rien dé-

couvert, pas un fait, pas un mol, pas

l'ombre d'une preuve, d*un indice, qui

explique celle épouvantable erreur;

reste le fanatisme qui explique tout. »

L'exécution de Calas eut lieu le len-

demain. Ce vieillard de 64 ans souffrit

son horrible supplice avec le courage

d'un héros et la sérénité d'un juste; au

milieu des plus cruelles douleurs, il

ne cessa pas un instant de protester de

son innocence. Emu de ce spectacle,

le peuple lui-même oublia son fana-

tisme pour donner des Larmes à sa mort,

etlesjuges, secondarunanleux-inèmes,

relâchèrent les autres victimes; seule*

mentpourcolorer leur iuiquité, ils ban-

nirent Pierre Calas. Mais à peine fui -il

sorti des portes de Toulouse qu'où le

ressaisit et qu'on l'euferma dans le cou-

vent des Jacobins pour le convertir.

Ses deux sœurs, quoique absentes pen-

dant la nuit fatale, furent arrêtées à

leur tour et mises au couvent de la Vi-

sitation.

Lejcune Donalayanl appris à Nismes

la terrible catastrophe, se hàla de fuir

a Genève où, quatre mois plus tard, il

fut rejointpar son frère Pierre, échappé

du couvent où ou le retenait. Le plus

implacable ennemi du fanatisme reli-

gieux, Voltaire voulut qu'on lui présen-

tât les deux orphelius, et à leur prière,
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il se chargea de venger la médire de

leur vertueux père. Convaincu de l'in-

nocence de Calas, il la publie, il la dé-

montre, il en appelle au roi de l'arrêt

du parlement de Toulouse, et il engage

Mariette, Elie de Beaumont et Loiseav

de Mauléon à défendre cette grande

cause, à laquelle la France entière pre-

nait le plus vif intérêt. Le 9 mars 4765,

un tribunal de maîtres des requêtes

déclara a l'unanimité Calas innocent;

son nom fut réhabilité, l'arrêt qui le

condamnait annulé et ses biens rendus

à sa famille. Une foule de grands sei-

gneurs et Louis XV lui-même voulurent

venir au secours de la triste famille,

comme l'appelait Voltaire. M" Calas

qui était venue à Paris pour suivre la

révision du procès, y mourut plus

qu'octogénaire en 1792, après avoir

marié sa lille Anne avec le chapelain de
l'ambassade de Hollande Dnvoisin. De
ce mariage naquit Alexandre Duvoisin-

Calas, qui fut successivement profes-

seur, secrétaire de Joseph Bonaparte,

romancier, chansonnier, auteur et ac-

teur dramatiques, et qui mourut subi-

tement à Chartres en 4832. — On ne
possède aucun renseignement sur les

autres membres de cette famille.

CAM<i\0\ (Sofpbbt dr), né à

Saint-Jean-de-Voiron, près de Greno-
ble, en 4550, mort à Paris, au mois de
sept. 4606.

Tous ses contemporains s'accordent

à faire de Calignon un magnifique élo-

ge. Selon L'Etoile, il était excellent

en tout. XfAvhigné le loue comme un
des plus grands esprits de son temps.
Cataubon l'appelle un personnage il-

lustre par sa doctrine, par sa piété et

par les services qu'il a rendus à l'Etat.

De Thou, qui fut lié avec lui d'une
étroite amitié, dit qu'il Ait un homme
d'un grand mérite, soit que l'on consi-

dère son savoir, son esprit et son expé-
rience dans les affaires, ou que l'on ait

égard à la douceur et à l'honnêteté de ses
mœurs. Ajoutons qu'à celte époque dé
honteuses apostasies, il resta inébran-

lable dans sa foi, et que Henri IV essaya

vainement de le séduire par la pro-
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messe rie la simarre de chancelier de

France.

Dès son enfance, Calignon se fit re-

marquer parmi ses condisciples par son

aptitude pour les langues. A l'Age de

neufans, son père, Genton de Calignon,

qui le destinait au barreau, l'envoya au

collège de Bourgogne, où il conçut pour

leeélèbre historien deThou une affecl ion

qui dura autant que sa vie. Après quel-

ques années de séjour à Paris, il parti!,

peur Padoue où, sans négliger l'étude

de la jurisprudence, il s'appliqua à ap-

prendre l'italien et l'espagnol, dont la

connaissance lui fut depuis d'une grande

utilité. Ce fut dans cette ville qu'il se

laissa gagner à la cause de la Réforme,

par Carnet qui y avait cherché un re-

fuge contre les persécutions exercées en

France sur les Protestants. Sa conver-

sion irrita son père qui rompit toute re-

lation avec lui. Abandonné a lui-même,

In jeune Calignon se rendit à Turin où

ses talents poétiques lui méritèrent la

protection de la duchesse Marguerite

de France, qui n'était pas elle-même

entièrement exempte du soupçon d'hé-

résie. Cependant il n'obtint pas de cette

princesse tout ce qu'il en espérait, et

la misère lecontraiguit a se réconcilier

avec son père, moyennant une rétrac-

tation de ses erreurs. Il rentra donc en

France et alla prendre le grade de doc-

teur en droit à l'université de Valence.

La mort de son père, arrivée sur ces en-

trefaites, lui rendit la liberté d'avouer

hautement ses sentiments secrets. H
n'hésita pas è faire profession publique

de la religion réformée, et le parlement

de Grenoble ayant refusé de recevoir

avocat un huguenot déclaré, il retour-

na à la cour de Turin. Marguerite, qui

connaissait son mérite, le lit nommer
secrétaire de l'ambassade qu'Emma-
nuel-Philibert envoya dans ce temps

demander au roi de Navarre la main de

sa sœur Catherine pour sou fils Char-

les Emmanuel.
Henri, à qui la duchesse avait par-

ticulièrement recommandé Calignon, le

retint auprès de lui et le nomma son

secrétaire. 11 ne c**sa dès lors de l'em-

ployer dans les affaires les plus déli-

cates et les plus difficiles. Chargé à

plusieurs reprises de missions impor-
tantes dans le Dauphiné, Calignon s'y

trouvait à l'époque de la mort du brave
Montbmn ; il employa tous ses efforts

è apaiser les dissensions qui avaient

éclaté entre les capitaines huguenots
et à assurer le commandement en chef

à Lesdigvieres. Nommé conseillerai»

Chambre mi-partie établie à Grenoble
parl'éditdc 4576, il fut élu, dit-on,

député aux Etats de Rlois par le Dau-
phiné. La session close, il retourna

sans doute dans cette province. Il y
était en «518 {Yoy. Il, 373) ; il y étaù
encore en 4580, lorsque les jalousies

se réveillèrent plus ardentes que ja-

mais contre Lesdignières, « sept ou
huict des principaux du païs, raconte
d'Aubigné, voulans une esleclion nou-
velle, la brigans chacun pour soi, et

tous ensemble refusans d'obéir à Les-
diguières sur des causes légères, des-
quelles la plus forte estoit sa pauvreté,

car pas no ne touchoit ni aux mérites

ui à l'extraction. » Chacun de ces as-
pirants au commandement envoya un
député an roi de Navarre, et Lesdiguiè-
res averti dépêcha de son c6té Calignon,
son secrétaire, dit d'Aubigné. Le roi

de Navarre «ne trouvant en leurs plain-

tes que des intérêts particuliers, dom-
mageables a leur province, » ouït aussi

Calignon qui seul manifesta des senti-

ments honorables, o requérant qu'on
n'eust aucun égard au bien particulier

de son maistre ni au deshonneur d'es-
tre déposé, mais seulement au salut de
la patrie et à ce qu'il falloit pour la re-
lever en sa première dignité. » La per-
plexité du roi de Navarre était grande.
11 traîna Patlaire en longueur tant qu'il

put, et (luit par remettre a Twretutc,
La Noue, Terride, Fontcnaille, Lé-
signanelk qnelques autres de ses con-
seillers le soin de la terminer. Le vi-

comte s'acquitta de cette commission
difficile par un plat de courtisan. 11

déclara aux députés que le roi les lais-

sait libres de choisir eux-mêmes leur
chef. Après plusieurs jours de délibé
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ration, « où il n'en fut proposé pas un

que tous les autres ne s'y opposassent

avec telle animosité qu'ils veindrent

aux injures atroces et plusieurs fois sur

le poinct de jouer du couteau , » de

guerre las, ils nommèrent Lesdigui'e-

res que personne n'avait proposé. Ca-

lignon. qui s'était tenu à l'écart, pa-

rait être resté auprès du roi de Navarre

qui lui confia diverses négociations et

qui, pour le récompenser de ses servi-

ces, lui accorda, en 4 580, le brevet de

maître des requêtes de son hôtel.

Si nous voulions suivre Calignon

dans tous les voyages qu'il entreprit

pour le bien de la Cause, nous serions

entraîné au-delà des bornes que nous

devons nous prescrire. Nous le verrions

tantôt traitant avec le gouverneur de

Saluées une alliance contre les Li-

gueurs, tantôt sollicitant de la Gourde
Savoie une intervention en faveur de

La Noue prisonnier des Espagnols,

tantôt portant dans le Palalinat l'argent

nécessaire à une levée de retires, tan-

tôt enfin négociant avec Mayenne la

mise à exécution dans le Dauphiné du

traité de Fleix (MSS. de Brienne, N*

208), puis, les deux partis n'ayant pu

s'entendre, volant à Montauban pour

prendre part aux délibérations de ras-

semblée qui y avait été convoquée

dans la prévision d'une reprise des hos-

tilités. La situation, en eUet,. était gra-

ve. Le parlement de Grenoble exigeait

queLivroit, Puymore et plusieurs châ-

teaux appartenant à des gentilshommes

de la Religion fussent démantelés; il

voulait même introduire de nouvelles

troupes dans la province. L'assemblée

de Mens, tenant ces prétentions pour

contraires à l'édit, refusait de s'y sou-

mettre; loin de là, elle venait d'adres-

ser> Henri III (Msc. du Fonds defia-

lute, 9035. 3) une requête tendant à

ce qu'au lieu de Nyons et de Serres, on

accordât aux Protestants Livron et Gap
comme places de sûreté.

L'attitude du parti huguenot en im-

posa, et les difficultés furent aplanies,

moyennant des concessions récipro-

ques. La Chambre de l'édit put enfin

s'installer, et Calignon y fut reçu con-

seiller, le 20 nov. 4581 . Il avait pour

collègues Colas, sieur del.a Madelaine,

président; Vincent Gentillet, Fau-
vet et Savasse, conseillers. Il n'exerça

cette charge que huit mois. Le roi de

Navarre l'ayant rappelé pour le faire

tiiin.r (Mus M)ii i.'Oum u mtixi, h j ri re—

sigua à Barthélémy hiarqnet, profes

aeur à Valence, qui fut, on 4582, dé-

puté du Dauphiné à l'Assemblée poli-

tique de Saint- Jean-d'Angély, et qui,

vingt-et-un ans plus tard, devint pré-

sident de la Chambre de l'édit.

Cependant le duc do Savoie Charles-

Emmanuel n'avait pas renoncé à son

projet de mariage avec la soeur du roi

de Navarre. Il renouvela la demande
que son père avait faite pour lui de la

main de cette princesse, et Catherine

Payant enfin accepté peur époux, à con-

dition qu'il lui laisserait le libre exer

cice de sa religion, Calignon fut char-

gé de porter la réponse au duc ; mais

l'opposition de l'Espagne força Charles-

ËmiuanueLde renoncer à cette alliance.

De Turin, Calignon passa à Genève
pour y conférer avec Bèze, des mains

de qui il reçut comme professeur d'hé-

breu Alexandre Brisson ; puis il se <

rendit à Paris où il obtint de Henri III

l'ordre de cesser toute poursuite contre

Lesdignières au sujet de son infruc-

tueuse tentative sur Grenoble. Char-

geant son frère Hugues de porter au
parlement les lettres du roi, il continua

sa route vers Pau où se trouvait alors

Henri de Navarre, qui l'envoya presque

immédiatement demander a Matignon la

grâce d'un gentilhomme de la Sain-

tonge, nommé Caste, accusé d'avoir

contrevenu aux édita en fortifiant son

(•h.itoau.

Sur ces entrefaites, la mort du duc

d'Alençoo vint imprimer un nouvel é-

lan à la Ligue. Pour tenir tête aux dan-

gers qu'il prévoyait, le roi de Navarre

sentit la nécessité de s'unir plus étroi-

tement que jamais avec les princes pro-

testants. A cet effet, il nomma une am-
bassade, composée de Ségur Pardail-
lan, de Calignon et de Buuwal, qui
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devaient se rendre successiventent au-

près de chacun d'eux et les amener à

signer une alliance offensive et défen-

sive. Les instructions, rédigées par

Calignon, faisaient valoir surtout l'u-

tilité que la cause protestante retirerait

d'une réunion des deux communions
réformées.

Après une navigation périlleuse où

ils faillirent perdre la vie, les ambas-
sadeurs arrivèrent en Angleterre et fu-

rent accueillis avec bienveillance par

Elisabeth qui témoigna une grande es-

time a Calignon, à cause de son savoir.

Ils passèrent de là en Hollande, puis

en Allemagne. A Brème, ils se séparè-

rent. Bueenval remonta le Hhin, tan-

dis que ses deux collègues contiuuaient

leur route vers le Nord jusqu'en Dane-

mark. L'empereur, instruit du but de
leur voyage, voulut les faire arrêter à

leur retour, en 458-i, et ce ne fut pas

sans peine qu'ils obtinrent la permis-

sion de rentrer en sûreté dans leur pa-

trie. Calignon suivit les bords du Rhin,

traversa La Suisse et le Languedoc, et

rejoignit le roi de Navarre, porteur

d'un traité d'alliance avec tous les prin-

ces, républiques, cantons et villes li-

bres de la religion protestante qu'il a-

vatt visités.

A peine avait-il eu le temps de se re-

mettre des fatigues de ce long voyage,

qu'il fut renvoyé daus le Dauphiné avec

un ordre adressé à Lesdiguières de te-

nir toutes ses forces prêtes à entrer en

campagne. Cette mission remplie, il

retourna auprès du roi de Navarre qui

s'était transporté à Hontauban, et qui,

presque aussitôt, le fit repartir. U de-

vait demander au chef dauphinois un
corps de troupes et le conduire lui-

même au secours de Blutons, menacé

dans Orange par les Ligueurs. Un ac-

commodement, négocie par Calignon,

rétablit la tranquillité dans le comtat

Vcnaissin. Cette affaire heureusement

terminée, l'habile négociateur se ren-

dit auprès de Henri III pour lui offrir

les services des Protestants, et lorsque

ce prince se fut jeté entre les bras do

laLigde, il passa en Allemagne et en
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Suisse pour réclamer l'exécution du
traité qu'il avait conclu quelques an-

nées auparavant.

A son retour dans le Dauphiné, il

trouva ses biens confisqués et ses deux

frères, Hugues et Jacques, emprison-

nés; mais il parvint a les faire remettre

en liberté et les envoya à Genève.

Après l'expédition de Provence, où il

suivit Lesdiguières, il fit un nouveau

voyage dans le Languedoc pour con-

férer avec Turenne; puis il retourna à

Grenoble où il épousa Marthe Du Va-

che, fille de Claude Du Vache, sieur

de Peyrins, et de Françoise de Muti-
nais.

Ce fut peu de temps après son ma-
riage que l'on apprit en Dauphiné la

nouvelle de la Journée des Barricades.

Lesdiguères se hâta de faire partirCa-
lignon pour demander des instructions

au roi de Navarre, et vers la même épo

que, les Protestants de la province le

choisirent avec Du Mas-Vercoyran +
pour leurs députés a l'Assemblée poli-

tique de La Rochelle. Guy Allard , le

plus complet des biographes de Cali-

gnon , commetune erreur, en confondan t

cette assemblée, tenue en 4888, avec

celle de Hontauban ,
qui eut lieu en

458t.

A son retour, Calignon fut chargé

de négocier le traité qui attaeha La Va-

lette et d'Ornano au parti de Henri IV,

et de constituer à Romans , avec quel-

ques membres du parlement de Greno-

ble qu'il réussit à gagner, un parlement

dévoué ,à ce prince. U fut moins heu-

reux dans sa mission auprès du duc de

Savoie, qui espérait profiter des troubles

de la France pour agrandir ses Etats.

11 retourna ensuite auprès de Henri IV,

qu'il trouva occupé au siège de Dreux

et qui lui accorda la place de président

de la Chambre de l'édit, vacante par la

mort de Gentillet. Après avoir rempli

avec succès de nouvelles missions à La

Rochelle et à Montauban, son zèle in-

fatigable se prêtant à tout, il accepta

l'intendance de l'armée du* Piémont et

fit en cette qualité la campagne de Sa-

voie. La mort do Michel Hurault de
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L'Ilospital, chancelier de Navarre,

offrit à Heari IV l'occasion de récom-:

penser dignement un de ses plus dé-

voués serviteurs ; il nomma Calignou

pour lui succéder.

Selon Guy Âllard, Calignon fut dé-

puté à l'Assemblée de Manies par le

Dauphiné. La copie des actes de cette

assemblée (MSS. de Brienne, N* 220)

ne nous parait, il est vrai, ni bien

exacte, ni très-complète; cependant,

si le chancelier de Navarre y a siégé

réellement, n'est -il pas étonnant qu'il

n'y ail joué aucun rôle considérable ?

Sa nouvelle dignité aurait-elle refroidi

son zèle et so serait-il tenu à l'écart de

propos délibéré ? Quoi qu'il en soit, son

biographe ne nous fait connaître au-

cune circonstance de sa vie jusqu'à

l'année 4 596, où Henri IV le nomma
l'un de ses commissaires auprès de l'As-

semblée de Loudun, qui le vit avec un
mécontentement maldissimulé accepter

une semhlable mission, et chargea Do-
rical et Texier, deux de ses membres,

de lui rappeler que sa place était plutôt

avec ses coreligionnaires qu'avec les

commissaires du roi. En effet, « quelque

confiance que les Réformés eussent

mise dans la nominatiou de ces person-

nages amateurs du bien et du repos du

royaume, dit Du lHessii, la vérité est

qu'ils n'eurent charge de leur ajouter

rien qui amendât leur condition. » Les
Protestants cependant réduisaient leurs

prétentions autant que possible. «Nous
demandons un édit à V. M. qui nous

face jouir de ce qui est commun à tons

vos sujets, c'est-à-dire beaucoup moins

que ce que vous avez accordé à vos

transportez ennemis, à vos rebelles

Ligueurs : un édit qui ne vous con-

traigne pas à distribuer vos états que

comme il vous plaira; qui ne vous force

point à épuiser vos finances, à charger

votre peuple. Ni l'ambition, ni l'avarice

ne nous mène. La seule gloire de Dieu,

la liberté de nos consciences, le repos

de l'Etal, la sûreté de nos biens et de

dos vies, c'est le comble de nos sou-

haits et le but de nos requêtes. » 11 était

difficile de se montrer moins exigeant;

mais Henri
,
importuné de ces plaintes

et dominé par son Conseil, s obstina

longtemps à ne rien accorder à see an-

ciens coreligionnaires. Cependant te

parti huguenot était encore trop pois-

sant et trop fortement organisé jioor

qu'il osât l'attaquer à force ouverte. Il

lui fallut donc céder à la nécessité , et

après de longues négociations, ses

( omniifcsaire» flânèrent J edit de ren-
tes.

La part que Calignon y prit lai valut

le brevet d'une pension de 2,040 livres

et une place au conseil des finances.

11 accompagna Henri IV dans son eipé
dit ion de Savoie et fut chargé d'aller

recevoir Marie de Médiris à Marseille.

A son retour à Paris, il obtint dn rot

que le temple protestant serait transféré

d'Ablon à Charenton, où l'on prêcha

pour la première fois le 27 août 1606.

Ce fut le dernier service qu'il rendit à

ses coreligionnaires.

Appelé en Dauphiné par ses affaires

particulières, il demanda un congé que
le roi ne lui accorda qu'avec peine,

parce qu'il tenait beaucoup à ce que
Calignon suivit un procès qu'il avait

avec Nevere au sujet de la vicomte de
Villemur. Cependant les juges ayant

promis de ne prononcer que dans dent
mois, Henri consentit à ce qu'il s'absen

lit pour un mois. Mais la promesse don-
née ne fut pas tenue ; le procès fut jugé
et Nevers obtint gain de cause. Irrité

de cet échec judiciaire, le roi fit tomber
sa colère sur Calignon, qu'il accueillit

à son retour par les reproches les pros

durs. Cette ingratitude blessa si pro-

fondément le chancelier de Navarre

qu'en rentrant chet lui, il se mit au lit,

et il n'en sortit que peur être porté

dans la tombe.

Protestants etCatholiquess'aecordent

à louer la piété, la probité et l'érudition

de Calignon. «C'étoit, dit de Thon
dans ses Mémoires, un homme distin-

gué par sa probité et par son érudition,

par son expérience et par une sagacité

admirable dans les affaires les plus dif-

ficiles qu'il avoit le talent d'aplanir....

Outre les belles-lettres, il savoit tort
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bien la philosophie, les mathématiques

et la jurisprudence. »

Au milieu d'une vie aussi agitée, Ca-

lignon, quoiqu'il possédât des connais-

sances étendues et le goût de l'étude

,

a très-peu écrit. On lui a attribué, sans

aucune vraisemblance , une Histoire

des chose* plus remarquables et ad-
mirables advenues en ce royaume de
France, ès années dernières 4587,

1588 et m%parS.C, 1590, in-8'.

C'est une des pièces les plus violentes

qui aient été publiées contre Henri !ll;

les Guises y sont loués avec excès et

Jacques Clément célébré comme un
martyr. Qui donc a jamais pu s'imagi-

ner qu'un livre semblable soit sorti de

la plume d'un protestant, et d'un pro-

testant aussi sincère que Calignon ?

Les seuls écrits imprimés que nous
sachions lui appartenir incontestable-

ment, c'est un Quatrain inséré dans

les Mélanges de Colomiès, et une spi-

rituelle satire publiée dans la Bibliothè-

que de Du Verdier, sous le titre : Le
uu'pris des Dames. Nous en reprodui-

rons ici quelques vers, pour mettre le

lecteur en état de juger du mérite du
poète.

Haos les eliamps amoureux ou la vague fteoude
Un Nil égyptien lait déborder son onde,
L'image de Memaon, ouvrage industrieux,

Ravil detoaoeaeni lea plus ingénieux.

Celle idole est muette el de lourde matière;
Mais sitôt que Plu-bus, retraçant sa carrière,

Mnutr sur i'Iinrison, la louelie de ses r»lK,

L'image dans le ciel (ait pénétrer ta ton.
A celle idole-la j'accumparc la femnte- (aine,]

Di'rouvn i-luy rent Fois le tourment de votre

Verser dis mille pleurs, faites mille soupir*,

Accasez sa brime, mère de vos désirs,

Prin, idolâtrez, elle sera muette, [queste.]

Dédaigneuse et faiouclie a voire humble re-

Mais M quelque joyau, dépouille du Levant,

Oaelqae perle F.rilhree, ou quelque diamant
Krille devant les yeux de ces belles cruelles,

Vous les verrez brûler de vives étincelles,

Aux œuvres de Cvprls facilement ployer,

El fato-n un trsoln oAire de prier.

Guy AUard affirme que (Calignon a

encore publié une apologie du roi de Na-

varre contre un livre intitulé : Incondium

falvinisticum à Navarri légat is apud

qoosdam irapeni ordines ad cortam

retfionis ac reipublic* conturbatio-

nem procurât*m, ainsi qu'une réponse

fort érudite à la bulle d'excommuni-
cation du pape. Nous n'avons trouvé

aucune trace uide l'un ni de l'autre de

ces écrits (I).

En fait d'ouvrages restés manuscrits,

nous neVonnaissons qu'une Lettre (Ar-

senal, Gollect. Conrarl, T. X) où Cali-

gnon exprime a Henri IV les craintes

des Prolestants éveillées par son abju-

ration, et un Journal des guerres

faites par M. Des Digmères, dont une
copié in-fol. se conserve à la Brbl.

nationale {Ane. fonds, N» 9264. 3).

C'est un journal fort peu détaillé et par

cela m»'me peu intéressant. Nous no
parlons pas d'une eu deux lettres sans
importance qui se trouvent dans la

Collect. Dupuy.

Soffrey de Calignon fut père de deux
fils et d'une fille. Cette dernière, nom-
mée Uranif., épousa Pierre de Poli-

ffny, baron de Vaubonnais.

L'atné des fils, Alexandre, sieur de
Peyrins, maréchal de bataille et excel-

lent ingénieur militaire, épousa Isabeau
de fiossel, dont il eut t

0 Soffbei, lieu-

tenant-colonel au régiment de Sault

,

marié à Justine de Cabrières, qui le

rendit père de Pael et de Kaimord de
Calignon, sur la destinée desquels nous
ne possédons aucun renseignement;
— f Raimosu, sieur de Saint-Jean;— 3° Ennemond.

Le second fils du chancelier de Cali-

gnon, nommé A sel par AUard, et Fran-
çois par Chorrier, fut conseiller à la

Chambre de l'édil. 11 ne laissa que deux
tilles : Uranie, femme à'Hector d'A-

ffoult, sieur de Bonneval, et Locrèck,

épouse de Claude Bremonl

.

Soffrey de Calignon avait trois frères.

Nous avons déjà mentionné l'un d'eux,

Huffves , dont le sort est inconnu.

Jacques fut conseiller à la Chambre de
l'édil en 4596, et père de deux fils,

nommés Louis, sieur de Bregnieu , et

[A) Le 1*. I^long soupçonne que le premier
de re* ouvrages pourrait élre le Traité pour
la Atfemt* du roi de tiamrre, uwire te* et'
Ivinuiti el lil-elles diffamatoires, mit nu jour
contre lui en 1585, traite qni se conservait
dans la »i»1. 4e l'aUM de Caaœarliu.
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Alexandre, sur la vie desquels nous
ayons inutilement cherché à nous pro-

curer des renseignements. Olhagaray

parle bien d'un capitaine tirigneu, gou-

verneur de Foix, qui, ayant rasé une
église dans l'intérêt de la défense de la

place, fut, sur les plaintes du clergé

,

rappelé par le roi de Navarre et remplacé

parlecolonol Comte: mais lefaits'étant

passé en 4 580, il ne peut être question

du fils de Jacques de Calignon. Le
troisième frère du chancelier, nommé
Louis, fut anobli, selon Chorrier, en

459!. Il eut deux fils: Louis, sieur de

La Frey, et François, seigneur de

Saint-Sauveur, sergent-major de Gre-

noble. Le dernier épousa la nièce du

conseiller Octaticn de Homme, que la

mort de son père, tué devant Tiino,

avait laissée orpheline.

Pierre-Antoine d'Ambesieus de

Calignon qui a joui, a la fin du siècle

dernier, d'une certaine réputation com-
me poète et comme prédicateur, descen-

dait de la même famille par les femmes.

Ses parents s'étaient réfugiés en Angle-

terre à la révocation de l'édit de Nantes.

11 naquit à Greenwh au mois d'octo-

bre 4719 ; mais ramené err France à

Tage de six ans, avec sa sceur atnée

Svsanne , ris furent l'un et l'autre

élevés dans ta religion catholique aux

frais de l'Etat. Nous n'avons donc point

à nous occuper d'eux.

CALVK » (Fiunc.ois) , officiai de

l'évêque de Montauban et curé de Mon-
talsat, en 4556, embrassa la Réforme

avec son frère Hugues, conseiller an

présidial, et favorisa de tout son pou-
voir les travaux apostoliques des mi-

nisires Cressent et Yignenuji, envo-

yés à Montauban en 1 5(30^. C'était dans

la maison de Hugues que les secta-

teurs des nouvelles opinions s'assem-

blaient de nuit. Au nombre des mem-
bres les plus assidus de ces réunions

secrètes, on cite le lieutenant du séné-

chal Jean Paulet, le conseiller Jean

Constans. le lieutenant principal An-
toine Durant, le lientenant particulier

Jean Dubosc, l'avocat du roi Bernard
DalièSy le moine angustin Clément,

que son éloquence avait rendu cher au

peuple. Un membre de l'église, nom-
mé IHnemine, étant venu à mourir, on

osa l'enterrer sans le concours d'un

prêtre. L'évêque exaspéré porta plainte

au parlement de Toulouse qui envoya

à Montauban, le 30 nov. 4560, une

commission pour informer; mais les

habitants refusèrent absolument de re-

cevoir les commissaires dans leurs

murs, et le parlement en fut réduit a

condamner par contumace et à faire

pendre en effigie le lieutenant particu-

lier Jean Hrassac, le premier consul

Ami Prgorrier, les syndics Bonnen-
contre et Jean Portus, Raymond de

Lannes, Olivier Amely, Paulet et le

ministre Vigneaux. Les Réformés pen-
sèrent dès lors qu'il était inutile de con-

tinuer à se cacher. Ils s'assemblèrent

donc publiquement dans le Fossé des

Corde liers ; mais le lieu étant incom-

mode, ils s'établirent dans l'église de

Saint-Louis, où Cressent prêcha le 4 3

juillet 4561, et comme cette église ne

suffit bientôt plus à contenir la foule

qui courait au prêche, ils s'emparèrent

de celle de Saint-Jacques et appelèrent

deux nouveaux ministres Tackard et

Dupersié. Leur conduite, bien que vio

lente, peut jusqu'à un certain point

s'excuser, puisqu'une grande partie de

la population, la plupart des magistrats

et les consuls avaient déjà embrassé

la Réforme ; mais le brisement des ima-
ges, les mauvais traitements exercés

contre les moines et les nonnes sont

des actes qui ne pourraient trouver leur

justification que dans les excès de leurs

adversaires.

Lorsque les Protestants de Toulouse

essayèrent de se rendre maîtres de la

ville, François Calvet leur fut envoyé
pour leur annoncer l'approche du se-

cours de Montauban ; mais il fut décou-
vert et pendu sur la place de Saint-E-

tienne. Quand on apprit à Montauban
par l'arrivée des fugitifs le triomphe du

Sarti catholique, la terreur fut grande,

[ugues Calvet, qui était alors premier

consul, au tien de donner l'exemple de

la fermeté, se laissa gagner par l'épou-
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vante générale ei s'enfuit. Fait prison-

nier, il fut mené à Piquecos dont les

cachots regorgeaient déjà de Hugue-
nots. L'évoque, qui y avait établi sa

demeure, le prit pour un ministre et lui

appliqua un soufflet de sa main année

d'un gantelet de fer; cependant quel-

ques jours après, il consentit à l'échan-

ger sur la demande de Duras. Beau-

coup d'autres furent moins heureux.

Jean Creissac et Josse Vilaire de

Montauban furent livrés au parlement et

pendus. Le diacre Jean Claret, dit

Desplats, Jean Srzeran, Pierre et

Jean Artis, Jean et Gnill. Milla* de

Négrepelisse furent lapidés. Un grand

nombre, entre autres Jean Raymond,
François Henas cl Jean Figuier, a-

près avoir été cruellement traités, fu-

rent mis à rançon. Calvet rentra à Mon-
tauban où la confiance était déjà reve-

nue, et il fut chargé de défendre une

des portes. Le* Montalbanais repous-

sèrent avec tant de courage toutes les

attaques, que Montluc avoue que, sans

sa cavalerie, il eût été forcé dans ses

propres retranchements.

La famille Calvet professait encore

le protestantisme à la révocation de l'é-

ditdeNantes —En 1519, un Calvet fut

député avec Baissé par le Qucrcy à

l'Assemblée politique de Montauban.

—

En 4626, Charles Calvet, sieur des

Aires, le fut par les Cevennes au Sy-

node natioual de Castres.— En 1682,

un descendant de François Calvet, qui

remplissait à Caussade l'emploi de chan-

celier, fut déposé parce qu'il était pro-

testant. — Nous avons déjà eu ot nous

aurons encore l'occasion de mention-

ner d'autres membres de cette fa-

mille.

CALVIÈRE, famille protestante du

Languedoc, qui, à l'époque de la Réfor-

mation , était divisée en trois branches,

fondées par les trois fils de Raimond

Calvièrc.

1. Bbakchb de Saint-Césairb.

Guillaume Calvière , seigneur de

Saint-Césaire, avocat au présidial de

Nismes , fut nommé président de ce tri-

bunal par provision du 7 août 1556.

Depuis quelque temps, il partageait les

opinions nouvelles, lorsque le 20 jan-

vier 1 562, il avoua ses sentiments se-

crets en assistant au prêche fait par Vi-

ret au Collège des Arts, et dès lors il

montra en toutes circonstances un zèle

ardent. Charles IX , à son passage à

Nismes, ayant accordé aux Réformés la

permission de bâtir deux temples, Cal-

vière, comme le personnage le plus

considérable parmi les Huguenots de

cette ville, fut choisi pour poser la pre-

mière pierre , et Denyt Brueys la se-

conde, de celui qui fut construit hors de

la porte de la Madelaine. La cérémonie

eut lien lo 27 juin 1565 , et dès le 26
janvier suivant, on célébra la dédicace

de cette maison de prière. L'autre tem-

ple, plus vaste et plus élégant, fut

élevé sur la place de La Caîade.

La même année, le seigneur de

Saint-Césaire fut nommé président du
parlement d'Orange; mais le roi de

France ayant fait occuper cette ville,

Calvière, qui avait négocié la capitula-

tion, retourna à Nismes, où il se trouva

à l'époque du soulèvement des Protes-

tants en 1567. S'il faut en croire Mau-
comble, il dirigea lui-même le siège du
château et le força à capituler. Ce qui

est plus certain, c'est qu'il fut chargé

avec le procureur du roi Bernard Bar-
rière de dresser l'inventaire de tout ce

qu'on y trouva en fait d'armes et de

meubles, et qu'il fut nommé chef du
Conseil établi par les Huguenots nismois

pour la direction des affaires. Deux ans

plus lard, après la Michelade (Voy. I,

p. 26) dans laquelle il trempa plus qu'il

ne serait à désirer pour l'honneur de sa

mémoire, il fut appelé encore une fois

â présider le conseil de 28 membres au-

quel fut confiée l'autorité révolution-

naire. Le rang qu'il occupait, la part

qu'il avait prise au massacre, moins par

fanatisme, dit-on, que par esprit deven-
geance, le zèle dont il avait fait preuve

pour la cause protestante, tout le dési-

gnait aux rigueurs du parlement de

Toulouse qui ne manqua pas de le com-
prendre dans l'arrêt dont il frappa, le
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48 mars 4569, les principaux chefs de

l'insurrection

.

Guillaume Calvière lesta en 4570 et

mourut vraisemblablement l;i mOme an-

née. De son mariage .ivce Ilote de Fau-
con, contracté en \ 540, naquirrntGuiL-

Lau me, qui suit; Nicolas, guidon de la

compagnie de chevau-légers de Mour-

moirac, et Françoise, mariée à Jacques

d'Eut il, sieur de Ligonès, puis en se-

coudes noces, à Joseph, Janssand, con-

seil 1er au présidial de Nismcs.

Guillaume U. seigneur de Sainl-Cé-

saire et docteur en droit, succéda à son

père dans la place de président au par-

lement d'Orauge. Eo 4 57*, il fut en-

voyé avec le ministre Devaax auprès

des princes protestants d'Allemagne

pour leur demauder des secours. A sou

retour, il fut, malgré l'armistice, arrêté

dans ie Vivarais par ordre de Damvillo

qui résista longtemps aux réclamations

des habitants de Nisnies, etqui ne lui t en-

dit la liberté qu'en 4513, lorsqu'il vou-

lut obtenir une prolongation de la trêve.

Calvière se transporta aussitôt auprès

de l'Assemblée de Milhau pour lui rendre

compte du succès de sa mission. En
4574, il fut nommé consul avec Jean
Abraham, Antoine Sabatier notaire

et J. Galet, et député avec Guillaume

viuco tenus à Montpellier par Datoville.

L'année suivante, il assista avec Jean-

Guy d'Airebaudowe, comme députés

de Nisu)es, à l'assemblée où fut scellée

l'alliance des Protestants et des Catholi-

ques politiques. En 4594, il fut élu une

seconde fois consul avec FirminRaspai,

Pierre Bmde et Nicolas Colomb. Son

testament portait la date de 4598. Il ne

parait pas avoir survécu longtemps.

Guillaume Calvière avait épousé, en

4 559, Isabelle d'Avis, fille du premier

président du parlement de Toulouse.

Il en eut sent enfants : 4° Pisrre, qui

suit; — 2° Ilabc, premier avocat-gé-

néral et président au parlement de Tou-

louse, qui mourut catholique; <— 3" Jkam

«ieur de Lanas, qui entra dans un cou-

vent;— 4* Sesanne, femme de Robert

deU Croix de Nismei ;
— 5» Rww,

mariée avec Guillaume de Melet, con-

seiller au parlement de Toulouse ;
—

6° Jeanne, épouse, en 4618, de Henri
llf'rdmdu . sieur de La Galmette ;

—
7" CLAintfsB, alliée à Arnoul de Vin-

cens, originaire de Vicence.

Pierre Calvière, sieur de Saint-Cé-

sairc, vipuier de la ville de Nismes, et

consul, en 161 3, fut député avec Tris-

tan de firneys, à la régente pour lui

présenter les réclamations de ses con-

citoyens au sujet de la translation do
siège présidial à Beaucaire. Ancien de
IVsfiise, il fui envoyé par le Bas-Lan-
guedoc au Synode national de Vitré, qui

le chargea, avec Rmnier et Chavtbrv*,

de pacitit-r les différends survenus entre

le pasteur Uarthc'lemy Ressent et le

synode provincial de la Provence. U
mourut, en -1040, hissant de son ma-
ria i:e avec .4 //.r/>« Terroux, tille dM*-
Un>ie Du Terrons, sieur de Foisses, et

de Frthtru'se de Carie : 4
0 Ma kc, ba-

ron de Conloulens et d'Hauterive, qui

ura du vivant de son père et devint

onel d'inùnterie après avoir été au-

mônier d'Anne d'Autriche;— 2' Pierre;— 3" Antoine; — 4" François; — 5*

Françoise; -— 6» Jeanne, femme de
Louis de Villages, sieur de Bernés;—7*Rose;—8- Marguerite. Nos ren-

seignements surcette branche de la fa-

mille Calvière s'arrêtent la.

II. Branche de Saint-Cosme.

Nicolas Calvière, sieur de Sainl-

Cosme, docteur en droit, servit d'abord

avec le grade d'euseigne daus la com-
pagnie du capitaine Rouilla ry uns, et

fui, ainsi que son frère Guillaume, com-
pris dans l'arrêt du parlement de Tou-
louse, qui condamna à mort par con-
tumace 4 04 habitants de Nismes, comme
coupables du massacre de la Michel ade.

Nous avons déjà eu l'occasion de faire

connaître les noms des plus considé-

rables (Voy. I, p. *6). Nous en ajou-

terons ici quelques autres, d'après l'his-

torien de Nismes Ménard : GmUawne
Rognes, seigneur de Clausonne, Jean
de Souset, J. Melet y J. de Fons, l' de

Digitized by G



CAL - 407 - CAL

dit le capitaine Bouillargues, Robert

Aymès, sieur de Blansac, P. Gratian,

P. Célérier, J. Granier, Méraud de

CastaueU Jacq. La^eret, sieur de

Caissargues, Bernard Arnaud, sieur

de La Cassagne, et les trois ministres

GuUlaume ètauget, Jacq. de Vk&m-
brun et Simon tumpaarum.

D'un caractère hardi et entreprenant,

Saint -Cosme entra avec ardeur dans

l'entreprise méditée contre Nismes par

Serras et les Protestants fugitifs, an

mois de nov. 4569. Un charpentier de

Cauvisson, nommé Maduron, se char-

gea de limer une grille qni fermait fe

canal par où les eaux de la fontaine en-

traient dans la ville. Ce travail dange-

reux, quoique favorisé par la longueur

et l'obscurité des nuits, demanda un

long temps; mais il réussit. Accouru du

Vivarais avec 200 cavaliers portant

chacun un fantassin en croupe, Sainte

Cosme se cacha dans un plan d'oliviers

non loin de la fontaine. Vers deux heures

du matin, dans la nuit du 4 4 au 4 5, après

une prière du ministre Detron, il se

glissa avec Guillaume de Possae et une
centaine de soldats vers la porte des

Prêcheurs, descendit dans le fossé sans

être aperçu par les sentinelles, enleva

ia grille et pénétra dans la ville. Le
corps de garde de la porte fut égorgé

©t ld CâYfllcri© introduite ssns obstnclf*.

Réveillés par le bruit, les Catholiques

saisis d'eflroi se cachèrent ou s'enfui-

rent; quelques-uns essayèrent de se

sauver dans le château; mais Saint-

Cosme avait eu la précaution d'en oc-

cuper les avenues, en sorte que la gar-

nison, réduite à ses seules forces, et

vivement pressée par Saint-Ret'x <u ,

<|ui dirigea le sièire avec son fils le

baron de Toumel, fut forcée de capi-

tuler, le 34 janv. Les Huguenots vain-

queurs se vengèrent par le pillage de

sieurs catholiques.

Nommé gouverneur de Nisroes dans

un conseil extraordinaire qui s'assem-

bla, le 4Î janv. 4570, sous la pré-

sidera» de Jean de Sameet et de Jean-

Guy d'Airebaudouze, tous deux eon

seillers au présidtal, Nicolas Calviète et

son 6ergent-majorBadon prirent toutes

les dispositions nécessaires pour mettre

la villa à l'abri des entreprises des Ca-
tholiques ; c'est dans ce but qu'ils firent

démanteler en partie te château qui la

C 0 lîl Tît«lîl4^filt . J r* (f. ¥tf t^S^"*^.' ff ft^ 71 f

seigneur de Saint-Romain, ayant été

élu, en 4 513, général du Bas-Langue-
doc, il lui céda volontairement le gou-
vernement de Nismes, au mois de déc.;

mais, an mois de sept, suivant, il en

fut remis en possession, sous l'autorité

du général, les devoirs de sa charge ne
permettant pas à Saint- Romain d'avoir

une résidence fixe.

Kn 4577, Saint-Cosme fut nommé
par Oainville, capitaine d'armes, et au

mois de mai, gouverneur de Nismes

,

avec le capitaine Ckeiron pour serpent-

major. Ain de rendre ta défense plus

facile, la ville futdivisée en quatre quar

tiers soumis aux capitaines Méraud
Hrw

r seigneur de Caslanet, Laurent -) -

^àlèelbu , P. Détroit et Bernard
Bainaud. Pour conduire les affaires

importantes, on établit un conseil de

neuf membres : le conseiller Clairan,

le gouverneur Saint-Cosme, les qna

tre consuls P. Maltrait, docteur en
droit, Jacques Bodet, Etienne Du
tour et Ettenne Guiraudon, le minis

ire oi-rerrcoi, le capitaine c neiron

et le docteur Villar . En 1 579, Nicolas

de Calvière présida avec Jean de Bel"

tastel, sieur de Montvaillant, l'As-

semblée d'Anduze. En 4 584, le roi le

nomma gentilhomme ordinaire de sa

chambre. En 4584, le conseil de la

ville de Nismes , en reconnaissance de

«es services, lui accorda une gratifica-

tion de 400 livres, et l'année suivante,

te duc de Montmorency le créa, pour la

troisième fois, gouverneur de Nismes.

Nicolasde Calvière, qui avait été pre-

mier consul en 4559, devait avoir at-

teint à cette époque un âge avancé; il

es! vraisemblable qu'il mourut vers C6

temps* 11 dvftit été niurté trois fois, ta

première, en 4552, avec Françoise \

Brocket:±i seconde, en 4577, avec
*

Fmfôue de V'abres. dame de Boîs-
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sières, et la troisième, avec Louise
Bérard ; mais il a'avait eu de6 enfants

que du premier lit. On ignore la desti-

née de son fils aîné, appelé Honoré.
Le second, François, continua la bran-

che de Saint-Cosme. Eue, le troisième,

mourut jeune. Daniel fonda une bran-

che collatérale. Pelleurin mourut à

Nismes en 4603. Jacques et Jean pré-

cédèrent leur père dans la tombe.

Rose, née eu 4558, mourut en 4644
veuve de Jean Boileau, seigneur de

Castelnau. Sa sœur Françoise n'a lais-

sé que son nom.
1. François Carrière, seigneur de

Saint-Cosme, servait sous Barchon,

gouverneurd'Orange, lorsque cette vil-

le fut prise, en 4574, par les Catholi-

ques. 11 deviot colonel d'uu régiment

d'infanterie et mourut avant 4 591

,

laissant de Marie de Saint-Jucri

,

qu'il avait épousée en 4 584 , Nicolas,

mort à Nismes en 4608, Claire qui

suit, et Louise, femme, en 4614, de

Philippe Goulard, sieur de Taraube.

Claude Calvière, sieur de Sainl-Cos-

me et de Boissières (aliàs La Boissicrc)

a joué un rôle considérable dans les

dernières guerres de religion. Il servit

d'abord comme capitaine dans le régi-

ment de Fonicouverte. En 46r9, il fut

député par le Bas-Languedoc à l'As-

semblée politique de Loudun, avec

Guillaume Girard, sieur de Moussac,

c onseiller du roi, sénéchal de Beaucaire

et de Nismes, Jean Chauve, pasteur de

Sommières, Pierre de Fons, siour de

Sabalier, et J. Chalos avocat de Nis-

mes. En 4622, colonel d'un régiment

de son nom, il prit part à la belle dé-
fense de Montpellier. En 4623, Nismes

le choisit pour sou premier consul. En
4625, il se servit de l'influence dont

il jouissait pour entraîner sa ville natale

dans le parti de Jtohan qui lui donna un
un des régiments levés dans les Ce-
vennes, et le fit nommer avec Aubaïs
et Lecques membres surnuméraires du
bureau de direction. Blessé, l'année

suivante, au siège de Bellegarde, il dut

renoncer au service ; mais il continua à

s'occuper avec ardeur des affaires po-

litiques. Il se déclara hautement contre

Saint-André Montbrun que le peuple

do Nismes voulait faire déclarer lieute-

nant-général, lien résulta des querelles

que Rohan litcesser en les réconciliant.

Peu de tempsaprès, Saint-Cosme mou-
rut des suites de ses blessures. Du ma-
riage qu'il avait contracté,en 4614 ,avec

Julie Louet-de-Sogaret , naquirent

huit enfants : 4* François, qui suit;

— 2* Henri; — 3» Jean-Louis; —
4* Rose, femme, en 4 630, Antoine

de Brueys , sieur de Sauvignargues;
— 5* Marguerite, mariée, en 4640,

avec Georges de La Roque-Bouilloe.

baron de Bar et de La Guinerie ;— 6»

Madrlai ne, alliéeavec Pierre Ducasse,

juge-mage de Lectoure; — 7* Lousb
et 8* Victoire qui se rirent religieuses.

François Calvière, capitaine au ré-

giment de Calvisson, épousa, en 1 647,

Marguerite Perrinet, sœur de Gas-
pard Perrinet, marquis d'A rzilliers, et

fille d'Alexandre Perrinet, colonel

d'infanterie, et de SusannedeLauuag.
11 était mort, en 4 663, année où le tem-

ple de Saint-Cosme fut fermé, sans pré-

judice, lit-on dans l'arrêt, des droits de

la dame dudil lieu. 11 laissa cinq en-

fants : 4« Gasparo, qui suit; — 2* Ni-

colas, sieur de Boissières, mort à Nis-

mes, en 4674; —3* Rose, mariée avec

Pierre Vaesc, seiguour de Merle; —
4* Marguerite, qui épousa, en 4632,

Daniel de Beaufort\ — 5« Susanne,

femme de Georges d'Ardel, seigneur

de La Plaine.

Gaspard Calvière épousa, en 4674,

Françoise d'André. A l'époque de la

révocation de l'édit de Nantes, il était,

ainsi que le président de Rochmiore

et les deux pasteurs Cheiron et Paul

-

han, chef des politiques de Nismes.

S'il faut en croire M"' Du Noyer, il avait^.

secrètement abjuré depuis longtemps,

et il ne conservait sa place de président

du consistoire que pour jouer parmi les

religionnaires le rôle d'espion. On vou-

drait pouvoir révoquer en doute celte

accusation flétrissante; mais la conduite

de Saint-Cosme ne prouve que trop

qu'elle est bien fondée. Ce fut à sa de
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jusqu'en 1693. Ce Charles avait suc-

cédé a son père dans sa charge de lieu-

tenant-criminel, en * 636. Il ne laissa

que des filles de son mariage avec Ga-
brielle de Fonfrède.

M. Branche de Boucoiran.

Robert Calvière, troisième fils de
Ratmond Calvière, acheta, en 4566, la

seigneurie de Boucoiran dont il prit le

nom, et testa en 1 570. Il avait épousé,

vers 1546, Claudine de Leuga, fille

du seigneur de La Graille, gouverneur
de Saint André -de-Villeneuve. Elle le

rendit père d'un fils, qui reçut le nom
de Guillaume, et de deux filiec : Anne,
mariée en 4 593, avec Pierre de Vi-
gnolles, sieur de Prades, et Margue-
rite, femme de Gaillard De* Martin»,
sieur d'Arenas, juge-mage de Niâmes,
dont elle resta veuve en 4 603.
GuiUaumeC:ilvière, seigneur de Bou-

coiran, né en 4547, mourut en 4632.
De son mariage avec IsabeanBarrière,
fille de François Barrière, sieur de
Nages, et de Catherine d'Arcier, na-
quirent 4

e François; — %• Antoine;— 3» Abel, qui mourut en 4 6Î9, ne
laissantqu'une tille, nommée Isabelle,

nière terrible. Catinat, accompagné de sa femme Madelaine de Fay, fille : . ,

des deux David du Caila, de Bancillon _ de He*ri d* Fay, baron de Péraut, et I ;
.

, :

.•
,

et de Beneset de Vauvert, et de Bon- de de Chambo» ;— 4» Louis,

don de Bernis, alla l'attendre sur le Daron de Boucoiran et seigneur de

chemin de Vauvert a Condognau et le Leu«a»
premier consul de Nismes en

tua, le 43 août 4701. 1648, puis second président au prési-

II. Daniel Calvière, quatrième fils de diaL e" <6!"i °.u" épousa, en 4650,

Nicolas, sieur de Saint-Cosme, fut Anne Thierry, fille d'Antoine Thier-

nommé lieutenant- criminel en la sé- *V et à'Anne de Bouchas. 11 en eut,

Déchaussée de fieaucaire et de Nismes, enlre autres enfants, Arrl-Antoine et

en 4590. De son mariage avec Jeanne Jean-Louis, sieur de Massillargnes;

de Bockemore, fille de Jean, sieur dej
—5* Pierre;—6* Françoise, mariée,

La Devèze, et de Jeanne Tourillon, en 4617, à Jean Valentin de Sadet,

naquirent trois fils et deux filles. L'ai- sieur d'Aiguière»; —- 7* Anne, femme,

née de celles-ci, nommée Gabrielle, en 4619, de Nkolas Boileau de Cas-

épousa, en 1 6x4, Louis Galepin, con- telnau; — 8* Claudine, épouse, en
,

seiller au présidial de Nismes, et mou- <623, de Claude -Guy d'Airchau-

vi en 4 689. La seconde, Rose, décéda daue; — 9- Maroubritr, enfin, qui

sans alliance en 1646. Le fils aîné, s'allia, en 4 6x7, avec sieur

Jean-Louis, mourut à Nismes en 4 6*0; des Granges-Gpntardos.

le troisième, Louis, le suivit dans la CALVIN (Jean , ou plutôt Cauvri

tombe, en 4648, tandis que leur frère, (V. P^* célèbre des réformateurs

nommé Cuarlbs, prolongea ses jours (i) s«ioo i» coatime d« mviru 4e wo

mande que Noailles fit venir des troupes

à Nismes pour saisir Brousson (Voy.)

et les autres zélateurs. Ce fut encore à

son instigation que, dans une assem-
blée tenue chez lui le 3 oct. 4685, un
très-petit nombre de réformés, parmi
lesquels on cite Lédignan, l'avocat

Viala, de Possnquc ou Posxac, Paul
Mercier, P. Planchut, marchand de
soie, et /. Frat, teinturier, se consti-

tuant de leur propre autorité l'organe

de l'église de Nismes, firent assurer

Noailles et Basville que les Protestants

nismois étaient prêts à se soumettre aux
ordres de la Cour. Saint-Cosme abjura

en etîet, le lendemaiu, et obtint, outre

une pension de ï000 livres, le grade de

colonel des milices . Ne croyant pas sans

doute avoir acheté assez cher ces fa-

veurs au prix de son apostasie, il de-
vint dès cet instant un des persécuteurs

les plus acharnés des Réformés restés

fidèles à l'Evangile. 11 surprit et sabra

plusieurs assemblées à Saint-Cosme, à

Vauvert, à Candiac. La haine que la po-

pulation protestante avait conçue contre

l'apostat, excitée encore par le désar-

mement qu'il opéra de tous les Réfor-

més de la plaine, éclata enfin d'une ma-
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français, né^a Noyon (*) en Picardie, le

40juillet 1509, et mort a Genève, le il

mai I&64.

Trois partis religieux, divisés par des

animosites que le temps n'a pat encore

assoupies , nous ont transmis des do-
cuments sur la Tiède cet homme illus-

tre. Les uns, depuis l'apostat Bolseç

jusqu'au néo - catholique romantique

Audio, depuis le luthérien fanatique

Westphal jusqu'au vieux genevois Ga-
liffe, n'écoutant que la voix d'une haine

implacable ou d'une jalousie furieuse,

nous le peignent comme une espèce de

seétérat touillé dos vires les plus hon-
teux, comme un despote altéré de sang,

tandis que les autres, depuis Théodore
d§ Bet*, sou collègue, jusqu'au pas-

teur Paul Henry, son ïélé disciple,

cédant a l'entraînement d'une amitié

trop indulgente on d'une admiration

un peu exaltée, nous le présentent

comme un parfait modèle de vertu,

comme le plus digue ouvrier dans la vi-

gne du Seigneur.

Détracteurs et panégyristes se sont

laissé égarer par la passion; nous ta-

cherons de nous garder de l'un comme
de l'autre excès.

D'autres , dans ces derniers temps

surtout, «'élevant au - dessus d'étroits

préjugés dogmatiques, moins hommes
de parti que philosophes, ont entrepris

de juger cette grande figure Historique

avec l'impartialité que commande l'his-

toire; ils ont vu en Calvin, non pas le

fondateur d'une secte, mais une de ces

»lèe le, Jean Cauvin latinisa v>n nom dans le

titre du premier oumue qu'il publia, et il a

rendu si célèbre le nom de Calvin qu'il serait

ridi 'ulo aujourd'hui de lui en donner un autre.

Plu» tard, pour dépister ses ennemis, Il se
ra/-ln «nnciilncipiii-t i^nHnnim.( - fAhUrriii *< Al KM MIU^ \l\ UMI 11 1 V Jf.ru 11 nu 1 lui S . »,

synonyme de Calvin tout une antre forme ;

AUutn, anagramme de Calvin, tomme lia»
•ut; liti,rr(an ou /><7>«r<«», Charlti df llrp-

pewitit au Happerillr, 4'Etpcrttle, Carolat

P**ic!i»*yJoh. Caipkarnwt, i.it BoatcpiUe.

Se* adversaires n'ont pas manque du lui faire

un crime de ces déguisements nécessaires.

(1) Dans la place où est batte présente-

ment la maison du tierf, lit-on dans les Re-

marques sur la vie de Calvin, par Jacques
Desnm, docteur en Sorbonne cl vicaire géné-

ral du diocèse de Houeo.

10 - CAL

hautes intelligences qui dominent de

loin en loin leur époque, « répaudant

sur les plus grandes choses l'éclat de

leur propre grandeur, et semblant

n'avoir reçu de lenr temps que l'occa-

sion de la gloire. • Ils ont senti que
pour changer la face d'une partie du

monde « au nom de la seule vérité », il

fallait « quelqu'un des héros de l'es-

pèce humaine, » et ils se sont dit que
puisque Calvin avait eu cet honneur,

c'est qu'il l'avait mérité.

Nous suivrons la route tracée parMM

.

GHisot et Mignet.

Calvin appartenait à une famille ho-
norable. Son père, Gérard Chauvin, ou
Cauvin dans le dialecte picard, n'exer-

çait pas la profession de tonnelier, com-
me l'ont dit parerreur M de Baranledans

la Biogr. univ. et M. Guiiot dans le

Musée des protestants célèbres. Le Vas-
seur, auteur des Annales de l'église ca-

thédrale de Noyon, nous apprend qu'il

avait rempli successivement les em-
plois de notaire apostolique, de procu-

reur fiscal du comté, de secrétaire de Pé-

veché et rte promoteur du chapitre. C'é-

tait un homme d'un caractère dur et sé-

vère ; du reste « de bon entendo men
et bon conseil, » au rapport de Bèze.

Sa femme, Jeanne Lefitancde Cambrai,

était bigote; aussi habitua-t-ellede bon-
ne heure son fils aux exercices de pié;é.

Destiné dès son enfance à l'état ec-

clésiastique, carrière que la position de

son père lui ouvrait eu quelque sorte

forcément, Calvin fut placé au collège

des Capetteg dans sa ville natale. Ravi

des dispositions de son fils qui se mon-
trait, dit Deamay, «de bon esprit, d'une

promptitude naturelle à concevoir, et in-

ventifen l'estude des lettres humaines,»

Gérard Cauvin voulut procurer à cet

enfant, tur qui il fondait de grandes es-

pérances, les avantages de la meilleure

éducation. Mettant a profit les relations

que ses fonctions diverses loi avaient

créées parmi les gentilshommes du voi-

sinage, il obtint pour lui du seigneur de
Motnmor la faveur de participer aux
leçons du précepteur des enfants d e

cette noble famille, dont uu des mem -
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bres, Charles de Hanfest, occupait

•alors le siège épiscopal de Noyon (1 ).

On a dit qu'à cette époque de sa vie

Calvin avait été enfant de chœur; Du
Verdier ajoute mémo qu'il remplit les

fonctions de premier chanoine à la cathé-

drale de Noyon. Desmay relève cette

double erreur en ces ternies : « J'ai ap-
pris là [ à Noyon ] qu'il n'a esté ni l'un

ni l'autre. Trop bien j'ai trouvé qu'il a

esté chape lin et curé, et qu'il obtint aus-
si une chapelle fondée en l'église de
Sainl-Quentin-à-l'Eau. »

Chartes de Hangest, à la prière de
Gérard Cauvin, consentit , en effet, à

violer en faveur de son jeune fils tou-

tes les règles canoniques, et cela avec

l'autant moins de scrupule que rieu n'é-

tait plus fréquent quo de tels abus, ot

il lui donna, quoiqu'il n'eut pas atteint

d'âge de douze ans , une portion du re-

(1) Dt'te dit positivement, et a dru repri-

ses, que Calvin * fat nourri «n la compagnie
deseufans dp la maison de Mommor, oui det-

ptnt loHleitfuii dt .ton pàrt. » Audin connais-
sait cette particularité, mais il la pas>e sous
silence, altn de se ménager l'orrasion de vio-

lentes sorties contre l'inKiatitiide de Calvin
envers la famille des Moatmor,* qui avait pris

soin, dit-il, dt l'àmt tl du nn-p» de Itur f>rpté~

§t! • Nous relevons eu passant cette trrtur;

car nous ne voulons pas nous charger de si-

ttnaier toutes les omissions volontaires, tontes

les assertion* sans preuves, tons les rappro-
chements perfide*, toutes les insinuations dé-
loyales, toutes les faussetés, toutes les ralom-
niesdont son pamphlet abonde ; nr>us serions
entraîne trop loi-?. Ne serait-re pas d'ailleurs

ravaler l'histoire que de s'arrêter a réfuter un
livre ou l'auteur établit comme renie de sa

critique : • Regarder comme faux tout ce que
Lutlierdonne comme vrai.Tenirponrglorieui
tout te qu'il dénigre. Couronner tout ce qu'il

humilie, et rbanter tout re qu'il outrage (His-
toire de la vie de Calvin, t. 11, p. W>7|. Celte
règle, il ne manque jamais de l'appliquer .vu*

dortnne* de l'Eglise catholique on a leur< dé-

fenseurs. — S'il s'agit des Réformateur*, la

formule change : il regarde comme vrai tout

ce que les eun'emls de Calvin racontent de
plis absurde. H tient pour faux tout re que les

écrivains reformes disent a son éloge, ou il

essaie an moins d'affaiblir leur femniKnage.
Il abaisse tout ce qu'ils élèvent; il outrage
loutre qu'ils célèbrent. lté semblables libelles

ne méritent que le mépris ; eepeudant, comme
ane portion du tierce catholique n'a pas reculé

devant la honte «le prendre le livre d'Audin
sous son patronage, nous réfuterons ça et l'a

quel.iae»-UD» de» mensonges de cal écrivain.

CAL

venu de lachapelle de la Gésine, dont
l'enfant entra en possession le t9 mai
1521. Deux ans plus tard, les jeunes
Mommor étant partis pour Paris, afin d'y
terminer leurs études, le secrétaire de
Pévêché , mettant en avant le prétexte

d'une maladie contagieuse qui régnait

à Noyon, obtint du chapitre la permis-
sion pour son fils d'aller où bon lui

semblerait, sans perdre ses distribu-

tions, » et il se hâta de l'envoyer rejoin-

dre ses condisciples avec qui il suivit

les leçons du collège de La Marche, où
Uatkurin Cor(lier professait avec une
grande réputation. Calvin passa ensuite

au collège de Montaigu et continua à s'y
faire remarquer par ses rapides progrès
dans les humanités et la dialectique.

Les rares talents de son fils affermi-

rent de plus en plus en Gérard Cauvin
la résolution de le pousser dans les étu-
des. Assuréde la protection de l'évéque,
il laissa, sans s'en inquiéter, le chapitre
sommer à plusieurs reprises le chape-
lain adolescent de venir occuper sa pla-
ce, et à peine Calvin eut-il atteint 18
ans, qu'il demanda pour lui la cure de
Marteville, qui lui fut donnée le 27 sept.

1527, quoiqu'il n'eût reçu que la sim-
ple tonsure et qu'il n'eût pas l'âge com-
pétent. Le chapitre l'admit sans la moin-
dre difficulté. Calvin ne desservitjamais
cette cure, qu'il permuta par procura-
lion, le 5 juillet 1529, avec celle de
Pout-l'Evêque

, petite ville d'où sa fa-
mille était originaire et qu'habitait en-
core son grand-père, tonnelier de pro-
fession.

Calvin continuait ses étndes théo-
logiques avec l'ardeur qui naît d'un
goût naturel, lorsque son père, «'ima-
ginant qu'il ferait plus promptement
son chemin au parlement que dans l'E-
glise, lui ordonna d'abandonner la théo*
logie pour la jurisprudence. S'il est
vrai, comme l'affirment Bèzc et M. Ba-
rante d'après lui, qu'il avait déjà puisé
quelque penchant pour les idées nou-
velles dans ses entretiens avec Pierre-
Robert Olicétaa , son concitoyen et
son parent , il dut se soumettre avec
moins de répugnance à la volonté pa-

— m
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ternelle H). Quoiqu'il eu soit, il par-

tit pour Orléans, où {lotissait alors une
université illustrée par l'enseignement

de Pierre ie VEtoile.

Les rapides progrès qu'il fit dans

cette nouvelle carrière sont attestés

par Florimond de Rseraond, qui ra-

conte qu'il se distinguait de tous ses

condisciples « par un esprit actif et

une forte mémoire , avec une grande

dextérité et promptitude a recueillir les

leçons et les propos qui sortoient ès

disputes de la bouche de ses maistres,

qu'il couchoit après par escrit avec une

merveilleuse facilité et beauté de lan-

gage , faisant paroistre à tous coups

plusieurs saillies et boutades d'un bel

esprit. » De son côté Théodore de Bèze

nous apprend qu'il « profita tellement

eu peu de temps, qu'on ne le tenoit pour

escolicr, mai* comme l'un des docteurs

ordiuaires. » Calvin, en effet, fut non-
seulement rlnrgé plusieurs fois de rem-
placer ses professeurs dans leurs chai-

res, mais il fui appelé, dit-on, à donner

son avis sur !c divorce du roi d'Angleter-

re Henri Mil. On lui offrit même de lui

conférer à titre d'honneur le grade de

docteur, qu'il refusa. Désirant entendre

le célèbre André Alciat, qui professait

alors à Bourses, il partit pour celte ville,

où il trouva M «lchior Wolroar, dont il prit

des leçons de grec. Partisan de la Ré-
forme , le savant allemand profita de

leurs relations pour développer en lui

les germes semés par Olivétan.

Depuis que ses yeux avaient com-
mencé à s'ouvrir sur les abus de l'E-

glise romaine , Calvin travaillait avec

un tèle consciencieux à éelaireir ses

doutes, et il apportait dans son exa-

men une activité, une ardeur, un soin

extrêmes. Ses études occupant sa jour-

née, il prit sur son sommeil le temps

de lire les Livres saints et leurs plus

(1) Selon Detmay. suivi par M. \iisnci , re

fut a Orléans qu'il fin « prcmi<r«'iuent sub-

de la foy par un jacobin aprisiat, aile-

de oalion, avec lequel il se logea en
chambre garnie. » Florimoud de K.rmoiid, iu

contraire, affirme que ce fut a Bourges < qu'il

prit le goût de l'facréaie • dans les entretiens

de M«lchu»r Wolwar.

célèbres commentateurs. Il est certain

que c'est par ses travaux opiniâtres'

qu'il acquit la vaste érudition qui lui

mérita du savant Mélanchthon le sur-

nom du théologien par excellence ;

mais il n'est pas moins constant que

ses veilles prolongées, ses méditations

excessives affaiblirent sa constitution

frêle et délicate, et réagirent ainsi

indirectement, d'une manière déplo-

rable, sur son caractère naturelle-

ment dur et sévère, comme celui de son

père. Ce qui contribua non moins acti-

vement à ruiner sa santé, c'est la vie

retirée et sédentaire qu'il menait et qui

était d'ailleurs parfaitement dans ses

goûts , ainsi qu'il nous l'apprend lui-

même : « Moi qui estois de mon naturel

moins fait au monde , aïant tousiours

aimé le loisir et l'ombre, ne cherchois

que de me tenir caché. » Sous ce rap-

port cependant, les circonstances, ou

lutOt son génie , ne lui permirent pas

e suivre son inclination, et il fut tiré,

malgré lui, de l'obscurité où il se plai-

sait , iiuîme avant la fiu de ses éludes.

« Tous ceux qui lesinoigooyent quelque

désir de la pure doctrine, se raugeoyent

pour apprendre vers moi, bien que no-
vice et apprentif, » nous raconle-l-il

dans sa Préface des Psaumes, témoi-

gna ni avec naïveté « son ébahissement . »

Il avait déjà commencé son rMe de ré-

formateur à Orléans , où , dit Bt>zc, « il

avança merveilleusement le royaume de
Dieu en plusieurs familles; » il le con-
tinua à'iBourges, où Jean Chappod-
neavlx, docteur en théologie et moine
de l'abbaye de St-Ambroise , et Jean
Michel, de l'ordre de Saint-Benoît, a-
vaienl les premiers prêché les doctrines

évangéliques, et il y oblint, ainsi que
dans les environs, des succès encoura-

geants. C'est lui qui gagna à la Réforme
le seigneur de Ligniercs, heureux de
l'entendre « prescher quelque chose de
nouveau. »

Une lettre de Calvin à son ami Nico-
las Du Chemin, d'Orléans, conservée
manuscrite à la Biblioth. de Genève, et

datée de Noyon, nous apprend qu'au

mois de mai toï8, il fit un voyage

ï
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dans sa ville natale pour voir une der-

nière fois son père atteint d'une mala-

die mortelle. Gérard Cauvin succomba-
t-il alors, ou bien ses jours se prolon-

gèrent-ils jusqu'en 1531, comme le

prétend M. Mignet? Uèzese contente de
nous apprendre qu'il mourut pendant

que son tils demeurait à Bourges : < qui

fut cause, ajoute-t-il, qu'abandonnant

ses études de loix, il retourna à Noyon,
et depuis vint de là a Paris. n

t

Nous trouvons effectivement Calvin

à Paris au mois de Juillet I5J9; une
lettre qu'il adressa de cette ville à l'a-

vocat Frfl/»r« /s Daniel, ne laisse aucun

doute il cet égard. Dès le mois d'avril,

il avait résigné sa chapelle de la Gé-
sine en faveur de son frère cadet Ah-
toinc, et dans le même mois de juillet,

il permuta sa cure de Harteville avec

celle de Pont-L'Evêque, qui était plus

avantageuse. Cet échange se lit par

procuration : Calvin n'était donc pi- îi

Noyon; il n'y était pas non plus le 26
fév. 1531, alors qu'il rentra en posses-

sion de la chapelle de la Gésine par

résignation de son frère Antoine, puis-

qu'il en fut mis en possession en la

personne de Charles, son frère aîné et

son fondé de pouvoir; il habitait à

celte époque Paris, où nous le trouvons

encore en t.">32, logé chez Etienne de
La Forge, riche marchand qui péril eu

4535, victime des persécutions exer-

cées contre les Luthériens. Nous se-

rions donc porté à croire qu'il ne quitta

point Paris depuis boo dépari de Bour-

ges, si plusieurs de ses biographes

n'affirmaient positivement qu'il remplit

dans la cure de Pont-L'Evêque les

fonctions que son âge lui permettait de

remplir, celles de la prédication.

Nous venons de dire que Calvin ha-

bitait Paris en 1532. C'est, en effet,

dans celte ville qu'il mil au jour son

Commentaire sur le traité de Sénèque
l>e ClementiA, ouvrage qu'il dédia par

reconnaissance à Claude de Hangest,

abbé de Saint-Eloy, un de ces Mmn-
mor avec qui il avait été élevé. On a

prétendu ipi'il avait entrepris ce travail

dans l'espoir d'exciter la pitié de Fran-

çois I" et de le porter à adoucir le sort

de ses coreligionnaires; mais rien dans
son commentaire n'est propre à justi-

fier cette opinion. C'est tout simple-

ment une glose explicative, accompa-
gnée de remarques philologiques; c'est

le travail d'un humaniste et non d'un

apologiste ou d'un réformateur. 11 est

plus probable que Calvin n'a été mû
que par sa prédilection pour un pliilo-

sophe qu'il estimait particulièrement à

cause de l'austérité de sa morale. Au
reste, si tel était son but en publiant

ce commentaire, il ne fut pas atteint,

car les persécutions continuèrent aussi

ardentes que jamais. Elles redoublè-
rent même l'année suivante, et Cal-

vin en fut peut-être la cause. Il avait

concouru à la rédaction d'une harangue
que son ami Nicolas Cop, recteur de

1 Université, devait, selon l'usage,

prononcer à l'octave de la Saint-Martin,

et il y avait semé, louchant la juslifi-

cation par la foi et le mérite des œuvres,
plusieurs propositions qui parurent

horriblement malsonnantes. La Sur
bonne jeta feu et flammes, le parlement

s'émut; Cop dut se bâter de fuir, et

Calvin n'échappa lui-même, que par le

plus grand des hasards aux poursuites

dont il était l'objet. L'intervention de
la reine Marguerite apaisa l'orage qui

grondait sur sa tôle et sur celles de
quelques-uns de ses amis dont les noms
avaient été trouvés dans ses papier ;

cependant il fut obligé de se tenir ca-

, ché, sans doute par le conseil de la

princesse. S'il est vrai qu'il ait habité

quelque temps le chûteau du seigneur

ÀllazeiUle , comme l'affirme Casan
dans sa Statistique de l'arrondissement

de Mantes, ce ne peut être qu'à cette

époque de sa vie.

Les biographes de Calvin, passant
sous silence son séjour eu Normandie,
nous racontent seulement qu'après sa

fuite de Paris, il se retira eu Saintonge

auprès de Louis Du Titlet, chanoine

d'Angouléme, qui, lui aussi, penchait

\ers la Réforme. Sous le nom de Char-
les d'Espetille, il mena uue vie fort

retirée cl studieuse dans la maison de

T. III. S



CAL - 1

son ami, ne cherchant d'autres distrac-

tions à ses éludes de théologie, que la

société de quelques hommes honora-

bles, parmi lesquels Florimond de Ray-

mond cite, Antoine Chaillou, prieur de

Bouteville, Pabhé de Bussac et le sieur

dcTorsac, frère de l'historien La Place.

* 11 estoit en bonne estime et réputa-

tion, aimé de tous ceux qui aimoîent

les lettres, .. ajoute le fougueux enne-

mi du réformateur et de ses disciples,

qui prétend que ce fut dans cette re-

traite, au milieu des trois ou quatre

mille volumes que Jean Du Tillet avait

rapportés de ses voyages, que Calvin

ourdit premièrement, pour surprendre

la chrétienté, la toile de sou Institution,

qu'on peut appeler IWlcoran ou plustôt

le Talmud de l'hérésie. »

Afin de reconnaître la généreuse hos-

pitalité de son ami, Calvin lui enseigna

la langue grecque, et, à sa prière, U
composa des Formules de sermons et

remonstrances chrestiennes que Du Til-

le/ fit lire en chaire par quelques cu-

rés de sa connaissance. Ainsi, comme
le fait observer M. fiuizot, « les idées

nouvelles répondaient si bien aux dis-

positions générales du temps, que les

curés même, dans l'exercice de leurs

fonctions, se prêtaient h les répandre. »

Ce fut pendant son séjour à Angou-
lème que Calvin entreprit un voyage à

Nérac, désirant s'entretenir avec, plu-

sieurs hommes illustres qui avaient

trouvé à la cour de la reine de Navarre

un asile contre les persécutions. Flo-

rimond de Raymond raconte qu'à son

passage à Clairac, il visita Gérard
Housse!, abbé de cette ville, qui y avait

semé les premiers germes de la Ré-
forme et avait converti tout son cou-
vent; mais qu'il fut assez froidement

accueilli par l'aumonier de la reine de

Navarre, depuis évAque d'Oléron, qui

essaya inutilement de convaincre le

jeane théologien qu'il était nécessaire

« de nettoyer la maison de Dieu, niais

non pas la destruire. » M. Sehmidt,
d'un autre coté, affirme que Roussel
était alors a Paris. Ce n'est point le

moment de discuter question.

i — CAL

Un'il nous suffise de savoir que le vé-

nérable Lefltre d'Ètaples se montra

moins effrayé des idées de réforme ra-

dicale que lui développa Calvin, et,

qu'au rapport de Bèze, il prédit « que

ce devoit estre l'autheur de la restaura-

tion de l'Eglise en France. »

Jusque-là Calvin avait continué à pro-

fesser extérieurement le catholicisme ;

il avait même été chargé à trois reprises

par le chapitre d'Augouléme de pronon-

cer, dans l'église de Saint-Pierre, des

oraisons latines devant le clergé assem-

blé ; mais le moment approchait où il

lut faudrait opter entre ses bénéfices et

sa conviction : il allait atteindre l'Age

de recevoir lès ordres et de remplir les

fonctions qu'il avait fait exercer jusque-

là par des vicaires. Il retourna donc à

Noyon, décidé à ne pas pratiquer les cé-

rémonies d'un culte que s ;i conscience

réprouvait. Selon M. Guizot, il se dé-

mil de ses bénéfices « qu'il ne pou\ ait

plus conserver ayee loyauté, » dans

l'année 1531 ; nous regrettons qu'il

n'ait pas effectivement pris cette réso-

lution dès cette époque; mais Le Vas-
seur prouve par des actes authentiques

que ce fut seulement le i mai 1531,

qu'il résigna la chapelle de La Gésine

en faveur d'Antoine de La Marlière et

qu'il se démit de sa cure au profit d'un

de »e« parents. Desmay ajoute qu'il pro-

fita de son séjour dans sa ville natale

pour « suborner - plusieurs de ses con
citoyens, nommément Antoine Cau-
rin, son frère, sa sœur Marie, et un
chanoine, Henri de Collemont, qui ne

tarda pas cependant à rentrer dans le

giron de l'Kglise catholique.

Après avoir ainsi rompu tous les

liens qui l'attachaient à Rome, Calvin

revint à Paris. Il y rencontra Michel
Serret, qui avait publié tout récem-
ment à llagucuau son traité Sur les er-

reurs de la Trinité, et qui le provoqua
à une dispute publique. Emporté par

son zèle au point d'oublier les conseils

de la prudence, Calvin accepta le défi :

le rendez-vous fut pus dans une maison
de la rue Saint-Antoine; mais il y at-

tendit vainement son adversaire.*
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Sur ces entrefaites l'affaire des Pla-

cards enflamma la persécution. Calvin,

qui était d'un naturel timide, comme il

1 avoue lui-môme, ne vonlut point af-

fronter sans nécessité des périls où il

eût infailliblement succombé; il résolut

d'aller chercher sur la terre étrangère

un asile où il pût travailler en paix à

éclairer les esprits sur les erreurs et les

abus M l'Eglise romaiue. Dans sa Pe-

tite chronique pri te, M. Grottei,

nt.itit rlorinond do Raemond et appor-

tant à l'appui de son opinion des rai-

sons qui, selon nous, équivalent à des

preuves, prétend qu'avant de quitter la

France, Calvin lit un second voyage a

Angoulêmu pour dire adieu à Louis Du
'fille t ; que celui-ci voulut l'accompa-

gner, et que les deux anus passèrent

par Poitiers, où le réformateur trouva

l'occasion de manifester fructueuse-

ment son zèlel I oy. Albebt BAB1N0T).
Arrivés à Orléans, ils s'y arrêtèrent le

temps nécessaire a la publication d'un

petit traité composé p.ir Calvin contre

ceux qui croyaient au sommeil de l'Ame

après la mort; puis ils se iiiiienlon route

pour Strasbourg, où ils arrivèrent, après

quelques mésaventures, vers la tin de

4IS34 ou dans les premiers jours de

..Quoique accueil, i- en hvr'- par

Hucer, avec qui Calvin entretenait 'b-ià

un commerce épislolaire, ils ne séjour-

ut que peude lump- il.m- celle ville

hospitalière; ils repartirent bientôt pour

Baie, où Calvin espérait trouver le re

pos après lequel il soupirait.

Son intention était de vivre tran-

quille au milieu il res el h
de l'obscurité; mais il fut trompé dans

son attente . Pendant qu'il se livrait avec

ardeur à l'étude de l'hébreu, dont il

avait appris le- premiers éléments à

Bourges, il eut eonnaiseance des odieu-

ses calomnies répandues eu Allemagne

nar François \" lui-même sur le compte

de ses sujets protestants. Afin de justi-

tirr les atroces cruauté- qa'il exi

contre les Luthériens de ses états, au-

pre- des princes allemands dont il hri-

guail l'alliance, ce prince cruel et dé-

bauché n'avait pa» rougi de recourir au

mensonge, en leur peignant les victimes

de son fanatisme comme des anabaptis-

tes ennemis de toute autorité. La con-

science de Calvin fut révoltée ds cette

mauvaise foi. « Sans autre uiission que

celle qu'il «entait en lui-même, sans au-

tre moyen de succès que l'autorité de

son talent, Calvin, dit M. (luizot, réso-

lut île repousser ces reproches, non
par une apologie ordinaire, mais en ex-

posant dans son ensemble la doctrine

religieuse et civile des Réformés fran-

çais. « Telle fut l'origine de son Insti-

tution chrétienne, qu'il dédia au roi de

France. Son Epltre dédicatoire, que l'on

s'accorde a placer sur la même ligne

que l'admirable dédicace de l'Histoire

du président de Thou et la magnifique

«réface du Polybe de Casaulxnt, est un

chef-d'œuvre d« style et de logique.

Calvin commence par exposer les rai-

sons qui doivent engager François I*' a

porter son attention sur les questions

religieuses, reluy qui ne règne pas à

ceste fin de servir à la gloire de Dieu,

n'exerçant pas règne, mais brigandage;»

il montre ensuite la conformité des doc-

trines prftchées par les réformateurs

avec la Parole de Dieu; comme l'avait

fait Krasme avant lui, il reproche aux

prêtres Catholiques et aux moines « de

combattre d'une telle rigueur et ru-

desse pour la messe, le purgatoire,

les pèlerinages et tels fatras, pourtant

que leur ventre leur est pour Dieu, la

cuisine pour religion ; » puis il repous-

se victorieusement les accusations for

mutées contre la religion réformée,

d'être nouvelle, douteuse, incertaine,

contraire aux enseignements des an-

cien- Pères comme à la tradition, de

n'être continuée par aucun mirarle,

d'avoir « attiré après soy esmeules,

troubles et contentions.»

L'Institution n'est pas seulement le

premier traité systématique que la lié-

forme ait publié en français , c'est aussi

l'exposé de ses doctrines le plus com-
plet qu'elle cul mis au jmir. Sans doute,

c'était chez un jeune homme de Î6 ans

une entreprise bien audacieuse que de

présenter ainsi en un corps de doctri-
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ne ses propres idées sur toutes les

questions religieuses et politiques qui

bouleversaient le monde. S'il réussit, si

sou livre devint le code religieux d'une

partie de l'Europe occidentale , c'est,

il faut le reconnaître, que Calvin n'a

fait que lever le drapeau que beaucoup

cherchaient pour s'y rallier. Son suc-

cès aurait même été plus éclatant, nous

osons l'affirmer, s'il avait proposé une
réforme moins profonde, moins radi-

cale. En France, notamment, le nom-
bre était grand, surtout dans la classe

éclairée, de ceux qui se plaignaient des

abus de l'Eglise romaine. Mais la plu-

part se seraient montrés satisfaits si l'on

avait pris des mesures pour renfermer

dans de justes bornes la puissance ex-

cessive des papes, pour réprimer les

fraudes des prêtres, pour améliorer les

mœurs corrompues du clergé, et pour

décharger le peuple du fardeau insup-

portable dont on l'accablait. Quant à

changer la forme du gouvernement dé

l'Eglise, à abolir des dogmes que leur

antiquité seule rendait vénérables, à

supprimer des rites souvent ridicules,

peu y songeaient. Lors donc qu'on en-

tendit Calvin nier la suprématie de Ro-
me, attaquer l'épiscopat et le sacerdoce,

traiter l'adoration des Saints d'idolâtrie

et la messe de superstition, rejeter les

vœux monastiques, réduire les sacre-

ments à deux, etc., on comprit qu'il

s'agissait non plus d'une simple réfor-

me, mais d'uue révolution religieuse,

elle plus grand nombre recula effrayé

devant ces doctrines, tout en admirant

d'ailleurs les rares talents d'un écrivain

qui, d'uu seul coup, s'était placé a la tête

des prosateurs de son siècle.

Fidèle à ses projets de retraite, Cal-

vin u'avait pas mis son nom à l'Institu-

tion chrétienne, mais l'attention fut si

fortement éveillée qu'on ne tarda pas à

en connaître l'auteur, et il devint en

peu de temps uu des hommes les plus

considérables de la Réformation, fiente

de France, duchesse de Ferrare, dési-

rant le voir, il se rendit à sa cour, pro-

bablement sur son invitation.

Malgré les bûchers de l'Inquisition,

la prépondérance du clergé et surtout

le goût dominant des Italiens pour les

œuvres de l'imagination, pour le culte

de l'art, la Réforme avait trouvé des

sectateurs en Italie. La duchesse de

Ferrare , qui était armée de France,

imbue des doctrines nouvelles, se fai-

sait un devoir, à l'instar de Margue-
rite de Valois, d'offrir un asile i ses

compatriotes persécu tés pour leur foi,

en sorte que sa cour était devenue un
des foyers de la lumière érangélique.

Calvin y fut reçu avec distinction sous

le nom de Charles d'Espeville. Non-
seulement il affermit la duchesse dans

ses sentiments, mais il gagna a la cause

protestante M"* de Soubise, ancienne

gouvernante de la princesse, Anne de
Parthenay, célèbre par la variété de ses

connaissances, Jean de Parthenay,
seigneur de Soubise, Antoine, sire de

Pons et de Hareones, et le baron de

Mirambean. Itasmay raconte qu'il ne

se contenta pas de prêcher la Réforme
à Ferrare, mais qu'il visita Venise et

Rome même. Si le fait était vrai, il se-

rait étrange que Rèze n'en parlât pas.

Quoi qu'il en soit, ses prédications

éveillèrent l'attention de l'Inquisition, et

il fut obligé de fuir à travers les Alpes

par les sentiers les moins fréquentés.

11 atteignit heureusement Aoste, où il

prêcha, dit-on, avec un succès qui bien-

tôt rendit sa fuite nécessaire; il rentra

donc en France en 4536.

On doit regretter avec M. Henry
qu'il n'ait pas été permis à Calvin dé

prolonger son séjour en Italie. La ci-

vilisation italienne, qui brillait alors à

Ferrare de tout son éclat, aurait peut-

être éveillé dans son âme le goût des

arts, et l'étude intelligente des chefs-

d'œuvre de l'antiquité et du moyen-
Age lui aurait inspiré le sentiment dé-

licat du beau, auquel il resta complète-

ment étranger, au grand préjudice de

la Réforme qu'il accomplit.

On ne possède aucun renseignement

sur le dernier séjour que Calvin fit dans

sa patrie ; tout ce que l'on sait , c'est

qu'après avoir mis ordre à ses affaires

domestiques, il partit de Noyon avec

«
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son frère Antoine et sa sœur Marie,
dans l'intention de regagner la retraite

qu'il s'était choisie, et d'y travailler,

par ses écrits, à la défense de la cause

qu'il avait embrassée, ne secrovant

pas propre à lui rendre d'autres servi-

ces. Mais la Providence renversa ses

desseins.

La guerre lui frimant la route de

Strasbourg par la Lorraine, Calvin ira

rorsa la Bresse et arriva a Genève sur

la fin du mois d'août. Un Tillct , qui

habitait cette ville, fut informé de son

arrivée et se hâta d'en donner avis à

Farci. Le zélé réformateur se trouvai)

alors placé dans une situation fort cri-

lique, malgré sa récente victoire sur le

papisme. La Réforme avait clé so-

lennellement proclamée au mois d'août

1535, il est vrai; mais l'ancienne re-

ligion comptait encore un grand nom-

bre de sectateurs; la démoralisation

(l'une partie du clergé cl l'inlàme po-

litique des Mameluks, ou partisans du

duc de Savoie, qui avaient érigé en

principe de gouvernement la déhanche

et la licence, dans l'espoir de conduire

le peuple à l'esclavage par la corrup-

tion , avaient répandu la dépra\ation

dans toutes lesclassesde la société ; les

ois, leurs ennemi-, n'avaient pas

échappé eux-mêmes à la contagion du

mauvais exemple; une longue éternelle

guerre avait encore envenimé le mal;

beaucoup étaient tombés dans l'incré-

dulité et le matérialisme ; d'autres

avaient adoplé les principes commu-
nistes des Anabaptistes

; presque lous,

confondant la liberté avec la licence, et

ne voyant dans la morale qu'un joug in-

supportable, se Huaient aux plus scan-

daleux excès.

Farel avait donc à lutter contre des

obstacles de toute espèce, et il Feulait

instinctivement qu'il n'était pas a la

bauleurdes circonstam -es. Après avoir

conquis Genève, la Réforme devait BOB-

ger a s'y établir ; le moment était venu

de consolider l'Eglise, et Farel, athlète

intrépide, n'était rien moins que légis-

lateur. Il comprit que l'auteur de l'Ins-

titution chrétienne était un aide néces-

saire dans la tache qu'il lui restait a

remplir, et il le pressa vivement de le

seconder. Calvin refusa d'abord, en al-

léguant ses goùls qui le portaient vers

les travaux littéraires, son caracnVe qui

('éloignait des loties et des agitations;

mais l'impétueux Farel vainquit sa ré-

sistance par cette foudroyante impré-

cation : » Eh bien ! puisque tu refuses

de l'employer à l'œuvre du Seigneur

dan- relie église, que Dieu maudisse le

repos que tu cherches, ainsi que tes

études! » Kt <• comme si Dieu l'eût saisi

du ciel par un violeulcoupdesa m, nu.

liai vin céda. Cet instant décida de sa

vie.

Calvin se faisait une si haute idée du

ministère évangélique, qu'il ne voulut

se charger d'abord que de l'enseigne

ment de la théologie ( I ) ; mais une fois

encore les circonstances l'obligèrent

de faire violence à ses inclinations, et,

dès l'année suivante, il dut accepter

une place de prédicateur, à laquelle ne

fut toutefois attaché aucun traitement

fixe. Sous la date du 13 février 1337,

on lit dans les registres du Conseil de

Genève: «On donne six écusau soleil à

Cauvin, soit Calvin, vu qu'il n'a encore

guères reçu.*

Tout était à créer dans l'église de Ge-

nese. Calvin, qui était convaincu que

> pour bashr uni: édifice de longue In

rée et qui ne s'en aille point tost en

décadence, » il faut « que les enfants

soyent introduits en nng bon catéchisme

qui leur monstre brièvement selon leur

petitesse où gistlavraye ehrétienneté,»

Calvin, disons-nous, commença par ex-

traire de son Institution un catéchisme;

puis, de concert avec Farel, il composa

une confession de foi qui , approuvée

par le GftOMil dfj l> 'i\-Cents au mois

(
I
) Au mois d'août I bS6, selon Beie; i u m oi

s

de .-eptenibre, >elon Spou. Aidm que le fait ob-

server IUyle, nn u'eu Unirait pas si I'oj de-

vait rapporter toute* les difTcreures rtimeolo-

Il que» ([(!< l'on Irouvc entre le* relations des

mi* el l<s relations des antre* Le nom de

Calvin est mention!* pour ta première fois

dans les resistres du Conseil de Genève son*

la datedu5«ept. 1.138, a\er rette desicna'ion,

isle V.atlun.
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de novembre 1 536, fut dès lors lue cha-

que dimanche dans les églises. Mais ce

n'était point assez d'éclairer les esprits,

il fallait réformer les mœurs au moyen
d'institutions assez fortes pour dompter

les volontés rebelles cl réprimer les ex-

cès. Calvin sentit relie nécessité, et il

conçut le plan d'une discipline ecclé-

siastique, dont l'action devait s'étendre

sur tous les citoyens sans distinction.

L'eutreprise était hardie. Les Ki^nots,

que |c parti calviniste flétrit depuis du

nom do Libertins, avaient appuyé les

réformateurs par haine contre l'évèque

et la maison de Savoie ; mais pour eux,

dit M. Mignet. <> cire réformé ne con-

sistait pas à devenir plus moral dans sa

vie et plus éclairé dans sa croyance, mais

plus libre et moins géné dans sa en-
duite. «Aussi, dès le t septembre l.i.'tfi,

avaient-ils protesté devant le Conseil

qu'ils voulaient vivre en liberté, ne pou-

vant endurer» les ministres qui les

reprenaient de leurs vices. Ils s'oppo-

sèrent donc a\e< violence à l'inlroduc-

tion de la discipline , et, soutenus par

la jeunesse dorée, par les sectateurs de

Home, parles partisans des Ànabapti-

tes, ils refusèrent formellement de se

soumettre aux institutions nouvelles

,

après qu'elles eurent été sanction nées

par l'assemblée générale, le 29 juillet

1531. La peine contre les récalcitrants

était le bannissement; mais on n'osa

pas la leur appliquer, tant ils étaient

nombreux ut puissants.

Quelque temps apn s, Calvin fut ap-

pelé à Lausanne pour assistera une de

ces disputes publiques qui précédaient

presque partout l'établissement de la

Réforme. On a dit qu i! v présida, mais

c'est une erreur; il n'y joua qu'un rôle

secondaire, n'ayant pris la parole que

deux fois, l'une sur le degré d'autorité

qu'on peut accorder aux l'ères et sur la

présence réelle ; l'autre sur la conduite

de Hildebrand [Grégoire VII] et sur ses

principes. Au mois de mars précédeut,

il avait déjà soutenu à (îenève même,
contre quelques Anabaptistes, une con-

troverse dans laquelle il les avait ré-

duits au silence. A son retour de Lau-

sanne, il eut a se défendre contre les at-

taques de Caroli, qui, pourse venger
de ce qu'il avait contribué a faire con-

damner, par le consistoire de Berne,

sa doctrine sur l'utilité des prières pour

les morts, l'accusa, ainsi que ses collè-

gues Farci et Viret, d'enseigner l'a-

rianisme. l ue accusation pareille por-

tée eontre l'autfurde l'Institution chré-

tienne était si absurde, que Calvin n'eut

pas de peine à la repousser devant les

synodes de Lausanne et de Berne.

Cependant les pasteurs de Genève
poursuivaient avec une fermeté iné-

branlable l'amendement des mœurs
pabHquee. A leur instigation, le Con-
seil défendit les jeux de hasard, porta

des lois somptuaires rigides et interdit

les danses, où s'était introduite une li-

cence etrrénée (1). » Ce ne sont pas

les plaisirs innocents que je blâme, di-

sait Calvin ; les jeux de cartes, par

exemple, n'ont en eux-mêmes rien de
criminel; mais je crains l'empire que
de tel< divertissements prennent bien-

tôt sur ceux qui s'y livrent, les fraudes,

les querelles, la division des familles.»

Ces craintes n'avaient rien de chiméri-

que, mais les Libertins ne s'en sou-

ciaient guère. M. Galiffe nous repré-

sente cette faction comme le parti con-

servateur dans la république, comptant

dans ses rangs tons les libérateurs da
leur patrie, hommes éiiereiqn- s et li-

béraux, quijne voulaient pas sacrifier les

antiques mœurs, les vieilles coutir

leurs plaisirs, ni surtout les franchises

de leur ville aux exigences de ministres

étrangers. Nous n'opposerons pas à ce

témoignage suspect celui des réforma

leurs, même des autres cantons suis-

ses; il pourrait être récusé; mais nous
en appellerons aux écrivains genevois

(1) Ces ordonnance!, qui émeuvent la kilt

<i' Vuiliti, n'étaient |>as <"lio<e nom elle a Gcm
ve. iti-s 148V, on avait défendu les danses h erl

public Mêmes défendes en l4is? en 1 i'JÎ, tu
IM4. Le i juin 1684, on avait rirja dt-f-adu

1rs ilnntts malkonnt let faites par les femmes
du Nolard, de la Fasterie, de Saint Gênais.
Quant aux jeux de hasard, des ordonnances
las av meut inlerditi • i ) i.loOC, 15*0,1511.
(Voj. Fragments historiques sur Genève avant
Il heformation, Gen., 1813, in-8\)
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qui De sont pas animés contre Calvin et

les réfugias français de la nulme haine

que M. Galiil'e. Eh bien ! quel portrait

uous tracent-ils des Libertins? Ils nous
les peignent comme des hommes a*

donnes à toutes sortes de débauches,

se riant des lois, trailquanl impudem-
ment de la justice, dilapidant les deniers

publics, accessibles aux plus grossiè-

res corruptions (1). Est-ce à dire que
nous regardions les ministres comme
absolument sans reproches ? Saus au-

cun doute, ils auraient dù garder plus do

ménagements et procéder avec plus de

prudence. Us auraient dù comprendre

que dans une ville où, quelques années

auparavant, on nommait publiquement,

par acte revêtu du sceau de l'autorité,

une regina meretricmn, il était impos-

sible de remplacer brusquement des

mœurs faciles jusqu'à la licence par les

mœurs austèresdes premiers chrétiens.

Loin de là, emportés par un zèle loua-

ble, mais inconsidéré, Calvin, Farci et

Courauldi qui, chassé de France, s'é-

tait réfugié à Haie et avait été appelé à
* Genève pour remplacer Viret, tonnè-

rent du haut de la chaire contre les vi-

cieux d'abord, puis contre les magis-

trats eux-mêmes qui se montraient, se-

lon eux, trop tolérants pour le vice. Le
Conseil soutint d'autant plus impatiem-

ment ces attaques imprudentes, que les

dernières élections du 3 février 4538,

avaient donné la majorité aux Liber-

tins, qui, eu se présentant comme les

défenseurs des franchises municipales

et do la liberté, avaient gagné la faveur

du peuple. Le 1 \ mars , il lit donc dé-

fendre aux ministres , et en particulier

à Farel et à Calvin, de se mêler de po-

litique.

À toutes ces causes de troubles vint

s'en joiudre une nouvelle, qui fournit

un prétexte à la rupture. Farci avait

aboli toutes les fêtes, à la réserve du

dimanche; il avait introduit l'usage du

(1) A rnte rpoqo'où le parti libertin triom-

phait, au mois d'octobre IUÏ8, r'csl » dire

dix mois après IVkpalsion de Ctlvl», le Cou-
scil fut oblif* o> deteudre < 4'alirr de nuit

par la «ille, «près neuf beore*. poor jouer,

paillardes omrner et Ivroew- »
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pain levé dans la célébration de la

Cène, et il avait supprimé les fonts

baptismaux, réformes qui furent blâ-

mées comme inutiles par un synode

tenu à Lausanne, au mois de mara

<538, sous l'influence des Bernois.

Pour complaire à ses puissants al-

liés, le Conseil de Genève demanda
aux ministres de rétablir les grandes

fêles, l'usage des azymes et les fonts

de baptême. Calvin, qui attachait peu
d'importanco à tout ce qui ue concer-

nait pas la foi, y aurait consenti vo-

lontiers; mais il ne voulut pas séparée

sa cause de celle de son collègue. Le
Conseil, voyant son autorité méprisée,

résolut d'agir avec vigueur. Il défendit

à Courauid de prêcher. L'intrépide

ministre, dont le zèle, de l'aveu de
Bûchai, n'était pas assez accompagné

de prudence, brava cette défense. Vieux

et aveugle, il se fit porter en chaire et

se permit de comparer la république au

royaume des grenouilles. Il fut empri-

sonné , et six jours après, hanni, mal-

gré les énergiques prolcFtations de Cal-

vin et de Farci. ChasM* de Genève, le

vieillard se retira à Thonon, et fut placé

comme ministre à Orbe, où il mourut le

4 octobre Buivant.

Loin de se, laisser intimider, les deux

autres ministres se montrèrent plus in-

traitables que jamais. Malgré les in-

stances du Conseil et ses menaces de

leur défendre la chaire, ils refusèrent,

te jour de Pâques 1538, de célébrer bi

Cène avec du pain azyme, en sorte que,

lo 23 avril, ils reçurent l'ordre de vis>p

la ville sous trois jours.

Ainsi se véritla do point eu point la

prédiction de Bonnivard, prieur de
Saint-Victor, qui, consulté par les Ge-
nevois sur l'opportunité d'une réforme,

leur avait répondu : • Vous avez bai

les prêtres, pour être à vous trop sem-
blables; vous haïrez les prédicaots,

pour être à vous trop dissemblables,

et ne les aurez gardez deux ans que
ne les souhaitiez avec les prêtres et

ne Ips renvoyez sans les payer de leurs

peines qu'à bons coups de bâton. »

farel et Calvin parurent pour Ber-
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ne; mais ils trouvèrent peu de sympa-
thie auprès du gouvernement, ce qui

devait être. De là, ils se rendirent au

gynodn de Zurich oh il? furent mieux

accueillis. Ils avouèrent qu'ils s'étaient

montrés quelquefois trop rigides. Ils

consentirent à admettre les fonts bap-

tismaux , le pain azyme, les jours de

fête même, pourvu qu'il fût permis de

travailler après le service divin ; mais

ils insistèrent avec force sur la néces-

sité d'introduire une discipline ecclé-

siastique et une division de l'église en

paroisses, afin de faciliter h surveil-

lance. Expliquant leurs vues, ils ré-

clamèrent le rétablissement de l'ex-

communication , en réservant aux con-

sistoires le droit de la lancer; la vo-

cation régulière des pasteurs, l'usage

fréquent de la Cène et le chant des

psaumes. Bullinger engagea ses col-

lègues à intervenir en leur faveur non

seulement à Genève, mais a Berne.

Les Bernois, à la prière do synode,

firent partie des députés; mais loin

d'avoir égard à cette médiation bien-

veillante, les Genevois confirmèrent, le

26 mal, en assemblée générale, la

sentence de bannissement.

Calvin, profondément blessé, se re-

tira à Bâle dans l'intention de s'y éta-

blir. Cependant Buter l'ayant pressé

de venir à Strasbourg, il finit par y
consentir après de longues hésitations,

causées par le chagrin qu'il éprouvait

a se séparer de Farel. Bucer, ffedio et

Capiton, qu'il connaissait depuis son

premier séjour à Bâle, l'accueillirent

avec joie et lui obtinrent des magis-
trats la permission non-scnlement de

donner des leçons publiques de théo-

logie, mais d'organiser eu congréga-

tion religieuse Jes quinze cents réfu-

giés français qui , selon Speeklcin

,

avaient cherché un asile à Strasbourg.

Cette église s'assembla, en 1538, dans

le chœur de l'église des Frères Prê-

cheurs, aujourd'hui Temple-Neuf (1).

(1) Cette commuutult fut desservie, après
Calvin, par /'. Bruni»1

, J. Ganter, P. Boquin,
Pierre Alexandre et Jeait Loquet. GuiUnmê
Otbrat. Le* Luthériens la soumirent à tontes

L'année suivante, Strasbourg accorda

à Calvin le droit de bourgeoisie.

Calvin commença ses leçons par

l'explication de PKvangile selon saint

Jean. Son enseignement attira bientôt

à Strasbourg une foule d'étudiants, ac-

courus, selon le témoignage de Sturnt,

de toutes les parties de la France.

Malgré des succès flatteur? pour son

amour-propre, le cœur de Calvin était

toujours avec l'église de Genève, dont

il se regardait comme le pasteur, et

sur laquelle il ne cessait de veiller

avec sollicitude. Dès qu'il apprit le

bannissement de Mathurin Cordier
et d'Antoine Saunier qui, rtlalgré ses

conseils, avaient refusé, à la cène de
Noël 1 S38, de communier avec du pain

azyme, il s'empressa d'engager ses

partisans a ne pas s'abstenir de la Cè-
ne pour un objet aussi indifférent et a

ne pas faire schisme 'pour une cause

aussi futile (I). (Testa cette lettre si

sage et si honorable que Florimonddc
Bsemood fait allusion, lorsqu'il accuse

le réformateur d'avoir « entretenu ses %
pratiques par lettres et petits libelles,

pour donner entrée à la division et la

semer parmi les citadins » , tant l'es-

prit de parti se complaît en la calom-

nie ! L'année suivante, Calvin s'adres-

sa de nouveau à l'église de Genève au

sujet de la lettre de Sadolet qui

,

croyant le moment propice, avait écrit

aux Genevois pour les inviter à ren-

trer dans l'Eglise catholique. Il se

chargea de répondre au prélat, et au

jugement de M.Guizot, les deux lettres

qu'il publia en cette occasion sont re-

marquables par le ton d'affection qui y
règne et par la prudence des avis.

L'heure semblait venue, en effet, où
Genève serait forcée de s'humilier de-
vant Rome. La messe s'y célébrait

presque publiquement, les Anabaptis-

sories d'avanies et fluirent par la dissoudre.

L'Église reformée ne fat rooTortc qu'en 1t$55

a Wolflsbeim par les soins de Philippe de Btsch-

willer.

( I) Plusieurs années après, en 1M5, il écri-

vit dans le même esprit aux Anglais refovics a

Francfort : lo rebas medils , ut suut esterai

rttus, facilem me ac flexibiiem prebeo. >
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tes s'y étaient multipliés d'une maniè-

re effrayante, le mépris des lois et des

mœurs était poussé à ses dernières li-

mites, le désordre était a son comble.

Mais de l'excès du mal naquit le salut.

Un des syndics qui avaient le plus con-

tribué à l'expulsion de Calvin , fut mis

en jugement comme traître et exécuté;

deux autres réussirent à se sauver ; un
quatrième se tua en essayant de fuir. Dé-
sorganisé par la mort de ses chefs, le

• parti libertin perdit la prépondérance,

et bientôt le désir du retour de Calvin

devint général. Cédant a la pression de

l'opinion publique, le Conseil lui écri-

vit, le it oct. 4540, pour le rappeler.

Calvin venait de routier la direction

spirituelle de son église au diacre M-
colasParéy et se disposait à partir pour

Worms, comme député de Strasbourg,

lorsque la lettre des Genevois lui par-

vint. En 4539, il avait déjà assisté au

colloque de Francfort, puis, en 1540,

à celui de Haguenau, où il avait disputé

avec les théologiens luthériens sur la

Cène et sur les autres questions qui di-

visaient les Eglises. Ilcommuniqua cette

lettre à Bueer, qui répondit au Conseil

de Genève pour le féliciter sur le chan-
gement de ses dispositions à l'égard de
son collègue et pour lui expliquer les

motifs qui obligeaient Calvin à l'accom-

pagner au colloque de Worms (4 ). Une
nouvelle demande des Genevois n'eut

pas plus de succès. Calvin ne pouvait se

résoudre à retourner dans une ville d'où

il avait été chassé. « Les Genevois me
seront insupportables, écrivait-il à Fa-
rel, et je le serai aussi pour eux. » —
« Il n'y a pas de lieu au monde que je

redoute plus que Genève, disait-il à ViV

ret ; non que je haïsse cette ville, mais

je sais toutes les difficultés qui m'y at-

tendent, et je ne me sens pas en état de
les affronter. » Les Genevois eurent

alors recours à l'intervention de Zu-
rich, de Berne et de Baie ; ils rappor-

tèrent le décret de bannissement, le

4 mai 4541, et chargèrent Ami Per-

(4 ) Le colloque fut transféré plue tard a 1U-
tisboune, et CaivUi l'y suivit.
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fin, un des syndics, d'aller en Alle-

magne porter à Calvin ce témoignage

de leur repentir. Bvcer se joignit à

Perrin pour vaincre la résistance de

Calvin, qu'une lettre de Farel acheva

de déterminer à sacrifier encore une
fois ses convenances personnelles à ce

qu'on lui présentait comme son devoir.

Le magistrat de Strasbourg ayant, de

son coté, consenti à le prêter à l'église

genevoise pour quelque temps (4),

Calvin rentra dans Genève, le 43 sep-

tembre 4 544 , animé de la ferme réso-

lution de lutter contre les obstacles

avec une indomptable énergie et d'en

triompher à tout prix. • Guidé par In

sincérité de ses religieux désirs, dit

M. Savons, Calvin résolut de faire de la

cité réformée une ville aussi pure dans

sa foi qu'exemplaire dans sa morale,

qui fût une demeure selon Dieu, où les

vertus et les mœurs du peuple et des

ramilles rendissent témoignage de la

sainteté et par là de la vérité des croyan-

ces. » La tache était difficile, voyons
comment il l'accomplit.

Bèze raconte * qu'il fut tellement re-

ceu de singulière affection parcepovre
peuple, recognoissant sa faute, et qui

estoil affamé d'ouïr son fidèle pasteur,

qu'on ne cessa point qu'il ne se fust

arresté pour tousiours. » On ht, en ef-

fet, dans les registres du Conseil : On
prie très-instamment Calvin de rester

ici pour toujours, et on lui donne un
habit de drap. Après bien des difficul-

tés, Strasbourg finit par lui accorder

un congé absolu, et , pour loi témoi-

gner son estime , lui conserva le droit

de bourgeoisie. On voulait même lui

continuer son traitement de profes-

seur; mais il n'y consentit pas.

La seule condition mise par Calvin à

son retouràGenève était l'établissement

(1 ) La lettre que le magistrat 4e Strasbourg
écrivit an Conseil de Genève pour lui annon-
cer le départ de Calvin et le prier de ne le

retenir qa'autast que le requerrait l'intérêt de
l'Eglise universelle, se conserve parai les

mss. de la Bibl. de Genève. Kllr porte la date
du 4 sept. 1541. On y conserve aussi des let-

tres de Buerr, CêpiUm, Httii» , écrites à la

raerae occasion et dans le même but.
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d'à» consistoire ou tribunal des mœurs,

institution que Zwingle désapprouvait,

p..ree qu'il en redoutait les abus; dont

Bailtoger ne voulait pas; qu'Œcolam-

pade avait inutilement essayé d'intro-

duire à Baie; que Calvin Int-mêmc n'a-

vait pas établie sans résistance dans

son église de Strasbourg, et qui, abo

lie depuis longtemps a Génère dans la

forme qu'il lui avait donnée, choque

aujourd'hui toutes nos idées sur les

droits réciproques du pouvoir et.de la

liberté individuelle. Dès le Mi sept., il

se présenta devant le Conseil pour ré-

clamer l'exécution des promesses qui

lui avaient été faites. Sur sa requête, le

Conseil adjoignit aux ministres six de

ses membres, et conlia à cette commis
ston le soin de rédiger les ordonnances

ecclésiastiques. Calvin, qui avait déjà

posé, dans la seconde édition de son

Institution chrétienne, les bases de la

constitution religieuse telle qu'il la

comprenait, eut bientôt terminé co tra-

vail. Au mois de nov., il fut prêt a le

soumettre au Conseil général, qui l'a-

dopta, le ïO, à Puuanimité.

A l'autorité monarchique du p;ipe, le

réformateur substitua le pouvoir aristo-

cratique des synodes. Quoi qu'en dise

Audio, c'était un progrès, puisqu'il est

clair— M. Henry l'a écrit avant nom
—qu un« a s*"*m 1 1 1 1V 1 1 ombreuse de pas-

teurs et de laïques représente plus fidè-

lement l'esprit qui anime l'Eglise a un
moment donné, qu'un pape, fût-il un
saint Grégoire.

L'épiacopat aboli fut remplacé par

le consistoire ou tribunal des mœurs,

cha rgé non-seulement d'administrer les

«ttKiires temporelles de l Eglise, mais

de surveiller la conduite, les discours,

les opinions de chacun des fidèles sans

distinction de rang et de fortune, de
dénoncer, d'admonester, et, en cas de

récidive, de frapper les coupables des

censures et des peines canoniques

jusqu'à l'excommunication inclusive-

ment («). Quand le délit était ptmis-

(1) A aéra reconnaît ( T. n, p. 27 ) qm? le

«OMistoire avait le Uroli • dr> bannir de 'a

uale . te cmipable, eo cas «V réeMtve; ce <j«1

sable d'un châtiment corporel on
d'une amende, le consistoire devait en

référer au Conseil, qui prononçait et

appliquait la peine.

Le consistoire s'assemblait tous les

jeudis. Il se composait, outre les minis-

tres, de douze anciens que les Couseils

choisissaient dans leur sein. En attri-

buant ainsi aux Conseils un droit qui,

dans la primitive Eglise, avait apparte-

nu h la communauté entière, Calvin

voulut, sans aucun doute, donner plus

de force à l'institution, mais en même
temps il la faussa. L'autorité du con-
sistoire aurait rl Oh rester purement juo-

raie ; c'était déjà beaucoup de lui con-

céder le droit d'analheme. Certes, il

semblerait injuste de refuser à une so-

ciété quelconque l'autorité d'exclure de

son sein les indignes. L'excommunica-
tion fut donc admise par toute» les

Eglises protestantes, avec cette ùïlfé-

rcuce néanmoins que Luther réserva

aux p;.sieur* le droit attribué par Calvin

an* consistoires; mais l'exercice de ce

droit exige une extrême réserve ; aussi

donna-t-il lieu à de tels abus qu'au-

jourd'hui, dans l'église luthérienne

comme dans l'église calviniste, il est

tombé en désuétude.

Nous disons donc que Calvin faussa

l'institution du consistoire, en y in-

troduisant un élément politique, et en

établissant ainsi entre l'Eglise et l'E-

tat une confusion qui ne pouvait man-
quer d'amener tôt on tard des contes-

tations lunestes , et qui , en effet, en-

gendra bieulôtles plus fâcheux conflits.

D'un côté, l'autorité du consistoire

devint en peu de temps voxatoire, in-

quisitoriale. Puissant dans les Conseils

par l'influence de ses membres laïques,

par la haute considération dont Calvin

jouissait non-seulement à Genève, mais

dans Unis les pays protestants, le tribu-

nal des mœurs4it rendre successivement

ces ordonnances ridicules ou tyranni

qoes au sujet desquelles Henri Et-

na l'cnipùchi! pas (T. ii, p. 180) d'affirmer que
le Conseil s t tait «-serve tout d'abor.l le droit

<tVxe»mimmiratioD, et que Calvin, pm- »*e ini-

initt moHitntrnw, te doaoa ta eoMMotre. .
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Henné disait, eD 1580, que pour plaire

au consistoire, il fallait être hypocrite;

parole imprudente pour laquelle il fut

excommunié et mis en prison ; et ce-

pendant parole vraie, si l'on doit s'en

rapporter au témoignage de M. Galiffe,

qui aftirme, sans en fournir toutefois

des preuves convaincantes, que les ar-

chives de la ville de Genève sont plei-

nes de registres couverts d'inscriptions

d'enfants illégitimes, de procès hideux

d'obscénité, d< nents où les pères

et les mères dénoncent leurs propres

enfants, de liasses de procès entre frè-

res, de tas de dénonciations secrètes. Et

pourtant le consistoire déployait une

m livité extrême; non-seulement il mul-

tipliait les visites que les anciens et les

pasteurs étaient tenus de faire il.ois

les familles ado de s'assurer de l'or-

thodoxie de chacun des membres qui

les composaient; mais il citait sans re-

lâche à sa barre tous ceux qui contre-

venaient aux ordonnances i*t les ren-

voyait devant le Conseil pour les mo-
tifs les plus futiles. Qui pourrait ap-

prouver la sentence qui condamna à la

piiton un brave homme parce qu'il

avait osé répondre à un ministre qu'il

était aussi honnête que lui ? Et qui ne

se sentirait révolté en lisant qu'un cer-

tain Chapuis fut mcarrén qu'il

persistait a nommer Claude son (ils

que le ministre voulait appeler Abra-

ham? dans lu courant de deux années,

en 4568 et 5'L on ne compta pas moins

de 414 citations devant le consistoire,

la plupart pour des actes que nos lois

Méiàarenl pas crimiuels, quelques-

unes pour des faits que l'on qualifie-

rait tout au plus d'immoraux. Ou com-

prend donc que même les hommes
amis d'une sage réforme, qui se trou-

vaieal, sans aucun doute, dans le parti

lihrtrtin. l'aient Vf qu'avec crainte le

consistoire s'arroger une autorité aussi

tyrannique.

De l'autre côté, le Conseil appelé si

fréquemment a punir îles personnes qui

ne s'étaient rendues coupables que

de délits pour ainsi dire religieux,

Unit par se persuader que le pouvoir
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spirituel lui appartenait. Calvin lui

même contribua à l'entretenir dans cette

erreur, en consentant, en 1552, lors

de sa querelle avec Troillet, à le pren-

dre pourjuge de l'orthodoxie de sa doc-

trine. Il est donc très-probable qu'il ne

crut pas commettre un empiétement de

pouvoir, lorsqu'au mois de mars 1543,

il se résenra le. droit d'excommunica-

tion, et lorsque, quelques années après,

Berthelier, qui s'était abstenu pendant

dix-huit mois de la Cène plutôt que de

se soumettre a la pénitence qu'il avait

encourue, en 1548, parla licence de

ses mœurs, s'étant adressé à lui pour

obtenir l'antorisation de participer an

repas eucharistique, il la lui accorda.

L'intrépide résistance de Calvin put

seule ceMfSffet as consistoire un droit

que la loi lui assurait.

Malgré les vices de son organisa-

tion, le consistoire atteignit le but que.

Calvin s'était proposé. En moins de

trois générations, les mœurs de Genève

subirent une métamorphose complète.

A la frivolité, a la licence, succéda

austérité un peu raide, cette gra-

vité un peu étudiéequi caractérisèrent,

dans les siècles passés, les disciples du

réformateur. L'histoire ne nous nlTre,

que deux hommes qui aient su imprimer

à tout un peuple le cachet particulier

de leur génie : ces deux hommes sont

l.ycurgue et Calvin, deux grands ca-

ractères qui offrent plus d'une analogie.

Les Athéniens se moquaient du bronet

noir des Spartiates, et Sparte n conquis

Athènes. <)ue de fades plaisanteries ne

s'ost-on pas permises sur l'esprit ge-

nevois! et Genève est devenue un foyer

de lumières et d'émancipation intellec-

tuelle . Blême pour ses détracteurs.

La constitution fixa le nombre des

pasteurs a cinq, suis compt°r trois ad-

joints. Ils devaient être élus par les ec-

clésiastiques et confirmé* par le Con-

seil. Leurs fonctions consistaient dans

la prédication, l'administration des sa-

crements, la consécration des propo

sanls et la visite des malades, qui. dès

iMème jour, étaient obligés d'ap-

peler à leur chevet un ministre, sous

— 183 —
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peine d'amende et de réprimande. Cha-

que semaine, ils s'assemblaient en con-

grégation avec leurs collègues de la

campagne, et dur un d'eux, à tour de

rôle, prononçait un discours sur un

teite de L'Ecriture sainte, discours qui

était examiné avec soin et censuré, s'il y
avait lieu, sous le pomtde vue de l'ortho-

doxie. Les ministres n'avaient point à

s'occuper de la visite des pauvres, ni de

la distribution des aumônes; ce soin

regardait particulièrement le* diacres.

Les anciens, jilus spécialement appelés

à Mirveiller les mu?ur- des fidèle*,

étaient nommés pour un an. Enlin les

docteurs ou professeurs étaient chargés

de l'enseignement m adémiqoe, et de la

défense des vérités évangéliques contre

les hérétiques et les incrédules.

Cahrio n'avait point encore terminé

la rédaction des ordonnances ecelé-i *>

tiques, lorsque le Conseil le nomma,
le 21 nov. 15-11, membre de la com-
mission chargée de réunir en un seul

corps les lois civiles et politiques de

l'Etal. Ce travail, auquel il prit une

grande part, ne fut achevé qu'au bout

de treize mois, et fut adopté le l*
r

jauv. 4543. «Il était aisé, dit Thourel,

de reconnaître dans la législation nou-

velle trois éléments dillerens : les

vieilles constitutions du pays, les prin-

rél'ormateurs de Calvin, et, pour

les édits civils, le droit coulumier de la

province française que Colladon (Voy.)

venait de quitter. » Au principe démo-
cratique qui formait la base du gouver-

nement de la république, fut substitué,

par la constitution nouvelle, le principe

aristocratique que Calvin avait déjà fait

prévaloir dans l'organisation de l'E-

glise. On trouve aussi des traces évi-

dentes de l'inQuence du réformateur

dans la sévérité des peines , sévérité

exce>sive que Calvin lit aggraver en-

core, lorsqu'il s'aperçut que cette légis-

lation draconienne ne produisait pas

immédiatement les résultais qu'il en at-

tendait. C'était l'esprit du temps; on
croyait prévenir le crime par L'atrocité

de la répression. Sous ce rapport, Cal-

vin se trompa sans doute; cependant

Anrillon (Tableau des révolutions) es-

time que « la part qu'il eut aux lois ci-

viles et religieuses qui, pendant plu- >

sieurs siècles, ont fait le bonheur de la

république de Genève, est peut-être un
plus beau titre à La gloire que ses ou-

vrages théologiques, et Montesquieu

partageait ce sentiment. Les Genevois,

selon lui, devaient bénir le moment de

la naissance de Calvin, et celui de son

arrivée dans leurs murs.

La même année I i-î. l'église de

Genève reçut une nouvelle liturgie.

Par esprit d'opposition contre l'Egt)f«

romaine, Calvin ramena le culte réfor

mé à la simplicité des temps apostoli-

ques. Le service divin commençait par

la lecture de la confession générale des

péché- ; cette lecture était suivie du

chant d'un psaume, après quoi le mi-

nistre prononçait une prière , récitait

la confession de foi, et adressait aux

fidèles une exhortation. Le chant d'un

psaume et la bénédiction IfnMBMeaf
les exercices religieux. Calvin lit ainsi

de la prédication l'élément principal

du culte public ; on a même trouvé

qu'il accorda a la parénèse une part

trop large, et regretté qu'il n'eût, pas,

à l'exemple des réformateurs anglais,

conservéquelque choseèe La liturgie si

imposante de l'Eglise romaine. La cé-

lion de la Cène elle-même fut

dépouillée de tott MfieffOkt propre h

rappeler le sacrifice de la messe. Cal-

vin aurait voulu que l'on communiât

chaque mois; mais son opinion ne pré-

valut pas, et il fut arrêté que la Cene gfl

distril ux quatre grande- fêtes,

en attendant qu'on put rendre le repas

eucharistique plus fréquent. Le réfor-

mateur fut plus heureux dans son op-

position contre le* imageset les autres

oroement* d'église ; il les lit proscrire

comme dangereux pour la ; gion,

pour l'adoration en esprit et en

A peine la discipline ecclésiastique

fut-elle en vigueur que les Libertins

commencèrent une opposition qui ne

fut vaincue qu'après douze années de
luttes et d'agitations. Mais si, d'un côté,

ce parti turbulent et dissolu suscita à
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Calvin mille obstacles ; de l'autre, le

réformateur, dont l'enthousiasme pour

la saiute cause qu'il défendait crois-

sait en raison do la violence des résis-

tances , déploya une vigueur , une

énergie, uu courage dont il ne se se-

rait pas cru capable lui-même. Beau-

coup périrent misérablement dans ce

combat , dont nous ne pouvons dé-

crire ici toutes les péripéties, elles

ennemis de Calvin n'ont pas manqué
de lui jeter a la face le sang répandu.

• Il fallait du sang à cette Ime de

boue » , s'écrie M. Galifle. Laissons

des écrivains ignorants ou de mauvaise

foi, « quia venta te non possunt pu-

gnare, lacerare eum conviens », com-
me dit saint Jérôme, laissons-les lui re-

procher, entre autres, la condamnation

a mort de Jacques Gruet, décapité, le

<6 juillet 1541, comme matérialiste et

ennemi du christianisme, et l'exécution

eu efligie d'Ami Perriu, justement pu-

ni pour avoir essayé, en 1555, de res-

Httsir par l'émeute le pouvoir qui lui

éehappait (I). N'opposons même pas

.m témoignage de Gaillard et consorts

qui semblent avoir pris pour devise

Calumniare audacter, semper ali-

quid karet, celui de Varillas qui dé-

clare •< qu'on ne trouve pas qu'il se Mil

mêlé du gouvernement politique dans

aucune autre rencontre que celle de

Servet; » contentons- nous de renvoyer

aux pièces des procès qui existent en-

core. Elles prouvent jusqu'à l'évutBKG

que la condamnation de ces Libertins

lut reflet de la lutte des partis plutôt

que de l'intolérance religieuse, et que
Calvin y demeura a peu près complète-

ment étranger. Kst-ce à dire que le ré-

formateur ei surtout ses collègue

aient teuu uue conduite parfaitement

exemple de reproches dans leur combat

contre leurs adversaires ? A Dieu ne

plaise que nous nous laissions aveu-

(1) f>es 1!47, Perrin étiit accuse de s'être

vendu il la France.

(1) Voici leurs noms: AM Poupin, Sirolai

Bei Gallon, François Bourgom, llajmond

Chauvet, Michel Cop, Jean Fabry, Jacques

Bernard, Philippe de Erclesià, M. Malisie,

Jean Berner, S. Saint-André, Jean Baldin.

gler par la partialité jusqu'à nier leurs

torts. Nons comprenons qu'eu enten -

dant des étrangers (Calvin lui - même
ne fut naturalisé qu'en 4 559), en en-

tend. mt, disons-nous, des étrangers à

qui Genève ollrait une généreuse hos-

pitalité, traiter du haut de la chaire leurs

femmes de courtisanes, parce qu'elles

ne suivaient pas dans leur toilette les

règles d'une simplicité puritaine ; en

s'entendant qualifier eux-mêmes pu-

bliquement de chiens, de paillards, de

balaufres. ei-s homme"!, dont les pères

avaient fondé au prix de leur sang la

liberté de leur patrie, devaient éprou -

ver des mouvcmentsd'indignationd'au-

tant plus violents qu'ils voyaient le

pouvoir passer entre les mains de ces

réfugiés français qui leur étaient pour

la plupart supérieurs en lumières et en

moralité, mais qu'ils devaient naturel-

lement regarder comme des intrus. Le

9 juillet 15 18, les Libertins obtinrent

du Conseil, qui venait cependant de

donner par la condamnation de Gruet

une preuve de sa ferme résolution de

faire respecter Calvin et sa doctrine,

u ii ordre adressé aux ministres « de ne

pas crier en chaire.» Calvin réclama

avec énergie la liberté du ministère;

mai- le Conseil tint bon et le cita à sa

barre. U comparut, assisté de Farel,

qu'on voyait toujours à ses côtés dans

les circonstances critiques, et il n'eut

pas de peine à se faire absoudre. Le

Conseil toutefois l'avertit - de mieux

penser une autre fois à son devoir en-

vers le magistrat. »

La lutte continua donc entre les deux

partis, lutte sourde, guerre de déni-

grement et de calomnies plutôt qu'a-

gression violente jusqu'en 1555. Tous

les soins de Calvin tendaient à accroître

les forces du sien par la naturalisation

des réfugiés : il sentait qu'il n'avait pas

de plus ferme appui pour opérer ses

réformes que ces dévoués serviteurs

du Christ qui, pour rester fidèles à leur

Maître, avaient tout quitté ,
famille,

amis, patrie (1); et ce furent eux, en

(I) M. f.aliffe, fidèlement copié par Audin,

ue rougit pas de nous peindre les Lanttni dt
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effet, qui lui assurèrent la victoire. Dès
qu'il eut nlttena la majorité dans le

Petit-Conseil, il fit accorder le droit de
bourgeoisie a un grand nombre d'étran-

gers. Selon Spon, on lo conféra à cin-

quante dans les mois d'avril et de mai

4655. Le 1 4 oct. 1557, on reçut d'un

seul coup 300 bourgeois. Resté mattre

du terrain par la défaite du parti liber-

tin, Calvin s'appliqua à concentrer toute

l'autorité dans le Petit - Conseil. Le
Oraiid-Conseil, l'ancien palladium de

la liberté, fut annule, et ceux qui s'a-

visèrent d'en réclamer la convocation,

furent traités de turbulents et de mau -

vaises tôles. D'aristocratique la répu-

blique devint ainsi oligarchique.

Cependant, même après cette révo-

lution. Cil vin m fut pas tout-puissant

à lienève. Jamais il ne s'en rendit « le

maistre, l'évesque, le seigneur, dispo-

sant d" la religion, de l'Kstat, de. la

ville, du gouvernement do la police,

comme Imn luy semliloit, » ainsi que le

prétend Klnrrmoud de Kamond; jamais

il ne réunit en sa personne tous les fils

du pouvoir lupréme, (jtini qu'eu dise M.

Capeligue. M. Henn l'a déjà fail obMP*
ver avant nous, les formes de l'église

presbytérienne s'accommodent mal du
despotisme. Au sein du consistoire mô-
me, l'avis de Calvin ne l'emportait Ml
toujours; plus d'une fois, son opinion

combattue avec fermeté fut rejetée; plus

d une fois, au rapport de Sénebier, ses

collègues exigèrent des corrections

dans ses ouvrages, ses livres étant sou-

mis à la censure comme ceux du moin-
dre ministre. Qu'était-ce donc au Con-
seil où assurément son influence s'exer-

çait avec moins d'empire? Qu'on lise

ses lettres, qu'on l'écoute se plaindre,

non sans une certaine amertume, de
ce que lo sénat ne le consultait quo
quand il ne savait plus à quel saint se

vouer; qu'on écoute llèzc déclarant

Sormandie, les folladon, 1rs Girard df* fler-

jfif/r.f, lesCrevpru, ta Caadotlf, ta Bndé, rtr.,

etc., comme un ramas d'aventurier*, de che-

valiers d'industrie, d'escrocs, de banquerou-
tiers, de faut monnoTcurs, d'espions a la solde
de Calvin. C'est pousser la naine jusqu'à la

(renés te.
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qu'on n'a pas toujours suivi ses avis,

el on restera convaincu qu'il ne jouis-

sait pas d'une autorité absolue (t). Si

dans le sénat, eomme dans le consis-

toire, on lui témoignait la plus grande
déférence, si l'on professait pour lui la

plus haute estime, si l'on avait pour sa

personne le plus profond respeel, ifêtH

qu'il esl dans la nature des grands ca-

ractères d'en imposer à tout ce qui les

entoure. On a dit qu'il avait usurpé à

(îenève un pouvoir tyrannique. Mais

par quels moyens? Où étaient ses ar-

mées, *e> trésors? A-t-il jamais jeeé
le rôle d'un démagogue? A-t-il jamais

flatté les ptisfOtti M peuple? Ne l's-t

il pas, au contraire, plié sous le joug de
la loi ? Sans doute il a été soutenu, en

eouragé, défendu par la plupart des ré-

fugiés, non par tous, car quelque>-ii!>-

Hri élaiënt hostiles ; peut-être aussi par

une portion du peuple, heureuse de
voir humilier l'orgueil de la haute bour-

geoisie; mais cet appui eût été bien fai-

ble s'il n'avait eu aussi pour lui l'opi-

nion de tous les gens de bien. Recon-
naissons donc que si ses institutions se

sont affermies, si elles ont môme trouvé

des partisans dans la plupart des Klals

de l'Kurope, c'est là un phénomène qui

M peut -.'expliquer qu'aulanl qu'on ad-

met qu'elles étaient conformes . an

moins en partie, aux besoins du siMe.
Calvin n'a donc dominé à Genève que

par son génie. Or le génie ne fait SfO

er son empire qu'avec le lertltri.

Voilà pourquoi son autorité resin pré-

caire jnsqn'à ce que ses partisans fu«-

sentarrivésau maniement des affaires ;

elle ne s» consolida qu'aprè* fa chute

du parti des Libertins. Kh bien! c'etl

pré. isément dans cette période de lut-

tes et de combats que tombent les ac-

(1) Nous en trouvons une preuve couvain-
canif dans l'ouvrage mène dé M. GahfTe, qui

uous apprend que Uégr'l fut, vers le mcuie
temps. conda:nu<' miljîre Calvin el les mini»

très Ce Megret ou Maigret, surnomme le Ma-
gniiqoe, riait français de naissance et réfu-

gie pour cause de religion. S Lou Piroi . il

t'était concilie l'estime générale par ses lu-

mières, ses talents, ses vertus et les Im porta u ts

services qu'il avait rendus a In république.
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tes qu'on peut lui reprocher a plus juste

titro; ce qui prouve, à notre avis, que
Ton a eu tort d'en rejeter la responsa-

bilité sur lui seul. Nous voulons parler

des mesures rigoureuses qui furent pri-

ses contre les adversaires de sa doc-
trine.

Comme Luther, comme Zwingle,

Calvin substitua à l'autorité de l'Eglise

celle de la Bible, et proclama l'Ecri lure

sainte unique règle de la foi; mais

tandis que le sage réformateur dr Zu-

rich n'attribuait la valeur de la certitude

qu'aux enseignements bibliques qui

peuvent soutenir un examen conscien-

cieux, Calvin, pour employer les ex-

pressions de M. Sayous, n'admit pas

l'indépendance de l'homme à l'égard du
code sacré, mais donnant la valeur d'une

vérité absolue a sa conviction person-

nelle, cl couiondant ainsi dans un même
caractère de certitude son interpréta-

tion propre et le texte du Livre saint,

il édilia, en s'appuyant sur l'autorité de
quelque? Pères de l'Eglise, d'Augustin

surtout, un système tout d'une pièce

qui n'abandonnait absolument rien anx

recherches du libre examen, en sorte que
c'est de la Réforme calviniste que l'on

peut dire, avec le plus de vérité, ce que
Hallam dit de la Réforme en général :

« La Héformation futunchangement de
maîtres, voilà (ont. A l'autorité du pape

et de l'Eglise romaine, on substitua

celle de la Confession d'Augfhourgon
de la Confession de Zurich, et quiconque
avait passé à l'une ou Pautre de ces

confessions n'était plus libre de modi-
fier a son gré ses nouvelles croyances.

Il pouvait se faire anabaptiste ou arien,

mais dans ce cas il était considéré com-
me tout aussi hérétique que s'il était

resté dans le giron de l'Eglise romaine,

et il était exposé a la violence des cen-

sures, quelquefois même à la captivité

et à la mort. »

Du reste, Calvin, on ;lei! le recon-

naître, avait cherché dans la Bible la

vérité avec «ne ;irdeur infatigable . Dès

qu'il crut l'avoir trouvée, oubliant qu'il

était homme et sujet a l'erreur, il se

l'avons dit,

qu'il était en possession de la -vérité

absolue, attributde l'Etre suprême seul,

et, identifiant son système avec la Pa-

role divine, il s'imagina orgueilleuse-

ment qu'attaquer son enseignement,

c'était • despiter Dieu en sa personne. *

Tous ceux qui ne pensaient pas comme
lui étaient donc a ses yeux des enne-
mis de la vérité et de la religion. Aussi,

par cela même que ses convictions

étaient profondes, son attachement opi-

niâtre a ses idées étouffant dans son

cœur tout autre sentiment, il déploya

dans ses luttes contre ses adversaires

dogmatiques une fermeté indomptable,

et en même temps, une animosité, une
dureté, un orgueil, une inflexibilité,

un despotisme qui lui firent beaucoup

d'ennemis et qui présentent son carac-

tère sous un jour peu favorable. Cette

violence, au reste, était si naturelle

chez lui qu'il s'étonnait de l'impression

pénible qu'elle produisait sur ses amis.

Dans sa dispute contre Wcstphal, il le

qualifie de fou, de chien enragé, de fils

du diable, et il écrit quelques jours

après à Melchior Wolmar , qu'il s'est

contenté de défendra sa doctrine sobrii
/•/ liiiïrl>e/>
C- I* r/fl/Wvvl'V •

On pourra atténuer ses torts en rap-

pelant que, de l'aveu d'Ellies Du Pin,

« d'abord il avoit paru modéré, » et

que s'il ne garda plus de mesures dans
la suite, la cause doit en être cherchée

vraisemblablement dans son état de

souffrance ; on pourra faire valoir en sa

faveur la franchise avec laquelle il s'ac-

cuse lui-même d'être colérique : Je n'ai

pas, écrivait-il à Bucer, de plus grand

combat contre mes vices qui sont très-

grands et en très-grand nombre, que
celui que j'ai contra mon impatience;

mes efforts ne sont pas absolument inu-

tiles
; cependant je n'ai pu encore vain-

cre cette bête féroce. • Ces considéra-

tions toutefois ne suffisent pas pour jus-

tifier la conduite injuste et despotique

qu'il tint à l'égard de Sébastien Cas-
talion (Voy.), son a nrien ami, qui a-

vait trop d'indépendance dans l'esprit

pour se laisser enchaîner à un système

dogmatique ; ni le traitement
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Dieux qu'il fit appliquer, en 1 546, au

conseiller Pierre Ameanx parce qu'il

avait dit « que Calvin prêchait une faus-

se doctrine, était un très méchant hom-

me et n'était qu'un picard (\). » Son
irritabilité ne le fera pas non plus ab-

soudre par Thistoire de l'emportement

avec lequel il combattit Caroli(\oy.),

esprit turbulent, sans conviction forte,

mais théologien savant, qui s'éloignait

en un petit nombre de points de sa doc-

trine; ou bien Baudouin, qui cherchait

peut-être de bonne foi un moyen d'a-

paiser les disputes théologiques. Il se

montra aussi opiniâtre, aussi impé-

rieux, aussi peu pénétré de l'esprit du

Christ, dans ses querelles avec Bolsec

(Voy.), partisan du sémipélagianisme,

qui accusait, non sans quelque appa-

rence de raison, le calvinisme de faire

Dieu l'auteur du péché, mais qui se

rendit plus tard méprisable par la pu-

blication du plus vil libelle qui eût été

mis au jour contre Calvin avant relui

d'Audin. Que dire de ses violentes ré-

ponses a Pierre Toussaint, aux Sor-

nonistes, a Osiander, à Pighius, à Sac-

conay , à Cathelan et à d'autres; de sa

conduite envers les antitrinitaires, Gri-

baldi, Blandrala, Gentilts, et surtout en-

vers Michel Scrvet? Jamais il ne dé-

ploya un zèle plus farouche, un achar-

nèrent plus révoltant que dans les

poursuites qu'il exerça contre le mal-

heureux espagnol ; et cependant, dans

nne autre circonstance, Mvsculus , au

nom des pasteurs de Berne, lui avait

adressé cet excellent conseil , trop tôt

mis en oubli par ceux-là même qui l'a-

vaient donné : Se quid severiùs sta-

tum pnritatem intmoderatiùs vtndi-

camns, à regulâ spiritûs Christi de-

fieiamus, hoc est, ckaritatem frater-

naw, undè discipuli Christi cen-

sém ur, ad sinistratn déclinantes,

transgrediamur.

(1) Le 1î dce. 1545, il avait fait mettre en
liberté une femme <|nt avait été inram-nVpour
ravoir traité de méritant homme. Il semble
donc que tr n'était pas une vengeance person-

nelle qu'il poursuivait, mais le méprit d« aea

Nous raconterons ailleurs (Voy. Mi-

chel SERVET) la part prise par Calvin

dans ce déplorable drame; nous ne

voulons nous occuper ici que des re-

proches qui lui ont été adressés à ce

sujet.

Depuis quelque temps, Catholiques

et Protestants l'ont à l'envi écrasé sous

le poids de leur indipnation; mais avant

d'admettre les premiers comme parties

dans le procès, nous demanderons qu'ils

condamnent d'abord avec la même é-

nergie les fureurs de l'Inquisition qui,

dans la seule Espagne, a fait brûler

3 1 ,91 î infortunés moins coupables en-

core que Servet; qu'ils maudissent les

croisades prêchées par le pape contre

les Albigeois et les Vaudois; qu'ils flé-

trissent les Pères de Constance qui ont

dressé les bûchers de Jean Huss et de

Jérôme de Prague; qu'ils gémissent

enfin sur les torrents de sangversés par

leur Eglise en France, en Italie, eu Al-

lemagne, dans le monde entier, au

nom du même principe qui a allumé les

flammes au milieu desquelles périt Ser-

vet. Jusque-là nous sommes en droit

de leur dire : Silence, hypocrites, votre

indignation est feinte.

C'est aux seuls défenseurs du libre

examen, aux partisans de la liberté de

conscience, qu'il appartient d'élever la

voix et de se dire, comme Gibbon, plus

scatidaUsés de l'exécution de Servet

que des hécatombes humaines sacrifiées

dans les autodafés de l'Espagne cl du
Portugal ; car cette mort leur apparaît

comme nne horrible contradiction entre

la conduite du réformateur et le principe

fondamental de la Réforme, et partant,

comme une tache ineffaçable imprimée

a la mémoire de Calvin. Toutefois ne

peut-on pas faire valoir en sa faveur

des circonstances atténuantes ?

Nous l'avons déjà dit, l'orgueil de la

foi reudit Calvin sévère, dur, impitoya-

ble envers ses adversaires dogmati-

ques. Il se regardait comme appelé a

défendre la cause de Dieu même; de là

la passion impétueuse avec laquelle il

combattait, lui qui faisait taire sa sensi-

bilité etjusqu'à sa raison devant la voix
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de sa conscience; de là l'opiniâtreté

qui distingue son zèle religieux ; de là

encore la sourde colère qu'excitait en

lui la plus légère contradiction sur un

point de la foi. Cependant, on doit le

reconnaître, quoiqu'il eût le sentiment

de sa supériorité, il provoqua rarement

la lutte; il se contenta de l'accepter

comme un devoir à remplir. Tel que

l'avocat-général, chargé par la société

de la protéger contre les malfaiteurs,

met tous ses soins, déploie toutes les

ressources de son éloquence, pour ob-

tenir la condamnation d'un grand cri-

minel, bien qu'il n'ignore pas que le

glaive de la loi va trancher la vie de

cet homme, Calvin, qui se considérait

comme le défenseur de Dieu et de son

Eglise, ne négligea rien pour faire pro-

• noncer la culpabilité de Servet, coupa-

ble, dans les idées du temps, du plus

énorme de tous les crimes, du crime de

lèse-majesté divine. Celui-là seul qui

s'imaginera d'accuser l'organe de la

société civile de cruauté et de barba-

rie, sera en droit de reprocher à Calvin

d'avoir été barbare et cruel. Que dans

cette circonstance comme dans d'autres

encore, le réformateur se soit montré

animé de l'esprit d'Elie exterminaul !<•»

prêtres de Baal, plutôt que de l'esprit

île Jésus, on ne saurait le nier; qu'il

se soit montré aussi intolérant que tous

ses contemporains, à quelques nobles

exceptions près, on ne peut en discon-

venir; mais que conclure de là, sinon

que, quelque haut qu'il prenne son es-

sor, l'homme de génie conserve tou-

jours un point de contact avec son siè-

cle? Or, au XVI' siècle, .lit M. Giiiznt,

tous pensaient que l'erreur est crimi-

nelle et que la force doit son appui à la

vérité. Calvin n'a fait d'ailleurs, nous

le répétons, que convaincre son adver-

saire d'hérésie au premier chef, laissant

au Conseil le soin d'appliquer la peine.

La peine était atroce sans doute, mais

elle était admise par toutes les confes-

sions chrétiennes, elle était inscrite

dans tous les codes (I). 11 ne dépendit

(1) Audio prèleml que Servrt (ut mis t mon
conlrt toutes le» lois dintet et humainej Ksl-

même pas de Calvin que le sort de Ser-

vet ne fût adouci, comme le fut celui

de Gentilis qui, condamné à mort, se

prêta à une espèce de rétractation, et

rot seulement expulsé de Genève après

une pénitence publique.

La puissante activité de Calvin ne se

concentrait pas dans Genève; au milieu

même de ses luttes les plus ardentes,

il ne. cessa jamais de veiller sur les é-

glises de la France, de l'Angleterre, il
•

l'Allemagne, de l'Italie, de la Bohême,

d»* la Pologne même, les dirigeant par

ses conseils se portant le défenseur de

leurs intérêts auprès des princes, sol-

licitant de vive voix ou par écrit l'in-

tervention des Etats protestants en fa-

veur des persécutés , recueillant à

Genève ceux qui s'y réfugiaient et les

organisant en églises, réclamant enfin

pour les exilés les secours de. leurs co-

religionnaires plus heureux. « Il estoit,

dit Pasquier, d'une nature remuante le

possible pour l'avancement de sa sec-

te. Au besoin, ses lettres le témoi-

gneraient; elles prouvent que partout

où il y avait un courage à relever, une

douleur à consoler, un danger à détour-

ner, il s'y portait sans redouter ni fati-

gues ni périls. Plus d'une fois même il

entreprit, dans l'intérêt des éyli«cs, des

voyages pénibles, vu l'état de délabre-

ment de sa santé. C'est ainsi qu'en

4546, il se rendit à Aarau alin de sol-

liciter les cantons protestants en faveur

des Vaudois do Canrières el de Mérin-

dol, et qu'en 4556, après avoir inuti-

lement essayé d'apaiser par ses lettres

un différend qui s'était élevé entre les

Anglais réfugiés touchant le maintien

te ignorance 7 N'est-re pas mauvaise (ol?L'e-

vequr de (leneve n'af is*ait-ll pas plutôt rentre

1rs loMivincs et humainrs, lorsqu'il écrivait,

ru 153V, à ses partisan», que In <«o on trouve-

roil dei Luthérien», oh le» pouvoit prendre

,

tuer ou pendre é nu arbre, *a«» nulle difficulté

•i doute, comme nous l'apprend la susur de

Jussie dans son Levain du calvinisme. Le pro-

rèa de Scrvct u't st Illégal qu'en on seul point:

le crime , si crime il y a. n'avait pas ete cum

mis a «ieneve; mais depuis longtemps le* Con-
grus >•'étaient arroge le privilège injuste de

i .. , i - .i i r« tr- a l.euoe, bien quf

l<> délit- dont uu les accusait u'y eussent p»>

rte commis.

t. m.
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dç la liturgie anglicane, qu'on voulait

les forcer d'abandonner, il partît pour

Francfort, dans l'espoir d'adoucir les

esprits. Il n'y réussit pas entièrement;

mais Vil ne put vaincre le fanatisme des

Luthériens, il eut au moins la satisfac-

tion de calmer une dispute qui s'était

engngoo entre le ministre Valérand Po-

lanus et le réfugié français Auguste

Legrand au sujet de la Gène (MSS.
de Gciàvc, Carton 3, N" 12).

De retour à Genève, il donna tous

ses soins à la fondation d'un grand éta-

blissement d'instruction publique, dont

l'enseignement devait embrasser l'en-

semble de toutes les .connaissances hu-

maines. Partout où elle s'était intro-

duite, la Réforme — c'est là un de ses

plus beaux titres de gloire—avait com-

mencé par créer des écoles; elle sen-

tait que pour se maintenir cl s'étendre,

elle avait besoin de la science. Depuis

longtemps Calvin aurait voulu donner

à renseignement du collège qui exis-

tait à Genève depuis la Réformatiou, et

dans lequel Cordier et Castalion

avaient professé non sans éclat, l'im-

portance de l'enseignement académi-

que; mais l'état précaire de la républi-

que avait présenté jusque-là d'insur-

montables obstacles, en sorte que sou

projet ne put recevoir un commence-

ment d'exécution qu'en 1559. On fonda

d'abord une chaire d'hébreu, qui fut

remplie par Antoine Ckecalier; uno

chaire de grec, qui fut dounéc à Fran-

çois licrauld, et une chaire de philo-

sophie, à laquelle Calvin aurait appelé,

sans aucun doute, le célèbre Ramus,

si l'illustre philosophe n'avait pas été

ennemi du péripatélisme et de la disci-

pline ecclésiastique. On la confia h Jean

Tayaut. Calvin ne voulut occuper,

dans la nouvelle académie, que la chaire

de théologie; il refusa le rectorat,. qu'il

fit donner à Théodore de Bèzc , mais

il prit une part très-acliveà la rédaction

des règlements.

Ces règlements, il faut l'avouer avec

M. Henry, sont dignes, sous quelques

rapports, du moyen-âge. La nomination

du recteur et des professeurs appartenait

au corps des pasteurs, sauf le droit de

cittîrra ition \ îi fut attribua au Conseil.

Las élèv33 dav lient assister au service

divin tous les marcreJis et trois fois le

dimiusha. En été, ils sa reni lient en

cl is >-3 x, six heuras du mitiu; on hi-

ver,, à sept heures. \ dix, le» régsats-

las reconduisaient chjz leur) pireats.

Ils rentraient on classe aprèi dîa w
c'e>t-à-Jire à onze luiras, et jusqu'à

raidi, il* s'exerçaient à chautor des.

psaumes. Les cours terminés à qu itre

heures, tous les élevas s'asseaiblaient

dans une salle où le principal adressait

aux uns des encouragements, et faisait

appliquer aux autres les châlira rats

qu'ils avaient encourus. Outre la reli-

gion, le latin et le grec, on enseignait

la dialectique dans la l- classe, en y
ajoutant ce que la science porte des

prédicamens, catégories, topiques et

élenches. » Calvin et Bèze étaient trop

éclairés pour proscrire la littérature

classique, ils se contentèrent de faire

un choix parmi les écrivains de l'anti-

quité, et leur choix tomba sur Virgile,

Cicéron, les Elégies d'Ovide, César,

Isocrale, Tite-Live. Xéuophon, Polybe,

Homère, Démoslhèncs, Horace. Plus

lard, lorsque les ressources de larépu-

blique le permirent, on érigea des chai-

res de droit, de littérature moderne,

d'histoire ecclésiastique et d'histoire

profane, de médecine, de mathémati-

ques, d'astronomie, de mécanique, de

physique, de chimie, et le plan primitif

de Calvinse trouva ainsi réalisé. La libé-

ralité de Robert Eslienne, qui fit don à

l'école d'un exemplaire do tous les ou-

vrages sortis de ses presses, et la géné-

rosité de Boimivard qui lui légua tou- les

livres, permirent, dès l'origine, d'ad-

joindre à l'université une bibliothèque

qui ne comptait encore, en 1699, que

3,000 volumes. N'oublions pas d'ajou-

ter que, dans le principe, nul élève n'é-

tait admis sans avoir signé une profes-

sion de foi, formalité qui ne 1 inla pas

à être abolio parce qu'elle éloiguail les

Luthériens et les Catholiques.

Nous parlerons ailleurs des efforts

de Calvin pour absorber la réforme de
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Zwingle dans sa réforme. L'université

de Genève contribua, sans aucun doute,

plus que toutes les formules d'union à

amener ce résultat, de même qu'olle

aida la doctrine calviniste à se répandre

en France, en Ecosse, en Hollande,

en Allemagne , et lui imprima ce ca-

ractère d'unité qui l'a distinguée pen-
dant plus d'un siècle. Elle exerça même
une influence notable et directe sur

l'Eglise catholique, au moins en France;

nous en trouvons la preuve dans les

Mémoires de Castelnau : « Les éves-

quee et docteurs, théologiens, curez,

religieux et autres pasteurs catholiques,

commencèrent, dit-il, a penser en ces

nouveaux prêcheurs, si désireux et ar-

dens d'avancer leur religion, et, dès

lors, prirent plus de soin de veiller sur

leur troupeau , et au devoir de leurs

charges, et aucuns à estudier es sain-

tes lettres à lVnvy des ministres pro-

testant, qui attiraient les peuples de
toutes parts; et craignans que lesdits

ministres n'eussent l'avantage sur eux
par leurs presches, et par ieeux atti-

rassent les Catholiques, ils commencè-
rent aussi a prêcher plus souvent que
de couslume.» C'est donc a la 1< étonne

que l'Eglise gallicane, doit son dix-sep-

tième siècle dont elle est lîère a si juste

titre; elle s'est montrée peu reconnais-

sante.

Travaux d'organisation, luttes polé-

miques, correspond mee, voyages, c'é-

taient la des occupations extraordinai-

res qui n'empêchaient pas Calvin de se

livrer avec une ardeur infatigable à l'ac-

complissement de ses devoirs journa-

liers. « Outre ce qu'il preschoil tous

les jours de sepmaine en sepmaine, dit

Bèze, le plus souvent et tant qu'il a peu
il a presché tous les dimanches: il lisoit

trois fois la sepmaine en théologie; il

faisoit les remontrances au consistoire

et comme une leçon entière tous les

vendredis en la conférence de l'Ecri-

ture que nous appelons congrégation,

et a tellement continué ce train sans

interruption jusqu'à la mort que jamais

il n'y a failli une seule fois, si ce n'a

este eu extrême maladie.»— «Et, ajoute
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le biographe, ce qui rend ces labeurs

plus admirables, c'est qu'il avoit un
corps si débile de nature, tant atténué

de veilles et de sobriété par trop grande,
et qui plus est subjet à tant de maladies,

que tout homme qui le voyoit o'eust

pu penser qu'il eust pu vivre tant soit

peu. »

Cette activité prodigieuse devait dé-

truire rapidement une santé toujours

chancelante. Dès 15 SI, on lit courir le

bruit de la mort de Calvin, et les cha-

noiues de Noyou ordonnèrent une pro-

cession en actions de grâces. Eu 1564,
tous ses maux redoublant d'intensité lui

firent pressentir sa lin prochaine. A des

migraines fréquentes, à des attaques

répétées de fièvre quarte, a de violents

accès de goutte et de coliques, à un
asthme opiniâtre se joignirent des cra-

chements de sang et les atroces dou-
leurs de la gravelle. Son estomac étui

si débile qu'il ne pouvait supporter les

aliments les plus légers. Mais plus le

corps s'affaiblissait, plus l'intelligence

paraissait acquérir de pénétration et

de force. Hors d'état de tenir la plu-

me, il dictait à un secrétaire la suite

de ses savants commentaires sur la Bi-

ble. On peut dire que Calvin ne se re-

posa que dans la tombe; il voulait, ré-

pétait-il a ses amis, que Dieu lo trouvât

veillant et travaillant à son œuvre.

Le 6 fév. 1564, il monta en chaire

pour la dernière fois, mais il lui fut

impossible d'achever son sermon. Le
10 mars, le Conseil ordonna des priè-

res comme dans une calamité publique.

11 sortit encore deux fois en litière pour

9e rendre au Conseil, le 27, et au tem-

ple, le jour de Pâques. Le J7 avril, il

fit prier le Petit-Conseil de lui accorder

une audience, mais « les bons sei-

gneurs, raconte Bèze, firent respon.se,

qu'à cause de sa débilité et indisposi-

tion si grande, ils le prioyent bien fort

de ne prendre point reste peine; mais

qu'eux-mesmes tous ensemble l'iroyent

voir. Ce qu'ils lirent aussi le jeudi ma-
tin, partans do leur chambre du Conseil

etallans, selon leur ordre accoistumé,

jusque* on son logis. » Calvin, dit
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M. Guisot, leur « parla longtemps avec

cette sagesse affectueuse et modérée

que la mort imprime aux plus énergi-

ques caractères, comme si le calme de

la vie future, déjà répandu dans tout

l'homme, avait chassé les faiblesses

humaines, et dépouillait les sentiments

et les paroles de leur ancienne âpreté.»

Il termina son allocution en protestant

de la sincérité de la doctrine qu'il avait

Srôcbée et en conjurant les magistrats

'y persévérer et de s'acquitter pleine-

ment de leurs devoirs. Le lendemain,

tous les ministres de la ville et do la

campagoe s'assemblèrent dans sa cham-

bre, et il leur fil des adieux touchants,

les priantde lui pardonner s'il leur avait

causé quelque chagrin durant sa mala-

die. Le 2 mai, ayant appris que Fard,
alors octogénaire, se disposait à partir

à pied do Ncuchàtcl pour venir le voir

encore une fois, il lui écrivit pour le

détourner de son projet ; mais Farel

voulut dire un dernier adieu au compa-

gnon de ses travaux. «De la en avant,

dit Bèze, sa maladie jusques à la mort

ne fut qu'une continuelle prière, non-

obstant qu'il fust en douleurs conti-

nuelles. • La mort n'arrivant pas aussi

promptement qu'il l'attendait, il voulut,

le 4 9 mai, assister au repas que les

pasteurs de Genève avaient coutume de
faire l'avant-veille de la Pentecôte. 11 y
parut un instant, et se mit ensuite au lit

pour ne plus se relever. Il expira le 27,

a huit heures du soir, âgé de 53 ans, 40

mois et 4 6 jours. Le lendemain, selon

son désir, il fut enterré au cimetière de

Plain-Palais sans aucune pompe; sa

modeste tombe a disparu, en sorte que

personne ne peut indiquer aujourd'hui

au voyageur étonné la place où le grand

homme repose.

Dès le 25 avril, Calvin avait dicté

son testament à Pierre Chenelat, notai-

re et citoyen de Genève , en présence

de Théodore de Bèze, Raymond Chau-

vet, Michel Cop, Louis Enoch, Nico-
las Colladon, Jacques Des Bordes et

Henri Scringer. Après avoir rendu gra -

ces à Dieu de l'avoir retiré, lui indigne,

de l'abîme de l'idolâtrie pour l'amènera

la clarté de son Evangile; d'avoir éten

du sur lui sa merci jusqu'à se servir de

son labeur pour répandre la religion vé-

ritable; do lui avoir appris à n'avoir

d'autre espoir ni refuge que dans son

adoption gratuite et dans le mérite de

la mort et de la passion de J.-C, le

testateur proteste qu'il a taché, selon la

mesure de grâce qui lui avait été don-

née , d'enseigner purement la Parole

de Dieu, et que dans toutes les disputes

qu'il a eu a soutenir contre les eone-

mis de la vérité, il n'a usé ni de ruse ni

de sophisteries. 11 lègue à son frère An-
toine, qu'il nomme exécuteur testamen-

taire avec Laurent de Normandie,
une coupe dont M. de Varennet lui a-

vail fait présent; dix écus au collège et

autant aux pauvres étrangers; dix écus

à Jeanne Costan, sa nièce ; quarante

écus à chacun de ses neveux Samuel
et Jean; trente à chacune de ses nièces

Anne, Susanne et Dorothée. Pour pu-

nir son autre neveu David, qui était

• léger et volage, il ne lui laisse que
vin trt-ctnq écus. « C'est en somme, a-

joute t-il , tout le bien que Dieu m'a

donné, selon que je l'ai pu taxer et

estimer tant en livres qu'en meubles,

vaisselle et tout le reste. »

Deux cent vingt-cinq écus ! Voilà à

quoi se monta la succession d'un hom-
me qui, pendant des années, avait été

l'arbitre de la république de Genève et

d'une partie de l'Europe occidentale !

Quelle autre preuve demanderait-on

de son désintéressement? Faut-il en

apporter de nouvelles? Nous les puise-

rons dans les archives de Genève. Pen-
dant son premier séjour dans cette ville,

Calvin ne reçut pour ainsi dire rien,

et depuis son retour, son traitement,

comme pasteur et professeur, fut fixé

à 500 florins, 42 coupes de blé et 2
tonneaux de vin, « gage considérable,

lit-on dans les registres du Conseil,

accordé à Calvin parce qu'il est très-sa-

vant et que les passans lui coûtent

beaucoup (4).» M. Galiffe trouve aus-

(I
) Aodin, coufondant le florin d'Allern jkiic

ater le florin de C.enevt, cite nn reç« ée Cal-

vin qui pont a 500 florins son traitement au
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si qu'il était «largement payé. « Il a-

joute «qu'on ne cessait de lui faire des

présents * ; mais il oublie de dire que
Calvin ne voulut en accepter aucun , a

moins d'une nécessité pressante (4).

Sous ce rapport, il poussait le scrupu-

le si loin que, pendant sa dernière ma-
ladie, il refusa les émoluments de sa

place , « disant que ne rendant pas de

services, il se faisoit conscience de re-

cevoir ses gages.» C'est, s'écrie Bayle,

• une des plus rares victoiresque la ver-

tu et la grandeur d'âme puisse rempor-

ter sur la nature, dans ceux môme qui

exercent le ministère évangélique.»

Et c'est de cet homme que Bolsec

veut faire un usurier et un voleur des

deniers des pauvres !

Mais sous quelles couleurs odieuses

ses ennemis n'ont-ils pas peint Calvin?

A l'instar de l'abbe Bérault de Ber-

castel* Audin, se choisissant volontai-

rement une place parmi la «populace

des auteurs » , parmi ces plebei scrip-

tores » que Papyre Masson flétrissait

déjà dans le xvi* siècle, a réuni tout ce

qui a été publié de plus virulent contre

le grand homme dans l'espoir de le

rendre odieux. Ellies Du Pin avait ce-

pendant donné aux écrivains de son es-

pèce le sage conseil de ne plus « dé-

chirer la personne de Calvin et sa vie

par des contes faits à plaisir, » eu leur

représentant, avec beaucoup de raison,

« qu'il ne fautpas se servir de ces sortes

de moïens, quand on a la vérité pour

nucJ, et l'évalue a 1000 francs environ. Il au-

raH dd (.avoir, avaut de contredire Bèie, que
le florin genevois ne valait qu'environ 50 cen-

times.

(I) Audin, aussi veridique que M. Calife,

dit de même qu'on lai faisait souvent des pré-

sents. Ku I5W, lOUialers pour frais de ma-
ladie ; en 1553, % ibaicrs pour sou voyage a

Berne; eu v55fi,du bois de chauffage; en 1560,

une tonne d'excellent vin. Or ou lit dans r.re-

nus (Fragments btogr- et hUt-, extraits des

registres du eonsejl d'Etat de la république de

Genève, On. , 1815, in-8" ; p. ii ), ouvrage

qu'il prétend avoir consulte, que Calvin n'a

pas troulu prendre les div cens, qn'il a rtfuxt

ies deux éeos d'or, qn'il apporta eu toi* fit

l'argent du sois de chauffage ; mai» qu'on ne
voulut l'accepter. Reste le tonneau de vin que

le Conseil Ini envoya, parce qu'il m'rn «rail

pns 4c bon.

soi, », et on les engageant à rendre

justice à la personue en condamnant
ses erreurs. » Si Audin ne l'a pas suivi,

c'est apparemment qu'il ne croyait pas

« avoir la vérité pour lui. »

Audin donc, copiant servilement

Bolsec, qui avait au moins pour lui l'ex-

cuse de sa haine contre son persécu-

teur, et se traînant à la suite de Lessius,

de Richelieu etdc bien d'autres, répète

que Calvin était adonné aux plus sales

voluptés et qu'il avait été condamné au
feu pour un crime contre nature; mais

que, « par grâce singulière do l'éveque

etdes magistrats, la peine avait été com-
muée en stigmates sur le dos. » Pap> re

Masson, ennemi acharné des Protes-

tants, apologiste de la Saint-Barthélé-

my, lui répond : Plebei scriplores libi-

dines ei scortationesque objiciunt; ne-

mo tamen adulteria acriùs odisse vi-

debatur ; « et Florimond de Raymond :

« Calvin eut les mœurs mieux réglées

et composées que N., et fit montre dès

l'entrée de sa jeunesse qu'il ne se lais-

soil emporter aux plaisirs de la chair et

du ventre. » D'un autre côté, Desmay,
docteur de Sorbonne et vicaire- jréné-

ral du diocèse de Rouen, déclare loya-

lement qu'il n'a trouvé aucune trace

de cette prétendue flétrissure ni dans

les registres de la ville de Noyon ni

dans ceux de la cathédrale. Aurait-on

oublié de consigner la condamnation

dans les archives, ou bien aurait-on

altéré les registres, dans une ville où
Calvin était en telle horreur qu'au rap-

port de Varilias, on rasa la maison où

il était né, et qu'un habitant de Noyon
ayant voulu la rebâtir, on le pendit à sa

porte, tout bon catholique qu'il était?

Attdin, copiant encore Bolsec, dont

la véracité lui est garantie par M. Ga-
lifle, reprocheà Calvin d'avoir été adon-

né aux plaisirs de la table, au point de

faire enchérir à Genève « gibier et bons

morceaux. Florimond de Raymond lui

répond : « Il fut grand jeusneur, même
en son jeune âge, et souvent il passoit

lesnuits eutières sans dormirel lesjours

sans manger. »

Audin nous représente Calvin com -
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me un homme sacs affection, sans lien

dn cœur, ne sachant qne haïr, et ail-

leurs, s'inquiétanl fort peu de la contra-

diction, il nous parle « de l'inaltérable

amitié qui lia Farel, Calvin et Viret, »

de l'amitié de Calvin pour Wolinar
« qu'il n'oublia pas, » et il nous donne
la lettre dans laquelle le réformateur

anuonce à Farel la mort de sa femme

,

en ajoutant : « Voilà assurément un ré-

cit simple ot louchant. »

Audin nous peint Calvin comme un
pasteur trattre a ses devoirs par poltron-

nerie, lors de la peste qui désola Ge-
nève en 15i3. « Calvin, dit-il, se tint

caché à tous les regards dans son habi-

tation, laissant passer le fléau do Dieu,

et mourir dans le désespoir des âmes
pour lesquelles Sadolet eût donné .sa

vie. » La mémoire d'Audin est sujette à

de bien étranges défaillances ! 11 venait

lui-même de raconter a lu page précé-

dente, d'après les registres du con-

seil d'Etat, que Calvin s'était présenté

avec les autres ministres « pour aller

audict hospital* bien qu'il eût été «for-

clus, pourcoque l'on en avoit faute pour

l'église. » 11 oublie également que pen-
dant son séjour à Baie, quand rien ne
l'y obligeait que l'humanité, il avait

assisté un malheureux pestiféré à son

agonie. Calvin ne redoutait donc pas la

mort, et il le prouva en plus d'une cir-

constance, notamment lorsqu'on <547,
il se jeta seul au milieu du peuple

ameute par les Libertins, et par sou

courage héroïque apaisa la sédition.

Audin nous représente Cidvin comme
un boute-feu « qui poussait avec ar-

deur les âmes à la rébellion par l'appât

des récompenses célestes, » et qui se

mit à célébrer, dès son retour à (ïenève,

• la foi de tons ces fanatiques qui, 5 Pa-

ris, à Lyon et dans quelques grandes

villes du royaume, demandaient la li-

berté de conscience en pillant les égli-

ses, en dévastant les monastères, en

tuant les prêtres. » L'anachronisme

témoignerait une honteuse ignorance

de l'histoire, s'il n'était commis à des-

sein. Mais Audin, qui se proposait de

flétrir Calvin de l'épithèto do buveur de

sang à cause du supplice de Servet, de
vait, pour que lamême flélrissurene s'at-

tachât pas aux parlements et aux évê-

ques de France, supposer a leurs vic-

times d'autres toits que l'hérésie. Il ne
rougit donc pas d\icci;ser les martyrs

de IHiO des exce s îles soldats hugue-
nots de 1562, excès que Calvin a été le

premieràcondamneraveclaplus grande
énergie, comme il condamna, dès le

principe, la conjuration d'Amboise.

Apôtre de l'obéissance passive, il de-
vait réprouver tout acte de violence, et

il le fit. Nous n'apporterons pas ici en
preuves les lettres où il se défend d'a-

voir encourapé. l'entreprise de La Re-
navdie ; mais nous renverrons a Va-
rill.is qui a dit : • Il se lit diverses en- m
quêtes sur la conjuration d'Amboise, et

ceux qui s'en meslèrent étoieni trop

zélé/ catholiques pour épargner Calvin,

s'il eu eût été auteur ou complice. •

Quanta la première guerre civile, la seu-

lequ'il ;iit eu la douleur de voir, loin do
l'avoir provoquée, il était si satisfait de

l'édit de Janvier qu'il écrivait à Sturm,

le Î5 mars 1 !>6ï : «Si maneatquse edicto

promise nobis est libertas, spoutècon-
cidet papatus. »

Mais encore, une fois à quelles ca-

lomnies Calvin n'a-t-il pas été en butte !

N'a-t-on pas vu des écrivains pousser

le délire jusqu'à l'accuser d'être juif et

mahométan, et, chose non moins étran-

ge ! ne s'est-il pas rencontré des au-
teurs assez naïfc pour réfuter sérieuse-

ment ces sottises? Rendons cependant

justice a Audin; quelque fidèlement qu'il

ait copié Botsec, il n'a pas osé, plus

sensé que Labbc, lui emprunter la fa-

meuse histoire de la teutative faite par

Calvin pour ressusciter un prétendu

mort, et il a laissé aux moines de nons
ne savons quel couvent la fable d'un pè-

lerinage de sou fils, qui, mordu par un
chien enragé, aurait dû à l'intercession

du saint patron de ce monastère sa dou-

ble guérison de l'hydrophobie et de
l'hérésie.

Audin consentmême à accorderquel-

ques lalenls au réformateur genevois;

cependant, dit-il, «il est ordinaire-
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mt'nl doniinépar leprorédésyntactiquc,

et dans sa dédicace à François 1", la plus

ln-llc pai/e qu'il ni! •'«•nie, on -''fit
I>

'!-

tout l'écolier!! » D'où il conclut que,

« malgré toutes ses belles qualités de

style, clarté, abondance, richesse, Cal-

vin ne saurait prendre place parmi les

créateurs de la langue française. »

Ecoutons maintenant U s jugements

d'écrivains plus consciencieux et d'une

tout antre valeur littéraire.

Dès Fépoque de son séjour a Stras-

bourg, Calvin était regardé par Jean

Sturm comme un théologien acvti.sti-

mo jvdicio, stvmm&que doctrinà et

egregiâ mrmoriâ prteditus comme
un écrivain variits, copiosvs etpums.
Sturm, il est vrai, professait le protes-

tantisme. Appelons-en donc à Etienne

Pasquier: «Calvin, dit-il, estoit homme
bien escrivant tant en latin qu'en fran-

çois, et auquel nostre langue françoise

est grandement redevable, pour l'avoir

enrichie d'une inunité de beaux traits
;

au demeurant, homme merveilleuse-

ment versé et nourry aux livres de la

sainte Escriture. » Interrogeons W:v-

mond, non moins ennemi que Pasquier

de la religion réformée : « 11 faut con-

fesser, nous répond-il, que J. Cahin a

esté un merveilleux esprit, et vif, et

subtil au possible, prompt et soudain en

ses imaginations, brusque en ses con-

ceptions, homme recommandable , si

séparant les vices on eust pu réserver

les seules vertus. Au reste nul homme
de ceux qui l'ont devancé, ne l'ont de-

vancé à bien escrire. Et peu depuis ont

approché celte beauté et facilité de lan-

gage qu'il avoil. »

L'opinion se serait-elle moditiée ave:-

temps ?

Selon Guy Patin, Calvin à l'Age de

vingt-deux ans était le plus savant hom-
me de l'Europe, sentiment que parta-

geait l'évoque de Valenre Montluc, qui

le regardait comme le [dus grand théo-

logien du monde. Casaubon l'appelle

rt'r svminus et incompnrabilis , et

de Thon, acri rir et cehementi ingr-

nioet admirabili farundià prrrditus.

Spon regarde son latin comme com-

parable à celui des plus habiles auteurs

de l'antiquité. Selon le P. Daniel, « il

avoit beaucoup d'esprit et beaucoup

d'acquit d;ms les* sciences qui ont dn

rapport à la religion, c'est-à-dire dans

les langues savantes, dans les Pères et

dans l'histoire ecclésiastique, llécrivoit

poliment, agréablement et avec force.»

Selon Du Pin, • il écrivoit parfaitement

bien en latin, il avoil de l'élévation

d'esprit, sçavoit prendre des tours ar-

hticieux pour donner de la couleur et

de la vraisemblance aux sentiments

qu'il avançoit. L'Ecriture lui étoit fami-

lière et il avoit lu quelques Pères. »

Au jugement de Bayle , « c'étoit un

homme à qui Dieu avoil conféré de

grands lalents, beaucoup d'espril, un

jugement exquis, une fidèle mémoire,

une plume solide, éloquente, infali-

gable, un grand savoir, un grand zèle

pour la vérité. » Interrogeons enfin

Bossuet, que personne assurément ne

soupçonnera de partialité M'égai il duré-

formateur français : <> Encore que Lu-
ther, dit-il, eût quelque rhos-- de plus ori-

ginal et de plus vif, Calvin, intérieur

par le génie, sembloit l'avoir emporté

par l'élude. Luther triomphoit de vive

voix; mais la plume de Calvin étoit plus

correcte, surtout en latin, et son style,

qui étoit plus triste, étoit aussi plus suivi

et plus châtié. Ils excelloient l'un et

l'autre àparlpr la langue de lourpavs.»

Dans le xviii" siècle, d'Alemberl dé-

clarait que Calvin jonissait avec justice

d'une prande réputation; que c'était un

homme de lettres du premier ordre,

écrivant en latin aussi bien qu'on peut

le f,,ire dans une langue morte, et en

français avec une pureté singulière

pour son temps. A ce témoignage ho-

norable. joignons celui île Sénebier :

Si Pou considère, dit-il, Calvin comme
un homme de lettres, on reconnottra

qu'il fut très-savant , bon littérateur,

profond théologien, excellent critique;

il pari oit et écrivoit très-puremenl en

latin; il n'écrivait pas moins bien en

franco», et Patru le cite aossi souvent

i|ii'Amyut dans ses Remarques sur les

remarques de Yaugelas sur la langue
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françoise. Calvin éloit plein de génie ;

il éclairoit tous les sujets qu'il traitait,

il savoit les mettre à la portée de ceux

qui dévoient s'en servir, et y intéresser

ceux qui les lisoient; ses ouvrages sont

fortement pensés et éloquemment écrits;

on le lit avec plaisir, on s'instruit en le

lisant; c'est surtout dans ses commen-
taires sur la Bible qu'il fait briller la

profondeur de son jugement, l'étendue

de ses connoissances, la sagesse de sa

critique et la circonspection du vrai sa-

voir; ils font encore l'admiration de ceux

qui les étudient, et fournissent des ma-
tériaux excellents h tous ceux qui veu-

lent bien entendre l'Ecriture sainte. »

Passons au xix' siècle.

Selon François de Neufchàtcau, on

ne saurait s'empêcher de mettre Calvin

à la tôle de tous nos écrivains en prose.

D'après M. Mignet, « Calvin avait l'es-

prit vif, peu inventif, mais très-vigou-

reux, une mémoire prodigieuse, une

logique puissante, le talent le plus clair,

le plus méthodique et le plus frap-

pant.» (I) «Le style de Calvin, dit aussi

le bibliophile Jacob [Paul Lacroix], est

uu des grands styles du xvi' siècle :

(I) M. Nisard, dans son Hist. de la litté-

rature française, M rend pas une (ustice

moins éclatante au célèbre réformateur.

« <:»lvio, dit-il, traite en «raud écrivain

toutes 1rs question» de la philosophie chré-

tienne, la conscience, la liberté chrétienne,

la providence divine, les traditions humai-

nes, le renoncement à soi. Il égale les plas

sublimes dans ses grondes pensées sur Dieu,

dout l'expression a ele soutenue, mais non

surpassée par Bossuet.... L'Institution chré-

tienne est le premier ouvrage de notre lan-

gue qui offre uu plan suivi, une matière or-

donnée, une composition exacte et parfaite-

ment appropriée... Calvin ne perfectionna

pas seulement, en l'enrichissant, la langue

générale; il créa une langue particulière,

doul les formes, très diversement appliquées,

n'ont pas cesse d'être les meilleures, parce

qu'elles ont été tuot d'abord les plus confor-

mes au génie de notre pays, k veux dire, la

langue de la polémique. C'est ce style de la

discussion sérieuse, plus habituellement ner-

veux qne coloré, et qui a pins de mouvement
que d'images, son objet n'étant point de

plaire, mais de convaincre ; instrument for-

midable par lequel la société française allait

conquérir un à un tous ses progrès, et faire

passer dans les fa

par la raison. •

simple , correct, élégant, clair ,
ingé-

nieux, animé, varié de formes et de tons,

il a commencé à (ixer la langue fran-

çaise pour la prose, comme celui de
Clément Marot l'avait fait pour les

vers. Ce style est moins savant, moins
travaillé, moins ouvragé, pour ainsi

dire, que le style de Rabelais ; mais il

estplus prompt, plus souple et plusha-

bile à exprimer toutes les nuances de
la pensée et du sentiment; il est inoins

naïf, moins agréable et moins riche

que celui d'Amyot, mais il est plus

incisif, plus imposant et plus gramma-
tical ; il est moins capricieux, moins
coloré et moins attachant que celui de
Montaigne, mais il estplus concis, plus

grave et plus français, si l'on peut re-

procher à l'auteur des Essais d'écrire

quelquefois à la gasconne. » Enfln,

hier encore, M. Gérusez, tout en dé-

plorant la sinistre influence de Calvin

sur la religion et sur les destinées de la

France, avouait, dans son Hist. de la

littérature française (Paris, 1 852, in-8'J,

que « Calvin est une des intelligences

les plus fortement douées qui aient pa-

ru en ce monde. Le caractère de son

esprit, dit-il, est la rigueur impitoya-

ble des déductions, la netteté des con-

ceptions, la vigueur logique qui s'est

animée jusqu'à la passion; tel est aussi

le principe des qualités de son style

qui l'ont placé au premier rang comme
écrivain. »

Son style latin n'est pas moins re-

marquable. 11 est clair, précis, nerveux,

et d'une pureté séduisante ; sa phrase,

courte, sentencieuse, ressemble plutôt

à la phrase de Sénèque qu'à celle de Ci-

cérou, quoiqu'il eût, dit-on, l'habitude

de lire assidûment les œuvres du priuce

des orateurs romains. On sent que l'é-

crivain se préoccupe moins de l'élégan-

ce de la période que de la vigueur de

l'argumentation; partout il sacrifie les

grâces du langage à la concision du rai-

sonnement; quelques-unes de ses let-

tres seulement sont vraiment éloquen-

tes. Mais, comme l'a fait observer M.
Sayous, ce qui distingue plus particu-

lièrement le style de Calvin, c'est qu'on
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n'yîtrouve pas cet étalage d'érudition

classique dont ses contemporains ai-

maient à faire parade. Par contre, les

citations de la littérature sacrée y abon-

dent. Cesqualités ne brillentd;ins aucun

de ses ouvrages avec plus d'éclat que

dans son Institution chrétienne.

C'estdans cet ouvrage adrairableqoe

Calvin a exposé sa doctrine religieuse

et ses théories sur la législation, et Ton
peut dire qu'il l'y montre, comme théo-

logien, jurisconsulte et publicistc, un
des plus savants hommes de son temps.

On lui a reproché les développements

successifs qu'il a donnés à son livre à

mesure que ses idées et ses desseins

mûrissaient, et l'on en a conclu, sinon,

avec Bolsec, qu'il était un ignorait,

au moins, avec Bossuet, qu'il a sou-

vent varié dans ses opinions. Ce n'est

pas nous qui lui en ferions un crime;

mais c'est une erreur. « En s'éloignant

de son pointde départ, ditfortjustement

M. Guizot, Calvin ne s'en est point sé-

paré. Dans la première édition de son

Institution chrétienne on trouve les mô-
mes principes que dans la dernière; le

germe contenait tous les fruits qu'il a

portés.

Calvin ne s'écarta des doctrines ad-

mises par les autres réformateurs que
sur deux points essentiels : la prédes-

tination et la Cène.

Convaincu que les prophètes et les

apôtres étaient' inspirés et, par consé •

Îuent, que la Bible est la Parole de

>ieu, Calvin la prit pour fondement de

sa doctrine; et tandis que Mélanchthon

et Luther lui-môme, partant des mêmes
prémisses, reculaient effrayés devant le

dogme désolant de la prédestination

,

essayaient de se faire illusion à eux-

mômes par des artifices exégétiques, et

cessaient de parler des décrets rigou-

reux pour professer l'élection condi-

tionnelle, la prédestination hypothéti-

que, le réformateur français osa sonder

l'insondable mystère de la prescience

divine et de la liberté humaine en pre-

nant pour -guides saint Paul et saint

Augustin, que l'Eglise romaine avait

depuis longtemps abandonnés, afin d'a.-

CAL

dopter, sinon ouvertement, au moins de

fait, le sémipélagianisme, qui s'accor-

dait mieux avec les opinions dominantes

sur le mérite des œuvres.

Son exégèse, la seule vraie, lui

montrait le grand apôtre des Gentils

refusant à l'homme toute liberté pour

faire resplendir la grâce de Dieu dans

toute sa gloire (1), et sa logique impi-

toyable tirant toutes leurs conséquences

des principes établis par Paul, proclama

hautement la prédestination absolue,

comme l'avait fuit avant lui l'évCque

d'Hippone, et, seul contre tous, il dé-

fendit ce dogme, que Mélanchthon ap-

pelait stoïca nécessitas, et contre le-

quel Wesley s'éleva plus tard avec

éloquence, en protestant que l'attaquer,

c'était attaquer Dieu.

Toujours conséquent, Calvin faisait

dépendre de la prédestination la foi ou,

en d'autres termes, la justification , la

justification par la foi seule étant le

dogme fondamental de toutes les égli-

ses protestantes. Aussi, tandis que Lu-
ther enseignait que les justifiés peuvent

déchoir de la grâce, Calvin soutenait

que les élus ne peuvent perdre la foi

salutaire, et niait la nécessité du bap-

tême.

Rien de plus contraire au particula-

risme de Calvin que l'universalisme de

Zwingle, qui ouvrait le paradis môme
aux païens vertueux. La doctrine de

Zwingle était professée dans la Suisse,

et Calvin, chez qui, selon l'expression

d'un de ses biographes, le besoin de

l'unité était c ruine l'instinct du com-
mandement, voyant avec peine cette

divergence d'opinions, ne négligea rien

(1) Aussi savant théologien qu'historien fi-

dèle. Audin sVcrie « Ainsi donc, voil» l'apôtre

Paul, ce grand dortoir des nations, transfor-

me en predieantduscrf-arbilrf :« Et an pen plus

baat, il accuse Calvin d'avoir « gâté la pensée
de l'apôtre, de la torturer, de la tordre, de la

mutiler jusqu'à ce qu'elle vienne mentir a

l'idée catholique.» Phrases sonores et creuses!

M. Ren»*, professeur à Strasbourg, dans son
excellente Histoire de In théologie chrétienne

au tiède apostolique (Strasb., 18.'v2,2vol. In-

8°) vient, une fois de plus, de prouver d'une

manière irrécusable que St. Aagustin , Calvin
et liomar avaient parfaiiemctit compris la doc-

trine paulinienne de i'clcctioa.

— 137 —



CAL — 438 — CAL

pour la faire cesser. Son influence per

sonneKe, ses écrits, le nombre crois-

sant de ses disciples répandirent de plus

en plu< sa doctrine, en sorte que, des

1 551 , le Consensus pastorum (ieneven-

siuiu, accepté par les théologiens suis-

ses, réunit les Calvinistes et les Zwin-

gliens dans une profession commune
du dogme de la prédestination absolue.

Chose singulière ! lorsque sous l'in-

fluence tfAmyravt et de ses partisans,

des doctrines plus consolantes com-
mencèrent à se répandre en Suisse, la

Formule de Concorde, dressée 5 Zurich

même par Heidegger, les condamna
comme hérétiques !

Depuis 1540, le Consensus Tign ri-

nus avait déjà opéré une fusion entre

les deux Eglises sous le rapport de la

Cène.

On sait que Zwinglc tenait le pain

et lo vin eucharistiques pour de sim-

ples symboles, tandis que Luther croyait

que le corps et le sang de J.-Ch. sont

matériellement présents dans l'eucha-

ristie* quoique d'une manière incom-

préhensible. Calvin voulut se porter

médiateur entre ces deux opinions ex-

trêmes, et faire cesser des divisions in-

térieures qui menaçaient l'existence

même de la Réforme. 11 enseigna donc

une union mystique du corps et du
sang de J.-Ch. avec les symboles. Les

ministres suisses l'accusèrent d'admet-

tre la consuhstantiation luthérienne.

Calvin se rendit à Zurich avec Farel,

demanda une conférence à Bullinger et

aux autres ministres de cette ville, leur

prouva qu'il ne s'éloignait pas autant

qu'ils le pensaient de l'opinion de Zwin-
gle, et conclut avec eux un accord qui

fut accepté par toutes les églises suis-

ses, etqui,en condamnant formellement

la consubstantiation. établit, comme ar-

ticle de foi, que sous les symboles du

pain et du vin, les fidèles qui partici-

pent avec foi à la communion, reçoi-

vent spirituellement Christ avec ses

grâces spirituelles.

C'est ainsi que la doctrine de Calvin

absorba, pour un temps, la doctrine

plus raisonnable de Zwingle, qui n'a-

vait pas le génie du réformateur gene-

vois, mais qui l'emportait certainement

sur lui par la modération de son carac-

tère. Calvin fut moins heureux avec les

Luthériens : les disputes continuèrent

entre les deux communions réformées

avec un acharnement déplorable; de
nos jours même, elles se ravivent quel-

quefois, malgré le progrès des lumiè-

res et de la tolérance.

Le reproche le plus grave qui ait été

fait au système dogmatique de Calvin,

c'est celui de détruire toute tendance

morale en n.omnie, de paralyser d'a-

vance ses cilbrts pour vivre vertueuse-

ment. A quoi bon. en effet, pratiquer

la vertu, si le décret divin est absolu,

étemel, pour le salut comme pour la

damnation? La force de cette objection

a été sentie par Calvin , qui cherche

à y échapper pnr toutes sortes d'expé-

dient -•. rumine Paul l'avait essayé avant

lui, et sans plus de sucés; le problème,

ainsi que le dit fort bien M. le profes-

seur Iteuss, ét.'itt au-dessus des forces

de l'intelligence humaine. I>'un coté,

la foi religieuse postule l'absoluité de
Dieu pour la sciencecnmme pour la puis-

sance; de l'autre, la morale postule

avec non moins d'énergie la liberté de
l'homme, et notre faible intelligence

ne sait pas accorder la théorie et la pra-

tique dans une formule métaphysique.

Calvin, au reste, ne parait pas avoir

reconnu celte impossibilité, ou plutôt il

se persuada d'avoir résolu le problème.

Sans avoir écrit de traité spécial de
morale , « il a rempli ses livre* d'une
morale qui touche, » comme l'avoue

Richard Simon. Pour Calvin, la pre-

mière de toutes les vertus est le renon-

cement à soi-même. Elle consiste en
ce que l'homme abdique sa raison, sa

volonté, sa propre personnalité, pour
vivre en Dieu seul, se laisser diriger

par lui dans toutes ses actions, dans
tous ses sentiments, et ne rechercher

que sa volonté et son honneur; en ce

qu'il extirpe de son cœur l'ambition et

l'orgueil; en ce qu'il préfère le bien

des autres au sien, se sacrifie pour son

prochain , ne se lasse jamais dans les
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manifestations de son amour pour les

hommes; en ce qu'il se repose sur Dieu

en toute confiance, attend tout de lui,

et supporte, comme de véritables bien-

faits, les souffrances qu'il lut envoie;

en ce qu'il ne perd jamais de vue la vie

à venir, s;ms mépriser, toutefois, ln vie

présente et se montrer ainsi ingrat en-
vers Dieu.

C'est surtout dans ses Commentaires

sur la Rible, que le réformateur s'est

plu à semer les préceptes de cette mo-
rale austère, toutes les fois que le texte

lui en a fourni l'occasion. Calvin, qui

dans ce travail ne s'est pas attaché à

suivre l'ordre du canon, a commenté
d'abord le Nouveau Testament tout ?u-

tier. à l'exception de l'Apocalypse,

qu'il paratt avoir craint d'aborder; ré-

serve dont Scaliger le jouait beau-

coup. Il a commenté également tous les

livres prophétiques de l'Ancien Testa-

ment et le Pentateuque. Dans les der-

nières années de sa vie, il s'occupa du

livre de Josué et du premier livre de

Samuel, et il est probable que si ses

jours s'étaient prolongés, il aurait ex-

pliqué les mitres livres historiques,

ainsi que les écrits attribués a Salo-

Calvin était moins ignorant eu hé-

breu que ne le prétendent Richard Si-

mon et l'abbé de Longuerue; il en con-

naissait plus que les caractères. C'esl ce

que prouvent de bonnes remarques phi-

lologiques semées çà et làdanssesCom-

mentaires. Cependant on doit avouer

qu'il ne possédait qu'une connaissance

médiocre de cette langue, et qu'il n'é-

tait pas non plus un profond helléniste;

mais il avait, en revanche, ce qui va-

lait mieux qu'une plus grande dose d'é-

rudition philologique, tant de sagacité

et de jugement, une intelligence si

heureuse du sens grammatical, selon

l'expression de Tholuck, que le plus

souvent il saisissait la signification vé-

ritable des mots, qu'il recherchait avant

tout, se préoccupant assez peu do l'in-

terprétation allégorique ou mystique,

et se laissant rarement égarer par la

des Pères jusqu'à

voir des prophéties applicables ail Mes-
sie et à l'Eglise dans une foule de pas-

sages des Psaumes où il n'est évidem-
ment question que de David, du peuplo

juif ou de l'homme en général. Malgré
sa prédilection pour le sens histori-

que, malgré son éloigncmenlpour l'in-

terprétation allégorique, domiué, soit

par ses préjugés dogmatiques, soit par

l'habitude, il accorde encore la valeur

de fais historiques à beaucoup de ré-

cits merveilleux et mythiques insérés

dans les livres de Moïse et dans celui

de Josué ; quelquefois même il trouve

des applications mystiques au Christ

dans des passages ou" il n'y a rien de pa-

reil.Dans d'autres cas, au contraire, peu
satisfait du sens littéral ou de l'inter-

prétation vulgaire, il s'écarte de la route

battue, s'efforce de pénétrer l'esprit do
l'auteur sacré , de découvrir ses rela-

tions historiques et sociales, apportant

dans ses investigations de la sagacité,

de l'indépendance, et ouvrant parfois

à la science des horizons tout nou-
veaux. On ne peut donc qu'applau-

dir, en général, à ce jugement de M.
Sayous : « Exposition brève , facile

,

lumineuse, sagacité rare et entière

bonne foi dans la recherche du sens

des auteurs, tels sont, dit-il, les méri-
tes qu'on reconnaît à cotte partie de
ses œuvres.» EIJies Du Pin en loin? éga-
lement le style élevé, pur, séduisant;

il aurait dû ajouter clair et concis. Ri-

chard Simon reproche pourtant à l'au-

teur d'être - trop subtil dans ses rai-

sonnemeus, » en ajoutant que « la re-

ligion, selon ses principes, semble être

plus appuyée sur les conséquences

qu'il tire du texte de la Bible que sur le

texte môme. » Selon Schrœckh, Calvin

se perd souvent dans de longues di-

gressions dogmatiques, polémiques,

morales; on peut lui pardonuer ces

dernières qui se rattachent au sujet, et

dont la beauté, comme le dit Du Pin,

rend la lecture de ses Commentaires
utile et agréable; maison ne saurait que
blâmer la violence avec laquelle il at-

taque, môme dans ses Commentaires,

ceux qui ne pensent pas <
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la prédestination et la présence du
Christ dans la Cène.

Ce dernier défaut se fait remarquer

aussi dans ses Sermons, dont le fond

est toujours didactique et le plan à peu

près uniforme : exposition du dogme,
réfutation de la doctrine contraire, ap-

plication aux dispositions du troupeau.

Florimond de Raemond, qui a pu en-

tendre Calvin prêcher, nous apprend

qu'il n'avoit oy grâce ny action quel-

conque en chaire; » mais, au jugement

de M. Sayous, ses sermons se distin-

guaient a par la merveilleuse facilité

d'exposition qui est le mérite particu-

lier de ses ouvrages, comme elle est

aussi la cause de ses défauts ordinaires :

excès de preuves, surabondance de dé-

veloppements et retours mal évités aux
arguments analogues. Eu général, ils

sont plus remarquables par la logique

que par l'éloquence, et ils ne répon-

dent d'ailleurs aucunement à l'idée

qu'on se fait aujourd'hui d'un sermon,

comme développemcntsynlhétique d'un

texte biblique. Au reste, pour les juger

avec équité, il ne faut pas oublier que

l'homilétique était encore dans l'enfance

et que Calvin improvisait habituelle-

ment (I).

Après avoir lavé Calvin des calom-
nies dont on a voulu salir sa vie, après

l'avoir apprécié comme dogmatiste,

moraliste, commentateur, orateur de la

chaire, et exposé les services qu'il a

rendus aux sciences théologiques, il no
nous reste plus que quelques coups
de pinceau, pourprésenter sous ses vé-

ritables traits cette grande figure histo-

rique.

«Calvin, dit M. Guizot, était un hom-
me d'une taille médiocre, pale, maigre;

dans ses regards, à la fois graves et

passionnés, se révélaient cette convic-

tion qui ne tient nul compte de la vie

et cette ardeur qui la consume. »

Dès son enfance, il se fit remarquer
parmi ses condisciples par son horreur

(1 ) Ses sermons et ses cours ont été remet-
lis par Déni* Hagneneau, J. Bmdè, Ch Ht Joh-
viitert, Nie. Det Gmilvs, Frmcots Bouryot*,
J.Cmnn,:-

du vice et par une dévotion un peu exa

gérée, comme aussi par sa docilité et

son ardeur pour le travail, ardeurexces-
sive qu'il conserva, nous l'avons vu,

jusqu'à la fin de sa vie : aussi Mascu-
lin disait-il de lui qu'il était un arc

toujours tendu. Le témoignage que
Blze lui rend à cet égard n'aété contre-

dit par personue, pas même par Audin,

qui pourtant ajoute, sur la foi suspecte

de Baudouin, que Calvin « ne faisait

d'autre métier au collège que de calom-
nier ses camarades. •

Calvin reconnaissait lui-même qu'il

était timide et craintif de sa nature; as-

sertion singulière, fait observer M. Gui-
zot, et démentie par tout ce qu'il a fait.

En plusieurs circonstances, en effet, il

a déployé beaucoup de courage; mais

pour expliquer ce phénomène, iî n'eet

pas nécessaire de recourir, selon nous,

à cette étendue d'esprit qui, lui révé-

« lant d'avance toute la grandeur et

« toutes les difficultés d'une entreprise,

«le faisait hésiter peut-être quand
« d'autres, moins prévoyants, se mon-
« traient plus prompts et hardis. - L'ex-

périence nous prouve que dans un mo-
ment suprême, dans un danger immi-
nent ou lorsqu'un intérêt supérieur est

en jeu, l'homme le plus craintif peut

devenir un héros.

Nous croyons donc que Calvin s'est

bien jugé lui-même, et ce qui achève-
rait de nous le persuader aU besoin,

c'est l'amour du repos, d'une vie pai-

sible et studieuse, qui forme un des
traits remarquables du caractère du ré-

formateur. 11 est dans la nature des

Ames timides de fuir les agitations de
la vie pour se renfermer dans la soli-

tude, d'où une nécessité impérieuse est

seule capable de les tirer. Aussi avons-
nous rarement vu Calvin provoquer la

lutte ; il s'est contenté de ne pas fuir

le combat lorsqu'on le lui offrit.

Bèzc loue son ami d'avoir vécu dans
une médiocrité louable, saus prodigalité
ni avariée ; il vante la simplicité et la

pureté de ses mœurs, la modestie de
ses vêtements, la frugalité de son gen-
re de vie, son rare

"
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et son témoignage est confirmé par le

P. Daniel qui, en sa qualité de jésuite,

était peu favorable aux réformateurs

( les correctifs apportés à ses éloges le

prouvent de reste) : « Malgré sa petite

santé, lit-on dans son Histoire de Fran-

ce, il étoit infatigable dans l'étude,

dans la composition et dans les travaux

nécessaires pour éteudre sa secte.....

Quoiqu'il n'eût pas bonne mine, il a-

voit une physionomie très-spirituelle,

beaucoup de modestie et de simplicité

apparente. Une grande frugalité qu'il

observoit par principe de santé, lui fai-

soit beaucoup d'honneur, aussi bien

que le désintéressement qu'il affecta

toujours. » Le P. Daniel ne parle pas

des mœurs de Calvin. Si son silence

n'équivaut pas à une preuve irrécusa-

ble de leur chasteté, nous pouvons en

appeler à un autre auteur catholique

,

Ellies Du Pin, qui reconnaît « qu'on ne

peut rien lui reprocher sur ses mœurs ;

qu'il étoit rigide sur soi-même comme
a l'égard des autres. »

Bèze célèbre enfin l'immense savoir

de Calvin, son merveilleux jugement

,

l'excellence de sa mémoire , son zèle

a s'acquitter de ses fonctions, sans flé-

chir devant homme vivant, et tout juge

impartial avouera qu'il n'est en cela

que l'organe de l'histoire ; mais lors-

que, en avouant que son ami était co-

lère, chagrin, difficile, il ajoute qu'il

supportait avec douceur les imperfec-

tions des autres, qu'il n'a jamais ca-

lomnié ni offensé personne ,
qu'il n'a

jamais éprouvé l'aiguillon de l'envie

,

nous craignons qu'il ne se soit laissé

aveugler par son amitié et qu'il ne soit

tombé dans le panégyrisme. Selon

nous, Sénebier est un peintre plus fi-

dèle : • Calvin, dit-il, nous paroît zé-

lé et infatigable dans la recherche de

la vérité, actif et courageux pour la

répandre, pur dans ses mœurs , régu-

lier dans sa conduite et désintéressé

dans toutes ses actions. Supérieur aux

petites considérations de la vanité, il

méprisa le luxe, les honneurs et les

plaisirs ; ses vices naissoient de ses

vertus outrées (jugement porté aussi

par Jean à? Muller] ; il s'indignoit aus-

sitôt qu'il croyoit voir fouler aux pieds

la vérité et la piété ; ennemi de toute

dissimulation, il s'exprimoit avec fran-

chise, et comme il étoit né violent

,

son ton étoit souvent dur et injurieux;

mais en même temps, il ne se ména-
geoit pas lui-même ; il uvouoit ses

fautes ; il les montroit sans les gazer;

il se traitait quelquefois avec l'acreté

qu'il a eue pour les autres. Enfin, on
peut assurer que si Calvin ne gagna

pas l'amitié de tous ceux qui le con-
nurent, il les força tous au moins a

l'estimer. »

Sévère pour lui-même, dit éga-

lement Schrœckh, Calvin Tétait aussi

our les autres. Impérieux et ambi-
eux, il ne mit ces passions qu'au ser-

vice de ce qui, dans son opinion, in-

téressait la religion et la morale. »

Son ambition , en effet, n'eut jamais

rien de personnel ; il ne convoita ni

les honneurs, ni les dignités , ni les

richesses ; il ne rechercha avec ar-

deur que le triomphe de ses convic-

tions. « La vérité chrétienne , telle

qu'il la concevait, lit-on dans les Etu-

des littéraires de M. Sayous, devint la

passion unique de cette âme, qui y
concentra toute sa puissance. Tout fut

de bonne heure subordonné chez lui

à ses persuasions énergiques ; de là

ses défauts, celte impatience de la con-

tradiction, cette impatience de l'erreur,

qui armait sa parole de sanglantes in-

vectives et le faisait faillir à la charité;

mais ces défauts mêmes prouvent a

l'évidence qu'une pensée seule , le

triomphe de ce qui constituait pour lui

la véritable église et la vraie foi, fut

le principe de toute sa conduite, le

seul mobile qui le fit agir. »

Quelque louable qu'il soit, ce motif

suffit-il pour l'absoudre entièrement?

Nous ne le pensons pas.

M. Guizot, tout disposé qu'il est,

d'ailleurs, à juger avec bienveillance

le caractère du célèbre réformateur ,

reconnaît « qu'il montra do la pas-

sion » dans sa conduite envers Cas-

talion, envers Bolsec et surtout envers

8
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Servet, et il ajoute, avec celte haute

impartialité qu'on aime à trouver sur-

tout dans un historien renommé ;

« L'orgueil et l'animosité qu'il bissa

percer étaient de lui, et méritent notre

blâme. Gardons-nous de le taire; c'est

précisément sur l'imperfection des

nommes, et des meilleurs, que se fou-

dent les droits do 1a liberté. »

Un autre écrivain, dont les juge-

ments jouissent à juste titre d'une éga-

le autorité , M. Mignet, résume en ces

termes son opinion sur Calvin : « S'il

était sobre , désintéressé , laborieux,

infatigable, il était chagrin, altier, im-

^)éfrieux, vindicatif, violent. Son irrita—

b»Hté, qui ne mi permettait pas de snp-

rter les contradictions, et son esprit

domination l'exposèrent à do nom-
breuses inimitiés. » Ce portrait, à

notre avis, approche beaucoup de la

vérité, s'il n'est pas frappant de res-

semblance. Aussi, du vivant (te re

prrmd homme, un proverbe courait à

Genève, qu'il vaudrait mieux <"tre en

enfer avec fiè'c qu'en paradis avec

Calvin.

Cédant aux sollicitations de livrer,

Calvin avait épousé, en \ :;:*î». pendant

son séjour a Strasbourg, Idelette de

livre, veuve d'un anabaptiste qu'il a-

vait converti, et « femme d'un singu-

lier exemple. » Selon Florimond de

K.rmond et d'autres écrivains catholi-

ques, ce mariage resta stérile; c'est une
erreur, car il en naquit avant ternie

un ftls qui mourut en naissant. Idelelte

avait eu d'ailleurs de son premier ma-
riage plusieurs enfants à qui Calvin ser-

vit de père après la mort de sa femme
arrivée, en 1519, après une heureuse-

union de dix ans. « J'ai perdu l'excel-

lente compagne de ma vie, écrivait-il à

Viret pour lui annoncer son malheur,

celte qui ne m'etH jamais quitté, ni dans

l'exil, ni dans la misère, qui n'eût pas

voulu me survivre. Tant qu'elle a vécu,

elle m'a fidèlement aidé à remplir mon
devoir. Jamais elle n'a été pour moi

une peine ni un obstacle. Et comme
elle ne s'occupait jamais d'elle-même,

elle n'a point voulu, dans tout le coure

de sa maladie, me tourmenter pour ses

enfants. Craignant qu'elle ne renfermât

ce souci au fond de son cœur, je lui en

ai parlé moi-même, trois jours avant sa

mort, et lui ai promis que je ne leur

manquerais point. Je les ai déjà recom-
mandés à Dieu, me répondit-elle. —
Mais cela n'empêche pas, lui dis-jo, que
moi aussi je n'en prenne soin.—Je sais

bien, reprit-elle, que tu ne négligeras

point ce que tu sais que j'ai recomman-
dé à Dieu. »

Nous avons dit ailleurs qu'en partant

de Noyon, Calvin était accompagné de
son frère Aatoi>iee\ de sa shëmt Marie.

On ne sait rieusuxlesorl de celte derniè-

re; quant a Antoine, Calvin lui fil ap-

prendre l'état de relieur. ftcçu bour-
geois, le :\ août 1 546, gratuitement,

en considération des services de son

frère, Antoine Cauvin fut membre du
Conseil des Deux-Cents en ISM, et de

celui des Soixante en 1.770. Il raourut-

en 1573. 11 avait épousé, en pre«nn:ies

noces, A ii ,ie de Fer, tille d'un réftiiïié

d'Arras, qui se rendit coupable d'ad.tl-

lerc. eu KV.77. Le divorce ayant é,é

prononcé, il se remaria, le 14 janvier

I 560, avec . 1 fitoiim/lc Coni.ii :i s*. v e.u-

ve du ministre Je ni de Sainl-André,

el lille unique de Toiu&s&idt Com,A:~
lin de D.mai. Il eut du premier nt doux
lils : SmiKL et Dwiu, que leur père

déshérita en partie a cause de leur ^ dé-

sobéissance, » el deux filles : A**e,
femme de Firmin Bachelier, et Su -

8A!f*K, morte de la peste en 1 I>7 1 . Du
second Ht sortirent Jf.xn, élu membre'
du Conseil des Deux-Cents en I.VJO,

mort sans enfant eu ICOI ; Douothéc,
Judith et Marie, mortes toutes trois de
la peste en 157 1. M. GalilTo a donc pu
se croire autorisé a di.-e, avec son exa-

gération habituelle, quela famille d'An-
toine « donna l'exemple d'une désunion

complète et de grauds écarts; » mais
comment qualifier l'impudence d'Audin
qui, de ces paroles de l'écrivain gene-
vois, a tiré la conséquence qu'Antoine

Cauvin lui-m?me se Ut connaître dans
tout Genève « par sa vie scandaleuse?»

Plus d'un siècle après la mort du ce-

5:
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lèbre réformateur, un membre de sa

famille, Éloi Cauoin, de Noyon, moi-

ne bénédictin, se retira à Genève ot y
embrassa la religion évaugéliqua, le 1

3

juin 1667, exemple qui fut suivi quel-

ques jours après par Louis Du Pless - .

de Yaucouleurs, ancien religieux de

Pirpus. (MSS. de Genève. Carton 8,

N* 14.)

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE.

\.L. Annai Saucée lib. Il de Cle-

mentiâ ad Serontm Casarem com-
me ntariisUlustrati, Paris., (532, in-

4', édit. extrêmement rare ; réimp. dans

les Tractatus theologici (Gen. 1576,

4 597, in-fol.), ainsique dans les Opera^

(Gen., 1612, tn-fol., etAinst., 1671,
in-fol., Tome VIII).

II. Psychopannichia, quâ refelli

tur forum error qui animas post

mortem usquè ad ultimum judicium
dormire putaat, Paris., 1534, in-8';

Argent., 1542, in-8% sous le titre:

Vivere apud Christum, no,h dormire
aaimis sanctos qui in fidâ Christi

decednnt, assertio; ibiil., sous le pre-

mier tilre un peu modifié, 1545, in-8»,

édit. douteuse; Morgiis, 1545, in-8*;

réimp. dans les Opéra (Tome VIII de

l'édil. d'Ainsi., la seuleque nous ayons

eue entre les mains) ; trad. en franc,

sous le titre : PsycopanaychU. traitté

par lequel est proue 1 que les âmes
veillent et vivent après quelles sont

sorties des corps, contre l'erreur de

ue!qw:s ignora is qui pensent qu'êt-

es dorment jusques au dernier ju-
gement. 1556; réimp., [Gen.] G. Ba-

dius, (558, in-8*; publié la m "me
année à Pans et sous le même format,

selon leDict.d'Osmont; insér. dans les

Opuscules (Gen., 161 1, in-fol.) et dans

les Œuvres françaises de Calvin

(Paris, 1842, in-li). On trouve aussi

le texte laliudans ïesOpusculaJ. Cal-
vini, recueillis par Des (i illors, qui y
ajouta une préface (s. I., 1563, in-8»),

mais sous le titre De anime immorta-
litat*:. Enfin lluntiugdon a inséré une

trad. anglaise de cet ouvrage, proba-

blement Mlle qui a été publiée à Lon-

M

dres, 1581, in-8*, dans ses Têstimo-

nies inproofofthc srparate existence

ofthe soûl ina stale ofaelf-couscious-

ness hetween death and the résurrec-

tion (Lond., 1829, in-8*).—L'hypo-

thèse si intéressante d'une léthargie

psychique ou d'un sommeil de l'àme

jusqu'à la résurrection, hypothèse pro-

posée par quelques Pères de l'église,

surtout par Origène, n'est examinée par

Calvin que sous le point de vue théo-

logique, et il la combat par des preuves

tirées principalement de l'Ecriture. Les

qualités et les défauts de l'auteur s'y

font déjà remarquer. On doit y admirer,

avec M. Henry, la richesse des pensées,

la force du raisonnement, l'originalité

du style et un ton de conviction qui ne

se simule pas; mais il y a, Calvin lui-

mêmo l'avoue, « aucunes choses un

peu aigrement, voire mesme asprement

dites. •

III. Christian» religionis Institn-

tio, totam ferè pietatis summxm et

quicquid est in doctrinà saint is co-

gnitunecessarium compactent. Pra-
fatio ad Ckrittianissimum regem
Frauda, Basil., 1536, in-8% édition

excessivement rare; i' édit. refondue

et augin.. Argent., 1539, in-fo ., fort

rare ;
3* édit., revue et augin.. Argent.,

1543, iu-folio, non moins rare. Une
édit. de (545 est douteuse, en sorte

que l'on regarde comme la 4* celle de

Gen., (550, in-4% à laquelle Calvin ap-

porta de nouveaux perfectionnements

et lit de nouvelles additions, comme à

toutes celles qui furent publiées de sou

vivant. La dernière qu'il revit cl la plus

complète est celle de Gen., Rob. Estien-

ne, (539, in-fol., avec un itidex par Vt-

colas Colladon. Les édit. postérieures

n'en sont que des reproductions plus ou

moins correctes. Celle de Gen., 1568,

in-fol., est enrichie de deux nouveaux

index faits par A. Mirlorat : coller de

Gen., 1399, in-foj., et 1607, in-fol.,

son! augin. d'arguments, de notes ex-

plicatives ou polémiques, etc.; celle de

Leyde, 1651, in-fol., sortie des pres-

ses des El/evirs, passe à bon droit pour

une des plus belles et des plus correc
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tes. L'Institution comprend une portion

considérable du tome IX des Opéra,

édit. d'Amsterd. La dernière édit. de

cet ouvrage célèbre est celle que Tho-

luck a publiée à Berlin, 1834, in-8\

Les bibliographes sont divisés sur la

question de savoir s'il y en a eu une

édit. antérieure à celle de 1536. David

Clément le nie; M. Henry, dans son ex-

cellente notice sur les écrits de Calvin,

l'affirme en s'appuyant sur l'autorité de

Sponde, de Maimbourg, de Basnage,

de Bayle, de Joly, de Gardes. L'opi-

nion la plus probable est que Calvin

publia son Institution en franc., sans y
mottre son nom, dès 1 535; mais on ne

connatt jusqu'à présent aucun exem-

plaire de cette édit. La première qui

parut avec date est celle de 1 540. Il

s'en flt depuis un grand nombre d'édi-

tions. La dernière que Calvin revit est

celle de Gen., 1559, in-8\ A la Un du

xvh* siJ'cle, Charles Icard, ministre

de l'église française de Brème, retoucha

le style un peu vieilli de Calvin, et dès

1696-97, il 1U paraître les deux pre-

miers livres de l'Institution (Brème,

in-4"), qu'il réimp. avec les deux sui-

vants (Brème, 1*713, in-fol.), avec une

Dédicace au roi de Prusse , la Vie de

Calvin par Bhe, son Éloge y*xAlexan-

dre Morus. cent Apborismes tirés de

l'ouvrage et un nouvel index. Cette

trad. a été réimp. à Gen., 1818, 3 vol.

in-8\—C'est sur le texte français que

Giulio Cesare Puschali, réfugié à Ge-

nève, trad . l'Institution en italien (Gen
.

,

1557, in-8*). Plus tard, Cypriano de

Valera la trad. en espagnol sur l'édit.

de 1 559 (s. 1., 1 597, in-4*). Dès 1 561

,

Thomas Norton l'avait trad. en angl.

(Lond., 1561, in-fol.). En 1578, il en

parut à Dordrecht une trad. flamande,

in-4*, moins connue que celle de Car.

Agrieola (Amst., 1610, in-fol.), qui a

eu plusieurs édit. Les théologiens de

Heidelberg la trad.» aussi en allem.

(Hcidelb., 157î, in-fol.); mais leur

trad. est bien inférieure, sous tous les

rapports, à celle qu'a donnée de nos

jours P. A. Krummachcr, des deux pre-

miers livres d'abord (Elberf. , 4 8î3, in-
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8'), pois de l'ouvrage entier (Elberf.,

4834, iu-8"). La bibliothèque de Wol-
fenbuttel possède un exemplaire d'une

trad. hongroise faite par Alb. Molinari

et publiée à Hanau, 1624, in-4*. Enfin

on affirme que l'Institution a été aussi

trad. en bohème, en grec et môme en

arabe.

Calvin a donné à son Institution, que

le dernier éditeur de ses Œuvres fran-
'

çaisfts appelle avec raison un chef-d'œu-

vre de science théologique, de philo-

sophie religieuse et de style, et qu'il

regardait lui-même comme le meilleur

de ses ouvrages, liber qui inter ontnés

meas lucubrationes precipuum et

maximè conxpicuum locum obtinet,

Calvin, disons-nous, a donné à son In-

stitution des développements si consi-

dérables que la première édition n'est

qu'une ébauche de la rédaction derniè-

re, et, d'un autre côté, on remarque dans

les éditions postérieures la suppres-

sion de quelques propositions trop har-

dies et de quelques assertions trop va-

gues qui lui avaient attiré des attaques.

L'édition de 1536 est divisée en six

chapitres : f De fide. quod Decalogi

explicationem continet ; â» De fide.

ubi et Symbolum (quod apostolicutn

vocant) explicatur; 3* De oratione.

ubi et Oratio domimea enarratur ;

4' Dcsacramentis, ubi de baptismoet

coenâ Dotnini; 5* Quosacramenta non
esse quinque reliqua, quapro sacra-

nteh(is hactenus vulgo habita suât,

declaratur : tum qualia sint. osten-

ditur; 6* Delibertate christ ianû, po-
testate ecclesiasticâ et politicâ ad-
ministrât ione. La V édit. compte déjà

47 ebap.; la 3' en a 41, et celle de 1559
n'en a pas moins de 80, distribués en

quatre livres dans l'ordre du Symbole
des Apôtres. Sous sa forme définitive,

l'Institution est incontestablement l'ex-

posé le plus systématique et le plus

complet des doctrines protestantes qui

ait été publié dans le courant du xvi*

siècle, car l'Église luthérienne n'a à

opposer à ce manuel classique de la

dogmatique calviniste que les Loci com-
munes de Mélanchlhon, qui ne peuvent
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soutenir la comparaison sans un extrê-

me désavantage.

Dans le-4" chap., Calvin oppose les

infinies perfections de Dieu à la misère

morale de l'homme, corrompu par le

péché d'Adam. Le péché originel nous

met dans l'impossibilité de rien faire

qui soit agréable à l'Etre parfait. Seule

la grâce de Dieu peut nous aider a ac-

complir la loi. Si nous nous montrons

humbles et pénétrés de notre indignité,

le Seigneur, dans sa miséricorde, nous
sauve par les mérites de J.-Ch. qui,

étant un seul Dieu avec le Père, s'est

hit chair, et a satisfait pour nous a la

justice divine. Cest donc par J.-Ch.

que nous obtenons la rémission gratuite

de nos péchés, la réconciliation avec

Dieu, les dons du Saint-Esprit. Ceux
qui n'ont point part en Christ, quels

qu'ils soient, quoi qu'ils fassent, sont

rejetés de Dieu et exclus de toute espé-

rance du salut; ceux-là seuls qui ont

la grâce seront sauvés. La grâce tou-

tefois ne dispense pas de l'observation

de la loi. Qu'on ne s'imagine pas,

comme le font les Catholiques, d'attri-

buer quelque vertu aux œuvres suréro-

gatoires, aux satisfactions humaines';

la justice de l'homme n'est qu'iniquité,

sa pureté que souillure, sa gloire qu'i-

gnominie. La justice de Christ seul est

parfaite. Gardons-nous donc de mettre

notre confiance dans les œuvres; nolro

seule assurance du salut est en J.-Ch.

Dans le %* chap., Calvin dislingue

deux espèces de foi : la foi en l'cxisteu-

ce de Dieu, et la foi historique en
Christ; la confession de Christ comme
sauveur et la confiance en lui. Après

une courte analyse du Symbole des a-

pôtres, il arrive au dogme de l'Eglise,

qu'il définit : la société de tous les élus,

anges et hommes, vivants ou morts,

chez tous les peuples, dont le chef est

Christ. Ces élus ont été appelés et jus-

tifiés de toute éternité. Ils peuvent

chanceler, tomber même, mais non pas

se perdre, parce que la main toule-puis-

sante de Dieu les soutient. L'Eglise a

existé de tout temps et ne cessera ja-

mais d'exister. Nous devous croire que

nous en sommes membres, sans essayer

de sonder les impénétrables mystères
de la sagesse divine, sans nous enqué-
rir qui est élu, qui est réprouvé, de
crainte d'allumer la colère de Dieu. La
charité nous oblige à tenir pour mem-
bres de l'Eglise tous ceux qui font pro-

fession de croire en Dieu et en Christ,

quand bien même leur vie ne serait pas

irréprochable (car l'homme ne peut ë-

tre parfait), dans l'espérance que, sous

la conduite de Dieu, ils s'amenderont
et parvieudront au salut. Pour ceux qui

ne partagent pas notre foi ou qui la re-

nient par leurs œuvres, il faut les re-

trancher de l'Eglise par l'excommuni-
cation, sans toutefois désespérer de
leur conversion, ni les considérer com-
me absolument abandonnés de Dieu.

Nous devons, au contraire, ne pas nous
lasser de travailler à leur amélioration

par des exhortations et des enseigne-
ments, par la douceur et la prière, fus-

sent-ils Turcs, Sarrasins ou autres

ennemis de la foi.

Dans le 3* chap., qui traite de l'orai-

son, Calvin recommande les prières

publiques en langue vulgaire et rejette

les prières pour les morts.

Dans le 4', parlant des sacrements,

qu'il définit des signes extérieurs par

lesquels Dieu nods témoigue sa bonne
volonté, afin de soutenir notre faibles-

se, il en réduit le nombre à deux : le

baptême et la sainte Cène, qui rempla-

cent la circoncision et les sacrifices

sanglants de l'ancienne alliance. Le
baptême ne lave pas la tache du péché

originel; la corruption subsiste et ne

cesse de porter de nouveaux fruits.

Dans la Cène, ce n'est pas U sub-

stance même de Christ, son véritable

corps, qui nous est donné; ce sont les

bienfaits qu'il nous a acquis par sa

mort. De même que le pain nourrit, sou-

tient, conserve notre corps, de même
le corps de Christ nourrit et soutient

notre vie spirituelle ; et de même que

le vin, symbole du sang, agit sur notre

corps, de même nous croyons que
Christ agit spirituellement en nous.

Le 5* chap. est consacré tout entier

t. m. 10
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de l'Eglise romaine.

Dans le 6' , Calvin établit les limitas

de la puissance ecclésiastique, qui est

purement spirituelle , et caractérise la

surveillance que le pasteur est appelé

à exercer même sur les opinions reli-

gieuses des membres de son troupeau,

sans opprimer toutefois leur liberté.

Examinant ensuite les rapports de l'E-

glise avec l'Etat, il pose en principe

que l'Etat ne doit pas s'immiscer dans

les affaires de l'Eglise , que son rôle

doit se borner à la protéger. 11 recon-

naît au magistrat le droit du glaive et

recommande aux sujets l'obéissance

envers leurs princes , fussent-ils indi-

gnes et méchants, il n'appartient qu'aux

magistrats, établis pour défendre la li-

berté du peUplè, de mettre un frein au

despotisme; s'ils ne le font pas, ils tra-

hissent leurs devoirs. Il n'est qu'un seul

cas où il soit permis aux sujets de ré-

sister à leur souverain, c'est celui où

ses ordres seraient contraires aux com-
mandements de Dieu ; car Dieu étant

le roi des rois, on doit lui obéir avant

tout.

Telles étaient les opinions de Calvin

à l'ûge de 25 ans, et, chose merveil-

leuse ! quoi qu'en aient dit Bolscc et

d'autres, elles n'ontja'mais varié essen-

tiellement. On les retrouve sans allé

ration, quoique fort développées, dans

la dernière édit. de son Institution chré-

tien ne.

Cette édit., nous l'avons déjà dit, est

divisée en quatre livres. Le l
,r

traite

« de la connaissance de Dieu comme
créateur et souverain gouverneur du
monde. » La vraie sagesse, dit Calvin,

consiste à se connaître et à connaître

Dieu
;
puis, après avoir montré la liai-

son intime qui existe entre la connais-

sance de Dieu et la connaissance de soi-

même, il explique eu quoi consiste la

première et quelle en est la fin : elle

abaisse l'orgueil de l'homme, découvre

son hypocrisie et lui fait sentir sa mi-
sère. Connaître Dieu, c'est l'adirer,

comme la source de toute bonté, de

sagesse, de toute justice; c'est

savoir que nous lui dovons tout, que sa

volonté doit être notre règle de con-

duite, qu'il est notre maître, que nous

devons le craindre et l'aimer. Toutes

lesnationsoutétéconvamcuesde l'exis-

tence d'un Dieu, air l'idée de Dieu est

innée en nous; et d'ailleurs sa puissance,

sa justice , sa miséricorde brillent dans

toutes ses œuvres ; niais « nous som-

mes si lourds que nous demeurons hé-

bétés, pour ne point faire nostre profit

de ces témoignages si clairs, tellement

qu'ils s'évanouissent sans fruict. » Le
spectacle du monde, la voix de la con-

science, étouffée par l'iguorance et par

la malice des hommes, ne suffisant pas

pour nous amener a la connaissance de

Dieu, l'Ecriture nous a été donnée corn

me un guide plus sûr. Son autorité ne

repose pas sur celle de l'Eglise; le sou-

tenir est une impiété maudite ; elle est

uniquement fondée sur la certitude que

la Bible est la Parole de Dieu. Cette

certitude s'appuie sur des preuves cer-

taines : la profonde empreinte de la sa-

gesse divine dans les livres de l'A. et

du N. Testament; l'antiquité de ces li-

vres, les miracles, les prophéties, l'har-

monie de tous les récits, la vocation

des apôtres, la conversion de saint

Paul, le sang des martyrs. Au reste la

divinité des Ecritures se sent, elle no

se prouve pas; le Saint-Esprit en rend

témoignage dans nos cœurs. « Cela ne

so cognoissant que par foy, » il serait

inutile d'entreprendre de convaincre les

incrédules que l'Ecriture est de Dieu;

Quelques-uus, rejetant l' Ecriture, at-

tendent des révélations particulières

du Saint-Esprit. Calvin combat avec

force cette opinion, et, comme les au-

tres réformateurs, il rejette les inspira-

tions permanentes. 11 no condamne pas

avec moins d'énergie ceux qui so font

des images et se révoltent ainsi contre

le vrai Dieu , l'Ecriture le défendant

expressément.

Le vrai Dieu, l'Ecriture nous l'ensei-

gne, est une seule essence en trois

personnes, mot nouveau qui, comme
celui de Trinité, a été adopté par la-

dogmatique chrétienne, parce qu'il
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« contient une pins claire explication

de ce qui est compris en l'Escrilure. »

Après avoir prouvé la divinité du Fils

et celle du Saint-Esprit par des témoi-

gnages de la Bible et des Pères, Calvin

réfute avec véhémence les objections

élevées contre ln dogme de la Trinité;

puis, descendant du Créateur à ses créa-

tures, il expose la doctrine des bons et

des mauvais anges, de la création des-

quels Moïse n'a pas parlé dans sa cos-

mogonie, pour se conformer « à la ru-

des**) des idiots ; » explique les fonc-

tions qu'ils remplissent, décrit le rôle

que Satan et les démons jouent dans

le monde depuis leur chute; mais il

laisse indécise la question des anges
gardiens, «dontil n'ose rien affermer.»

Jetant en passant un regard d'admira-

tion sur « le beau et excellent théâtre

du monde, » il raconto ensuite la créa-

tion do l'homme, qu'il explique dans le

sens littéral; définit l'image de Dieu

qu'il fait consister dans les perfections

morales et intellectuelles du premiar

homme; parle de l'origine des aines qnU
sont créées, selon lui, et ne se perpé-

• tuent pas par la propagation ; trace le

tableau des facultés de notre être psy-
chique, défend le dogme consolant de

l'immortalité de Pame, et dépeint l'état

d'innocence de nos premiers parents.

Le 16* chap. est consacré tout entier à

établir la Providence, « qui n'est pas

vaine, oisive, et quasi assoupie, mais

tousiours veiilante, pleine d'efficace et

d'action »
; qui dirigejusqu'aux événe-

ments particuliers, et qui « dresse les

conseils et vouloirs des hommes au but

qu'elle a proposé » dès le commence-
ment. Dans les deux derniers chap.,

Calvin développe celte doctrine, qui

n}
est peut-être pas le fatalisme païen,

mais qui offre au moins de grandes

analogtos avec la théorie non moins
justementcondamnée de Malebranche ;

réfute le» objections qu'elle soulevait

dès cette époque, et cherche a laver

Dieu du reproche d'être l'autour du
péché.

Le V livre, qui traite « de la con-

naissance de Dieu comme rédempteur
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en J.-Ch., laquelle a esté cognue pre-

mièrement des Pères sons la loy, et

depuis nous a esté manifestée en l'É-

vangile », commence par le récit de la

chute d'Adam , dont la désobéissance

« a asservi à malédiction » tout le genre

humain, ln tache de son péché ayant

souillé toute sa postérité. C'est la le

péché originel, que Calvin définit» une
corruption et perversité héréditaire de

nostre nature , laquelle estant espan

-

due sur toutes les parties de l'âme, nous

fait coulpables premièrement de l'ire

de Dieu, puis après produit en nous les

œuvres que WSscrilure appelle œuvres

de la chair. » Cette profonde corrup-

tion nous rend justement damnables

devant Dieu, «àqui rien n'est agréable,

sinon justice, innocence et pureté; » elle

nous rend, en outre, incapables de tout

biftQ, « toutes les parties de l'homme,

depuis l'entendement jusqu'à la volon-

té, depuis l'ame jusqu'à la chair, étant

souillées et du tout remplies d'une con-

cupiscence qui ne peut estre oisive. »

Depuis que le péché exerce ainsi sa ty-

rannie sur l'homme, celui-ci est « des-

titué de toute liberté et franchise. »

Quelques Pères, comme ChrysostAmo

et Jérôme, ont « suivi les philosophes

plus qu'il n'estoil mestier», en accor-

dant à l'homme le libre arbitre. Augus-
tin seul a enseigné la vraie doctrine.

Depuis la chute d'Adam, la volonté de

l'homme aperdu toute liberté. Lo lihre

arbitre pour vouloir et faire le bien n'est

accorde qu'aux seuls élus, par une

grâce particulière de Dieu. Tenu ainsi

captif sous le joug du péché, « ne pou-
vant de sa propre nature ne désirer 1 e

bien en sa volonté, ne s'y appliquer, »

l'homme pèche nécessairement : sa vo-

lonté est entraînée vers le mal par une
nécessité, non de. contrainte , mais de

volonté; elle est lihre parce qu'elle

veut, mais elle ne l'est pas pour choi-

sir ce qu'elle doit vouloir. L'homme
pèche ainsi « do sa volonté », il est

donc responsable de ses actions. Cette

assertion, qui ressemble fort a un pa-

radoxe, Calvin emploie toutes les res-

sources de la dialectique et surtout les
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témoignages de l'Ecriture et d'Augus-

tin pour la prouver et la défendre.

L'homme étant par conséquent perdu

et ne pouvant se sauver lui-même, doit

chercher sa rédemption eu J.-Ch. seul;

le péché d'Adam a donc été la cause de

l'incarnation du Fils de Dieu. La loi

donnée par Moïse au peuple choisi de

Dieu renfermait sans doute des pres-

criptions salutaires, mais impossibles

à observer, aussi n'avait-elle été pro-

mulguée que pour entretenir chez les

Juifs l'espérance du salut qu'ils de-

vaient avoir en J.-Ch. Après avoir re-

cherché.pourquoi et jusqu'à quel point

elle a été abolie par le Christ, quel

en est l'esprit et quelles instructions

nous pouvons encore y puiser, Calvin

s'attache a faire ressortir « les simili-

tudes et les différences » de la loi an-

cienne et de la loi nouvelle, et la supé-

riorité de cette dernière, relativement

surtout aux espérances qu'elle noua

donuede l'immortalité de l'âme et d'une

vie future, par la grâce de Dieu et la

médiation de J.-Ch. Afin de remplir son

rôle de médiateur, le Messie a dû revê-

ir la nature humaine. Calvin se trouve

ainsi amené ,
par une transition natu-

relle, à parler du dogme des deux na-

tures , de la communication des idio-

mes , des fondions du Christ , de sa

mort , de sa descente aux enfers , de
sa résurrection et de tous les bienfaits

que sa venue dans le monde nous a

procurés.

Comment devons-nous jouir de ces

bienfaits? C'est ce que l'auteur de

l'Institution chrétienne expose dans

le troisième livre, qu'il a intitulé : « De
la manière de participer à la grâce de

J.-Ch., des fruicts qui nous en revien-

nent et des effets qui s'ensuivent. »

Selon lui, nous en sommes rendus

participants par l'opération secrète du
Saint-Esprit qui nous donne la foi. La
foi consiste « en une ferme et certaine

cognoissance de la bonne volonté de

Dieu envers nous : laquelle estant fon-

dée sur la promesse gratuite donnée

en J.-Ch., est révélée à nostre enten-

dement et seellée en nostre cœur par
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le Saint-Esprit. » Saint Paul la met-

tant pour fruict de nostre élection »
,

attribuer la foi aux réprouvés peut sans

doute paraître « bien dur et estran-

ge » ; cependant l'expérience nous ap-

prend que les méchants sont quelque-

fois touchés du même sentiment que
les élus. Il est vrai que si Dieu « s'in-

sinue en leurs entendemens, voire en

tant que sa bonté peut estre goûtée

sans l'esprit d'adoption, » c'est afin de

les tenir pour convaincus et d'autant

plus inexcusables. Ils n'ont d'ailleurs

Îu'un sentiment confus de la grâce de
lieu; ils n'ont pas « cette fiance d'o-

ser invoquer Dieu pour Père a pleine

bouche » , confiance qui appartient aux
seuls élus. 11 n'y a d'ailleurs que les

seuls élus « ausquels il face ce bien

d'enraciner la foy vive en leur cœur
pour les y faire persévérer jusques en

la lin. »

Le premier fruit de la foi est la pé-

nitence ou « une vraye conversion de

nostre vie, à suivre Dieu et la voye

qu'il nous monstre, procédante d'une

crainte de Dieu droite et non feinte,

laquelle consiste en la mortification •

de nostre chair et nostre vieil homme,
et viviiication de l'esprit. » La péni-

tence sincère se manifeste par les œu-
vres qui se font pour servir Dieu , par

les œuvres de charité, • par une vraye

saincteté et innocence de vie. » A ce

sujet, Calvin combat la confession au-
riculaire, qui peut avoir, diV-U, son uti-

lité, mais qui doit être volontaire et

libre, « n'estant point de droit divin ; •

le purgatoire, qu'il traite d'invention du
diable; les prières pour les morts, qu'il

qualifie de superstition; la distinction

des péchés en mortels et en véniels,

dont il se moque; les indulgences, l'ab-

solution du prêtre, à Dieu seul appar-

tenant la rémission des péchés.

Pour obtenir de Dieu la rémission

de ses péchés, le chrétien doit se régé-

nérer, c'est-à-dire, commencer une vie

nouvelle, renoucer à soi-même, porter

patiemment sa croix, mépriser les biens

de ce moude, méditer sans cesse sur la

vie à venir. Encore sa régénération ne

- 448 —
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contribuera-t-elie en rien à sa justifi-

cation devantDieu. La foi seule justifie.

La justification consistant en la rémis-
sion des péchés et en l'imputation de
la justice de J.-Ch., comment l'homme
pourrait-il en effet acquérir ces Lieus

par ses œuvres? Mi-me dans l'homme
régénéré, il reste toujours « des reli-

ques d'imperfection » qui l'entraînent

dans le péché, et • un seul péché suffit

pour effacer et esteindre toute la mé-
moire de nostre justice. • Donc notre

justice est « contenue en la seule mi-
séricorde de Dieu, et en la seule com-
tn union de Christ, et pourtant en la seule

foy » et « tout ce qui est dit pour ma-
gnifier les mérites, destruit tant la

louange de Dieu que la certitude de
nostre salut. • Si saint Jacques semble
attribuer quelque mérite aux œuvres,

c'est qu'A ne parle pas de la justifica-

tion, mais de la foi justifiante se ma-
nifestant par des œuvres.

Calvin explique ensuite en quoi con-
siste la liberté chrétienne, qui nous
instruit, dit-il, de ne faire conscien-

ce devant Dieu des choses externes

,

qui par soy sont înutnerentes, et nous
enseigne que nous les pouvons on faire

ou laisser indifféremment; • puis, après

cette digression, revenant à son sujet,

il ajoute : De tout ce qui précède il

résulte que « l'homme est dénué et

despourveu de tout bien, et que toutee

qui appartient à son salut luy défaut; >

d'où il conclut qne s'il veut « se sub-

venir en sa nécessité, » il faut qu'il

sorte hors de soy et qu'il cerche ail-

leurs son secours. » Ce secours, il le

trouvera en Dieu et en son Fils « par

prières et oraisons, n Dans ce chapitre

de l'oraison, qu*il traite avec beaucoup
de soin et de développements, il parle

des dispositions où l'on doit être pour

prier, de la ferveur de la prière, de

l'humilité avec laquelle on doit prier,

de la confiance qu'on doit avoir en

priant, et il le termine par une exposi-

tion de la prière par excellence, de l'O-

raison dominicale, où, comme en un

tableau, «Dieu nous a mis en évidence

toutee qui est licite de souhaîtter et

désirer de luy; tout ce qui nous peut

servir et profiter , et tout ce qui nous

est besoin et nécessaire de luy deman-
der. »»

Mais c'est surtout dans le chap. de

l'élection éternelle, « par laquelle Dieu

en a prédestiné les uns à salut et les au-

tres à condamnation, • que Calvin dé-

ploie toutes les ressources de son éru-

dition et de sa dialectique ; on voit qu'il

s'agit pour lui d'établir et de défendre

une doctrine de prédilection. On a pré-

tendu qu'il est l'auteur de ce dogme for-

midable de la prédestination absolue.

11 est vrai, comme nous l'avons déjà dit,

que ni Luther, ni surtout Zwingle ne
l'ont admis dans son effrayante ri-

gueur ; cependant Calvin, nous le ré-

pétons, ne l'a pas inventé, il l'a em-
Çrunté à saint Augustin et a saint Paul,

our lui, la prédestination était une
doctrine fondamentale du christianis-

me, • non-seulement utile, mais aussi

douce et savoureuse au fruict qui en

revient, • parce qu'elle seule, dit-il,

peut nous persuader, ainsi qu'il est re-

quis, « que la source de nostre salut

soit la miséricorde gratuite de Dieu,

jusques à ce que son élection éternelle

nous soit quant et quant liquide, pour-

ce qu'elle nous csclaircit par compa-
raison la grâce de Dieu, en ce qu'il

n'adopte pas indifféremment tout le

monde en l'espérance de salut , mais

donne aux uns ce qu'il desnie aux au-

tres. » Elle est d'ailleurs très-propre à

abattre l'orgueil de l'homme, et c'est

d'elle que naît la certitude du salut, le

repos de la conscience. Il est vrai

qo'Ambroise, Origène, JérAme ont en-

seigné que Dieu distribue sa grâce à

tous les hommes; mais ils ont erré, et

Augustin, qui avait d'abord professé la

même opinion, a reconnu plus tard son

erreur. La prédestination est fondée sur

l'Ecriture, notamment sur Rom. IX;

tous ceux qui l'attaquent sont des ca-

lomniateurs, des hommes charnels.

Sans doute, le décret de Dien qui a en-

veloppé, sans aucun remède, tant do

peuples avec leurs enfants dans la

chute d'Adam, a quelque chose « qui
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doit nou* cspoovanter, « Calvin ne le

nie pas ,
cependant, ajoute-t-il, • on

ne peut nierque Dieu n'ait préveu avant

que créer l'homme à quelle fin il de-

voit venir, et ne Tait préveu pource

qu'il l'avoit ainsi ordonné en son con-

seil. « Ce que je dis, continue-t-il, ne

doit pas sembler une opinion étrange;

et insistant, il répète que « Dieu non-
seulement a préveu la cheute du pre-

mier homme, et en icelle la ruine de

toute sa postérité, mais qu'il Ta ainsi

voulu. » L'homme n'en est pas moins

coupahle, parce qu'il avait reçu « une

bonne nature, » et qu'il l'a corrompue

par sa propre malice. « Parquoy, ter-

mine-t-il , contemplons plus test en la

nature corrompue de l'homme la cause

de sa damnation, laquelle luy est évi-

dente, que de la cercheren la prédesti-

nation de Dieu, où elle est cachée et

du tout incompréhensible. •

Quoique tous les hommes aient pé-

ché en Adam, Dieu a résolu en son

conseil éternel d'en sauvor un petit

nombre. «Ces eslus ne sont point tous

assemblez par la vocation du Seigneur

au troupeau de Christ, ne dès le ven-

tre de leur mère, ni en un mesme
temps; mais comme il plaist à Dieu de

leur dispenser sa grâce. » Jusqu'au

moment de leur vocation, ils errent

comme les autres; seulement Dieu,

par une miséricorde singulière , les

conserve « de peur qu'Us ne trébus-

chent en raine éternelle. » Les der-

niers chap. du 3* livre traitent de la

résurrection de la chair , de la vie et

de la damnation éternelles, dogmes que
le calvinisme admet dans le même sens

que les autres communions chrétiennes.

Le 4* livre expose « les moyens ex-

térieurs ou aides dont Dieu se sert pour

nous convier h J.-Ch. son Fils et nous

retenir en lui. » Le premier chap. est

consacré an dogme de l'Eglise , mère

de tous les fidèles, et hors laquelle, par

conséquent, il n'y a pas de salut. Les
caractères de la vraie et de la fausse

Eglise, l'institution du ministère, les

fonctions des ministres, qu'il réduit à

la prédication 4e l'Evangile ot à l'ad-
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ministration des sacrements;, le mode
du gouvernement ecclésiastique dans

les premiers siècles du christianisme,

la hiérarchie romaine, l'origine, les

progrès et les suites du despotisme

papal, tels sont les sujets que Calvin

passe successivement en revue et qu'il

discute avec une vaste érudition histo-

rique. Il recherche ensuite jusqu'à quel

point l'Eglise a le droit « de détermi-

ner les articles de la foy. • Sous ce

rapport, die est liée par la Parole de

Dieu, et par Parole de Dieu en doit en-

tendre cela seulement « qui est conte-

nu en la loy et aux prophètes, puis

après aux escrits des apostres. » Toute

doctrine doit être rapportée à cette

norme. Il n'est donc point au pouvoir

de l'Eglise de forger de nouveaux ar-

ticles de foi. Ce n'est pas à dire pour-

tant qu'il faîle rejeter absolument les

décisions de tous les conciles ; mais il

faut les examiner au flambeau de l'E-

criture. L'Eglise n'a pas non plus le

droit d'établirdes constitutions qui lient

les consciences, « à moins qu'elles ne

soient fondées en l'anthorité de Dieu et

tirées de l'Escriture, tellement qu'on les

puisse totalement appeler divines. » Le
seul droit qu'elle possède est celui de

faire des règlements disciplinaires, en

vertu de la puissance des clefs qui lui

a été donnée par J.-Ch. Sa juridiction

d'ailleurs est exclusivement spirituelle

et ne doit s'exercer que par des censu-

res et l'excommunication. Elle s'étend

au re«te sur tous les fidèles sans accep-

tion de personnes; mais « la sévérité

de l'Eglise doit estro telle que tousiours

elle soit conjointe avec douceur et hu-
manité. » L'Eglise a cependant aussi

le pouvoir de prescrire des jeûnes, des

prières solennelles etd'autres exercices

d'humilité, non pas qu'en pareilles cho-

ses « il y ait reigle certaine en la Paro-

le de Dieu ; mais la coutume est an-

cienne et utile, pourvu qu'on so garde

de tomberen quelque superstition, com-
me l'abstinence de la viande, le célibat

des prêtres, les vœux monastiques.

Calvin, nous venons de le dire, ré-
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dicaUon et à l'administration des sacre-

ment*. Il définit le sacrement « un si-

gne extérieur par leqoel Dieu «celle en

ooe consciences les promesses de sa

bonne volonté envers nous, pour con-
firmer l'imbécillité de nostre foy; et

nousmutuellemont rendons tesmoifc'ria-

ge tant devant lui et les anges que
devant les hommes que nous le tenons

pour nostre Dieu. » Qu'on n'objecte pas

que les sacrements sont souvent don-
nés aux méchants; ils n'en sont pas

moins des témoignages de la grâce de
Dieu, car si on leur attribue la vertu de
confirmer et d'augmenter la foi, ce

n'est pas « qu'ils aient une vertu per-

pétuelle de ce faire, mais pour ce qu'ils

sont institues de Dieu a ceste fin. » Ils

ne produisent d'ailleurs leur efficace

que quand le maître intérieur des âmes

y ajoute sa vertu, » par laquelle seule

les cœurs sont percez et les affections

touchées pour y donner entrée aux sa-

creinons, » en sorte que la vertu du
sacrement dépend de l'Esprit-Saint,

non du signe extérieur.

H n'y a que deux sacrements : le

baptême, • qui nous rend tesruoignage

que nous sommes purgez et lavez, »

et la Cène de l'eucharistie, « qui nous

rend tesinoignage que nous sommes
rachetez. >

Le baptême « est la marque de nos-

tre chrestienté et le signe par lequel

nous sommes receus en la compagnie
de l'Eglise. » Par le bapteme, nous

sommes donc déclarés extérieurement

membres de J.-Ch. et appelés à parti-

ciper à tous ses biens; cependant ce

sacrement ne lave pas le péché origi-

nel; il nous en remet à la vérité la

coulpe, mais seulement par l'imputa-

tion de la justice du Christ et par la mi-

séricorde de Dieu. L'administration du

baptême n'appartient qu'au ministre;

« c'est une chose perverse, » contraire

à l'institution, qu'un laïque baptise.

Pour justifier cette coutume, d'ailleurs

ancienne, on prétend qu'un enfant mort

sans baptême serait privé de la gr&cc

delà régénération. Celte opinion estune

folie nernieieusc : Dieu adoDie nos en-

fants comme siens avant qu'Us soient

nés. Cependant Calvin se prononce

fortement pour le baptême des enfants,

qui a remplacé la circoncision, et ré-

fute avec véhémence les objections des

Anabaptistes dans lesquelles il ne voit

que des ruses de Satan.

C'est aussi Satan qui, selon lui, a

obscurci le mystère de la Cène, afin de
priver l'Eglise de ce trésor inestima-

ble. Dans ce sacrement, le pain et le

viu sont les signes « qui nous repré-

sentent la nourriture spirituelle que
nous recevons du corps et du sang do
J.-Ch. » Par la Cène, nous « communi-
quons à J.-Ch., » mystère incompré-
hensible, dont lie Père céleste « nous
montre la figure et image en signes vi-

sibles fort propres à notre petitesse :

mesme comme s'il nous en donnoilles

aires, il nous le rend aussi asseuré que
si nous le voyions a l'œil, d'autant quo
cette similitude tant familière entre

jusques aux esprits les plus lourds et

grossiers : c'est que tout ainsi que le

pain et le vin soustiennent nos corp6 en

ceste vie transitoire, aussi nos ames
sont nourries de Christ. » Le but de ce

sacrement est de « nous asseurer que le

corps du Seigneur a tellement esté une

fois sacrifié pour nous, que maintenant

nous le recevons, et en le recevant

sentons en nous l'efficace de ceste

oblalion unique qui en a esté faite.

Item, que son sang a tellement esté

une fois espandu pour nous, qu'il nous
est en bruvage perpétuel. » Sa princi-

pale « force et 6aveur gist en ces mots :

qui est livré pour vous, qui est espan-

du pour vous. Car autrement il nous
servirait de bien peu que le corps et le

sang de J.-Ch. nous fussent mainte-

nant distribuez, s'ils n'avoient esté une
fois livrez pour nostre rédemption. •

J.-Ch. nous dit - que sa chair est

vrayment viande et son sang bravade,

desquels nous sommes repeus à vie

éternelle, et certifie qu'il est le pain de
vie, duquel quiconque aura mangé vi-

vra éternellement.» Par cette assu-

rance, il nous montre sans aucun doute

que son corps doit servir de nourritur e
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spirituelle à nos âmes, parce qu'il a

été livré à la mort pour notre salut.

Ceux qui prétendent que manger la

chair do Christ et boire son sang, c'est

croire en lui, se trompent. 11 semble

qu'il ait voulu loi-mêmeexprimer • une
chose plut haute en ceste prédication

notable, ou il nous recommando la

manducation de son corps : c'est que

nous sommes vivifies par la vraye par-

ticipation qu'il nous donne en soy, la-

quelle il a signifiée par les mots boire

et manger, alin que nul ne pensant

que cela gist en simple connoissance.»

Cependant, ajoute Calvin, nous confus-

sons « que ceste manducation ne se

fait que par foy ; car nulle autre ne se

peut imaginer. » En somme, comme le

pain et le vin entretiennent la vie du
corps, nos âmes sout repues de la chair

et du sang de J.-Ch. Partant de ces

principes, l'auteur de l'Institution com-
bat la transsubstantiation comme la

consubslantiation, l'ubiquité du corps

du Christ, l'adoration de l'hostie; puis

il expose l'utilité du sacrement de la

Cène, indique la manière de se prépa-

rer a le recevoir dignement, attaque

avec force le sacrifice de la messe

,

qu'il traite de sacrilège, rejette les

cinq autres sacrements do l'Eglise ro-

maine, et termine son ouvrage par

l'exposition des droits et des devoirs

des gouvernements , et des rapports

des sujets avec le. magistrat.

IV . Epistulee ciua: prima defugien-
dis impiommillieitis sacris et puri-
tate ckristian» religionis; seennda
de ckristiani hominis officio in sa-

cerdotiis papa'is ecclesùe tel admi-

Basil., 4637 , in-8*; nouvolle édit.,

Gen., 4560, réimp. dans les Tractai,

tkeol. et dans le T. Vlll des Opéra;
trad. en français, avant 1545, selon

Duplessis d'Argenté, et insér. dans les

Opuscule*.— Ces lettres sont dirigées

contre les Ntcodémites, c'est-à-dire,

contre ces gens timorés qui, protes-

tants au fond du emur, restaient dans
l'Eglise romaine, soit par peur, soit

par ambition ou avarice. La première,

adressée à Nicolas Du Chemin, a été

trad. en ang. (Lond., 1548, in-8*);

la seconde, adressée à Gérard Rous-
sel , le fut l'année suivante (Lond.,

4549, in-8'). Léo Judae et plus tard

Jean Lenglin les trad. tontes deux en
allem. La trad. du dernier parut à

Neubourg, 4557, in-4*. On en signale

aussi une trad. en langue bohetae.

V. Cateckismns, site christiana

religionis institntio , cenmunibns

sis ettlesim suffragiis reeeptê , et

pulgari guident priùs idiomate

,

nuac verb latinè etiam, qno de fidei

illins sgneeritate passim aliis etiam

ecclesiit constet, in hteem édita,

Basil.,4 538,in-8*. Ce titre indique suf

tisamment que la 4 "édit. du catéchis

me fut publiée en franc.; mais on n'en

connaît aucun exemplaire. En 4 541,

Calvin refondit entièrement l'édition

française, distribua le texte par deman-
des et par réponses, et le divisa en 55
chapitres ou dimanches. Cest l'édit. de

Strasb., 4541, sur laquelle a été faite

l'édit. latine de Gen., 1645, qui parut

sous le titre : Cateckismns ecclesia»

Genevensis , prvmb gallieè 4 536
teriptus, deindè ab ipso auctore eo
qui nunc estât ordine et methodo
editus latinè, adjectâ formuli, tum
precum pnblicarum, tum adminis-
tration sacrameutorum. Ce caté •

chisme, ainsi augm. de la liturgie, a

été réimp. des centaines de fois sous

toute sorte de formats, soit seul, soit

avec l'Institution chrétienne. En 4545,
Calvin lui-même s'occupa de l'impres-

sion d'une édit. séparée de la liturgie,

spécialement destinée à l'église fran-

çaise de Strasbourg, laquelle a paru

sous le titre de La forme des prières

et chants ecclésiastiques (Strasb.,

4545, in-8'). Le catéchisme a été in

séré dans les Tract, tkeol., dans le

T. Vlll des Opéra et dans les Opus-
cules. Il a été trad. en italien dès 4 545,
(s. I., in-8') par un anonyme, puis en

4551, par G. Dominico Galle Caranta-

gnese(Gen., 4554, in-8'), et en 4556,
par Nie. Balbani (Gen., 1556, in-4 6);
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— en espag. (s. I?, «580, in-8*); —
en anglais (Lond., 1560, in-8*);— en
écossais (Edimb., 1575, in-8*); —
en hollandais (Wonnerveer, 1646, in-

12); — en basque; — en polonais;— en hongrois; — en allem. (1563,
in-8\ et tout récemment par Kalthoff,

Barmen, 1838, in-8*); — en grec par

Henri Estienne (1551, in-12, et sou-

vent depuis); — en hébreu par Tré-
tnellius (1554, in-12, réimp. avec la

trad. grecque et la latine, Lugd. Bat.,

4591, in-8*).

VI. J. Sadoleti rom . cardinalis

Epistola ad senatum popuhmque
g t /levant rn, i/uu-th ooeaicniinvi ro-

mani pontijicis cos reducere cona-
tur. f. Calvini Responsio, Argent.,

4539, in-8*; réimp. dans les Tract,

theol. et dans le T. VIII des Opéra;
trad. en franc, en 4544, selon Séne-
bier, et ins. dans les Opuscules. —
Calvin, lit-on dans la Vie de Calvin par

H. Henry, répondit à Sadolet avec une
urbanité parfaite. Sa lettre n'est pas

moins remarquable par l'élévation des

pensées que par la beauté du style. Ce
dernier éloge ne peut s'adresser à la

trad. française.

VII. De'la Cènedu Seigneur [Gen.]

4540, in-8'; Gen., 1541, in-12; s.

I. , 1549, 1561, in-8°; insér. dans les

Opuscules et dans les Œuvres fran-
çaises; trad. en latin par Nicolas Des
Gallars, Gen. 1545, et publ. dans les

Tract, theol. et dans le T. VIII des 0-
pera; trad. enangl., Lond., sans mil-

lésime.—Les voyages que Calvin avait

faits en Allemagne dans l'intérêt de l'é-

glise de Strasbourg, l'avaient rendu

suspect de luthéranisme aux théolo-

giens suisses. Ces! pour détraire leurs

soupçons qu'il publia cet opuscule, re-

marquable par l'esprit de modération

qui y règne.

VIII. La Bible, en laquelle sont

contenus tous Us livres canoniques

de la Saincte Escriturc, transi, en

franc, parJehan Calvin, Gen., 1540,

in-4*.— Calvin se borna à corriger en

quelques endroits la Bible A'Olivétan.

11 la fit réimp. en 1545, selon le P.

Lelong; puis revue et augm., en 1551

et en 1553, in-fol. On a réimp. nom-
bre de fois, soit la Bible entière, soit le

N. T. seul.

IX. Commentarivs in Epistolam

Pauli ad Romanos,krgmt, 1540, in-

8*; réimp. dans le T. VII des Opéra,

ainsi que les comment, sur les autres

épitres de St. Paul; trad. en franc.,

Gen., J. Girard, 1550, in-8*; en angî.,

Lond., 1577, in-4*.

X. Epinicium Christo cantatum,

Gen., 1541, in-8*; ins. dans les Tract,

theol. et dans le T. VIII des Opéra ;

trad. en franc, par Conrad Badins,

[Gen.] 1555, in-4*, et publ. dans les

Opuscules; trad. en angl. ,Lond . , 1 563,

in-16. — Chant de victoire de Christ

sur le pape. On y remarque quelques

beaux vers. Au reste, c'est le seul mor-
ceau de poésie composé par Calvin, à

qui manquait le sentiment de la poésie

et de la musique.

XI. Les actes de lajournée impé-
riale, tenus en la cité deRegespourg,

aultrement dicte Ratispone, s. 1.,

4541, in-4 2.— M. Henry n'hésite pas

à attribuer cet écrit anonyme à Calvin.

XII. Artieuli àFacultate sac. théo-

logie parisiensi déterminait super

tmteriis fideinostra, hodiè contro-

verses. Cum cititidoto , 1542; réimp.

dans les Tract, theol. et dans le T.

Vm des Opéra-, trad. en franc., 4543,

et insér. dans les Opuscules.— Opus-
cule remarquable par la verve d'ironie

qui y règne.

XIII. Suppléât eahortatio ad invic-

tissim. Casarem Carolum Vet illus-

triss. principes aliosqne ordines

Spiranunc Imperii convention agen-
tes : ut restituenda ecclesiœ curam
serib velint suscipere, s. 1., 1543,

in-4*; 1548, in * \ réimp. dans les

Tract, theol. etd >ns le T.VIH des Opé-
ra; inA. enfran , 1544, in-8*, et ins.

dans les Opuscuies ; trad. en holland.,

etpubl. avec l'Institution, Dord., 1 64 0,

in-fol.; trad. en angl., Edinb., 4843.
— Écrit fort loué par Bucer et dont

Bèze dit quo rien de plus nerveux n'a-

vait neut-être été nublié dans ce siècle.



XJV. Defensio sanm et orthodoxe
doctrine; de serxitule et liberatione

hvi.iaui arbitrii adc. calmanias Alb.

Pighii, Gen., 1543, in-4'; réimp.

dans les Tract, tkeol. el dansJe T.

VIII des Opéra; Uad. en franç., 4560,
in-8% el ins. dans les Opuscules.
XV. Admrttssemeut très-utile du

grand profit qui retiendrait à la

chrestiente, s'il se faisoit inventaire
de tous les corps saincts et reliques,

qui sont tant eu Italie qu'en France.
Allemaigne,Espaigne et autresroy au-
nes et pays, Geo, J. Girard, 1543,
in -8', et souvent depuis; en dernier

lieu, à la Un du 3* vol. du Die t. des

reliques par Colin de Plancy, et dans
les Œuvres françaises de Calvin;
trad. en latin par Stcolas Des Galiars,

Gen., 4 548, m-8\ et réimp. dans les

Tract, theol. el dans le T. VIII des
Opéra; trad. en augl., Lond., 4564,
in-46, etenallein. par Eysenberg,
Pforlzheini, 4558, in-8

n
el souvent de-

puis.—Du Pin avoue qu'il y a des vé-

rités dans cet opuscule plein d'ironie.

XVI. Admonitio paterna Paulilll
romani poutificis ad invictiss. Ca
surent Carolum V, quâ eum castigat

qubd se Lutheranis prœbuerit nimis
facilem : deindè qubd tum in cogen-
dâ synodo, tum in dtfiniendis fidei

controversiis aUquid potestatis sibi

mmpserit. Cumscholiis. s. J., 4544;
4545, in-4 2; réimp. dans les Tract,

tkeol. et dans le T. VIII des Opéra ;

trad. en franc, dans les Opuscules.— Calvin combat avec beaucoup de
force les prétentions du pape à la su-
prématie universelle.

XVII. Brieoe instruction pour or-
mer tout bon fidèle contre les erreurs
de la secte commune des Anabaptis-
tes, Gen., 4544, in-**; 4545, in 8';

trad. en latin par Xic. Des Galiars ,

el ins. dans les Tract. theol.,ùùs\ que
dans le T. VIU des Opéra ; trad. en
angl., Lond., 4549, in-8*.

XVIII. De necessttate reformanda
ecclesia , 4 544.— Cet écrit, cilé par

Sénebier, n'est pas autre chose appa-
remment que le N* XIII; ce qui nous le
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persuade, c'eit qffil ne se trouve pas

dans le recueil des Opéra.

XIX. Aux ministres de V Église de

Neufchastel contre la secte fanatique

et furieuse des Libertins qui se di-

sent spirituels , Gen., 4544, in-8»,

réimp. sous le titre : Contre la secte

pkan tastique des Libertins qui se di-

sent spirituels . Gen., 4545, in-8*
;

et ins. dans ics Opuscules ; trad. en

latin par Des Galiars et pubi. dans les

Tract. theol., ainsique dans le T. VIII

des Opéra.

XX. De vitandis superstitionibus

qua emm sincerâ fidei confessionspu-
gnant, uuà eut* J. Caloini excusa-
tionead Pseudonicodemos,ctm dua-
bus epistolts ad ntiuistros ecclesia

Ttgurina, 4 545; V édit., augm. des

réponses de Mélauchtuon,i7«C£r, Pierre

Martyr, Gen., J. Girard, 4549, in-4*;

réimp. dans les Tract, theol. et dans

le T. VIII des Opéra ; trad. en franç.,

s. 1., 1551, in-46, et ins. dans les O-
pusculcs ; trad. en aliem., Ilerborn,

4 588, in-4% et en angl., Lond., 1548,

in-8*. Selon M. Henry, ÏExcusatia
avait été publiée eu franç. dès 4 544,
in-8 4

.

XXI. Adt>. Pétri Caroli theologas-

tri calumnias defensio, 4545, in-8",

trad. en franc, sous le titre; Traité de la

divinitéde Christ contre les Arrieus,

Orléans, 4505, in-8". — Publié sous

le nom de Des Galiars.

XXII. Deux sermons faits en la

ville de Génère, Gen., J. Girard,

4546, in-13.—Cet écrit a échappé aux

recherches si consciencieuses de M.
Henry.

XX1U. La somme de théologie ou
Lieux communs de Mélanchthon, trad.

du latin par ). Calvin avec uue préface,

». I., J. Girard, 4546, in-8"; f édit.,

[Gen.], J. Crespin, 1551, io-8\>—11 est

remarquable que Calvin n'ait pas craint

d'introduire dans son église un livre

où plusieurs doctrines, notamment colle

de la prédestination , sont présentées

6ous un point de vue différent du sien,

et plus remarquable encore qu'il recon-

naisse dans la Préface que le réforma-

- 454 -
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l eur allemand a dit sur celle matière

tout ce qui est nécessaire au salut. Au
reste Mclauchthon est, avec Luther, le

seul théologien dissident envers qui il

ait gardé des ménagements. Nous a-

vons entre les mains la trad. franç. des

Commentaires sur Daniel de ces deux
célèbres théologiens , imp. à Genève
par J. Crespin en 1 555, par conséquent

du vivant de Calvin, ainsi que le Com-
mentaire sur l'Ecclésiaste par Luther,

imp. en 1557.

XXIV. Commentant in priorem
Epist. Pauli ad Coi'iutkos, Argent.,

4546, iu-8\— Le commentaire sur la

2* parut la même année, et la trad.

franc, de l'un et de l'autre, s. I., J.

Girard, 1547, in-8*; trad. eu anglais,

Lond., 4577, in-4*.

XXV. Contre un franciscain, sec-

tateur des erreurs des Libertins, a-
dressé à réglise de rtcuuwt, 1547, in-

8% à la suite d'une réimp. du N° XIX;

ins. dans les Opuscules et dans les

Œuvres françaises; pnbl. en latin

dans les Tract.'tkeol. ei tons te T. VIII

des Opéra.

XXVI. Âcta syuodi Tridentinet

cum aniidoto, 1547, in-8\ ins. dans
les Tract, theol. et dans le T. VIII des
Opéra ; trad. en franç. [Gen.] 1548,

in-8*, mais avec des changements pro-

pres à le mettre à la portée du peuple;

réimp. dans les Opuscules.— Calvin

passe en revue tous les décretsdu Con-
cile, et les combat avec une impitoya-

ble logique. Cochla&us lui répondit par

des attaques personnelles que Des Gal-
lars et beu se chargèrent de repous-

ser.

XXVII. Commentarii in IV Pauli

i'kiiipjtnises, ad Colossenses, Gen.,

J. Girard, 4548, in-4*; trad. en franç.,

Gen., J. Girard, 1548, in-8*; trad. en

angl., Lond., 1574-84, in-4*.

XXVIII. Commentarii in utramque
Epistolam ad Timotheum, Gen.,

1548, in-4* ; trad. en franç. et publie

avec le Comment, sur l'Épistre à Ti-

te, Gen., 1563, in-4* ; trad. en angl.,

Lond., 1679, in-4\
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XXIX. Intérim adultero-germa
mm. Cui adjecta est Vera ckristia-

nœ pacificationis et Ecclesiœ refor-
maud* ratio., s. l.,1549, in 8*; trad.

la même année eu franç. Sénebier en

indique une édit. latine de 1 547 qui n'a

jamais existé, l'Intérim n'ayant été puM.
qu'en 1648. Dès 4549, il en parut une
contrefaçon en Allemagne, où un théo-

logien lûthérieu, peut-être Flacius 11-

lyricus, accusa Calvin de pélagianisme.

Le réformateur répondit a cette accu-

sation par un Appendùc libellide cer&
ecclesuereformandee ratione, in r/iul

réfutât censuram quandam typogra-
phi ignoti, de parvulorum sancti/i-

catiout et muliebri baptismo, qui fut

publié à Gen. en 1550. L'Intérim avec

l'Appendix a été ins. dans les Tract.

<A*o/.etdansleT.VMdesO/>tfra;trad.

en franç. sous le titre : Deux traictez

touchant la re'formation de r Eglise
ekrestienue et le vray moyen d'ap-

pointer les diffèrent qui sont eu
icelle,8.l. % 4 559, in- 16, et réimp. dans

les Opuscules. Il a été aussi trad. en
italien, s. 1., 1561, in-8*.

XXX. Advertissement contre l'as-

trologie qu'on appelle judiciaire et

autres curiosités qui régnent aujour-

d'hui dans le monde, Gen., 1549, in-

8° et in-4'; réimp. dans Opuscules

et dans les Œuvres franç. ; trad. en

latin, Gen., 1549, în-4*; ins. dans les

Tract, theol. et dans le T. VID des O-
/><rra;trad.enangl.,Lond.,s.a.,ùH6.

XXXI. Consensio mutua in re sa-

cramentarià ministrorum Tigurina

ecclesiai, etD. Joan. Calviuiministri

Genevensis ecclesia, Tigur.[1 549] in-

8*
; [Gen.] Rob. Estienoe , 1554, in-

8*
; réimp. dans les Tract, theol. et

dans le T. VUI des Opéra ; trad. en
franç., Gen., 1551, in-8*, et ins. dans

XXXII. Commentarii in Epist. ad
Titum, pubi. en même temps en latin

et en franc., Gen., 1549, in-8*; en

angl.. Lond., 1579, in-4*. Duplessis

d'Argentré en mentionne une édit. de
Gen., J. Girard, 1530.— Calvin dédia

ce commentaire à Farel et à Vint.



CAL — 156 - CAL

XXXIII. Commentarii in Epist . ad
Hebraos, publ. en même temps en la-

tin et en franc., Gen., 1549, in-8*.

XXXIV. Commentarius in utram-

quc Epist. ad Tkessalonieenset, publ.

en même temps en latin et en franç.,

Gen., 4550, in-fol. —Dédié à Matku-
rin Cordier, ancien professeur, et à

Benoit Testor, médecin de Calvin.

XXXV. Commentaire sur l'Épis-

tre de St. Jacques, Gen. , J. Girard,

4550, in-8\

XXXVI. De libertate ckristianâ,

Gen., 4550, in-8«.— Extrait de l'Ins-

titution, comme le suivant.

XXXVII. De vitâ ckristianâ, 1550,

in-8*.— Watt cite De eitâ kominis

christiani, Gen., 4550, in-12; c'est

évidemment le môme ouvrage.

XXXVIII. De esternâ Dei prmdes-
tinationeetprovidentiâ, Gen., 1 550,

in-89
; trad. en franc, 4550.

XXXIX. Brevisformula confessio-
ftU/f<feM$50,etselon d'autres, 456S;

ins. dans le T. VIII des Opéra.

XL. De scandai is çuibus hodiè

plerique absterrentur , nonnulli

cttam altinantwr à purâ Evangelii

doctrinâ, [Gen.] Crespin, 1550, in-

4*; Gen. , 1551 , in-8* ; ins. dans les

Tract, theol. et dans le T. VIII des O-
pera ; trad. en franc., Gen., J. Crespin,

1551 , in-16, et réimp. dans les Opus-
cules;trad. en'angl., Lond., 1567, in-

8*.— Dédié a Laurent de Norman-
die.

XLI. CommentariiinEpistolasca-
nonicas, Gen., J. Crespin, 1551, in-

fol.; 1554, in-fol.; 1565, in-8*; réimp.

dans le T. VII des Opéra, et plus ré-

cemment, Halle, 4831, in-8*.—Dédié
au roi d'Angleterre. La première de St.

Jean et celle de Jude ont été trad. en

angl., Lond., s. a., in-8*.

XLII. /* omnes D. Pcmli Episto

-

las, atque etiam in Epist. ad He-
braos, commentaria luculentisxima,

Gen. , J. Girard, 4551 , in-fol. , édit.

revue par Bèze qui y a joint une pré-

face; réimp. avec le Commentaire sur

les Epttres canoniques, [Gen.] Rob.

Estienne, 4656, in-fol.; Gen., Thora.

Courteau, 4565, in-8*; trad. en franc.,

[Gen.] Conr. Badins, 4562, in-fol*. ;

Lion, 4563, in-fol; enholland., Amst.,

4647, in-fol.; réimp. récemment. Hal-

le, 1831, S vol. in-8*.

XLUl.Commentariiin Iesaïampro-
phetam, [Geu.] Crespin, 1 551 , in-fol.;

î* édit. revue et augm.,Gen., J. Cres-

pin, 1559, in-fol., et souvent depuis;

réimp. dans le T. III des Opéra; trad.

en franç., 4552, in-4*; 1 572, in-fol.,

avec une préface par Des Gallars.

XLIV. Quatre sermons traictans

des matières fort utilespour nostre

temps, avec briefoe exposition du
ps. LXXXVIl, [Gen.] Rob. Estienne,

4 552, in-8*; ins. dans les Opusculer,

trad. en latin par ClaudeBaduel,Gen.,
J. Crespin, 4553, in-8*; 4557, in-8*;

et ins. dans les Tract, theol. et dans

le T. VIII des Opéra, sans l'explication

dups. LXXXVIl; trad. en angl., Lond.,

4564, in-16, puis Lond., 1579, in-4*.

Les deux premiers ont été trad. de non-
veau en anglais par Pévêque de Wor-
chester, Lond., 4584, in-8*.— Dans
le 1", Calvin exhorte les fidèles à fuir

l'idolâtrie; dans le 2\ il les encourage

à tout souffrir pour J.-Cb.; dans le 3*,

il leur représente combien ils doivent

s'estimer heureux de pouvoir servir

Dieu purement; dans le dernier, il leur

montre que la liberté de servir Dieu

purement ne peut s'acheter & un trop

haut prix.

XLV. DeesternâDeiprefdestinatio-

ne, quâ in salutem alios ex hominibus
elegit, alios suo esitio reliquit : item
de providentiâ quâ res humaaas gu-
bernat, Consensus pastonm Gene-
vensis ecclesia, à J. Calvino exposi-

tus, Gen. , J. Crespin, 1552 , in-8* ;

réimp. dans les Tract, theol. et dans

le T. VIII des Opéra; trad. en franç. et

publ. dans les Opuscules.— Existe-t-

il quelque rapport entre cet ouvrage et

l'opuscule imp. sous le litre : Congré-
gation faite en Véglise de Genève sur
la matière de Sélection étemelle,
Gen., 1552, iu-8'f

XLVI. Commentariorum in Acta
Apostohrum Ub. /, Gen., J. Crespin,
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1 r>5t, in-fol. Lib. //, [Gen.] J. Cres-

pin, 4554, in-fol.; 2* édit., 4560, J.

Crespin, ia-fol.; 3* édit., Gen., Eust.

Vignon, 4573, in-fol.; ins. dans le

T. VI des Opéra; trad. en franc., Gen.,

Philbert Hamehn, 4552, iû-4', et

4554, in-4»; en allem., Heidelb.

,

4571, in-fol.; Neustadt, 4590, in-fol.,

puis avec le Commentaire sur les Évan-
giles, Neustadt, 4600, in-fol.; en an-
glais, Lond., 4585, in-4*.

XLYII. Sermons sur l'Êpistre aux
Galatiens, Gen., 4552, in-4*; 4563,

in-8*.

XLVHI. Commentant in Harmo-
niamex tribus evan>jelistis,Matth<eo,

Marco et Lucâ compotitam, Gen.,

4553, in fol.; réimp. dans le T. VI des

Opéra; trad. en franc., 4554, in-fol.

XXIX. Commeniarius in Evange-
lium Johannit, [Gen.] Rob. Estienne,

4 553, in-fol.; réimp. avec le précé-

dent, [Gen.] Rob. Estienne, 4555, in-

fol. et plusieurs fois depuis; ins. dans

le T. VI des Opéra; trad. en français

[Gen.], 4 553, in-8*; réimp. avec le pré-

cédent, Gen., C. Badius, 4559, in-fol.

et plusieurs fois depuis. Ces commen-
taires sur les quatre évangélistes ont

été trad. en allem., Heidelb., 4590,
in-fol.; en hollandais, Dordrecht, 4 625,

in-fol.; en angl., Lond., 4584, in-4*.

Les édit. franc, de Gen., 4564, 2 vol.

in-8* et 4563, in-fol., contiennent, en

outre, le Commentaire sur les Actes.

Walt indique une édit. de Lion, 4 563,

in-4*, qui le contient également.

L. Defensio orthodoxe Adeide sa-
crâ Triniiate contràproaigiosos er-

rores Mich. Serveti, ubi ostenditur

heereticos jure gladii coërcendos es-

te, et nominatXm de homine hoc tam
mpio juste et merità sumtum Gène-
vee fuisse supplicium , [Gen.] Rob.

Estienne, 4554, in-8*, édit. fort rare;

réimp. dans les Tract, theol. et dans

le T. VIII des Opéra; trad. en franc.,

Gen., J. Crespin, 4554, in-8°.—Avec
sa mauvaise foi habituelle, le jésuite

Garasse intitule ce livre : De non cas-

tigandis hxreticis, afin de se procurer

l'occasion de déd amer contre «les mé-
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chansqui se heurtent eux-mêmes corn

me l'Antiphéron d'Aristote. »—Audin,

qui se vante, dans le titre de son livre,

d donner une Histoire des ouvrages

du réformateur, caractérise celui-ci eu

deux mots; c'est, selon lui, un canti-

que, un véritable poème!!

LI. Brexris responsio ad diluendas

nebulonis cujusdam calumnias qui-

bus doctrinam de ccternâ Dei prœ-
destinatione fadare conatus est,

4554; ins. dans les Tract, theol. et

dans le T.VIII des Op*ra;trad. en franc,

et ins. dans les Opuscules. — Contre

Castalion.

LU. In primum Mosis librmn, gui

Genesis vocatur, commentarius, [Ge-
nèv.] Rob. Estienne, 4554, in-folio;

ins. dans le T. 1 des Opéra; réimp. par

Tholuck, Berlin, 4838, in-8*; trad. en

angl., Lond., 4578, in-4*.

Lin. Defensio sanm et orthodoxe*
doctrinœ de sacramentis, eorumçue
naturâ, vi,usuetfructu, [Gen.] Rob.

Estienne, 4555, in-8*; Tigur., 4555,
in-8*; réimp. dans les Tract, theol. et

dans le T. VIII des Opéra; trad. en

franc, et insér. dans les Opuscules.
— Contre Westphal.

L1V. Secunda defensio pia et or-

thodoxa de sacramntis fidei con-
trà J. Westphali calumnias, Gen.,

J. Crespin, 4556, in-8*; ins. dans les

Tract, theol. et dans le T. VIII des O-
pera; trad. en franc, et publ. dans les

Opuscules.

LV. Réformationpour imposer si-

lence à un certain bélttre, nommé
Antkoine Catelan, jadis cordelier

d*Albigeois, 4 556; ins. dans les Opus-
cules et dans les Œuvres franc.; trad.

en lat. et publié dans les Tract', theol. ,

ainsi que dans le T. VUI des Opéra.
LVI. UltimaadmonitioadJ. West-

phalum, cui nisi obtemperet, post-
hac habendus erit , quo pertina-
ces herreticos haberi jubet Voulus,

Gen., J. Crespin, 4557, in-8*; inséré

dans les Tract, theol. et dans le T. VIII

des Opéra; trad. en franç. et publié

dans les Opuscules.

LVil. Calumniee nebulonis cujus-
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dam, quibus odio gravareconatusest

dortrinamJ. Calvini deoccnltà Dei

providentiâ, et J Calvini ad easdem
responsio, Gen., J.Crespin, 1557, in-

8*; 4558, in-8 4
; trad. en franc, et pub.

dans les Opuscules.—Seconde répon-

se à Castalion.

LVIIl. ht lihrum Psalmorum rom-
mentarins, [Gen. ] Rol>. retienne,

1557, in-fol.; Gen., Eust. Vignnn,

1578, in-fol., et plusieurs fois depuis,

en dernier Hpu parThnlu<-L Boroln.,

1835, in-H*; ius. dans le T. III des 0-
pera; trad. en franc, [Gen.] Conr.

Badius, 1561, in-fol.; Gen., Fr. Es-

tienne, 1563, in-fol.; trad. en angl.,

157L in- 4'.

l.fX. lu Hoseam prophetam pr<r-

lectiones, à Joanae Hndrpn et sortis

auditoribHS assiduis bonâ fide ex-

cepta, Gen., C. Badius, 4557, in-4*;

puhl. la même année en franç. in-8*.

LX. Sonnons sur 1rs X* et AI'

chap. de la V* Épistre aux Corin-
thiens, Gen., 1558, in-8\

LXl. Sermons touchant la divini-

té , humanité et nativité de S. -S.
J.-Ch.: itnn touchant sa passion,

mort, résurrection, ascension et der-

nier ndv'nement: puis touchant la

descente du Saint-Esprit sur les A-

postrès et la première prédication

de saint Pierre, [Gen.] C. Badius,

1558, in-8 4
; trad. en anglais, l.ond.,

1581, in-8*, et, selon Gossner, en la-

tin, 1562, in-8*.

LXIT Sermons sur divers sujets,

Gen., 1558, in-8v

LXII1. Pr&lcctiones in duodecim
prophctas(quos vocant) minores. Ge-

ncv., J. Grespin, 1559, in-fol.; Gen.,

Eust. Vignon, 15*1, in-fol.; ins. dans

le T. Y des Opéra; trad., en franç.,

Gea., BarWet, 1560, in-fol.
;

Lion,

1563, in-fol.; Gen., 4565, fn-4*.

Leçons de Calvin recueillies par /. Bu-
dé et Chartes Jonvilliers.

LXIV. Responsum ad queestiones

Genrgii filandrat<r, Gen., 1559; ré-

imp. dans les Tract, tkeol. et dans le

T. VIII des Opéra.

LXV. Responsttm ad fratres Polo-
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nos, quomodo mediatnr sit Christus,

ad refutandwn Stancari errorem,

Gen., 1560, in-8'; réimp. avec le N*

LXX11I; ms. dans les Tract, theol. et

dans le T. VIII des Opéra; trad. en

franc, et publ. dans les Opuscules

.

LXVI . Dix-huit Sermons auxquels,

entre autres points , l'histoire de

Melchisédech et la mat ière de la jus-

tification sont déduites, aver l'erpo-

sition de trois cantiques, à savoir de

la Vierge Marie, de Zacharie et de
Sintéon, s. 1., P. Anastase, 1560, in-

8*. Dix de ces sermons, roulant sur

Trust, de Mcldusédech, ont été trad. en

angl., Lond., 1592, in-8*.

LXVII. Gratulatio ad vencrabilem

presbyterum dominum Gabridem de
Saconay, pracentorem ecclesiœ Lug-
dunensis, depulchrà et elegantipra-

fatione quam lihro régis AngtUr in-

scripsit, Gen., 1560; réimp. dans les

Tract, theol. et dans le T. VIII

Opéra ; trad. ên franc et puldié dans

les Opuscules.

LXVin. Prtrlectiones in librutn

prophetiarum Danielis, J. Budtri et

Caroli Jonvillai lahore excepta* ;

additus est è regione versiouis latt-

na hebraïctis et rhaldaïcus texius

,

Gen., Jo. Laonius, 1561, in-fol.; s. L,

1571, in-fol., et plusieurs fois depuis :

rnmp. dans le T. V des Opéra; trad.

eu franç., Gen., 1562, in-fol. ; I i»>9,

in-fol.; en angl., Lond., 1570, m-l\
Le P. Lelong indique une édit. franç

de 1559 iu-fil., rcimp. à La Rochelle

en 4565; mais il pourrait bien s'être

trompé.

I X I X . Trois sermons sur le sacri-

fice d'Abraham, 1561, in-8*.

LXX. Responsio ad rersipellem

quendam mediatorcm. qui parifican-
di specie rectum Emngelii cursum
in (i il I ià abrumpere molitus est ,

Gen.. 1561, in-8" ;
réimp. dans les

Tract, theol. et dans le T. VIII des

Opéra; trad. en franc et publié dans

les Opuscules. — Contre Baudouin.
LXXI. Responsio ad Haldn'uiicon-

meia, 4564, selon Sénebier; Gen.,

1562 ,
in-i>; réimp. avec la Réponse
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deflteà Baudouin, 1563, in-lï, puis

dans les Tract, tkeolog. et dans le T.

VIII des Opéra ; trad. en franc, et publ.

dans les Opuscules.

I.\ Ml .
impte ta s Valentini GentUis

brevi tcripto détecta et palàtn tra-

ducta, qui Christum non sinè sacri-

legâ blasphemiâ Ihum essentiatum
esse fingit, s. t., 4561, in-8»; réirap.

avec une préface de Bè*e, Gen., 1567,

in-4", ins. dans les Tract, tkeolog. et

dans le T. VIII des Opéra \ trad. en
franc, et publ. dans les Opuscules.

LXXUL Dilucida explicatio «MM
doctrine de verâ partieipatione car-

nie et sanguinis Chrieti in sacrâ
Cœnâ ad discutiendas lleshusii ne-

butas : cui adjecta est Ratio ineundte

coucordie, si teritas extrà conlen-

tionem queeritur: item Responsum
ad fratres Polonos, etc., Gen., C. Ba-

dius, 1561, in-8'; réimp. dans les

Tract, theol. et dans le T. Mil des

Opéra ; trad. en franc, et publié dans

les Opuscules.

LXXIV. Response à un certain

hoUnndoie, lequel , sous Vombre de
faire les chresliens spirituels, leur

permit depolluer leurs corps en tou-

te idolâtrie, 1562; réimp. dans les

Opuscules ; trad. en latin dans les

Tract, theol. elle T. VIII des Opéra.

LXXV. Confession de foy au nom
des églises réformées de France, faite

durant la guerre pour présenter à
Vempereur, ansprinces et états d'Al-

lemagne en la journée de Francfort,

1561, in-8\ et dans les Opuscules,

ainsi que dans les OËurres françaises;

publ. en latin dans les Tract, theol. et

dans le T. VIII des Opéra-, trad. en ai-

lem., Heydelb., 1562, in-4*.— Chef-

d'œuvre d'éloquence, aujugementd'El-

lies Du Pin.

LXXVI. Sermons sur les dix com-
mandemens de la loy donnée de

Dieu par Moyse. autrement appelé*

le Décalogue, et deux sermons contre

Vidolâtrie, recueillis sur-le-champ
et mot-à-mot de ses prédications,

Gen., F. Estienne, 1562, in-8, -

)
trad.

en angl., Lond., 1579, in-4", et, dit-

on, en latin, sans date. Le sermon sur

le cinquième commandement a été trad.

en allem. et publié dans un vol. inti

tulé : Vier Predigten H. Joh. Calvi-

ni Deren drey uber den englischen

Grues, handlen von gœttlichen Ver-

heissung und Allmacht: Die vierdte

aber, uber das fiin/fte Gebott , tom
schuldigen Gehorsam gegen a'icn

Oberherrn, Herborn. 1586, tn-4*.

LXXVII. Sermons sur VEpistre

aux Ephésiene, Gen., 4562, in-8*—
Le msc, de la main d'André Spifaîne,

se conserve à la Bibl. de Berne, N« 193

iu-fo!.

LXXVIII. Soixante-cinq Sermons
sur l'Harmonie ou concordance des

trois Ecangélietes S. Matthieu , S.

Marc et S. Luc. Recueillie fidèlement
par feu M. Denys Ragueneau à me-
sure qu'on lespreschoit, [Gen.]C. Ba-

dius, 1562, in-8».

LXXIX. Sermons sur le Deufrro-

*o»t<f,Gen., 4B62,in-8«; 4 567,in-fol.;

trad. en angl., Lond., 1583, in-fol.

LXXX. Vingt-deux Sermons au.r-

quels est exposé le ps. CXIX. conte-

nant pareil nombre de huictaine.

nouv. édit., Gen., 4562, in-8*; trad.

en angl., Lond. 1580, in-4*.

%f LXXX I . Congréga tion faicte en l'é-

glise de Genève sur la Providence et

l'élection éternelle, Gen., 1 562, in-8'.

LXXXII. Trois sermons sur le ps.

XLV1, prononcés au mois de mai
4561. — Ils ne nous sont connus que

par la trad. anglaise qu'en donna \V.

Warde, Lond., 1562, in-16.

LXXXIII. Sermons sur le Hvrs de
Job, Gen., Fr. Perrin, 4563, in-fol.;

4569, in-fol.; Gen., Matthieu Berjon,

1611, in-fol.; trad. en latin, Gen.,
Eust. Vignon, 1 693. in-fol., avec une
préface de Bète\ réimp. dans le T. II

des Opéra; trad. en angl., Lond..

1574, in-fol., et en allem. , Herborn,

4 587, i vol. in-4*.— Les sermons sur

Job sont, de tous ceux de Calvin, ceux

qui ont joui de la plus grandi réputa-

tion. L'amiral de Cofiguy se les faisait

lire chaque jour; il les appelait son

paiichieste.
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LXXXIV. Deux congr 1nationspro-

posées par J. Calvin de II Gai. 44.

Item exposition du 43' dimanche du
catéchisme, %. 1., M chel Blanchier,

I&6*, in-8\

I.XXXV. Senno is sur les deux
Epistres de S. P ni à Timothée et

sur l'Epistre à Titê, Geo., J. Bonne-

foy, 1563, in-4*, avec une préface de

C. Badins.

LXXXVI. Brevis admonitio ad
fratres Polonos, ne triplicem in Iko

essentiam pro tribus personis imagi-

naudo, tressili Ueos fabricent, Gen.,

4 563, in-8*; réimp. dan» les Tract,

theol. et dans le T. VIII des Opéra ;

publ. en franc, dans les Opuscules.

LXXXYU. Epistola quâ /idem ad-

monitionis ad Polonos confirmât.

Continetur tertia refutatio tabula»

Gregorii Pauli de Trinitate, Basil.,

1563. in-8*.

LXXXVIII. Commentarius in qua-

tuor reliquos Mosis libros in formam
harmonia digestos, Gen., H. Estien-

ne, 1563, tu-fol.; réimp. avec le Com-
mentaire sur la Genèse, suus le titre :

Cêmmentarii in quinque libros Mo-
sis, Gen., 1573, in-fol. ; nouv. étlit.,

[Gen.] Saint-André, 4595, in-fol. ;

ins. dans le T. I des Opéra ; trad. en

franc, Gen., Fr. Estienne, 4564, in-

fol.

'

LXXXIX. Pralectiones in librum

prophetiarum Jeremia et lamenta-
twa.es. J. Budai et C.Jonvillai labo-

re et industriâ excepta . Gen., J.

Crespin, 4.'iti.i, m-fol. et souvent de-

puis; ins. dans le T. IV des Opéra;

trad. en frauç., Gen., 1565, in-fol.,

et en angl.,Lond., 4620, in-4*.

XC. In librum iosut brevis com-
mentarius.Gen., F. Perrin, 1!i»>4, in-

8*; 4595, in-fol., avec la Vie de Cal-

vin par Bète; ins. dans le T. I des Opé-
ra; trad. en franc. , Gen. 4565, in-8*

et in-fol. ; Lion, 4565, in-8'; trad.

en angl., Lond., 1578, in-4* ; 1584,

in-fol.

XCJ. In .XX prima Ezechielis pro-

phète capita pralectiones, J. Budai
et C. Jonvillai labore et indmtrià

excepta, Gen., F. Perrin, 4565, in-8»;

réimp. avec les Commentaires sur Da-
niel et les petits Prophètes, Gen., 4 ">s I

.

in-fol., et depuis; ins. dans le T. IV

des Opéra \ trad. en franç., Gen.,

4565, in-fol. — Dédié à Coligny par

Be:e qui y a mis une prérace.

XCll. Quarante-huit Sermons sur

les huit derniers chapitres d'Ete-

chiel, LaBoéh., 4565, in-8*.

XCIII. Sermons de J. Calvin, Gen.

4566, in-8'.

XCIV. Sermons de J. Calvin sur le

cantique que fait Èzéchias après qu'il

eut été malade et affligé de la main
de Dieu, Gen., 4 57 2, in-4 2.—11 y a eu

une édit. antérieure de ces sermons,

II. Henry en citant une trad. anglaise

imp. à Lond., 4 561, in-8*, mais nous

n'en connaissons aucun exemplair'-.

XCV. Epistola et responsa, Gen.,

P. Saint-André, 4575, in-fol., avec la

Vie de Calvin parfit ; 2' édit., 4576,

in-fol. Cette prétendue seconde édition

n'est autre chose que la première doul

on a modifié le titre et à laquelle on a

ajouté seize lettres. La meilleure édit.

des Lettres de Calvin est celle de Lau-

sanne, Fr. Le Preux, 4576, in-8*. On
en a donné une assez mauvaise contre-

façon à Hanau, cum notis mss. J. Ca-
sauboni. 4597, in-8*. Les Epistohr < t

responsa ont été réimp. dans le T. IX

des Opéra.— Sous le titre do Lettres

choisies de Calvin pour l'usage du
prince royal, Colog. sur Sprée, 4702,

in-8*, Teissier a trad. et publié un

choix de 93 lettres du grand réforma-

teur. Sous celui de Lettres de J. Cal-
vin à Jacquc de Bourgogne, seigneur

de Ealais et de Bredam, et à son é-

pouse Iolande de Brederode (Amst.

4744, in-8*), le libraire J. Wetstein a

donné au public un nouveau recueil

de lettres de Calvin, comprenant, outre

50 lettres, YApologia illustrisD. Ja-

cobi à Burgundiù, quâ apud lmpc-
ratoriam Majestatcm inustas

criminationes diluit fideique sua
cunfessionem edit, composée par Cal-

vin sous le nom de Jacques de Bour-

gogne, et publiée déjà à Strasbourg en
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4548 io-8\ Plus récemment, Bret-

schneider a publié 15 lettres de Calvin,

conservées parmi les mss. delà bihliot.

deGoJha, sous le titre: J.Calcini, Th.

Bette, Heurici IV régis, aliorutnque

litera quadamnondum édita, Lipz.,

1835, in-8*. On en trouve aussi quel-

ques-unes dans les Kpistolx ab cccle-

siaî helvelica* reformaloribus vel adeos

scripta>,ceuluria 1 (Tigur., 1 1 41, in-8*);

dans les Aniinadvcrsiones philologie»

deCrenius; dans les T.ItetllI des Mé-
langes de littérature par d'Artigny ;

dans la PseudonymiaCalvinipar Lieb]e.

MM. Crottet, dans sa Petite Chroni-

que, Vullierain, dans sa réimp. de Ru-
chat (Nyon, 1837-38, 7 tomes in-8»),

Henry dans sa Vie de Calvin, en ont

également imprimé un certain nombre
;

enfin, M. Jules Bonnet s'occupe de-

puis quelques années de recueillir les

lettres de Calvin qui ne sont pas pure

ment polémiques, mission qui lui a été

confiée par le gouvernement. La ré-

colte sera des plus abondantes, car il y
a peu de bibliothèques publiques en

Europe, on pourrait même dire peu de

collections particulières d'autographes,

qui ne possèdent au moins une lettre du

réformateur. Les bibliothèques les plus

riches sous ce rapport sont celles de

Genève, de Zurich, du duc de Saxe-

Gotha, de Saint Gall, de Berne (X" 46 et

450, in- 4*), de Leyde, de Neuchâtel.

À la Bibl. uationale de Paris, on en

trouvequelques-unes disséminées dans

les vol. de l'Ane, fonds latin, cotés

8585, 8586, dans le vol. 806!). 5 du

Fonds de Baluze, dans laColIcct. Du-

puy, N- 102, 268, etc.; a l'Arsenal

dans le T. XII de la Collection Con-

rart, etc.

XCYI. Homilia in I W>. Samuel is,

tx gallxcis latine faclcr, Gen., 1604,

in-fol.— Trad. par Darid Claude et

dédié au landgrave de liesse.

Séuebicreite,en outre, quelques

mons de Caitin sur les quatre pre-

miers ckap. des Évangiles (peut-être

le N* LXXYM), et sur la première K-
pistreau^Corinthiens(çcw\-^:c\o^'

LX), comme ayant été impr. vraisem-

t. m
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blablement à Genève ; mais on n'en a

retrouvé jusqu'ici aucun exemplaire. 11

ajoute que, de son temps, on conservait

a la Bibl. de Genève 44 vol. in-fol.

contenant 1015 sermons mss. prêches

du il) sept. 1549 au 15 févr. 1560.

De ces 44 vol., il n'en reste plus que
9 ; les autres, dit-on, ont été vendus

à l'épicier (t). M. Henry, de son coté,

indique une trad. anglaise de Deux
sermons sur II Tim.I, 8-l0,prèchés

en 1555 (Lond., 8. a., in-8»), et.Watt
signale Thirtccn Sermons,entreating

ofthe frec élection ofGod in Jacob,

and of réprobation in Esait, trad. du
franc, par Field,. Lond. 1579, in-4\
Aucun des écrivains que nous avons

consultés ne fait mention d'une copie

msc. d'une Conférence entre Bolsec et

Calvin qui se conserve à la Bibliothè-

que de la rue Richelieu, Collecl. Du-
puy, N* 103.

Il nous reste à mentionner les diffé-

rentes collections plus ou moins com- •

plètos des œuvres de Calvin.

picolas Des Gallars lit imprimer,

en looî, Opuscula omnia J. Calrini

in unuM tvïunicii collecta, Gen., J.

Girard, 1552, in fol., en y mettant uue

préface. En 1563, il y ajouta, sous le

titre A"Opuscula (s. L, 1563, in-8*).

une espèce de supplément ; toutefois

cette collection est moins complète qtie

la suivante : J. Calcini Tractatus theo-

logici omnes, uunc primhm in umm
tolumen certis das&ibus congexti.

Gen., P. Saint-André, 1576, in-folio,

avec une préface de Théodore de Bè:e;

V édit., Gen., 1597, in-fol.; 3» édit.,

Gen., 1611, in-fol.

La première édit. des Opuscules en

français parut, selon Sénebier, on

1566, sous le titre : Recueil des opus-

cules, c'est-à-dire petits traitez de

iU. J.Calvin. Les uns reteus et corri-

ges sur le latin, les autres translates

nouvellement de latin en françois,

Gen., Bapt. Pinereul, 1566, in-fol.,

(t) La Oibl. de Pernc possède aussi quel-

ques serwous de Calvin ; l'on en irouvc un

*ur le p*. Lxixix, ei d'autre* sur ia f.enèst

dan» le vol. 468 de la t'.ollert. Dupuv.

a
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avec une dédiracede Théodore de Bhe
a BenH de France; V édit., Gen.,

461 1. in -fol. De nos jours, sous le ti-

tre A"Œuvres françoitct de Calvin,
(Paris, 4842, in-12), Paul Lacroix [le

bibliophile Jacob] a édité un choix de
ces Opuscules, en y ajoutant une notice

bibliographique et la préface mise par

Calvin à la trad. des Psaumes de Clé-
ment Marot.

La première collection complète des

Commentaires de Calvin sur les livre»

du N. T. est sortie des presses de Con-
rad Badius. en 1561. C'est une cha?-

mante édit. in-8* en deux volumes dont

le I" contient les Commentaires sur la

Concordance des trois Évangélistes

Matthieu, Marc et Lue, sur l'Évangile

selon saint Jean et sur les Actes des
apôtres; le V , les Commentaires sur

les Epltres de saint Paul et les Epltres

canoniques. De nos jours, Tholuck a

donné une édit. latine, d'après le texte

d'Amsterdam, des Commentaires sur le

N. T. (Berol., lx.33-3i. 1 vol. in-8»).

Il avait déjà publié précédemment, d'a-

près le texte de Robert Estienne, les

Commentaires sur les Epltres de saint

Paul et sur les Epltres canoniques
(liai. Sax., 1831, 3 vol. in-8*).

Deux collections des Œuvres com-
plètes de Calvin ont été publiées eu la-

tin, l'uné à Genève, l'autre, plus cor-

recte et plus estimée, à Amsterdam
;

celle-ci sous le titre Opéra omnia tu
novcm toinos digesta, Amst., 4674,
9 vol. in-fol., avec le portrait de Cal-

vin et sa Vie par Bèse. L'édit. de Gen.
n'est pas, a vrai dire, une édit. nou-
velle; les éditeurs se sont contentés de
réunir en sept tomes in-fol. (Genève,
4617 ) des volumes publiés .intérieu-

rement pour la plup;(i t. Le T. I com-
prend les Commentaires sur le Penta-

teuque et le livre de Josué (Gen., J.

Vignon, 1611); le T. (1 esl flhrisé en

5 parties dont la I" contient les Ho-
mélies sur le premier livre de Samuel
(Gen., 4604), et la seconde, les Ser-
mons sur Job (Genève, Eust. Vignon,

4593); le T. 111 est formé par les Com-
mentaires sur les Psaumes (Gen., J.

Vignon, 4610), et les Leçons sur les

petits Prophètes (Gen., Eust. Vignon,

4 581); le T. IV, divisé es 4 parties,

comprend les Commentaires et Leçons
sur Italie. Jérémie, Ezéchiel, Daniel,

(Gen., J. Vignon, 1617); le T. V, en

3 parties, présente les Commentaires
sur leN. T. (Gen., J. Vignon, 46H)»
dans le T. VI, on trouve l'Institution

chrétienne et les Lettres (Gen., J. Vi-

gnon, 4617); et dans le T. VII, les

Traités théologiques (tien., J. Vignon,

4617), avec le Commentaire sur le trai-

té de la Clémence (Gen., 4614).

En 1790, Ziegenbein avait entrepris

à Hambourg une édit. in-8* annotée

des Œuvres de Calvin et de Bhe,
selon Vordre chronologique ; mais

nous ignorons si elle a été achevée.

C. 1WIUS ( Loi is m:), baron d'Alais,

de Foos et de Sérignac
, seigneur de

Souslelle, combattit pour la cause pro-

testante h la tôle des montagnards des

Cevennes, dans la première guerre de

religion. Le 20 juin 4562, il se saisit

de Chamborigaud. Le 15 juillet, il sac-

cagea le château de Quissac. Quelques
jours après, il mit le siège devant

Mende qui se rendit par composition,

puis il tourna ses armes contre Chirac;

mais tandis qu'il se reposait sur la trêve

que la ville avait obtenue pour capitu-

ler, il fut attaqué à l'improviste et mis

eu fuite par les Catholiques qui reprirent

également Mende, où il n'y avait qu'une

faible garnisou.

Le baron d'Alais, selon les Juge-

ments de la Noblesse du Languedoc

,

avait fait son testament dès l'année

4546. On doit croire, en conséquence,

qu'il était alors arrivé à un Age avancé
et qu'il mourut vers ce temps. Do 6on

mariage avec Marguerite ae Pluviers
naquirent trois fils, souches d'autant de
branches, et une tille, nommée Fr\n-
çoisb, qui épousa, en 4563, Jean
d'I'rre, do Courtezon, maréchal-des

logis des gendarmes de la reine.

I. Dtu>cHE d'Alais. L'aîné des fils

do Louis de Cambis , du nom de Fran-
çois, ne persista pas dans la profession

•le la religion réformée; mais un de ses
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petits-fils, Jacques, né en 4609, l'em-

brassa de nouveau avant la tenue de

l'Assembléeai'Uzès, en 4627, a l'insti-

gation, dit-on , du duc de Rokan, qui

loi donna le gouverneroentd'Alais, mal-

gré son jeune âge. Le célèbre capitaine

eut bientôt lieu de s'en repentir. Cédaut

aux instances de sa mère, qui était fer-

vente catholique, le baron d'Alais ou-
blia ce qu'il devait a son parti, et

promit, en 4 619, de se soumettre au roi

dès que le duc de Rohan aurait quitté

Anduze. Informé de cette trahison, Ro-
tait courut à Alais, ehassa de la ville

tous le^jUtholiques, y établit Hirabel

peor gouverneur et «mmona le baron

prisonnier.

Jacques de Cambis changea -t- il

de nouveau de religion à cette époque ?

Nous n'en avons aucune preuve; au

contraire, en 4630, nous le voyons
attaché à Gatsion et servant sous

les drapeaux de Gustave-Adolphe. Il

ne passa au service de Louis XJU qu'en

1635. La même année, il se trouva

a l'affaire de Cbaté, à la prise de

Charmes et de Neuchâteau , aux sièges

do Dole, en 4636, de Laudrecics, du

Maubeuge, de LaCapelle, en 1631.

Nommé, en 4638, lieutenant-colonel

du régiment deOassion, il assista aux

sièges de Saint-Omer, do Hesdin , au

combat de Saint-Nicolas, a la défaite

des paysans révoltés de la Normandie,

au siège d'Arras, à la prise de Lillcrs,

au siège d'Aire, à l'eulèvemenl du

quartier des Croates, en 4644. Cette

même année, il fut élevé au grade' de

mestre-de-camp d'un régiment à la téte

duquel il JU les campagnes de Catalo-

gne. Il se trouva aux sièges deCol-
lioure et do Perpignan, en 4642, con-

tribua â la levée du siège deFlix, deMi-

rabel et du Cap-de-Quiera, en 4643, et

it part au eombat de Lérida, en 4 641.

année suivante, il fut chargé de cou-

vrir le siège de Roses, combattit a Lio-

rens et servit au siège de Balaguier.

Il assista aux sièges de Lérida, eu 1 646
et 4647, et à celui de Tortose, en 1 649.

Créé maréchal de camp, il continua à

s
ervir en Catalogue et concourut à la

défense de Barcelone, en 4654. Blessé
à Palamos , à la téte de la cavalerie

dont il avait été nommé commandant
par commission du 1 3 mai 4 653, il fut

fait prisonnier avec son (ils Jacques, et

tous deux moururent de leurs blessures,

le 24 août. Selon Pitlion-Court , Us
furent ensevelis dans l'église collégiale

de Saint-Jean-d'Alais. Dans la courte

notice qu'il a consacrée à cette famille,

le généalogiste a commis au reste plus

d'une erreur, comme lorsqu'il affirme

que Jacques de Cambis a été lieutenant
général.

II. Brancbb n? Sodstillb. Cette

branche intéresse plus que la précé-

dente l'histoire du protestantisme en
France. Elle fut fondée par le second
fils de Louis de Cambis, Jbak, seigneur

de Soustelle, gouverneur de la vigue-

rie d'Alais et lieutenant du roi en Lan-
guedoc. Lorsque Condé appela aux
armes les Protestants, la ville de Niâ-

mes mit sur pied plusieurs compagnies
de Tune desquelles Soustelle fut nom-
mé capitaine. Arrivé à Orléans, il s'at-

tacha au prince qui le fit son gentil-

homme ordinaire, et il s'établit dans le

Blaisois. De son mariage avec Marie de
Barlaut, conclu le 4 sept. 4562, na-
qnireut deux fils : Ferdinand qui fut

tué d'un coup de pied de cheval , et

Galéot, cornette de la compagnie d'or-

donnance du maréchal de Boisdauphin.

Ancion de l'église de Romorantin. Ga-
léot de Cambis prit une part assez ac-
tive aux aflaires ecclésiastiques de sa

province. Il fut député aux synodes
provinciaux de Saucerre, en 4649, et

deGorgcau, en 16i0. Ce dernier le

choisit pour représenter la province de
l'Orléanais au Synode national d'Alais.

En 4624, il assista encore au synode
provincial de Dangcau. |1 avait épousé,

eu 4604, Jeantte de Louvifr$
% qui lui

donna deux fils tués en Piémont en
46a6. Sa femme étant mûrie, il se re-

maria, en 1006, av<*c Elisabeth de
Villeneuve, tille du. seigneur dM««-
bielles et protestante comme lui. rV
thon-Court commet donc une nouvelle

erreur, lorsqu'il avance que leur fils
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Galéot II embrassa le calvinisme ; il

avait été, comme on le voit, élevé dans

«etle religion. Selon le même généalo-

giste, Galéot 11 de Sonstclle suivit

d'abord la carrière militaire et servit

tant en France qu'en Hollande. Plus

tard il se Ût ministre et devint pasteur

de Romorantin en 1668. A la révoca-

tion, il se retira en Hollande; mais le

gouvernement, contre la teneur même
de l'édit, ne voulut pas lui permettre

d'emmener avec lui ses enfants , bar-

barie dont il se plaignit amèrement à

l'archidiacre de Sologne dans une

Lettre imprimée à Rotterdam en 1 686,

comme on le lit dans le Dictionnaire

historique du département de Vaucluse.

Nous n'avons retrouvé aucune trace de

cet écrit, non plus true d'un autre du

même pasteur indiqué par Barbier sous

ce titre : Réponse d'un pasteur à
certaines questions importantes qui

lui ont été faites par une personne
qui a succombé sous Veffort de la

persécution, Rott., 4 686, in-4 î. Sous-

telle avait épousé, en 1 6i9, sa cousine-

germaine Marie de Villeneuve. Une
de ses filles fut seule assez heureuse

pour échapper a ses geôliers et pour

rejoindre son père en Hollande.

111. Buanche de Fons. Cette bran-

che reconnaissait pour chef Théodore
de Cambis, baron deFons et de Sérignac,

troisième fils de Louis de Camhis.

Théodore de Cambis embrassa de bonne

heure la religion protestante. Dès 1 560,

il s'associa aux mouvements qui agi-

tèrent les Cevennes. Plus tard, l'histo-

rien de Nismes Ménard fait mention de

lui sous le nom du général de Fons, et

nous apprend qu'il s'employa avec le

conseiller Mellet, le seigneur de Nages

François Barrière et l'avocat Pierre

de Montcils (4), à négocier nue trêve

entre les Protestants et Damville. C'est

encore lui, sans doute, qui fut nommé,
en 4585, intendant de l'artillerie du

(1) Les descendants de Pierre de Monlcils

professaient encore la religion réformée au

milieu du ivit* siècle. N. 4e Monteils, conseil'

1er et secrétaire des finance*, ayant été

pourvu de la charge de conseiller-trésorier

de France en la généralité de Paris, la Cour

Languedoc et qui assista, en 4596, à

l'Assemblée politique de Loudun et au

Synode national de Saumur comme dé-

puté du Bas-Languedoc. De son ma-
riage avec Espérance d'Assas naquit

Jacques, baron de Fons et de Sérignac.

Capitaine dans le régiment de Font-

couterle, en 1640, ce dernier épousa,

en 1612, Françoise de Maudagout,
dont l'aïeul avait commandé avec Sous-

telle une des compagnies de Nismes.

La province des Cevennes le députa,

en 4614, au Synode de Tonneins, et,

en 1 620, à l'Assemblée politique de La
Rochelle. Il était ancien de l'Iflise de

Quissac. Resté veuf, il s'était remarié

deux ans auparavant avec Louise Dam-
martin. 11 laissa quatre fils : 4° Théo-

dore, capitaine au régiment de Séri-

gnan, en 1636, qui épousa, en 4647,

Marie de Saint-Etienne dont il eut

Hercule et Jean-Louis de Cambis; —
f Hercule, sieur d'Ortoux, marié, en

4 655, avec Françoise Sigillori (alias

Sigelori); — 3* Jean, sieur deMon-
teils, capitaine au régiment de Calvière,

en 1646, marié, en 4654, avec Fir-

mine Cassagne; — 4* Théophile,

dont le sort est ignoré.

CAMBOLIVE (Etienne), docteur

en droit et avocat au parlement de

Toulouse. Cambolive était natif de

Montpellier. Le temple protestant de

cette ville ayant été démoli, il fut char-

gé par le consistoire de visiter les ma-
lades de sa religion pour les affermir

dans leur foi, et il s'acquitta avec le

plus grand zèle de cette mission dan-

gereuse, tenant aussi souvent que pos-

sible de petites assemblées, adressant

a ses coreligionnaires de chaleureuses

exhortations à la persévérance, ne lais-

sant échapper aucune occasion de com-
battre les convertisseurs catholiques.

Une conduite aussi courageuse nepou-
vait manquer de soulever contre lui le

clergé et les bigots. Arrêté en 4684,

des comptes, par arrêt dn 7 sept. 1658, refusa

de l'admettre parce qu'il était huguenot ; mais
le roi < désirant entretenir les édite de paeitt-

catton * lli expédier des lettres de jussion

pour qu'elle eût a procéder sans délai a sa

réception (.4rr*/rc# gtuénlet,*.. 1*79).
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il fut jeté dans un cachot où il eut à

repousser toutes sortes de séductions,

à endurer tous les genres de tortures,

sans que sa fermeté Tût ébranlée un

instant. Le présidial de Montpellier le

condamna aux galères par sentence

du 8 mai 4684; mais, sur son appel,

le parlement de Toulouse commua la

peine en celle du bannissement hors

du ressort de la sénéchaussée de Mont-

pellier.

Cambolive se retira à Montauban

,

dans l'espoir que ses exhortations re-

lèveraient le courage des Protestants

de cette ville, consternés de l'approche

des dragons qui venaient de désoler le

Béarn. Quelque temps auparavant, il

avait vu à Montpellier le marquis de

Begniès lisant la Bible dans des réu-

nions auxquelles assistaient le conseil-

ler Foufrede, M"* de Mouret et M*« de

La Vacaresse, encourageant les au-

tres à la constance et manifestant un

dévouement sans réserve pour la reli-

gion réformée. Il s'adressa donc à lui

pour qu'il l'aidât de son crédit; mais

il ne tarda pas à s'apercevoir que les

sentimenlsdu roarquisavaient bien chan-

gé. M. de Montbéton se montra peu

disposé à favoriser son projet. L'avocat

Verdier le supplia de fuir en lui repré-

sentant sous les plus vives couleurs

les dangers auxquels il s'exposait. Il

céda a leurs instances et quitta Mon-
tauban. Bientôt après il apprit qu'à la

suite d'une assemblée tenue dans cette

ville pour la réunion, le marquis de

Begniès avait abjuré. On conserve à

la Biblioth. nationale (Suppl. franc.,

9344. i) le procès-verbal original de

cette ridicule assemblée, procès-verbal

qu'on avait eu soin de transmettre au

roi. Nous y avons compté en tout 4 40

signatures, parmi lesquelles nous avons

remarqué celles de Yillemade, Beg-

niès, Hollier, Garrisson, D% Mas,

Darassus, Satur, Causse, l'rban,

Labrunié, Mercadié, Calvet, Suau,

Leclerc, Delbose, Pierre Serres,

Mailké , La Brugmère, F.spinasse.

En y ajoutant une cinquantaine d'ou-

vriers qui suivirent le torrent, on ar-

rive à peine au chiffre de iOO pour les

conversions, plus ou moins volontai-

res, obtenues dans une ville dont la

majorité des habitants professait le

protestantisme. Et les courtisans de
célébrer les conquêtes inouïes de leur

idole sur l'hérésie ! Dérision! (I)

Accueilli à Mazères par Cabanes,
Cambolive y tint quelques assemblées,

à la grande terreur du consistoire qui

le pressa énergiquement de déguerpir

au plus vite. Il retourna donc à Tou-
louse. A peine arrivé, il apprit qu'un

prolestant, nommé Anbrespi, était à

l'article de' la mort et assailli par les

convertisseurs catholiques. Sans son-

ger à sa propre sûreté, il se rendit à

son chevet ; mais à peine lui avait-il

adressé quelques paroles pathétiques,

que les capitouls, informés de sa pré-

sence, accoururent et le forcèrent à

s'échapper promptement. Il se sauva à

Caraman, où il tint quelques assem-

blées chez la femme du ministre (Juin-

quiry. Il se rendit de là à Puylaureus;

mais apprenant que le sieur de Sajac,

chez qui il espérait trouver un asile,

s'était converti et travaillait à convertir

les autres, il ne crut pas pouvoir se fier

à ce ferveut néophyte, et il gagna Re-
vel. La femme du ministre La Vergue

lui raconta la désolation de l'église de

cette ville, dont deux des principaux

membres, MM. de Tanus et de Pal-

ville, étaient sur le point de se con-

vertir. Cambolive parvint à raffermir la

foi chancelante de ce dernier et tint

quelques assemblées chez son hôte

Delmas. Averti par Le Blanc, fils de

Tanus, que le prévôt de Pévêque de

Lavaur était en route pour l'arrCter, il

s'enfuit à Sorèze et de là à Castres, où

il trouva Poujol, l'avocat Malecare,

et tous les Protestants plongés dans la

consternation. Il convoqua cependant

^-quelques assemblées dans les envi-
' rons. A Vabres, les dragons n'étaient

(1) i)M#cm inscrivit cette conversion dans

scîi Mciioiftfty co ces t(rsB69 ï sept. 1685.

Le soir on apprit que tous les Huguenots de
la Tille de Montauban s'étaient contenu par

une délibération prise en la maison-de-vUle.
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pas moins redoutés. Le ministre Lacam
faisait ses préparatifs pour l'exil. A

J,, Castelnati - de-Brassar , Verdrillan
,

avocat à la Chambre de l'édil, se dis-

posait à abjurer non pas « la religion

réformée, « mais « la religion de Cal-

Tin, » et refusa de le recevoir chez

lui. Egaré dans des chemins inconnus

au milieu des montagnes, Cambolive

serait tombé entre les mains des soldats

qui couvraient toutes les toutes et ar-

rêtaient tous les passants, sans un
jeune parent du ministre Cabibel qui,

ruyant lui-môme avec d'autres garçons

deson âge (1), lui indiqua les moyen»
de gagner en sûreté le Bas-Languedoc,
où de nouveaux dangers, de nouvelles

souffrances l'attendaient. M"* de Vi-

gnollrs, veuve du premier président

de la Chambre de l'édit lui offrit enfin

un sûr abri dans son château de Cour-

non-Terral ; mais cette dame ayant été

enlevée avec sa fille et enfermée dans

on couvent de Montpellier, il lui fallut,

au bout d'un mois, chercher un autre

asile. Le jeune de Vignolles le cacha

dans une de ses métairies au milieu des

montagnes. Quelque temps après, Cam-
bolive se rendit à Vendcfnian où il tint

quelques assemblées chez un nommé
Trial. Enfin l'apothicaire Campama
et le sieur thi Yitlar lui procurèrent

les moyens de sortir de France en lui

obtenant nu prétendu enrôlement dans

une compaguie qui partait pour la

Franche-Comté et qui comptait déjà

dans ses rangs d'autres protestants fu

gitifs, Collet de Montagnac, le fils du
ministre Bcsombes et Bringuier de
Saint-Pargoire. Cambolive arriva à

Lyon, non sans avoir été exposé vingt

fois 5 être reconnu et arrêté. Campama,
qui avait voulu fuir avec lui, trouva un

(1 ) Beaucoup d'enfants donnèrent dans ees
terribles circonstances des preuves étonnan-
tes d'énergie et de courage. Le 01s du ministre
Ckaènmm, qui s'eiàit retire a Genève, ayant
ete reteuu en France, échappa a la surveil-

lance des convertisseurs et se mit en route
p'mr rejoindre son père. Attaque en chemin
le* fi petite terole, cet enfant de 13 ans n'en
persista pas moins dans l eieeulion de son
projet, malgré ses souffrantes, et 11 atteignit

guide; mais c'était un scélérat dont

l'intention, en acceptant ses proposi-

tions, avait été, non pas de lès con-
duire à Genève, mais de les assassiner

et de les dépouiller en route, comme
cela n'arrivait que trop souvent. Heu-
reusement le brigand se trahit, et les

deux amis, avec une vieille femme de
Monlpellier, nommée Salamone, re-

prirent la route de Lyon. Coulet, B&-
sombes. Montassier , Annulas, de

Saint-ArTrique, et l'avocat Vallat, trom-

pés aussi dans leur espoir de gagner la

frontière, rentrèrent avec eux dans
celle ville, après avoir été rançonnés
de toutes les manières par les paysans
qui profitaient de leur position pour
lesvolor sans pitié. Instruits par cette

mésaventure, ils eurent recours à quel-

ques protestants lyonnais qui leur pro-

curèrent des guides fidèles, et Us at-

teignirent enfin Geuève.
Tous les faits qn'oo vient de lire

sont d'une authenticité Incontestable.

Ils sont confirmés par plusieurs certifi-

cats signés des ministres H. Brun de
Pignan, A. Yiala, ZrV»rtdeSommièrcs,
Malplach d'Anduze, Ducros de Som-
mières, Perrin de Ferrièrcs, Dubruc _J_ - \ -

d'An las, Roussillon de Montredon, La
Roquette des Cevennes, L. Combes de
Qnissae, Barjon de Saint-Marcel, Gi-
bert de Sainl-Lanrent-d'Aigouïe, Sos-
telh des Cevennes, Vincent d'Au-
met*as, Chavanon de Vébron, VUU
des Cevennes, Vincent d'Aftduze,
C/mutin dTzès, Brouzet de Floren-
sac, Durand du Languedoc, Bebôulet
de Zurich, S. Vckard de Maçon, Bm-
nier du Chailard en Vivarais, Couian
d'Alais, Reboni de Quint, J. Archer de
Versauen Dauphiné, Vulson deLaCo-
lombière de Zurich, Martin d'Utrecht,
La Vergne de Deventer, Lacam de
Wablingfield, ainsi que de Bouquet, -

ancien de l'église de Montpellier, Phi-
lippe de Bornier, ancien conseiller du
roi et lieutenant en la sénéchaussée de
Montpellier, Bouvière, Baschi, baron
d'Aubaïs, de Vignolles, Fizeaux, Ra-
pin, Postas, Rouer, tous réfugiés

comme Cambolive et
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de presque tout ce qu'il raconte dans

le livre où nous avons puisé cette no-
tice biographique. Ce livre, qu'il com-
posa quelques années après sa fuite, a

été publié sous le titre : Histoire de
dhers événement , contenant eit

abrégé les persécutions exercées en
France, les moyens diaboliques dont
on s'est serti pour détruire les 7'ro-

tettautt; plusieurs jugement de Dieu
s*r quelques-uns des persécuteurs;

des faits nouveaux fort curieux ; les

moyens de faux contre le pape, les

Jésuites, les moines, les religieuses et

l'Eglise romaine, avec me ardents
prière pour les persécutez, divisée en
sept litreÈi Amst., Isaae Du Main*

1 698, in- 1 8. Selon le P. Lelor\g, Cam-
bolîve mourut en 1706.

GAliBUft (Joseph), député à l'As-

semblée législative et a la Contention

nationale, né à Montpellier le 47 juin

1756* et mort en exil à Saint-Josse-

ten-Noode, village près de Bruxelles,

le 15 fér. 1820 (I).

Comme tous les esprits éclairés et

indépendants de «on temps, comme toits

les cœur» droits, pénétrés des vrais

principes du Christianisme, Cambon ac-

cueillit avec enthousiasme la révolution

de 89. La liberté est un besoin que
Dieu a mis dans le cœur de tous les

hommes. Apres l'exaltation fanatique du
principe d'autorité sous Louis XIV, a-

près l'avilissement de ce principe dans

les orgies de la Régence et les turpitu-

des du règne de Louis XV
,
qui n'eût

salué de ses plus chaudes acclamations

l'aurore de notre affranchissement? Ce
que la Réformation avait accompli dans

l'ordre religieux, la Révolution devait

le tenter dans l'ordre politique. L'hom-
me, trop longtemps le jouet du despo-

tisme, allait recouvrer sa digniléd'hom-

me; les institutions et les lois allaient

*nfln se dégager des langes du moyen
flge et des entraves do bon plaisir. C'é-

(i) M. Dbfcv, dant le flirt, de la Conter
Mtion, le fait rentrer en France après la ré-

volution 4e juillet 1830, sans nous donurr les

raisons de son dirent imcnl avec tous les an-

lie» Mosrinne». t
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tait une ère nouvelle pour le monde en-
tier.

La réputation d'honneur et de probité

que Canibon s'était acquise dans les af

faires (il gérait en société avec ses frè-

res, dont il était l'ai né, la maison de
commerce fondée par leur père,) le xèle

avec lequel il remplissait, dès 1 790, les

fonctions d'officier municipal, le dési-

gnèrent aux suffrages de ses conci-

toyens qui l'envoyèrentcomme leur re-

présentant a l'Assemblée législative

(oct. 1791). Il ne tarda pas a se faire re-

marquer parses connaissances spéciales

en matières de finances. Plein de zèle

et d'activité, pas une question d'impôt

ou de crédit ne se débattit sans son con-
cours, pas un décret ne fut rendu que
sur son rapport oit d'après son avis. Dé
ce que ses efforts furent impuissants

pour arrêter le torrent* doit-on en con-
clure contre la sagesse de ses conseils?

Non ; c'est que le mal n'était pas de ceux
que l'on guérit; il devait emporter la

royauté, comme il emporta ensuite la

république. Que peut l'homme le plus

habile contre la force des choses? De
nihilo nikil. Cambon ne pouvait faire

sortir le Pactole des caisses d'un Irésor

épuisé. Lorsqu'il déclarait que la valeur

des {tiens nationaux représentait pour

le moins la valeur des assignats en cir-

culation
,

lorsqu'il établissait que lé

remboursement de la dette était non-
seulement possible, mats même pro-

chain, il n'était pas « un optimiste a

toute épreuve » comme on l'a dit, il ne
cherchait pas à se tromper lui-même et

il ne voulait tromper personne; seule-

ment, par suite de trop de confiance

dans les hommes et dans les choses, il

n'était pas clairvoyant ; il ruisonnaitsur

des faits constants, tandis qu'il aurait

dû fonder ses calculs sur des éventua •

lités, sur des probabilités. En temps de

révolution, on doit toujours faire lapins

large part a l'événement : le tourbillon

nous emporte tantôt dans un sens,- tin-

tât dans un autre, elle plus souvent on

ne sait trop pourquoi ni comment. Dans
un état de choses régulier, la venledes

biens nationaux aorait sans doute suffi



à tous les besoins; mais dans un temps

de troubles, cette opération ne pouvait

être que désastreuse. 11 semble que

Cambon ne se rendait pas bien compte

de cette vérité, si souvent expérimentée

depuis, que le défaut de confiance tarit

en peu de temps les meilleures ressour-

ces d'un Etat. Du reste— soyons jus •

tes—pouvait-il se douter que dans l'es-

pace de cinq ans la république émettrait

pour plus de 40 milliards do papier-

monnaie, c'est-à-diro environ trente

fois le revenu net de toutes les terres

en France? 11 y a dételles énormilés,

de telles folies qu'un homme de bon

sens ne saurait les prévoir?

Mais une justice à rendre au député

de l'Hérault, c'est que, s'il ne sut pas

reconnaître toute l'étenduo du mal, il

lit au moins tous ses efforts pour en ar-

rêter les progrès. En sa qualité démem-
bre de la commission des finances, il

lutta constamment, avec une énergie

et un dévouement dignes de tous nos

éloges, et souvent au péril de sa vie,

contre l'invasion du désordre dans l'ad-

ministration. 11 avait l'œil sur toutes les

malversations. Les concussionnaires,

les agioteurs, les traitants infidèles n'eu-

rent pas de plus chaud adversaire que

lui. Ministres d'Etat, généraux d'armée,

hauts financiers, représentants du peu-
ple, tous ceux dont il surprit la main
dans des marchés frauduleux, il les dé-
nonça sans ménagement, avec toute la

fougue et Pâpreté d'un honnête hom-
me indigné. Des considérations de

sûreté personnelle n'approchèrent ja-

mais de son esprit. « Dans le compte

que l'on va faire rendre a tous ceux qui

ont manié les deniers publics, disait-il

dans un de ses rapports, on n'oubliera

ni les hommes a grandes moustaches et

à bonnets rouges qui ont levé des taxes

révolutionnaires dans les départements,

ni ceux qui, sous prétexte de détruire

le fanatisme, s'en sont approprié les dé-

pouilles. »

Toutefois, il est à regretter qu'il ait

dans plus d'une occasion sanctionné

,

ou mémo sollicité et provoqué des

mesures d'exception et de rigueur
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comme si la maxime salus populisu
prema lex autorisait jamais la violence

et la spoliation, comme si l'injustice

pouvaitjamais profiter, nikil nec expe-
dire, nec utile est, qnod estinjustnm.

Ce fut ainsi que, confondant les inno-

cents avec les coupables, les femmes et

les enfants avec leurs pères et leurs

époux, il se joignit à Bazire pour faire

décréter propriétés nationales tous les

bieus des émigrés. Les émigrés, sans

doute on grand nombre, qui n'avaient

voulu que sauver leur liberté et leur vie,

étaient-ils donc si coupables ? Comme
prolestant, Cambon aurait du se souve-

nir que nos pères, eux aussi, avaient

fui devant la persécution, en emportant

avec eux pour tout bien leur liberté de
conscience. Les spoliations exercées

contre eux étaient-elles justes? N'ayons
doue pas deux poids et deux mesures.

Etrange inconséquence ! tout en con-

damnant les despotes, la république se

perdait dans les voies du despotisme.

Du reste, nous devons le proclamer

bien haut, car c'est une vertu de plus

en plus rare, Cambon, môme alors qu'il

est le plus inconséquent, n'estjamais un
homme de parti; ses votes sont toujours

consciencieux. Si ses votes ne le rap-

prochaient que trop souvent des plus

fougueux et des plus exaltés de la Mon-
tagne, c'était chez lui une affaire de

conviction, et non pas de calcul. Ses
excès procèdent des erreurs do son

jugement. Mais, en conscience, y en a-

t-il beaucoup parmi ceux qui ont joué

un rôle actif dans ce drame de la Révo-
lution, qui en soient sortis tout à fait

purs? Soyons sincères, qui de nous
n'eût commis des fautes ? À soixante ans

de distance, la modération est facile;

tandis qu'au milieu des dangers , les

événements sont plus forts que nous,

ils uous emportent.

Le I G sept. (179i), Cambon fut ap-

pelé au fauteuil de la présidence, et cinq

jours après, il prononça la clôture de

l'Assemblée législative* arrivée au ter-

me de ses travaux. En descendant du
fauteuil , il alla prendre place sur les

bancs de la Convention nationale, où
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l'envoyait un nouveau mandat du dé-

partement de l'Hérault.

Avant de poursuivre notre récit, nous

ferons encore remarquer que les vœux
de Cambon, à l'Assemblée législative,

n'allaient pas encore au delà d'un gou-

vernement monarchique constitution-

nel. Tel était aussi le vœu de la France,

c'est-à-dire de cette partie saine et

éclairée— très-faible minorité si on en

juge par le nombre — qui donne à une

nation son caractère et sa physionomie.

Ainsi, lorsque, le 4-août, la section

Mauconseil— le nom était de mauvais

augure—vint sommer en quelque sorte

la Législative d'abolir la royauté, le dé-

puté de l'Hérault insista fortement pour

que son adresse ne fût pas reçue, et sur

sa demande, une proclamation au peu-

ple fut rédigée pour l'éclairer sur lamc-

sure de ses droits et l'exhorter à se te-

niren garde contre les menées des con-

spirateurs et des intrigants. On était à

la veille du 10 août. L'Assemblée vota

pour ainsi dire par acclamation. Pour le

moraliste, ce vote a une signification

sinistre. Comment se Ût-il qu'à quel-

ques jours de distance, celte même As-

semblée proclama la suspension du roi,

c'est-à-dire sa déchéance? La faiblesse

cl la peur opèrent de ces prodiges. La
grosse voix des Danton en imposera tou-

jours aux timides et aux faibles. N'a-t-

on pas vu des assemblées politiques,

toutes composées d'hommes honora-

bles, se prosterner dix-sept fois aux

piods des faux Dieux?

Cambon n'a donc pas devancé le mou-
vement, mais il l'a suivi. Soit que l'ef-

fervescence des masses l'ait entraîné

—

car notre jugement est facilement la

dupe de nos impressions, nous croyons

entendre la voix du peuple dans les cla-

meurs de la multitude, comme si celte

grande voix, vox Dei, se faisait enten-

dre ailleurs que dans l'histoire de l'hu-

manité, comme si ollo criait jamais dans

les carrefours et sur les places publi-

ques, — soil plutôt (ce qui est proba-

ble) qoe les pièces saisies aux Tuile-

ries, après cette fatale journée du \ 0

août, l'aient convaincu de la trahison

de la Couronne, et de l'impossibilité de
fonder uno monarchie constitutionnelle

avec un roi né sur le trône et nourri

dans les principes de l'absolutisme; soit

qu'il ait été partisan de cette doctrine,

si préconisée depuis, des faits accom-

plis, la plus pitoyable des doctrines, qui

ramènerait à l'enfance des sociétés , au

règne de la force; soit enfin pour toute

autre cause que nous ignorons, un chan-
gement s'opéra dans ses convictions :

de constitutionnel, il devint républi-

cain, et dès lors il s'associa à toutes les

mesures, bonnes ou mauvaises, qu'il

crut propres à fonder et à affermir la ré-

publique . Dans le procès de Louis X\'I,

il vota la mort. Nous rapporterons, d'a-

près le Moniteur (1), les motifs de son
vole. « Le vœu oe tous les Français,

dit-il , est parfaitement connu : tous

veulent la destruction de tous les privi-

lèges, et la punition de tous ceux qui

résisteraient à l'établissement du régime
del'égalilé; déjà j'ai été obligé dans

l'Assemblée législative, pour l'intérêt

suprême du salut de ma patrie, de pro-

noncer la déportation d'une caste jadis

privilégiée, qui n'avait fait d'autre crime

que do refuser le serment de fidélité au
nouveau régime. Avec vous, j'ai été

obligé de prononcer la peine de mort

contre los émigrés, complices de Louis,

et contre ceux qui n'ayant pas pris les

armes contrôleur patrio, rentreraienten

Franco; aujourd'hui j'ai à juger un pri-

vilégié, convaincu de trahison contre la

patrie, la loi est positive : son crime est

notoire, je me croirais coupable envers

la justice nationale, si je me bornais à

(1) \jf palace suivant d'une lettre de son

rédacteur en chef saisie dans le» papier» de
Robespierre, nous donne la mesure de la

ronOance que l'on doit accorder a rc journal :

« — Vous devez avoir remarqué >iue toujours le

Moniteur a rapporté avec beaucoup plus d'é-

tendue les discours de la Montagne que les

autre». Je n'ai donné qu'un court extrait de
la première accusation qui fut faite contre
vous par Louvet, tandis que j'ai inséré en
eulier votre réponse. J'ai rapporté presqu'ea

entier tous les discours qui ont été prononcés
pour la mort du roi, et je ne citais quelques
extraits des autres qu'autant que j'y étais ln-

dispensabteraent obligé pour con>erver quel-

que caractère d'impartialité. •
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la déportation. Je vote pour la mort. »

Immédiatement après la condamna-
tion du roi el romrue pour faire amende
honorable de son vole, Cambon s'asso-

cia à la motion de Gensonné qui deman-
dait qùe l*on recherchât « les brigands,

les cannibales des S et 3 septembre. »

Cette motion était sans doute un acte de

courage, car ces brigands, ces canni-

bales étaient alors tout puissants el leur

parti venait en quelque sorte d'imposer

le meurtre juridique de Louis XVI; mais

à quoi cette motion pouvait-elle abou-

lir? La Convention tout entière ne ve-

nait-elle pas d'être absorbée par le parti

oV la Montagne?

L'opposition que fit Cambon à l'éta-

blissement d'un tribunal révolutionnaire

(t8 mars), eut aussi peu de succès. Ce
n'est pas le pouvoir formidable dont ce

tribunal allait Aire investi,qui l'effrayait;

il eût seulement voulu que ce poviVOir

restât dans les mains de l'assemblée.

«Le peuple, disait-il, s'est trompé dans

les élections; nous pouvons comme lui

commettre des erreurs; et si nous met-

tons ee hOUVoir entre les mains de neuf

intrigants, de neufambitieux, qui pour-

raient peut-être se vendre, quelles di-

gues ponrraii-on leur opposer? quel

serait le terme de leur tyrannie?— Les

intrigants s'emparant peut-être de ce

tribunal que vous aurez imprudemment
formé, s'en serviraient pour écraser les

amis de la liberté, et la patrie serait à

jamais perdue. » L'événement ne de-

vaitque trop tôt justifier ses prévisions.

Quoique Cambot eût siégé dans les

mêmes conseils avec les pourvoyeurs

quotidiens de cet infâme tribunal, au-

cune tache de sang n'a cependant re-

jailli sur son nom. « Cambon, dit M. de

Barante, était un des moins pervers par-

mi les gouvernante conventionnels. Il

avait cette fausseté d'esprit et cette cha-

leur d'imagination qui font les révolu-

tionnaires; son exaltation était sincère.

Il n'a rempli aucune de ces terribles

missions qui laissaient de sanglantes

traces; s'il s'est réjoui d'encaisser dans

le trésor public l'argent du sang, on

n'a jamais dit qu'il ait envoyé uw

time à l'échafand. Il aimait l'ordre et la

probité. »

Son action comme membre du gou
vernement, el c'est là ce qui fait sa gloire

et ce qui fi! sa sûreté, s'est toujours ren-

fermée dans le déparlement des finances.

C'était la sphère qui lui était propre. I)

y exerçait une autorité presque absolue;

aussi a-t-on pu l'appeler avec raison

le dictateur des finances de la Révolu-
tion. Nul, au sein de l'assemblée, ne
songeait à loi disputer son influence;

sa supériorité comme financier n'était

pas contestée, son intégrité comme ad-

ministrateur était généralement recon-

nue. Joignons à cela qu'il ne* fut jamais

un homme de parti, et nous compren-
drons pourquoi il traversa impunément
les orages do la Révolution, et resta

comme inamovible a son poste, tandis

que presque Ions ses collègues tombè-

rent tour à tour autour de lui sous la

hache de la démagogie.

Cependant malgré toutes les mesures

révolutionnaires, et selon nous, juste-

ment à cause de ces mesures, la répu-

Mhrtte ne se fondait pas. Le vertige finit

par s'emparer de toutes les têtes. Les

législateurs aux abois ne sachant plus

à qui on a quoi s'en prendre, tournèrent

leurs fureurs contre eux-mêmes. Marat

devint alors l'oracle de la Révolution.

« Le moment est venu, s'écriait l'ami

du peuple, d'organiser momentanément
le despotisme de la liberté pour écraser

le i|e -potisme des rois. » Telle est la

grande pensée qui présida à la créatiofl

du Comité de salut public (" avril). Ce
Comité, composé de 9 membres élus au

scrutin, fut investi d'un pouvoir exor-

bitont.Sesdélihéralionsétaienlsecrètes;

ses résolutions étaient prises à la majo-

rité des membres présents, au nombre
de 6 au moins. Cambon fit partie de ce

premier Comité, et à l'expiration des

pouvoirs qui lui avaient été conférés

pour un mois seulement, son nom fut

maintenu sur les listes suivantes, nous

aimons à croire comme une honorable

protestation contre les noms des Robes-

£, des Saint-Jttt, des Dtlll des

illaud-Varennes,desCollot-d'Herbois,
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qni y avaient trouvé place et qui don-

naient au Comité une trop sinistre si-

gnification.

Cambon mit tout entier son nouveau

pouvoir au service de la république,

jamais il ne le lit servir à des vues am-
bitieuses nu a des vengeances person-

nelles. Républicain sincère et honnête,

il souffrait de voirl'Klat a la merci d'une

poignée de factieux, sans cesse occu-

pés à fomenter des troubles et des di-

visions pour se pousser hors de la foule

ou pour dérober, à la faveur du désor-

dre, les scandales de leur vie. Aussi

ne recula-l-il pas devant les périls

d'une lutte corps a corps avec la com-
mune de Paris: mainte fois il signala

ses excès, ses usurpations de pouvoir,

dénonça ses trahisons, ses conspira-

tions. (> fut Ini qui, en le portant a la

connaissance de la Convention , fil a-

vorter le complot qui s'y tramait au

sujet du partage des terres. Dans la

lutte de la Montagne avec la Gin

il se montra favorable aux députés de

la droite. Le i jnin, lorsque, sur l'in-

vitation de Barère, la Convention, Vou-

lant aller délibérer sous la protection

de la force armée, sortit en corps dans

le jardin des Tuileries, il alla se placer

an milieu des dépotés dont les Jacobins

demandaient la tête. Après le vote, il

déplora cet attentat comme une cala-

mllé publique. Cependant il était loin

de partager les convictions politiques

des Girondins, mais il était encore plus

éloigné du démagogisrae sanguinaire

des Robespierre, des Danton et des

Marat, dont il entrevoyait avec effroi le

triumvirat dans un avenir prochain.

11 parait, néanmoins, que son in-

fluence à la Convention ne souffrit pas

du triomphe de la Montagne. En août,

il fut appelé au fauteuil de la présidence.

11 inaugura son poste en donnant l'ac-

colade fraternelle a l'épouse de l'évê-

que de Périgueux. C'est à cette épo-

que de sa carrière politique que se rap-

porte un des actes les plus importants

de son administration, le seul peut-être

qui lui vaudra de passer à la postérité*,

nous voulons parler de ta création du

Grand-Livre de la delte publique, qui

lui est due en grande partie et qui de-

vait débrouillef enfin, au contente-

ment général, « l'inextricable enche-

vêtrement des finances. » Nous donne-
rons le titre entier de son rapport ; il

nous éii fera connaître le but et le con-

tenu : <• Rapport sur la dette publique,

sur les moyens à employer' pour l'en-

registrer sur un Grand-Livre et la con-

solider; pour admettre la dette conso-

lidée eu paiement des domaines natio-

naux qui sont en vente ; pour retirer et

annuler les anciens titres de créance;

pour accélérer la liquidation ; pour ré-

gler le mode annuel de paiement de la

dette consolidée dans les chefs-lieux

de districts et pour retirer des assignats

de la circulation ; fait à la séanco du
15 août «793 (1). » Selon M. de Ba-

nnie, ce rapport, oit est éxposé avec

une méthode ci une clarté fort remar-

quables l'état [financier] où se trouvait

la France, est le document le plus im-

portant qu'ait laissé l'administration ré-

volutionnaire. La delte publique non

viagère se divisait en quatre classes :

dette constituée, dette exigible à terme

fixe, dette exigible provenant de la li-

quidation, dette provenant de diverses

créations d'assighats. Il s'agissait, se-

lon l'expression dn rapporteur, « d'u-

niformiser et de répubtieaniser » ces

différentes espèces d'obligations. A

cet effet, Cambon proposait, au nom du

comité des finances, d'inscrire toutes

\êt rentes, sans distinction d'origine,

sur un Grand-Livre de la dette publi-

que, de les payer aux mêmes échéan-

ces, de soumettre les porteurs aux mê-
mes formalités, de ne point garantir la

quotité du capital, de se réserver le

droit de rembourser au taux indiqué

parle cours de la place, et de frapper

toutes ces rentes d'un impôt équiva-

lent a la contribution supportée par le

revenu foncier. Le total de la dette

ainsi consolidée devait s'élever a deui

(1) Le projet de décret était sif-né Cambon
(Ils aine, Chabot, Ik'Uiinajr (ri'Anger*), Ra-

i, el, Mallarmé, tons membres de la commis-

sion des finances.
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cents millions; bien entendu que dans

celte somme n'était pas comprise toute

la masse des assignats émis. « Notre

seul but, dans toute cette opération,

disait Cambon, est de retirer des assi-

gnats de la circulation, de rembourser la

dette et d'accélérer la vente des do-

maines nationaux. » Hais son projet

avait une plus grande portée qu'il ne

supposait; nous en goûtons encore au-

jourd'hui les bienfaits. Non-seulement

celte opération a simplifié la compta-

bilité, délivré le6 créanciers de forma-

lités gênantes, facilité les mutations,

détruit une grande source d'agiotage ;

mais, comme le dit fort bien M. Thiers,

elle a eu pour résultat de commencer

le système du crédit public. * Cette

idée, ajoute le célèbre historien de la

Révolution, était simple et empruntée

aux Anglais; mais il fallait un grand

courage d'exécution pour l'appliquer

en France, et il y avait un grand mé-
rite d'àpropos à le faire dans ce mo-
ment. » Ce projet fut adopté dans son

ensemble le H août 1793. Le mois

suivant, Cambon vint annoncer à l'As-

semblée que la transcription était ter-

minée.

Un autre projet , non moins impor-

tant, auquel Cambon eut aussi la gloire

d'associer son nom , ce fut celui d'un

Code civil uniforme pour toute l'éten-

due du territoire. La proposition qu'il

en fit au nom du Comité de salut public,

fut favorablement accueillie par l'as-

semblée. Uuc commission de cinq mem-
bres fut chargée de rédiger un projet,

que Cambacérès présenta à la Conven-
tion le îl août. Mais il était réservé au

premier consul de mener à bonne fin

cette grande œuvre, la plus glorieuse

de son administration.

Nous touchons enfin au dénouement
de celte sanglante tragédie qu'on ap-

pelle la Terreur. Le torrent trop long-

temps débordé allait rentrer dans son

lit. A force de crimes, Robespierre

n'avait plus de rivaux a craindre. La
Convention humiliée obéissait à ses

ordres; la commune de Paris marchait

sons lui; le tribunal révolutionnaire

!
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n'était plus que le bourreau de ses ven-

geances. Un pas en avant et Robes-

pierre allait mettre la main sur la dic-

tature d'Octave. Mais l'histoire nous

l'apprend, les hommes de sa sorte ne

sont jamais plus près de leur chute que

lorsqu'ils touchent au plus haut de
leur puissance. De cruels ressenti-

ments, de sourdes inimitiés travaillaient

le sol sous 6es pas. Un jour vint que

l'orage éclala. La Convention courbait

déjà la tête pour passer une fois de plus

sous le joug, lorsque Cambon, électri-

sani l'assemblée par son audace, l'en-

traîna dans sa résistance. On était au 8

thermidor. Robespierre venait d'atta-

quer directement Cambon : c'était l'ar-

rêt de sa mort si la journée tournait à

l'avantage de son agresseur : « Quels

sont les administrateurs suprêmes de

nos finances? s'était écrié Robespierre,

des Brissotins, des Feuillants, des aris-

tocrates et des fripons reconuus : ce

sont les Cambon, les Mallarmé, les Ra-

mcl, les compagnons et les successeurs

de Chabot et de Fabre. » Sou discoure

avait été écouté avec une morne stu-

peur; on comprenait que le dernier mot

de l'orateur était une nouvelle demande

de têtes pour l'échafaud, et chacun se

consultait en tremblant. Néanmoins des

applaudissements accueillirent ce dis-

cours, et pas un mumure ne s'éleva. La

Convention en ordonna l'impression et

la distribution. Robespierre triomphait,

lorsque Cambon demanda la parole :

« Si j'avais voulu, ditril, après avoir

justifié en peu de mots quelques-uns

des actes de son administration, si j'a-

vais voulu servir des intrigues, il m'au-

rait élé facile d'exciter des mécontente-

ments utiles au parti que j'aurais em-
brassé ; mais dévoué à mon pays, je

n'ai connu que mon devoir, je n'ai servi

que la liberté. J'ai méprise toutes les

attaques; j'ai tout rapporté à la Conven-

tion. Il est temps de dire la vérité tout

entière : un homme seul paralysait la

volonté de rassemblée; cet homme ,

c'esteelui qui vientde faire ce discours;

c'est Robespierre. Ainsi jugez. » Le

coup était porté; les haines longtemps
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sous les étreintes de la

peur osaient enfin éclater. Robespierre

s'étonne, se trouble, sa réponse est

molle et timide. « S'il est quelque
chose, dit- il, qui ne soit pas en mon
pouvoir, c'est de paralyser la Conven-
tion et surtout en Tait de finances dont
je ne me suis jamais mêlé. J'ai cru, par

des considérations générales , aperce-

voir que les idées de Cambon n'étaient

pua aussi favorables qu'il le pense au
succès de la Révolution. J'ai dit mon
opinion; je ne crois pas que ce soit un
crime. » C'était en quelque sorte une
rétractation. Enhardie parce premier

succès, l'opposition devient plus agres-

sive. La lutte s'engage , le combat s'é-

chauffe, le cœur revient aux plus timi-

des. D'accusateur, Robespierre devient

accusé. Toute la Montagne , naguère
encore son bras droit et sa force, sem-
ble se soulever contre lui. A la lin, la

Convention rapporta son décret. Le
lendemain, 9 thermidor, la lutte re-

commença plus vive et plus acharnée.

On en connaît le résultat. Robespierre,

vaincu, fut offert en expiation aux mâ-
nes des victimes de la Terreur.

Mais pour un républicain sincère et

quelque peu exagéré tel que Cambon,
cette victoire ne laissait pas de faire

concevoir des appréhensions. Il était a

géant sur les libertés publiques de ses

lâches complaisances, de sa docile ser-

vilité, ne rendit la république solidaire

des crimes de la démagogie. De là l'op-

!
position passionnée de Cambon ; de là

es accusations calomnieuses dont il fut

l'objet; de là sa lutte acharnée contre

Ta I lien, le chef du parti de la réaction.

Mais les plaies étaient encore trop sai-

gnantes, pour que la victoire pût être

modérée; Robespierre avait non-seule-

ment rendu la république impossible,

nécessaire avec le retour de l'ordre : il

suffisaitque les événements fissent sur-

gir un soldat heureux. Tel était l'état

des esprits lorsque l'insurrection du 1

2

germinal éclata.LesJacobius qui avaient

survécu à la défaite de leurs chefs, cher-

une fois à ressaisir le pou.

voir. Cambon aurait-il trempédans cette

criminelle tentative ? il nous répugne à

le croire. Néanmoins Tallien, sou enne-

mi personnel, l'en accusa dans la Con-
vention, et il réussit a le faire décréter

d'arrestation. Quelquesjours après, sur

les dénonciations de Rovère, un autre

décret lui enjoignit de se constituer

prisonnier dans les 24 heures, sous

peine d'encourir la déportation. Mais il

n'eut garde d'obéir. L'insurrection du
4*' prairial le fit sortir de la retraite

où il se tenait caché, et il fut, dit-on,

proclamé maire de Paris. Son triomphe

toutefois fut de courte durée ; dès le

soir du même jour, il alla faire péni-

tence de ses fautes dans un grenier du
faubourg Saint-Antoine,jusqu'à ce que
l'amnistie du 4 brumaire le rendit à la

liberté.

Cambon se retira alors dans une terre

qu'il possédait aux environs de Mont-

pellier. Il y vécut en philosophe au
sein de sa famille. On a prétendu

que le héros du 4 8 brumaire tenta de

l'attacher, lui aussi, à son char de

triomphe. Mais Cambon sut résister aux

séductions. Pouvait-il sans honte re-

nier son passé, abjurer les convictions

de toute sa vie? En acceptant les chaî-

nes dorées du pouvoir, n'aurait-il pas

déclaré au monde que l'ambition seule

ou la peur lui avait fait jouer, dans le

cours de la Révolution, une indigne

comédie ? L'estime des autres et de soi-

même vaut encore mieux que les hon-

neurs.

Après le retour de l'Ile d'Elbe, lenom
de Cambon reparutun momentdaD8 nos

débats politiques; le département de

l'Hérault l'avait envoyé à la chambre

des représentants. Dans le peu de temps

que siégea cette chambre, ses collègues

lui témoignèrent plus d'une fois leur

estime en le chargeant de divers rap-

ports. Sa parole avait toujours un grand

poids dans lesquestions de finances . Les

derniers mots qu'il prononça, le 5

juillet, dans la discussion de l'acte

constitutionnel, furent en faveur de la

liberté des cultes. Mais déjà Louis XVIII
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était aui portes de Paris. Le monarque

irrité devait se souvenir de Clam bon, qui

avait osé demander que la ciiamhre

exprimat dans son adresse tu peuple

français que jamais l'on n'accepterait

le retour des Bourbons. Atteint par une

disposition de la loi tfamnislie contre

les régicides relaps . il «lut quitter la

France. 11 se relira en Belgique où il

Unis ses jours.

Parmi les nombreux rapports qu'il lit

aux diverses assemblées politiques et

dont on trouvera la nomenclature dans

les Tables, ilu Moniteur, nous ne eitc-

roos que son Happa rt à la Conven-
tion nationale sur It projet de for-

mation du tirand-Lipre, Paris, 1 795,

in-»'. — Ou lui doit aussi : une Let-

tre àM concitoyens tnr les financée,

ibid., môme année.

( VMI KO> ^Jf.an), théologien

protestant, né à Glasgow vert 4580 ,

mort à Moutaubau. non pas eu 462*,

somme on le lit dans Aymon, mais à

la fin de 1 615 ou au commencement de

4626.

Après avoir enseigné quelque temps

la langue grecque dans sa ville natale,

Caméron vint en France, en 4600, et

obtint une eèaire de grec et de latin

daus le collège, de Hergerac. Appelé,

peu de tempe après, a Sedan en qualité

de professeur de philosophie , il quilla

cette nouvelle place, en 4604, pour en-

trer comme précepteur dans la famille

de Calignon, dont il an miioagna les

fils aux universités de Genève «Lie llci-

delberg. 11 profita do son séjour dans

ces deux villes, dont les écoles jouis-

saient d'une réputation méritée, pour

étudier la théologie. Kn 4 608, l'église

de Bordeaux, qui avait pourvu aux frais

de ses éludes idéologiques, le rappela

et lui donna la placeque la mort du pas-

teur Renaud avait laissée vacante.

Lorsque l'Assemblée de Nismes,

sourde aux avertissements des plus sa-

ges d'entre les Huguenots, se déclara

pour le priure de Coudé contre la ré-

gente, los jurais de Bordeaux ayant ju-

Îé à propos do désarmer les habitants

e la Beligion, l.juiéion cl -.ou collè-

gue Primerose assemblèrent le consis-

toire et proposèrent de suspendre l'exer-

cice. Saint-Angel , avocat au parle-

ment et ancien de l'égli m-senta

que celte mesure n'était propre qu'à

augmenter les alarmes des Protestants

bordelais, qui s'étaient imaginés qu'on

voulait se défaire d'eux par un massa-
cre; qu'elle paraîtrait injurieuse aux

magistrats qui avaient déclaré qn

jenaicni le- rehgionnaires sous leur

protection ; qu'elle porterait préjudice

à l'église elle-mfime qui semblerait re-

noncer volontairement à son droit

d'exercice. Il aurait pu ajouter, si les

notions n'avaient pas été aussi confuses

sur la séparation du pouvoir temporel

et du pouvoir spirituel
,
que le désar-

mement des Protestants était un acte

d'administration dont l'éloge ou le blâ-

me n'appartenait pas au consistoire.

Auvergnat ou Lauvergnac- , avocat

comme Saint-Angel, se rangea seul à

son opinion, et l'avis des ministres

ayant prévalu , ils en appelèrent au par

lementqui, parar janvier 1616,

ordonna aux Réformés de continuer

leurs assemblées sous peine d'être pu-

ni- coin criminels de lèsc.-maje«té '

Les deux ministres retirèrent l'un

aTonneins, l'autre à Hoyan, et les Pro

lestants de Bordeaux, n'ayant plus de
pasteurs, furent par le fait dispensés

d'obéir. Lonque h ptii m lit. bt»é-
ron et Primeroso retoumèreni à leur

poste, et leur premier soin fut de citer

les deux avocats devant le om-i-toire.

Saint-Angel se pourvut au parlement
qui. sur sa plaidoirie, défendit au e.»n-

sistoire de poursuivre. Les ministres

demandèrent le ren' le la B1UM i 1

1

Chambre mi-parlie de Nérac, et le con-

sistoire, panant outre, excommunia les

deux avocats comme contempteurs de

Dieu, rebelle- m | onsisloire, pertur-

bateurs du repn- IT.gliee. Sur l'ap-

pel comme d'atal interjeté par Saint-
Angel (I) et son collègue, le parle-

ment cassa la censure comme abusive,

(1) II prononça, à rttle acc^swn, uq second
plaidoyer qui i M imprime , comme le pre-

mier, aa dire du Mercure.
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défendit aux consistoires de son ressort

d'user k l'avenir de semblables procé-

dures et condamna Caméron à une lé-

gère amende. Les ministres, dont le

Synode d'Alais loua le zèle, tout en re-

fusant de contribuer aux frais du pro-

cès, s'adressèrent alors au roi qui

évoqua l'affaire au Conseil et il n'en fut

jamais plus question.

Deux ans après, la chaire du <vlH>re

Gomar étant devenue vacante à l'aca-

démie de Ssumur, Caméron se présen-

ta pour la disputer à Louis La Vaste,

ministre de Dijon, à qui le Synode na-

tional de Vitré la destinait. Nous avoua

été assex heureux pour retrouver, dans

un vol. msc. de l'abbaye de St-(ier-

maiu-des-Préa (Fonds St-Grnmain
franc. 914. 16), le procès-verbal du

concours. On nous saura gré de don-

ner un extrait de cette pièce peut-être

unique.

L'examen des deux candidats se lit

au synode du Mans, le 8 août 1618,

en présence des députés de l'Anjou, du

M ont , de la Touraine, de la Norman-
lu Uerry, du Poitou et de la Bre-

tagne, sous la présidence du ministre

de Loudun, Fleury, à qui l'ou adjoi-

gnit Bouchereau, ministre de S.munir,

comme vice-président, et Vigne*, mi-

nistre du M . luuue secrétaire. Las

autres pasteurs présents étaient : Le

Bloy, d'Angers, Cappel, de Sauiuur,

Cuttière, de Tours, Pi'rillau, del'lsle-

Bouchard, Barbier, de Pruig», de La
Buissonnière. d'AJençon, Yignicr, de

Blois, Chau/fepxé , de Niort, de La
Place, de Sion. Parmi les professeurs

de Saumur, iïuncau, docteur en mé-
decine, professeur de mathématique-, et

principal du collège, Benoit, prof, de

grec, liedde et Franco, professeurs de

philosophie. Du Plessis-Mornay con-

sentit a y assister sur l'iuvitalion du

synode, tjpai que Dm Moulin, père,

malgré son grand âge. De La Galère,

min. de Bnurgueil. et H<ns, mm. Du

Pu) -Notre-Dame et de Moutreml, lu-

rent également admis, mais sans voix

délihérative.

Chacun des compétiteurs devait faire

GAM

deux leçons publiques. La Caste reçut

pour textes le commencement du chap.

LUI d'Esaïe et I Pierre IV. 6. Ouant a

Caméron, il eut d'abord à fournir des

explications au sujet des thèses qu'il

avait publiées sur la grâce et le libre

arbitre. H protesta qu'il regardait la

Confession de foi des églises réfor-

mées de France comme conforme à la

Parole de Dieu, et il donna un écrit si-

gné de sa main sur ses sentiments

touchant Métal de l'homme avant sa

conversion et sur IVI tirante de la grise.

On jugea • qu'il étoit de bon et droit

sentiment, quoiqu'il eût usé de certaines,

allusions, façons de parler et distinc-

tions qui pourroient donner scrupule *

Lu conséquence et afin de lui fournir

l'occasion de s'expliquer publiquement

sur ces points de doctrine, on lui don-

na pour texte de sa première leçon

Pbilipp. Il, I i et I f, eu lui enjoignant

de faire imprimer sa leçon aussitôt que

possible? Le synode, avait en vue de

lever » les scrupules » de la province

du Poitou, qui s'était opposée à l'ad-

missioi i ronau concours ; mais

il u'y réussit pas, et Chau/[<pUl se

récusa.

La première leçon de L& Cotlt eut

lieu le vendredi 9 août. Il échoua com-

plètement, si complètement qu'il en

tomba malade. Afin de ne hasarder

point son honneur, • le synode lui lit

consoiller par Benoit, son ami, de se

désister; mais il n'en voulut rien l'aire,

prétendant que le Synode national de

Vitré « l'avoit envoyé en ceste acadé-

mie sans l'assujettir au jugement de

qui que ce soit ni à aucun examen que

pour la forme. » (I) Il proposait donc

ou de le nommer professeur, eu pro-

mettant toutefois de ne pas demander a

exercer sa charge, expédient que le sy-

(t) Voir! le décret du Synode national :

« Il a «le eihurir de remplir la charge de

professeur en théologie dan» Païadémie de
Saumur, ou il se transportera avant l'hiver,

el y fera quelques exercices de ladite charte,

en attendant la tenue du svuodc de la prn

vinec d'Vnjou, dw/url il »ul»i<i t'ttame», *\i>

vaut nos réglemens ; «*t rn-,uile il sera rou-

irai dans ladite »ocitios. •
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node repoussa comme étant • contre

vérité et conscience • ; ou bien de lui

assurer « quelque honneste entretieu »,

jusqu'à ce que le prochain synode na-

tional eut interprété la décision de ce-

lui de Vitré. Ce dernier moyen était

plus acceptable, et 1»' IjHOtte semblait

disposé à accorder à La Coste un dé-

dommagement pécuniaire, lorsque, cé-

dant à une malheureuse inspiration, le

candidat insista pour soutenir ses thèses,

l'n nouvel échec l'atlendait.Ae synode,

€ d'un consentement unanime, jugea

que ledit sieur La Coste n'estoit propre

pourceste profession tant importante. »

La Costeew appela au prochain s\ node

national, réquéranl que, jusqu'à sa déci-

sion, il fût défendu à la province de

pourvoir à la place vacante, et qu'il lui

fût permis à lui-même « de jouir de

l'honneur et des gages de professeur

et du droit de faire les exercices de la-

dite profession. » Le synode ne se

laissa pas arrêter par ces prétentions

étranges, et Caméron étant sorti avec

honneur des épreuves, la compa-
gnie, d'un consentement unanime, ju-

gea qu'il avoit donné plein et entier

contentement en tous ses exercices et

en tout ce qu'où avoit voulu requérir

de. lui; qu'il estoit très-propre et très

digne de la profession de la sainte

théologie ; que comme il y avoit grand
subject pour tous de louer Dieu des
dons singuliers et rares grâces qu'il

avoit pieu à sa bonté luy communiquer
on abondante mesure, aussi estoit-il à es-

pérer, voire avec asseurauce, qu'à cause

des bonnes parties naturelles dont le

Seigneur Pavoit doué et de la grande
cognoissance qu'il luy avoit départie

soit des trois tangues et de la philoso-

phie, soit de la théologie et des saintes

lettres, il seroit par sa grâce et béné-
diction un utile et puissant instrument,

non-seulement du bien et de l'honneur

de ceste académie, mais aussi de l'ad-

vancement du règne de J.-Ch. et d'é-

dification des églises réformées tant du
dedans que du dehors du royaume. »

Caméron remercia le synode de sa bien-

veillance et promit de s'acquitter de ses

fonctions diligemment et en conscience

comme devant Dieu; il s'engagea, en

outre, par écrit à ne rien enseigner de

contraire à la Parole de Dieu, à la Con-

fession de foi, aux catéchismes, aux

liturpies et à la discipline des églises

de France. Sa nomination fut rendue

publique le 17 août. Quelques jours

après, Du Plessis-Mornay écrivait à

Primerose : Toute la compagnie qtii

s'est trouvée icy est demeurée si satis-

faite de ses exercices pour la pureté et

profondeur de doctrine qui y a paru, et

d'ailleurs si bien édifiée de sa candeur

et modestie, qu'il n'y a aucun qui n'ait

admiré et embrassé les grâces singu-

lières de Dieu en luy. » Quant à La
Coste, il en appela au Synode d'Alais

qui lui témoigna la plus grande bien-

veillance, sans toutefois lui donner la

satisfaction qu'il attendait.

A peine Caméron avait-il eu le temps

de prendre possession de sa chaire, que

l'église de Bordeaux le redemanda. Le

26 juin 4619, Du Plessis écrivit au

consistoire de cette ville une lettre pres-

sante pour le prier de laisser le nouveau

professeur à l'académie de Saumur
« qui s'en alloit penchant et qu'il avoit

redressée; » mais l'église bordelaise

se montra peu touchée de ses raisons,

et il ne fallut rien moins que l'autorité

du Synode national d'Alais pour main-

tenir Caméron à Saumur, contre l'op-

position de son ancienne église et con-

tre celle de la province du Poitou.

Cependant les idées de Caméron sur

la grâce et le libre arbitre, idées qui,

développées plus tard par son disciple

Amyravt (Voy.), ont reçu le nom d'u-

niversalisme hypothétique, ne tardèrent

pas à rencontrer d'ardents adversaires.

Le 18 avril 4620, il eut à l'Isle près

d'Orléans avec. Tilenus des conféren-

ces qui, selon la coutume, ne servi-

rent qu'à envenimer la dispute. Camé-
ron se vit bientôt forcé de quitter sa

chaire et de retourner en Angleterre

où le roi Jacques I, moins intolérant

que nos théologiens, le nomma princi-

pal du collège de Glasgow et profes-

seur de théologie. Vu de mauvais œil
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par les Puritains, parce qu'il était par-

tisan de l'épiscopat, mal payé ou plutôt

pas payé du tout par le gouvernement,

il dut revenir en France et se mit a

donner des leçons particulières à Sau-

mur, la Cour lui ayant défendu d'eu-

seigner publiquement. Le Synode na-

tional de Charentou lui accorda, en

4623, une gratification de mille livres,

en attendant que le roi levât ta sus-

pension, ce qui ne tarda pas à arriver.

En 46Î4, Caméron fut appelé à Mon-
tauban pour y occuper une chaire de

théologie. Devenu odieux au parti des

zélateurs, parce qu'il s'opposait à la

guerre, il eut à subir d'indignes vio-

lences et fut forcé de se retirer à Mois-

sac. La tranquillité s'étant rétablie, il

retourna à Montauban où il mourut de

chagrin et de langueur à l'âge de 40
ans. « C'étoit, dit Bayle, un homme de

beaucoup d'esprit et de jugement, d'une

mémoire excellente, fort savant, bon

philosophe, de bonne humeur, et coni-

municatif non-seulement de sa science,

mais aussi de son argent, grand par-

leur, long prédicateur, très- peu versé

dans la lecture des Pères, entier, ou

pour mieux dire, inflexible dans ses

sentimens, et un peu inquiet. « Ami
des nouveautés et des paradoxes, il se

faisait un plaisir de contredire les au-

tres théologiens et surtout Bèze, qu'il

accusait d'intolérance et de despotisme.

Selon lui, la Réforme avait besoin

d'une nouvelle réforme, proposition

qui devait paraître singulièrement mal

sonnante aux oreilles de ses contem-

porains, moins toutefois que son asser-

tion, qu'on peut se sauver dans l'E-

glise romaine.

Caméron avait été marié deux fois.

Tune à Tonneins en \ 6 M , l'autre a Mon-
tauban en 4625. Il eut de sa première

femme un ttls qui mourut à l'âge de

deux ans, et quatre tilles dont trois lui

survécurent. Le Synode national de

Castres leur accorda une modique pen-

sion * en tesmoignage d'honneur a la

feu sieur Caméron. -

T. III

WTICE BIBLIOGRAPHIQUE.

I • »SV/./# ttl MfjclV-$ 6fd $t ïtc fi ttCHS

in Eliam Santantjdum cavsidicum

Rupel., 4616, in-4 2.

IL Constance, foy et résolution à
la mort des capitaines blanquet et

Gaillard, 4617.— Lettre à Polinier,

ministre de Mornac, brûlée par arrêt

du parlement de Bordeaux.

III. Thèses de gratiâ et libero or-

bitrio disputâta, aug.*XlV 4648,
JWliîl Ottftt rf^wZ^WS t J 0 t ij IfS

bitis à J. Camerone, Salm.. 4 64 8, in-

8' . — Il semble, d'après ce que nous

avons dit plus haut, qu'il y en ait eu

une édit. antérieure. La 2" leçon est

un développement du ps. LXVH1. 49.

IV. Traité au quel sont examinez

les préjugez de ceux de VEglise ro-

maine contre la religion réformée,

La Rochelle, J. Hébert, 1618, in-8\

V. Thèses XLll theol. de necessi-

tate satisfactionis Christi propecca-

tis, Salm., 4620, in-fol.

VI. Arnica collatio de graiia et

tolunlati* htmana concursu in vo-
cationeet çuibusdam annexis, Lugd.
Batav., 4622, in-4%— Relation de sa

conférence avec Tilenus.

VU. Examination of those plau-
sible apparences teich seem most to

commend the romish church, and to

préjudice thereformed, Oxf., 4624,

in-4\— Selon Watt, c'est une trad.

franc., sans doute du N* IV.

Viil. $eç\ Sermons sur Jean VI,

Saumur, 4624, in-8*.

IX. Defensio sententia de gratiâ

et libero arbitrio, Salm., 4624, in-8*.

X. Preelectiones théologie* in se-

lectiora guttdam loca N. T. , uni
cum Tractatu de ecclesiâ et nonnul-

lis miscellaneis opusculis , Salm.

,

1626-28, 3 vol. in-4', pub. par les

soins de Louis Cappel. F. Spanheim
fit réimp. cet ouvrage , où Caméron

expose ses idées sur la grâce, en y joi-

gnant une préface de sa façon et tout

ce qu'il put recueillir des opuscules de

l'auteur, comme ses sermons, une ré-

ponse a Episcopius, etc., et l'a publié

12
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sous le litre <TOpéra J. Cameronis,

Gen., Jacq. Chouet, 1642, in-fol.

XI. Of ihe soicreign judge of
controverses in nattert ofreligion,

Oxf., 1ti48, in-4\

XII. Myrothecium ecangelicum, in

que aliquot loca N. T. explicantur,

vnà cxm Spicilegio L. Cappelide

eodem argumenta, cumque il diatri-

bisin Matt. AT. 6. De titâ Jephtte ,

Oeo., 1633, in-4'; Salm., 4677, io-4\
— Ce sont de savante» et judicieuses

remarques sur le N. 1. « Il est vrai,

dit Richard Simon, qu'il traite quelque-

fois eu théologien les matières de con-

troverse; mais cela n'empêche pas

qu'il n'ait éclairci doctement le sens lit-

téral et grammatical d'un grand nom-
bre de passages. » Ces remarques

ont été insérées dans les Critiques sa-

crés d'Angleterre (Londini, ! 660, ou

Anist., Hi98, in-fol.).

CA(HPA(i*AC, branche de la nom-
breuse famille d'Abzac, fondée par Gas-

ton tTAbzac, seigneur de Campagnac,

second Iliade Jean, sieur de Montastrac,

et de Gabrielle Cothet. Gaston d'Abzac

épousa, en 1551, Charlotte de Cam-
pagnac, dont il eut François, sieur de

Campaguac, de Siorac et de La Serre,

marié, en 4576, avecd*** de Sevrât,

dame de Boauregard , mariage qui fut

célébré selon les rites de l'bglise ré-

fermée. Le Journal de Charhonneau fait

mention d'un Campagnac qui était, en

1 58 4, capitaine duchâteau deC1ermont,

indication trop vague pour que nous

osions affirmer qu'il s'agisse de Fran-

çois d'Abzac, en sorte que tout ce que

nous savons avec certitude sur le compte

de ce seigneur, c'est qu'il fut père de

cinq enfants : 1* Gabriel qui suit; —
3* Jean-Loi I*, sieur de Peyguirald,

marié à Françoise de Fraissenges dont

iient Armand, seigneur de La Feuillade,

— 3* Jacques; — 4* Arnaud, sieur de

Bélande nu Bellclande, qui épousa Isa-

beau de Gnffvul\ — 5* N., femme de

Paul Roussel, sieur Du Cluzeau.

Gabriel d'Abzac,seigneur de La Serre

et de Campagnac, fut un officier d'un

rare mérite ; mais comme, à dater de

4 6 1 5, où il fut nommé capitaine dans le

régiment de Sauvebœuf, il servit con-

stamment dans les rangs des troupes

royales, et qu'il n'est fait nulle part

mention de lui dans les actesdes synodes

ou des assemblées politiques, il est pos-

sible qu'il se Boit converti dès celte

époque.

CAMPAGNE (Uhnri-AuotSTE DE),

lieutefAni-colonel réfugié en Prusse* a

laissé des Méraoires manuscrits qui con-

tiennent d'intéressantes anecdotes sut

les campagnes qu'il a faites en Alle-

magne et en Italie pendant la guerre de

succession. De son mariage avec N. de
Marcous naquit Alexandbb-Auguste
de Campagne, conseiller privé du roi de

Prusse, qui a publié une traduction du
Corps de droit Frédéric oucorpx de
droit pour les Etats de 8. M. le roi

de Prusse, fondé sur la raison cl les

4751-4753, 3 vol. in-8\ C'est à lui

que l'on doit aussi les Principes d'un
Injn. gouvernement, Berlin, 4768, 3

vol. in-8\

CAMPET (Pirrrb us) , baron de

Sauon, fils de Jean de Campet, cham-
bellan d'Antoine de Navarre, et d'Isa-

beau de Sagonas, ne s'était encore si-

gnalé par aucune action d'éclat, lorsque

le parlement de Bordeaux le comprit

dans son terrible arrêt de 4569. Ce fut

au siège de La llochelle, en 1 573, qu'il

coinmeuça à se faire remarquer parmi

les plus braves «les Huguenots. « Ces-
toit, dit Brantôme, un très-brave et

vaillant gentilhomme, comme il a bien

montré depuis, et déterminé avec cela.*

Fait prisonnier par Biron dans une sor-

tie, il fut enfermé dans le château de
Niort « dont bien luy servit de se sau-

ver et d'eu sortir par son bon esprit,

car on l'eust fait mourir, d'autant qu'on
le lenoit pour un fort résolu et déter-

miné soldat pour faire un coup, et qu'il

s'estoil veuté qu'il ne mourrait jamais

qu'il n'eust eu sa part de la vengeance
du massacre de Paris. » A peine eut-il

recouvré la liberté, qu'il s'empara du
château de Boyan ; mais peu après, il

eu fut dépossédé par les Catholiques.
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Eq 1574, il servit sous les ordres de

La Case. Secondé par le capitaine .Vor-

tnand, il enleva deux vaisseaux qui

croisaient devant le port de La Rochelle

et troublaieut son commerce. Elevé au

grade de colonel d'un régiment d'ar-

quebusiers à cheval, il s'attacha an

prince de Coudé qui lu i confia, en 1 577,
la défense de Hoyan. Sa bonne conte-

nance on imposa à Mayenne qui n'osa

l'assiégor. Délivré de ia présence de l'ar-

mée ligueuse,quis'élait portée contre Le

Brouage,il conduisit dans cette place im-

portante un renfort de troupes et un con-

voi de vivres. A peine arrivé, il apprit

que le bourg de Saujon était occupé

parles Catholiques; ilrésolulde les sur-

prendre et réussit d.nis <-<• roupde main.

Poursuivi par des forces supérieures, il

opéra sa retraite en bon ordre, emme-
nant avec lui plusieurs prisonniers de

marque. Cette expédition ne lui coula

que onze hommes ; mais il perdit an de

ses frères et l'autre reçut une blessure

qui l'estropia pour le reste de jours.

Depuis cette époque, il n'est plus ques-

tion dans l'histoire de ce vaillant capi-

taine; car nous pensons qu'on ne doit

pas le confondre aver Campait qui, en

1585, suivit Coud' 1 devaul Angers.

Lorsque ia petite armée du prince se fut

dissoute, Campois se joignit à Hois-du-

Lys et parvintà regagner heureusement

la Saintonge par Chateaudun.

Pierre de Cainpct laissa, de «ton ma-
riage avec Berlrande de Uurley. un

Uls, nommé Sami fi., qui fut député, en

4612, par la Saintonge au Synode na-

tional de Privas, etqui fut un des agents

employés par Hohau pour engager le

parti protestantà iniervenirdans saque-

relle avec /.a Horhebeaucourt. Envoyé

dans ce but en Guienne et en Langue-
doc, il fut arrêté dans le Houergue, en

1612, et traité en prisonnier d'Etat.

Dès lors il disparaît de la scène de l'his-

toire. Il avait été marié deux fois. Sa

première femme, Claude de Commin-
gcs-Cuituut , fille de (iaspard. sei-

gneur de La Ferrièrc, et gouverneur de

Vtvius, lui donna cinq fils: I'Uasparp-

Ci arles, baron de Saujon, marié avec

Esther-Marie d'Ahue. petite fille ap-

paremment de François d'Ahue,, sieur

des Ageaux ou des V.'éoK brave, capi-

taine qui combattit a Coutras sous les

ordres de Coud* ;— î* César-Louis,
comte de Saujon, capitaine des gardes

du duc d'Orléans, mestre-de-eamp des

armées du roi, qui épousa Marguerite
de Croisille : — 3* Henri, capitaine

d'infanterie; — I'Cyrus, lieutenant

des gardes, tué au siège d'Arras; —
5'Scmoîi, gooverneurdeSanmur; —
6" Chari.es, chevalier de Ma?Rte, tué

au siège de La Rochelle, selon le msc.
qui nous fournit ces détails généalogi-

ques (CnJUrf. JH chrsne. Vol. XXIII ).

En secondes noces,Samnel Campet avait

épousé .1/ >rfké ft Hénfli M eut Min

the. qui se fit religieuse; Tiholéo*,

abbé; I>k\e, marquise Tin Hivau: \\vk,

religieuse; Louis, baron de La Rivière.

Le msc. cité ne nous apprend pas à

quelle époque celle famille avait aban-

donné l'Eglise réformée, et Tallcrnant

des [téaux raconte vaguement que Sau-

jon a vant changé de religion, et vou-

lant rendre raison de son changement,

rit d'a«sez ridicules petits livres sur pa-

pier bien. »

GAMPRElKta (Pierre), enseigne

des gardes de Rohan. Lorsque le duc
envoya La Hotmrliïre en Espagne né-

gocier un traité d'alliance, il lui donna
Canipredon pour compagnqn et Moyse
Mamtmr du pays deFoix pour guide. A
la nouvelle de la conclusion de la paix,

qui fut signée le5fév. 1626, LaRous-
selière les renvoya tous deux en France;

mai* trahis par le vicomte de Lira*
(Coll. Oupùf, N* 93), ils furent arrfi

tés sur la fin de mars et livrés ;iu parle-

ment de Toulouse. Ils allaient être con-
damnés, lorsqne Pédit, donné au mois

de mars en conséquence de la paix et

enregistré an parlement de Paris dès le

3, arriva à Toulouse. L'équité exigeait

que l'amnistie proclamée parcet édilfût

appliquée à Camprednn ; mais le fana-

tisme a-l-il jamais suivi les voies de la

justice » Le premier président Masuyer
garda Pédit en poche et ne le produisit

qu'après l'exécution de tiampredon qui
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fut condamné à avoir la tête tranchée

par arrêt du 6 avril. Moyse fut envoyé

aux galères. « J'avouo, disait un pré-

sident à mortier, que la bonne foi de-

mandait que Cainpredon profitât de la

grâce accordée parle prince; mais lia-

suyer haïssait tellement les Hugue-
nots qu'il ne donnait rien à la bonne

foi, quand il était question de leur faire

du mal. » Le Mercure excuse le prési-

dent de Toulouse en disant que l'édit

n'avait pas été vériûé. Les plus mau-
vaises causes trouveront toujours des

apologistes, à la honte de la nature hu-
maine, et c'est un devoir d'aotant plus

sacré pour l'histoire de stigmatiser une

supercherie aussi lâche et aussi cruelle

que celle dont s'est rendu coupable

Masuyer.

Ciuquante-cinq ans plus tard , un

autre Cainpredon, ministre du Pont-

de-Larn comparut devant le même par-

lement, dont la haine contre les Hugue-
nots n'avait point été affaiblie par le

temps. 11 était accusé d'avoir prié dans

une assemblée de 15 personnes, pour

l'enfant mourant d'uu habitant d'Au-

montel, nommé Limousi. Le ministre

prouva que dans le village entier on ne

comptailpas i'6 protestants, et que trois

ou quatre personnes seulement, pa-

rents ou domestiques du fermier Li-

mousi, avaient assisté à la prière, ce

qui n'empêcha pas le parlement, par

arrêt du Î3's«pt. 4681, de'le condam-
ner à cent livres d'amende et aux dépens,

en lui défendant de prêcher à l'avenir

hors du heu de sa résidence et de con-

soler les malades autrement qu'à voix

basse ! — En M 1 9, un Jean Cainpre-

don, dit le jeune, âgé, à celle époque,

de 57 ans, desservait l'église française

de Douvres. Celte église, fondée, dès

4646, par Philippe Le Keux ou Le
Queux, qui fut appelé plus tard à Can-

torbéry, n'avait jamais été bien nom-
breuse. Etienne Payen en avait été le

pasteur en 1684, el parmi ses membres
les plus notables, on cite seulement

Robert Jacob, Jacob de Lecluse, Per-

du et Minet.

CAMPS (N. dk), ministre. Néà Mon-

tauban, de Camps se rendait dans cette

ville pour visiter son père qui y habitait,

lorsqu'au détour d'une rue, il rencontra

le sacrement qu'un prêtre portail à un

malade. Sa religion lui défendait de

donner aucun signe de respect à une

hostie ; mais un arrêt tout récent, celni

du 4 mai 4663 (Voy. Pièces justif. N-

LXXXVIU), lui ordonnait de saluer le

sacrement. 11 aima mieux obéir aux pres-

criptions de sa conscience qu'à celles du

Conseil. On ne manqua pas de lui en

faire un crime. Le juge de Montauban

cependant se montra plein d'indulgence;

il accepta les excuses du ministre et le
.

reuvoya absous. Appel du procureur-

général à la Chambre mi-partie de Cas-

tres. Les conseillers protestants ne pou-

vaient pas équitabtement condamner de

Camps pour un délit qu'ils étaient expo-

sés à commeltre journellement eux-

mêmes, à moins de renier leur foi en

se déclarant ouvertement rebelles aux

injonctions réitérées des synodos natio-

naux. Il y eut donc partage qu'un arrêt

du Conseil, rendu le 20 juillet, vida en

condamnant de Camps à 400 livres d'a-

mende et aux dépens.

CAMUS (Alex *xdm:), appelé aussi

Du Moulin et Laurent de La Croix,

martvr en 4533. Né à Evreux, Camus
était entré dans l'ordre des Jacobins,

mais éclairé par la lumière de l'Evan-

gile, il s'était retiré dans le canton de

Neuchatel, puis à Genève dans le temps

même que Farci commençait à y ré-

pandre les doctrines de la Réforme. Un
jour qu'il assistait, avec son compagnon
d'œuvre Froment, à un sermon furi-

bond du dominicain Furbiti, il fut indi-

gné d'entendre le moine prodiguer les

épilhètes de chiens enragés, de juifs,

de turcs, etc., à ceux qui mangeaient

delà viande le vendredi, lisaient rEcri-

. ture en langue vulgaire et rejetaient la

suprématie du pape. Il soutint haute-

ment que Furbiti prêchait une doctrine

fausse et offrit de le prouver par la Pa-

role de Dieu. Le Conseil le Ut arrêter,

en 4 533, et le condamna à un bannis-

sement perpétuel. Camus rentra en

France, jeta les premières semences de
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la Réforme à Maçon et s'arrêta à Lyon,

où il prêcha plusieurs fois en présence

(l'ai nombreux auditoire. Avertie de la

tenue de ces assemblées, la justice mit

ses espions en campagne, et 1 apêtre de
la Réforme, bientôt arrêté, fut condam-
né à mort. Sur son appel, il fut trans-

féré à Paris, « où il fut rudement traité

par tortures plusieurs fois réitérées. »

Les tourments les plus cruels n'ayant

pu lui arracher une rétractation, il fut

dégradé et envoyé au bûcher, couvert

d'une espèce de san-bénito. Arrivé sur

la place (Haubert, lieu du supplice , il

demanda la permission d'adresser quel-

ques paroles au peuple, et l'ayant obte-

nue, il prononça contre la présence' ré-

elle un petit discours que lo martyro-

loge qualifie d'excellent et qui prouve
au moins la parfaite sérénité d'âme du
malheureux Camus dans ce moment
suprême.

CANAYE (PiiLim), sieur Du
Fuesne, né à Paris en 4551, mort, se-

lon L'Etoile, le 25 fév. 4610.

Le P. Robert Regnault, minime, qui

nous a laissé une vie aussi inexacte que
mal écrite de Philippe de Canaye avance,
avec une imperturbable assurance, qu'il

futséduit par les hérétiques pendantses

études au collège de Navarre, et que
son père témuigna le plus violent cour-

roux au sujet de sa conversion. Le
moine ignorait-il donc ou feignait-il

seulement d'ignorer que Jacques Ca-
naye, ce père si zélé catholique, à l'en

croire, faisait profession du protestan-

tisme dès 1533? Ne savait-il pas qu'il

était un de ceux qui, en «534, avaient

échappé aux poursuites du lieutenant-

criminel à qui il avait été dénoncé,
comme beaucoup d'autres, par l'apostat

Gvainur ? N'avait-il non plus aucune
connaissance de la donation que Jean
Canaye, son frère, et un des amis de
Farel (Collect. Dupuy, N* 403-105),
avait dû faire à la fabrique de Saint-

Médard, le 18 août 1562, de sa maison
appelée le Patriarche, pour éviter d'être

compris, bien qu'absent de Paris depuis

six mois, dans le procès criminel in-

struit par le parlement contre ceux qui

CAiN

avaient pris part au tumulte de Saint-

îlédard ?

Philippe Canaye était donc né d'une

famille protestante et il fut élevé dans

les principes de la Réforme, comme le

dit fort bien la Biogr. univ. A l'âge de
15 ans, il voyagea en Allemagne el en

Italie. Une occasion favorable s'étant

offerte à lui de visiter Constantinople,

il en profita et publia la relation de son

séjour dans cette ville sous le titre

d Ephémérides. Nous en avons vu une
trad. italienne dans le vol. de la Collect.

Dupuy coté 238. Il ne revint dans sa

patrie qu'après la paix de Poitiers.

Canaye suiville barreau pondant quel-

ques années, marchant non sans réputa-

tion sur les traces de son père, un des

plus célèbres avocats du parlement (1).

Henri III l'ayant nommé conseiller au

Grand-Conseil, ce ne fut pas sans beau-

coup de peine qu'il parvint à vaincre la

cabale des bigots et i s'y faire recevoir.

Il déploya dans cette circonstance une

fermeté ot une téuacité qui finirent par

triompher. C'était une victoire dont il

pouvait être fier, car à cette époque
l'art. XXVI de l'édit était ouvertement

violé partout. Dans la Champagne, An-
béri de Troyès, élu de Vitry ; dans la

Guienne, Ckalup, lieutenant-général

au siège présidial de Basas ; dans lo

Poitou, Pierre Nepveu, sergent royal

à Poitiers ; dans la Provence, Loïs de

Marseille, greffier des tailles à Saint-

Aubin ; dans le Languedoc, Lagasse ,

sieur de Soumartre, prévôt général, ne

purent dans le même temps obtenir

d'être établis ou rétablis dans leurs of-

fices.

Canaye , au reste , ne remplit pas

longtemps sa place ; la même année, le

roi de Navarre le prit à son service. En
4 586, il fut envoyé en Angleterre pour

(t) Jacaut* Canaye, qui, au mois de dot.

Y6H9, fut, au rapport de L'Etoile, empri-
sonne avec Sponde, évidemment pour cause

de religion, atteignit l'âge de 80 ans. Il

mourut le 4 févr. 1593. L'Btoile le qualifie

d'avocat en la Cour de parlement, un des

premiers dn palais, et des plus gens de bien.

Il avait travaille a la réforma lion de la Cou-
tume de Paris.

— 181
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y contracter un emprunt au nom de son magnifiques promesses qu'on ne tint

nouveau inattre. Eu 1 588, il Tut nommé pas.

conseiller d'état et chargé d'une mis- Sa résolution de changer de religion

sion en Suisse. Pendant le séjour qu'il était arrêtée, lorsqu'il assista à la eonfé-

fit à Lausanuc, il profita de ses loisirs renée de Fontainebleau; ce fut même
pour composer unedialectique qu'il pu- le motif qui engagea ta Cour à le pré-

hlia sous le titre d'Organe ou instru- férer à Caliguon, moins disposé que

ment du discours en deux parties, lui h se prêter à une indigne comédie.

sçovoir est l' analytiquepour discou- Pour sauver les apparences, il feignit,

rir véritablement, et la dialectique comme Sainte-Marie-du- Mont et

pour discourirprobablement : le tout d'autres ambitieux, d'être ébranlé dans

putsé de l'Organe d'Aristote (Paris, ses convictions par le triomphe facile de

1589, io-fol.). 11 la dédia à Henri 111. Du Perron, et il s'adressa au P. Posse-

Après l'assassinat de ce prince, il fut vin pour se faire instruire, c'est-à-dire,

député par Henri IV auprès d'Elisabeth selon une expression fort juste de Ca-
et des princes protestants d'Allemagne saubon, qu'il devint candidat k l'ambas-

pour leur demander des secours. sade de Venise ( I ). Celte ambassade lui

Une chambre mi-partie ayant été éta- fut accordée, en effet, mais ce fut le seul

blie à Castres eu 1595, Canaye en fut prix qu'il retira de son apostasie [en

nommé président réformé. Les premiers 4601}. « On disoit, raconte L'Etoile,

couscillers furent Antoine de Héron- que l'avancement qu'il s'estoit promis

ger, baron d'Arvieu, Ciuichard d'Ks- parle changement de sa religion l'avoil

corbiac, Jacques de Vignolles, Guy trompé, et que le roy lui aïant failli de

Dauret, d'autres disent Jean Latnir ou promesse et garant de ce eosté-lè, «voit

de Lanter, Paul de Juges, i'Airebau- ruiné toutes ses affaires, ses desseins

douze, baron d'Andure, François Ro- et sa maison. Ce qu'il avoitpris si fort

sel et Paul Coresck. Le siège d'avocat- fe ca»ur qu'il en eeloit mort d'ennui. »

géuéral fut occupé par IHerre de Bon- « Philippe de Canaye, lit-on dans la

coud, et François de Fontanier, père Biogr. univ., était un honnête homme;
de Péliston, remplit les fonctions de mais il n'était pas grand politique. »

secrétaire. Selon son biographe, Ca- Quoique tous les partis aient tour-i-

naye était depuis longtemps décidé à se tour abusé du mot d'honnête au point

convertir. « il y avoit quatorze ans , qu'on ne sait plus trop quelle signiftea-

dit-il en rapportant son apostasie, qu'il tion y attacher, nou6 ne pouvons croire

projettoit de mettre s chef cette bonne que celte épithète s'applique dans son

etsaincte action. » Mais nous attachons vrai sons à un hypocrito qui se fait le

trop peu d'autorité aux assertions du tenant d'une cause qu'il est résolu de tra-

minime, pour adopter sur sa seule pa- hir. Quant aux talents diplomatiques de

rôle cette flétrissante accusation. Nous Canaye, il nous semble que l'habileté

n'adopterons pas davantage la version d'un négociateur doit se juger d'après

du P. Daniel qui prétend que Canaye les résultats de ses missions, et non

ahjura parce que la conférence deFon- d'après le plus ou moins d'art avec le-

tainebleau entre Du Plessis-Momay el quel sont rédigées ses dépêches. Or

Du Perron le convainquit de la raau- Canaye a toujours réussi dans ses né-

vaise foi des ministres qui, pour établir gociatinns, etilen a mené de très-déli-

leur doctrine, ne se faisaient nulle con- cates en Angleterre, en Allemagne, à

science de falsifier les docteurs et les . CasauboB M0(jg >ppren- dm^ Ephe .

Pères de 1 Eglise et de leur faire dire me rides que cm»™ donnait ce qu'on pour-

tout le contraire de ce qu'ils pensaient.

Canaye ne songea a embrasser le

catholicisme qu'après l'abjuration de

Henri IV ; il se laissa gagner par de

Mit ippeler des dtnert de conlrmorse, trt il

•joute : « Vtr ninique H le opliraus, mutaiam
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Venise. Nous sommes donc forcé de ré-

former le jugement de la Biogr. univer-

selle. Pour nous, Canaye iut un diplo-

mate babile et un ambitieux peu sctu-

puleux sur les moyens de parvenir. Ses

lettres et ses mémoires relatifs il ses

divers** ambassades ont été publiés sous

le titre : Lettres et ambassades, Paris,

4645, 3 vol. io-fol. Selon Marturé,

dans sou histoire du Castrais, il avait

préparé une savante traduction dAris-

tote. On conserve paimi les msc. du

Mu6ée britannique 43 lettres de lui

adressées la plupart à Casaubon.

Canaye ne montra jamais un zèle ar-

dent pour le protestantisme; il servit le

roi et non pas la Cause Aussi ne prit-il

part aux travaux que d'une senie asaem-

blée politique , relie de Chàtelleraull,

eu f 591, où il hit député par la Haute-

Guienne.

Il avait épousé René de Coureillon,

fille de Louis de Coureillon, qui lui

donna six enfants, nommés l'hfcOKftic,

Casimir, Phiuppk, Mabik, Mauei.aine

et Henbr.
CAJVIXJLLE, faaùlle uoble de Pro-

vence, dont trois représentants, lier-

uaiditt , ('osme et Mugdaiun. tils

ée Jean de Candoile (4), sieur de Jul-

hans [Saint-Laurent], viguier et pre-

mier eonsul de Montpellier, embrassè-

rent la réforme, et dont un rameau s'est

perpétaé jusqu'à nos jours à Genève

dans la personne du célèbre botaniste

de Candoile.

Bernardin de Candoile, d'abord cha-

(I) N. Calife, dan» ta généalogie «le celle

(.iiuillc, ne douue que deux fils a Jean de

randoltc. Bernardin cl Cosme. Mais, outre

les trot» que nous indiquons, l'historien de

la rintolntur d« l'rovenre, en mentionne en-

core un 4' doui il ue fait point connillrfl le

nom, et qui eût rte l'aine de lou^ l> V* fils

n»' serait-il pas la sourlie de la branche qui

subsiste encore eu Provence et t-i repre-

KUlec par M. le niarq. de Candoile? — Uuant

a la qualllf de premier consul de Montpellier

qne nous donnons a Jean de Candoile, d'après

l'historien cité plus iiaul, ce pourrait bien

être une erreur, car w»u nom ne se trouve

pas sur la liste tres-eompltte des premiers

(oosuls de celle ville (rte loOO a 1737), dou-

uee i»ar AigieiYuille iIjiis son HiM. île Mmil-

pellier M. tialifle dit qu'il mourut a Maiaeillc.

noine à Forcalquier, renonça a son bé-

uélice et alla, eu 4552, 6'éiabUr à Ge-

nève; en 1556, il fut reçu bourgeois,

et entra, eo 4 56Î, dans le Grand-Con-

seil. Après la mort de sa première fem-

me, Anne lligavd de Provence, il se

remaria avec .Sera Cumin, qui lui sur-

vécut. Il mourut sans laisser d'enfant,

après avoir testé le ii juiu 4 583. —
Cosnic de Candoile, docteur en droit,

reçu habitant de Genève le 46 août

4 574, est le seul des enfants de Jean

de Candoile dont le sort est connu; il lit

souche. In- sa femme AuueUarbossy, il

eut deux tils, Scifiok elPMUNis, qui

fondèrent chacun une branche, et une

lillr pouinjua Ci krmokjmb, qui épousa

Ji'i ijh, s<li l.<i ( 'ou,-, nenlnhuiunie d.ui

pbinnis.—Magdalon, ministre delà Pa-

role de Dieu, fut martyr de sa foi pen-

dant les trouble* de la deuxième guerre

de religion (4 567 -68). Crespin ra-

conte dans seo Martyrologe que ce

docte personnage étant tombé entre les

mains d'un parti de Catholiques, en se

rendant à Strasbourg, fut fait prisonnier

et reconduit à Metz, où il fut jeté en

prison. Mais les procédures de la justice

étant trop lentes au gré des fanatiques

du parti, on le tira de nuit de son ca-

chot et le malheureux fut cruellement

massacré, puis son corps jette dedans

un ruisseau où il fut trouvé le lende-

main par ceux de la religion qui en de-

mandèrent, mais n'eu obtinrent aucune

justice. »

Scipion de Candoile, fils aiué do

Cosme, naquit à Fréjus, en 4 557. On
ne sait rien sur son compte. Son bis

Jean fut reçu bourgeois de Genève, le

40 mai 1643. 11 continua la branche

aînée. Sa femme Judith Loris, ûlle de

Hector Loris, conseiller du duc de

Wurtemberg et de Marguerite Paget,

lui donna 'J enfants dont on ignore le

sort.

Pyraums [l] fui la souche de la bran-

che cadette. Nous lui consacrons un

article spécial. 11 eut deux enfants de

sa femme Anne Vignon, fille de l'im-

primeur Eustache Vignon et tfAnne

de Hury, qu'il avait épousée le 25 nov.
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1391. Sa tille Anne devint la femme
dn pasteur Jacob Muret. Son tils Abra-

ham, né le 26 avril 1 606, continua la

branche. Le 30 août 4637, il épousa

— Marie Girard, dont il eut : Ptramus,

qui suivra, et Pierre, né le 25 sept.

4647, qui épousa, le 23 avril 4665,

Françoise Baud, et en eut 7 enfants

dont ôn ignore le sort.

Pyramus de Candolle était né le 1"

mars 4 645. Il testa le 8 sept. 1702. De
son mariage avec Elisabeth Gandou,
contracté le 9 sept. 4 670, naquirent 4

enfants, à savoir : 4 * Marguerite, fem-

me d'Isaac Ayme ;— 2* Jean, né le 22

mars 4682, qui n'eut que des filles de

sa femme Madelaine Girod, qu'il avait

épousée le 28 fév. 4702 : Elisabeth,

mariée à Franc. Francillon; Lucrècb-

Madelaise, femme de /.-F. Collet, et

Jeanne-Marie, femme de J.-Bénéd.

Weber; — 3" Pyramus, qui continua

la ligne;— 4» Louise-Marie, femme de

Barthélemi Ducré.

Pyramus de Candolle, né le 24 nov.

4 683, mourut à Rouen où il était allé

s'établir, en 4 729. Il fut marié deux fois,

la première, le 28 déc. 4706, avec

. Charlotte Bonnet qui lui donna Abra-
ham qui suit; et la seconde, a Rouen,

avec Suzanne Varin.— Abraham na-

quit le 43 ocl. 4709. 11 testa le 30 juin

4766 et mourut l'année suivante. Sa
femme, Michêe Bernardin de Genève,

qu'il avait épousée le 28 août 4730, lui

donna trois iils, Augustin qui suit;

Jean-Auoustik-Pyramus, membre du
Grand-Conseil , mort sans enfants de

Sophie-Dorothée Boissier, et Lons-
Davio dout on ignore le sort.

Augustin, né le 6 nov. 4 "36, membre
du Grand-Conseil en 4 770,conseiller en

4777, syndic en 1784, premier syndic

en 4 785 et en 4 789,député au Corps re-

présentatifen 4 84 4. Il mourut le31 mai

4 820. Sa femme, Louise-EUonore
Brière, fille de Jacob Brïère(\ )etdeSa-

(1) Famille de réfugiés français, Atten-
dant de Aïco/m Brière de Paris, rem bour-
geois de Genève le 20 juillet 1370. Plusieurs

de tes membres ont siégé dans le Grand-Con-
seil. Celte famille subsiste encore de nos
Jours a Genève.
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ra Lr/orl, qu'il avait épousée en 4777,

lui donna deux lils : Augustin-Pyra-
mus [II], auquel nous consacrons une
notice spéciale; Jacob-Michel-Fran-
çois, né 1c 20 déc. 4778, député au

Corps représentatif, qui épousa, en

1806, Caroline Baraban, dont il eut :

AnÈLE-AtGusTiNE, femme d'Amédée-
Pierre-Jules Pictet, et Amélie.

I. Pyramus de Caudolle , savant ty-

pographe, fondateur de l'imprimerie

Caldorienne (4), né à Fréjus en 4566.
Son père, Cosme de Candolle, étant

allé cherchera Genève un refuge contre

les persécutions religieuses, l'emmena
avec lui dans cette ville qui devint leur

patrie d'adoption. Ses goûts de jeune
homme le portèrent vers la carrière des

amies. Entré au service de la républi-

que, il se distingua par sa bravoure et

parvint au grade de cornette de cavale-

rie. Le 18 nov. 4594, on l'honora de la

bourgeoisie en récompense de ses ser-

vices, et l'année suivante, le choix de
ses concitoyens le fit entrer au Grand-
Conseil. Une milsion qu'il remplit, en

4603, auprès des églises françaises,

pour implorer leur assistance, à la suite

de l'entreprise du duc de Savoie sur

Genève, témoigne de l'estime et de la

considération dont il jouissait auprès

de ses compatriotes. Son mariage avec

la fille de l'imprimeur Eustache Vi -

gnon, en 1591, contribua sans doute à

lui faire embrasser la noble profession

de typographe. Il établit ses presses à

Cologny, petit bourg situé à deux kilo-

mètres de Genève, sur les bords du lac.

En 1617, il transporta son imprimerie

à Yverdun, où il fonda eu môme temps,

si l'on doit en croire Sénebier, un col-

lège et une forge. Ne serait-ce pas plu-

tôt une fonderie qu'il aurait dû dire ?

Quoi qu'il en soit, il paraît que les soins

de son imprimerie ne l'occupaient pas

exclusivement. D'après d'autres ren-

seignements, il aurait créé, en société

avec le gouvernement de Berne , une
manufacture de draps dans le canton de

(1) Les de Candolle de Provence reveiidi-

<|iicnt une origine commune avec la famille

Galdora de Naples.

-
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Vaud. Cette manufacture y subsistait en-

core dans ces derniers temps. Plusieurs

des publications qui sont sorties de ses

presses lui ont été attribuées; mais il

parait que c'est à tort , la part qui lui

en revient consisterait simplement dans

les soins d'éditeur qu'il leur a donnés.

Néanmoins nous en ferons connaître

les titres.

I. Histoire des guerres d'Italie

trad. de Guichardin par Chomedn/;
nouv. idit. rev. corr. et avgm. des

Observ. politiques, militaires et mo-
rales de Franc, de Lanoue, etc., par
Pyr. de Candolle , [Genève] héritiers

'

d'Eustache Vignon, 4593, îvol.in-8*.

II. Les Œuvres de C. Cornélius

Tacitus, chevalier romain, à scavoir

les Annales et Histoires des choses

advenues en l'empire de Home depuis

le trespas (FAuguste. La Description

des peuples de Germanie et de leurs

meurs. La Vie de Jules Agricola on

'est traictc de la conqueste et descrip-

tion dupays jadis appelle Bretaigne
et Maintenant Angleterre et Kscosse.
— Le tout traduit du latin et nou-
vellement reveu et corrigé, Douay,

Baltazar Bellere, 4609, in-4î.pp. 789.

De Candolle est resté étranger à la pre-

mière édit. de ce livre qui parut a Paris

en 1582, in-fol. L'édit. à laquelle il

donna ses soins, est celle de Genève

,

héritiers d'Eustache Vignon, 1594, 8*;

elle fut reproduite à Anvers, en 4 596,

même format. Dans Pépltre dédicatoire

adressée à Nicolas de firulard, sieur de

Silleri, qu'il avait connu pendant son

ambassade en Suisse, et datée du îi juin

4594, Pyr. de Candolle s'estime heu-

reux de toutes les faveurs qu'il a reçues

de lui, et c'est pour lui en témoigner

sa vive reconnaissance qu'il lui dédie

ce livre où cependant, dit-il, je n'ap-

porte rien du mien, ce qui prouve

jusqu'à l'évidence qu'il n'en est pas

l'auteur. Cetto traduction des œuvres

de Tacite est la première qui ait paru

en français. On a eu tort de l'attribuer

en entier, sur la foi de Sorel(Bibl. franc.),

à Claude Fauchcl ; Panckoucke, dans

bibliographique

sur Tacite, restitue avec raison les cinq

premiers livres des Annales à Etienne

de La Planche, dont la trad. avait été

publiée dès 4548.

III. Les Œuvres de Xénophon

,

docte philosophe et talenreux capi-

taine athénien, nouvellem. trad. en

françois, recueillies toutes en un vo-

lume' et dédiées an Roi par Pyr. de
Candolle, Cologny, Pierre Aubert pour

la Société Caldorienne, 4643, in-fol.;

les mAmes, dédiées à trois seigneurs de

Berne, Yverdon, Société Helvétiale

Caldoresque, 1619, in-8".—On voit par

les épltres dédicatoires mises en tête de

ces deux différentes éditions que de

Candolle n'a jamais eu la pensée de

s'attribuer l'honneur de ces traductions;

il n'a fait que les réunir et les publier.

Sorel prétend qu'elles sont de Claude

de Seyssel et autres, tandis que l'abbé

Bive les attribue à Simon Goulard ,

mais sans preuve.

IV. Thrésor de Vhist. des langues

de cet univers par le président Itu-

ret, Cologny, 1613; Yverdon, So-

ciété Helvétique Caldoresque, 1619,

in- 4*.— Même édition, selon Barbier,

sous deux adresses différentes.

II. Augustin-Pyramus de Candolle

ou Decandolle (1 ), le plus grand bo-

taniste des temps modernes, né à Ge-
nève le 4 février 1778 et mort dans la

même ville le 9 sept. 1841

.

L'Eloge historique (?) de M. Flou-

rens, secrétaire perpétuel de l'Àead. des

sciences, nous servira surtout de guide

dans cette notice. M. Flourens est un
de ces écrivains aimables autant qu'é-

rudits dans lesquels un compilateur aime

à puiser : c'est un hommage que la fai-

blesse rend au talent. « L'enfance de

M. de Candolle, nous dit-il, rappelle

sous bien des rapports l'enfance de

Georges Cuvier. Des deux côtés, une
mère spirituelle et tendre ; des deux
côtés aussi, un enfant d'une santé dé-

fi) C'est ainsi qu'il signe au bas de la let-

tre a Lamarek, mise en têle de la Flore fran-

çais*.

(2) Prononcé à la séance publiqne du 19
d.T. 1812, et inséré dans les UTémoires de
l'Acad. des scJenc», T. XIX. 18*6.
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licate et du naturel le plus heureux.

Privé par cette délicatesse, par eelte

faiblesse même, desamusements de hou

âge, le petit de Candokle prit uu goût

prononcé pour les plaisirs qui tiennent

au développeoaentderiuteiUgence. Dès

l'Age de six à sept ans, il s'essayait a

faire des comédies. » Heureux âge!

heureux parents ! le charme des douces

illusions ne s'évanouit que trop IM, il

est doux de s'y abandonner. On raconte

mAme que les essais dujeune poète por-

taient un tel cachet de maturité que le

pastoraiiste Floriau—assez euclinpar

la nature de son esprit a ne voir que des

idylles dans les choses de la vie —lui
avait prédit qu'il grossirait un jour, qui

n'était pas loin, le cortège des favoris

de Thalie. Ileureusenieul pour l'avenir

de la soient*, que le jeune homme ne

tint pas compte de la prédiction, et lors-

qu'il fut d'âge à reconnaître sa véri-

table vocation, il renonça aui Muses

pour s'adonner entièrement aux sciences

naturelles. Ces sciences, il est vrai, et

surtout la science des fleurs, ont bien

aussi leur poésie. Seulement, le poète

allait chanter sur un mode plus grave

les œuvres parfaites de la création.

Un événement bieB imprévu amena

cet heureuxchangenjentdans ses préoc-

cupations et décida de son avenir. Oa
était en 479Î. Une armée française ve-

nait d'envahir la Savoie et campait aux

portes de Genève. Chaque citoyen cou-

rait aux armes. Dans la patrie des

Winckelried le courage est héréditaire.

Le jeune de Candoltc insistait pour sui-

vre son père sous les drapeaux; mais

après bien des combats domestiques

,

Achille dut 6e résigner à se sauver avec

sa mère loin du danger. La petite fa-

mille se retira dans un village au pied

du Jura, sur les bords du lac de Neu-

cbitel. La, daas une aimable solitude,

loin des bancs de l'école, au milieu de

cette sfUendide nature où Dieu mani-

feste sa puissance, pouvail-il ne pas se

sentir entraîné parcelle noble passion

de comprendre et de connaître que Dieu

suscite en nous comme pour uous rap-

procher de lui? Dans les longues pro-

menades qu'il faisait avec son jeune

frère, deCandolle recueillait des fleurs ;

il ne les recueillait d'abord que pour les

dessiner; mais peu à peu son goût se

développant, il songea a en composer

un herbier. Dans ce travail, la nature

fut son seul maître ; ayant tout a ap-

prendre, il se laissa guider par elle.

« Déjà mf-me le futur émule des légis-

lateurs de la botanique, des Tourne-

fort, des Linné, desJuasieu, tourmenté

du besoin de classer, ne connaissant

que le nom vulgaire des plantes, etfort

heureusement pour lui, n'ayant aucun
livre, classait les plantes qu'il rassem-

blait et les classait par leurs rapports

naturels, comme l'esprit classe toujours

quand il n'est pas gâté par de faux sys-

tèmes. • Sans doute, sa classinoation

laissait quelque chose à désirer; mais

c'était une étude utile, qui devait lui

profiter. Les fortes natures préfèrent

toujours marcher seules, et elles font

bien: le* lisières rendent l'esprit timide

et paresseux.

De retour a Genève, auprinteiup* de

4794, de Candolle rapporta sa nouvelle

passion avec lui, et elle ne le quitta

plus. L'académie de Genève jetait alors

un vif éclat. De Saussure, Bonnet,

Sénebier, Le Sage , Vaucher, en tai-

^^lïl Ijn 1 ai s)JTIaV^ft4W^^fle^& • C * ^\ fi0W S

la conduite de tels maîtres que de Can-

dolle fut introduit dans le sanctuaire

delà science. Son nom ne devait pas

tarder à y briller parmi les noms les plus

illustres. A quelque tempe de la, le sa-

vant minéralogiste Doloraieu qui par-

courait les montagnes de la Suisse, vit

le jeune de f.andolie, et il lui plut.

PresscnUiut ce qu'il serait un jour, il

l'engagea à venir compléter ses études

à Paris, en lui promettant son patro-

nage. De Candolle crut à la sagesse de

ce conseil, et il se rendit dans la capitale

(4798) (4). «Dès son arrivée, tous les

(1) D'après N. Aug. de La Rive (dan» son
excellente Nolirc sur la vie et le» outrages

«le A. P. de Caudolle, CJenète, 484b, 8~). île

Caudolle y avait déjà (ail uu premier séjour,

niais, de lrès-r<Mirl* ilwee, eu 1796, et il

s'était mis eo relation atee plusieurs naiora-

iisles célèbres de IV
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cours de haut enseignement l'eurent

pourauditeur. Maisentrataé vers la bota-

nique, il préférait a tout le reste le Jardin

de» plantes.» On l'y voyait, chaque jour,

occupé du matin au soir à observer ou
a décrire. Son assiduité, son jtèle mé-
ritaient une récompense. Un jour, Des-
fontaines, le directeur du Jardin, l'a-

bordant lui proposa la rédaction d'une

histoire des plantes grasses, destinée à

servir de texte à des ligures exécutées

par le célèbre Kedouté, et comme de

Candolle hésitait en prétextant son in-

suffisance, « vous viendrez travailler

chez moi, lui répliqua le bon et savant

naturaliste, je vous guiderai. » Une si

rare bienveillance ne fait pas seule-

ment réloge du maître. De Candolle

prit donc confiance et se mit à l'œuvre.

Cet ouvrage parut de 1799 à 1803 sous
le litre : Plantarum sttccnie*tarum

kistoria ou Histoire des plantes
grasses avec leurs fiyy. dessiuéespar
Redouté, 4 vol. in- fol. eu in-4*. En
même temps, il mit au jour uae mono-
graphie des astragales : Âstra§alogia,
nempe astragali, biserrultt et oxy-
tropedis. necnon phacœ, eolutew et

lessertia kistoria, iconibm illustra-

ta à Redouté, Parisiis, 4802, pet. in-

fbl. avec 50 pl. Ces deux savants ou-
vrages, publiés par de Candolle à un
âge où d'autres sont encore sur les

bancs de l'école, le posèrent» dès le dé-

but, aux premiers rangs, parmi les

maîtres de la scieuce. « Mais bientôt un
travail d'un ordre plus élevé, et surtout

a*uncaractère plusoriginal, vint marquer
[encore] beaucoup mieux le rang qu'il

devait prendre dans la science. 11 eut

l'heureuse idée de s'occuper du som-
meil des plantes. Il s'assura d'abord que
l'air n'était pour . rien dans ce phéno-

meta» biographe,de (Taiiridllc, avant son dopait

de Ueaève, avait composé quelques travaux
sur la germination des graines des legomi-
ncaset, sur la végétation do gui, sur la mar-
ehe de la sève dans les lichens, qui annoo-
<awnt uu mi talent d'observation, et qui lui

avaient valu l'honneur d'être admis au nom-
bre des membres de la Société de physique et

d'histoire naturelle, fond** par Bonnet et de

mène; car des plantes dormantes, plon-

gées dans l'eau, y passèrent du som-
meil à la veille, et de la veille au som-

meil, comme à l'ordinaire. L'action de

l'air étant exclue, restait celle de la

lumière. De* plantes dormantes furent

donc placées dans l'obscurité, et tour-

à-tour soumises, ou à Faction de cette

obscurité même, ou à l'action de la lu-

mière. Or, en éclairant ces plantes pen-

dantla nuit, et en les laissant dans l'obs-

curité pendant le jour, M, de Candolle

parvint à changer complètement les

heures de leur veille et de leur som-
meil ; il vit les plantes nocturnes s'é-

panouir le malin; il vit les plantes

diurnes s'épanouir le soir. Ces expé-

riences curieuses, communiquées a

l'Académie, y excitèrent le plus vif in-

térêt. » On venait d'acquérir la preuve

que les plantes, comme les êtres ani-

més, ont des habitudes, en rapport avec

le milieu où elles vivent; car, remar-

quons-le bien, ce n'est pas tout de

suite, mais seulement au bout d'un

certain lemps qu'elles changent leurs

heures de sommeil et de réveil. « Par

ce remarquable travail, continue M.

Flourens, de Candolle venait de passer

du rang d'élève à celui de maître : l'A-

cadémie, quoiqu'il n'eût encore que
vingt-deux ans, l'inscrivait sur la liste

de ses candidats; Adanson disait en

parlant de lui, qu'il était dans les grands

chemins de la science; Lamarck lui

confiait la 2' [3*] édit. de la Flore

française, et Georges Cueier le choi-

sissait [en 1804] pour son suppléant à

la chaire d'histoire naturelle duCollége

de France. » Ajoutons que sa ville na-

tale s'empressa de lui décerner le titre

de professeur honoraire d'histoire na-

turelle. En même temps la Société Phi -

loraalique et bientôt après la Société

d'Arcueil qui s'honoraient toutes deux
des noms les plus illustres dans la scien-

ce, l'admirent au nombre de leursmem-
bres. La carrière était donc ouverte

devant lui, il ne lui restait qu'à la par-

courir; ses devanciers et ses maîtres

n'étaient plus dorénavant que ses ému-
les; les savants dont la gloire avait en-



flammé son cœur, n'étaient plus pour

lui que se» ami» cl ses rivaux.

Le mariage que de Candolle eon-

i
' tracta, en 4 80i, avec M"* Torras, issue

' d'une famille genevoise qui vivait à

Paris, exerça aussi une heureuse in-

fluence sur son avenir. Jusqu'à celte

époque, il n'avait jamais suivi un plan

bien arrêté dans ses études, il se lais-

sait aller à ses impressions du moment
et passait facilement d'une science à

une autre. Mais après son mariage, il

comprit qu'il était temps de songer à

conquérir une position dans la société

d'autant plus que la fortune de son père,

comme celle de la plupart des capita-

listes genevois, avait beaucoup souf-

fert à la suite de la Révolution. L'idée

à laquelle il s'arrêta, ce fut de se vouer

à l'enseignement. Le succès qu'il avait

obtenu en suppléant Cuvier au Collégo

de France dans un cours sur la physio-

logie végétale, le confirma dans son

idée. Mais il y avait une difficulté. En
France, la moindre chose c'est d'être

propre à un emploi : tout le monde est

propre à tout. Beaumarchais l'avait dit

avant nous avec sa verve inimitable.

Qui se seraitdouté que pour professer ho-

norablement la botanique, il fallût avoir

étudié la chirurgie et la pathologie?

Faute d'être médecin, de Candolle eut

donc dû renoncer à la carrière de l'en-

seignement. Il avait, il est vrai, a son

arrivée à Paris, tenté de s'initier à la

science des Dupuylren et des Itichat ;

mais la vue des malades le jetait dans

des accès de mélancolie , et après de
vains efforts pour s'endurcir, il dot y
renoncer. Heureusement qu'il avait des

amis, et des amis influents. Si la règle

est quelquefois absurde, elle a au moins
ce bon coté, qu'elle n'est pas inflexible

et se plie aux exigences. De Candolle

obtint donc d'être reçu docteur en mé-
decine sur la présentation d'une thèse

de botanique. Il la soutint avec hon-
neur. La question qu'il avait choisie,

question neuve et extrêmement intéres-

sante, rentrait un peu dans la matière

médicale : Estai sur les propriétés

médicales desplantescomparées avec

CAN

leurs formes extérieures et leur clas-

sification naturelle, Paris, 1804,
in-4*. M. Flourens en fait ce bel éloge.

Cet ouvrage, dit-il, « est l'un de ceux

qui doivent contribuer le plus à donner
des bases sûres et rationnelles à la

science la plus empirique qui ait jamais

clé, à la matière médicale. » De Can-
dolle apporta un nouveau genre de

preuves à l'appui de la méthode natu-

relle. Cette thèse eut le rare honnenr
d'une seconde édition (augm., 4816,

iu-8") et fut traduite dans plusieurs

langues. Savant laborieux autant qu'é-

>udit, de Candolle faisait toujours mar-
cher plusieurs publications de front. En
même temps qu'il fournissait a Redouté
le texte des quatre premiers volumes
de ses LHiacées (8 vol. in-fol.), il

travaillait avec Lamarck a une nouvelle

édition de la Flore française, ou plu-

tôt il refondait entièrement cet ouvrage

d'après les principes de la méthode na-

turelle. Ce travail constitue un des plus

beaux titres de notre savant a la célé-

brité. Nous en reparlerons dans notre

notice bibliographique.

En 4806, de Candolle fut chargé par

le ministre de l'intérieur de parcourir

tout le territoire de l'Empire pour en étu-

dier le sol au point de vue de l'agricul-

ture et de la botanique. Il consacra

plusieurs années à cette importante mis-

sion qui profita beaucoup a ses études.

Ses observations furent consignées dans

six Rapports qui parurent successive-

ment, de 4808 à 4813, dans les Mé-
moires de la Société d'agriculture du

dép. de la Seine, et qui auraient pu
exercorune salutaire influence surnotre

agriculture, si en France la routine n'é-

tait une plaie incurable. En fait de pro-

grès, nous sommes comme des femmes
et des enfants , notre imagination s'ef-

fraie facilement de l'inconnu. Nous ai-

mons à suivre le chemin que nos pères

ont battu, et cela non par un sentiment

de piété filiale, mais pour ne pas nous

en frayer un autre. Cheznous, les amé-
liorations ne s'adoptent pas, elles s'im-

posent; notre esprit paresseux demandt;

à cire poussé : nous avons ce défaut

18S -
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des peuples du midi. Et néanmoins nous

nous sommes proclamés, dès long-

temps, la première nation du monde.
Il y en a môme beaucoup parmi nous

qui croient que nous sommes la seule !

Une vacance s'étant présentée à

l'Académie des sciences, de Candolle

se mit sur les rangs. Ses titres étaient

sans doute considérables; mais il y a

tant de petites considérations qui peu-

vent influer sur une élection aca

démique, que l'on ne doit pas s'éton-

uer que son concurrent lui ait été pré-

féré. Cet échec ne devait porter aucune

atteinte à sa réputatiou. Néanmoins, il

y fut très-sensible, et de dépit, il ac-

cepta la chaire de botanique qui lui

était offerte à la faculté de médecine de

Montpellier.

Avant d'aller plus avant, laissons un

moment le savant de côté, et disons

un mot de l'homme. Nul plus que nous

n'honore le talent; mais ce que 1 nous

honorons encore bien davantage, ce

sont les vertus simules et privées,

ce sont les qualités du cœur. De
Candolle a écrit des Mémoires sur

sa vie, restés jusqu'à ce jour ma-
nuscrits entre les mains de son fils.

Quand on n'a lu que ses ouvrages,

dit M. Flourens, on ne connaît que

l'homme supérieur; mais quand on lit

ses Mémoires, on apprend à connaître

l'homme d'un esprit plein do grâce et

d'une bonhomie pleine de charme. De
Candolle avait un goût très-vif pour la

société. Ses amis étaient nombreux, et

parmi eux, les noms les plus illustres

dans la science. Fidèle à ses amitiés,

il ne l'était pas moins à ses goûts. Sa

passion de jeuno homme pour la poésie

était toujours prête à se ranimer; de

temps en temps, dans ses heures de

loisir, il rappelait à lui cette ancienne

amie; mais sa Muse discrète ne se ré-

vélait qu'à des amis discrets, et rien

de ses chants n'a transpiré dans le pu-

blic. Homme de cœur et de dévoue-

ment, de Candolle apportait dans les

œuvres charitables auxquelles il était

toujours prêt à s'associer, la même
ardeur que dans ses travaux scientifi-

ques. Il appelait cela joindre une pie

pratique à sa nie théorique. Ce n'é-

tait pas seulement une conformité d'é-

tudes qui l'avait rapproché de Benja-
min Delessert : la passion de la bien-

faisance les avait unis. « On doit

à M. Decandolle, lisous-nous dans

la Biographie des Contemporains

,

plusieurs établissements d'utilité pu-
blique. Il a, de concert avec son ami,

M. Benjamin de Lessert, introduit en
France les fourneaux et les forges éco-

nomiques, et fondé la Société philan-

thropique dont il a été longtemps se-

crétaire; il a aussi puissamment con-
tribué à la formation de la Société

d'encouragement pour l'industrie na-

tionale. » La gloire du monde passe et

passe vite ; la gloire de la science est

souvent illusoire ; mais la gloire des

bienfaiteurs de l'humanité dure éter

nellemcnt.

Au commencement de 1808, de

Candolle se rendit à son poste, ac-

compagné de sa femme et de son jeuue
(ils. 11 ne tarda pas à joindre à la

chaire de botanique (dans laquelle

il succéda à Broussonnet, dont il pro-

nonça l'éloge historique) une chaire

de professeur à la Faculté des sciences

(1810). Ce fut à l'influence de Cuvier
que de Candolle dut cette seconde chaire

de botanique. M. Flourens, quia été un
de ses élèves, apprécie ainsi son ensei-

gnement : « L'enseignement do M. de

Candolle à Montpellier, nous dit-il, y
ranima bientôt toutes les études. L'es-

prit de Linné y régnait à peu près ex-

clusivement, et par esprit de Linné, il

faut malheureusement n'entendre ici

que l'esprit des méthodes artificielles.

Tout ce travail de la dernière moitié

du xvni" siècle, toute cette philosophie

nouvelle de la science, toutes ces gran-

des idées, successivement élaborées

par les Adanson, par les Jussieu, par

les Cuvier, n'y avaient point pénétré

encore. Les leçons de M. de Candolle

semblaient ouvrir les sources, jusque-

là demeurées inconnues, d'un savoir

nouveau. Ces admirables leçons, en-

tendues alors par une seule 'province,
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ont été reproduites depuis dans trois

grands ouvrages, el l'Europe entière

est venue s'y instruire. » Ces trois ou-

vrages sont : la Théorie élémentaire

de la botanique, VOrganographie el

la Physiologie végétale».

Homme d'études el de spéculation,

la vie du savant naturaliste se parta-

geait tout entière entre les travaux du
cabinet et les devoirs de l'enseigne-

ment. Il assista aux événements poli-

tiques qui amenèrent la chute de

l'Empire sans y prendre part. Néan-
moins, a la seconde restauration, il fut

en butte à toute sorte de petites per-

sécutions. I) avait, pour être mal vu,

deux grands torts -. d'abord il était

protestant, ce qui alors était plus qu'un

tort , et ensuite il était suspect d'im-

périalisme, ce qui était encore pins

qu'une hérésie. Pendant les Ccnt-Jours,

le gouvernement avait été assez mal
avisé pour le nommer recteur de l'u-

niversité de Montpellier. Ce fut ainsi

que le savant modeste qui ne vivait

que dans le monde des fleurs, se trou-

va entraîné, pai contre-coup, dans la

chute du Titan de la guerre. Qnidqnid
délirant reges, plectuntur Arhiri.

D'abord on lui donna sa démission

de recteur. En cela, ri<*n que de légi-

time; c'était une mosure générale à la-

quelle de Candolle ne pouvait prétendre

se soustraire. Les titres des fonction-

naires évincés n'étaient pas mis en

question, on ne condamnait que leur

origine. Mais il parait qu'à son égard

la réaction ne s'arrêta pas là. Comme
il était encore professeur à la Faculté

de médecine el doyen de la Faculté des

sciences, on lui suscita raille tracas-

series, mille dégoûts ; si bien qu'à la

Un, rebuté des luttes perpétuelles qu'il

avait à souteuir, il renonça à sa posi-

tion. Qui perdit le plus à sa retraite ?

certes, ce n'est pas lui. Les hommes
d'élite dans les sciences el dans les

lettres ne sont pas seulement l'orne-

ment d'un Etat, ils en font la gloire et

la prospérité. Malheureux les gouver-

nements qni ne le comprennent pas.

Genève eut la sagesse de profiler de
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sa disgrâce. Bile s'empressa de lui of-

frir (1816) une chaire d'histoire natu-

relle dont elle décida la création. L'en-

seignement devait comprendre non-

seulemom la botanique, mais aussi la

zoologie. En môme temps, nne sous-

cription ouverte parmi tes habitants

procura les fonds nécessaires pour eréer

un jardin botanique. De Candolle en fut

à la fois le fondateur et le directeur. Ce

jardin fut inauguré le 49 nov. 4847.

Plusieurs des publications de notre

grand botaniste témoignent de la solli-

citnde paternelle avec laquelle il hii

donnait ses soins ; tels sont : Catalo-

gue des arbres fruitiers et des vignes

dujardùi botanique de Genève. 4 8t0,

in-8»; Plantesrares dujardin botani-

qHideGenèvc,ijeù.elVaT; ifase. 48f5

et 4816, gr. in-4\ avec planches colo-

riées. De Candolle fut aussi an des

principaux fondateurs du Musée d'his-

toire naturelle (4848). Il y douna mê-
me un cours libre de zoologie, dont le

produit fut consacré à de nouvelles ac-

quisitions. Son étonnante activité suf-

fisait à tout. Indépendamment de son

cours à la Faculté, il ouvrit encore des

cours publics de botanique où ne tar-

dèrent pas à affluer des auditeurs de.

tous les âges et de toutes les classes.

Aussi le goût d« la botanique est-il ré-

pandu à Genève plus que dans aucune

autre ville du monde. Quelle gloire

n'est-ce pas pour un modeste savant

d'imprimer ainsi le sceau de son génie

sur toute une population !

« L'histoire de de Candolle, de 1846

à 4844, dit M. de La Rive, c'est pres-

que l'histoire de Genève pendant ces

vingt-cinq années, car il n'est pas dans

cette histoire un événement important

auquel il ait été étranger, un homme
marquant avec lequel il n'ait eu des

rapports plus ou moins intimes. » Sa

maison était le rendez-vous de tous les

savants. « L'entrain que de Candolle

apport;* dans la société genevoise, con -

tinue le biographe, et qni caractérise

si bien, en le résumant, le genre d'in-

flnenre qu'il y exerça, il le porta aussi,

et avec non moins *dé succès, dans ce
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que j'appellerai sa vie sociale à Genève^
qui n'est précisément ni sa vie du
monde, ni sa vie politique, ni sa vie

scientifique, quoiqu'elle leur tienne par

plus d'un lien. J'entends cette vie qui

se manifestait par le besoin qu'il éprou-

vait constamment de s'associer pour la

création d'institutions utiles a tous les

hommes honorables qui partageaient ou
cher lesquels il provoquait ce même
besoin. » En un mot, de Candolle, se-

lon l'heureuse expression de M. Flau-

rens, était membre né de toutes les

commissions d'utilité publique.

Malgré son peu de penchant ponr la

politique, une fois à Genève, de Can-
dolle ne put se dispenser de prendre

part aux affaires. Dans nn petit Ktat,

la vie pubtiqne et la vie privée se

rapprochent par tant de points qu'el-

les se confondent sonvenl, et les

devoirs du citoyen obligent d'autant

plus, qu'ils touchent de plus près à nos

droits. An rapport de M. de La Rive a

qui nous empruntons ces détails, de

Candolle contribua beaucoup à faire

prévaloir a Genève l'opinion libérale

modérée. Trois fois réélu représentant

a la presque unanimité des suffrages, il

siégea pendant i5 ans dans le Corps re-

présentatif, et se montra toujours un

zélé«défenseur des vrais principes de la

liberté.

De Candolle prit aussi une part Irès-

activea la direction de l'instruction pu-

blique à Genève. Deux fois, en 1 831

et en <83î, il fut recteur de l'acadé-

mie. H remplit jusqu'en 18:13 ses de-

voirs académiques avec an dévouement
au-dessus de tout éloge ; mai? à cette

époque, l'affaiblissement de sa santé,

et plus encore , le désir de mener à

bonne tin l'immense ouvrage qu'il avait

entrepris l'engagèrent à donner sa dé-

mission de professeur. Le corps ensei-

gnant, le conseil d'état, la ville entière

lui en témoignèrent leurs profonds re-

grets, et déplorèrent sa retraite comme
une calamité publique. Son fils, Al-
PBONse de Candolle , digne émuiede son

père el le continuateur de ses «euvres,

lui succéda dans lachaire de botanique.

De Candolle était membre de toutes

les. sociétés savantes du monde. Le len-

demain de sa mort, il lai arrivait encore

nn diplôme de l'Amérique du Nord.

Membre correspondant de l'Académie

des sciences de Paris des 1810, il suc-

céda à Piazzi en 1816, (\) comme
associé étranger de cette académie. De-
vons-nous ajouter qu'il faisait partie de
la Légion d'Honneur ?

Nul plus que de Candolle n'a exercé

d'iuflnence sur la marche de la seieneé

botanique dans ces derniers temps. Ses

doctrines, qui ont pénétré dans toutes

les écoles de l'Burope, ont imprimé aux

esprits cette tendance philosophique

qui le dirigeait lui-mAme dans ses tra-

vaux et ses recherches. « Les facultés

qui dominaient chez de Candolle, au ju-

gement de M. de La Rive, étaient es-

sentiellement l'activité, la mémoire ;

c'était en outre une promptitude de con-

ception, une clarté dans les idées elune
puissance de généralisation que l'acll-

vité et la mémoire ne donnent pas, mais

auxquelles elles sont indispensables. »

Selon M. Flonrens, après les grands

travaux du siècle dernier, « il ne restait

qu'à ouvrir h la botanique l'élude des

lois intimes des êtres, et c'est ce qu'a

faitM. deCnndolle. Il est le seulhomme,
depuis Linné, qui ait embrassé toutes

les parties de cette science avec un égal

génie. (Considéré comme professeur, sa

gloire est uuique. La botanique n'avait

point encore été enseignée avec cet

éclat. Des idées nettes, une méthode
son*, une élocution pleine de grâce,

tout, dans ses leçons, élevait l'esprit el

le captivait ; il exposait les faits, et à

côté des faits, l'artJe les juger; il ex-
posait les observations, et à coté des

observations , l'art d'observer. » Un
mot résumera les services qu'il a rendu9

a la science. Dans le cours de sa carrière

scientifique, de Candolle a établi plus de

7 mille espèces nouvelles, c'est-à-dire

à peu près la 1 4* partie des espèces

(1) D'après l'Annuaire de l'Académie des
science?. M. Flourens dit qu'il fat inscrit en
1814 sur la liste des 8 associes étrangers de
cette Académie.
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connues, el près de 5 cents genres nou-

veaux, c'est-à-dire la 46» partie des

genres admis. Avec un tel bagage, on
peut Pire appelé à juste titre un des

créateurs de la science.

De son mariage avec Anne-Fran-
çoise-Robertine Torras, lille de Pierre

torras et d'Anne-Jeanne-Louise Gar-

delle, naquirent deux fils. Le cadet

mourut à l'âge de 13 ans. L'alné , Al-
phonse - Louis - Pierre - Pyrmius de

Candolle, né à Paris le 28 oct. 1806,

s'adonna d'abord a la jurisprudence et

se fit recevoir docteur en droit. Mais il

paraît qu'il renonça bientôt à la carrière

du barreau pour s'associer aux travaux

de son père. « Je meurs sans inquié-

tude, mon tils achèvera mon ouvrage ! »

telles furent les dernières paroles que

de Candolle prononça à son lit de mort.

Nous ferons connaître les principales

publications de notre auteur, en reu-

voyant pour les autres, soit à la notice

bibliograpbiquequeM. Flourens a jointe

à son Eloge, soit à une brochure publiée

par de Candolle lui-même, en 1833,

Histoire de la botanique genevoise,

où ou eu trouvera la liste détaillée jus-

qu'à cette époque.

Notick Bibliographique.

I. Flore française, ou Descriptions

succinctes de toutes les plantes qui

croissent naturellement en Franc*

,

dispostes selon une nouvelle méthode
d'analyse, tt précédées par un Ex-
posé desprincipes élémentaires de la

botanique, par MM. de Lamarck et De-

candolle (sic), 3* édit , Paris, an XJI1

(1805) 4 tom. en 5 vol. in-8» avec

planches et une carte botanique. —
Flore française, etc., tom. V ou 6"

toi. contenant 1300 espèces non dé-

crites dans les 5 premiers volumes,

par De Candolle , Paris, 1815, in-8\
— La coopération de Lamarck à cet

ouvrage s'est bornée à approuver les

changements et modifications proposés

par de Candolle, et il est resté tout-à-

fait étranger à la publication du 6' vo-

lume. Dans une lettre qu'il lui adresse

et qui est mise en tête du premier vo-

lume, de Candolle expose lo plan qu'il

a suivi. • La Flore française, y dit-il,

est le premier ouvrage où l'esprit de

ces deux méthodes [naturelle et arti-

ficielle] ait été nettement distingué el

où l'on ait présenté un moyen facile

d'arriver à la vérité, en annonçant d'a-

vance que ce moyen était artificiel :

j'ai cru qu'on atteindrait de plus près

encore au même but par une autre dis-

position qui parait, au premier coup

d'oeil, une simple convenance de typo-

graphie, mais qui tient en réalité aux

bases mêmes de la logique de la bota-

nique. J'ai teuté d'employer la méthode

artificielle comme clef de la méthode

naturelle. En conséquence, j'ai divisé

cet ouvrage en deux parties : l'une ar-

tificielle, destinée à faire connaître les

noms des plantes de la France ; l'autre

naturelle, destinée à faire connaître

,

autant qu'il a été en mon pouvoir, la

structure, l'histoire el les rapports de

ces mêmes plantes. Quant à la mé-
thode artificielle, j'ai... donné la pré-

férence à celle que vous avez imaginée

[méthode dichotomique] et qui consiste

à conduire l'élève au nom de la plante,

en le forçant toujours à choisir entre

deux caractères contradictoires. Dans

cette méthode analytique, je ne me suis

permis que les légers changement» né-
cessités par l'augmentation du nombre
des plantes décrites.— Les plantes de

la France sont distribuées d'après les

familles naturelles de M. de Jussieu,

dont la plupart des botanistes sentent

maintenant l'importance. A cet égard,

je n'ai fait qu'un petit nombre de chan-

gements — Quant aux descriptions de8

espèces, j'ai cherché à suivre, autaut

qu'il était en moi, la marche que vous

aviez tracée dans la première édition

de la Flore française, cl j'ai conservé

textuellement tous ceux de vos articles

auxquels les observations subséquen-

tes n'avaient apporté aucuns change-

ments. » En outre , de Candolle a en-

richi la synonymie, ajouté un grand

nombre de descriptions nouvelles,

toutes faites d'après nature , et com-
plètement modifié la cryptogamie.Dansî
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son 6' volume, il est resté fidèle à son

plan primitif. « Sans doute , dit-il, les

progrès que la science a faits depuis

dix ans ont modifié on quelques points

l'ordre et les limites des familles et des

genres que j'avais adoptes. Je n'ai pas

cru devoir tenir compte de ces chan-

gements, la plupart peu importants,

surtout relativement au but de cet ou-

vrage, et j'ai continué h admettre ri-

goureusement l'ordre de la Flore. « Des
six mille espèces de plantes , dont on

lit la description dans cet ouvrage, plus

de la moitié appartiennent à de Can-

dolle. Au jugement de M. Flourens, ce

bel ouvrage, d'une exécution savante,

est fait pour servir de modèle en ce

genre de grands travaux. On y trouve

la première application qui ait été faite

de la méthode naturelle à l'ensemble

des plantes d'un grand pays. C'était un

immense service rendu a la science. A
son appel, les savants de toutes les na-

tions allaient enfin quitter les chemins

battus de l'erreur pour le suivre dans II

large voie qu'il leur traçait. DeCandolle

eut cette gloire d'être le grand apôtre

de la vérité botanique. Pressentie par

Linné,entrevue par Adauson, proclamée

par Jussieu, ce fut lui qui la divulgua.

Mais, le dirons-nous ? il a tant fait pour

la science, que nous sommes surpris

qu'il n'ait pas fait davantage encore.

Pourquoi n'a-t-il pas porté aussi le

flambeau de son génie dans les dédales

de la nomenclature? Comment se fait-

il qu'un esprit aussi lucide, aussi logi-

que que le sien ait pu s'accommoder de

toutes les absurdes dénominations dont

les botanistes continuent à affubler les

plantes nouvelles qui se présentent à

leurs observations, comme si ces plan-

ta étaient nées d'hier, comme si c'é-

taient autant d'enfauts trouvés sans pa-

rents, sans patrie et sans nom! Qu'ils

laissent au moius à Dieu le droit de

nommer ses œuvres! l
T

n nom n'est pas

une chose arbitraire dans les œuvres de

la création : c'est la plante qui se

nomme elle-même. Le botaniste d«'it

simplement remplir les fonctions de

l'oflkier civil, il constate le nom, il ne

CAN

l'impose pas. Au lieu de cela,que voyons-
nous? dans les espèces, le plus grand
nombre des dénominations sont tirées

de caractères vagues, incertains, va-
riables, d'une valeur tout à fait secon-
daire, ou qui ne se présentent qu'a la lou-

pe de l'observateur, quelquefois même
de circonstances étrangères à la plante :

Linné avait cependant posé des règles
très-sages, mais lui-même il les a fré-

quemment violées; — dans les getn e<,

des noms souventbizarres,baroques,des
barbarismes ridicules, qui ne disent rien
a l'esprit, qui ne rappellent ni le port,

ni les vertus, ni les habitudes, ni la fa-

mille, ni les affinités, ni la patrie de la

plante, et pas même le nom du savant
homme, souvent inconnu, dont on a
voulu les baptiser, tant ce nom est de-
venu barli,ire;—dans les familles, même
anarchie. Linné sans doute connaissait
peu les hommes, lorsque, dans ses prin-
cipes de dénomination, il bissait toute
latitude do consacrer des noms de genres
et de familles à la mémoire des savants
illustres de tous les pays. L'exception
ne devait pas larder à absorber la

règle.

Quant au style qui est plus particu-
lièrement affecté aux descriptions bo-
taniques, nous n'en dirons que ce mol,
c'est qu'il rappelle plus souvent le jar-
gon de « l'escholier limnsin qui con-
trefaisoit le languaige francovs, que
le style des Buffon et des Cuvier. On se
demande avec étonnement comment il

se peut que, dans la languede Voltaire,
on soit parvenu à parler sans se faire

entendre. Mais ce n'est pas à nous à en
remontrer à nos maîtres.

Les Principes élémentaires de bo-
tanique qui précèdent la Flore sous
forme d'Introduction, contiennent deux
parties : la première traite de la Des-
cription des organes des régètaur ou
Anatomie. pp. 61-159; et ladeuxième,
de VAction des organes des rc'gétaux
ou Physiologie, pp. 159-221. Cotte
introduction qui est entièrement due a

de Candolle, a été détachée de l'ouvrage
et publiée séparément sous |«; titre :

Principes Hemcntaires de botanique

— 493 —
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et A physique végétale, Paris, 1805,

in-8\
Immédiatement après la publication

de la Flore, de Candolle en donna un

abrégé en latin, sous le titre : Synop-

sis plantarum in Flora gallica des-

eripturum. Paris, 1 80fi,in-8\ Dans cet

abrégé, plusieurs des articles oui été

corrigés, et différentes additions ont

été faites.

II. Théorie élémentairede la Bota-

nique, ou Exposition desprincipes de

la classification naturelle et de Part

de décrire et d'étudier les végétaux,

Paris, I8l3,iu 8-; 2' édit. 1819; 3* éd

corr. etaug.,publ.en t844parlessoins

de M. Alphonse de Candolle; trad. en

allem. et enrichie de notes par Rœmer,

Zurich. !81 l, 2vol.m-8*. Plus, autres

trad. (t ) en ont paru en auglais, en espa-

gnol, etc. — Cette théorie, bien plutôt

transcendante qu'élémentaire, semble

avoir résolu le problème de l'organisa-

tion intime des plantes. Déjà, sur la tin

du siècle dernier, Gœthe, ce vaste gé-

nie, qui résumait en lui plusieurs grands

hommes, avait fait, à la suite de Linné,

un premier pas dans cette voie. En par-

lant de la métamorphose des plantes,

Linné avait reconnu que le principe des

fleurs et des feuilles est le même, prin-

cipium florum et folioruu idem est.

Mais cette pensée, si fertile eu consé-

quences, était restée stérile, jusqu'à ce

que Gœthe s'en emparant (die Méta-

morphose der Pflauzen), la féconda de

son génie : La théorie de M. de Can-

dolle. au jugement de M. Flourens, a

quelque chose de plus élevé encore.

Selon lui, chaque classe d'êtres est

soumise à un plan général, et ce plan

général est toujours symétrique. » Mai*

• la symétrie, fait primitif, est rare-

ment le fait qui subsiste. Les avorte-

ments, les soudures, les dégénéres-

cences des parties altèrent presque par-

tout la symétrie primitive, on la mas-

quent. Il faut donc remonter sans cesse

(<> De Caoïlnlle a rtrtavnac Pnuvr. qni pa-

rot « Allemagne son* le litre : Bavs do la

botanique tricuiiMitiM.', par MM. île Caufallc

et Sprcnfel , Leip*., 1820.
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jusqu'à la symétrie primitive à travers

toutes les irrégularités subséquentes.

En un mot, la symétrie est toujours le

fait primitif; l'irrégularité n'est jamais

que le fait secondaire. Et cette belle,

cette magnifique vue de M. de Candolle,

cette vue si hardie, peut être déjà don-

née, dans plus d'un cas, comme une

vérité démontrée. » Ce que Gu'the ap-

pelle >/i tatnorphiisr est don,' désigné

sous le nom de d génértscence dans

la théorie de M. de Candolle; dans l'un

et dans l'autre système, lès monstruo-

sités seraient des retours à l'ordre na-
,

lurel. Nous avons bien des actions de

grâce à rendre à l'auteur d* la nature

d'avoir fait que la règle soil l'excep-

tion! > fiiWhe, suivant une échelle as-

cendante, continue M. Flourens, voit

lafeuille se mélamorphoseren calice, le

calice en corolle, le* pétales en éta-

mines, les étaminesen pistils, en ovai-

res, en fruits. De Candolle, suivant une

marche opposée, voit le fruit, l'ovaire,

le pistil, dégénérer en étamine, Péta-

mine en pétale, la corolle en calice,

les diverses parties du calice en feuil-

les. L'un de ces faits prouve l'autre,

et la théorie de Gœlhe, bien vue, n'est

qu'une partie, mais une partie admira-

ble de la théorie de M. de Candolle. »

S.m- doute rr -\ sterne soulève de for-

tes objections. D'abord, le terme de

dégénérescence nous semble impro-

pre. Dieu, dans ses œuvres, marclu; de

perfections en perfections, el soit que
l'on monte ou que Ton descende l'é-

chelle, on ne remontre que la perfec-

tion. Loiu d'être le second terme de la

création, la dégénérescence est le pre-

mier degré de la dissolution, c'est-à-

dire de la grande métamorphose. « On
ne s'explique pas bien, dit M. Flourens.

comment la symétrie primitive, clef

mystérieuse de tout le système, est gj

rarement le cas dominant et comment
cas habituel e-l presque toujours, au

contraire, l'anomalie. » Mais à cette, ob-

jection, on pourrait peut-être répondre

que la symétrie n'est pas la toi ou puis-

sance vitale qui préside à la formation

des êtres, mais le fait primordial résul-
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tant de cette loi, le premier jet de la

création; qtte cette puissance vitale qui

anime les corp9 se modifie avec leurs

rapports, s'augmente ou diminue . d'où

résultent les créations ou les décompo-

sitions successives, les métamorphoses

ou les dégénérescences. Quoi qu'il en

soit de ces objections, de Candollc resta

inébranlaltlejusqu à ta lin ilans la théo-

rie qu'il avait imaginée. Ingenuè fa-
teor, dll-il dans le 1

* Prolégomènes de

«on System» nalûfale, objectiones om-
nes hurnsque propositas nullo modo
meam, eirra theor'ue fuadatnenta aut

ejus Qrwoiora tfieoremata, opinio-

nem concussiss*' : ntisn-ratiours cire
punrta sprrinlin rite ,,isfitutaxgratu

animo e.rcepi : sed ipso* bof<'iitcorum

iilustriorum sententiâ inritatus,

normas in Theoriâ elementari insti-

tutas pressenti in kor lihro constan-

ter sequar. « Il répond du reste à

res objections dans la 'i' édition de sa

Théorie.

III. Essai élémentaire t!t- Urogra-

phie botanique, Paris, 18'il, in-8".

—

Cet essai avait d'abord élé inséré dans

le 18* vol. du Wcl, ddf sciences natu-

relles. (Test un excellent résumé de

toutes les observations que de Candolle

avait faites daus se s n Umix voyages.

Déjà, précédemment, ilavait fait par.utn-

un mémoire sur çelle matière dans les

Mémoires de la Société dWrcueil, où

l'on trouvait l'énumération de l'ïOo

plantes avec l'indication des extrêmes

limites au delà ou en deçà desquelles

on ne les rencontre plus.

I\. Rrgnivrgetiihilis Sysirma na-

lurale. sire Ordines, gâtera et spe-

eies plantarum sccu.idhm metkodi

naturalis normas diqrstarum et <frs-

eri

h ri

î*
eea

If

Voi

ta et urduws qtntt-

iiculaceus. Dil/cnia-

reas, Anonareas et

arisiis. 181 H, in-8»

—

um, sisteits Otdines

ser nempè BcrhrrUleas, Pndopliyl-

feas, Sympha'aceas, Vapareracens,

Fumariareas et Cmriferas, Paris.,

I8ÎI. in-8" — Li«= Prob'v >ne9 sorit

datés du 28 oct. 1816. — A cet ou-

vrage est joint une Bibliothèque bota-

nique. T. I, p. U-l 16, Supplément,

T. H, à la fin, la plus complète nomen-
clature des auteurs et des ouvrages de

la botanique qui ail paru jusqu'ici. De
Candolle expose dans «es Prolégomè-
nes la marche qu'il a suivie. tl est

constamment allé, dit-il, du particulier

au général; d'abord il a examiné indi-

viduellement toutes les espèces de

chaque genre; puis il a décrit les ca-

ractères génériques; pareillement, il a

étudié tous les genres de la famille, et

il a exposé les caractères de celle-ci,

tels qu ils ressorteut de la complète

observation de* genres; cela fait, re-

tournant aux genres et aux espèces, il

a supprimé dans les caractères géné-
riques tous ceux qui étaient suffisam-

ment énoncée dans les caractères de la

famille, et dans les caractères spécifi-

ques tous ceux admis dans les caractè-

res du genre. » Cette marche est cer-

tainement la seule logique. Quant à la

méthode de classification qu'il a suivie,

elle diffère peu de celle de Jussieu.

Selon lui, les plantes se divisent en

vasculaires et en cellulaires d'après

leurs organes de nutrition, ou en coty-

lédonées et acotyléduuées d'après

leurs orgaUes de multiplication. Les
plantes vasculaires ne différant pas des

piaules cotylédonées, et les plantes

cellulaires des plantes acotylédonées,

il en résulte deux grands embranche-
ments, on, si l'on veul, deux races princi-

pales, dont l'une, celle comprenant
les plantes vasculaires ou cotylédonées,

se subdivise, d'après les organes de

la végétation, en exogènes (croissant

du centre à la circonférence) et endo-
gènes (croissant de la circonférence au

centre) ou
,
d'après les organes de la

fructification , en dicolyledonéet et

ninnucotylédo //»
:es . 1 . e s e xogè 1 1 es et les

dicotylédonées étant identiques, ainsi

que les endogènes et les monocotylé-

donées, la totalité des piaules peut donc
être partagée en trois grandes races qui

comprennent, comme dans le système

de Jussieu, les acotylédonées, les mo-
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nocotylédonées et les dicotylédonées.

Dans les subdivisions de ces trois

grands embranchements en familles, de

Candolle ne «.'éloigne pas essentielle-

ment de la classification du fondateur

de la méthode naturelle. Ses dissiden-

ces sont plus apparente»; que réelles. Il

sépare les dicotylédonées, d'après les

organes de la fructification, en deux

groupes selon que leur périanthe est

double (biclamyd'es) ou simple (mo-

noclamydées), et il subdivise ces pre-

mières en thalamiflores, comprenant

les plantes dont les pétales distincts sont

insérés sur le réceptacle (thalamus), en

ealyciflores, dont les pétales libres, ou

plus ou moins soudés, sont insérés sur

le calice, et en corolliflores, dont les

pétales soudés en une corolle gamopé-
tale sont indépendants du calice. Cette

classification, non plus que celle de

Jussieu, ne saurait satisfaire entière-

ment , car elle est empruntée à la mé-
thode artificielle. Aussi est-ce faute de

mieux que de Candolle l'a adoptée, en

attendant qu'une classification basée sur

les organes de la végétation et de la

fructification pris ensemble ait été pro-

posée, lutèreà, dit-il, exogenarum
classifimtio quamtxs paulb arti/i-

cialis habenda. nullâ tamen prees-

tantiore notâ, hic provisoriè admis-

ta. — Quant aux monocotylédonées,

il les divise en endogènes phanéro-
games, rtenendogènes cryptogames.
Puis passant aux végétaux cellulaires

ou inembryonés, il en f;iit deux groupes,

les aeolylédonés foliacés, c'eSt-à-dire

ceux pourvus de feuilles et ayant des

sexes connus, et les aphyllcsqui n'out

pas d'expansions foliacées et dont les

sexes ne sont pas connus. — Dans
l'exposition de ses familles, Jussieu

procédait du simple au composé, c'est-

à-dire qu'il commençait par les aco-

tylédonées pour finir par les dicotylé-

donées. Cet ordre semblait donné par

la nature même. Mais de Candolle sui-

vit une marche opposée, il alla du com-
posé au simple, commençant l'énumé-

ralion de ses familles par les renoncu-

lacées, et terminaut par les algues. On

I
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ne saurait toutefois le blâmer d'avoir

suivi cet ordre; n'est-ce pas la marche

môme de l'esprit humain dans ses in-

vestigations pour arriver du connu à

l'inconnu ?

Après la publication de son second

volume, de Candolle recula effrayé de-

vaut l'immensité de la lâche qu'il avait

entrepris»', carplftfl il avançait dans son

travail, plus le nombre des plantes

augmentait. Vers 1815, lorsqu'il avait

conçu le plan de son livre, le nombre
des espèces connues ne s'élevait guère

qu'à i'j,000. Mais les mers ne furent

pas plus tôt ouvertes parla paix de l'Eu-

rope aux explorations des voyageurs,

que le nombre s'en accrut considéra-

blement, tellement qu'en 1817 ou le

portait à 57 mille; en 1X40, il avait at-

teiut 80 mille. Pour classer cl décrire,

conformément au plan qu'il avait adop-

té, une telle masse de végétaux, il eut

fallu plus que la vie d'un homme. Ce-

pendant il ne voulut pas renoncer tout

a fait à un projet qui lui était si cher,

et il résolut de le recommencer sous nue

forme plus abrégée.

V. Prodromus systematis natnraUs
regni regetabilis, sice Enumeratio
contracta ordinum. gencrum, spe-

cierumgue plantarum hue. usgueco-
gnitarum jnxta methodi naturalis

normasdigesta. Par., Argent, et Lund.

1821 et sqq. — T. I. Sisténs thala-

mifloramm ordines LH\ 182t;

—

T. H. Sis/eus calya'florarum ordi-

nes X, 182.i;— t UI. Sistens ca-

lyci/lorarum ordines X.XVf. \ Xi&;
— T. IV. Sistens cafyciflorarum or-

dines X, 1830; — T. V. Sistens. ca-

lycereas et compositarum tribus

prions, I83G;— T. \l. Sistens com-
positarum continuât ionem, 1837;—
T. VII. Sectioprior. Sistens compo-
sitarum tribus ultimas et ordinis

inantissam, IS38; Sectio posterior.
Sistens ulthuos calyciflorarum or-

dines. 1839.

Ces sept premiers volumes sont seuls

dus à de Candolle. « Embrasser tout le •

règne végétal, dit M. <!<• La Rive dans

son appréciation, appliquer à sa des-
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• ription les règles qu'il avait posées et

les principes do la méthode naturelle,

sacrifier au besoin quelques faits parti-

culiers pour pouvoir construire l'en-

semble de l'édifice : tel était le but qu'il

continuait à se proposer. » Mais ce but,

il ne put l'atteindre malgré le secours

que lut prêtèrent plusieurs savants bo-

tanistes. Lorsqu'à la fin il s'aperçut qu»*,

malgré tous ses efforts, il ne pourrait

terminer cet ouvrage, il revint au plan

de son Système du règne végétal, et

donna un plus grand développement

à ses descriptions. Telle est aussi la

man he que M. Alphonse de Candollc a

adoptée dans la continuation de cette

(fuvre qu'il poursuit avec une persévé-

r.ince et un dévouement dignes de son

illustre père.

VI. Mémoire sur la famille des lé-

gumineuses, Paris, 1825 et 26, in-i*

avec 70 planches.

VU. Collection de mémoires, pour
sertir à Vhistoire du règne végétal,

titre sous lequel de Candolle a l'ait pa-

raître successivement, depuis 1828-38,

une suite de mémoires sur des familles

qu'il avait plus particulièrement étu-

diées et dont il ne pouvait faire entrer

les monographies dans son Prodrome,
(les mémoires, au nombre de dix, sont

consacrés aux mélastomacécs , aux
crassulacées, aux onagraires, aux pa-

ronichiées, aux ombellifères, aux lo-

ranthacées, aux valérianées , aux cac-

tées et aux composées.

VIII. Organographie végétale , o%
Description raisonnée des organes

desplantes pour servir de suite et de
développement à la Théorie élémen-
taire de la botanique et d'introduc-

tion à la Physiologie végétale et à la

Description des familles, Paris, 18 27,

2 vol. in-8* avec 60 pl. en taille douce;

trad. en allem. par Meissner, \xi*.—
Voici quelles sont les grandes divisions

île l'ouvrage : 1. Des organes élt

mentaires et des combinaisons premiè-

res de ces organes qui peuvent être

Îirises pour des organes élémentaires ;

I. Des organes foudamentaux , ou des

parties organiques essentielles à la nu-

trition; 111. Des organes reproducteurs

ou des parties organiques essentielles

à la reproduction ; IV. Des organes ac-

cessoires ou des dégénérescences com-
munes aux organes de la nutrition et

de la reproduction, et qui ont été pri-

ses pour des organes spéciaux; V.

Conclusion et généralités. — Au ju-

gement de M. de La Rive, cet ouvrage

est remarquable par le grand nombre
d'observations neuves qu'il renferme ;

mais il n'est plus au niveau de la

science, parce que, dit-il, cette partie

de la botanique a, depuis vingt ans.

fait d'immeuses progrès.

IX. Physiologie végétale, on Ex-
position des forces et dts fonctions

vitales des végétaux pour sertir de
suite à l'Organographie végétale et

d'introd. à la Botanique géogra-
phique et agricole, Paris, 1832, 3 vol.

in-8». — « Ouvrage d'un ordre émi-

nent, dit M. Flourens, où brillent des

vues élevées, vastes, une méthode su-

périeure, une exposition d'une lucidité

admirable, et pour lequel la Société

royale de Londres s'empressa de dé-

cerner a M. de Candolle le grand prix

qu'elle venait d'instituer. » Au juge-

ment de M. de La Rive, la Physiologie

« est le meilleur ouvrage de ce genre,

sauf pour la partie chimique qui ne

renferme pas les découvertes ré-

centes et si importantes de n chimie

organique. Ce qu'on peut reprocher à

la Physiologie, dit-il, c'est d'être plus

une compilation des recherches .m-

ciennes et de celles de l'auteur lui-

même, qu'un ouvrage renfermant un

grand nombre de vues et de faits nou-

veaux. » Dans sa préface, île Candolle

expose ainsi la marche qu'il a suivie :

« L'ordre que j'ai adopté, dit-il, dans

cet ouvrage, est calqué sur celui de

rOrganograplue. — Ainsi, dans le pre-

mier livre de l'étude des organes, j'ai

examiné la structure des organes élé-

mentaires des plantes. Le I" livre de

la Physiologie est consacré a l'étude

de leurs forces élémentaires. — Le
V livre de 1'» >rg,inoj!raplùcfait connaî-

tre les organes fondamentaux, qui sont
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aussi ceui sur lesquels se fonde la nu-

trition des individus.— Le 3* livre de

. l'Organographie comprend les faits re-

latifs a la structure des organes de la

reproduction. Celui de la Physiologie

comprend ceux relatifs à leurs fonc-

tions. — Dans le 4' livre de l'Organo-

graphie, j'ai réuni tous les faits rela-

tifs il la structure des organes produits

par le développement ou la métamor-
phose de ceux qui serveut originaire-

ment ou & la nutrition ou à la repro-

duction, et qui s'appliquent indiflérem-

ment aui organes de ces deux fonc-

tions, tels que la soudure, la colora-

tion, la direction, etc., des parties.

—

Enfin, de même qu'eu terminant l'Or-

ganographie, j'avais tonté de signaler

les points de la structure végétale qui

me paraissaient exiger de nouvelles

recherches, ici, et à plus juste titre, je

termine cet ouvrage par l'indication

sommaire ries recherches par lesquel-

les les chimistes, les physiciens, les

agriculteurs, les voyageurs et les bo-
tanisles peuvent concourir à éclairer

l'histoire des fonctions des plantes. >

Cette dernière partie n'est certaine-

ment ni la moins utile, ni la moins in-

téressante. De Candolle renonçait lui-

même à ces recherches pour se livrer

entièrement i\ son Prodrome.

L'Organo graphie et la Physiologie

étaient les <U>ux premières parties d'un

cours général de botanique que de
nielle se proposait de compléter par

la Méthodologie botanique , ou la

science de la classiticalion. Quelques

autres traités spéciaux sur la géogra-
phie botanique, sur la botanique oryc-

tologique qui imite des végétaux fos-

siles), sur la botanique agricole, elc.,

y auraient fait suite; mais la mort ne
lui a pas permis de réaliser ce projet.

On doit en outre h de Candnlle. plus

de cent mémoires on notices, insérés

pour la plupart dans les nombreux re-

cueils scientifiques qui s'honoraient

de sa collaboration, tels que les An-
nales de l'agriculture, le Dict. des

sciences laturelles, le Dict. d'agrfc

culture, les Annales du Muséum de

Genève, la Bibliothèque univ. et les

Mémoires de la Société de physique et

d'hist. naturelle de cette mémo ville,

6 le. (Me. *

QAJHTTQN, Ynv. KŒ1TI i

< \ i'I'Kl . famille protestante qui,

pendant près de deux siècles, a donné,

roum e celles îles A>tc<! !»» Ù fat H'is-

nage, de pieux pasteurs à l'Eglise et

des savants du premier ordre à la Ré-

publique des lettres.

Jacques Cappel, avocat du roi an

parlement de Paris, mort an 1541, lais-

sa neuf enfants de son mariage avec

Marguerite Aimm. Trois d'outre nu,
l'ainé Jf.ak, sieur Du Tilloy, le cin-

quième Lons, dit de Moriambert, et le

septième Aigk, sieur Du Luat, embras-

sèrent les opinions nouvelles.

I. BRANCHE DU TII.LOï.

Né en 15Î9, Jacques Cappel avait a

peine atteint l'âge de douze ans lors-

qu'il perdit son père. Sa mère, bien

que chargée d'une nombreuse famille,

ne négligea rien pour son éducation,

le destinant à la carrière que son mari

avait suivie avec éclat. Ses études ter-

minées, le jeune Cappel alla visiter l'I-

talie et l'Allemagne. Ce fut pendant

son séjour dans ce dernier pays qu'é-

clairé sur les abus de l'Eglise romaine,

par quelques hommes de mérite avec

qui il s'était lié, il prit la résolution

d'abjurer la religion catholique, réso-

liitiiui qu'il exécuta aussitôt qu'il fut de

retour à Paris. En I5H5, il épousa

Louise Du la/, lille de Nicolas Du
Vul, conseiller au parlement de Ren-
nes, qui se démit de sa place en faveur

de son gemire. Cappel en remplit di-

gnement les fonctions jusqu'en l
.')"(»,

que Charles IX l'obligea à donner sa

démission. Il se retira alors dans sa

terre du Tilloy en Brie, d'où la Saint-

Barthélémy le chassa. Sedan lui offrit

un refuge qu'il ne quitta vraisembla-

blement qu'à la conclusion de la paix.

Sa réputation de savant jurisconsulte

lo lit choisir, en 1576, pour un des

conseillers réformés de la chambre im-

partie établie auprès du parlement de
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Paris par le trait/* de Chasleuoy (Voy.

Pièces jus/if. N» XXXIX); mais il lui

fut impossible de se fuira roctlre. en
possession de son office. Il continua

donc a vivre en simple particulier dans

sa terre du Tilloy jusqu'en 4585 où,

forcé d'opter entre la messe et l'exil

,

il n'hésita pas à abandonner sa patrie

avec loute sa famille. Poursuivi par ses

vassaux catholiques, il bâtait sa fuite

et déjà il avait attehït Saiul-Ëlier, lors-

que sa femme fut prise par les douleurs

de l'enfantement. A peine fut-elle dé-
livrée, qu'il leur fallut fuir; heureuse-
ment ils trouvèrent un asile dans le

• hateau de Grand-Pré, dont le seigueur
le- lit conduire à Sedau sous bftiiue

escorte. Jacques Cappel ne survécut

que quelques mois à son exil. Il mou-
rut le 21 mai de l'année suivante, à

l'âpe de 57 ans. Ou a de lui :

. I. Veterum juritcontultorum adt.

Laurentii Voila reprehentiones ,

defentio. Lut. Paris., 15S3, in-fi*

;

réimp. par Ducker, avec les deux trai-

tes suivants, dans les ()pus<ula de la-

tinilate jurisconsultoruui (Lugd. Hat.,

MU).
U.Dc terbis non salit probatm Uk-

tinitatit.

III . l)e rtymnlogiit jurit civil is.

IV. Epittol*. Aux huit lettres pu-

bliées avec les Commentaires de ses

llls, nous en ajouterons une neuvième,
inédite., datée de Sedan 23 mars 1513)

qui se trouve dans le vol. 268 de la

Collect. Dupuy.
Hestée sans ressource par la mort

de son mari, M" Cappel prit le parti île

rentrer on France avec ses trois plus

jeunes enfants, Marie, Olivier et

l ui k, alors âgé de huit mois; l'aîné

Jvoyi F.s, né à Menues au mois de mai <

l">"ÎO, fut laissé à Sedan où il étudiait

en théologie. Les amis de la pauvre

\eu\e lui conseillèrent d'aller h la

messe, comme le seul moyen d'obtenir

la restitution de ses biens qui avaient

été confisqués. L'amour maternel lit

taire en elle la voix de la conscience ;

mais le sacrifice fut si pénible qu'elle

tomba malade et que les remords la
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conduisirent au tombeau peu de temps

après sa prétendue abjuration.

Devenu tuteur de ses neveux, Guil-

laume Cappel, ligueur déclaré, mit

Marie et Olivier dans des couvents et

abandonna Louis aux soins de Phili-

bert Sando» et de Siroie Forti»,

vieux serviteurs de son frère, l'ne

.iliaque des soldats royaux lui ayaut

coûté la vie, sa sœur Marie, avide de

partager la dépouille des orphelins,

s'empressa do se rendre an Tilioy et

d'eu emporter ce qu'il y avait de plus

précieux. Le pillage ne cessa qu'à l'ar-

rivée de Matthieu liochart, avocat au

parlement de Paris, ami et allié de la

i
' i .appel, qui remplit les devoirs

d'un tuteur /fié jusqu'au retour de

Jacques, en 4593. Celui-ci n'eut rien

de plus pressé que de retirer sou frère

et sa sœur des couvents où ils avaient .

été enfermés. A sa prière, une dame
respectable du nom i'Alhtgre, prit

chez elle la jeune Marie. Plus tard, le

soigneur de Chalandos l'accueillit

dans sa famille et lui servit de père jus-

qu'en Mi 10 qu'elle épousa Sigibert

M /ire, sieur de Saint -Maurice et pas-

teur de Saint-Mars, qu'elle rendit père

«rune tille nommée Anne et d'un fils,

lie dernier, appelé Jacques, fut succes-

sivement pasteur à A y et à Saint-Mars.

Tranquille sur le sort de sa sœur,

Jacques Cappel retourna à Sedan , ac-

compagné de ses deux frères, et s'y lit

recevoir ministre. La Ligue ayant été

vaincue et la paix rétablie dans la plu-

part des provinces, il retourna au Til-

ioy, d'où il envoya Olivier étudier la

médecine à Montpellier; mais la mort

ravit bientôt ce frère à sa tendresse.

Le Tilioy étant un fief de haubert, il

y établit, comme les édits lui eu don-

naient le droit, une église qu'il desser-

vit pendant plusieurs années. Knl'i'.lb,

il épousa Philippe de La Soue, gou-

vernante des deux filles de Lovis de

Champagne, comte de La Suse. De ce

mariage ne naquit qu'un lils, qui reçut

au baptême lu nom d'Atax\.iM»Rt et qui

mourut un an environ après l'arrivée

de son père à Sedan, où le due de
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Bouillon l'avait appelé comme pasteur

cl professeur d'hébreu. Déjà, en 1596,

l'église de cette ville avait désiré de
l'avoir pour ministre; mais le synode
de la Champagne n'avait pas voulu

consentir à son départ. Résolu do se

fixer à Sedan, Jacques Cappel vendit le

Tilloy à Louis Alleaume , son parent

éloigné. Quoiqu'il eût encore vécu plus

de vingt ans, il ne revint, à ce qu'il

parait, qu'une seule fois eu France,

alors qu'il fut député avec le sieur de
Bury, ancien de Sedan, au Synode na-

tional de La Rochelle, en 1607.

Jacques Cappel mourut le 7 sept.

1624. Sept aus auparavant, il avait

épousé en secondes noces Caroline ou
Charlotte Berger, fille d'un conseiller

a la Chambre mi-partie. 11 en eut une
tille, nommée Marie, qui se maria, en

• 1640, avec de Brion, seigneur de
Cbenevelle.

Exégète, philologue, historien et

antiquaire, Jacques Cappel est auteur

d'un ;i«sez grand nombre d'ouvrages

qui lui ont acquis une légitime réputa-

tion.

I. Epigramma i,i obitum Carotte à
Mark fi. Sedan., 1594.

II. Epocharntn illustrium Atjia-

Ttaioi eum explicatione selectorum
aliqttot difficilium Scripturte loco-
rum, Sedan., 1601, selon la Biogr.

univ.; 1602, selon Nicéron; 1605, in-.

4*, selon la plupart des bibliographes;

réimp. dans le Thésaurus theologiae

sedanensis, ainsi que dans le Fasoicu-

lus octavus npusculomm qua? ad histo-

riam et philologiam sacram sportant,

Moterod., 1697, in-12.

III. In Apocalypsin D. Jokannis
Iw<4t;, Sedan., 1605, in-4*; réimp.

dans le Thésaurus theolog. sedanens.

IV. De pondérions et ntmmis lib.

II. Francof., 1606, in-4\
V. De mensuris lib. III, Francof.,

1607, in-4% avec grav. — Suite du

précédent qui avait été imprimé sans sa

participation. C'est un ouvrage non

moins remarquable par la science que

par la méthode.
VI Apologie pour les églises ré-
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formées''contre les hlasmts de L.

Lcssius, P. Cofton et antres, Sedan,

J. Jannon, 1611, in-8*.

VII. Compendium prosodie , Se-
dan.. 1612, in-8*.

VIII. Historia sacra et exotica ab
Adamo usque ad Augustum , Sedan.,

1613, in-4v

IX. Les trophées du P. Gonteri,

avec un catéchisme pour son in-

struction, Sedan, f613, in-8\

X. Les livrées de Babel ou Histoire

du si>ge romain, Sedan, 1616, in-8*;

16+3, in-8\ — Contre Ferrier.

XI. Scena motuumin Galliâ nuper
excitatorum, Virgiliants et ïlomeri

cis rtrsibus expressa, 1616, in-8*.

XII. Sedis romanee potestas, sanc-
tifas, (ides, Hcidelb., 1619, in-4\

XIII. Vindicia pro J. Casaubono
adv. Ileribert. Hosweydum recogni-
t<p et assertte: cum notis in Bosweydi
lib. de fide htereticis servandâ , Se-
dan., 1619, in-8*; réimp. sous ce titre,

un peu différent : Vindicia pro J.

Casaubono contrà Bosweydum , Eu-
dtemon - Johannrm et Bulengcrum

,

lib IV. Fnncof., 1619, in-4'.— Dé-
fense des Kxcrcitationes de Casaubon.
Rosweide ayant répondu, Cappel répli-

qua par Assertio bonté fidei adr. prte-

cipttas H. Rostreydijestàtte strophas,

Sedan., 1619, 8", qu'il lit suivre im-

médiatement de cet autre opuscule :

Artes romance sedis delineatte bre-

viter notis in H. Rostceydi jesuitœ
librum de fide htereticis servandâ

,

Sedan., 1619, in-8".

XIV. La doctrine des églises ré-

formées, Sedan , 1619, in-8». — Ne
serait-ce pas le même ouvrage que le

suivant :

XV. Instruction chrétienne, Se-

dan, 1619, in-8* — Contre Cotton.

\VI. Ithclorica, Sedan., 1620, 8*.

XVII. Catcchesis grâce et latin? ,

Sedan., 1621, in-lî.

XVIII . Ilistorùe ecclesiastica* cen-

turite V ab Augusti ortu ad Valenti-

nianwm III, Sedan., 16îl, in-4V
\1X. Catéchisme confirmant par

VEscriture la Confession defoy fue
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les églises réformées de France ont

présentée aux rois de France, Sedan,

16Î2. in- 12; 5* édit., Sedan, 1623,
in-8".

XX. Obscrvationes in Epistolam
ad Hebrœos, Sedan., 1621, in-8*.

XXI. Obscrvationes in N. T., ex-

ceptis Actibus et Apocalypsi, imp.

avec le Spieilège de son frère (Amst.,

1657, in-4*), et plus lard dans les

Criticisacri d'Angleterre (Lond., 1660,

in-fnl., ou Amstel., 1698, in-fol.).

XXII. Obscrvationes in selecta

Pentateuchi loca et in reliquos V. T.

libros, puhl . avec les Commentaires de

son frère (Amst., 1689, in-fol.).

Le premier volume du Thésaurus

theologia; sedanensis renferme, en ou-

tre, plusieurs thèses de Jacques Cappel,

trois, entre autres. Depradextinatione,
Delibero arbitrio et De sanctificatio-

nisefficacAâ, qui avaient déjà été imp. à

Sedan, 1620, in-4\ ColomièselNicéron

lui attribuent Plngiarivs topvliins,

site Genève bona /ides, Gen., 1620,

in-4', contre le P. Cotton. Forbes a

publié Épistola ad J. Farbesium avec

la trad. latine du Commentaire de Pa-

trice Forbes (Amst., 1616, in-4").

Nous ne devons pas omettre de signaler

aussi une Compendiosa in apostoli-

cam historiam ckronologica tabula

du même auteur, qui se trouve en tôle

de l'Histoire apostolique de Louis Cap-

pel , et pour compléter , autant qu'il

nous est possible, la liste des ouvrages

imprimés du pasteur de Sedan, nous ne

négligerons pas de mentionner une
édit. de la Doctrine des Vaudois, par

Cl. Scissel, archevêque de Turin, qu'il

a donnée en l'accompagnant de notes

(Sedan, .1. Jannon, 1618, in-8"), et a

laquelle se rattache peut-être une His-

toire des Vaudois composée par un
sedanais, msc. du fonds St-Germain

franc. N* 1497, qui avait été commu-
niqué par Drelineour't au dur do Cois-

lin, évêque de Metz, et qui a passé de

la bibliothèque de ce prélat dans la Bi-

bliolh. de la rue Iticheliea.

Le Synode national de Cbarenton

« bien informé de son érudition et de sa

capacité » avait chargé Jacques Cappel

d'écrire une histoire des Albigeois;

mais la mort ne lui laissa pas même le

temps de mettre la main a cet ouvrage.

Kn I626, le Synode de Castres ordon-

na qu'on écrirait à l'université de Se-

dan pour réclamer lesmss. laissés par

le savant professeur comme un bien

commun à toutes les églises, aux frais

desquelles on devait les faire imprimer.

Ce projet n'eut pas de suite, vraisem-

blablement parce qu'on ne trouva par-

mi ses papiers que des ébauches, à

l'exception «l'une édit. augmenl. de son

Histoire sacrée et profane, qu'il tenait

prête ponr l'impression. Son neveu, qui

a publié à la suite de la notice De Cap-
pe/lorum génie dans les Commentai-

res de son père, une liste des ouvrages

de son oncle restés manuscrits et ina-

chevés, cite un livre d'Histoire juive et

romaine, quatre vol. d'une Histoire du

Cbristetde ses apôtres, un grand nom-
bre de traités contre Bellarmin, une

dissertation De gratiiï priait hominis

et antissione istius gratuc, une antre

De fœdere Deivi deux volumes faisant

suite au N* XV ci-dessus. Nous n'en

;i\oi>< retrouvé uurunc trace m dans

lla'nel ni dans le Cat. mss. Anj;lia' et

llibernia?; mais nous avons été assez

heureux pour rencontrer, en parcou-

rante Cat. du fonds St-Germain franc,

sous le N* I 21 i, un vol. hisc de I 2H

fol. qui contient une série d'instruc-

tions sur le catéchisme, faussement at-

tribuées à Louis Cappel par son lils. Kn
voici le titre : S'ensuivent prédica-
tions sur le catéchisme recueillies

tant sons MM. Fusèbe (ianthois et

Jacques Capel, dict du Tilloys, mi-
nistres ordinaires de la Parole de
Dieu en la ville de Sedan comme
sons outres y surre>,ans, l'an 1 602 et

1603. Ce sont, comme nous venons

de le dire, de courtes instructions sur

les >'» sériions 'lu catéchisme : ztJ ap-

partiennent à Cappel, 21 à son collè-

gue, 2 à un ministre nommé ffeaumont,

2 sont anonymes, et 2 n'ont pas été

transrrites.

Plus célèbre que sou frère, Louis
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Cappel est regardé a juste titre comme
le père de la critique sacrée. 11 a joui

du rare privilège d'être loué à peu près

d'uue commune voix par tous In* écri-

vains catholiques, qui vantent à l'en-

vi sou érudition dans les langues

orientales, sa profonde connaissance

des écrits de» rabbins, la sagacité de sa

critique, la sagesse de son jugement,

la modération de sa polémique, la pu-

reté et la netteté de son style, la clarté

de sa méthode. Si les éloges des pro-

lestants n'ont pas été aussi unanimes,

il ne faut en accuser qu'un zèle bigot

ou des craiutes exagérées; le seul tort

de Cappel fut d'avoir proclamé des vé-

rités qui choquaient le6 préjugés do-

minants. Tous d'ailleurs, il s'en faut de

beaucoup, ne se montrèrent pas injustes

envers lui. et l'approbation d'un Casau-

bou, d'un Yossiits, d'un Grotius, d'un

Spanheim, d'un Hall, d'un Koehart dut

le consoler des attaques passionnées

des Buxtorf et de leurs adhérents.

LouisCaopel naquit, non pasà Sedan,

connue ci) Té lil daus la Biogr. univ.,

mais à Sairit-Elier, le I.» octobre 4585.

Nous avons déjà parlé des premières

aimées de sa vie. A l'âge de <0 ans, il

fut choisi par le duc de Uouilion pour

précepteur de sa fille. Quatre ans plus

tard, sur la recommandation de Camé'
rovi, l'église de Bordeaux ;-e chargea

de lin fournir les moyens de visiter les

principales académies de l'Angleterre,

de la Hollande et de l'Allemagne. Cap-

pel se rendit d'abord à Oxford où il

passa prfts de deui ans, s'ocetipant sur-

tout de l'étude des langues sémitiques,

et travaillant a nu Lexique arabe qui

ne vil jauiais Je joui. Il revint dans sa

patrie muni des certificats les plus ho-

norables, et bienUU après l'académie de

Savniur le demanda pour professeur

d'hébreu. L'église de Bordeaux ayant

renoncé à ses droite sur lui , el le sy-

node de l'Anjou ayant confirmé sa no-

mination, Cappel prit définitivement

possession de sa chaire ep 1 6t 4. Doux
ans après, on lui offrit une place de pas-

teur qu'il accepta sous certaines réser-

ves, parce qu'il prévoyait que ses autres
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occupations pourraient auire a l'accom-

plissement de devoirs aussi importants

que ceux du ministère. Au bout de trois

ans, ses prévisions se réalisèrent, et il

cessa de remplir les fonctions de pas-

teur ordinaire. Il parait toutefois qu'il

en conserva le titre encore Longtemps,

puisqu'on voit son nom figurer dans la

Liste des pasteurs dressée en 4626.

Peut-être n'y renonça- t-il qu'en 1633,

lorsqu'il fut nommé à la chaire de théo-

logie qu'il occupa dignement jusqu'à

sa mort, arrivée le 18 juin 1658.

L'évéque lia 11 appelle Louis Cappel

« le grand oracle des hébruïaants.*Cet

éloge est complètement justifié par les

ouvrages de l'illustre professeur.

I- nSaan mt %m it>, koe e$t,

Ârcanum punctuationis revelatvm,

sive diatriba de punctis rocalinn

et aecentwm a/md Nebr«eos verA
et gerruaaâ antïquilate, Lugd. Bat.,

1624, in-4»; réimp. avec des addiL et

des correct . dans les Cornment du même
aulour. — Los pointe-voyellos et les

accents ont-ils une origine divine ou
humaine? Cette question n'avait jamais

été débattue, parcequ'ellen'avaitjaroaia

été soulevée ; cependant il est aisé de

juger par la manière dont ils s'expriment

dans l'occasion, que Luther, Zwiugle,

Fagius, Pellican, Munster, Calvin, Oli-

vélan, Scatiger, Casaubon, Saumaise,

Heinsius, Masius, Drusius, Erpenius,

les plus savants théologiens, en un mot,

et les plus habiles critiques du jtvi*

siècle, regardaient les signes diacriti-

ques du texte hébreu comme une inven-

tion humaine et parfaitement son mise

dès lors à la critique. Mais si cette opi-

nion était généralement répandue, elle

n'avait pas encore été exposée d'une

manière claire et précise, comme le fit

Elie Lévila qui prouva , par d'excel-

lentes raisons, que les points-voyelles

ot les accents sont une invention des

Massorètes. Buxtorf se fit le champion

du sentiment contraire, et Cappel en-

treprit de lui répondre en ajoutant des

preuves nouvelles a celles que Lévita

avait apportées. Il en appela au témoi-

gnage unanime des plus savants rab-
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bins, à la non- pour l ual ion de laThorah,

que les Juifs lisent dans leurs synago-

gues, à l'absence de points-voyelles

dans les écrits des Cabbaliste* et des

Talmudistes; il lit remarquer que ré-

criture samaritaine, ideutique, selon

lui, avec l'ancienne écriture hébraïque,

ne connaît ni les voyelle* ni les accents;

il rapporta une foule de passages de Jo-

sèphe, de Pbilon et des Pères de l'E-

glise où la Bible est citée avec des va-

riantes qui ne s'expliquent que par la

non-ponctuation des exemplaires dont

ils se sont servis; il nota les diverses

leçons des manuscrits qui ont servi de

texte aux versions grecques et aux pa-

raphrases chaldaiques; il ût ressortir la

bizarrerie de la ponelualion d'un grand

nombre de mots; il indiqua l'origine

chaldéeuoe des dénominations appli-

quées aux accents et aux voyelles; il

montra qu'il n'était nullement impos-

sible de lire l'hébreu non-pom-tué, et

après avoir réfuté avec autant d'habileté

que d'érudition les arguments de Btix-

torf, il arriva a celte conclusion que les

points -voyelles ont été inventés très-

vraiseml)lal»U*uient dans le vi* siècle

après Jésus-Christ. « ille, écrivait Aina-

ma, célèbre professeur de Franeker,

sentenliam istam adeô validé conlirma-

vit rationesque quœ in contrarium vul-

gu alleruntur, adeo solide rcliitavit, ut

d(H tissmiorum theologoreji qui antes

contraria sententise. niordicùshffirebant,

alios in suant sententiam pertraxerit,

alios verô non parum duhios reddidorit.»

Buxtnrf lui-même, à qui C.tppel com-
muniqua son manuscrit, fut ébranlé dans

s.i conviction; il se rejeta sur W danger
de soutenir la tliésede la nouveauté des

points- voyelles. Le savant orientaliste

Krpenius, au contraire, trouva si beau

le travail du professeur de Saumur qu'il

se chargea des soins de l'impression.

A petite pet ouvrage, que Spanheim

qualifie d'excellent, eut-il paru, que

Buxtnrf fils essaya de le réfute? ; mais

il le ût avec plus de zèle que de succès.

D'un autre Cô héologioi - i
I

.

liques accueillirent avec enthousiasme

le résultat des recherches de Cappel,

parce que, dans leur sentiment, ce ré-

sultat tendait a diminuer l'autorité de

l'Ecriture, eu la rabaissant au niveau de

la tradition orale, comme si le Livre

saint, même ravalé au rang d'une tra-

dition, ne resterait pas encore de toutes

les traditions la plus ancienne et la plus

authentique,

I I . Sp ictleg i«m sen b \ .T.
t

irap. avec le Mymthecium de Caméron
(lien., 1632, in-4"); réimp.avec les Ob-
servai, in N.T. de Jacques Cappel, puis

dans les Crit. sacr. d'Angleterre. —
Notes plutôt critiques que théolo^iques

destinées à éclaircir le sens grammati-

cal ou littéral. L'auteur est loin d'ad-

mettre que tout, jusqu'au moindre mut,

dans les K\angiles et les Kpltres, ait

été inspiré. 11 fait remarquer les hé-

braïsrne* avec plus de soin queses pré-

décesseurs, et s'attache a les expliquer

avec le secours des rabbins.

III. De interprétatif** loei Matt.

XV, 5, imp. à la suite du Spicilège et

réirop. dans les Critic. sacri, ainsi que

le suivant :

IV. De toto Jepktep. — Il est sin

gulier que Jacques Cappel classe cette

dissertation parmi les ouvrages inédits

de son père. N'aurait-elle pas été insé-

rée dans Tédit. de Londres des Crit. sac,

que nous n'avons pn nous procurer?

V. Historiœ jùdaica compendin»n

ab Asamoneeornm tempore ad Hiero-

solyma excidium, publié avec le sui-

vant :

VI. Ilisforia apostoliea illustrait^

Geo., 4 $34, in-4*; ins. dans les Critic.

sae.. et léinipr. Salin.. 1693, in-4*.

VIL Thèses théologie* de sutwno

controrersiarv-mjuaiçe , Salin ., 1 635,

m l ; réimp. dans le Synlagma the-

sium théologie, in academia salmu-

riensi disputaiarum (Salin.
,

l»>6?i,

m-f).
\ III. Le pivot de la foi et religion

ou Preuve de la Divinité contre les

athées et lesprofanes, Saumur, 1643,

i 1 1 - H -
; trad. enangl.. Loud., 1660, 8*.

I\ \» i i,ni<i rersiones ad Novain

Davidûj lyram, cum geminâ diatri-

bâ, una de voce OmSh, altéra de
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Homitu Dei nw tetragrammato,

Salm., 1643, in-8# ; réimp. avec la

Critique narrée. Colomiès en indique

une édit. de 1634 : c'est probablement

une faute typographique. — Dans ses

Remarques, Cappel combat et mine les

prétentions de Gomar, qui croyait avoir

retrouvé les règles de la poésie hé-

braïque. Les deux dissertations sur les

noms d'Elohim et de Jehovah ont été

réimp. en dernier lieu par Reland dans

le Decas exercitationvm philologi-

carum de verA pronunciatione no-

ntinis Jehova (Traj. ad Rhen., t TOT,

in-8»). Selon Nicéron, la seconde,

dont le Journal des savants indique

une édition de Leyde, f 624, in-i", est

le discours inaugural que Cappel pro-

nonça en prenant possession de sa

chaire de professeur d'hébreu. Il s'y

déclare contre la prononciation ordi-

naire du nom de Jehovah. Dans la pre-

mière, il prouve que le nom d'Elohim

pouvait s'appliquer aux anges.

X. Amie* collatio ettm J. Ctoppen-
httrgio, Amslel., < 64,'i, in- 1 î.

XI. Kitixpisi; de nitinto Christi

paschate ni.\>çoa\yM>et saMuitho rfevte-

roproto, Amst., 1644, in-li.— Suite

du précédent, faussement attribuée par

Adelunjr a Jean Cappel.

XII. Diatriba de verts et antiquis

Ebraorunt literis ; item J. Scaligeri

defentio, Amst., 161S., in-lî.— Dé-
fense de son Areanum. Il y soutient

contre Buxtorf que les caractères Ité-

breux, tels qu'il» sont aujourd'hui,

diffèrent de ceux dont les Juifs se ser-

vaient avant la captivité.

XIII. Critica sacra, sive de rariis

qua in sacris V. T. libris occurrvnt

lectionibus lib. VI; subjecta est

qn<?stio de locis parai lelis V. et AT.

T. ; defensio adr. injustum renso-

rem ; animadtersiones ad librum
rui fifnlus est No\.i Davidis lyra, ritm

geminà diatrihà dénomme Dei. Pa-

ris., 1650, in-fol.; réimp. avec des

notes nombreuses p.ir Vogel et Schar-

renberg, îîalap, 1775-1786, 3 vol. in-

8'. — Les clameurs des bigots, sou-

levées par PArcanum, avaient été si

violentes, que peu s'en fallut que ce

nouvel ouvrage de Cappel, fruit de

trente années de travail , ne vit pas le

jour. Pas un seul imprimeur ni de la

Hollande ni de la Suisse ne voulut se

charger de l'impression, et la Critique

sacrée serait restée inédite si trois moi-

nes catholiques, Peiau, Morin et Mer-
senne, n'avaient obtenu un privilège

du roi pour la faire imprimer en Fran-

ce. — Dans cet ouvrage dont Grotius

a dit : « Nescio magisne indefessam

sedulitalem mirari debeam, an uberri-

mam eruditionem, an judicium limatis-

simum; qua> très laudes in hoc oper«

ita inter se certanl ut in amhiguo ma-

neat oui de tribus prima palma dehea-

tur, » dans cet ouvrage, disons-nous,

Cappel rapporte une foule de leçons

d'après le texte hébreu lui-même , la

version des Septante, les paraphrases

chaldaïques, la Vulgate, les commen-
taires des Juifs et la collation des pas-

sages correspondants du V. et du N.
T. Eichhorn lui reproche de s'être

montré trop peu circonspect dans ses

assertions, trop favorable à la critique

conjecturale, trop superticiel dans ges

recherches, trop peu versé dans les dia-

lectes de l'Orient. Il est certain que
Cappel a accumulé sans nécessité les

variantes ; qu'il a attarhé trop d'impor-

tance à celles que lui oiïraient les an-
ciennes traductions, surtout ra Sep-
tante, oubliant qu'il n'est pas juste de
rejeter sur le texte les erreurs de la

version, et qu'il en a tiré quelquefois

des conséquences hasardées. Il est vrai

encore qu'il a complètement négligé

de puiser a la source la plus impor-
tante, et qu'il ne lui sufllt pas de s'ex-

cuser en disant qu'il n'avait aucun ma-
nuscrit hébreu à sa disposition. Néan-
moins il lui l estera la jrioire d'avoir été

le premier parmi les théologiens chré-

tiens qui eût appliqué au texte hébreu

une critique saine et judicieuse, aussi

éloignée des audacieuses hypothèses

de Morin que d'un respect idolâtre pour

la llible.

XIV. De critirâ nuper à se editâ

ad J. L'sscriwn epistoia apologetica,
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Salin.. Isaac Dcsbordes, 4651, in-l\

XV. Responsio ad J. l'sserii cpit-

toiêm, Salm., P. Girard, 4 65;*, iu-'r.

XVI. Chronologia sacra, Lut. Pa-

ris., 4655, in-4•: réimp. dans les Pro-

légomènes de la Bible polyglotte d'An-

gleterre (Lond., 4 660, in-fol.), où l'on

trouve aussi une dissertation de Cap-

pel sur le temple de Jérusalem, inti-

tulée Trisagion, sire templi tiiero-

solomytani delineatio triplex, dis-

sertation publiée également dans les

Crit. sacr., où Ton remarque, en outre,

du même auteur une Iconographie
des Excerpta ex Yillalpando et un

traité du Corban.

XVII. Syntugma thcsium theolog.

in academiâ salmuriensi disputata-

rum, Salin., 4665, in-4\ — Ce re-

cueil, dont nous avons déjà ditquelques

mots à l'art. Amyraut (Voy. I, p. 79),

étant extrêmement rare, ou nous saura

gré sans doute d'en donner ici une

courte analyse. Une des premières

tbèses etdesplus remarquables estcelle

d'Amyraut sur la sacrificaturedu Christ.

La fonction du Christ est une ; mais

elle est en même temps triple à cause

de la triple espèce des types. Sa fonc-

tion sacerdotale consiste dans la récon-

ciliation, ainsi que dans l'intercession

au ciel pour ceux qui ne sont pas ré-

conciliés avec Dieu; la notion catho-

lique d'un sacrifice perpétuel est donc

fausse. La doctrine de la justification

est exposée par La Place. La foi seule

sauve; cependant les bonnes œuvres,

suite naturelle de la foi, sont néces-

saires au sain!. Amyraut défend avec

talent l'autorité de l'Écriture en lui don-

nant pour principal appui sa valeur in-

trinsèque. Dans la thèse sur la perfec-

tion de l'Ecriture, il émet l'opiuion que

l'immortalité de l'àme est enseignée

dansl'A.T. La Place démontre fort bien

la clarté de l'Ecriture, et Cappel sou-

tient qu'elle doit être le seul juge de la

foi. Deux thèses d'Am\ i an] sont con-

sacrées à prouver la divinité des Ecri-

tures par le témoignage de l'Espril-

Sainl imprimé djUU le ca-ur de tout

homme! La question de U Providence

et de l'existence du mal est traitée par

le même théologien avec beaucoup
d'art et de précaution. 11 appuie par des

considérations pratiques les notions bi

bliques d'une triple alliance avec Dieu.

Il défend avec talent la nécessité de la

satisfaction ; cependant ses deux thèses

sur la descente aux enfers sont plus

particulièrement remarquables. Amy-
rauluiequecettedoclrinesoit biblique;

il affame qu'elle a été inconnue à l'an-

cienne église, et il soutient qu'elle est

même contraire a l'analogie de la foi.

En traitant les dogmes de la grâce et de
l'élection, Cappel se montre rigoureu-

sement augustinien et calviniste; ce-
pendant il semble adoucir un peu la

doctrine sanctionnée à Dordrccht en
avançant que Dieu n'a résolu de damun
que ceux qu'il prévoyait ne pas devoir

seconvertir. Amyraut expose les mêmes
idées dans deux thèses, l ue autre sur

la nécessité de la communion mérite

d'être lue. Il est difficile de combattre

la transsubstantiation avec plus de force

qu'il ne le fait. Nous ne parlerons pas

de plusieurs autres dissertations diri-

gées contre l'Eglise romaine et sa hié-

rarchie ; uous dirons seulement qu'au-

cune ne sort des bornes d'une discus-

sion sage et modérée. Cependant nous
signalerons encoredeux thèses de Cap-
pel sur le dimanche et lu sanctification

des fêtes chrétiennes, ainsi qu'un traité

d'Amyraut sur la vie étemelle, un des

meilleurs qui ait été écrit sur ce dogme
consolant.

XVIII. Annotata et Coinrnentarii

in V. T., Ainsi., 4689, in-foi.— Ou-
vrage posthume dans lequel l'éditeur

Jacques Cappel a réuni à peu près tout

ce que son père et son oDcle avaient

écrit pour l'éclaircissement du texte sa-

cré. On y trouve: De Cappellorum
ge.nte, notice biographique qui nous a

été d'un grand secours; — Annotata
in EsaXa cap. LUI, in Abdiam, Mi-
clueuut, .Xahum, Habacuc , Sopho-
niam, Aggceuui, Zachariam, Mala-
rhiam ; — De ecclesUc christianœ
suprà judaïcam prœrogutivis ;— De
statu unimornm post mortem; —
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Comment arhnsin VIIIcap. Geiieseos

ab II ad IX;— De sabbatho dispu-

tuhot— /oharis cabbalistkâeaposi-

tio initii cap . // Geneseos ;— Abrd-
hmium, Isaacus, Jacob, Esa4l */y.r,xQ-

^«vo»; — tfott* critic* in plt-

rosfne libros V. T. ;— Sot* critica

in plerostfne librot <ppocryphos ; —
Arcanum punctmtionis auctiws et

mendatius ; — Vindicte eontrà J.

Ihkptorflum. Tous ces ouvrages sont

4e Louis Cappel ; le contingent de son

frfcre se réduit a ses Observationes in

êelecta loca Pentateuchi et in relir-

guos V. T. libros. — Bien que moins

servilement soumis aux idées régnantes

que là plupart des tbéologieus de cette

époque, les deux Cappel n'ont pas pu

s'affranchir tout à fait de l'influence de

leur siècle ; on reconnaît leurs préoc-

cupations dogmatiques surtout dans

leurs observations sur les psaumes et

les prophètes, oh l'on retrouve d'ail-

leurs leeachet d'une profonde érudition

et d'une critique éclairée.

Les ouvrages inédits de Louis Cap-

pel forment un* partie notable de son

bagage littéraire. Nous en donnerons

la liste d'après celle que «son Ills a pu-

bliée à la suite de Ih notice. De Cttp-

pellonm génie.

I. Confntatio IV libr. Socini de

Christo sertatore. — IL Quœstio an
et gnomodà necesse fuerlt Christum
mori ten mtnfaaere.— III. Senien

-

tùn Vorstii de Christ* satisfactions

expositio et confntatio, —' IV. De
GkritH fnsHtiâ acttoâ et passivâ

disqnisitio.— V . De voto leph ta dis<-

ttrUUiones. Avait-il Composé plusieurs

dissertations sur le môme sujet ? Nous
avrms" vu qu'une ïvail été imprimée

dans t'édit. d'Amst. des CHU «acr.;

peut-être l'autre était-elle celle du pas-

teordeBerdeaux Primerose, réiiuieà la

steunedans le même volume. — VI.

Preelectiones inaugurales. — VIL

^lyaîsvpitÇMiww de antigvA sertiten-

di tatione. — VIII. '3TC*rpn anptî

tire antiqna lectio, en î vol. — IX.

Epistoiœ. — X. \ii$rflla,iœi. — XL
Observât ionés in Danielis cap. II-

VII.— XÏL CmmentnriHt in Xlpri-
mn capita Epistola ad Romanos. —
XIII. Semions.

Louis Cappel avail épousé, en 1615,

Sttsdrtnc Lauwty , fille de Benjamin
Lanniy, sieur du Gravier, ministre à

Chilleurs, et de Stîrie Des Pr/s. 11 en

eui «six enfants dont une fille morte jeu-

ne. L'ainé de? fils, nommi'ï Jkix, na-

quit en 1611 el eut prmrparritîn Cam'-
ron. Son p>r«* eut le chagrin de le vorr

abjurer et fut obligé de lui faire une

pension à laquelle Louis XIV en ajouta

«ne autre de 800 livres. C'é«t lui qui

édita la Critique sacrée. Bevmhi* et

LonsmoururentdanîlVnfance. Louis,

dit Du Tilloy, né en 1623, se mafia, en

1653, aie? Elisabeth Dit Porlan, fille

du sieur de Bemuodis, et en eut deui

enfants morts jeune?. Le troisième des

Ills. Jacques, que Nicéron a confondu

avec Palné, naquit le 13 aoûl 1639. Il

se distingua de bonne heure par ses ta-

lents, et fut dommé professeur d'hé-

breu à l'Age de 19 ans. Retiré en An-
gleterre après la révocation. Il accepta

nne place de professeur de latin dans

une école non-conformiste, et mourut

en 172 i. Avec lui s'éteignit la famille

des Cappel.

Il . KftAM.HB DE MqRUMBERT.

Louis C-ippcl , surnommé de Mo-
fiamberl, cinquième fils de Jacques

Cappel, avocat du roi, naquit 5 Paris le

15 janv. 1 534. Il reent une excellente

éducation et fit de si rapides progrès

qu'à Page de 1 6 ans. Il obtint une chaire

dans le collège du cardinal Le floine.

Cinq ans plus tard, il se rertdit à Bor-

deaux pour y étudier le droit. Ayant eu

l'occasion de s'instruire des dortfines

de la Réforme, il résolut d'aller ob-

server de près le mou renient de régé-

nération qui s'opérait, et il le rendit à

Genève vers t."»47. A son retour en

Frafice, il se fit admettre dans Pégliso

de Paris dont il devint bientol tin des

membre? les plus distingués. Il donna

surtout un exemple remarquable de son

intrépidité et de son zèle, lorsque les

Etats de Plle-de-France furent èonvo-
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qiiés, co 1560, à l'effet d'élire leurs dé-
pntés aux Etats-Généraux. Louis Cap-
pel se .dévoua généreusement, avec
qoelques-uns de ses coreligionnaires,

pour rendre à Dieu, au roi et à sa pa-
trie ce qu'il regardait comme le devoir

d'un bon chrétien et d'un loyal français.

Sans se laisser intimider par l'idée du
péril auquel il allait s'exposer en se

mettant en avant dans une ville arro-

sée déjà tant de fois du sang des mar-
tyrs et dans un moment où les Protes-

tants étaient autant que jamais victimes

de la persécution, il osa se rendre à

l'Hôtel de Ville et proposer en pleine

assemblée ce qu'il estimait nécessaire,

n bien du royaume; puis abordant la

question qui dominait alors toutes les

antres, présenter la Coufession de foi

des églises réformées et requérir qu'elle

fù! insérée dans le cahier de Paris. Les
Catholiques furent singulièrement éton-

nés d'entendre un jeune homme de 26

ans parler avec uoe telle hardiesse, et

Cappel aurait ini.ulliblement payé sa

témérité de sa vie, s'iT ne s'était caché

pour échapper aux poursuites des

Guise. Sa requête d'ailleurs, il est mu-
tile de le dire, fat rejelée sans délibé-

ration. Les Protestants de Paris réso-

Inrentalors de faire présenter IcurCon-

fession de foi au roi lui-même, et co fut

encore Cappel qui se chargea, avec l'a-

vocat La Rogeraye, dit La Troche, et

quelques autres, de celte dangereuse

mission. On ne connaît pas le résultat

de cette courageuse démarche ; cepen-

dant on peut affirmer que Meursius est

allé beaucoup trop loin en présentant

l'édit de Janvier comme une consé-

quence du voyage de ces députés.

Les biographes de Cappel racontent

qu'après de longues hésitations sur le

choix d'une profession, il se décida, vers

ce temps, à entrer dans le ministère, et

fnt nommé pasteur de l'ég! I

Us ajoutent que les troubles l'obligè-

rent à se retirer a (ienève, puis à Se-

dan. 11 semblerait d'après cela qu'il

quitta le royaume dès la première guer-

re ci\ ,1c. et cfji. iMl .i:hi< >: trouvons

encore à Paris, en 1565, secrétaire du

cinquième synode national (Voy. Piè-
ces justif., N* XXIV). M est donc évi-

dent qu'il ne s'expatria qu'à l'époque

des seconds, peut-être même des troi-

sièmes troubles. En 1569, il reçut vo-
cation de l'église d'Anvers; mais les

fureurs du duc d'Albe le forcèrent bien-

tôt à retourner à Sedan. A la conclu-
sion de la paix, il rentra en France et

fut donné pour ministre à l'église de
Clermout. Paquot aflirme, nous ne sa-

vons sur quel fondement, que ce fut

lui qui prêcha dans la chambre de Co-
ligny, la veille de la Saint-Barthélémy.
Asm / heureux pour échapper au mas-
sacre , Cappel s'enfuit de nouveau à
Sedan, portant comme le philosophe
grer' toule sa fortune avec lui. Il y fut

suivi de près par le jésuite Maldonat
et l'apostatSwr$M Du Rosier, envoyés
par Monlpensier pour ramener le duc
de bouillon et sa femme dans le, giron

de l'Eglise romaine. Cappel et le mi-
nistre Loqueux [Le Queuxr] furcnlchar-

gés de défendre la cause protestante, et

il parait qu'ils ne s'en acquittèrent pas

trop mal, puisque le but du voyage des
deux convertisseurs ne fut pas atteint;

ce qui n'a pas empêché Maldonat de pu-
blier une relation tout à son avantage

de la conférence qui dura plusieurs

jours et roula principalement sur la

messe et la présence réelle.

Quelque temps après, Louis Cappel
fut envoyé en Allemagne pour solliciter

des secours auprès des princes protes-

tants. A son retour, il fut appelé à Leyde
par Guillaume d'Orange comme profes-

seur de théologie, et, le 8 fév. 1575,
il lit l'ouverture de la nouvelle univer -

sité par une harangue que Meursius a
publiée en tête de l'Atheme Batavae

(Leyde, 1625, in-V). Toutefois il oc-
cupa à peine pendant quelques mois sa

chaire de théologie ; dès la lin de l'an-

née, il rejoignit l'armée de Jean-Casi-

mirdans laquelle il remplit les fonelious

d'aumônier. Après une courte campa-
gne, il accepta la place de pasteur or-

dinaire et de professeur de théologie à

Sedan, où il mourut le 6 janv. 1586.
Cinq ans auparavant, il avait assisté
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comme dépoté il»- la Champagne au Sy-
node national de La Rochelle. Son orai-

son funèbre fut prononcée par sou col-

lègue Tenant.

Louis Cappel avait laissé quelques

ouvrages: I. Vita procellis belli civi-

lis perturbatissima ;— II. De eccle-

siâ et ejusdew notis, adv. Epistolam
à Roserio aposlatâ ad Franciscain

Rorboniam directam, an. 1573; —
III. Spéculum papismi;— IV. Com-
mentarii in Calvini catechismu/n ;— V. Epistolarum selectarum volu-

wen. Nicéron ne croyait pas qu'ils

eussent jamais été imprimés. Le labo-

rieux Paquot n'en a retrouvé aucune

trace. II faut donc que Moréri ait formé

son jugement sur les litres seuls/» pour

prétendre « qu'ils sont remplis d'ai-

greur et d'emp.ortemcnt contre l'Eglise

romaine.»

III. Branche du Liât.

Ange Cappel, seigneur du Luat, né

en 1 537, s'était déjà fait connaître par

quelques ouvrages, lorsqu'il fut nommé
secrétaire de Henri IV. Il s'att;ich;i à

Sully, qui lui témoigna toujours beau-
coup de considération el de confiance.

On ne sait rien de plus sur sa vie. Le
premier et le plus curieux de ses écrits

est un Avis donné au roy sur Vabbre-
viation desj>roc?s, [Paris] 1562, in-

fol.; réimp. avec de notables change-
ments sous le titre : L'abus des plai-

deurs, Paris, 1601, in-fol. 11 a traduit

aussi divers traités de Sénèquc : celui

de la Clémence, Paris, 1 578 ; le 1"

livre des Bienfaits, Paris, 1580, et

d'autres fragments qui furent imprimés
sous le titre : Formulaire de la vie

humaine, Paris, 1582. La Croix du
Maine affirme qu'il avait, en outre, pu-
blié à Paris une trad. de la Vie d'Àgri-
cola, el qu'il en avait préparé une autre

des Histoires de Tacite. Le Journal de

Henri III lui attribue encore un Discours
sur la comparaison des deux partis

qui sont en ce royaume, Montauban,

1586. Ange Cappel mourul en 1623.

CAPHIS, nom d'une ans |dti< an-

ciennes familles de Savoie, établie en

Provence depuis le commencement du
xvi* siècle. Pierre de Capris, tils de

Louis deCapris,capitaine d'arquebusiers

à cheval, el de Jeanne de Gervàsi, ser-

vit longtemps dons les rangs des Hu-
guenots sous le commandement de Sou-
bise, de Cipières et de Séuas. De son

mariage avec Louise de Fougasse na-

quit Lotis -Espbit Capris, capitaine

d'arquebusiers à cheval, et plus tard,

gouverneur du fort de Notre -Dame-de-
la-Gardc, qui épousa, en 1593, Mar-
quise de Royer-Randol. Leur fils An-
toine, seigneur de Beauvezer, reuon-
çanl à la carrière des armes, acheta la

charge de principal magistrat du siège

royal de Cuers. Professait-il encore la

religion réformée? H n'y aurait aucun
doute à élever à cet égard, s'il était

prouvé que le seigneur de Beauveter,
qui se réfugia dans le Brandebourg avec
deux demoiselles du mémo nom, des-

cendait de lui.

CARACCIOLI (Jean -Antoine),
troisième fils de Jean Caraccioli, prince

de Melphe, maréchal de France, des-

cendait d'une des plus anciennes fa-

milles du royaume de Naples. Il naquit

vraisemblablement h Melphe, au com-
mencement du xvi* siècle. Nicolas Ca-
musat raconte qu'après avoir reçu une
excellente éducation sous les meilleurs

mallres, Caraccioli fui présenté à la cour
de François 1*'

; mais que sa fortune ne
lui permettant pas d'y soutenir digne-
ment son rang, il se dégoûta du monde
et se retira au désert de la Sainte-Bannie

en Provence pour \ mener une vie de

pénitence. Fatigué bientôt de ce genre
de vie, il revint à Paris et prit l'habit

de chartreux. Son noviciat n'était pas

Uni, qu'il changea encore une fois de
résolution et entra, en 1538, chez les

chanoines réguliers de Saint-Victor dont
il fut nommé abbé en 4543. « Soudain
qu'il fut fait abbé, dit Pasquier, il meua
une vie fort dissolue. » Brantôme rap-

porte, en louant fort Caraccioli, qu'à

['arrivée de Charles-Quint à Paris, il

leva deux régiments, l'un d'écoliers,

l'autre de moines, « qu'il aguerrit si

bien, qu'ils aidèrent à faire un bon
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corps de ville, pour faire guerre et dé-

fense, de sorte que cela donna à songer

à l'ennemi. L'humeur inquiète 01 am-
bitieuse de Caruccioli lui attira non

seulementde fâcheuse» affaires avec ses

chanoines, mais elle le jeta dans les

intrigues de la Cour, et, s'il faut en
croire Du Yillars, il poussa la bassesse,

pour complaire à Diane de Poitiers,

jusqu'à se ranger du parti de Brissao

qui disputait à son propre pore le gou-

vernement du Piémont. < r lui uppa-

remment cette lâche complaisance qui

lui valut l'évêehéde 'liove*, ÉOtH il prit

possession au mois de déo. 1 55 1 , après

avoir obtenu de Henri 11 des lettres

adressées au chapitre pour qu'il lui fui

permis de conserver sa longue barbe.

Devenu évêque, Caraccioli se montra

favorable à la Réforme. « Encore que

ma vie ne fust point réformée, ne telle

qu'elle debvoit estre, écrivait-il plus

tard aux ministres d'Orléans, nostre

Dieu par le mistaire [ministère] de ma
prédication , gaigna un grand peuple

à J. (lit. » Du Breul avoue que dans ses

prédications, qu'il qualifie de miellées,

l éveque de Troyes parlait fort libre-

ment des abus de l'Eglise romaine,

hormis, ajoute Bèze, qu'il ne tou-

choit point h la matière de la messe. »

Le peuple d'abord se porta en fonle à

ses sermons, soit attiré par la curiosité

d'entendre un évêque prêcher, phéno-

mène rare a cette époque, soil « esmeu
d'une bonne affection » ; mais bientôt

ses sentiments changèrent, el Carac-

cioli fut forcé de se retracter publique-

ment en 1552. Michel Poucetet de

Meaux, .. homme, dit Bèze, IDefteil -

leusement versé ès lettres saindes,

qnoiqu'il ne connût (me sa langue ma-
ternelle »

,
reprit la place désertée par

l'évoque, et il continua à édifier par ses

sermons la petite communauté qu'il

avait fondée, jusqu'en I 557, que la per-

sécution l'obligea de fuir.

Selon (latinisai et le P. Du Breul, qui

le copie, l'évéque de Troyes lit, celte

même année, le voyage de Rome pour

solliciter auprès de Sixte IV, son pa-

rent, le chapeau de cardinal. Déni dans

ses espérances, il reprit le chemin de

la France en passant par Genève. Les

entretiens qu'il y eut avec Calrin

et Théodore de Be:e ranimèrent son

penchant pour les doctrines de la Ré-

forme, sans le décider à les professer

ouvertement. Au colloque de Poissy,

il figura encore dans les rangs des pré-

lats de l'Eglise romaine ; mais, comme
Bèze l'écrivait a Calvin, « nemo sese for-

tiorem el liberiorem pra'stitîl », et à

peine de retour dans son évêché, il ab-

jura en présence de toute l'assemblée

des Huguenots, qui se réitnissaientalors

chez Jérôme Girardin. Yn scrupule lui

vint, raconte de Thou, au sujet de sa

vocation, parce qu'il n'avait été élu ni

par les suffrages de l'Eglise, ni parceux

du peuple. Il assembla donc le consis-

toire et le pria d'examiner pieusement

et prudemment s'il voulait le reconnaî-

tre pour évêque, en protestant que si

un autre était jugé plus digue que lui

de remplir les fonctions épiscopales, il

les déposerait volontiers. « L'affaire

ayant élé mise en délibération, ajoute

l'historien, il lut élu d'un consente-

ment unanime et fui ordonné de nou-

veau. » Bèze, au contraire, nie que Ca-

ruccioli ail été élu évêque par l'église

de Troyes ; il affirme qu'en faisant ab-

juration, il promit de renoncer à son

évêché. Le célèbre réformateur ne con-

naissait pas loule la vérité, ou peut-

être n'a-t-il pas voulu la dire. Le té-

moignage de l'historien de Thou esl

confirmé non-seulement par celui de

Pierre Martyr qui se trouvait sur les

lieux, mais par celui d'un aulre témoin

oculaire, Pitkon (Voy .). qui a laissé uue

relation encore inédite de l'introduction

de la Réforme à Troyes, et qui raconte

avec de grands détails cet intéressant

épisode de l'histoire de nos églises.

Relevons d'abord, en passant, une or

reurde Moréri qui assigne h l'abjuration

de Caraccioli la date de 1563, et une

plus grossière de Mé/erai qui la re-

tarde jusqu'en 1565. Dès le mois de

sept. 4561 , l'évêque de Troyes sonda

la reine-mère pour savoir s'il lui serai!

permis de résigner s Wêehéquantan

T. III. u
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spirituel seulement, et malgré lu vague

réponse de Catherine de Médicis, que

s'il donnait sa démission, ou le rem-
placerait, il »• présenta devant le con-
sistoire de l'église de Truyes, signa la

Confession des églises réformées et

témoigna le ilésir d'être conlirmé dans

la dignité épiscopale par les suffrages

des fidèles. Le ministre Le /îoy, ancien

un line converti, dont H'tx blâme «iu-

geuium paulo morosius quàm par sil, et

quandam pâtura.' acerbitateui quaî faci-

le in superbiain Iranseat >• , s'éleva avec

force contre la prétention de Carac-

cioli, et son opinion fut appuyée par

Piihou récemment arrivé de Genève.

Après une très-vive discussion, on ré-

solut de prendre conseil de Calvin a

qui lièze, de son côté, écrivit à ce sujet,

le 9 nov. IÔGI : « Quanti momeuti fu-

turum sit quidquid hic staluetur, satis

inlelligis, et possum libi aflirmare, alios

aliquot episcopos esse, qui parati suit

boc exeinplum sequi, si quid modératè
statuatur. Itaque rogo ut islam causant

non tu hypothesi sed 6cwxù>; perlrac-

tes, et ita quidem ut eorum iiuperitiu*

aliquid coudutiesquiexaclamillamluam

brevitatem non salis capiuut. » Ce fut

sur ces entrefaites que Pierre Martyr,

retournant en Suisse après Le colloque

de Poissy, p.issa par Truyes. Consulté

sur la question qui divisait l'église, il

se prononça en faveur de Caraccioli

contre Le Roy, Soiel et les autres ad-

versaires de l'épiscopal. Son a\is, qui

était aussi celui de la majorité des fi-

dèles, prévalut, et Caraccioli fut élu

évêque par la communauté réformée.

Lorsque la réponse de Calvin arriva,

l'élection était faite, et comme, malgré

les prières de Iiè:e, cette réponse était

conçue en termes Irès-géneraux . i>n

jugea qu'elle était plutôt favorable que
contraire au système épiscopal. Tel

est le récit de Vithuu. I»ès lors Carac-

cioli joignit le titre d'évequo à celui de

ministre de l'Evangile.

I)e Tbou nous apprend qu'après sa

conversion, Caraccioli prêcha avec as-

siduité dans sa chapelle épiscopale, jus-

qu'à ce que les é\cques, craignaul la

)
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contagion de l'exemple, eusseutobtenu

du roi sa destitution (4), La Cour lui

accorda, comme dédommagement, une

pension de l,.'>00 livres.

Après la perte de la bataille de Dreui,

Caraccioli. qui avait repus son titre de

prince de Melpbe, tint une couduile

fort équivoque, Il sollicija et obtint de

la princesse de Coudé, la permission de

se rendre auprès de la reine-mère pour

entamer des négociations. « Le fait est,

lit- on dans La Popelinière, qu'il avoil

bien persuadé la princesse de luy dou-
ner ceste charge; mais la vérité estott

que pensant que tout fût perdu, il avoit

parlementé avec le colinestable , luy

offrant son service sous ômbre de ce

voïage. El depuis, arrivé vers la ruype,

il ne parla tant des affaires du prince

que d'obtenir sa grâce pour se pouvoir

retirer en sa demeure de Chasleau-

neuf. « Catherine de Médicis lui on ac-

corda la permission, à condition toute-

fois qu'il tacherait, à sou retour à Or-

léans, de détacher du parti protestant

Grasmont et Clerwont (TAmboise.
(a- dernier repoussa avec indignation

les propositions de la Cour: mais liraru-

monlne s'en montra nullement offensé.

L'étrange jeu de son négociateur dé-

plut naturellement à la princesse de

Coudé qui renonça à ses services.

Le prince de Melpbe se relira à Châ-

tcauueuf sur-Loire où il termina sa

carrière à la fin de 4869. Quelques au-

teurs oui prétendu qu'il était rentré

avant sa mort dans le giron de l'Eglise

catholique; mais leur assertion ne r*-

pose sur aucun fondement, comme l'a

déjà iviu.iiqué la Uiogr. umv., elle est

même formellement contredite par /'i-

thou. Ce qui a pu les induire eu erreur,

c'est que son corps fui enseveli dans

l'église paroissiale du lieu.

I ne lettre de Prosper de Sainte-

Croix, en nous apprenant que l'aucieu

évèque ne s'accordait pas en ton» points

avec les minislros. nous donne peut-

être l'cxpin-ation de la inaUeillallceque

(1) S«lon l'ilhou, H rrsiipia son iv£(hé
moycnimui une pension qui ne lai fui janrai*

ptjet.
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nourrissait contre lui Théodorede Bèze,

lardent champion de la Confession de
foi el de la Discjpline des églises réfor-

mées. Bèze blâma avec raison la légè-
reté, l'ambition . la vie impudique de
Caracçioli; mais il va trop loin lors-

u*il dit qu'il avait plus de paroles que
o science. Uubert Languct affirme,

au contraire, q^u'il ne manquait ni d'é-

rudition ni d'éloquence, et que, bien

qu'italien de n..is- mee, il p.-irlait élé-

gamment le français. 8011 témoignage
est confirmé par de Thou qui qualifie

Caraçciolidu oit Utérin non mediocri-
ter ornât us.

Antoine Curaccioh a Li— • «(nelques

ouvrages, dont les plus importants sont

intérieurs à sa conversion.

I. Mirouer de la rruye religion,

Paris, liiii, in- te.

Il- Lettre à Cornrlio Musso, évi-
que de Iti tonte, pour la justification

de Gabriel deLorges, comte de Mont'
gommery, sur ce qu'il uooiteu lf mal-
heur de tuer le roy Henri II.—Rela-

tion exacte de cet ac nient, publiée

dans le T. I du recueil des Kpitres des

primes par Uuseelly (Paris, 4 h 2,

in-4").

III. Eloge de Henri II par Pas-
chal, trad. en italien, Paris, l.ibO, iu-

fol. et in-4*.

IV. Epistre d'Antoine. : renoué et

ministre du Sainl-Ecangile, a Pé-

glise de Dieu qui est à Troyes et

aux fi'l'eles en J.l'h,, s. 1., I864>,

in 8\
V. Lettre à la royne de ftatarre

sur la mort du roy ion marg. pu-

bliée dau- les Mémoires de < àmde ,

ainsi que :

VI. Lettre nus ministres et pas-

teurs d Orléans, dans laquelle il leur

rend compte de sa conduite par rap-

port à la religion réformée qu'il a

„theassèe. — Une copie de cetU?der-

111. ti- i' trouve dans le recueil de la

Colle t. I>upuy coté 3.13.

VII. Oraison à .Y. S. pour impi-

trer secours en la calamité présente,

I&62. — Pièce de vers.

VIII. Hymne génethliaque sur la
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naissance de M. le comte de Soissons,

Paris, 4 568.

IX. Hymne de la gloire des bien-

heureux. — Au mois de mars 4669,

Caraccioli envoya celte pièce de vers à

Renée de France, en lui écrivant :

•J'ay composé [cet hymne] Bouba om-

bre et ligure des choses terrestres a la

façon des Prophètes, le sujet du quel

j'ay tiré d'une méditation de saint Au-
gustiu p (Colléet. Foutaaieu. m 'lit).

X. Tre Mri di rime sacre, m se.

in-4' qui se conserve à la Bibl. nat..

Fonds St-Germ. frauç., N* 1683.—
Le vol. coinmeuce par uu cantique en

vers du huit syllabes Bur la passion de

J.-Cb., et se termine par un sonuet

contre les plaisirs de la chair. Au juge-

ment de Marsand, ces poésies ont droit

à toute espèce d'éloges. On trouve aussi

dans ce recueil, à la fin du !' livre,

une pièce en vers français qui n'est

pas non plus sans mérite.

XJ. / Salmi di Uacid profeta.

tradotti in liugua Toscana da don-
no Antonio Caracciolo , vtscovo di

Moriana. msc. de la Bibl. de Turin,

qui appartient très-probablement au

même auteur.

CAUBO>i:l <Jk.%\ de), néàCaën,
lelSdéc. 46x3, secrétaire du roi et

secrétaire de l'académie de sa ville na-

tale , se retira en Hollande à la révoca-

tion et y mourut le 24 fév. HOi. Il doit

avoir laissé diverses Poésies.

Jean de Carbonel appartenait sans

aucun doute a la même famille que

Gilles de Carbonel, sieur de Chasse-

el «le Bourdeval, fils de Henri de

Carbonel el de Catherine de Dreux,

qui épousa en premières noces la tille

du seigneur de Gcniis, el eu secondes,

celle du sieur de Lorges. L'alné de ses

tils, nommé Gilles, comme lui, se ma-

ria avec Antoinette de Mouchy, fille

du seigneur de Se no 1pont. De ce ma-
riage naquit Jacques, époux A'Aune de

Chaumoni . fille aînée du Jean de

Chaumoni, seigneur de Guitry ; il fut

tue eu t.S85, laissant une tille unique.

Le cadet, Jean , sieur de Sourdeval

,

eut de BQD mariât',. BJM Françoise

— «H —
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de Longueeal, un fils Dominé Benja-

min , qui épousa Renie Le Valois, fille

unique de Nicolas Le Valois, sieur de

Manneville, et de Madelaine d'Avau-

ffour, et qui mourut sans enfants en

4591.

CARDAILLAC, nom d'une des

maisons les plus puissantes du Gé-
vaudan.

Fils aîné de Jacques de Cardaillac

,

baron de Saint-Cirq, et de Jeanne de

Peyre, Antoine-Hector de Cardaillac,

baron de Saint-Cirq et de Pbtrb, cosei-

gneurde Cardaillac et seigneur deCieu-
rac, avait atteint un âge avancé lorsqu'il

embrassa la religion réformée avec sa

femme et ses enfants. L'Assemblée de

Sainte-Foy, convoquée dans le but de

répondre au mandement secret de la

reine-mère qui désirait connaître les

forces du parti protestant, lui offrit le

commandement en chef dans les pro-

vinces du ressort du parlement de Tou-
louse. Ce commandement très-étcndu

était subdivisé en colloques à la tête de

chacun desquels était un colonel , puis

en églises sous les ordres de capitaines.

Les Huguenots devaient se tenir prêts

au premier signal soit à marcher au se-

cours du roi, soit à repousser les atta-

ques des Catholiques. De Peyr» s'ex-

cusa sur son grand âge; mais il pré-

senta pour le remplacer son fils M.«r-

chastel, qui fut agréé.

Le vieux seigneur semblait décidé à

ne pas intervenir directement dans la

lutte ; ce furent les Catholiques qui le

forcèrent à sortir de la neutralité , en
pillant son château. Pour venger cette

injure, il appela aux armes les monta-
s des Cevennes et se joignit à Ga-
qui faisait alors le siège de Chi-

rac. Peu de temps après, il consentit à

accepter du comte de Crussol le titre

de gouverneur du Gévaudan. Son pre-

mier exploit fut la prise de Rocoules.
• 11 emporta ensuite Saint -Oreilles et re-

prit le château de Marchastel; mais la

conclusion de la paix mit un terme à

ses succès. Selon les Pièces fugitives

d'Aubals, il mourut à Paris, probable-

ment avant l'explosion de la seconde
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guerre civile. Son testament porte la

date de 1566.

Du mariage du baron de Peyre avec

Marguerite de Cammont , célébré en

4 540, naquirent trois fils : Antoine qui

continua la branche de Saint-Cirq;

François, tige des seigneurs de Peyre;

Geoffroy-AsTORo-Ai.nEBr.RT , souche
de la branche de Marchastel.

I. Branche ce Saint-Cirq.

Antoine de Cardaillac, baron de Saint-

Cirq et de Peyre, ne figure nulle part,

a notre connaissance , parmi les capi-

taines huguenots qui ont exercé un
commandement de quelque importance.

Selon la généalogie des Cardaillac par

Sainte-Marthe, il mourut en 1599. On
pourrait donc supposer que c'est de lui

qu'il est parlé dans les Pièces fugitives

d'Auhaïs, où l'on trouve une liste des

gentilshommes du Gévaudan qui , en
4575, portaient les armes pour la Cau-
se, (4) si dans ce même recueil, il n'é-

tait pas raconté que le seigneur de

Peyre, assiégé, en 1586, par Joyeuse,
rendit par capitulation son château, et

qu'au mépris de la foi jurée, le chef
des Ligueurs le livra aux habitants de

Mende qui le mirent à mort. Mais qui

était donc ce Peyre ? (2) La question

est restée insoluble pour nous, malgré
de longues et fastidieuses recherches.

Antoine de Cardaillac épousa Anne
deUorassier, fille de Corbeyran, ba-
ron de Gaure eu Lauraguais , et de
Jeanne de Va-Ion en Quercy, et en se-

condes noces Antoinette de Gimel, de
la maison de Palnel en Périgord. Du
premier lit sortirent 4* Jean- Jacques,
baron de Saint-Cirq , né en 1 583 et

mort sans enfants de sa femme Marie
de La Tour-de-hegnies près de Mon-
tauban; — i* Geoffroy qui suit; —

(1) Ces noms sont peu connu» pour la plu-

part; les voici : Du T<tumrl, Ga&riae, Saml-
Kttt'nnf de Cadouéne, Folaijuirr, MoHtttifuinm,
Abrii, Retseuotie, Dm Pajol, Auriae, Folpue-
rt», Harjat-Gtuques, La Fi'liiHirre, O>loi.

(2) M. Imberdis l'appelle La Veure-Tevlf,
. celui, dit-il, qui s'empara de Cariât après
une teutative sur Auriliac. . Noua ne nous
souvenons pas d'avoir rencontre ce nota jua-
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3* Marguerite, née en 158i. Sa se-
conde femme lui donna : 4* Antoine-
Hector, baron de Cieurac, né en 1589,
mort sans alliance; — 5* IIélrxe ,

femme du seigneur de Fontalbe;— 6*

Isabelle, mariée au sieur de La Lande;— 7» Clacbb, épouse du seigneur de
Labatul, qui parait avoir professé la

religion romaine, bien que zélé partisan
du roi de Navarre.

Geoffroy de Cardaillac , baron de
Sainl-Cirq, né en 4587, épousa, en
1620, Madeleine de Corsa», fillo de
Manassè de Corsa», sieur de Dereins,
et de Jeanne de Gaspard. Resté veuf,

il se remaria avec Marguerite de Pons.
U vivait encore en 4654, selon la Gé-
néalogie dressée par Sainte-Marthe;
mais nous ignorons s'il professait tou-
jours la religion réformée.

II. Branche de Peire.

François de Cardaillac
,
seigneur de

Peyre, appelé par les historiens Tho-
ras ou Marchastel, ligure pour 1» pre-

mière fois parmi les chefs huguenots
qui défendirent Montpellier sous les or-

dres de Jacques de Crvssol. Plus tard,

en 4 568, il commanda un corps de ca-

valerie dans l'armée languedocienne

qui marcha au secours de Condi. Selon
Sainte-Marthe, il mourut a Paris en
t572, laissant de son mariage avec

Marie de Crussol, sœur d'Antoine,
Samuel, seigneur de Peyre, mort en
4 573, à l'âge de huit mois, et Philippe,

mis hoirs en 1580.

Fil. Branche oe Marchastel.

Geoffroy-Astorg-Aldeberl de Car-

daillac, dit de Peyre, seigneur de Mar-

chastel, Beauregard et La Baume, ap-

pelé dans les Mémoires du temps Mab-
chastel, quelquefois Thoras— iden-

tité de nom qui peut aisément induire

à le confondre avec son frère François,

— rut un des principaux chefs hugue-
nots dans le liaut-Languedoc. Reconnu
pour général par l'assemblée de Sain-

te-Foy , il entreprit avec Arpajon
(Voy. 1, 131) de porter du secours aux

Protestants de Toulouse; mais il mit

tant de lenteur dans ses mouvements
qu'il laissa aux troupes catholiques le

temps d'accourir et de lui fermer les

chemins. Instruit de la prise de l'hôtel-

de-ville et sentant que la partie était

perdue pour ses coreligionnaires, il se

replia sur Rabesteins; prit sous son
escorte les habitants protestants avec
leur ministre Pierre Salicet; vengea,
en passant, sur quelques, paysans et

quelques prêtres de Saint-Sulpicc et de
Sainte-Radegdnde les massacres de
Toulouse, et rentra dans Monta»ban
déjà menacée par Terride et Montlnc.

Les murailles étaient faibles, les pro-
visions peu abondantes, la garnison peu
nombreuse, la population en proie à

une étrange terreur. Désespérant de
défendre la ville, il proposa de Paban-
donner. Heureusement son avis ne fut

pas suivi, elles Montalbanais, prompte»
ment revenus de leur première épou-
vante, se montrèrent les dignes anc«v

très des héros de 16Î4. Marchastel

cependant, lorsqu'il avait vu les habi-

tants décidés a combattre, était sorti

de llontauhan et s'était rendu dans
l'Agénois pour y chercher du secours.

Il contribua avec Mesmes et Arpa-
jon à la défense d'Agen contre le fé- .

roce Monttuc. De retour à Montauban,
il trouva que la licence des gens de
guerre avait atteint les dernières limi-

tée. Pour la réprimer, il eut recours à

des mesures qui se ressentaient de la

vivacité et de l'emportement de son ca-

ractère. Irrité jusqu'à la fureur par l'in-

subordination du capitaine Saint-Mi-
chel, qui était avec La Vemade et

Belfort, un de ses principaux lieute-

nants, il déchargea sur lui un pistolet

et reçut une grave blessure qui le for-

ça de" se retirer à Villemur, d'où il alla,

quelque temps après, rejoindre Duras,
avec qui il y gagna Orléans après la

déroute de Ver.

Marchastel avait beaucoup de zèle

pour sa religion ; mais il ne montra au-

cune des qualités d'un général. C'est

peut-être dans son incapacité militaire

qu'il faut chercher la cause de l'espèce

d'oubli où il tomba. U n'est plus ques-
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tion de lui qu'à l'époque de l'expédi-

tion fie Montgommery dans la Béarn

(\"V. L 431).

Marchastcl avait épousé Marie de

(Juellenec de Bretagne, dont il eut :

4* Jacques, mort à ii an? sans posté-

rité; — t* Marguerite, femme de

François de Solage , baron de Tolel

,

qu'elle rendit père de deux filles, Ata-

rieeiJeannp;— 3» Anne; — 4» Loui-

se, alliée in. de Lomagne, seigneur

de Terride;— 5* Jeanne, mariée à N.

de Roguefeuil, mariage dont naqui-

rent Antoine, sieur de La fierlhe, et

Hector, sieur de Gastelnau. D'autres

font de ces trois dernières non pas les

filles, mais les sœurs de Marrhastel.

CAIim.i. (Jean)* né à Tours, vers

4 635, s'était établi I Manlinm m HTM
pour échapper aux persécutions de

toute espèce auxquelles les Protestants

étaient exposés en Franc, même avant

la révocation de l'édit de Nantes. Il y
avait fondé d'immenses manufactures

de soie, et par son Activité, son intelli-

gence, sa probité, il avait acquis une
fortune considérable et une réputation

qui, en fixant sur lui l'attention des mi-

nistres de Louis XIV, causa sa ruine.

Attiré en France au moyen de lettres

supposées, il fut arrêté dès qu'il eut

franchi la frontière, et jeté dans le don-
jon de Vincennes, le ib novembre 1 ri8:ï.

L'électeur, le roi Guillaume, les Klats-

Uénéraux, l'empereur même s'intéres-

sèrent au sort de cet infortuné; mais

leurs réclamations furent Trtines ; on

leur répondit qu'il était mort ! C'est

qu'en effet le malheureux Cardcl avait

résisté à toutes les sollicitations, à tou-

tes les offres qu'on lui avait faites pour

qu'il changeât de religion et s'établit

en France. Les mauvais traitements,

les tortures l'avaient trouve également

inébranlable dans sa foi. Il était donc

mort et bien mort pour le. monde, pour

sa mère, pour sa femme, pour ses en-

fants; le tyran qu'on appelle le grand

roi voulait que tout pliât sous sa vo-

lonté, jusqu'aux consciences, et il ne

pardonnait jamais une résistance, fut-

elle dictée par les plus nobles senti-

ments. Aussi sê monlra-t-î! sourd aux

larmes de la mère de Garde! comme
aux prières de plusieurs personnes in-

fluentes ijui intercédèrent pour lui. A-
près trente ans de captivité, le martyr

expira enfin à la Bastill* nft il aVall Hé
transféré le t août l(19o. On le trouva

un mntin mort dans le cachot fangeux

oti il avait été plongé. Jnn corps était

chargé de stiixante-lrois livres de fer.

Quel était son crime? Nous l'avons dit,

il avait refusé d'abjurer. Fût-il même
cédé aux perfides suggestions des jé-

suites convertisseurs de là Bastille
,

qu'il n'eût pas été vraisemblablement

plus heureux que Farte de Gartin,

conseiller du Réarn, Ln 4f"s et d'au-

tres Protestants enfermés comme Ini

dans ce tombeau, et qui, après des an-

nées d'effroyables tortures, ayant cédé

aux conseils du jésuite Rtquelet, a-

vaient renoncé a la croyance de leurs

pères, mais n'en étaient pas moins restés

ensevelis nus et mourant de faim dans

l'horrible donjon. Dans ses Remarques
sur la Hast il |e. Lin guet raconte que

l-'urir |>;iv>.,i nn/.e ans dans une des

chambres nommées calottes. Ces cham-
bres, les plus élevées des tours, étaient

formées de huit arcades en pierres de

taille qui se réunissaient au milieu et

formaient une espèce de plafond. On
ne pouvait se tenir debout qu'au cen-

tre de la chambre. La fenêtre, munie de
grilles au dedans et au dehors, avait

huit pieds d'épaisseur. En été, la cha-
leur était excessive; en hiver, le froid

insupportable. Après avoirusé et pourri

le peu de vêtements et l'unique che-
mise qu'il avait sur le corps, Farie a-

vait été réduit à se couvrir dé la mau-
vaise courte-pointe qu'on avait jetée,

sur son grabat. S'il finit par succomber
à des tortures auprès desquelles la

mort la plus cruelle eût été un bienfait,

qui de nous osera lui jeter la première
pierre ? Fût-il mieux valu que, n'écou-

tant que son désespoir, Il s'arrachât

lui-même la vie, comme le fit, le 48
février 4691 Hraeonneou, qui se tua

d'un coup de couteau?
CAR«EL (Paul), sieur Du Neyér,
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Alt de l'avocat Je«» Cardtl, de Rouen,

et ministre à Grosméoil, église de fief

à quatre lieues de Roueu. Cardel exer-

çtit son ministère depuis quatre ans en-

viron, lorsque la révocation le força à

quitter sa patrie. 11 passa en Angleterre

où il séjourna deux ans, et se rendit

ensuite en Hollande pour voir sou père

qui s'était réfugié à Harlem, et lui de-

toanda sa bénédiction avant d'exécuter

la périlleuse résolution qu'il avait prise.

H partit de Hoiiande* en 1688, avec

Cottin, pour rentrer en France et prê-

cher sous la croix. Il arriva heureuse-

ment à Paris, mois* dès le mois d'oc-

tobre, il tomba, par la perfidie d'une

femme, entre les mains de la police»

au moment où il se rendait, sous la

conduite d'un médecin, Alexandre-

Paul Bcrnier de Paris, auprès d'une

malade pour lui offrir des consola-

tions. Jetés l'un et l'autre dans le don-

jon de Vmcenoes, Us furent transférés,

le 2 mare 4 689, à la Bastille, où fu-

rent également enfermés Blitton *

frci^ tlo Iji tootiftdv^ jPfctff*f*£ iiùitpail

~

l&rd, sieur de Pavillois, médecin de

Valence, Bouajf, serrurier, et sa fem-

me, compromis dans la même alihirc.

« Il y a tantôt quinze ans, écrivait vers

1 104 l'auteur de l'Histoire de la persé-

cution de l'église de Rouen, qu'il

[Cardel] est dans un si déplorable état,

sans que l'on en ait entendu parier,

non plus que de MM; Mathurin, M»l-
zac et de Salvt, trois autres pasteurs

sortis les uns après les autres des Pro-

vinces-Unies, pour le même sujot, qui

ont eu le môme sort. L'ignorance où

sont tous leurs amis de ce qui peut leur

être arrivé durant une si longue déten-

tion est une marque certaine de leur

fermeté inébranlable; car s'ils avaient

en In moindre faiblesse, on n'aurait pas

manqué de le publier. »

L'infortuné Cardel, en effet, à l'heure

même oh ses coreligionnaires se glo-

rifiaient de sa constance, souffraient les

plus horribles tortures pour sa fei. En-
seveli dans un cachot humide, tout son

corps s'était couvert de gerçure* et de

plaies. Accablé de coups, privé de

nourriture, il résistait à tous les efforts

des convertisseurs. Ecorché des piods

a la tète, il languissait 9ur un grabat,

immobile, le moindre mouvement lui

caUBahl d'atroces douleurs. Abandonné
par le médecin et le chirurgien de la

Bastille, il n'avait pour le panserqu'un

des plue féroces gardiens. » J'ai vu,

raconte Renneville, ce barbare dépouil-

ler de sa chemise tous les malins le

ministre outragé : elle éloit collée avec

le pus contre la chair, car, de peau, H
n'en âvoit plus en aucune partie du

corps; après quoi il le frol toit partout

avec une serpilière toute roide de pus

et de saug, et en le frottant, il lui tai-

soit de nouvelles plaies, en sorte que

le sang ràisseloit de tous côtés à ce

langoureux martyr, qui pousloit des

cris capables d'attendrir les tygres. *

Le récit de Renneville, témoin ocu-

laire, contredit les Mémoires de la Bas-

tille où on lit que Cardel fut transféré

aux lies Marguerite, le 23 mai 1 69i.

Il parall que ce martyr mourut subitc-

menlle 18 juin 4 11 5. Ses sœurs avaient

été «nfermées, à la révocation, dans des

couverts de Rouen. Un Jsaae Cardel
d'Orgeval est également cité par Be-
noit parmi ceux qui eurent à souffrir

des persécutions.

ClAUlTA (Pirim), né a Metz , le

43 tel. 4616, de Je*n Carita, phar-

macien renommé de cette ville. Enlevé

à sa famille, lors de la révocation, et

enfermé dans le couvent de la mission,

puis transféré a Pont-à-Mousson, il Ht

ses humanités dans le collège des Jé-

suites et fut enfin rendu a son père.

A peine se vit- il libre, qu'il se relugia

en Allemagne, en 469Î. Après avoir

pris le grade de docteur en médecine &

Rinteln, il alla s'établir à Berlin où il

fut reçu au nombre des praticiens pat

le collège de médecine, le9m§rt 4104.

II obtint eti même temps la placé dè

médecin de la colonie française.

Le nombre des médecins, chirurgiens

ou apothicaires (car ces derniers se

inf'laicut aussi de médecine, cl on les

consultait souvent pour les maladies

de l'cnfence ou pour des indispositions
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légères), était considérable dans le Re-
fuge , et parmi eux , ou comptait plu-

sieurs hommes d'un mérite distingué,

comme Jacques Gerçais de Valence,

chirurgien-major des Grands-Mousque-

taires, dont les dis, envoyés à Paris

aux frais de Frédéric-Guillaume, mar-

chèrent dignement sur les traces de

leur père et devinrent, l'ainé médecin

de la colonie française de Konigsberg

,

le cadet chirurgien-major dans un ré-

giment de cavalerie ;— Frédéric-An-

toine Afolié, membre du collège de

médecine et de plusieurs académies;

—

Barthélémy Pascal de Viviers, éga-

lement membre du collège de médecine;— Jean-Baptiste Drague, de Mont-

brison, renommé par les cures admi-

rables qu'il opéra;

—

Abraham Duborn
et Guillaume Liège, médecins de la

colonie de Brandebourg; — Jacques

Reynel, placé par le gouvernement à

Magdebourg; — Simon d'Uni, à

Prenzlow;—Nicolas-Noè'l de Pieier,

à Francfort-sur-l'Oder \—Jean Vieux,

à Spandau; — Paul- Louis Malvieux,

à Prenzlow;

—

Gédéon Alliou, à Halle.

Faute d'autres moyens d'existence

,

beaucoup de réfugiés s'immisçaient

aussi daus l'exercice de la médecine,

en sorte que, dès l'anuée 1723, il fallut

réglementer la pharmacie. Des douze

apothicaires de la colonie de Berlin :

Claude Gillet, Philoihée Pagès de

Savagnac, deux Palmié (I) de Caus-

sade, Thomas Prévost du Quercy,

Paul Rondeau de Sedan, JérémU Le-

vert de Metz, Jacq. Galafris du Lan-

guedoc, Jean Lambelet, Carnac des

Ccvennes, François Chion, François

Bastide d'Orange, on en élimina d'a-

bord neuf; mais, l'année suivante, le

gouvernement, faisant droit aux récla-

mations de la colonie, porta le nombre
des pharmaciens français à quatre. En
1725 , ce fut le tour des chirurgiens

dont le nombre s'élevait à vingt-cinq.

(!) L'un d'eux, Antoine, réunit à sa phar-
macie un commerce de vin* de France, que
son gendre et neveu Jean-Michel Palmié éten-

dit beaucoup. GMet de Champagne cl Gran d
de Grenoble faisaient le mène comawrec.

On n'accorda l'autorisation d'exercer la

chirurgie qu'à douze, sur la présenta-

tion de Cari ta qui proposa, comme les

plus capables, Pterre Billet, Jacq.

GUIy, Pierre Rey, Arnaud Crépin,
Jacq. Galafres, André Vigut, Jean
Delteil. Charles Richier, Noël Val-

ton, Isaac Le Queux, Jean Séguin et

Jean Leroux. L'exercice de la méde-
cine proprement dite ne parait avoir été

soumise à aucune restriction.

Le choix que le gouvernement rit de
Carita dans cette circonstance montre

qu'il jouissait d'une certaine réputation,

et il la méritait à tous égards, ainsi que
le prouve sa réception, en 17M, à ra

Société royale des sciences et belles

lettres de Lierhn. (.^pendant sa passion

pour la botanique le fit accuser quel-

quefois de donner plus d'attention à la

vie de ses plantes qu'à celle de ses ma
lades. 11 faut avouer que sa méthode!

s'éloignait tellement de celle de ses

confrères, qu'on pouvait croire ce re-

prochejustifié . Ennemi déclaré des lon-

gues recettes, il ne prescrivait jamais

qu'un ou deux médicaments à la fois,

préférant la qualité à la quantité. Bien

plus, lorsqu'il était appelé auprès d'un

malade que la nature seule pouvait gué
rir ou pour qui il n'y avait plus de re

mode, il se jetait dans des lieux coin

munsel se retirait sans avoir dit un mot
de la maladie. 11 avait encore un autre

travers, c'était une admiration pour le

bon vieux temps pousséjusqu'à la ma-
nie. A cela près, on ne pouvaittrouver

un meilleurhomme ni un meilleur chré-

tien. Il mourut d'une rétention d'urine,

le 46 août 4756, à l'âge de 80 ans, et

veuf d'une demoiselle Burgeat dont il

n'avait point d'enfants. Il eut pour suc-

cesseur dans la place de médecin de la

colonie française Jacob-Charles Pel-
loutier qui mourut en 4763, âgé de 29
ans.— Un Jean Carita , également
originaire de Metz, était, en 1740, ad-

ministrateur des fabriques de laiton et

de fil d'archal de Heggermùhle.
CARITaT fJitATf de), seigneur de

Conookckt, fils de Henride Caritat et de

Sébastienne de Poitiers, fat, selon Pi

Digitized by Google



CAR — «17 - CAR

Ibon-Court, Jo premierde sa famille qui

embrassa le calvinisme. Qui donc était

le capitaine Coudorcet dont fait mention
l'histoire du Dauphiné, et qni, après a-

voir contribué à établir le culte protes-

tant à Valence dès 1 560, marcha au se-

cours des Huguenots de Lyon et servit

ensuite avec distinction sous les ordres

de Des Adrets ? Serait-ce l'oncle de
Jean, N. de Caritat^ une des victimes

du massacre d'Orange en 1562? Cela

n'est pas probable. Serait-ce lien ri de
Caritat lui-même, comme le prétend

Martin dans sa Vie de Des Adrets ? Nous
l'admettrions, si nous ne savions qu'il

devint seigneur de Condorcet seule-

ment en 4564.

Qu'il professât ou non la religion

protestante, Henri de Caritat était gou-
verneur d'Orange lorsque cette ville fut

attaquée, le 5 juin 1 562, par les Catho-

liques provençaux et les Avignonnais.

On n'avait peint eu le temps de fortifier

la ville et la garnison presque tout en-
tière était sortie sous le commandement
de Saint-André pour essayer de déli-

vrer le président Parpaillc. L'ennemi,

secondé d'ailleurs par les habitants ca-

tholiques qui l'introduisirent dans la

ville, n'éprouva donc qu'une faible ré-

sistance. Laissons maintenant parler

l'abbé Papon : « Les vainqueurs se ré-

pandirent dans les rues en criant com-
me des forcenés pour s'exciter au car-

nage Paguo BarjoU (Paye Barjols),

c'est-à-dire porte la peine des excès

commis à la prise de Barjols. Us ne se

contentoient pas de massacrer, dans le

premier feu de la colère, ceux qui leur

tomboienl sous la main, ils étendoient

leur inhumanité jusque sur le9 malheu-
reux que lu frayeur avoit chassés do

leurs asyles. Ils faisoient mourir len-

tement les uns à petits coups de poi-

gnards, pour leur faire sentir longtemps

les horreurs de la mort, et précipitoient

les autres de quelque lieu élevé sur des

piques, des hallebardes et des épées

nues. Il y en avoit qu'ils suspendoient

tout vivans par le menton à des cré-

maillères pour les brûler à petit feu.

On eut même la barbarie d'en couper

quelques-uns en morceaux : les vieil

lards, malgré les rides vénérables de la

vieillesse ; les enfans, malgré les grâ-

ces touchantes de leur âge, les pauvres

et les malades, si propres à inspirer la

pitié, furent immolés comme les autres,

et la rage s'étenditjusque sur une trou-

pe timide de cent neufmontagnards qui

étoient venus faire la moisson, et qui,

ayant été snYpris par le siège, s'étoient

réfugiés dans la cuisine du chûleau. Ils

se jetèrent, saisis de frayeur, aux pieds

des soldats pour leur demander la vie;

mais ils furent tous massacrés impi-

toyablement, et le sang ruissela à

grands flots dans la rue par le canal qui

servoit à faire écouler les immondices.

Il y avoit des malheureux auxquels on

se contentait de fendre la bouche jus-

qu'aux oreilles, et on leur laissait la

vie. Les femmes ne furent point épar-

gnées dans ce massacre général : les

plus jeunes et les plus belles eurent la

douleur, avant de mourir, d'essuyer

tous les affronts qu'une soldatesque ef-

frénée et brutale peut se permettre.

Leurs cadavres furent exposés nuds

dans les rues, avec des signes d'oppro-

bre d'autant plus affreux qu'on sembloit

avoir dessein d'outrager la fécondité de

la nature. Les cadavres des hommes,
meurtris ou mutilés, portaient dans les

endroits les plus secrets des marques

sanglantes du tourment qu'ils avoient

enduré; partout on voyoit l'empreinte

du délire le plus barbare : on poussa la

frénésie jusqu'à mettre entre les bras

de ces corps morts des cochons nou-

vellement tués ; d'autres avoient dans

leurs bouches ou dans de larges bles-

sures faites exprès, des feuillets des

Pseaumes et du N. T., traduits à l'u-

sage des Protestants, et les feuillets de

quelque ouvrage fait en faveur de la

nouvelle religion; les soldats crioient

en les apostrophant d'un air moqueur:
«Puisque vous avez tant aimé ces li-

vres, mangez-en à présont tout votre

saoul; dites à votre Dieu le fort de ve-

nir à votre secours, il n'a pas été assez

crioient, en branlant leurs épées san-
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S1 antes : 0 Où «si maintenant votre pol-

tron de Dieo qui ne peut voosaider ? » . .

.

Les Catholiques qui aboient lâchement

trahi leurs concitoyens, et qui avoienl

contribué à la prise de la ville, en ou-

vrant la porte à l'ennemi, n'échappè-

rent pas à sa fureur. S'étanl assemblas

en armes dans la place avec leurs fem-
mes et leurs enfans, les vainqueurs s'i-

maginèrent qu'ils touloient faire quel-

que résistance, et les firent tous passer

au fil de l'épéeî de là ils marchèrent

droit au château et promirent à la gar-

nison, qui étoit de cent neuf hommes,
la vie sauve, si elle vouloit se rendre;

mais quand les soldats qui la compo-
soient, eurent mis bas les armes, ils les

précipitèrent du haut du rocher ou lès

massacrèrent inhumainement, termi-

nant ainsi par un trait de noire perfidie

un tissu d'horreurs dont l'histoire n'of-

fre point d'autre exemple. » Les repré-

sailles que Iks Adrets exerça quelques

jours après ne sont-elles pas plus que
justifiées?

Le nom d'une seul© des nombreuses
victimes est arrivé jusqu'à nous. Le
miiïstr* Patae essaya de se sauver dé-

guisé en femme ; mais il lot reconnu et

égorgé. Comme il était boiteux, ordre

avait été dobné de n'épargner aucun
boiteux, tant on tenait à ce qu'il n'é-

chappât pas. Quant à Caritat, il fut

emmené prisonnier à Tarasron avec La
Bais et Costa ou La Costè, gouver-

neur du château d'Orange, qui fut exé-

cuté peu de temps après.

Si Hehri de Caritat n'avait point em-
brassé les dortrines nouvelles, ce qui

nous parait plus que douteux, son fils

Jean donna au parli protestant des

prouves incontestables rie son zèle; il

sacrifia presque toute sa Fortune pour

eu soutenir les intérêts. Etant mort

sans laisser d'enfant de Françoise Po-
pe, sa cousine-germaine, fille de fias-

parti Papt, sieur de Saint-Attban, et

de Blànche de Poitiers, qu'il avait é-

potisée eh 4589, il eut pour succes-

seur dans le reste de ses biens sou frère

PACt, seigneur de Condorcet. Celui-ci

servit âtee distinction sdus Lcsdigv.û-

tes pendant tes troublés dé là Pro-
vence. Il fut fait prisonnier, en 1586,
au Monestier-de-Clermont et se distin-

gua au siège d'Esparron, en 1 591

.

Nommé, en 1 598, parle parlement d'O-

rangp intendant désarmes de celte prin-

cipauté, il s'attacha au parti opposé à

Blarons, et fui député avec Beavthas-
tel et l'avocat Mnry, au prince Mau-
rice de Nassau pouf l'Informer dés u-

surpations du pouvcrnrur d'Orange. À
son retour, il fut chargé par le parle-

ment du commandement de CouHeron.
Il se maria, en I 599, avec Olympe
Baron, Allé de Claude Baron, gentil-

homme ordinaire de la chambre du roi,

dont il eut I* Antoine, qui Suit; — i*

Hehri, mort sans enfants mâles; —
3* Françoise, mariée, en <6Î1, à Jean-

Louis d'Allfoiti, seigneur d'Aulonhe

en Dauphiné.

Antoine de Caritat épousa, eh*6t1,
Bonne Martinet de La Tovr, fille iè

Jean Martinet, conseiller à la Cham-
bre de l'édlt, et de Blanche Allemand.
Ses enfants furent t • Hentu, marié avec

Anne <f Engtlbovd, dotitit n*eut point

d'enfant { — ï» LaBReN*, qui suit; —
3* Gboeon, capitaine au régiment de

Sault, lué au siège dèPtiycerda; — 4*

Olvmpe, femme de Ben/ Bàron, sieur

de Lamaria en Dauphiné; — Fran-
çoise, épouse de (irrléàn de Julien d'O-

range ; — ($• Planche, alliée à Fran-
çois de Bologne, sieur d'Alençon ;

—
V Esther, femme de Christophe de
Sauzin d'Orange; — 8» Diane, ma-
riée à Jean de Toulonzan d'Orange.

Laurent de Caritat, seigneur de Con-
dorcet el de Montolieu

,
épousa, eh

1668, Marie iTYse-de-Bosans, fille

de Jacqves, seigneur de Salcon, con-

seiller au parlement de Grenoble, et

de Susanne de Rcinard. Il en eut un
fils, nommé Antoine, qui se conver-

tit.

CARLE (Pierre), né à Talleraugue

dans les Ccvennes, vers 1 66fi, et mort

à Londres le 7 net. H30.
Dî's son enfance, Carlo manifesta une

passion extrême pour l'étude , et ses

progrès répondant à ses efforts promel-
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(aient à sa pairie un homme émment,

lorsque la révocation de l'édit de Nantes

le força de foir. 11 se rendit à Genève,

d'où il passa en Hollande, puis en An-
gleterre, l'n grand seigneur lui ayant

promis de pourvoira son avancement,

il retourna pu Hollande; mais la mort

de soft protecteur le laissa bientôt sans

appui. Carie ne perdit pas courage; il

comprit qu'il ne devait compter que sur

lui-même, et il se mit à étudier avec

ardeur les mathématiques, vivant avec

la plus stricte économie d'une très-pe-

tite nomme qui lui restait. Au bout de

si* mois, il fut en état de se faire in-

scrire sur la liste des ingénieurs mili-

taires.

A la révolution dé l«>88, il suivit le

roi Guillaume en Angleterre, combattit

à la bataille de la Boyne, et repassant

sur le continent, il lit tontes les cam-

pagnes de Flandres. Klevé au grade de

quatrième ingénieur du Royaume-Cru,

il fut gratifié, en UH>3, d'une pension

de cent livres slerlings en récompense

de «es ser\ices. Guillaume qui estimait

fort son mérite, lui donna en différentes

circonstances des marques signalées

de sa faveur , nommément pendant le

siège de Namur, où Carie fut gravement

ble<sé. La paix ayant étésijrnée a Rys-

wick, il retourna en Angleterre, où il

s'était fait naturaliser dès 1693.

La guerre s'étant rallumée au sujet

de la succession d'Espagne, Carie pas-

sa en Portugal avec le régiment qu'il

commandait. 11 prit avec lord (ialloway

la ville d'Alcantara, conduisit les tra-

vaux du siège de Salamanque, entra

dan vec l'année alliée, défen-

dit Barcelonne contre Philippe V qui

dut lever le siège après trente-sept

jours de tranchée ouverte , et lit cette

belle retraite de l'Andalousie que Rer-

wick ne se lassait pas d'admirer. Le

roi de Portugal qui l'avait créé succes-

sivement maréchal de camp, lieutenant

général et ingénieur en chef, ne négli-

gea rien pour attacher l'illustre réfugié

5 son service; il alla même jusqu'à lui

offrir le libre exercice de sa religion

dans son propre pnlais; mais (

fusa : il consentit seulement à rester

encore qnelqties aunées en Portugal

après la conclusion de la paix. Vers

HiO. il retourna à Londres, el dépo-

sant sa glorieuse épée, il s'addnna tout

entier à l'agriculture. Par de nombreux,

mais inutiles essais, il essaya 'l'enri-

chir sa patrie ndoplive, en y introdui-

sant la culture du mûrier et l'éducation

des vers a soie, l'ne attaque de goutte

l'enleva a l'Age de fil ans. Il ne laissa

que trois tilles, son lils unique, jeune

homme de grande espérance, ayant

péri par accident a la chasse. — Jean
Carie, qui remplissait, en 17H8, les

fonctions pastorales à l'Hôpital des ré-

fugiés, était-il de la même famille?

C VltLU'.H-t; \ K A I 1 1 l'> (Jeas) ne

nous est connu que par sa Réponse au

brief traité de la grâce de Itiev en-

vers les hommes, contenant la réfu-
tation des principales misons allé-

guées par Sivion (Joulart, Amst.,

Ififî. in-li.

CARLOT, famille du Bas-I.ar,

doc, originaire de Vérone.

Vierre L'artot, seigneur Di Caila,

habitait Aubigny dans le Berry, lors-

qu'il épousa. .'H | >\X,Pferrettetfouct.

11 retourna plus lanl dans le Langue-

doc, el c'est peut-être lui qui s'acquit,

en IMî, sous le nom de Cayla, une

grande réputation par la belle défense.

d'Agde. Le 30 oct. 1 56Î, Joyeuse se

présenta devant cette place à la tête

d'un corps de troupes considérable.

Le siège fut poussé avec vigueur, et

une brèche ayant été pratiquée au bout

de deux jours, le chef catholique fit

donner deux assauts que Cayla repous-

sa avec une intrépide bravoure. Joyeu-

se changea son plan d'attaque. W non

velles batteries furent dressées, une

nouvelle brèche ouverte du coté de la

plage et un troisième assaut livré, mais

avec aussi peu de succès. Cayla le re-

poussa avec une valeur incroyable et

tua beaucoup de monde aux assaillants.

Cependant affaibli par *es triomphes

mêmes, et voyant ses munitions dimi-

nuer rapidement, il lit demander du se-

cours h La Onde, gouverneur de Bo
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ziers, qui lui envoya deux cents arque-

busiers chargés de poudre. Ce secours

rendit aux habitants toute leur coutum-
es; les femmes elles-mêmes deman-
dèrent qu'on se défenditjusqu'à la der-

nière extrémité. Un quatrième assaut

fut repoussé avec une extrême vigueur,

et Joyeuse, qui avait perdu ses meilleurs

officiers et ses plus braves soldats, prit

le parti de lever le siège, le 4 novem-
bre, heureux que l'approche de Beau-
din/ lui fournit un prétexte honorable

de battre en retraite.

Pierre Carlot laissa quatre tils Mar-
tix, Esaïe, JKmei. et IIkrsard, sur le

compte desquels les généalogies res-

tent muettes. Les Jugements de la no-

blesse nous apprennent seulement que
l'alné eut un fils, nommé Jérôme, qui

épousa Gabriclle de Yernet, et mou-
rut iv.mt 1622. De ce mariage naqui-

rent 4* Pierre de Carlot , baron de

Cesteyrols, seigneur I)u Caila, con-
seille^ la Chambre de l'édit do Castres,

qui eut de sa femme Marie de Toulou-
se-Lautrec une fille du nom d'IsABEU ,

mariée, selon d'Hosier, en 1 66*, avec

Antoine de Yignolles. sieur de Mont-
riMlou, et probablement aussi un tils

qui se réfugia en Prusse, et laissa de

V. Mazel, connue dans la colonie fran-

çaise par ses bizarreries, un tils mort
général au service de la Saxe ;— 2*

Edouard, seigneur de Sainl-Jean-de-

(îardouenque, qui fut député par les Ce-
vennes au Synode national de Loudun.
en 1660.

CARM S (Mvutiii:), tille d'un for-

geron de Monlauban. On lit daus une
relation du célèbre siège de celte ville,

sous la date du 2i octobre. 16 il :

« Cette intrépide héroïne, armée d'un

marteau çt de clous, saule [dans une
sortie des assiégés] courageusement
sur un canon, le serre avec effort entre

ses genoux, et l'encloue seule a la vue
même de l'ennemi, l'ne action aussi é-

clatantc ne fut point vue avec indiffé-

rence par les Monlalhanois. Celte nou-
velle amazone rentre dans la ville aux

acclamations de tout le peuple, et rc

çoil Kir ta deniers publics la récom-

pense due à sa bravoure et a sa ferme-

té. »

CAftOM (Pierre), natif de Hosay

eu Une, docteur eu théologie et prieur

de Sorbonue.Caroli manifesta de bonne

heure du penchant pour la Réforme, et

il dissimula si peu ses sentiments que,

dès l'année \ 525, il fut en butte aux

tracasseries du parlement de Paris

,

ainsi que Roussel et d'autres partisans

des doctrines de Luther. Marguerite de

I alois obtint de son frère alors prison-

nier l'ordre de cesser les poursuites;

mais le parlement adressa des remon-

trances à la régeutc et poursuivit l'in-

struction du procès. Caroli futdonc obli-

gé de se cacher, et il est vraisemblable

que ce fut dans les terres de la duchesse

d'Alençon qu'il trouva un asile. L'orage

dissipé, il revint à Paris, y prêcha et fut

même nommé prieur de Sorbonne. Noël

Reda, qui en était syndic, ne tarda pas

à le prendre en haine; mais il rencontra

en Caroli un adversaire aussi versé que

lui dans les détours de la chicane. La

persévérance de Reda finit cependant

par triompher, et il réussit a faire cen-

surer quelques-unes des propositions

de Caroli, comme celles-ci : « 11 vaut

mieux donner six blancs à un pauvre

que les donner a un prestre pour dire

la messe.— 11 y a une foi qui s'appelle

historique : comme de croire que le Fils

de Dieu a prins humanité, qu'il a été

crucifié, ressuscité et monté au ciel, et

ainsi de tous les autres mystères de la

Bible. Cette foi ne vivifie point ne

justifie riiommo.ll y a une autre foi qui

est de croire les choses de la Rible en

se confiant ès promesses que Dieu a

promises, et c'est ce que \eut dire St.

Paul : Justiis meus ex fide vivit, c'esl-

à-dire que cestuy-là qui croit en Dieu

avec une confiance, et une espérance ,

est vivifié. La première foi n'est point

suffisante.— 11 n'y a rien qui plus nous

éloigne et sépare de la connaissance

de Dieu que les images. — C'est tout

un, idole et image. » En conséquence

de cette censure, toutes les chaires

furent ferméesàCaroli, niais à défautde

l'auditoire des églises, l'infatigable
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athlète ouvrit un rouis publie au collège

de Cambrai et se mit a expliquer les

psaumes. La Sorbonne lui défendit de

continuer ses leçons; il fallut obéir, et

il cessa son cour*, en faisant placarder

cette aftichc sur la porte du collège :

- P. Caroli, voulant obtempérer aux

ordres de la sacrée Faculté, cesse d'en-

seigner. Il reprendra ses leçons (quand

il plaira à Dieu) à ce verset où il en est

resté : Ils ont percé mes mains et mes
pieds. » Marguerite dcValois lui vint

encore en aide. Elle le nomma son con-

seiller et lin procura la place d'aumo-
nier du roi de Navarre son mari; puis

la cure d'Alençon étant venue à vaquer

vers1530, elle la lui fit obtenir.

On ignore les motifs qui engagèrent

Caroli à quitter cette place en 1534,
pour se rendre à Genève, où il prit p;irt,

au mois de mai 1535, à une dispute

publique à la suite de laquelle, se dé-
claraut vaincu, il embrassa publique-

ment la religion réformée. Il se rendit

eusuite à Baie d'où il fut appelé, en
4 536, à Neuehâtel comme ministre.

La même année, il se maria. Peu de
temps après, il assista, sans y jouer un
rôle principal, à la famruse dispute de
Lausanne, cl fut nommé, par le béné-

fice de l'Age, premier pasteur de cette

ville. S'étant avisé, dans un sermon,

de recommander les prières pour les

morts, il reçut de vifs reproches de son

collègue Yiret qu'il n'aimait guère.

Blessé dans son orgueil et peut -être

aussi jaloux de l'influence que Farel,

Calvin et Viret exerçaient dans la

Suisse française, Caroli commença par

répandre des bruits calomnieux sur le

compte des trois réformateurs dans un
voyage qu'il Ut à Monlbéliard en 1 ". <»>,

puis il les accusa d'arianisme et de

sabellianisme devant le synode de Lau-

sanne d'abord, et ensuite devant celui

de Berne ; mais dans l'un comme d;ins

l'autre, il subit une honteuse condam-
nation. Calvin et ses deux amis s'adres-

sèrent alors au sénat de Berne pour le

prier de faire arrêter Caroli et de le

conlraindreà leur faire réparation d'hon-

neur. Bedoutant les résultats de cette

requête, le pasteur de Lausanne, aban-

donnant son église et sa femme, se re-

tira secrètement en France en 1 537, ab-

jura entre les mains du cardinal de

Tournon et obtint par son entremise des

lettres d'absolution du pape.

Caroli espérait sans doute que sa ren

trée dans le giron de l'Eglise romaine

lui vaudrait quelque bénéfice; il n'en

fut rien. Méprisé des Catholiques corn

-

rie ici Protestants, il prit le parti de

retourner en Suisse, en 1540, et arri-

vé à La Bonneville, il écrivit à Farel

pour lui témoigner le désir de se récon-

cilier avec l'Eglise réformée. Farel, ac-

compagnéde Viret, Zébédée, /. Chaj>-

ponnenulr et autres ministres du comté
de Neuehâtel, eut, à ce sujet, avec lui

un » colloque amiable .. une copie des

actes duquel est signalée dans le Cal.

d'Emmery. D'un autre coté, le sénat de

Berne, coutre qui il avait publié les

choses les plus outrageantes dans sa

rcqiifcte au pape, ne fut pas plutôt in-

struit de sa présence en Suisse, qu'il le

lit poursuivre comme calomniateur

,

malgré les instances de Farel. Obligé

de fuir de nouveau, Caroli se retira a

Monlbéliard; mais Toussaint, qui iV
perçut sans peine qu'il était toujours le

même, le renvoya bientôt. Il alla alors

a Strasbourg où il demanda de l'emploi.

Une nouvelle conférence eut lieu entre

les théologiens protestants et l'ancien

sorbonniste, ainsi que nous l'apprend

une autre pièce du même catalogue. Le
résultat n'en fut pas favorable à Caroli

que nous trouvons, en 1543, h Metz,

prêchant dans le couvent de Saint- Vin-

cent non-seulement contre Calvin et

Farel, mais contre le sénat de Berne et

les princes protestants d'Allemagne,

qui se montrèrent si vivement offensés

de ses injures que la diète de Smalcal-

de porta plainte contre lui au magis-
trat de Metz. Il est probable qu'il fut

chassé de la ville et que son départ seul

empêcha une dispute réglée entre lui

et Calvin, qui s'étail rendu à Stras-

bourg à ceteffet, au mois de juin 1543,
dispute qu'il avait provoquée en s'en-

gageanl a prouver que Calvin el Farel
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étaient des hérétiques coupables de
toute sorte de disordres, On dit qu'il

passa eu Italie el mourut misérable-
ment à Home.

Caroli a publié des ouvrages de con-
troverse oubliés depuis louglemps. I)u

Verdier n'eu connaissait qu'un, le Tra i-

té auquel est montre que la confes-
sionsaer,i,/ientalc. dite vulgairement
auriculaire, est de droit die in, Pa-

i |Q7, m-S*. Il y .1 probablement
ici une erreur de date. Il est très-vrai-

semblable que ce traité a étéunp. pour
la première fuis par Hené Henoist,

avec un autre de sa façon sur le même
sujet, à Pari», 1 •"><»*, in-8*.

CAHOV (Andhk-Uhabi.ks;, horlo-

ger, père du célèbre Ueaumarcbais.

Carou naquit à Uzy-sur-Ourcq, près

du Meaux, le 26 avril 1698. Il était le

quatrième enfant de Daniel Carou el

de Marie Forlain, dont le mariage

,

consacré au disert en 1605, fut qua-
torze fois béni de Pieu. Ses parents

étaient de très-petite condition ; mais
ils avaient pour eux un genre de no-
blesse qui est bien précieuse, noblesse

toute personnelle dont leur fils n'hérita

pas : la constance daus leur foi, ratta-

chement aux choses de la conscience

plus qu'aux choses du monde. L'église

de Meaux avait eu, dès les premiers

temps de la Héforme, ses martyrs et ses

confesseurs; elle devait avoir aussi,

après tant d'années de persécutions,

ses renégats et ses âmes défaillantes.

Très-jeune encore, f.aroa s'engagea
dans le régiment de dragons de Roche-
pierre sous le uotu de Carun d'Ailly;

mais son humeur guerrière ne tint pas

longtemps contre les dégoûts du ser-

vice, et des le février 1721, il obtint

un congé délinilif. Il vint alors a Pans
pour y apprendre l'horlogerie; il se

sentait pour cet arl une \éritable voca-

tiou, et son tils Beaumarchais hérita de

ses heureu x dépositions. Mais quel

avenir pouvait-il attendre? Toutes les

carrières eu France, même les plus

modestes, étaient fermées aux Proles-

tants; une attestation d'orthodoxie était

rigoureusement exigée pour l'admis -

Mon à la maîtrise dans toutes les cor-

porations de métiers. On romprendque,
dans une telle situation, en présence

souvent de la misère el toujours eu
butte aux persécutions, il ait fallu uue
force d ame, uue vertu plus qu'ordi-

naire pour ne pas chercher un refuge

dans les brasip l'hypocrisie. Honneur
et gloire à ceux qui ont triomphé : cette

victoire jette le plus vif éclat sur leur

vie ; mais respect à ceux qui ont suc-
combé dans la lutte. Caron l'ut du nom-
bre des faibles. Après s'êlre fait in -

struire par le cardinal de N'oailles, il fil

sou abjuration le 1 mars 1121. Sa con-

version fut-elle sincère? La chanté

chrétienne nous oblige de le crWire;

mais s'il ne s'agissait pour lui que de

satisfaire les besoins impérieux de sa

conscience, il semble qu'il n'aurait pas
«lù en réclame! le prix. El Cependant

c'est ce qu'il lit. Après sa rentrée daus le

giron de l'Eglise romaine, il adressa

une requête au roi en son couseil à

l'effet d'être reçu maître horloger, bien

qu'il n'eût pas le temps voulu d'appren-

tissage, et dan- cette requête, il ne

manque pas de faire valoir son abjura-

tion à l'appui de sa demaude. M. del.p-

ménie, qui uous apprend cesdélails(l),

reconnaît qu'on pourrait en induire di s

doutes sur la sincérité de son abjunt-

tiou, « mais, selon lui. ces doutes sY-
vanouisseul en présence de ses h tires

intimes, où on le voit animé d'une fer-

\eiii sincère et pratique, et conservant

toujours certaine* habitudes de lan-

gage biblique et austère qu'il tenait

peut-être [taus aucun doute] de sa

première croyance. » Cette preuve, que
M. de I.unième apporte à l'appui de son

opinion, ne nous semble pas heureuse;
elle sut urait pour nous donner des dou-
tes. Nous irous plus loin. Nous allo-

uions qu'il n'est pas possible qu'un
protestant sincère, instruit daus les vé-
rités ou les doctrines de sa religion,

(lj l»ius l'article si \>lcw d'uiltp't qu'il i
publie iIjiis la Noue il. v lieux Momie-, «et.
18Si H suiv., sur Ueauruardiais, sa mp. >es
échu et soi Uni», d'après des dofumeuu
main- ci dos papiers ilu la«oillc.
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un prolestant qui croit, renonce jamais

avec conviction à ses croyances fonda-

mentales. L'esprit humain ne rebrousse

pas dans soncour*; la raison n'abandon-

ne pas pe qu'elle s'est une fois assimilé,

pas plus que le corps n'abaudoiine son
sang, sa vie; la raison pool s'éteindre,

elle peut mourir fou ou voit des exem-
ples dans les mystiques, les illuminés,

furor breviscst); mais elle ne se donne
jamais volontairement la mort, «'lit* ne

le peut ! Sans doute, nos croyauees,

quelles qu'elles soient, se moditient,

s'étendent, s'épure ut avec nos con-
naissances; elles marchent de frout

avec notre jugement : il y a des Vérités

d'expérience qui vivent au jour le jour,

Su'on adopte et qu'on quille ; mais aussi

y a des rèrités do sentiment dont les

foudementssont jetés sur un sol moins

mouvant; il y a des vérités de raison,

qui sont tellement dans l'ordre des

choses, qu'elles acquièrent a nos yeux

la valeur de vérités absolues, (le sont

ces vérités-là contre lesquelles l'élo-

quence des Bossuel viendra toujours se

briser, et qu'un protestant éclairé ne

peut rejeter avec bonne foi. Lorsque

Galilée abjura ses erreurs, pensez-

vous qu'il était sincère? E pur si

muorc! murinura-t-il en «"humiliant

sous le bras de l'Inquisition. Que
M. de Loménie nous accorde au moius

cette réserve mentale, cet humble cri

de la conscience outragée, pour les

Protestants qui, comme Caron, abju-

rèrent leur religiou sous la pression

des lois lyranniques de Louis XIV.

Nous ferons encore une réflexion qui

nous semble venir à propos, en parlant

du père de Beaumarchais. De Hypo-
crisie à l'incrédulité, le chemin n'est

pas long; on se jette volontiers dans

l'indifférence pour échapper aux repro-

ches de sa conscience. Or, l'iodilTé-

ien< e, qu'on Je remarque bien, est une

de ces maladies héréditaires qui se

transmettent ordinairement de père en

(ils. Cest ainsi que le siècle des dra-

gonnades, le siècle des cou versions

par autorité de justice ou pur suite

d'appâts offerts à hi cupidité, .1 la mi-

sère, ne pouvait qu'engendrer le siècle

de 1'iuerédulité , de l'irréligion , du

scepticisme. Les lois de Dieu, qui ne so

règlent pas sur nos petites passions,

devaient suivre leur cours et elles l'ont

suivi. Apres avoir semé le vent à pleines

mains. l'Eglise et la Koyauté devaient

recueillir des tempêtes. Bevenons à

notre récit. D'après M. de Loménie,

Caron avait une instruction scioulitique

bien au-dessus de son état. Ainsi, nous
voyons, en 1746, le gouvernement de

Madrid le consulter sur l'emploi de di-

verses machines destinée.* au dragage

des ports et des rivières. Mais, mal-
gré ses talents . et peut-être même à

cause de ses talents, continue le nar-

rateur, le père de Beaumarchais ne put

jamais arriver à la fortune; il éprouva

des pertes dans son commerce d'hor-

logerie et de bijouterie , et en tin de

compte, dans les dernières années de

sa vie, il n'avait pour subsister qu'une

pension viagère que lui faisait son flle.»

M. de Loménie achève ainsi sa pein-

ture : « Le portrait du père de Beau-

marchais ne serait pas complet, si je ne
cherchais maintenant .'1 donner une idée

des autres nuances de son caractère,

par lesquelles il se rapproche davantage
de son lils.t lu a pu déjà reconnaître en lui

[par les lettres qu'il a rapportées] beau-
coup d'élévation, de sensibilité et une
nuance assez marquée de ferveur reli-

L'e use. Il y a aussi autre chose : il y
a des goûts mondains, le goût des let-

tres, des arts, de la société; il y a do

la tiuesse, de la jovialité et même une
pointe do gaillardise ingénue qui s'e-l

transmise du père au fils, avec plus de
vivacité et beaucoup moins d'ingénuité.— Ainsi le père Caron est fort au cou-

rant de tout ce qui s'é. ril eu littérature;

lui-m'iue, son lil-, ses tilles, tout le

momie chez lui fait des vers bons ou
mauvais; on y fait aus>i beaucoup de

musique, etc. » Bientôt après avoir été

reçu maître horloger, le 1 3 jjujUet 1732,
Caron épousa Marie Louise Pichon

.

lille d'un bourgeois de Paris; il en eut

plusieurs enfants: I* Mane-Josèphe,

mariée à un architecte nommé Cuilberl;
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V Marie-Louise, fiancée à Clavijo,

l'béruïoe de l'épisode romanesque ra-

conté dans les mémoires contre Goez-
man et que Gœthe a pris pour sujet

d'un de ses drames; 3' Pierre-Augus-

tin Caron, né le 24 janv. 4732, et con-

nu sous le nom de Beaumarchais (4);
4' Madelaine-Françoise , mariée, en
4755, à l'horloger Lépine; 5' Marie-

Julie, née en 4736 et morte le 9 mai

4798; 6* Jeanne-Marguerite, que
Beaumarchais baptisa du nom de M"* de

Boisgarnier, morte en 1773. — Après
la mort de sa première femme, Caron,

parvenu à l'âge de 68 ans, se remaria,

sur les instances de son fils, avec une
dame Henry, veuve d'un consul des

marchands, qui elle-même touchait à

la soixantaine. Cette nouvelle union

dura dix ans. Après ce terme, Carou à

qui ses infirmités faisaient sous doute

éprouver le besoin d'une compague,
épousa en troisièmes noces sa garde •

malade, le 48 avril 1775. Mais étant

mort au mois d'août de la même année,

il n'eut pas le temps de regretter une
union si mal assortie.

CAAON (Antoine), de Cambrai,

martyr. Zélé sectateur de la Réforme

,

Caron avait abandonné, en 4562, sa

ville natale alors soumise au roi d'Es-

pagne et s'était établi a Monldidier avec

sa femme Claudine et avec Renaudine
de Franctille, femme de François de

Lestre, dans l'espoir de pratiquer libre-

ment sa religion sous la protection do

l'édit de Janvier. Appelé a Péronne par

ses affaires, il s'y rendit avec quelques

autres marchands réfugies comme lui.

« Ainsi qu'eu leur logis ils se meltoyent

du matin ensemble à prier Dieu, racon-

te Crespin, on les accusa, assavoir An-
toine Caron, Piat, Estùnne Beautar-

let et ladite Renaudine, et furent con-

stituez prisonniers par les maieur et es •

(1) Quoiqu'il u'fiH point hérité de la fer-

TCnr religieuse son père, Beaumarchais ne

s'en scntail pas moins du sans huçucnoi dans

tesTetnes. Aussi toyons nous qu'il sYmploja
activement en plusienrs orcasiuns en faveur

des Protestants, ei notamment il rédigea des

mémoires, restes jusqu'ici Inédits pour leur

obtenir la restitution de l'état rivil.

chevins de Péronne. » Un ami de Ca-
ron présenta requête à la reine-mère
pour demander le renvoi de la cause
devant le parlement de Paris, tandis

que l'évêque de Cambrai, de son côté,

en présentait une autre, appuyée par

la gouvernante des Pays-Bas, pour ré-
clamer les prisonniers comme justicia-

bles de son tribunal. Catherine de Mé-
dicis ne répondit ni à l'une ni à l'au-

tre, « le tout se passant en dissimula-

tion » . Caron et ses coaccusés furent

en effet livrés à l'évêquc par d'Huiniè-

res. Le gouverneur de Péronne prit-il

sous sa responsabilité cette extradition,

ou bien ne fit-il qu'obéir aux ordres

secrets de la Cour? Le caractère du
fondateur de la Sainte-Ligue rend la

première de ces suppositions plus vrai-

semblable. Quoiqu'il en soit, dès qu'il

tint en son pouvoir ses victimes, l'é-

vOque se, hâta de faire faire leur procès.

Le martyrologe garde le silence sur le

sort de Piat et de Beauvarlet ; mais il

nous raconte la fin édifiante des deux
autres qui furent brûlés vifs au mois de
juillet 4562.

CARO» (Antoinh) avait dès sajeu-

nesse donné des preuves d'un grand
courage, ce qui lui avait valu le com-
mandementd'un brûlot pendant les der-

nières guerres civiles. A la conclusion

de la paix, il s'était marié et .avait établi

àLa Rochelle une fabrique de cordages

et de câbles. La qualité supérieure de
ses produits attira sur lui l'attention de
l'intendant Du Terron , qui le choisit

pour directeur des ateliers de corde-

rie dans le port nouvellement créé de
Rochefort. Jamais on n'avait eu de re-

proches a lui adresser, ce qui n'empê-
cha pas Demuin, successeur de Du Ter-
ron, de le comprendre dans la destitu-

tion générale de tous les employés pro-
testants qu'il avait sous ses ordres; seu-

lement avant de le frapper, il voulut

qu'il communiquât ses secrets à celui

qui était destiné a le remplacer. Caron
s'y refusa, et Demuin en conçut tant

de dépit qu'il jura sa perte. Il l'accusa

d'avoir livré au gouvernement des câ -

bles au-dessous du poids, de s'être
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servi pour son usage particulier du

charbon du roi, d'avoir employé des

chanvres de la corderie à une corde de

puits pour sa maison de campagne, et

d'avoir commis d'autres délits de ce

genre. Caron fut arrêté; la (lour nom-
ma une commission pour le juger et a-

près une longue détention préventive,

il comparut devant ses juges. Malgré

les efforts de Brunet, avocat protes-

tant appelé aujugement en qualité d'ad-

joint conformément à l'édit de Nantes,

il fut condamné a mort à la majorité

d'une voix, au mois de mars (676.

Averti sur-le-champ, Delaiztment, un

des quatre pasteurs de La Rochelle, qui

lui aussi avait été en hutte aux persé-

cutions des Catholiques, se hâta d'aller

lui porter les consolations de la reli-

gion, et depuis il assura plusieurs fois

que jamais il n'avait vu d'homme plus

soumis à la volonjé de Dieu ou qui unit

une plus profonde humilité à une fer-

meté d'âme plus extraordinaire. L'exé-

cution eut lieu quatre heures au plus

après la sentence. Caron mourut en

honnête homme, selon le témoignage

même du prévôt qui avait présidé au

supplice. 11 ne cessa de protester de son

innocence dont tout le monde était

d'ailleurs convaincu. « Je vous sais bon

gré, répondit-il au pasteur qui l'adju-

rait au nom do Dieu de lui avouer -'il

était coupable, je vous sais bon gré de

presser ainsi ma conscience ; je méri-

terais qne Dieu ne me fit jamais mi-

séricorde si, étant coupable du crime

que l'on m'impute, j'étais assez malheu-

reux que de mourir sans le confesser.

Non, j'en suis innocent; maisjesuis cou-

pabledemilleautres crimes commis con-

tre Dieu. J'espère qu'il me les pardon-

nera puisque Jésus-Christ son lits, qui

est mort pour moi, les a lavés dans son

saug. •

CARON(F»ikçois), né eu Hollande

d'une pauvre fumille de réfugiés fran-

çais (t). Caron s'embarqua très-jeune

comme cuisinier sur un navire qui faisait

(I) Beauma relui* s'honore, dan> un «le

ses Mémoires, de sa parente avec et homme
eminent.

voile pour le Japon. Maltraité par le ca-

pitaine pendant la traversée, et vou-
lant échapper à sa brutalité, il se cacha

au moment du départ et resta dans la

factorerie hollandaise. Il apprit à parler

couramment le japonais, avantage qui

lui procura un avancement rapide; il

devint directeur du commerce au Ja-

pon et membre du conseil des Indes.

Son ambitiou ne fut pas satisfaite; il

demanda un poste plus éminent, et

ayant éprouve un refus, il quitta le

service de la Compagnie hollandaise et

accepta les offres deColbert qui le nom-
ma, en 1666, directeur-général des

établissements français dans la mer des

Indes. Caron forma un comptoir sur la

côte de Madagascar; mais le nouvel éta-

blissement ne prospéra pas, en sorte

que les directeurs du commerce pen-
sèrent à aller chercher ailleurs les avan-

tages que cette Ile n'offrait pas. Caron
partit donc pour Surate, en 1667, d'où

il revint avec une riche cargaison. Il

avait conseillé à Colberl d'établir à

Ceylan le centre ilu commerce français

dans les Indes. Son avis fut goûté, et,

comme récompense de ses efforts, le

ministre lui envoya, eu 1 669, le cor-

don de Saint-Michel (I) qui lui fut re-

mis par Delahaic, chef d'une escadre

destinée à prendre possession de Trin-

quemale. Cet établissement n*î réussit

pas mieux que celui de Madagascar, et

il fallut bientôt l'abandonner.

Cependant les ennemis de Caron
firent parvenir en France des plaintes

contre lui. Le gouvernement le rappela

sous le prétexte qu'on avait besoin de

ses lumières. Il partit sans détiance, et

il était déjà entré dans la Méditerranée

lorsqu'il apprit, par un vaisseau qu'il

rencontra, quelles étaient les disposi-

tions du ministre à son égard. Sur-le-

(I ) Tant a cause de .<on mérite singulier,

de son grand courage et de sa probité qn'eu

considération de son expérience consommée
au fairt du commerce, dont il a douue depuis

peu des preuve» glorieuses, ayant par une rou-

<i nie pleine de honneur et d'activité ouvert

le commerce de Surate en moins de >leu\

moi* »| lit on dans le brevet qui porte la date

.lu I3dec. I60tfi,.irr*i/ef ijtntrnltt, K. .

T. III.
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champ il vira de bord et prit la route de

Lisbonne. Il était déjà mouillé dans le

port, lorsque son vaisseau toucha contre

une roche et sombra, en toi*. 11 fut

englouti avec les immenses richesses

qu'il rapportait de l'Inde. Un de «es fila

parvint à se sauver.

On a do Caron Beschryeinge van
Joppan.ttâàgi 4636, in-4° avec lig. ;

ibid. 4672; trad. en franc,, et inséré

dans le T. IV du Recueil des voyage*

au Nord.

CARHÉ (JttiN), originaire du Poi-

tou, ministre de Cbalellerault, en 46*0.
* Carré faisait ses éludes à Genève, lors-

que Bèze mourut, et il composa une
pièce de vers 9ur la mort de ce célèbre

réformateur, comme nous l'apprend Co-

lonies. « Il a publié, ajoute l'autour de la

Gallia orientalis, quelques ouvrages en

français, et je les ai lus autrefois avec

beaucoup de plaisir et d'attention. »

Que sont-ils devenus? L'horoscope des

Jésuites où l'on découvre combien
. Us doivent durer et de quellemanière

ils doivent cependant tourmenter les

hommes, publié à Amst., 4691, in- 12,

et mentionné par Barbier dans son

Dict. des anonymes, était-il au nombre
de, ces écrits de Carré lus avec plaisir

par Coloiniès ? Nous no saurions le dire;

tout ce que nous savons, c'est qu'à l'é-

poque où ce livre parut, Carré n'exis-

tait plus depuis longtemps. Il était âgé
de 82 ans lorsqu'il lit imprimer, en

4664, des vers hébreux sur la mort

A'Amyraut.— A la révocation de l'édit

de Nantes, la famille Carré, comme un
grand nombro de familles protestantes

de la France occidentale, alla deman-
der un asile, soit à l'Angleterre, soit

aux colonies anglaises de l'Amérique du

Nord. Kn 4772, un François Carré

était membre du consistoire de l'église

française de New-York, ayant pour col-

lègues Jacques Desbrosses, Jacques

Buvelot. Frédéric Basse!, J. V. Cha-
pelle, J. Aymar et J. Girault. Vers

la même époque, en 4156, un Carré

remplissait les fonctions do lecteur d;ms

l'église fraucaise de Huinmersmith, et,

dès 4694, nous trouvons dans l'His-

- CAR

toire de H. Burn un Carré, ministre de
La Patente.

CARKIËRK (Pikbhe), dit CoRTiis
ou Courtes , de Castagnola , un des

premiers pasteurs du désert, exerça

d'abord son dangereux ministère dans
le Languedoc, avec Court. Bourbon-
Hvus, Bétrine et Bousiers, qui, ainsi

que lui, n'avaient d'autre mission que
leur zèle. Certes les circonstances lé-

gitimaient cette violation de la disci-

pline ecclésiastique de l'Eglise réfor-

mée; cependant Antoine Court sur-

tout était impatient do remédier à ce

fâcheux état de choses , et ce fut à sa

sollicitation que Corleis se rendit,

vers 4747, à Zurich pour y recevoir

l'imposition des mains. A son retour,

il consacra Court dans un synode, sau-

vant ainsi, selon l'observation de V.
Coquerel, la filiation de l'ordination

suivant la règle apostolique pour la

France réformée.

Moins instruit, mais plus actif peut-

être et plus intrépide que Court, il le

seconda de tout sou pouvoir dans son

travail de réorganisation , et il resta

principalement chargé de la direction

des églises du désert, lorsque Court se

retira à Lausanne. Il donna des soins

tout particuliers à celles du pays de

Foix. Un arrêt qui le condamna à mort
par contumaco avec son collègue Oli-

vier, le força à retourner dans le Bas^
Languedoc. Il continua à y exercer son
ministère jusqu'en 4752, où il se re-

lira dans le Wurtemberg auprès de sa

femme qu'il avait quittée, trente-six

ans auparavant, pour remplir son péril-

leux apostolat. Le syndic provincial du
Haul-Lauguedoc lui délivra sur sa de-

mande l'attestation suivante : « L'as-

semblée édifiée de plus en plus de la

pureté de sa doctrino, de son zèle in-

fatigable et de la sainteté de ses mœurs,
après lui avoir témoigné le vif regret

qu'elle a de se voir à la veille d'être

privée d'uu si digne pasteur, lui ac-

corde sa juste demande avec d'autant

plus de raison, que ledit pasteur a été

exposé et l'est encore à la plus violente

persécution et aux périls les plus émi-
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nents (le la part des ennemis de la vé-

rité; car, outre les dangers ordinaires

annexés au ministère sous la croix, il

a été pendu deux fois en effigie, com-
me appert par les jugements rendus

par les intendants do Montpellier et

d'Audi
, poursuivi plusieurs fois par

des détachements de dragons, et re-

cherché partie- particuliers mal inten-

tionnés, ce qui le met dans la néces-

sité indispensable de se réfugier dans

un pays de liberté; sur ces fonde-

ments, nous prions Dieu de le combler

de ses grâces les plus précieusçs, et de

le couvrir de sa divine protection par-

tout oii sa Providence le conduira. De

nptre assemblée pastorale, de laquelle

ledit pasteur est modérateur, le 48

août 1751.

•

<; vitsi z.\ \ (.1; w. ministre de

Béreux dans le Béarn en 1631. Nous

ne connaissons de ce pasteur qu'un pe-

tit vol. msc. de 98 pag. in-4\ non

compris deux index, lequel renferme

un recueil d'un très-grand nombre de

passages bibliqueset quelques citations

des Pères, même de certains Papes, a

l'appui des doctrines calviniste*. Quel-

quefois l'auteur se pose des objections,

et les résout en peu de mot*-, l u livre

pareil, on le comprend, n'est pas sus-

ceptible d'analyse. Nous serions assez

porté à croire que Carsuzan l'avait com-

posé en vue des controverses qu'il pou-

vait être appelé a soutenir.

CÀBt Al D (Mattwiri
I,

Cartavli

ou Cartauf, pasteur de l'église de

Bresol, en 1 572. Forcé de fuir pour

échapper aux égorgeurs de la Sainl-

Barlhélemy , Cartaud parvint à gagner

l'Angleterre; mais après un séjour

d'environ trois ans dans cette Ile hos-

pitalière, n'écoutant que son zèle, ou

cédant au désir de revoir sa patrie, au

prix même des plus grands dangers, il

repassa |c détroit, et, quoique l'exer-

cice de la religion réformée fut défen-

du à Dieppe, il ne craignit pas d'y rem-

plir pendant plusieurs mois les fonc-

tions pastorales dans des assemblées

secrètes. Touché de son zèle, le con-

sistoire le choisit pour pasteur ordi-

naire, lorsque la Paix de Monsieur ren-

dit aux Prolestants le droit de célébrer

Iiubliquemenl leurculte. Un grand nom-
bre de Dieppois qui étaient allés, com-
me lui, chercher en Angleterre un asile

contre les persécutions, s'empressèrent

de rentrer dans leur patrie, et les com-
missaires chargés de faire exécuter l'é-

dit accordèrent aux Béformés, pour leur

tenir lieu de temple, deux maisons ap-

partenant l'une h Pierre de Caïur, l'au-

tre à Bertrand Lé Brument. Peu de

temps après , l'exercice du culte pro-

testant avant été défendu de nouveau,

( Artaud et Dard in Paris, qu'on lui avait

adjoint, abandonnèrent leur troupeau et

repassèrent en Angleterre. Us en furent

rappelés l'année suivante, après la con-

clusion de la paix de Poitiers, et con-

formément a I edit, l'exercice fut réta-

bli, non plus dans la ville, mais dans la

terre de Hohert de Roquigntf, seigneur

de Palleseuil . Pendant quelques années,

la tranquillité dont elle jouit favorisant

son développement, l'église de Dieppe

s'accrut au point qu'il fallut appeler

pour troisième ministre Antoine de
ï.icques, sieur des Autheux, d'une fa-

mille noble du Boulonois, qui desser-

vait alors l'église française de Bye, 06
il s'étai! aiHM réfugié a la Sainl-Barthé-

lemy. Cette église, fondée par Fran-
çois de Saint -Paul, en 1569, et com-
posée presque exclusivement de Diep-

pois, s'était fort accrue par les émigra-

tions de A celle époque, on no

comptait pas moins de 611 réfugiés

dans cette ville. Au nombre des nou-

veau-arrivés, M. Burn cite les ministres

Michel, François Du Buisson, Jean
LiSrin, du Vexin français, Jean Gra-
relle, de Dreux, et Charles Yon, gen-
tilhomme de Bouen.

Le traité de Nemours, en rallumant

la persécution, dispersa une fois encore

l'église de Dieppe, dont les deux mi-

nistres, Cartaud etî.icqucs, retournè-

rent en Angleterre, suivis de la majeure

partie de leur troupeau ; mais après

l'assassinat du duc de (iuise, le gou-
verneur de Chattes, qui se méfiait des

habitant- catholiques, presque tous li-
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gueurs, prit sous sa responsabilité de

rappeler les réfugiés, auxquels il ne

voulut pas toutefois accorder l'exercice

public de leur culte. Henri IV, bien

qu'il eût fait prêcher en son logis pen-
dant son séjour à Dieppe, leur refusa

aussi l'autorisation de s'assembler pu-

bliquement, en sorte que jusqu'à la

promulgation de l'édit de Nantes, les

Protestants dieppois durent se conten-

ter d'une tolérance qui u'allait que jus-

qu'à leur permettre de se réunir en pe-

tit nombre chez les plus apparents

ilVntre eux, Robert Figue, Jean Du
MontpeU, Jean Mel, de Dancourt,

iVEpinay, Jean Le Plu et Guillaume

Crucifix. Néanmoins, reprenant peu à

peu courage, ils réorganisèrent le con-

sistoire, dans lequel entrèrent Mirr,

Du Tas, Paris, Maillard, Etart, et

jusqu'au retour de ses pasteurs, en

I .'i90, l'église fut assez régulièrement

desservie par de La Hue, ministre de

Caea, de l'tv.gueray, de Rouen, et Rê-
ne Hucharl.

L'art. V des Articles Particuliers

(Voy, Pièces justif., N LXI1H d«'

le Pollel pour lieu de culte; cependant
lorsque b's Huguenots voulurent y édi-

fier un temple, l'archevêque de Rouen
s'y opposa, et pour éviter un long pro-

cès, ils consentirent à le bâtir dans le

faubourg de la Barre, surun terrain dont

Michel Siel, sieur d'Estrimont, fil don
au consistoire et dont les commissai-

res royaux Ant. Le Camus et M. de lieu-

dreville mirent l'église en possession

en 1600. La dédicace du nouveau tem-

ut lieu le SO juin 1601. L'édifice

était en briques et formait un parallé-

logramme de 96 pieds de long sur 7

4

de large. Il pouvait contenir de 5 à

6000 personnes; mais il était si mal
construit qu'un vent impétueux le ren-

versa, le lundi de Pâques, 27 mars

4606, ensevelissant sous ses ruines

80 personnes, dont 32 perdirent la vie,

entre autres Michel Niel. Samuel La-
voie de Rouen fut chargé d'en élever

un autre, aux frais de construction du-
quel Henri IV contribua pour 2400 fr..

sur la demande des deux anciens

Jacques Le Cauchois, sieur de Saint-

Quentin, et Jacques Le Soble, sieurde

Lalau ou Laleu. La dédicace s'en fit le

21 sept. 4608.

En même temps qu'ils édifiaient leur

temple, les Protestants de Dieppe a-

vaient acquis dans le voisinage un

champ qu'ils convertirent en cimetière.

La première personne qui y fut enter-

rée fut la femme de l'orfèvre Abraham
Hébert. Dès 1613. m cimetière, deve-

nu insuffisant, dut être augmenté d'un

pré que l'église acheta de Simon-
Pierre de Rlancbaton, sieur de Grèges.

Matthieu Cartaud mourut le 24 juil-

let 1609. Depuis 1603, c'est-à-dire

depuis la mort de Licques , arrivée le

21 septembre, on lui avait donné pour

collègue son fils Moïse, qui avait été

rappelé de Saint-Lo; mais comme le

père et le fils ne vivaient pas en par-

faite intelligence, l'église s'était vue

dans la nécessité do leur adjoindre

Sathanaël deLaune, le 16 mai 1604.

Les sectateurs des deux religions

vivaient depuis longtemps en paix ,

lorsque le jésuite Gontery raviva les

haines assoupies. Après avoir prêché

le carême de 1 609 avec beaucoup de

violence, il défia à une dispute publi-

que les deux ministres Cartaud et de

Laune. Du consentement du 60UÎ8-
toire, les pasteurs acceptèrent le défi;

ils invitèrent Antoine Gur'roult , mi-

nistre de Itasqueville , à leur servir de

second , et prièrent quelques gentils

hommes protestants , entre autres le

baron de Montjouet et celui de Rout-
teville de se rendre à la conférence

pour veiller à ce que tout s'y passât

sans supercherie. Ces précautions dé-

plurent au jésuite qui refusa d'entrer

en lice. Le sieur de Saint-Cire, cause

première du défi, se convertit néan-

moins, comme il l'avait promis; mais

il attendit vainement le brevet de

grand-veneur qui devait être le prix

de son apostasie. Au reste, à part de

petites vexations de la part du gouver-

neur de la ville et de l'apostat Soyer,

lieutenant-général du bailli de Caux,

la paix de l'église ne fut pas sérieuse-
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meut troublée jusqu'à la mort de Hen-

ri IV; Cartaud, qui fut député au Sy-

node national de l'rî\ et Montdcuis

«•serrèrent même assez paisiblement

leurs fonctions jusqu'en 1621. A celte

époque, Louis XIII, par sa déclaration

dénuée a Niort le 1" mai, ayant enjoint

h tous les Réformés de se présenter aux

greffes des bailliapes pour jurer qu'ils

désavouaient l'Assemblée de La Ro-

rbelle, les deux ministres de Dieppe

furent du nombre de ceux qui refusè-

rent de le faire, et comme beaucoup de

leurs collègues , ils se retirèrent en

Angleterre. L'église de Paris craignant

quYn l'absence des pasteurs, le gou-

vernement ue contraignit les Protes-

tants à s'adresser aux curés pour la cé-

lébration des baptêmes et des maria-

ges, chargea Drelincourt de visiter

les églises de la Normandie. Après

le départ de Drelincourt, de Losses.

pasteur de Gisors ,
qui s'était retiré

chez M"* de W'itenval , sœur de M"*

de Sancourt, consentit à desservir

pendant quelque temps l'église de

Dieppe. Puis arriva Chorin, ministre

de Mantes, qui cherchait a passer en

Angleterre; mais qui, à la prière du

consistoire et sur la promesse du gou-

vernement de ne point l'inquiéter, resta

?» Dieppe jusqu'au retour de Cartaud et

de son collègue, secondé dans l'exer-

cice de ses fonctions par Le Tellitr,

ministre de Calais, qui avait eu quelques

difticultés avec son église et l'avait

quittée.

Kn 1629 , les ministres de Dieppe

étant l'un et l'autre fort avancés en

âge, on leur donua pour adjoint Pierre

Laignel. En 1631 , Cartaud et son

nouveau collègue furent cités en jus-

tice pour la plus singulière de toutes

les causes. Le jésuite Véron, qui pre-

nait le titre de •< prédicateur du roi pour

les controverses », les provoqua à une

dispute publique, et sur leur refus,

il eut Pidée extravagante de les faire

assigner devant les tribunaux. Ce pro-

cès inouï n'eut naturellement d'autre

suite que de couvrir de ridicule Véron

aux veux même des Catholiques. Car-

taud mourut l'année même, le 8 août.

C'était, Ut-on dans une histoire tnsc.

de l'église de Dieppe, un homme,

docte, sans fard et sans affectation dans

ses paroles et dans ses actions; plutôt

théologien que rhétoricien , ses dis-

cours etaieut simples et naïfs , mais

instructifs et intelligibles. Il était in-

sinuant et très-agréable à l'église, et

d'une telle probité qu'il en remporta

bon témoignage tant des Catholiques

que des Protestants; aussi fut-il très

regretté. » Il eut pour successeur Jac-

ques Lohier.

Cartaud laissa un Bis, nommé comme
lui Morse, lequel, en considération des

services de son père et de son grand-

père, fut reçu pasteur surnuméraire le

1" juin 1653, et plus spécialement

riurp''.|n desservir 1 égliseque le sieur

ùofioissay avait établie, en 16 46, dans

son château, non sans opposition de la

part du .clergé catholique. Les espé-

rances que l'on fondait sur le jeune

pasteur furent déçues ; c'est au moins

ce qui semble résulter de cette note qui

accompagne le nom de Cartaud dans les

listes des persécutés dressées par Be-

noit : le tils de Cartault, ministre ré-

volté. Ce lils était-il Jean Cartaut, mi-

nistre de Trévières (l'oy. II, p. 499),

»u Jacques Cartaut, ministre de la

Nouvelle-Patente, en 4696?
CARTON (Flokkt), sieur d'An-

court, gentilhomme protestant de l'isle

de-France, épousa Louise de Londc,

< 1 1 1 i desrendait par les femmes du cé-

lèbre Hudé, et dont un parent, le che-

valier de Londe, établi en Angleterre,

fut décoré de l'ordre de la Jarretière.

Le sieur d'Ancourt n'a rendu aucun

service a l'Eglise dont il était membre,
et comme il se convertit avec sa fa-

mille même avant la révocation de l'é-

dit de Nantes, nous ne l'aurions pas

jugé digné d'une mention spéciale, s'il

n'était le pèro de Florent Carton <TAn-
court, né au mois d'octobre 1661, qui

fut un acteur célèbre et un auteur dra-

matique de quelque renom.

C \it\ I.\ (Jim), de l'Artois, fut

un des premiers et des plus zélés sec-
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tatenrs de la Béforme. Appelé à pro-

fesser les humanités à Villeneuve en

Agénois, il y lit, dit Floriniond de Kae-

mond, le ministre sous la robe d'un

magister. Plusieurs églises furent fon-

dées par ses soins dans le 11, ut -Lan-

guedoc (Voy. Piècesjustif., Y X \ III)

.

Chassé de Moncuq, il se réfugia à Mon-

tauban où ses chaleureuses exhortations

contribuèrent beaucoup à ranimer le

courage des habitants et à les décider

à se défendre contre Burie et Montluc.

Paquot suppose que le ministre Jean

Carvin pouvait être identique avec un

disciple du célèbre Sylvius, qui porta le

même nom et qui vécut à cette époque

à Monfauban. Cette supposition n'a rien

d'invraisemblable. Dans le* premiers

temps de la Béforme, beaucoup de mi-

nistres, à l'exemple de saint Paul, cher-

chaient des moyens d'existence dans

l'exercice d'une profession honnête ;

c'est plus tard seulement que les sy-

nodes le leur défendirent. Il est donc,

permis de regarder notre Jean Carvin

comme l'auteur du traité De sanguine

dialog. VU. I.ugd. 1565, \u-\t\V
édil., Hanov., ItiO'i, in- 1 S.

<:\s\lio\i: (Jérômk), originaire

du Béarn. Après avoir occupé pendant

quelque temps une place de régent a

Montflanquin, il
j
renonça pour consa-

crer tous ses soins à l'éducation de

quelques enfants de bonne maison, a

qui il enseignait, dit Crespin, la piété

avec les bonnes lettres. Pendant le ca-

rême de 4 assistant au sermon

d'un moine, il fnt révolté • de plusieurs

blasphèmes » qu'il lui entendit profé-

rer. e1 abordant le prédicateur au sortir

de l'église, il se mit a lui adresser de

sévères reproches. Si le moine eût été

animé de l'esprit du christianisme, il

eûtplaintcet enthousiaste et il eûlcher-

< hé a le ramener dans la bonne voie

par la douceur et la persuasion ; mais

loin de la, il ne songea qu'à le perdre.

Peignant de l'écouter arvec déférence,

il le conduisit jusque chez un prêtre où

il logeait, et l'excita par la contradic-

tion à se compromettre de plus en plus.

Son but atteint, il le congédia en le

remerciant « de ce que luy et ses sem-
blables l'honoroyent de lenfs doctes et

familiers colloques , » et incontinent,

accompagné de son hôte, il courut le

dénoncer au juge qui le fit arrêter sur-

le-champ.

Dès le lendemain, Casabone, con-
duit en présence des consuls et du juge,

fut interrogé sur le purgatoire, la sa-

lutation angéliqne, les images, les sa-

crements, la confrérie du chapelet et

principalement sur la messe. Sur tous

ces points, il confessa hautement sa

foi, et il fut livré au baille qui reçut or-

dre de le conduire à Bordeaux dans le

délai de quinze jours. Il profita de ce

répit pour adresser aux fidèles une
EjtUre où il les invitait à prier Dieu

tour lui «> afin que nul ne fust scandn-

isé à son occasion, » et ne lui imputât

à blâme de n'avoir pas voulu profiter

des facilités que le baille lni avait offer-

tes à plusieurs reprises pour se sous-

traire par la fuite à une mort certaine.

Avide « de sceller par l'effusion de son

sang la vraye et pure doctrine du Sei-

gneur Jésus, » il vit arriver avec joie le

jour de son martyre. Ni menaces ni

tourments ne furent capables de lui ar-

racher les noms de ceux des habitants

de Montflanquin qui professaient les

opinions des réformateurs. Il refusa avec

non moins de fermeté de demander par-

don, non pas à Dieu, mais à la Vierge,

aux saints et à la justice, en disant qu'il

ne les avait nullement offensés «et que

supplication de pardon sans faute pré-

cédente, estoil plustost moquerie que

devoir. < Le parlement de Bordeaux

l'envoya donc au bûcher après lui avoir

fait couper la langue.

CAvW BO* (Isaac), né à Oenève
le 18 th. t5S9, mort a Londres le

I
4' jnillet 16f 4

Son père Arnaud Casanbon el la

mère Jeanne Rousseau étaient origi-

naires de Bordeanx, et non pas de Bour-

deaul en Dauphiné, comme le répètp

Chauffepié, d'après Almeloveen, erreur

d'autant moins excusable qu'il appui»*

son assertion sur une lettre où Isaac

Casaubon dit cependant en termes ex-
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près: «Je nasquis l'an 1559, 8 février

|anc. st.], dans Genève, où mes bons

père et mère s'estoient retirer de Gas-

congnt, ayant failli d'estre brûlez à

Hnurdeanx. » La Piograpbie univer-

selle, peu digne souvent de l'autorité

qu'on lui accorde, et tout récemment
< n ore, M. Charles Nisard, dans son

Triumvirat littéraire, ont copié sans

examen Nicéron et ChanfTepié, comme
s'il s'était agi d'un écrivain sans im-

portance, et non pas d'un auteur que

Cunarns appelle l'homme le pins éru-

dit de son temps • ; San omise , un

homme incomparable et l'honneur im-

mortel de son siècle » ; Scaliger, d'ail-

leurs si peu prodigue d'éloges, le

phénix des érudits », et llnnsius, « le

soleil des savaBls. »

Arnaud Casaubon t'était réfugié a

Genève pendant le règne de Henri II,

et y avait obtenu le droit de bourgeoi-

sie en 4559, c'est-à-dire l'année même
oh Ini naquit un fils a qui son parrain

Pra>içoisMazièresûvi\na le nom à"Isaac

Heritré en France, à l'époque de la pu-

blication de l'édit de janvier, il fut nom-
mé ministre de Crest. Fier de la pré-

coce intelligence de son Isaac. il voulut

s'occuper lui-même de son éducation,

et les progrès du jeune enfant furent si

rapides, qu'à l'Age de neuf ans, il par-

lait bs latin avfcc facilité. Ce fut sur ces

entrefaites qoe la troisième guerre de

religion éclata. Le pasteur de Crest

pan les troupes dauphinoises, et

il resta dans le camp protestant jusqu'à

la paii de 1:170, tandis que sa femme
avec son petit garçon et sesdeux tilles,

Sara et Arm, dont l'aînée épousa

Pierre Chabanay (I) et la cadette,

Pierre Ptrillau, errait ça et là pour

échapper aux poursuites acharnée*! des

Catholiques. De retou* à Crest, Casau-

bon y reprit ses fonctions et recom-

mença l'éducation de son fils, qui avait

i ouiplétcmeiil oublié ce qu'il avait ap-

pris; mais la Saint-Barthélémy força la

pauvre famille à fuir de nouveau au

milieu des bois. C'est dans une caverne

(t) Troiv fll< naquirent if et maria?»- :

Pnrrr, itéèr < \ » <• lei.

qu'Naac Casaubon reçut de son père

les premières leçons de grec.

A l'âge de dix-neuf ans, Isaac Ca-
saubon fut envoyéàCenève pour suivre

les cours de l'académie. Il y étudia la

jurisprudence sous Jules Pacins. la

théologie sous lihe, les langues orien-

tales sons Pierre Chevalier ; mais au

cune branche de la science ne lui offrit

plus d'attraits que le grec. Il fit de si

grands progrès dans cette langue qu'il

se mit en état de remplacer, en 1583,

F. Portus de Candie, son professeur.

ans plus tard, il épousa Florentin

fille du célèbre Henri Estienne, dont

la fécondité multiplia si rapidement sa

famille que ses faibles appointements

de professeur ne suffirent bientôt plus

à l'entretien de son ménage. Ses amis

Philippe Canayc et Gwllnume
cfiin, professeur de droit à l'université

de Montpellier, le pressèrent d'accepter

une chaire de grec et de belles-lettres

dans cette ville. Ce ne fut pas sans hé-

siter que Casaubon se décida à quitter

Genève oh tous ses collègues* surtout

Bhe, lui témoignaient la plus grande

estime. Il consulta Antoine Sarrasin,

Jacques Bongars^ Sealigcr qui le dis-

suadèrent d'accepter; maislnnéce^itc,

l'envie bien légitime d'assurer une édu-
otinn libérale à ses enfants, et peut-

être au«si |»> désir d'échapper à l'hu-

meur bizarre et morose de son beau-

père l'emportèrent sur les conseils de

ses amis. Snm enim otii amantissi-

mus, écrivait-il à Scaliger, nequealmd
à I>eo Optimn Maximo exopto, quàm
ut in a!t:> et profond* quiète quod sn-

perest vila» exigere possim, et siraul

charissimis pignoribus meis consu-

lere, non ut divitias illis congeram,
ahestàmefo * pp«»-»TmiHacura: sed ut

olim post funus nostrum sit undè ho-
nestè et liheraliter educari possint. » 11

se mit donc en route avec sa famille et

arriva a Montpellier au mois de janvier

4596. Son entrée dans cette vÛle fut

une sorte d'ovation; mais la mauvaise

M des magistrats de Montpellier ne

(Hsftigl que trop tôt les brillantes espé-

rances que cet accueil lui avait fart con
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cevoir. On commença par lui refuser

le logement qu'on loi avait promis;

pais on réduisit d'un tiers l'indemnité

stipulée poar l'ameublement ; onnelni
accorda que la dixième partie du bois

auquel il avait droit; on ne lui paya son

traitement que d'une manière très-

irrégnlière ; on finit même par ne plus

le payer du tout. Irrité de ces vexa-
tions, tourmenté par la gène et l'incer-

titude de sa position, Casaubon partit

pour Lyon , au mois de juillet 1 598,
sous prétexte d'y faire imprimer son
Athénée. « Caussas quz me impute-
ront, iino adegeruot, lit-on dans ses

Ephémérides, nosti tu, Deus sterne,

non enim ternerè aut peregrinandi ani-

me tantùm iter sum aggressus.» Cette

seule phrase ne suflit-elle pas pour ré-

futer les écrivains qui attribuent sa ré-

solution à l'inquiétude de son carac-

tère? Aussi son dernier biographe re-

connatt-il qu'on Ta faussement accusé
d'inconstance et de versalité. • Quin
etiam, ajoute plus loin Casaubon, quod
rex noster suo favore nos sit corn-

plexus, et spem fecerit pnesidii sui ad
folcienda nostra studia, et juvandam
familiam, totum id muneris tui est, mi
Deus, mi Pater, mi Iûttip . •

Henri IV, en effet, qui avait entendu

parler du mérite de Casaubon, avait eu

envie de l'attirer à Paris et avait chargé

de Vicq de le lui amener. Ils partirent

donc au mois de sept. 4 598. Le roi l'ac-

cueillit parfaitement bien et lui promit

une chaire au Collège de France. Ca

saubon, plein d'espoir, retourna a Mont-

pellier où il arriva le S7 octobre. Ce

fut seulement le 3 janv. 1599 qu'il re-

çut l'ordre qui le rappela immédiate-

ment à Paris. « Ayant délibéré, disait

le roi, de remettre sus l'Université de
' Paris, et d'y attirer pour cest effect le

plus de savans personnages qu'il me
sera possible ; sachant le bruit que voos

avez d'estre aujourd'huy des premiers

de ce nombre, je me suis résolu de me
servir de vous pour la profession des

bonnes lettres en ladite Université, et

vous ay àcoste fin ordonné tel appotn-

lement, quejem'asseure que vous vous

12 - CAS

en contenterez » [Britiàk Muséum,
tiurn. mss. 367.7 73. Ordre était don-
né en même temps aux consuls de Mont-

pellier de ne point apporter d'obstacle

a son départ. Casaubon se mit donc en

route sor-le-champ; mais à Lyon, il

fut retenu par de Vicq qui lui annonça
la prochaine arrivée de Henri IV dans

cette ville. Il profita de ce séjour forcé

pour aller a Genève dans le but de re-

vendiquer les droits fort douteux de sa

femme sur une partie de l'héritage de

Henri Estienne, et de retour à Lyon, il

s'y arrêta pendant quelques mois pour
hâter l'impression de son Athénée, en
sorte qu'il n'arriva a Paris que le 6 mars
4600. Il y était à peine depuis quelques

semaines , attendant toujours la place

qui lui avait été promise et que le roi,

circonvenu par les Jésuites, n'osait lut

donner, lorsqu'il reçut, le tS avril, un
billet de Henri IV daté de Fontainebleau

et ainsi conçu : Je désire vous veoir

et vous communiquer ung affaire que
j'ay fort à cueur, c'est pourquoy vous
ne fauidrez incontinent la présente re-

çue de vous acheminer en ce lieu et

vous y rendre pour le plus tard diman-
che au soir, et m'asseurant que vous n'y

manquiez je neferay celle-cy plus lon-

gue que pour prier Dieu qu'il vous ait

en sa sainte garde. » [Mss. Burn. 367.

78]. Cette affaire que le roi avait fort

a coeur, c'était la célèbre conférence

entre />« Perron, et Du Plessis-AIor-

nay, et Casaubon avait été choisi pour
un des commissaires protestants [Voy.

Philippb dk MORNAY]. Il partit donc
et avec d'autant plus d'empressement
qu'il espérait trouver l'occasion d'en-

tretenir Ro$ny de ses propres affaires;

cependant lorsqu'il s'aperçut qu'il ne
s'agissait pas, comme il se l'était ima-
giné, d'une conférence loyale, mais

uniquement d'un acte de complaisance

envers le pape, « ut romano episcopo

zelus, pietas et opéra etiam régis pro-

betur, » il tomba dans de cruelles per-

plexités, et la crainte seule de désobéir

au roi, l'empêcha de fuir. 11 assista donc
à cette fameuse conférence, résolu de

ne rien faire que sa conscience pût lui
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reprocher. 11 se prononça donc pour
Du Perron qui avait raison, contre Du
Pl< ssis-Mornay qui avait tort, en sorte

qu'il ne tarda pas à porter la peine de
son équité : l'esprit de partfrse souleva

contre lui, et il se vit en butte, non-
seulement aux soupçons, mais aux ca-

lomnies de ses coreligionnaires. Benoit

lui-même, plus juste d'habitude, le

qualifie d'esprit faible et chancelant,

que Du Perron avait gagné par ses ca-

joleries; bien plus, il ne craint pas d'ac-

cuser Casaubon d'une honteuse hypo-
crisie, en avançant trop légèrement

qu'il n'était resté dans l'Eglise réfor-

mée que pour travailler plus utilement

à en faire sortir le roi d'Angleterre. Dm
accusation pareille devait être, ce nous
semble, appuyée de fortes preuves; or

Benoit n'en apporte pas une seule, et

sa parole ne nous suffit pas. Combien
de fois Casaubon n'a-l-il pas été solli-

cité avec instances par son protecteur

de Vicq et par son ami Canaye, par Du
Perron et par Henri IV, par des car-

dinaux et par le pape Clément VIII,

d'embrasser la religion romaine? Quels

moyens n'employa - 1 -on pas pour

le séduire? Ecoutons -le lui-même:
< Fr ponitur régis aniinus brevi im-

mutandus ; odium publicum, quo hic

tîôyw; laboramus nos; pcriculum pro

pè manifestum si qua fiât immutatio.

Adjice nunc montes illos aureos quo-
rum promissione tentarc fidemnostram

nm II imultoties suntaggressi. » Il resta

néanmoins ferme dans sa foi. Il est

vrai qu'il n'était pas un sectateur aveu

gle du calvinisme; qu'il ne tenait ni

Luther ni Calvin pour infaillibles; qu'il

ne croyait pas la doctrine des Réfor-

més sur la Cène entièrement conforme

à celle de l'ancienne Eglise
;
qu'il n'ap-

prouvait pas le dogme de la prédesti-

nation absolue
;
que sa conscience trop

timide était troublée par les variations

des docteurs protestants, et qu'il cen-

surait surtout la discipline sanctionnée

par les synodes uationaux comme con-

traire à celle des premiers siècles du
christianisme. Mais la loyale mani-

festation de ses doutes u'esl-elle pas

elle-même une preuve de sa sincérité

et de sa bonne foi? Approuvait-il d'ail-

leurs tous les enseignements, toutes

les institutions de l'Eglise romaine? Ne
traitait-il pas d'abominable le décret
du concile de Trente sur les Apocry-
phes? Ne qualifiait-il pas d' insuppor-
table et de tyrannique l'autorité usur-
pée du pape? Ne condamnait-il pas
comme un abus l'usage des imagos,
comme un blasphème la doctrine des

indulgences? (I) Versé dans les anti-

quités chrétiennes par la lecture assi- .

due des Pères de l'Eglise, Casaubon
ne pouvait manquer d'être frappé, com-
me tout homme même médiocrement
instruit de l'histoire ecclésiastique, des

différences notables qui existent, sons

le rapport et de la doctrine et des rites

entre l'Eglise des premiers siècles et

les Eglises modernes, grecque, catho-

lique ou protestante. D'autres les aper-

cevaient aussi bien que lui; mais, moins
sincères, ils dissimulaient leurs opi-

nions, taudis que Casaubon avouait les

siennes. Aussi, nous l'avons déjà dit,

ses coreligionnaires, ses amis même,
comme J. Pinauld, doutaient-ils qu'il

persistât dans la profession de la reli-

gion évangélique.

D'un autre côté, les Catholiques, qui

comprenaient moins encore que les

Protestants que l'esprit de parti pût se

taire devant la justice et la vérité, s'em-

pressèrent de compter Casaubon parmi

les futurs néophytes de leur église, en

sorte que, dès cet instant, le malheu-
reux savant fut eu butte aux obsessions

les plus indiscrètes et les plus fatigan-

tes. Pour s'y soustraire, il prit plus

d'une fois la résolution de fuir; mais

(1) Voir! Ici réflexions qu'il consigna
dans Ml I- phémi rides a It suite d'une
conférence avec. Du Perron : • Quo m un

Ulc indulgentia», quo i>ta henedicta gracia,

rosarla, etc , nisiuta spe in Christoalio trans-
loramcit nos et uostra vota Tu mini, Perroni

,

peecalorum tneorum rcniissionem promûtes,
si grauis luis fuerim u»us? Tu oentum anno-
ram pœnam rennttes (sic euira ais) si tnbi 11-

drm habuero? Et hoc non per Cbrisli nomen
poilireris mthi : sed per rotnani papa? et no-
men et luriorilatem. Horreo ad lanlara bits-

phemiam.
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toujours le roi, qui semble en cela n'a-

voir suivi que les impulsions de son

confesseur, s'opposa" | son départ. En-
fin nepouvnnl vaincre sa constance, les

Jésuites se tournèrent du cote de son

fils sine, dont la conduite était pour lui

depuis quelque temps un grave sujet

d'inquiétude, el ils réussirent à le sé-

duire. L'apostasie de cet enfant qui

n'avait pas encore atteint sa vingtième

aiincp, causa un grand chagrin a Ca-

saubon : «0 satanae insidias ! s'écria-

t-il en rrpprcnant cette triste nouvelle.

Qui non pntaêre me impcllcre nt ima-

gines adorarem, ul doctrin:'in diabolo-

rum amploctercr, ii filium natu maxi-

mnm mihi rorripnci uni et corrnperont.

TcvWitwrt» l/ilv&i, qui vos movit, ut

haljc fnmdem abversùs me excogitare-

Hl! Adoleseentem imperilum remm,
imperitun! dispntatlonum theologiea-

rum in relia vestfa compnlislis me in-

scio, me invilo. » Pu Pin raconte, ittf

la foi de Colelicr, que le jeune CasaG-

bon se fil capucin et qu'avant de pro-

noncer ses vœux, il alla demander sa

bénédiction a son père qui lui aurait ré-

pondu: «Jetons la donne de boncnvir;

jn ne vous condamne pas, ne me con-

damnez pas non plus, J.-C.h. non» ju-

gera. • Si cette anecdote était vraie—
car comment la concilier avec le pas-

sa^ deq Kpbémérides que nous venons

de citer, — nous verrions dans ces pa-

roles vraiment chrétiennes nne prerrve,

non pas du penchant de Casaubon
poor le catholicisme, mais de son res-

pect pour les convictions religieuses.

Fatigué et des reproches de ses co-

religionnaires et des impnrtunités des

convertisseurs catlmliqnes, Casaubon

partit un beau jour pour Lyon sous

prétexte de presser l'achèvement de

son Athénée. De Vicq, qui venait

d'être nommé ambassadeur en Suis-

se, l'engagea fortement à l'y ac-
compagner; mais la crainte d'accroître

les sonpçons des Réïormés, s'il deve-

nait le commensal d'un catholique, le

décida à refuser Koffre de non ami, e il

revint a Paris au ffltors <fe septembre,

accompagné de sa famille.

Le roi l'accueillit avec sa bouté or

dinaire, et n'osant en faire un profes-

seur à cause de l'opposition du pape,

il le nomma sous-gardien de sa biblio-

thèque, dans l'espoir peut-être que la

reconnaissance obtiendrait de Casaubon
ce que les efforts de Cdilate, de Du
l'rrrou et de lui-même n'avaient pu
obtenir jusque-là. Mais Casaubon resta

ferme dans sa* foi, el peu s'en fallut que
le monarque méconteftl ne cédât au*

instances des Jésuites et ne réfusât i

l'opiniAtre hérétique la succession de

Gossclin. Cepend mt Henri eut comme
un remords de manquer ainsi S sa pa-

role royale, eh sorte que Casaubon, au

retour d'un voyage qu'il avait fait dans

le Pauphiné pour voir encore une fois

sa vieille mère, et a Genète pour les

affaires de la succession de son beau-

père, obtint »nfin, en tfiOi. la place de

bibliothécaire avec un traitement de

100 livres.

Les Jésuites puisèrent dans cet échec

une nouvelle ardeur et redoublèrent

leurs attaques contre la conscience de

Casaubon; seulement à la force ils

substituèrent la ruse. Ne pouvant Pat

teindre directement, ils cherchèrent a

séduire sa famille. Les oreilles de sa

femme, pour nous servir de scseipres-

sions, ne furent pas plus ouvertes que

les siennes; mais son fils aîné, comme
nous l'avons dit, succomba, gagné par

l'appât d'une pension de 200 écus d'or.

Aux persécutions incessantes des

convertisseurs se joignaient de temps

eh temps de cruels chagrins domesti-

ques, des soucis cuisants, des craintes

eutretenués par l'hostilité du peuple de

Paris envers les Réformés. Casaubon

résista à des maux sous le poids des-

quels un esprit moins ferme eût suc-

combé, et il continua à se livrer a ses

travaux littéraires .ivec une activité sans

exemple. Pendant qu'il attendait la réa-

lisation des promesses du roi, il avait

employé! ses loisirs forcés à Pétude de

la langue arabe, dont il avait composé

un Lexique pour son usage particulier,

et il s'était bientôt \u en état de lire

lWlcoran dans le texte original.
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Ce Tuf sur ces entrefaites que Henri IV

tomba sous le poignard de Ravaillac.

N'ayant rien h attendre de la faction

bigote qui dominait a la Cour, Casau-

bon réda sans résistance aui sollicita-

tions de quelques-uns de ses coreli-

gionnaires qui redoutaient toujours » le

scandale » de sa conversion, bien qu'il

ne cessât de protester « de sa résolu-

tion à persévérer» comme Constats
récrivait à ïïu l'iessis - Mornny le

24 mai 1610 ; et il sui\ it en Angleterre

l'ambassadeur Wottoo, au mois d'oct.

île cette même année. Jacques 1" l'ac-

cueillit de la manière la plus flatteuse,

lui conféra le titre de conseiller, lui

donna deux prébendes, l'une à Cantor-

béry, l'autre à Westminster, et lui fit

une pension de 4,000 livres. Jamais

Casaubon ne s'était trouvé dans une

position de fortune aussi avantageuse ;

il s'eslimait si heureux, qu'il craignait

que son bonheur ne durât pas-, aussi

malgré l'inexplicable hostilité du peu-

ple anglais h son égard, il sedécida à >e

filer en Angleterre, où sa femme alla

le rejoindre quelques mois après avec.

Jean el Méric. Les craintes

mauifi [i »r l'rtrrr l>
"

r,

écrivait a l'évèque de Balh qu'il était

nécessaire, dans l'intérêt de la religion

réformée, de l'y retenir, parce que, s'il

rentrait en France, il timrait par apo-

«tasier, étaient chimériques. Casaubon

était résolu de ne plus qSiitter un pays

où il était comblé de marques de bonté ;

ce qni le prouve, c'est qu'il se fil na •

turaliser anglais dès le 3 janv. 1611,

et qu'il refusa les offres réitérées de

l'académie do Nismes et de l'université

n> Heideîberg. Il mourut à Londres le

• "juillet 161 4, d'une maladie orga-

nique de la vessie . et fut enseveli a

Westminster, l/évôflue de Imrhnm,
Thomas Morton, lui ut élever un mau-

solée avec une épitaphe honorable.

Kaphaél Thorius qui soigna Casau-

bon dans sa dernière maladie, nous a

laissé ce portrait de son ami : « fsaacus

Casartbonus, virad doctrinam formatas,

corpusculum nactus eral tanto ingenio

impar, non (amen ad obèunda animi
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imperia ineplum : colnr critinus, ma-

cies, niger pilus, oeuhis cavus, sed vi-

vidus; omnia calidi, sicci temporamen-
ti indicia; vigil, sertnonis promptissimi,

irasci facilis, in agendo vebeniens, bilis

1 1
1

» t a • baud dtihix. qua* omnia intende

rat labor nunquam inlermissus, somni

parsimonia, animi perpétua contentio,

magna voluplatum abstinentia, corporis

neglcctus, in pofu et cibo i8;s^>p(4i. »

Critique de premier ordre, traduc-

teur excellent, Casaubon écrivait Ip la-

lin avec antant de pureté que d'élégan-

ce, et possédait toutes les richesses de
la langue grecque. Les écrivains con-
temporains ne tarissent pas en éloges

sur sa prodigieuse érudition, sa saga-
cité merveilleuse, sonjugement exquis,

sa mémoire étonnante; tous sont éga-
lement d'accord pour vanter la modéra-
tion de son caractère, fjuant a sa piété

sincère et a l'amour qu'il professait

pour la vérité, il suffit de lire le recuêil

de ses lettres et surtout ses Ephé-
mérides, pour en demeurer convaincu.

Son plus grand défaut était, dit on, nn
amour-propre excessif.

La liste de ses ouvrages est très-

considérable. Les premiers ont été pn-

bliés sous le nom latinisé de Bombe
«m ; plus tard, il adopta diirérenls pseu-
donymes, puis il finit p;ir ajouter seu-

lement une terminaison latine a son
nom.

I. In Diogenen iMfUim nota,
Morgiis, 1583, in-8\— Casaubon dé-

dia ce premier ouvrage à son père qui,

en I* louant de son travail, lui répondit

qu'il estimerait plus une seule remar-

que snr les Livres saints que foui ce

qu'il promettait de publier sur les li-

vres profanes. Ces notes ont étéréimp.
dans le Diogène de Henri Estfoafta et

dans celui de Me.boniius. — Au juge-
ment de M. Nisard, elles ont le mérite

d'être snlistanlielles et courtes, quali-

tés qui «e retrouvent dans les notes sur
Tbéonite, Strabon, Denys d'Halicar-
nasse et Polyen.

FI. Uciiûnet Theùrrilirœ, imp. dans
IV. ht. de Thénrrite par Crespin, tien.,

4*84, in-!!.

— 235 — "
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1JI. Sovum Testament™» gracum
cwn notiset zariis lectionibus, Gen.,

4587 et 1615, in-16; Lond., 4622,

in-8*.— Les courtes notes qui accom-
pagnent le texte ont été insérées dans

les Critiques sacrés d'Angleterre. Ca-

saubon entreprit cette édit. à la prière

de son père qui mourut à Die Tannée

même de la publication.

IV. Strabonis Geographia lib.

XVII, grac.et lat., Gen., 4 387, in-lbl.

— Casaubon, qui n'avait alors que 28

ans, enrichit cette édit. d'excellentes

notes, plusieurs fois réimp., entre au-

tres dans Pédit. de Strabon publiée à

Paris, 1620, in-fol. Ce travail lui mé-
rita l'admiration de l'Europe savante,

et il est encore aujourd'hui le meilleur

commentaire qui existe sur cet auteur.

V. Animadversiûtus in Dionysium
Halicarnauensem, Gen., 1 588, in-fol.

VI. Polyeni Stratagematum lib.

17//, grec, et lat. cum notù, Lugd.,

4589, in-16.— Edition princeps pu-

bliée d'après un msc. en assez mauvais

état.

VII. Dicaarcki Geograpkica çua-
dam cum J. Casauboni et H. Stepha-

hi nota, Gen., 4589, in-8\

VUl. Aristotelis Opéra gr.el lat.,

Lugd., 1590, in-fol.; Gen., 4L05, in-

fol., avec des notes marginales; édit.

réimp. plusieurs fois, bien que peu
travaillée.

IX. Plinii Epistolarum lib. IX. et

ejusdem, Pacati, Mamertini,Saiarii,

Éumenii, Ausonii et Claudiani Pa~
negyrici, cumnotis, Gen., 1591, in-

4 2, et souvent depuis.

X. Tkeophraiti Charactères ethi-

ci.gr. et lat. Lugd., 4 592, in-4 2.

—

Casaubon y a joint un commentaire dé-

taillé. Parmi les nombreuses édit. sub-

séquentes, celle de Lyon, 1612, in-

12, et celle deCobourg, 4763, in-8%

sont les meilleures.— Cet ouvrage, un

des plus remarquables de notre auteur,

fut composé en voyage et sans livres.

« Le bon sens, dit M. Nisard, y va de

pair avec l'érudition, laquelle trouve

dans les allusions souvent fort obscu-

res aux usages des Athéniens, dont ce
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livre est rempli, les plus belles et les

plus légitimes occasions de se montrer

dans tout son éclat, d Le critique re-

proche pourtant à Casaubon de s'être

donné le plaisir un peu vain de faire

grand étalage de sa science.

XI. L. Apuleii Apologia, Heidelb.,

4 594, in-4\— «Il a fait voir dans cet

ouvrage, dit Nicéron, qu'il n'étoit pas

moins bon critique en latin qu'il l'avoit

paru jusque-là en grec. »

XÛ. Suetonii Opéra cum oui-

madversionibus. Gen., 1595, in 4*;

2* édit. augm., 1597.— Les notes fu-

rent réimp. avec celles de plusieurs

autres auteurs dans l'édit. de Suétone
donnée à Paris, 1610, in-fol., puis

dans celle de Leipzig, (802. C'est un
des ouvrages les plus estimés de Ca-
saubon. On ne sait ce qu'on doit le plus

y admirer, de la vivacité de l'intelli-

gence, de la sûreté des conjectures, de
la profondeur de l'érudition ou de l'é-

légance du style.

XIII. Athenm DeipnosophUtarum
lib. XV cum animadversionibu*,

Lugd., 1600, 2 vol. in-fol.— La ver-

sion latiut est celle de Daléchamp. Les
correctious el les remarques de Casau-
bon portèrent à son apogée sa gloire

littéraire, el la postérité a confirmé les

justes éloges de ses contemporains. De
nosjours, le savant helléniste Schweig-
h'àuser a dignement vengé son illustre

devancier des brutales attaques de Le-
fovre de Viilebrune.

XIV. HistoriaA ugusUt Scriptores
cum commentario, Paris., 1 603, in-4*,

4 620, in-fol.; Lugd. Batav., 1670,
2 vol. in-8 4

. — « Rien n'est clair, dit

M. Nisard, rien n'est instructif comme
ses explications des lois, des sénatus-

consultes el des ordonnances et res-

crits des empereurs, dont ces écrivains

abondent; la lecture en serait encore
fort utile aux jurisconsultes d'aujour-

d'hui. »

XV. Diatriba adDionis Chrytotto-
mi Orationet, Paris., 1604, in-fol.,

dans l'édit. de Morel ; réimp. dans celle

de Reiske, Lips., 4784.

XVI. Penii Satyra cum comment..

— 436 —
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Paris., 4605, in-8", Lond., 1647,

in-8\— C'est de cet ouvrage que
Scalxger disait que la sauce-valait mieux

que le poisson. Le commentaire deCa-
saubon est en effet uue mine d'érudi-

tion.

XVII. De satyricà Gracorum poè'si

et Itomanomm satyrâ lib. Il, Paris.,

4 605, in-8*; réimp. dans le Muséum
de Crenius, Lugd. Bat., (699, in-8*;

puis, avec la préface de Crenius et des

ooUs de Ramha< h. Halle, 1774, in-8*.

— Premier essai remarquable sur la

poésie satirique des anciens, fruit des

leçons données par Casaubon sur Piau-

le pendant son séjour à Genève. L'au-

teur soutient que la poésie satirique des

Grecs était fort différente de celle des

Romains. Cette opinion, combattue par

Heinsius, a été défendue par Spanheim.

XMM. Gregorii Sysseni Epistola

ad Eustathiam, Ambrosiam et Uasi-

lUsant, gr. et lat. cum notis, Paris.,

1606, in-8*; Hanov., 1607, in-8*.—
Edition princeps.

XIX. De libertate ecclesiasticâ U-
ber singularis. t607, in-8*; Hanov.,

1»>I 2; trad. en angl., Loud. , 4 711,

in-8*.— Entrepris à la demande de

Henry IV, à l'occasion du différend sur-

venu entre le pape et les Vénitiens, ce

livre, bien qu'écrit avec modération et

impartialité, fut discontinué et suppri-

mé par ordre du roi, à la demaude de

Paul V. Cependant, comme Casaubon

en envoyait les feuilles a ses amis a

mesure qu'elles sortaient de la presse,

on publia les vingt qui avaient déjà été

imprimées. Goldast les a insérées dans

ses Collectanea de monarchie S. Impe-
rii, et Almeloveen, dans le recueil des

Lettres de l'auteur.

XX. Jnscriptio cetus. dedicatio-

nem fundi continent, ab Herode rege

facta, 1607; ins. dans le Muséum de

Crenius. —Casaubon se trompa en at-

tribuant au tétrarque Hérode celte in-

scription trouvée sur la voie Appienne.

\W.Polybii Opéra Irredit I

Tacticus de tolerandâ obsidione, gr.

et lat., Paris., 1609,in-fol., avec une

Epitre dédicatoire à Henri IV, qui est

r — cas
i

regardée comme un chef-d'œuvre. —
Casaubon avait promis de donner un
commentaire sur cet auteur; mais la

mort, ou plutôt l'obstination de Du Per-
ron, qui ne cessait de le harceler pour

le convertir, ne lui en laissa pas le

temps. Ou a publié ce qui fut trouvé

dans ses papiers, sous le titre .Ad Po-
lybii Historiarum lib. I conmenta-
rius, Paris., 1617, in-8*.

XXII. Scipionis Gentilu et Isaaci

Casauboni Elogia Henrici fr, Paris.,

1610, in-4*.

X X I I I . I i Frontonem Diicœum épis-

tola, Lond., 1611, in-8*; Francof.,

1 61 i,in-8*.—Réfutation très-piquante

de la doctrine des Jésuites sur l'auto-

rité des rois. Les révérends Pères se

vengèrent par les plus basses calom-

nies, auxquelles Casaubon prit la peine

de répondre par l'opuscule suivant.

I \ I \ . Epi ^tula ad (i. M. Lingshel-
hiium de ouodam libello Scioppii,

1612, in-i*.

IXV. I'pistolet ad rardinalem Per-
roniwn, Lond., 161 î, in- 4*; publ. en

franc, la même année, in-8*. — Ré-
ponse aux bruits qui continuaient à

courir sur sa prochaine abjuration. —
Ces trois lettres ont été réimp. dans le

reeueil des Lettres de Casaubon.

XXVI. De rébus sarris et ccelesias-

ticiserercitationes XVI ad cardina-
lis Baronii Prolegomena in Annales
etprimant corumpartem, Lond., 1 614,

in-foL; Francof., 1615, in-4*; Gen.,

1655 et 1663, in-4*. — Cet ouvrage

n'eut qu'un succès médiocre, même
parmi les Protestants qui y auraient dé-

siré moins de modération. On a dit que

Casaubon n'avait renversé que les gi-

rouettes de l'édifice de Barouius. Il est

certain, en outre, qu'en relevant quel-

ques-unes des erreurs de l'annaliste, il

en a commis d'autres, surtout en chro-

nologie.

WV1I Hona /ides Sibraudi Lub-
berti demoustrata ex libro çuem in-

tcripsjl Responsioad pietalnn II. Gro-

tii, Lugd. Batav., 1614, in-4*.

\ \ M 1 1 . Epistola-, Hag. Corn ,1638,

in-4*. C< Mte première édit., donnée par
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Uronovius, fut augru. de 8 i lettres et

classe par ordre chronologique par

in a uus.Magd., 1656, in- i - L ne nou-

velle éiiil., la meilleure et la plus ample

tut publiés par Alnieloveen, Ko! t..

1709, i parties eu un vol. in-foi. Elle

contient onze cent dix lettres dont trois

cents n'avaient pas encore été impri-

mées. L'éditeur y a joint une Vie de

Casaubon, ses poésies, des lettres de

son lits et de ses amis, et les notes mar-

f
finales d« Columiès. — Ajoutons que

e vol. 708 de la Collect. Dupuy con-

tient.ou plutôt contenait 90 lettres de

Casaubon à de Thou ; car on en a volé

20. — Les lettres de Casaubon peuvent

soutenir sans désavantage la compa-
raison, même avec celles de Juste-

LiM8,

WIX. Casuuboniana site Is. Ca-
sauboin caria de scriptoribus libris-

que judiçia, etc. Accedunt dua Ca-
saultuni Epistolœ inedttaet i'r&fatio

ad librtm de libertate ecclesiasticù,

H.tinli., 1710, in-K*.— Recueil curieux

et plein d'érudition que Ton doit a J. C.

Wpllf.

\\\. I. i'hcmtridts Is. Vasauboni
vum prœf'atioue et hotis ,

Oxoiiii,

tSoi). i vol/ in-8\ — Publié par J.

Russcll. — M. Nisard a bien juga cet

ouviagcdcCasaiiboudoutil ne connais -

sait que les fragments publiés par Alme-

looven. La délicatesse de son âme, sa

sensibilité, pour ainsi due uerveu-e, si

>a piété, tour à tour fervente et douée,

s'y peignent, en effet, en trails aussi

noble- que touchants.

Casaubon a mis, en outre, l'ré-

faces au Puhlius Syrus Miiuus et aux

Opuscules variés de Scaliger. Dans

son Uict. des Pseudonymes,, Barbier

lui attribue Misuponeri satyricon,

Lugfl, liai., tôt", in-8 . Sénebier

ajoute, à la suite du catalogue qu'il douue

de ses ouvrages, une longue liste de

puhbralioD* dont il ignorait, dil-il, les

édition.-» originales. Nous n'en parlons

que pour mémoire, car aucun des autres

biogiaplu-s de Casaubon, non plus que

le^ bibliographies, n'en font mention,

et nou> ) a\yiis remaïqué des bévues

qui nous ôteut toute confiance en cette

nomenclature.

Les Bihlioth. de Pans, sans p., M •-.

des Notes sur les Chevaliers d'Aristo-

phane que Kusler a publiées dans son

edil. de ce poêle, ne nous ont offert que

quatre ouvrages inédits de Casaubon :

Herodoti histuriarmn Itb. 1 ex in-

terpretatione et cum commentants
CasauboHi (Bibl. reg. Ane. fonds N*

6152); Sota in Anthologiam N"
8454 et 8451); Annotation* ad l'iau-

ti Capticos (V 8180). et Oputculum
de jnre procincinnon vt de admiuis-

trahone earum sub pupulo romano
et imperatoribus. De imjicrii romani
incremento et décrémenta (I). Mais

les Bihlioth. d'Angleterre possèdent plu-

sieurs vol. mss. de cet illustre critique,

contenant des lettres autographes , des

extraits, des notes, des traités ébauchés

sur divers sujets. Les curieux en trou-

veront la liste dans le Catal. librorum

mss. Angliœ et Hiberuia* et dans la Bi-

bhoth. Bibliolherarum de Monlfaucon.

Des vingt enfants (2) de Casaubon

(1) l.r Cal. des bus. de la Bibl. rnrata

connut! une gios-aere erreur ru lui ailriLiuui

Corona rcKia (V 7K7V). Sou-» re litre, le fa-

meux iia>pjid S<ioppiu.« a mis au jour une iu-

fàuie satire • in qua, dit Tlioniasou, tjui l'a

ini|). (Ijus >iim lli-una S;i| u-iiiia- il Slull

-

lise, sub fabula ai m fraium-mura id essel pa-

neiorm, qurm Casaubuiius refi paratsel, re-

prrturu posl morti-m rjusdetn in rju< srhedis,

truruleutisttmo cl impudentissimn more, quir-

quid uuquam rolligi puluii \encu rijrulflf-

tissimi, m Jarohuiu, imo cl tyt-unruiu, Eduar-
dum, Klisabeituin, etc., rvomiiur •

(f I Une pièce mss., conservée au Muser Un
lanmque. Ml. 67 (Hurney ntts ), nous Uonae
1rs aoms de duuie : l'un, im., ijic \c 23 juillet

l'S'J, présentée au baptême par Jn^uemul au

nom de Philippe Cniunir, morte en 1608; —
Jra*, né le 11 OU. t&'JO, prrseulr au bapiêuie

par Jran t'inauld ; — \aii.*li , née le 1 j aoil

I Mi, présenter au bap'.ëine pa r E-utnnt, morte
le 10 Juillet 15!*0 ;— F.sTHKH-Cn «i itinfMt, nre

le 24 der 150:1, morte le H sept. 1905: —
Ri itAttTN, léit le 20 Tri I. •'.*.'>, morte le t7
août l't-JT; — Hali im , née le 0 mars 15MI,

prexeutée au b ipl^inrpar Paul Ettiruue, morte
le même jour; — Ointille ou Jt>«nlilta, née

te 11 avril l. •:>'.. piésentee au liapleue | «r

Safrtiin, uiSilre delà chambre detromples. et

par la femme de (.*. Rancki», avocat du roirn

ta rhambrr des avden; — JutNxr, ner Ir K mai
ttWH; — Munie, ni le U a.,ùt I59M, «nt paur
parrain de Vi«q;— A»Ni, Bée le l nu>. 1600,
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trois lils seulement sont connus (I).

Nous avons parlé de la conversion de
l'aîné, que nous trouvons appeliV tantôt

Jean, tautôl Augustin. Il suttira d'a-

jouter ici que Joly lui attribue sans

preuve r i iti-Cottou. Sou frère Padl
suivit sou exemple, on ignore à quelle

époque; mais Mkhic resta Udèle à la foi

protestante, et il marcha dignement sur

les traces de son père.

Flureiice-Etienne-Mérie Casaubon

,

né à tienève, le I I août 1598, reçut

sa première instruction 5 Sedan, où* il

fut envoyé en 1608. Ayant suivi son
père en Angleterre, il fut placé, en
I (iil i, à l'université d'Oxford et il «'y Ut

remarquer par ses rapides progrès. Dès
I n i I , il prit le grade de maltre-ès-arls,

et la même aunée, il débuta dans, la

carrière littéraire de la manière la plus

honorable par une apologie de sou père

dont Scioppius, Noulanger et d'autres

écrivains catholiques avaient calomnié
les mmurs et la religion. Cul écrit com-
mença sa réputation et lui valut la fa-

veur de Jacques I, par l'ordre duquel il

vengea uue seconde fois la mémoire de
son père dan* un écrit que le roi lit tra-

duire en français et en anglais. Nommé
à la cure de Bledon, il prit le grade de
bachelier en théologie et fut pourvu de
plusieurs bénéfices considérables. Peu
de temps après, il devint prébendaire do
Cantorbéry et recteur d'Ickhara. En
lo to, il lui crée par ordre du roi 1)01

leur en théologie; mais la guerre civile,

qui éclata sur ces entrefaites, le dé-
pouilla de tous ses béuéliccs. 11 vivait

dans une profonde retraite et dans un

prrtenlùe au baplrme par Jotitn ilrrrirr ci

Camille de Marri ; Pwi.ne le .'S dir. Mol,
prévenir au biplrme par Caiiyin.ii; — Es-
iHtu, nrc le 1i> janv. ItiOo, prtseuU'» au bap
tenir par Adiée 01 Ktlkrr Arnau d, mort* au
buai dr buit jr>ur*. Trois aulrrs enlaiil* mou-
lurent ru laissa ni. Ll-» Epaeinrridr<. nous ru
tout ruuuailrr rueore deux : M uni , neo en
tGOS ri I4CQUU, ne ou 1612, qui tut pour
parrain le roi d'Annie terre.

(Il) J. C.atmhua, pa>leur dan» la finit*M,
puis dans le Dca ru, «au i lulil.pulr en I6S0, a

l'Assemblée de l a Rodirllc ou il rempli! les

fonciious dr aerrelairr, riail sati> iloutr de la

nu ni'- famille, mais il ne di Mcmlail pa» du

Siaud Uasaabou.

étal voisiu du la gène, lorsque Cromwell

lui lit pruposor, eu 1 6 iU . d'écrire une

histoire impartiale de la guerre qui av. ut

renversé la royauté. Cas.niboii refusa

de se charger de cette tache. Loin de

s'en montrer otïonsé, le Protecteur lui

lit à plusieurs reprises des otiîes fort

honorables; mais sa loyauté repoussa

toutes les avances do l'usurpateur. 11

ne voulut point accepter non plus la

place d'inspecteur des universités de la

Suède que la reine Christine lui lit pro-

poser avec un traitement considérable

et une pension viagère pou/ son tils

aîné. La restauration W récompensa de
sa fidélité eu lui rendant ses-kénélices.

11 mourut le. 1 4 juillet 1671, et fut en-

terré dans la cathédrale de Cantorbéry.

laissant la réputation d'un savant pro-

fond, bien qu'inférieur de beaucoup a

son père en sagacité et en vivacité d'es

prit, d'un chrétien pieux et un peu cré

dule, d'un homme bienfaisant, honnête

et affable. H écrivait purement en latin,

mais, en anglais, son 6tyle est dut et

lourd. Le nom d'un seul de ses nom-
breux enfants, celui de Juan, chirurgien

à Cantorbéry, a échappé à l'oubli,

I. Merici Casavboni. Isaaci /Mi,

Pietas contra malcdicos putrii \,to-

minis et religionii honte», Loud.,
1 1

1 J I . iu-M*; réimp. avec les Lettres de

sou père, ainsi que le suivant.

II. Yindicatio patris adversùs im-
pôttorem gui librum inrptuw et im-
pium de Origine idolatria nupersub
I. Casauboni nomine public uwit

,

Loud., 4624, in- > .

III. Uptati Ub. VII de Schtsmate
Donatistarum, Lond., 4631, in-8".

IV. M. Aurelius Anloiiinus' Médi-
tations concerning himself, Lond.,

1631, in-4" ; t édit. corrig., 1635,
111- 4°; réimp., 1664, in-8\

V. A Treatise of use an4 custoht,

Lond., 1638, in-8*.

VI. Theuscof daily public pragers

inthree positions. Lond., 1641 in-4°.

VII. il. Antonini impecatoris de
seipso et ad seipsum lib. Xll. G ml.

Aglander Augustunus grec? et lui inè

p ri-MHS edidit, mute cerù .\glandri
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versionem lotis plurimis emendavit
et novom fetit, Lond., 4643, in-8*.

VIII. The original of temporal

evils, Lond., 4645, in-4*.

IX. A discouru conceming Christ,

kis incarnation and exinanition,

Lond., 4646, in-4*.

i, Lond., 4647, în-4*.— Edit.

plus ample que celle de 4 605.

XI. Deverborum us* et

eorum rognitionis utilitate diatriba,

Lond., 4641, in-4 J.

XH. De quatuor linfuis commen-
tarius, pars prima, quef de linguù

hebraieà et de linguâ saxonicâ,Lond .

,

4 650, ui-8*.— Imbonati se trompe en

attribuant cet ouvrage a laaac Casau-

bon.

XIII. Terentius cum notis Famabii
in quatuor priores comtedias , Me-
riei Casauboni in Pkormionem et

Hecyeam, Lond . , 4 65 4 , in-4 S

.

XJV. A Treatise concerning en-

thttsiasm, Lond., 4655, in-8*; trad.

en partie en latin sous le titre : Disser-

tôt. de enthusiasmo precatorio

,

Hamb., 4696, in-4*.

XV. Hierocles de providentiâ et

fato cum notis, Lond., 4655, in-8*
;

4673, 2 Toi, in-8*.

XVI. De nuperâ Homeri éditions

Lugduno-Batavicâ Uack ianâ, Lond.,

1659, in-8*.

XVII. Epicteti Enchiridion et Ce-

betis Tabula cvat notis, Lond., 4659,

in-8*.

XVIII. Relation ofwhat passed for

many ygart between D. John Deeand
some Spirits, Lond, 4659, in-fol.

XIX. Lutins Fions* History of the

Romans, translated into english

Tcitk notes, Lond., 4659, in-8*.

XX. A Vindication of the Lord's

Prayer as a formai prayer , Lond.,

4660.

XXI. A king and his subjets

unhoppilg falleu ont and happilg

reconciled, Lond., 4660, in-4*.

—

Sermon sur Osée III, 4, 5.

XXIf. The question, to whom it

belonged anckntly topreach? and

whether ail priests migkt or did?
Lond., 4663, in-4*.

XXIII. Nota et emendationes in

Diogenem Laërtium, publiées dans

Tédit. de cet auteur donnée à Londres,

4664, in-fol.

XXIV. Of the necessitg of refor-
mat ion in and before Luther's time,
Lon<l., 4664, in-4*.

XXV. An answer concerninç the

nem woy of infaillibility latelg de-
vised to uphold the roman cause

,

Lond., 4665, in-4*, selon Chauffepié,

in-8», selon Walt.

XXVI. Ofcredulitg and incredu-

litg mi things natural , civil and di-

vine, Lond., 4668, in-8*; V part.,

4670, in-8*.— Après la mort de l'au-

teur, par une tromperie trop habituelle,

les libraires changèrent le titre en re-

lui -ci : A Treatise proving Spirits

,

witches and supernatural opéra-
tions, Lond., 467Î, in-8*, et annon-

cèrent cette même édit. comme une
édit. nouvelle.

XXVn. A letter to Peter Du Mou-
lin concerning natural and expéri-

mental philosophy Cant., 4 669, in-4*.

XXVIII. Note in Polybitm, insér.

dans l'édit. d'Arast., 4670, in-8*.

XXIX. Des Epttres, des Dédicaces,

des Préfaces, des Prolégomènes pu-
bliés par Almeloveen avec les Lettres

d'Isaac.

Chauffepié cite, en outre, des Re-
marques sur les Psaumes et Us Pro-
verbes, insérées, dit-il, dans une des

dernières édit des Notes générales sur

la Bible.

CASÀIÎX (Jean oe), ou Casaux,
conseiller au Conseil souverain de Pau
et maître des requêtes de Navarre. En
4596, Casaux fut envoyé par La Force
a l'Assemblée de Vendôme pour lui of-

frir ses excuses. En 4599, il fut député

à Henri IV par sa compagnie pour lui

présenter des remontrances au sujet du

rétablissement de la messe dans le

Béant. Le roi, qui tenait à satisfaire le

pape, ne voulut pas revenir surcotacte

arbitraire; cependant les évêques ca-

tholiques ayant protesté qu'ils ne de-
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manderaient rien au delà du libre exer-

cice de leur religion, le Conseil cessa

toute opposition. Quelques années s'é-

coulèrent à peine, et non-seulement le

clergé catholique oublia sa promesse;
mais il travailla par tous les moyens à

ruiner l'église protestante. Pierre de
Mesnus, sieur de Ravignau, premier

président à Pau, étant mort, en 4606,
les évêques du Béarn remuèrent ciel et

terre pour empêcher la nomination de

Casaux a cette place que le roi lui avait

promise a la recommandation du duc de
La Force. Soutenus à la Cour par un
parti puissant et par le nonce du pape,

ils étaient sur le point de remporter,

après des années d'intrigues, et à ob-
tenir de la reine-régente qu'elle fit

tomber son choix sur un catholique,

lorsque La Force, en menaçant de don-
ner sa démission, obligea Marie de Mé-
dicis à rompre les engagements qu'elle

avait pris euvers eux . Casaux mon la donc
sur le siège du premier président; mais

sa place de conseiller fut donnée à un
catholique, le seul qu'il y eût dans le

Conseil. Quelques années après , le

clergé catholique, plus entreprenant à

mesure que le parti prulestaut s'affai-

blissait par ses discordes intestines,

prit de cet échec une éclatante revan-

che, en excitant Louis XUI à imposer

par la force au Béarn une religion qu'il

repoussait. Dans ces circonstances plei-

nes de péril, Casaux se joignit au duc
de La Force pour décider les Béarnais

à se soumettre aux ordres du roi.— Le
président Casaux avait une fille mariée,

en 1613, au capitaine L'spalnngue.

Nous ignorons si Casaux, député,

en 1582, avec de Bordât, à l'Assem-

blée politique de Saint-Jean-d'Angély,

par les Protestants du Bordelais et du
Périgord, était de la même famille que
le premier président du Conseil de Pau.
En l'absence de tout renseignement,
notre incertitude est la même relative-

ment aux pasteurs du même nom qui

ont desservi différentes églises de la

Guienne, sans laisser dans les annales
du protestantisme d'autre trace de leur

existence que leur inscription sur les

T. III.

listes des ministres de la religion ré-

formée. Un capitaine du nom de Casaux

est un peu plus connu. Gouverneur de

Tifauges, en 4569, il eut avec Griffon,

procureur de vidante de Chartres, sei-

gneur du lieu, des contestations si

vives qu'oubliant les devoirs de sa pla-

ce, il négligea entièrement d'approvi-

sionner la ville et laissa presque toute

la garnison déserter, lustruit de ces

querelles, le vidame fit partir en hâte

le capitaine Priait pour rétablir la bonne

harmonie ; mais il était trop tard, et les

Catholiques ayant attaqué Tifauges, il

fallut capituler, dans l'impossibilité de

défendre la place. Casaux, dit Molerie,

fut tué peu de jours après au siège de

La Forêt-sur-Sèvrc dont La Cres-

sonnière s'empara.— Malgré son pré-

nom, nous n'osons réclamer pour la

France protestante Isaac de Béon de

Casaux, créé maréchal de camp en 1 676

et lieutenant général en 1679, mort en

1 68 1 , gouverneur de Bergues et de

Thionville.

CAS8EGRA1N (Thkopbile), d'E-

tampes, exerça les fonctions de minis-

tre en diverses églises de la Bourgogne

.

En 4 597, il adressa à Du Perron une

Epistre en datte du Pont-de-Vagle

en Bresse, le KO not. 4 597, atec trois

thèses en théologie, qui a été impri-

mée format iu-4 2, sans nom de lieu.

Le Synode national de Montpellier

trouva qu'il avait écrit « avec trop d'af-

fectation, de vanité et de flatteries», et

l'invita à faire une autre réponse qu'il

soumettrait d'abord au synode du Dau-

phiné. La même année, c'est-à-direen

4598, Cassegrain eut à Maçon avec un

religieux minime des conférences qui

donnèrent lieu à la publication de l'A d-

tertissement sur le libelle fameux
publiépar F. Humblot sur sa dispute

avec Th. Cassegrain, Gen. , 1600,

in-8*. En 4601, le Synode national de

Gergeau lit témoigner a notre ministre

sa satisfaction do la manière dont il

s'acquittait de sa charge, et cette ap-

probation le décida à ne pas donner sa

démission, comme il y était résolu

(MSS. de UenHe, Carton 4). En

*6
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46$ 6, Cassegrain figure encore dans

les listes d'Aymon ; mais Colonnes, qui

lui a donné place dans sa Gallia orien-

talis, parce qu'il était très-versé dans

l'hébreu, nous apprend qu'il devint plus

tardpont i/Iciorum sequax ou en d'au-

ordinaire, et ce trait senl de la vie de

Castanet suffirait, à notrè avis, pour

bien disposer en sa faveur.

Le Î6 janv. 1603, Castanet descen-

dit de l'Aigoal où il avait établi le cen-

tre do ses opérations, réunit sa troupe

termes, qu'il abjura. Il mourut en^M ^Ues de Joany et de Moulines, et

se présent;» devant Saint-Andrè^île-Val-

borgne dont la garnison avait été con-

sidérablement augmentée . N'osant atta-

quer ce bourg avec des forces trop iné-

gales, il se contenta de déliler aux yeux

des habitants et des soldats stupéfaits

de son audace; mais deux jours après,

il revint, emporta les barrières, brûla

l'église et se retira chargé de vivres.

Le iO fév., il entreprit une expédition

semblable contre Fraissinct-dc-Four-

ques dont les habitants, catholiques fa-

natiques, commettaient les plus grands

excès sur les Protestants du canton. A
son approche, toute la population se

retrancha dans deux maisons et répon-

dit par di's coups de fusil à ses somma-
tions. Exaspéré par cette résistance

inattendue, Castanet voua le bourg à la

destruction. Il y eut un massacre hor-

rible. Ou vit un camisard, Liron de

Meyrueis, digne émule des dragons qui

avaient mis à feu et à sang le Vivarais

en 1683, arracher un enfant du sein de

sa mère et le planter sur un pieu, atro-

cité qui souleva d'indignation ses com-
pagnons eux-mêmes. Peu de temps
après, les tristes débris de la population

de Fraissinel prirent une sanglante re-

vanche. Ils pillèrent Massavaque et

tuèrent le frère de Castanet; mais le

chef camisard les attendit au retour, les

tailla en pièces et leur enleva tout leur

4637.

Jôcher lui attribue Certamen ad om-
nes thcologos ecclesi* roman*, qu'il

avait écrit, dit-il, en français. C'est

peuMtre la provocation dont parle l'ab-

bé Agut, dans son Histoire des révolu-

tions de Maçon, provocation à laquelle

le P. Humblot finit par répondre.

S'il est le même que Th. Cassegrain

dont il existe à la Bibl. de Genève (Car-

ton I ) une lettre, datée du 30 mai 1 583,

où ce pasteur annonce à Bèze qu'il s'est

réconcilié avec son église, il faut qu'il

ait atteint un âge très-avancé.

OASTA !JO> . Voy. CHATEILLON.
CAHTAUBT (Amdré), chef cami-

sard. Né à Massavaque, Castanet avait

été gardeur do chèvres dans son en-

fance, et plus tard, il avait pris le mé-
tier de cardeur. Il s'était expatrié après

la paix do Hyswick ; mais il était ren-

tré en France en 1 700, et il était garde-

forestier de l'Aigoal lorsqu'érlata le

soulèvement des Cévenols protestants.

Des premiers il se joignit a Laporte et

fut élu chefd'une brigade. Il avait alors

vingt-six ans. Rrueys qui nous le peint

comme une espèce d'ours au physique

et au moral, est forcé de reconnaître

qu'il acquit en peu de temps une grande

réputation comme prédicateur. « Com-
me dans son enfance, dit-il, on lui

avoil appris h lire et a écrire, et qu'il

avoit passé sa vie dans la solitude des « butin. Castanet fut moins heureux le

for<Hs, il avoit taché de réparer du coté mois suivant (avril 1*703), lorsque, avec

de l'esprit ce que la nature lui avoit

réfusé du coté du corps, en s'appli-

quant dans la retraite à étudier la con-

troverse et à composer mAme des ser-

mons, qu'il prononçoit dans les assem-

blées avec tant d'emphase qu'il passoit

parmi ses Trèros pour un de leurs plus

grands prédicateurs. » N'en déplaise an

ministre apostat, cette ardeur pour l'é •

lude ne nous semble pas d'un homme

son lieutenant Larose, il essaya de dé-

livrer trois cents prisonniers que Julien

emmenait de Saumane, après avoir pillé

et réduit en cendres ce bourg. Il attaqua

avec fureur la troupe catholique au pas-

sape du Gardon; mais il ne put lui

arracher sa proie. Il se vengea de cet

échec en s'emparant des sommes qui se

trouvaient dans la caisse du collecteur

de Fraissinet-de-Fourques et de celles
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que les fermiers devaient au prieur du
même lieu. Ce fut ver* ce temps qu'il

épousa une jeune et jolie cévenole

,

nommée Mariette, union que Louvre-

leuil et Brueys ont tournée en ridicule

à l'envie, sans songer que, do leur

propre aveu, ce mariage avait sauvé la

vie h une trentaine de catholiques arrê-

tés, comme ils revenaient de la foire de

Barre, par la troupe de Castanet. Ne vou-
lant point attrister le jour de ses noces,

le chef camisard leur rendit la liberté,

leur restftua tout ce qu'on leur avait pris

et les renvoya en leur faisant $eule •

meut promettre qu'ils ne feraient au-

cune injure aux habitants de son lieu

natal, liais sa joie se changea bientôt

en douleur, les Catholiques lni ayant

enlevé sa femme. Il sut si hic» prendre

ses mesures qu'il s'empara à son tour

d'une dame de Vallerauguc en échange
de laquelle sa Mariette lui fut rendue»

C'est le seul exemple de cartel qu'on

puisse citer dans toute la guerre des

Camisards.

Après d'inutiles attaques contre Vé-
bron et les autres villes de refuge,

Castanet, cédant soit à la nécessité, soit

au découragement, fit sn soumission le

6 sept. 1704, et se retira à Genève avec

Catinat. Il en partit secrètement vers

la fin de février 1705 pour revenir en

Prance, se faisant précéder par sa fem-
me qui se présenta devant Basville pour

lui demander la permission de s'établir

paisiblement à Massavaque, elle et son

mari. L'intendant la fit jeter en prison.

Inquiet de ne pas la voir revenir, Cas-

tanet qui avait heureusement traversé

le Vivar'ais, commit l'imprudence de lui

écrire, en lui donnant rendez-vous a

Vallon. La lettre fut interceptée, mais

lorsque l'ordre de l'arrêter arriva, il ve-

nait de quitter ce bourg, accompagné
de deux prophètes Bayer de Vallon et

VaUette de Vais , l'ami de Gabriel,
telut-là même qui, le 14 fév. 1689,

avait défait et tué le capitaine Tirbon

au combat de îaozac. Le 18 mars, une
forte pluie les ayant contraints de se

mettre à l'abri dans un petit bois, ils

furent découverts et cernés pat les

troupes catholiques. Boyer fut tué en

fuyant, ses deux compagnons furent

pris et conduits à Montpellier où Cas-

tanet entra portant en main la téte de

Boyer. Après avoir subi la question

,

Castanet fut condamné à la roue, etVal-

lettc au gibet. Leur supplice eut lieu le

Î8 mars sur l'esplanade du PeyroU eu

présence d'une foule immense. Selon

Louvreleuil, Castanet, qui souffrit d'é-

pouvantables douleurs avant d'expirer,

repoussa les exhortations des prêtres en

les qualifiant de sauterelles du puits de

t'abîme, de maudits tentateurs, et en

leur répétant à plusieurs reprises qu'il

voulait mourir dans la religion où il

était m*.

La grossesse de la femme de Cas-

tanet lui sauva la vie. Elle accoucha

en prison d'une fille, et rendue à la li

berté après la pacification des Cévennes,

elle obtint pour l'orpheline la destitu-

tion des biens de son mari.

CAs rtti.PKKS, nom d'une famille

Illustre du Languedoc, dout le chef, à

l'époque où les doctrines protestantes

s'introduisirent dans cette province,

étaitJean de Castelpers, fils de Haimond,

baron et vicomte de Panât, et d'Alix de

Lévis.

Jean de Castelpers embrassa-t-il les

opinions nouvelles ? Nous n'en avons

aucune preuve; il n'est, a notre con-

naissance, fait nulle part mention de lui

dans les annalesdu protestantisme fran-

çais, tandis que ses fils figurent parmi

les chefs les plus considérables du Haut-

Languedoc.

Du mariage de Jean de Castelpers

avec Jeanne de Clermo*t de Lodèce,
qui vécut jusqu'au delàfde 1598, na-

quirent deux fils, Jean H, vicomte de

rA.NiT et de Peyrebrune, et Jacques,

baron de Panât, ainsi qu'une fille, Char-
Lom qui "épousa tfArpajo*.

Jean H de Castelpers fut un de ces

fameux Vicomtés qui ont joué nu si

grand rôle dans nos guerres de religion.

En 1568, il rejoignit iVAcier 5 Milhau

avec les troupes du Botierguc. Eu 1 "69,

il fit avec Mùntgommeryià célèbre ex-

pédition du Béarn . Un des premiers dans
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le Languedoc, il reprit les armes après

la Sainl-Barlhélemy, et de concert avec

Paulin, il se saisit de Caussade , de

Bioule, de Souillac, deCadenac. Nommé
général du Rouergue avec son frère par

rassemblée de Milhau, il fut confirmé

dans cette charge, en 4573, par l'As-

semblée de Réalmont et par celle de

Milhau, auxquelles il assista. L'année

suivante, les deux frères firent, pour

s'emparer de Castres, une tentative qui

échoua. En 1577, le vicomte de Panât

marcha au secours de Montpellier sous

les ordres de François de Coligny. En
4 590, à la tète de* son régiment d'in-

fanterie, il servit encore au siège du Vi-

gan dont les Ligueurs s'étaient empa-
rés; mais c'est la dernière fois qu'il est

parlé de lui dans l'histoire du Lan-
guedoc

Jean de Castelpers avait épousé, le

1 0 avril 1 570, Anne de Livis-Caylus,

fille d'Antoine, chevalier des ordres du

roi. Il en eut un fils, David de Castel-

pers - de - Lévis , baron de Castelpers,

vicomte dePauat, qui s'empara deLom-
bers, après l'arrestation de Condé, en

1616; mais il fut bientôt obligé d'en

sortir par composition. Lorsque l'on en-

tama des négociations pour la paix, il

envoya à l'assemblée de Nismes Slonac

qu'il chargea d'assurer les députés des

églises de son obéissance et de récla-

mer leur intervention auprès du roi pour

faire cesser les persécutions auxquelles

il était en butlo de la part du parlement

de Toulouse, malgré les lettres d'abo-

lition qui lui avaient été accordées.

L'assemblée ordonna d'en écrire aux

commissaires. Cependant la haine de

ses ennemis ne cessa pas de le pour-

suivre. Us cherchèrent à l'envelopper

dans le procès de Théophile Viaud,

sans y réussir toutefois.

David de Castelpers mourut en 1 662,

laissant de sa femme Jeanne de Yer-

nède-de-Corneillan, fille d'Antoine,

vicoctede Corneillan, et de Jeanne Du
Lan, une fille unique, nommée Aisne,

qui épousa, en 1631, son cousin Louis

Brunct-dc-Castelpers, baron de Pu-
jols.

CAS

CASTELVERDUN ou Chatiau-

Vrrdun, famille protestante du Quercy.

Nicolas de Castelterdun , sei-

gueurdePuycalvel, prolongea ses jours

jusqu'au delà de 1 583. Il eut trois fils :

François, tige de la branche de Puy-

calveï ; Antoine, qui n'a laissé que sou

nom, et Sébastien, chef de la branche

de La Raserie.

1. Branche de Puïcalvel. Fran-

çois de Castelverdun assista, en 1 572,

à l'assemblée de Peyre-Ségade, et,

l'année suivante, il combattit pour la

cause protestante sous les ordres de

Paulin. En 1574, il se signala par son

intrépidité à la prise de Castres. 11 est

étrange qu'à partir de cette époque,

l'histoire ne fasse plus mention de lui,

bien qu'il ait vécu au delà do 1616.

Ses cinq fils, nommés Arnaud, Sébas-

tien, Guillaume, Balthasar et Paul,

paraissent s'être aussi tenus en dehors

des intrigues qui agitèreut l'Eglise pro-

testante jusqu'après la prise de La Ro-
chelle. Les jugements de la Noblesse

nous apprennent que Guillaume épou-

sa, en 1632, Isabeau Le Soir, dont il

eut Jacques, sieur de Behèse,etCu\H-

les, sieur de Chabanac.

jl. Bhanche de La Rassrie. Sébas-

tien de Castelverdun se trouva avec

son frère à l'assemblée de Peyre-Sé-

gade, et servit également sous le vi-

comte de Paulin. 11 fut marié deux fois,

d'abord avec Marie DuPuy,qm le ren-

dit père de trois fils, puis avec Rose de

Montfaucon, dout il n'eut pas d'en-

fant. L'alné de ses fils, François, sieur

de La Raserie, prit pour femme Fran-
çoise liernon, mariage dont naquireut

Arnaud cl Françoise. Le second, An-
toine, sieur de Janlaine (aliàs Jau-

lains), épousa, en 1638, Marthe Du
Puy. Le troisième, Sébastien, sieur de

La Condamine, lesta en 1663, et fut

père de Paul, sieur de La Madière, de

David, sieur d'Aragon, et de Jean,

sieur de La Moline.

CASTELVERDUN (Jacques de),

vicomte de Cau mont, assista, en 1567,

à une assemblée qui fut tenue à Ma-
zères par les principaux seigneurs pro-
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testants du pays de Foix, parmi les-

quels on cite A'Andon, de Saint-Léon,

de Cubières, plus tard gouverneur de

Saverdun, en 1579, etc. La résolution

y fut prise de marcher au secours de

Condé. A la tête de 42 à 1,500 hom-
mes, les chefs huguenots du comté de

Foix rejoignirent à Montauban les Vi-

comtes, après avoir fait sauter en route

la tour do la commanderie de Fronton.

Cautnont se signala a la bataille de Gan-
nat où il commanda une division d'iu-

fanterie. La paix conclue, il retourna

dans le comté de Poix, porteur de ré-

dit de pacification. A peine avait-il li-

cencié ses troupes, qu'il fut obligé de

les rappeler sous les drapeaux. Le 9

sept. 1568, il se saisit de Mazères;

mais, dit Olhagaray, « il abusa un peu

de sa charge, » en sorte qu'une partie

des habitants, à la tête desquels se mit

le capitaine Maillet, profitant d'une ab-

sence qu'il fit, lui fermèrent les portes

de leur ville. Caumont se joignit alors

a Montdinar, et tous deux accompa-
gnèrent Montgommery dans son ex-

pédition duBéarn.

A la nouvelle de la Saint-Barthélé-

my, il se jeta dans Mazères, releva le

courage des habitants et fut proclamé

chef du pays de Foix par les églises.

L'Assemblée de Réalmont, à laquelle il

assista, en 1 573, le confirma dans ce

gouvernement en y ajoutant celui du

Bigorre. Son premier soin fut d'établir

parmi ses soldats une discipline sévère ;

mais la mort l'enleva le 2 juillet, sans

lui laisser le temps d'accomplir les pro-

jets qu'il méditait. Ses concitoyens

protestants sentirent vivement sa perte;

car c'était, dit Olhagaray, » un per-

sonnage valeureux, sobre, bon, hum-
ble, accort, vigilant. » Ils s'empressè-

rent de faire demander à Montauban un

capitaine capable de le remplacer. La
Gwymeriéltm fut envoyé et il se mon-
tra digne du choix qu'on avait fait de

lui.

Jacques de Castelverdun n'avait né-

gligé, pendant sa vie, aucun moyen <le

persuasion afin d'amener les habitants

du village de Caumont a embrasser la

religion réformée ; jnmais il n'avait pu

y réussir. Moins de deux ans après sa

mort, le village entier se convertit toiit-

à-eoup. Ce fut sans doute pour le châtiur

que le sénéchal de Toulouse l'attaqua

au mois de mai 1577, mais les tils de

Castelverdun, soutenus par le capitaine

gascon Castet Caillou, qui fut tué

dans le combat, le repoussèrent bra-

vement et le forcèrent à la retraite.

Olhagaray ne nous fait pas connaître

les noms de ces fils du vicomte de Cau-
mont; cependant, en considérant les

temps et les lieux, on peut admettre

sans invraisemblance que c'est de l'un

d'eux qu'il parle sous le nom du baron

de Caumont. En 1574, ce baron de

Caumont prit les armes pour la cause

protestante avec, le vicomte de Monta-
gut, et l'aida à s'emparer de Hauterive;

mais le vicomte ne tarda pas à aban-

donner le parti huguenot et livra sa

eonquéïe aux Catholiques. Cette défec-

tion causa une vive douleur à Caumont
qui était alors a Saverdun. En 1 580, la

ville de Paraiers ayant été surprise, au

mois de septembre , par les Ligueurs

qui massacrèrent un grand nombre d'ha-

bitants, entre autres le viguier Rabo-
nite, Antoine Haylc, bourgeois fort

considéré, aïeul de l'illustre Bayle, et

le ministre Guillaume Lodis, tous les

Protestants du voisinage se préparèrent

à marcher à son secours. Le baron de

Caumont, accompagné de ses frères

Saint-Marcel et Frésens, fut des pre-

miers à prendre les armes. A la tète

des habitants de Mazères et de Saver-

dun, il s'approcha de la porte du Pont-

Neuf où s'étaient fortifiés les capitaines

Cassegnard, lioèî, Hugues Du Luc,

avec une dixaine d'hommes, tandis que

le capitaine Canssade, vieux soldat de

Montgommery , défendait avec non
moins de bravoure la porte de L'Etang,

et après une chaleureuse exhortation

adressée à ses gens par le ministre

à'Ardillouse, il pénétra courageuse-

ment dans la Tille, bien qu'il n'eût que
200 hommes contre 1,500. Quoique

mortellement blessé à l'attaque des pre-

mières barricades, il n'en poursuivit
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pas moins 6on avantage et chassa les

Catholiques. Ce rapide sucres rendit

inutile le secours qui accourait du Mas

d'Azil et du Caria sous la conduite du

s-ieur de Soulé.

Les deux frères du baron de Cau-

mont se montrèreut aussi zélés que lui

pour la Cause. En 4 58Î, Saint-Marcel

vola avec Soulé au secours dès Protes-

tants de Foix. Les sectateurs des deux
religions en étaient venus nux mains

dans cette \ille pour un motif futile,

dit M. Castillon d'Aspet. Motif très- fu-

tile, en effet, car il ne s'agissait que du

massacre de tous les Prolestants de

Bram qui avaient été égorgés par le

gouverneur de Careassonne. « Les Ca-

tholiques de Foix, raconte M. Castillan,

célébraient on discours joyeux cette

éclatante victoire. » Les Protestants

s'irritèrent et, toujours selon le même
M. Castillon, ils allaquèrent de nu.t

leurs concitoyens catholiques; mais ils

furent battus par ceux-ci qui brûlèrent

leur temple et les poursuivirent jusque

dans le château où commandait le sieur

de Dain. Les Huguenots du voisinage

se hâtèrent de courir au secours de leurs

coreligionnaires, qu'ils rétablirent dans

leurs maisons; puis ils retournèrent

chez eux, sans exercer d'autres repré-

sailles— e'çst Vimpartial historien du

comté de Foix qui l'avoue — que de

« chercher à effrayer les habitants de

Foix par des menaces sales et de mau-
vais goût. » Nous doutons que si les

oies eussent été intervertis, les bons

Ligueurs de Foix se fussent contentés

de si peu.

Quatre ans plus tard, Frésens se si-

gnala à la défense de Montesquieu.

Nous avons parlé ailleurs du siège de

cette petite ville par les Ligueurs (
Voy.

I, p. -do
; ; mais les différences qui se

rencontrent à tout moment dans Porto-

graphe des noms propres, nous ont in-

duit dans une erreur que nous tenons

à rectifier. Le seigneur du lieu se nom-
mait, non pas, Jacques, d'Arassiu, mais

Jacques d'Atestcns, et il était par con-

séquent un des quatre frères Saint-

Home. Menacé par les Ligueurs, U ap-

pela à 6on secours Frésens et Souille*,

qui se jetèrent aussitôt dans la place,

et il euvoya 6on frère Marc-Antoine
auprès à'A ndon, qui refusa d'ahordde

faire marcher ses troupes sous pré-

loxte • qu'osons à M. le copnestable,

ils se dévoient retirer à luy. Il finit

cepondant par céder aux instances de

Saint-Kome; mai» lorsqu'il se décidas

agir, il était trop tard; la place vivement

pressée avait dû se rendre après une
belle résistance.

CASTil (Claude mi. seigneur de

Miramout, fils d'Adhémar de Castet et

de Jeanne de Marsolier, descendait

d'une famille originaire des Pyrénées

qui était divisée en plusieurs branches ;

mais une seule, celle de Miramont, ap-

partient incontestablement à la France

protestante.

Lieutenant de la reine de Navarre

dans le comté de Foix, Miramont rendit

des services dont il fut récompensé par

le gouvernement du Mas d'Azil, en

1570. Pourvu, en 15*56, du comman-
dement du chateau.de Camarade, il

combattit avec succès les Ligueurs. Son
testament, en date du 34 nov. 4583,

fut passé devant Bibayran, notaire a

Saint-Lizier, en présence de Nicolas

de Comminges, sieur de Montlaur, vi-

comte de Péguilhan, son beau-frère,

et de Jean de Casteras, seigneur de

Saint-Blanquat. Il avait épousé, en

4511, Hélène de Sieuras, seconde fille

de Pierre de Sou! es, seigneur de Sieu-

ras, gouverneur du comté de Foix et

chambellan du roi de Navarre. De ce

mariage naquirent cinq enfants dont

trois fils et deux filles : l* Pierre, sei-

gueur de Miramont, qui vivait encore

eu 1641 et avait deux enfants: Jkah,

sieur de Miramont, marié, en 4634,
avec Marguerite dAmioise, et Fran-

çoise, femme, depuis 4616, de Pierre

de Falentin, seigneur d'Allières ;
—

2* Jacques qui no laissa de sa femme
Anne de Sartres qu'une tille nommée
Françoise, mariée avec Pierre de t'a-

lertai, sieur de Sentenao;— 3" Jean,

souche de la branche de Meras, qui

suit;— 4° Françoise, mariée, en 4633,

Digitized by Google



CAT - 247 - CAT
selon Lainé, qui pourrait bien l'avoir

confondue avec sa nièce, à Pierre de
Falentia, seigueurd'Allières, et inhu-
mée, en 1651, dans le. temple réformé

du Mas d'Azil;— 5' Jeanne.

Jean do Castet, seigneur de Méras,

servit comme cornette dans la compa-
gnie du seigneur de Léran, gouver-
neur du pays de Foix, dont il épousa

la tille Susanne, en 1 63
1 , par contrat

passé devant Bernard, notaire aux

Bordes. Ses enfants furent : J l a s -Tai l,

seigneur de Méras, qui épousa, en

1 666, par coutratpassédevant Latapie,

notaire au Caria, Isabeau de Commin-
ges, fille de Sicolas de Comminges,
sieur de Sieuras, et de Marie-Claire
de La Roque;— Pierre, seigneur de

La Boulbène, qui suit; — Sisaxme,
femme de S. de Faurt-Massabrac,
sieur de Niac.

Pierre de Castet, seigneur de La

Boulbène, capitaine d'infanterie, épou-

sa, en 4641 (?), Catherine de Casais

par contrat passé devant Duthil, no-

taire au Caria, en présence de Jean de

Casais el de Xicolus de Comminges, de

Jcauvlt' Castet, sieur de Méras, et de

P ierre de Castet, seigneur de Miramout.

De ce mariage vinrent: 1 Jean , sieur de

Miramont, cornette de cavalerie, qui

abjura à la révocation de l'édit de

Nautes; — 2' Pierre, sieur de La
Boulbène, lieutenant dans le régiment

de Dalmain, qui abjura égalemenlentre

les mains de l'évoque de Uieux ;
—

3* Jean-Pail, capitaine de cavalerie,

tué dans la campagne d'Allemagne en

1675; — 4* Nicolas, lieutenant au ré-

giment du roi, tué au siège de Maës-
tricht en 1676;— 5° Jacques, qui en-

tra au service de l'Autriche et servit

avec distinction sous le prince Eugène
en qualité de colonel. 11 a laissé des

U 'moircs, dont le P. Lelong ue fait

pas mention dans sa Biblioth. hist.

CATLL iLoiis), architecte et pro-

fesseur a Berlin, au commencement du
xix* siècle. Catel descendait d'une de ces

familles de Protestants qui étaient sor-

ties de France parce qu'il ne leur était

pas permis d'y adorer Dieu selon les

inspirations de leur conscience. C'é-

tait un homme do génie et un arUste

habile. Le palais ducal de Weiuiar est

orné de magnifiques mosaïques de son

invention. Malbeurcusemeut chez lui

la raison était trop faible pour régler

l'iiuaginatiou et la conteuir dans de

justes bornes, en sorte que, cédant

trop facilement à l'enthousiasme que

lui inspiraient ses propres conceptions,

il se laissa aller à proposer les plans

d'amélioration les moins exécutables,

el qu'exaspéré par les résistances qu'il

rencoutra dans la réalisation de ses

projets, le plus souvent extravagants,

bien que dictés par la philanthropie

ou le patriotisme, il finit par perdre

l'esprit. Il vécut quelque temps en-

core eu proie à une aliénation men-
tale, el mourut le 15 novembre 1819.

Voici la liste de ses ouvrage? d'après

les bibliographes allemands.

I. Vorschli-ge sur \ erhesseruug

der SchauspielMuser , Berlin, 1801,
in-4\

H. Yorschliige zueiner iresentlich.

I erbesseruug der Fabrikalwn der
Zicael, Berlin, 4806, in-8\

III. Guter Halh fur denjenigen,

Landmaun welcher durch die Fol-

gen des h'ricgs seiu Wohnhuus, etc.

eiagebust hat ; trie er sic mit Kosteu-

ersparuag wuaer
Berliu, 1808, in-8\

IV. Vêler der ztcechmàtsige Or-
ganisation des bffentlich. liauwe-

sens ineinemStaat, Berlin, 1808, 8".

V. Der Hellepol der Ncueren

,

Berlin, 1814, in-8\

VI. GrundzUge einer Théorie der

Bauart protestant. Kirchen, Berlin,

1815, in-8\
Vil. Erbrterung Mer dm Yer-

hàltuiss der Strom- Profile su den
dariiber su nsblbenden llrùckm und
Canalbbgcn, Berlin, 1816, iu-8*.

VIII. Die lhizuna mit Wasser-

dompfcn dargeslellt und erQrtert,

.Berlin, 1817, in-8 .

IX. Darstellung eines Schau
spielhauses in Ansicht, Uruudriss,

L mriss, etc., Berlin, 1818, in-8\
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X. Muséum begrUndet, entmorfen

und dargestellt nach stinerl'rform,

Berlin, 1818, in-4\

XI. Umriss eines Systems der

Vertheidigungs-und Befestigungs-

kunst, Berlin, 1818, in-8\ — Dans

cet ouvrage, Calel propose sérieuse-

ment d'en revenir a la poliorcétique

des Anciens.

Frère cadet de Louis Catel, Fran-
çois, né comme lui en Prusse, a con-

quis un rang éminent parmi les meil-

leurs paysagistes de ce siècle. Il tra-

vailla d'abord pour des almanachs et

des publications illustrées; c'est à son

crayon que Ton doit, entre autres, les

dessins de l'édit. d'ilerraann et Doro-

thée, publiée à Brunswick en 1799.

Plus tard, il peignit à l'aquarelle, et

ses ouvrages, surtout son grand ta-

bleau de VAssassinat de Nicolas de

Bernau, lui méritèrent les éloges de

G'Hhe. L'opinion le plaçait déjà sur la

môme ligne que Gessner, lorsqu'on

1817, U vint à Paris, attiré par le désir

d'étudier les chefs-d'œuvre que nos

victoires y avaient accumulés aux dé-

pens de l'Europe entière, et dès cette

époque, il se consacra plus particuliè-

rement à la peinture à l'huile, saus né-

gliger néanmoins le dessin. Après un
séjour de quelques mois à Paris, il

partit pour Rome, où il débuta par une

suite de dessins destinée à illustrer

une édition nouvelle de la traduction

de l'Enéide par Annibal Caro.

Peintre d'histoire, de genre, de

paysage, Catel a réussi également dans

tous les goures. Ses tableaux ne sont

pas tous également achevés; mais dans

tous on reconnaît le cachet du génie.

On y admire l'élude approfondie de la

nature, le sentimentpoétiquo des beau-

tés de la création, la correction du des-

sin, la parfaite intelligence du coloris,

le talent de l'exécution. Jamais peintre

n'a rendu avec plus d'art la magique

harmonie du ciel de l'Italie et de la

mer couverte de vapeurs au soleil cou- •

chant. Ses marines produisent une illu-

sion complète , ses tableaux de genre

pétillent d'esprit, ses intérieurs oOreoi

d'admirables effets de perspective , et

ses paysages rendent avec une vérité

saisissante les sites les plus pittoresques

de la Sicile et des environs de Naples,

de Sorrente, de Salerne, leurs grottes

poétiques, leur végétation luxuriante,

leurs ravins effrayants, leurs roches

arides , leurs cabanes tapissées de

vignes, leurs édifices en ruines au mi-
lieu de bosquets d'orangers.

Au nombre des productions les plus

remarquables de ce grand maître, on

doit citer la Colonnade de" Saint-

Pierre vue an clair de lune, la Tem-
pête sur l'Etna, le Portique du cou-

vent des Camaldulesprès de Salerne,
l'Intérieur du Panthéon, V Intérieur

du Colysée . la Bue de Palerme. la

Tempête, etc. Beaucoup de ses ta-

bleaux, de moindre dimension, repré-

sentent la vie domestique, les plaisirs

et les travaux de la campagne, offrant

des scènes pleines de mouvement. Par-

mi ses tableaux d'histoire, qui forment

la moindre partie de ses œuvres, Nagler

signale plus particulièrement VEmpe-
reur Rodolphe conduisant swt son
cheval un prêtre portant le saint

-

Sacrement et la Résurrection du
Christ, qu'on admire dans l'église de

Gharlottenbourg.

CATEL (PreRRB-FKÉnéftic), d'une

famille française réfugiée dans le Bran-

debourg a la révocation de l'édit de

Nantes, et vraisemblablement parent

des précédents, successeur de Pierre

Gervaiset, de Vitry-le-Français, qui

avait établi à Berlin un magasin de

jouets d'enfants et de menue quincail-

lerie. Calel, doué de rares talents pour

la mécanique, sut donner aux divers

objets de son commerce une variété

et une élégance de formes inconnues

avant lui. Le premier aussi, il établit

à Berlin une fabrique d'éventails, et il

enleva ainsi au commerce de la Fran-

ce une branche de revenus assez con-

sidérable. Pierre-Frédéric Catel a pu-

blié:

I. Mathematisches und physika-

lisches Kunsthabinet, dem Unter-

richt und der Belustigung der /«-
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gend gewidmet, Berliu, 4790 ;
î"

lied, 4793, in-8*.

H. Anmeisung zu einen neu erfun-

denen historick - chronologischen

Spiel, nebst 480 dazu gehbrigen

Biographie* aus der altenund neuen
Geschichte, BerUn, 479», in-8°<

CATEL (Samobl-Hksri), profes-

seur de grec au gymnase français et

pasteur de l'église française de Berlin,

oé à Halberstadt, le 4 avril 4758. Nous

ne connaissons aucune particularité de

sa vie. On a de lui :

I. BerichtigungeneinerStellendes

Werks ttber den Religionstustand in

der Brandenburgischen Staaten un-
ici r ricartcn acm u; o.\Sfu, ncriin,

4778, in-8*.

II. Sur la manière d'enseigner et

deprouver à la jeunesse la divinité

des Saintes-Ecritures, Berl., 4 779,8*.

III. Elegien des Albius Tibullus,

Leipz., 4780, in-8\
IV . Mémoiresur la question : Quelle

est la meilleure manière de convain-

cre les catéchumènes ordinaires, et

surtout ceux du peuple et de la cam-
pagne, de la vérité et de la.divinité

de l'Ecriture sainte, Berlin, 4781, 8*.

V. Mistorische Nachricht von der

Stiftumg der franzbsischen Kolonien

in der Preussischen Staaten, Berlin,

4785, in-8\— Trad. du franç. d'Er-

man et Réclam.

VI. Schreibendes Grafen von Mi-

rabeauUber Cagliostro undLavater,

Berlin, 4776, in-8\— Trad. du franç.

VII. Bion, Moschus, Anahreon und
Sappho, Berlin, 4787, in-8*.— Trad.

en vers allemands.

VI II. Schilderung Friedrichs des

Grossen, nack den interrestantesten

und glaubrvUrdigsten Anehdoten

seines bffentlithen und Privatlebens

entteorfen, Berliu, 4788, in-8\ —
Trad. du franç. de S.-F. Bourdais.

IX. Des FUrsten von Ligne Unter-

redungen mit Friedrich dem Gros-

sen, Berlin, 4789, in-8*.— Trad. du

franç. avec notes.

X. VAmi des enfans à l'usage des

<co/«, Berlin, 4789, 2 vol. in-8*.—

Trad. avec Hauchecorne de l'allem. de

Rochow.
XI. Lafonlanens Fabeln, franç. et

allem., 4 parties, Berlin, 4794-94,
in-8'; 4'* part, réimp., Berl., 4795,8*.

XII. Description de la ville de
Saint-Pétersbourg et de ses envi-

rons, S.-Pétersb., 1793, in-8\ —
Trad. de Georgi. Cet ouvrage, resté

inconnu à Metuel et à Kaiser, est si-

gnalé par Barbier.

XIII. DenkwUrdigkeiten des Gêne-
rais Dumouriez, Berlin, 4794, S vol.

in-8*.—Trad. du franç.

XIV. Florians Fabeln, franc, et

allem., Berlin, 4796, in-16.

XV. Nouveau Dictionnaireporta-

tif, franç.-allem. et allem.-franr..,

Braunschw., 1 796, î vol. in—I ? ; noûv.

édit.. 4799.

XVI. Historiettes et conversations

à la portée des enfans et à l'usage

de la jeunesse, suivies de Lydie de
Gersin, par M. de V., ouvrage revu
etcorr.parS. H. Catel, Berlin, 1797,

in-8*; 2* édit., 4803; 3* édit., 1806;
4" édit., Leipz., 1817, in-8*.

XVII. La morale de la raison, par
Lachabeaussière, franc, et allem., Ber-

lin, 4798, in-8*.

XVIII. Exercises deprononciation,
de grammaire et de construction

pour faciliter aux Français l'intel-

ligence et l'usage de la langue alle-

mande. Berlin, 4799, t vol. in-8*.

XIX. Dictionnaire de l'Académie

française, trad. en allem. arec des

notes, Berlin, 4 800-1 804 , î vol. in- 1*.

XX. Lettres à Nina, Leipz., 4804,

in-li.— Trad. de l'allem. de Marie-

Sophie Laroche.

XXI. Colonie de Robinson, Leipz.,

4808, in-8*.— Trad. de l'allem. de

Hildehrand.

XXII. La morale du premier âge
ou Historiettes instructives et amu-
santes à l'usage des enfttas qui com-
mencent à lire et à trad. en alle-

mand, Leipz., 1809, in-8*.

XXIU. Elisa ou la femme telle

qu'elle doit être, Leipz., 484 î, in-4 ï.— Trad. de l'allem. deWobcser.
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XXIV. J.-P. Erman, Berl, 484 », 8V
Samuel-Henri Calel appartenait, se-

lon toute vraisemblance, à la même fa-

mille que les précédents, «t nous pen-

sons qui l'on peut y rattacher aussi,

sans hésiter, le pharmacien t'r. Catel,

auteur de FreimUthige BctnerAvngen
zur Preuss. Pharmacopoe son lahr
4827, Bernb., 1828, in-8\

tiA'l KLOI* ou Catelan avait com-
posé, a la demande des églises du
Vivant is, une Explication des canons
de la Discipline par les canons des
Synodes nationaux. Son travail était

terminé en 1645, comme nous l'ap-

prennent les Actes du Synode national

de Charenton; mais il ne parait pas qu'il

ait été imprimé, non plus que celui d\4-

myraut sur la même matière ( I oy. L74).

CATINAT. Voy. MOREL.
CATTEAL K(JtAN

Guillaume), fils d'un pasteur

d'Aogermunde, descendait de réfugiés

du Cambrésis. Il reçut la première in-

struction de son père cl lit ses études en
théologie a Berlin. En 1783, il fut ap-

pelé à Stockholm comme pasteur de

l'église française. En 4 788, il parcourut

l'Allemagne, la France et la Suisse où
il se lia avec Bonnet, Mallet, Gibbon,

et dans les années suivantes, il visita

la plus grande partie du nord de l'Eu-

rope. En 4807, il revint en France et

s'y lixa définitivement en 4 840, après

un court séjour à Berlin. Eu 4842, il

fut nommé membre de l'Académie des

belles- lettres de Stockholm, et en

184 4, de l'Académie des sciences. En
1845, il fut décoré de l'ordre de Yasa

par le roi de Suède, et en 4846, il re-

cul l'Etoile du Nord. 11 mourut à Paris,

le 49 mai 4849. Voici la listu de ses

ouvrages ;

I. Vie de Renée de France, Berlin,

4781, in-8'.

II. Bibliothèque suédoise, Stock h.,

4783-84, in-8»; Upsal, 4789, in-8\

III. Tableau §én<ral de la Suède,

Laus., 4789, t vol. in-8"; Paris et

Slrasb., 4790, 2 vol. in-8\

IV. Tableau des Etats danois, Pa-

ris, 180*, 3tol.m-8%
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V. Voyage en Allemagne et en
Suéde, Paris, 1810, 3 vol. io-8 e

.

VI. Tableau de la mer Baltique,

considérée sous les rapports physi-

ques, géographiques, historiques et

commerciaux, Paris, 484 2, 2 vol.in-8*.

VII. Histoire de Christine, reine

de Suède, Paris, 4845, 2 vol. iu-6*.

Mil. Histoire des révolutions de

Norvège, Paris, 4848, 2 vol. m-8\
Catteau-Calleville a été aussi un des

rédacteurs de la Biographie universelle,

du Mercure étranger et de la Gazette

de France.

CAITLYII.LE-HALDEJIÉ (N.

de), gentilhomme des environs de

Dieppe. Cette villo s'étaul rendue aux
troupes du roi après la prise de Rouen, •

briquetnault et Monigommery con-

çurent le projet de recouvrer par la ruse

une place dout la possession importait

beaucoup aux Huguenote à cause de la

facilité de ses communications avec

l'Angleterre. Catleville se chargea avec

le capitaine Gascon de conduire cette

entreprise qui réussit mieux qu'on ne
l'espérait. Ce succès remplit de joie

tout le parti protestant; les riches ha-

bitants réformés de Dieppe en éprouvè-

rent seuls du déplaisir. Serait-il vrai

que le commerce, en développant a

l'excès l'amour du lucre, étouffe dans

l'âme les plus nobles sentiments ? Ef-

frayés des dangers qu'ilsprévoyaient et

préférant leur repos particulier à l'inté-

rêt général, la sécurité de leur négoce a

la liberté de leur culte, ils refusèrent

d'assister au prêche qui venait d'être ré-

tabli, et ils s'empressèrent d'écrire a la

reine-mère pour la supplier de ne pas

les rendre responsables d'une entre-

prise qu'ils désavouaient; bien plus,

ils essayèrent de corrompre a prix

d'argent (îasron et Cattevdle , et ces

braves capitaines ayant repoussé avec

indignation leurs offres, ils prirent le

parti d'abandonner eux-mêmes leurs

foyers. La Popelimère, coinflio Houleux

d'une pareille lâcheté, attribue celte

démarche aux Catholiques de Dieppe;

mais son témoignage est contredit par

d'autres d'un grand poids, en sorte
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qu'il est difficile de laver l'église de

Dieppe de cette loche. La paix conclue,

Catleville se relira dans ses terres;

mais lorsque lu guerre éclata de nou-
veau , il se laissa séduire par l'espoir

de réussir dans une seconde tentative

de ce genre. Jeune, téméraire et

étourdi, il céda sans beaucoup de ré-

sistance aux instigations d'un agent

provocateur de Sigognes, fourbe hy-
pocrite qui, comme le fait observer

II. Vitet, a passé trop longtemps aux

yeux des historiens abusés pour un
homme plein de modération et de dou-

ceur, parce qu'il évitait l'emploi de

moyens violants et préférait ruiner l'E-

glise protestante par la rase et la chi-

cane. Arrêté lorsqu'il se fut assez

avanoé pour se perdre , Catleville fut

livré au parlement de Rouen qui le

condamna à mort, en 1569. Matthias

Eude, sieur de Veules, Lignebœuf ou

Linebeuf, HonubureSi {alias H(ittibu-

res), François Du Bosc-Guérin , re-

ceveur de l'amiral, Jacques Canu

,

lieutenant généra) au bailliage, la

femme de l'apothicaire René Savoie ,

Fior-à-Bras et Viel , marchands , et

plusieurs autres bourgeois subirent le

morne sort , soit parce qu'ils avaient

trempé dans la conjuration, soit parce

qu'ils en avaient eu connaissance sans

la révéler. A la conclusion de la paix

,

le Conseil proclama leur innocence et

rendit leurs biens à leurs familles.

CATLWCE (Jean m), natif de Li-

moux , martyr. Caturce était licencié

en droit et professait la jurisprudence

a l'université de Toulouse; c'était, dit

Crespiu, un homme d'excellent sa-

voir tant en icelle profession qu'ès

saiwtes lettres. » Se trouvant dans sa

ville natale le jour de la Toussaint 1531,

et n'écoulant que l'ardeur de son zèle

,

il oublia la prudence jusqu'à adresser

une exhortation pieuse à quelques per-

sonnes. A ce crime il en ajouta un
autre. Dans un souper auquel il avait

été invité la veille des Rois , il refusa

de crier à la manière accoutumée : Le
roi boit, substituant à ces mots cette

: Christ règne en

cosurs. C'était plus qu'il n'en fallait

pour le perdre, il fut déclaré hérétique

et condamné à la dégradation. La sen-

tence s'exécuta au mois de juin sur la

place Saint-Etienne; il fut dépouillé

d'abord de la tonsure , puis du degré

de licence, cérémonie qui dura environ

troi6 heui M quoi un jacobin se

mit en devoir de prononcer le sermon

d'usage. Mais le moine fut mal inspiré

dans le choix de son texte. Il prit pour

thème I Tim. IV et en lut le premier

verset. Continuez, lui cria Caturce, qui,

sur son refus obstiné, récita les versets

suivants, aux applaudissements d'une

foule d'écoliers qui assistaient à la dé-

gradation. Revêtu d'un san-bénito, le

malheureux professeur fut ensuite con-

duit au palais pour entendre lire sa

sentence de mort, et de là envoyé im-
médiatement au bûcher. « Il ne cessa

jusques au dernier soupir de louer et

glorifier Dieu, et d'exhorter le peu-

ple à la conoissBnce d'icelui. On ne
saurait exprimer le grand fruictque fit sa

mort, spécialement vers les escholiers. »

CAuLAlftCOLIiT (Jbah de),
d'une famille célèbre de la Picardie qui

professa pendant plus d'un demi-siècle

le protestantisme, sans prendre d'ail-

leurs une pari bien active aux affaires

de l'Eglise réformée. Gomme tant d'au-

tres capitaines qui suivirent le parti de

Coudé, Jean de Caulaincourt s'était si-

gnalé dans les guerres de Henri H , no-

tamment au siège de Saint-Quentin où
il avait rendu d'importants services. Il

ne laissa de son mariage avec Fran-
çoise Du Bies qu'un fils nommé Ro-
bert, qui épousa, le 8 oct. 1 57 1 , Renés
ùVAilly, héritière de Donqueur, et fut

père de deux fils et de deux filles.

L'aîné Claiob abjura et mourut sans

postérité. Le cadet, Robert, prit pour

femme, en 1621, Varie d'Estourmel.

Les deux filles, Afthe et Catherine ,

furent mariées dans les familles d'Hé-

rteourt et de Gonnelieu. Le fils de Ro-

bert, nommé Louis, resté sous la tu-

telle de son oncle, fut élevé par lui

dans la religion romaine, tandis que sa

sœur Habib, qui épousa, en 1646,
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Languedoc, de l'Armagnac. La plus cé-
lèbre, celle de Cadmont La Force,
originaire de la première de ces pro-
vinces, avait pour chef, au commence-
ment du xvr siècle, Charles II de
Caumont, seigneur de Casielnaut,
Tonnein«,Saroazan, Monpouillan, etc.,
marié à Jeanne de Pérusse-Escars et
père de six enfants, qui professèrent la
religion réformée.

L'afné, François, seigneur de Cau-
mont, mourut sans postérité vers 1562.
C'est appHremment de lui que les his-
toriens parlent, sous le nom de Cau-
mont

, comme d'un des chefs hugue-
nots blessés gravement a la bataille de
Ver.

Le 4», Jean, seigneur de Monpouil-
lan, mourut sans postérité. Il avait
épousé, en 1569, Jeanne de Contant

,

dame de Brisambourg, veuve de Pierre
Poussard, seigneur de Brisambourg,
et fille de Jean de (iontaut, baron de
Biron, et ^Renée-Anne deBonnevai

.

Claude, fille aînée de Charles de
Caumont, fut mariée à Antoine de Car-
duillac, sieur de Bioulc, et sa sœur
Margueriteèpous», en 1 5 iO, Antoine-
Hector deCardaillac, baron dePeyre.

Revenons maintenant à François de
Caumont, seigneur de Castelnaut, puis
de La Force, qui continua la descen-
dance.

Né en 1524, le seigneur de Castel-

^lainr^Ll^ él
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L
u ,l "? bri '8s» "PP* de Beaupoil, dame de La Force,le protestantisme vers 1562. Devenu

chef de la famille par la mort de son
frère aîné, il renonça à ses bénéfices et
épousa, en 1568, Marguerite de Lus-
trac, marquise de Fronsac, veuve du
maréchal de Saint-André. Les écri-
vains protestants l'accusent de tiédeur
religieuse; c'est ce qui explique le si-
lence gardé sur son compte par les his-
toriens de nos guerres civiles. Il suivit
Jeanne <fAlbret et son fils à la cour

veuve de François de Vivonne, sei-
gneur de La Châleignerave. Surl'invi-
talion réitérée de la reine'de Navarre et
du prince de Béarn, il les suivit à Paris,
bien qu'il relevât à peine d'une grave
maladie et malgré le violent chagrin
que lui causait la perle toute récente
d'uu fils et d'une fille.

La nuit même où Coligny fut égor-
gé, un marchand de chevaux, témoin
de cet horrible drame, traversa la Seine

i — "i't'v< ) wiiuiiv iiuiiok vcnuns
au massacre de la Saint-Barthélémy.
Il mourut, au commencement de 1574,
laissant, outre un fils en bas-âge qui
le suivit dans la tombe le 9juillet 1 579,
sa femme enceinte d'une tille qui reçut
le nom d'A^NK. Le duc de Mayenne
enleva cette enfant à sa mère, en < 586,
dans l'intention de la donner pour
épouse à son fils; cependanlce mariage
n'eut pas lieu. Anne de Caumont épousa
Henri d'Escars, prince de Carency, et
restée veuve eu 1590, elle se remaria,
en 1 595 , avec François d'Orléans-
Longueville, comte de'Saint-Paul.

François, seigneur de Castelnaut,

vertir de ce qui se passait. La Force se
hâta de prévenir, à son tour, le sei-
gneur de Caumont son frère, ainsi que
les principaux gentilshommes hugue-
nots logés au faubourg Saint-Germain.
On délibéra sur ce qu'il y avait à faire.
Caumont, persuadé que la mort de l'a-
miral « étoit advenue contre le vouloir
du roy » , fut d'avis « de se ranger au-
près de S. M. »; mais arrivés sur le
bord de la rivière, les chefs protes-
tants s'aperçurent que les bateaux
avaient tous été retirés de l'autre côté
de l'eau, et cette circonstance extraor-

métiaoces, ils
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pensèrent qu'il était temps de songer à

leur sûreté. La Force ne pouvant se

résoudre à abandonner ses enfants, re-

tourna dans la maison qu'il habitait, en

fit fermer les portes et se retira dans sa

chambre, « attendant patiemment ce

qu'il plairoil à Dieu de lui envoyer. »

Des soldats, conduits par le capitaine

Martin, ne tardèrent pas à envahir la

maison aux cris de Tue ! Tue ! mais

plus altérés encore de pillage que de

sang, ils se contentèrent d'abord de

s'emparer de tout ce qui leur tomba sous

la main, argent, vaisselle, meubles,

habits. Cela fait, ils reprirent leur

premier discours, criant avec blas-

phèmes, qu'il falloit mourir et qu'ils

avoicnt commandement de tout tuer

sans épargner personne. » Cependant

lapromesse d'une rançon de deux mille

écus adoucit le capitaine qui jura à La
Force de le sauver avec ses deux fils

Armand etJAcuiKS-NoMPAR, leur valet

de chambre Gast et leur page La Vi-

gerie. 11 leur recommanda de déchirer

leurs mouchoirs qu'ils mirent en croix

sur leurs chapeaux, et de retrousser la

manche du bras droit jusqu'à l'épaule,

signe de ralliement des égorgeurs;

puis il les conduisit dans son logis, en

les faisant passer devant le Louvre en-

combré de cadavres.

A peine arrivé, La Force s'empressa

d'envoyer Gast à l'Arsenal pour in-

struire de sa situation M" de Brisam-
bourg, sa belle-sœur, et la prier de lui

prêter les deux mille écus. Celte dame
lui répondit qu'elle espérait se les pro-

curer pour le mardi, et l'exhorta a se

tenir sur ses gardes parce que le bruit

s'était déjà répandu qu'il n'avait pas été

mis à mort. A sou retour, le valet lui

confirma cette fâcheuse nouvelle, et le

pressa avec instance de fuir; mais es-

clave de sa parole, il refusa de violer la

promesse qu'il avait faite au capitaine

Martin de ne pas quitter sa demeure

avant d'avoir payé sa rançon.

Le soir même du jour où il devait

s'acquitter envers son libérateur, Co-
çonas, à la tôle d'une quarantaine de

soldats, vint chercher La Force de la

part du duc d'Anjou, qui désirait, di-

sait-il, de lui parler. « Etant arrives au

fond de la rue dos Petits-Champs, près

le rempart, ils crièrent tous ensemble

Tue ! Tue ! L'alné des enfants fut le

premier blessé, et en chancelant, se

mit à crier : Ah ! mon Dieu ! ... je suis

mort. Le plus jeune (sans doute inspiré

du ciel) en fit tout de même sans avoir

reçu aucun coup et se laissa tomber

comme son frère. » Après avoir dé-
pouillé leurs victimes, les assassins

s'éloignèrent. Quelques voisins, atti-

rés par la curiosité, s'approchèrent, et

le jeune Cauraont ayant entendu un
homme du peuple plaindre le sort d'un

si jeune enfant (il avait alors moins

de quatorze ans, étant né le 30 oct.

4558), il leva la (Ole et lui dit : Je ne

suis pas mort.... Par pitié, sauvez-moi

la vie. Ce brave homme, qui était mar-
queur au jeu de paume de la rue Ver-

delet, le couvrit d'un méchant manteau

et l'emmena chez lui ; mais il ternit

cette belle action en s'emparant de quel-

ques bagues que l'enfant avait aux
doigts, et en exigeant une récompense

de trente écus de MM de Brisambourg
à qui il conduisit son neveu dès le len-

demain malin. Ce ne fut pas sans peine

que le jeune Caumonl, vêtu d'un mau-
vais habit et coiffé d'un vieux bonnet

rouge auquel était attachée une croix

de plomb, parvint à se faire reconnaître

de son page qui lui aussi avait été sauvé

par un soldat suisse et s'était, la nuit

morne, réfugié à l'Arsenal. M.deZtattt-

tillier, gentilhomme du Maine, le pré-

senta dans cet accoutrement à sa tante

qui, baignée de larmes et louant Dieu,

le fit revêtir de l'habit d'un des pages
de Biron et le cacha dans le propre ca-

binet du maréchal.

Deux jours après, ce dernier ayant

appris qu'une visite allait être faite à

l'Arsenal, par ordre de Charles IX,

dans le but de découvrir les Huguenots
qui s'y étaient retirés, on mena le jeune

Caumont dans la chambre des filles, et

on le cacha entre deux lits sous un
monceau de verlugadins.

Echappé à ce nouveau danger, il fut
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confié par M" do Brisambourg à Jfan

de Durforl, seigneur de Born, lieute-

nant-géaérai de l'artillerie, qui promit

de le Mire sortir sans accident de Paris,

et y réussit quelques jours après. Sous
la garde du sieur de Fraisse [Frars-

che?], Jacques-Nompar deCaurooiil re-

prit le chemin de laGuienne. Plus d'une

fois pendant la route, les propos qu'il

entendit tenir dans les hôtelleries lui

rappelèrent douloureusement la mort

cruelle de son père et de son frère; plus

d'une fois même, soupçonnés, lui et

son conducteur, d'être des hugueuols

fugitifs, ils coururent danger de la vie;

mais enfin, après huit jours de transes

continuelles, ils arrivèrent au château

de Castelnaut-des-Mirandes où Geoffroi

de Caumont s'était retiré. Son oncle

l'accueillit avec la plus tendre amitié et

se chargea de sa tutelle.

Geoffroi de Caumont étant niortquel-

ques mois après, Henri 111 donna pour

tuteur au jeune La Force le comte de

LaVauguyon, zélé catholique, dans

l'unique but de s'assurer des châteaux

et des villes de l'orphelin. Impatient de

venger sur les Ligueurs l'assassinat de

son père et de son frère, et en même
temps, de servir la cause protestante à

laquelle il était tout dévoué, La Force,

dès qu'il put supporter le poids d'une

armure, courut se ranger sous les dra-

peaux du roi de Navarre qui lui or-

donna de lever une compagnie de che-

vau-légors. Il se trouva au siège de

M;irm;tade, où il ne se passa rien de

considérable. En 1580, il suivit Henri

a la prise de Cahors, et peu de temps

après, il obtint de ce prince le gouver-

nement de Sainte-Foy et de Bergerac.

Dans une conférence tenue à Guitres,

en 1 585,* pour délibérer sur la réponse

à faire aux avances de Henri ÙI, il

combattitvivement comme ignominieux

le parti proposé par Turenne de se-

courir secrètement le roi de France et

de désarmer ouvertement. Son avis

l'emporta, et la réconciliation de Hen-

ri 111 avec les Guiso ne tarda pas à lui

donner raison.

En 4586, il contribua à la levée du
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siège de Castets et accompagna le roi

de Navarre en Poitou. S'étant jeté dans

Marans menacé par Biron, son beau-

père, il défenditeette ville avec tant de

valeur qu'il força les Catholiques de

renoncer à leur entreprise. En 4587, 11

se signala au combat d'Aothogni, tailla

en pièces la compagnie de chevau-

légere du sieur de Hautbois, et exécuta

heureusement la commission qu'il avait

reçue de conduire Soissons dans le

camp du roi de Navarre. Après la ba-

taille de Contras, où il se distingua, 11

fut nommé gouverneur de la Basse-

Guienne. Il y lutta avec succès contre les

Ligueurs, qu'il força nommément a

lever le siège de La Linde en 1 587.

L'année suivante , il se rendit à La

Rochelle pour assister à l'assemblée

politique qui y avait été convoquée.

Lorsque les deux rois unirent leurs ar-

mes contre la Ligue, La Force rejoi-

gnit leur armée a Poissy avec un corps

de cavalerie et fut chargé de couvrir le

siège de Pontoise. En 1589, il com-

battit à Arques avec une bravoure sans

égale; il eut trois chevaux de tués et

deux de blessés sous lui, et avec 120

cavaliers seulement, il culbuta plus de

2000 lances ennemies. Ses exploits lui

valurent le brevet de capitaine de 400
hommes d'armes.

Les Mémoires qu'il a laissés nous
apprennent qu'il fut vers ce temps ren-

voyé en Guienne où « il se fit plusieurs

sièges, prises de places et combats no-
tables qui seroient trop longs à parti-

culariser. » Selon la Chronologie mili-

taire de Pinard* il assista à la bataille

d'ivry et an siège de Paris, en 4590,
aux sièges de Chartres et de Noyon,
en 1 59 1 , et à celui de Rouen, en 4 592.
M. le marquis de La Grange, an con-
traire, nous affirme qu'il resta en Gui-

enne jusqu'en 4592 et qu'il n'en re-

vint que pour le siège de Rouen. Peu
de temps après son retour, Henri IV le

nomma capitaine des gardes.

Le gouvernement du Béarn étant

venu à vaquer, en 4 593, par la mort
VFMed* Gonta*t, baron de Sainl-

Geniès et de Badefol, La Force en fut
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Rourvn, ainsi que de la vice-royauté de
avarre. En 4594, il assista au sacre

de Henri IV a Chartres, et à sou entrée

dans Paris. 1J servit la même année, au
siège de Laon, combattit à Fontaine-

Française, en 1 595, prit une part ac-

tive aux travaux de l'assemblée des no-

tables tenue a Rouen et au siège de La
Fère, en 4596. S'il n'assista pas à

l'Assemblée politique qui se tint, cette

année, a Châtcllerault, il y envoya au

moins La Latte pour promettre en son

nom undévouementabsoluàlacausede
l'Eglise protestante. En 1597, il con-
tribua à la reprise d'Amiens, et il rut

chargé, en 4599, de faire exécuter Té-'

dit de Nantes daus le Béarn et la tiui-

enne. Il dut déployer toute son habi-

leté pour surmonter les difficultés,

vaincre la résistance des deux partis et

faire taire l'opposition du Conseil sou-

verain du Béarn.

En 4 600, un ordre de Henri IV l'ap-

pela à Lyon pour l'expédition centre la

Savoie. Ce fut lui qui eut l'honneur de

présenter au roi le vénérable Th'adore
de Bète. Il profila aussi de son séjour

à Lyon pour réconcilier avec Henri IV

le maréchal de Biron, son beau-frère,

qui, aigri par de nombreuses injus-

tices et voyant « ses services sous les

pieds », avait noué quelques intrigues

avec l'Espagne et la Savoie. Mais bien-

tôt l'imprudent maréchal recommença
ses menées, qu'il Unit par payer de sa

tète. A la nouvelle de son arrestation,

La Force, qui était retourné dans le

Béarn, accounrt à Paris et .t lia se jeter

aux pieds du roi avec toute sa famille

pour lui demander la grâce du con-

pable. Il fit valoir les considérations

les plus pressantes, recourut aux sup-

plications les plus humbles, offrit même
ses enfants en otage; mais Henri IV se

montra inflexible , on pourrait dire

cruel. Quatre aus plus tard, le baron de

Biron vengea la mort du maréchal sur

La Fin, qui s'était fait l'instrument de

sa perte, et La Force obtint sans peine

cette foi9 qu'aucune poursuite ne serait

dirigée coutre le meurtrier.

L'année suivante, il essaya inutile-

ment de réconcilier Bouillon avec le

roi. Il fut plus heureux en 4606, à l'é-

gard du duc de Rohan qui s'était échap-

pé de la Cour pour aller gnerroyer dans

les Pays-Bas, et qui avait été banni sur

la plainte de l'Espagne.

Depuis longtemps Henri IV méditait

une guerre contre cette dernière puis-

sance. Dès 1604, il avait chargé La

Force de s'aboucher à Pau avec les Mo-
risques qui préparaient un soulèvement.

Les négociations avaient été continuées

depuis par l'intermédiaire de Je*» de
Panitsault, le même qui, plus tard,

trahit la cause protestante et livra Ber-

gerac à Louis X.1I1 ; mais un agent fran-

çais, Pascal de Saint-Estève, ayant été

trahi et arrêté à Valence au mois d'a-

vril 4605, la conjuration fut découverte

et le projet abandonné.

Henri IV cependant ne renonça pas

à ses desseins. On sait qu'il était à la

veille de déclarer la guerre aux Espa-

gnols, lorsqu'il tomba sous le poignard

de Ravaillac. La Force se trouvait dans

le carrosse royal au moment du crime.

Le lendemain de ce jour néfaste, il de-

vait prêter le serment de maréchal de

France et aller se mettre à la têto d'une

armée destinée a envahir l'Espagne.

Par ordre de la reine, il quitta immé-
diatement la Cour pour retourner dans

son gouvernement avec mission spéciale

d'y faire reconnaître l'autorité du nou-
veau roi et de prendre les mesures de

précaution nécessaires contre une in-
vasion des Espagnols. Il était en même
temps chargé de rassurer les églises

protestantes, en leur faisant connaître

la volonté de la reine d'observer exac-

tement les édile. Cotte promesse suffit

pour dissiper les alarmes des Protes-

tants qui ne demandaient qu'à jouir en

paix des droits à eux garantis par l'édit

de Nantes, comme le consistoire de l'é-

glise de Bordeaux l'écrivit à La Force

dans une lettre signée par les pasteurs

Primerose et Caméro», les anciens

Malleret et LaPeyrère. et le secrétaire

Galateau; mais les premiers actes du
nouveau gouvernement ne tardèrent

pas a réveiller leurs inquiétudes. Ils
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tinrent à Saurour une assemblée poli-

tique à laquelle, suivant le conseil de

Dupiessis-Montay, furent invités tous

les grauds seigneurs du parti. La Force
s'y rendit avec la résolution de s'entre-

mettre entre l'assemblée et la reine, qui

avait aussi réclamé ses bons offices, et

ses sages conseils réussirent à aplanir

bien des difficultés.

De retour dans le Béarn, il eut à lut-

ter contre les intrigues des évêques de
Lescar et d'Oléron qui, soutenus par

un puissant parti à la Cour, lui causè-

rent les plus grands embarras, et réveil-

lèrent les passions religieuses dans le

Béarn. Ils avaient d'abord réclamé l'é-

galité, et ils l'avaient obtenue de Hen-
ri IV ; ils voulaient alors la suprématie,

et pour arriver plus sûrement à ruiner

l'Eglise prolestante, ils travaillaient, de

concert avec Grammont, ennemi per-

sounel de La Force, à dépouiller ce

dernier de son gouvernement.

Ce fut sur ces entrefaites que Condé
prit les armes. Les Protestants de la

Guienne convoquèrent à Sainlc-Foy,

au mois d'octobre 1615, une assemblée

pour aviser à la conduite qu'ils devaient

tenir dans ces conjonctures. Favas
voulait qu'on armât sur-le-champ; mais

La Force s'y opposa et lit décider qu'on

resterait sur la défensive; cependant il

envoya à Condé le précepteur de ses

enfants Maillot pour entrer en négo-
ciations avec lui.

Nommé général de la Basse-Guienne

par l'Assemblée politique de Grenoble,

il leva des troupes avec Rohan et Boisse-

Pardailltin , et se jeta sur le passage

de la Cour qui se rendait à Bordeaux
dans l'espoir de se saisir de la personne

du roi et d'empêcher les mariages es-

pagnols; mais la trahison de deux sei-

gneurs catholiques fit avorter cette en-
treprise. Menacé dans son propre gou-
vernement, La Force se hâta de retour-

ner à Pau, dispersa les troupes de

Grammont et s'empara d'Aire que les

Catholiques reprirent bientôt. Le traité

de Loudun mit tin aux hostilités et sti-

pula pour lui une abolition spéciale.

Une révolutiou du palais ne tarda pas

cependant à le placer dans la position

la plus critique, en portant au pouvoir

Luynes personnellement intéressé à le

ruiner lui et sa famille. Monpouillan,

le sixième de ses fils, jouissait en

effet d'un grand crédit sur l'esprit de

Louis XII 1, qui l'avait nommé premier

gentilhomme de la chambre après l'as-

sassinat du maréchal d'Ancre, et qui

lui avait promis de donner à son père

le bâton de maréchal de France. Jaloux

de sa faveur, Luynes fit intervenir d'a-

bord, mais sans succès, le confesseur

du dévot monarque. Il eut ensuite re-

cours à la ruse et prit une voie plus

longue, mais plus sûre, pour arriver à

supplanter son rival. De concert avec

Jeannin et Sillery, il fit passer au Con-

seil l'édit de mainlevée des biens ecclé-

siastiques. Si La Force cédait, il se

perdrait dans l'opinion des Protestants;

s'il résistait, il s'attirerait l'indignation

de Louis Xlll, qui ne pourrait plus gar-

der auprès de sa personne le fils d'un

hérétique rebelle. Ce profond calcul

réussit. Quelque bonne volonté qu'il y
apportât, il fut impossible au gouver-

neur du Béarn de vaincre la résistance

des Etats et du parlement. Ses ennemis

l'accusèrent de mauvais vouloir et le

roi mécontent disgrâcia son fils.

L'édit de mainlevée, « celte sainte

inspiration» du bigot Louîs Xlll, exas-

péra les populations béarnaises. Les

Huguenots du Languedoc et de la

Guienne embrassèreut avec chaleur

leurs intérêts ; ils tinrent à Orlhez une

assemblée de cercle qui se déclara eu

permanence et résolut d'appeler toutes

les autres provinces à la défense de

leur cause. De son côté, le parlement

de Pau rendit, eu date du 29 juin 1618,

un arrêt contre la vérification de l'édit,

arrêt signé par La Force, Casaux et

Gassion, présidents, de Lendresse,

de Pont, de Loyart, Lescvn, Dufour,
Minciclle, Gillot, Saiut-Cricq, Lau-

gar, Claterit, conseillers protestants.

Les troubles que lit éclater l'évasion

de la reine -mère suspendirent pendant

quelque temps l'exécution des mesures

de rigueur auxquelles le gouvernement
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était résolu de recourir ; mais dès qu'il

se fut réconcilié avec sa mère, Louis XHI
se mit en devoir de briser la résistance

des Béarnais. Il se transporta à Bordeaux,

y manda La Force, et lui ordonna de

faire passer immédiatement l'édit de

mainlevée, menaçant d'aller à Pau le.

faire vérifier en sa présence. Prévoyant

les malheurs qui suivraient rentrée du

roi dans le Béarn, La Force fit tout ce

qui était humainement possible pour

décider le parlementa obéir. On procéda

enfin à la vérification ; mais Louis XUi

n'en poursuivit pas moins son voyage.

Il entra à Pau le 15 oct. 16 20. Le

Béarn et la Navarre furent traitées e»

provinces conquises. Non-seulement

la constitution religieuse fut complète-

ment modifiée, au mépris des privilèges

du pays; mais les deux débris de l'an-

cien royaume de Navarre furent réunis

à la couronne de France et soumis au

parlement de Pau qui reçut lui aussi une

ajilre organisation. Un instant La Force

put craindre d'être arrêté; cependant le

roi lui rendit son gouvernement, mais

en ne lui laissant que l'ombre du pou-

voir et en chargeant le nouveau gou-

verneur de Navarreins Poyannn de sur-

veiller toutes ses démarches. Dès lors,

la positiou de La Force ne fut plus te-

naille. Molesté de toutes les manières,

il se vit bientôt obligé de lever des trori-

pes pour pourvoir à sa propre sûreté.

Surces entrefaites se réunit l'Assem-

blée de La Rochelle. Le gouvernement

avait promisà celle de Loudun en 1 61 9,

que si, dans six mois, satisfaction n'était

pas accordée aux griefs des Protestants,

les députés des églises pourraient se

réunir de nouveau. Le délai était expiré,

et le gouvernement n'avait pas encore

fait droit à leurs demandes. A la prière

de l'assemblée, La Force écrivit à

Louis Xlll en faveur de ses coreligion-

naires; mais pour toute réponse, il

reçut ordre de désarmer, et d'Epcrnon

fut chargé de le déposséder de son gou-

vernement. Le vieux courtisan entra

dans le Béarn à la téte d'une armée,

malgré la promesse qu'il avait donnée

au baron A'Arros d'attendre de nou-

T. Ht.

veaux ordres, en sorte que La Force,

pris au dépourvu, fut obligé de se re-

tirer précipitamment en Guieune, au

mois de mai 162t.

Il ne négligea rien pour y organiser

la défense; mais la défection de Boisse-

l'ardaillan et la trahison de son ma-
réchal de camp Panissault rendirent

toutes ses mesures inefficaces. De tou-

tes les villes de la Basse-tiuienne, Chi-
rac et Nérac osèrent seules soutenir un
siège. Pour contraindre Mayenne à

abandonner son entreprise contre cette

dernière ville que défendait son fils

Monpouillan, La Force, accompagné du
marquis de La Force, du baron d'Ey-

met, des capitaines Barraud de Mus-
sidan, A'Auripech, Pr'dehms, Del-

prat qui fut tué dans cette affaire, alla

s'emparer en plein jour de Caumont.
Cette diversion n'eut cependant pas

tout le succès qu'il en attendait. Eymet,
qu'il avait chargé d'assiéger le château,

éprouva une vigoureuse résistance, et

le feu ayant été mis à ses poudres par

un traître, il fut forcé de se retirer.

Perdant tout espoir de secours. Mon-
pouillan capitula après une belle dé-
fense, et gagna, non sans peine, La
Rochelle avec son frère le marquis de

La Force, tandis que leur père, qui n'a-

vait pu décider les habitants de Ber-

gerac à se défendre, se retirait avec ses

autres tils à Montauban, au milieu des

plus grands dangers.

La Force y reçut l'accueil le plus

hostile. Le peuple lui reprochait d'a-

voir abandonné le Béarn et la Cuienne,

et l'accusait de vouloir livrer Montau-
ban au roi. Moins prompts à ajouter foi

à ces calomnies, des pasteurs influents,

Charnier surtout, écoutèrent ses rai-

sons et les apprécièrent. Bientôt leur

témoignage, appuyé par le caractère

conciliant de La Force, lui ramena les

esprits. Sans afficher aucuno préten-

tion, laissant à son gendre d'Orcai
l'autorité nominale, il exerça bientôt de

fait tout le pouvoir, et c'est à lui, plus

qu'à tout autre, que revient lu gloire

d'avoir sauvé Montauban de la ven-
geance d'un monarque irrité, qui se
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faisait une idée tellement exagérée des

droits attachés a la couronne, qu'il pen-

dait impitoyablement les habitants des

villes devant lesquelles il avait éprouvé

la moindre résistance.

La garnison de Montauban se com-
posait de 4,500 hommes de troupe* ré-

glées, d'un grand nombre de volon-

taires et de trente enseignes de milice

bourgeoise commandées par Bardoti,

Tolouse, Peyrusse, les deux Mont-
eaud, Constans-Albony, Reinez-Aus-

seron, Dupre", les deux France, Gar-
diti, Bwrdon-Lalane, Durban, La
rose, Boutaric, Ferrières puîné, Du-
rant, Darassus, Portus, les deux

Trabuc , Aussac, Vezi, Vialettes,

Scorbiac, Mot/se, Constant, Guimo-
net, Bordes et Bartke. La ville était

pourvue de vivres pour six mois ; mais

les munitions de guerre étaient moins

abondantes. Les remparts étaient gar-

nis de 3 canons de gros calibre, S cou-

leuvrines, 4 moyennes et 30 pièces de

campagne, sans compter plusieurs fau-

conneaux.

Castelnaut, second fils de La Force,

voulut se charger avec neufcompagnies

de la défense de la corne de Montmirat,

une des parties les plus exposées de la

ville. La garde de la corne qui couvrait la

porte de Villenouvelle fut confiée à

Saint-Orse. Savig>iac , avec trois

compagnies, se posta dans les trois

bastions qui protégeaient le faubourg

dumAme nom. Regnite. avec huit com-
pagnies, prit son quartier depuis Té-

cluse du ruisseau de Lagarrigue jusqu'à

la porte du Moustier ou des Monges,

espace comprenant les bastions de l'E-

cluse, de Rohan et du Moustier. D'Ans -

* ;ron occupa avec six compagnies le bas-

tion de Paillas, laderai-Iune et le bastion

des Carmes, depuis la porte du Moustier

jusqu'au Tarn. Le comte de Bourg-
franc se chargea avec le brave Vi-

gnaux, appelé dans, les Mémoires de

Castelnaut, Du Vignan. de défendre le

faubourg de Villebourbon à la tête de

six compagnies. Une septième fut pos-

tée dans la place du Tort, et une hui-

tième à l'entrée du pont.

* - CAU

Le régiment de d'Orea/, fort de

1 , 300 hommes en dix compagnies com-
mandées par Veilles, lieuteuant-colo-

ucl, qui, mécontent de ne pas avoir ob-

tenu un commandement plus important,

passa bientôt à l'ennemi et lui signala

les endroits les plus faibles de la place,

par Durfort, sergenl-major, Beauvll-
lar, Pecheh-Boissonnade , Peyre-
bosc. Lhoste, Ronfla, Mirmo/ti4, P,i-

navaire et Lacate, ne fut employé à

la garde d'aucun poste particulier; il

fut réparti avec 400 soldats des com-
pagnies de Marmonié et Moroul, 100
carabiniers des comtes d'Orval et de

Bourgfranc, un régiment de 600 hom-
mes de pied, les enseignes de la milice

bourgeoise et les volontaires, de ma-
nière à pouvoir se porter promptement
où besoin serait. Parmi les volontaires

on comptait fort peu de gentilshommes.

De toute la noblesse protestante du
Rouerjîue et du Qucrcy, il n'y eut que
Régules, Savignac, les deux barons

de La Guépie, le hawon de VilUmade
(d'autres disent <n&l*made) , et les

deux Montcaud, qui eurent la gloire

de concourir à l'héroïque défense de
Montauban.

Telles furent les dispositions prises

par le conseil de guerre. Le conseil de
police, que présidait le premier consul

Dk Puy, homme d'une activité sans

égale et d'un esprit de ressource éton-

nant, orgauisa avec une admirable in-

telligence la distribution des vivres et

des munitions de guerre, le service

des hApitaux, tout ce qui tenait, en un
mot, a la police intérieure de la ville.

Pour soutenir l'enthousiasme des sol-

dats, des prières furent ordonnées ma-
tin et soir dans ch ique quartier et dans

chaque corps de garde.

L'armée rovele, forte de 80.000
hommes, parut sous les murs de Mon-
tauban le 17 août 16*1. Thémines lit

attaquer sur-le-champ la corne de
Montmirat; mais Du Puy, capitaine

des gardes de d'Orval, secondé par

Lamothe- France, tfAmseron, Dur-
ban. Peyrebosc rt Lentillac.qui reçut

à la jambe une blessure dont il ne
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guérit pas pendant le siège, repous-

sèrent dans uue vigoureuse sortie les

assaillants et soutinrent jusqu'au soir

un combat acharné.

La corne de Montinirat était hors

d'état de résister cependant .'i uue at-

taque bien soutenue. A. peine le rem-

part avait-il trois pieds de hauteur, et

le fossé était à peine tracé. Castelnaut

profita de la nuit pour v fu/ire travailler

avec ardeur. Encourages par l'exemple

de leurs femmes et do leurs filles, qui

déployèrent, ou cette circonstance

cppime dans toutes les autres, uue in-

trépidité et un sang-froid merveilleux,

les tynulalb uuis elevèreul, au moyeu
de barriques pleines do terre, un rem-

part de douze pieds île haut sur six

pieds d'épaisjseur, et quoique le temps

leur eût manqué pour creuser le fossé,

la corne de Moulmirat pul résister à

plus de 2000 coups do canon ot à trois

mines.

Le lendemain, le duc de Mayenne
parvint à se loger, vis-à-vis de Yille-

bourbun,dans les mqsures du faubourg

de Sapiacou, qu'on n'avait pas ou le

temps de raser entièrement. Le troi-

sième jour, le prince do Joinville, as-

sisté du maréchal do Saint-tiérau,

s'établit dans les ruines du faubourg

du Moustier après uu rude combat,

dans lequel périrent, entre autres, Bar-

don et Uardcsi. Montauban se trouva

aiusi investi de trois côtés; le qua-

trième resta toujours libre.

Le feu des remparts et quelques

sorties commandées par les capitaines

Pierre, Beancillar , La Chapelle,

troublèrent les assiégeants dans leurs

approches. La négociation dont s'était

chargé Sully (Voy. H, p. I5h ayant

échoué, la tranchée s'ouvrit le il.

Une nouvelle sortie des. assiégés, dans

laquelle le jeuue Tenant perdit la

vie, força les (ialholiques à élever des

retranchements pour se mettre à l'abri

•le ces .i:t.i |nes meurtrières. Ils tra-

cèrent des parallèles jusqu'à un petit

tertre où ils établirent une batterie;

mats les assiégés, conduits par Du

Rosier et Lcsgelé, ruinèrent leurs tra-

vaux dans la nuit du 27, et pénétrèrent

jusque dans le camp ennemi où ils

mireut le feu. Yivemeul poursuivis

dans leur retraite, ils rentrèrent en
combattant dans la ville, laissant sur

le champ de bataille les lieutenants

Fraische et Lenclot.

Pendant quelques jours, les assié-

geants s'orcupèreut à perfectionner

leurs travaux, et les Monlalbauais a

renforcer leurs défenses. Le I sept,

le cauon recomuieuça à foudroyer les

remparts, et le 4, uue brèche prati-

cable ayant été faite à la demi -lune
qui couvrait Yillobourlmn, Malvenue
ordonna l'assaut sur deux colonnes, La
première colonne avait déjà gagné le

haut du bastion, lorsque le capitaine

Pierre, se précipitant sur elle avec fu-

reur, la rejeta dans le fossé. La se-

conde, chargée de l'attaque de la

demi-lune, fut re<;ue avec non nioiu*

de vigueur par \ ignaux. La Force,
^Orcal el Du Puy eurent le temps
d'accourir avec des troupes fraîches,

miivis d'un grand nombre de femmes,
qui firent merveille. La colonne fut

presque entièrement détruite; mais les

Monlalbauais curtAut à regretter la perte

du comte de Bourgfranc et des deux
capitaines Pierre et Ferrièrts, qui

moururent quelques jours après de
leurs blessures. Le lendemain, Vi-

gnaux, soutenu par Rcgniès. La Ri-
vière-Martultw et Harmonie', chassa

l'ennemi qui s'était établi au pied du
basliou et le repoussa dans son camp.

Le 12 septembre, Joinville voulut a

son tour tenter la fortune. Il tit livrer

un assaut à la dcmi-luue qui couvrait

le bastiuu du Moustier, et, après quatre

heures du plus terrible combat, il de-
meura maître du pied de cette demi-
lune; mais, dan» la nuit, le capitaiue

Durand détruisit tous ses travaux.

Cependant Mayenne avait dressé uue
nouvelle batterie contre uu demi-bastion
attenant a la rivière ; c'était l'endroit

le plus faible, aussi ne tarda-t-U pas a

se loger daus .e fossé. Dan.- cette si-

tuation périlleuse, Vignau- assembla
uu conseil d» trahit
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bientôt après, conseilla de se rendre,

en Taisant observer que c'était la loi de

la guerre quand l'ennemi était arrivé

aussi avant. Vignaus, au contraire,

opina pour qu'on ruinât le travail des

assiégeants dans une vigoureuse sor-

tie. Son avis l'emporta et fut suivi d'un

plein succès.

Du côté dn Moustier, les assaillants

emportèrent enfin la demi-lune, malgré

la courageuse résistance de Du Puy.

Le 20, ils gagnèrent le bastion après

un combat acharné ; mais les Montal-

banais, secondés par leurs femmes, fi-

nirent par le reprendre. L'histoire a

conservé les noms de Jeanne Pauliac,

fille d'un orfèvre, et de Guillaumette

G&sc, deux des héroïnes qui périrent

dans cette affaire. Cette dernière ne

succomba qu'après avoir tué deux of-

ficiers ennemis à coups de pique. Les

assiégeants restèrent maîtres de la de-

mi-lune; mais comme elle ne leur of-

frait pas un abri suffisant, ils l'aban-

donnèrent bientôt.

Le 25, les Catholiques firent jouer

sous la corne de Montmirat une mine

qui leur fil plus de mal à eux-mêmes
qu'aux assiégés. Néanmoins ils mar-

chèrent résolument a l'assaut. Castel-

naut, assisté des gentilshommes béar-

nais Fraische. Lendressf, Jasses, le

soutint avec vigueur. Pendant que les

assaillants s'épuisaient en efforts inu-

tiles, Bardon-Lalane , France et

Trafjuc firent deux sorties et pénétrè-

rent jusqu'à une batterie où ils mirent

le feu. Une troisième sortie fut moins

heureuse. LesMontalbanais y perdirent

le jeune La Gnêpie, Capdeville et

Ferriiret. Toutefois les Catholiques

durent renoncera s'emparer de la corne

qui fut réparée dans la nuit.

Le 27 sept., l'arrivée d'une partie

du secours que Rohan avait envoyé

sous les ordres de Bemfort, redoubla

la confiance des assiégés. Us ne refu-

sèrent pas toutefois de préteT l'oreille

à de nouvelles propositions de paix ;

ils chargèrent le consul La Yergne et

les conseillers au sénéchal Constant

et LecUrc de s'aboucher avec les chefs

catholiques; mais ceux-ci n'ayant vou

lu consentir qu'à un traité particulier

pour Montauban, les conférences furent

rompues.

Le ! 0 octobre, Thémines fit jouer,

sang succès, une mine sous les rem-
parts de Villebourbon. Il fut obligé de
se retirer après un léger combat, pour
la pousser plus avant; mais, le 48,

trois cents hommes d'élite conduits par

Satngnac, Dnrfort, Peyrebosc, Pas-

calet, Marmonié et Du'Puy, se jetè-

rent sur ses travailleurs, mirent le feu

aux poudres et rentrèrent en triomphe

dans la ville en emmenant une pièce de
canon. Peyrebosc mourut quelques
heures après de ses blessures.

Le 21, tout se mit en mouvement
dans les trois camps ennemis; nn as-

saut général avait été résolu . Se croyant

assuré du succès, le connétable de

Luynes avait fait porter le dîner du roi

au Moustier ou devait avoir lieu la

principale attaque, afin qu'il fût témoin

du triomphe de ses troupes ; il ne fut

témoin que de leur défaite. L'ennemi
perdit plus de 800 hommes, les Mont-
albanais 9 ou 10.

Dadé le traître conseilla alors d'é-

tablir une batterie dans la plaine du
Tescon pour renverser la -vieille mu-,

raille; mais le 24, l'explosion d'une

mine creusée par les assiégés rendiltes

opérations des royaux inutiles, et en

même temps, tfymet s'élançant du bas-

tion do Rohan sur le régiment de Pi-

cardie, tandis que Montcaud, Bontaric
et Regni?$ le prenaient en queue, l'é-

crase, le disperse, chasse les Suisses

qui gardaient une batterie, encloue les

canons et brûle les affûts. Démoralisé

par tant d'échecs, le soldat catholique

n'osait plus soutenir la présence des

assiégés. Les maladies et les désertions

décimaient l'armée. Il fallut en revenir

aux négociations. Il y eut une entrevue

à laquelle assistèrent pour les Protes-

tants La Force ef son fils, le consul

Vignrry, le ministre Gardrsi et les

syndics Benoit H Lalane;ol\o n'a-

boutit a rien, si ce n'est que les royaux

en profitèrent pour rétablir la batterie
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do Tescou, mais lea assiégés la ruinè-

rent dans une sortie. Le t uov., Du
Puy, Boutaric, qui mourut do ses

blessures, et le jeune Palvillc qui se

noya, enclouèrent une batterie dans

une nouvelle sortie ; en même temps,

une mine faisait sauter les corps de
garde ennemis, et Durfort sortant du
bastion de Paillas, précipitait dans le

Tescou les Catholiques qui fuyaient

épouvantés.

Ce fut sur ces entrefaites que Rohan
invita les Montalbanais à envoyer Leurs

députés à Castres pour traiter de la paix.

On choisit Castelnaul pour La Force,

le capitaine Du Puy pour à"Ortal ,

Signaux pour les Béarnais, Durfort
pour le régiment du Languedoc, Du
P«y, premier consul, Béraud. ministre,

La Mothe-Franre et Xoaillan, qui se

rendirent dans cette ville avec un pas-

seport du roi. Les hostilités furent sus-

pendues et les assiégeants en profitèrent

pour se retirer sans être inquiétés.

Louis Xlll quitta, le 10 nov., le château

de Piquecos qu'il avait habité pendant

tout le siège; l'armée le suivit de près.

La vaillante défeuse de Montauban

releva le courage des Huguenots de la

Guicnne. Des réunions secrètes se

tinrent auxquelles assistèrent les mar-

quises de La Force et de Castelnaul,

dont la beauté et l'éloquence enflam-

mèrent d'ardeur leurs coreligionnaires.

Les marquis de Tkéobon et de Miram-
beau, gendre et fils de Boiste-Pardail-

la», arborèrent les premiers l'étendard

de l'insurrection. Les marquis de La

Force etdeMonpouillan furent rappelés

de La Rochelle ; la ville de Gontaut

fut prise, la compagnie du connétable

détruite, et La Force, arrivant de Mon-
tauban, mil un terme à de funestes

rivalités, en prenant le commandement
auquel lui donnaient droit sou âge et

Secondé par ses fils, par Bourzolles,

Beyuac, Vivant, Satignac a"Ey-
H€S$C

t (J (ÏTdtlOîlT, Liflytiotht (roschoii,

Beltuncc , Prungtt , Peckarnaud

,

Noaillac, Peyrac , Saint-Maurice,

Rochecourbe, Grateloup, et d'autres
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gentilshommes ou capitaines d'une va-

leur éprouvée, La Force, pendant six

mois, tenta avec un courage inébran-;

lable tout ce que l'expérience militaire

peut suggérer pour suppléer au nombre
par la rapidité des mouvements. 11 lit

lever le siège de Geusac et celui du

château de La Force, et s'empara de

Tonneins
,

conquête qui lui assura

un passage sur la Garonne. Menacé

d'un siège avant d'avoir eu le temps

d'en relever les fortifications, il confia

la défense de cette ville à Moopouillan

et se retira à Clairac pour tenir la cam-

pagne et harceler l'ennemi. Instruit de

la détresse des assiégés, il essaya de

les secourir; mais la trahison de Lusi-

gnan fit échouer son entreprise qui

coûta la vieou la liberté a Grand-Cat-
taing de Longue, un de ses meilleure

officiers, à Campagnac , Auripech,

Richowme, Solmignac, Grateloup,

Boudou, Vernète, lieutenant de La-
motte-Gaschon, ainsi qu'à Daugonnet
et à l'avocat Gast. Après une héroïque

défense, Monpouillan dut signer une

capitulation qui fut mal observée.

Pressé de tous côtés par des forces

supérieures et réduit à s'enfermer dans

Sainte-Foi, La Force, qui venait d'être

condamné à mort comme criminel de

lèss-majesté par arrêt du parlement de

Bordeaux, en date du «5 nov. 4621,

était résolu à s'ensevelir sous les rui-

nes de cette place lorsque le roi lui fit

offrir des conditions si avantageuses

qu'il dut s'estimer heureux de les ac-

cepter. M. de La Grange affirme, en

fondant son opinion sur un mémoire

écrit de la propre main du maréchal,

que La Force se contenta de traiter

pour Sainte-Foy et la Basse-Guienne,

et qu'il ne stipula rien pour lui-même.

On lit cependant dans la capitulation

(art. X), que La Force demanda soit le

rétablissement de lui et de ses fils dans

les charges dont Us avaient été dé-

pouillés en 4624, soit une récompense,

c'est-à-dire un dédommagement. Cette

réclamation d'ailleurs était juste et lé-

gitime, les charges étant considérées à

cette époque comme des propriétés que
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l'on pouvait et vendre et acquérir.

Louis XIII lui accorda le Mton de ma-
réchal de France et une somme de

200.000 écus. La Force, au reste, ne

négligea pas les intérêts de ses coreli-

gionnaires, et il n'oublia pas non plus

ses compagnons d'armes, Bounolles,

Thcobon, Iteynnc, Saint-Uger, Ro-
qwpiqttet, Lnmothe. Bactalan, Beau-

tiUe; qui furent rétablis dans leurs

emplois. Celle capitulation remit trois

villes sous l'autorité royale, Sainte-

Foi, Montflanquin, que tenait Castel-

naul, et Cadenac dont le marquis de

La Force avait expulsé tfOrca! son

beau-frère, à la demande des habi-

tants.

Après le traité de Montpellier, pour-

suivi par la haine des Catholiques, La
Force dut quitter la Guienne il se re-

tira dans le château de La Boulaye qu'il

possédait en Normandie. De temps en

temps, il allait (aire sa cour au roi dont

il recevait toujours bon accueil, ainsi

que de RichelieU. En 1625, Louis XIII

l'envoya en Picardie, craignant que Spi-

nola ne menaçât Calais. Le maréchal

de La Force, secondé par son fils aîné,

qui remplissait auprès de lui les fonc-

tions de maréchal de ramp, mit celte

proMtn •(• sur un pied de défense si i>

pectablp que le général espagnol n'osa

rien entreprendre. Il futde retourâParis

en 1626. Pend.- t.-mps ft>fc*, MoWtr.
4627, il présenta au roi les Kequetes

et articles dressés par la noblesse dans

l'assemblée des notable*, et fui chargé

de porter la parole. Le disniurs qu'il

prononça en celte occasion a été impr.

dans le T. XII du Mercure françois.

Pendant le siège de La Huehelle,

quoiqu'il eût blâmé la nouvelle, prise

d'armes des Huguenots , et qu'il eut

Stiittd* se tenir à l'écart, La Force fut

plus d'une fois en bntte aux dénoncia-

tions èe <es ennemis. Pour y échap-

per, son fils atné qu'on accusait de fa-

Miriser le passage des Protestants qui

allaient se jeter dans Montauban, de-

manda au roi et obtint la permission de

se rendre en Hollande, où deux de ses

frères, Eymct et Tonnein», servaient

déiâ. Ils se signalèrent tbus trois an

siège de Bois-le-Dur, en 16*9.

La même année, Richelieu que son

p«'nie élevait au-dessus des rancunes
' et des préventionsduclergécalholique,

appela le marchai de La Force au com-
mandement de l'armée destinée a cou-

vrir les frontières du coté de la" Bresse,

et lui donna son fils aîné pour maréchal

de camp. La Force entra en Piémont, en

1 630, pour secourir Casai, força Pigne-

rol a capitnler à la vue du duc de Sa-

voie, prit Saluées, se rendit maître des

châteaux de Villefranche, de Pancalier,

du fort de Saint-Pierre, du château de

Brezol, battit les Espagnols au pont

de Carignan, le 6 août, et débloqua

Casai.

A peine de retour à Paris, la Force

reçut ordre de rassembler une armée

en Champagne. H délit a Florenville

les troupes du duc d'Orléans, obligea

la duchesse douairière de Bouillon a

prf'ter au roi serment de fidélité au nom
de son fils, enleva en huit jours Moyen-
vie malgré la force de son assiette, et

contraignit le duc de Lorraine à traiter.

11 venait de mettre son armée en quar-

tiers d'hiver lorsqu'il reçut l'ordre de

marcher au secours de l'électeur de

Trêves et d'occuper les places qu'il

livrait à la France. Rappelé bientôt en

Lorraine, où Gaston d'Orléans avait été

accueilli de nouveau, il investit Nanejr,

força le duc a signer le traité de Liver-

dun. poursuivit le dnc d'Orléans en Lan-

guedoc, s'assura du Ponl Saint-Esprit,

t:t occuper, pai le baron d'.4«ft«fl, Niâ-

mes, dont la population catholique, l'é-

veque en tête, favorisait les rebelles,

tandis que les Protestants tenaient pour

le roi, déjoua une entreprise sur Bcau-

caire, fitempnrterparson aide-de-camp

j Mnrion et les Privadois protestants,

hi-ureiix de se venger des manx altilés

sur eux par leur seigneur, le fort du
Petit-Tournnn où s'était renfermé le

vicomte de LeStrange, battit le duc

d'Elbeuf, s'empara de Baignols, Alais,

Lunel, Pézenas, et contribua pins que

personne a étouffer l'insurrection. En
récompense de ses services, Louis XIII
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le nomma, le 22 oct., grand-mattre de

sa garde robe.

Le duc de Lorraine ayant de nou-

veau violé ses engagements, La Force

Tut chargé d'envahir ses états. Il prit

EpinaL, mit le siège devant Nancy et

força le duc Charles a se remettre a la

discrétion du roi. Il m.ircha eùsuite

vers le comté de Moutbéliard que me-

naçait une armée espaguole, jeta dans

la ville le régiment de Castelmoron, et

força, par ses manœuvres , l'ennemi a

repasser le Rhin.

Jl se porta ensuite vers le Luxem,-

hourg, couvrit la frontière, déjoua tous

les projet*, de l'Espagnol, occupa Co-

blentz et le château de Magdebourg, se

rendit maître de Ilaguenau, le 3t jaoV.

1634, prit Saverue au commencement

de février et investit Lunévilîe où s 5-

tait retiré le cardinal de Lui raine, en

faveur de qui son frère venait d'abdi-

quer, avec sa femme la prin e.>se Clau-

de, tl arrêta les nouveaux marié;, et les

conduisit à Nancy; puis il alla mettre le

siège devant le fort de Bitche contre

lequel on lit, pour la première fois,

usage des bombes. Ce fort emporté, il

attaqua La Mothe, place réputée impre

nahle, et la força à se rendre après

cinquaule deux jours de tranchée. Trois

de ses tils, le marquis de La Force,

Tonneins et Castelmuron, et deux de

ses petits-fils Unisse et Cugnac se si-

l'u.lièrent a ce siège mémorable.

Ayaut reçu l'ordre de franchir le

Rhin, il chassa le duc de Lorraine de

devant Phihpsbourg , lit lever le siège

du château de Ileidelberg, força Spire

à capituler et reprit le château de Mag

debonrg,

La campagne suivante, il fut opposé,

àjean de Werth dont il battit l'anièrc-

garde et qu'il contraignit â repasser le

Rhiu. La mauvaise organisation du ser-

vice des vivres et la lenteur des mou-
vements des troupes commandées par

le duc de Wcimar et par Feuauihres

l'empêchèrent seules de détruire l'armée

ennemie; mais il proliUde sa supério-

rité pour s'emparer du château de Mont -

joie et de Porenlruy. Cette laborieuse
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campagne terminée, il rentra en Lor-

raine. Le chagrin qu'il ressentit de la

mort de sa femme et de sou petit- fils,

le baron de Roisse, tué par trahison

pendant qu'il parlementait devant un

château, accabla un vieillard déjà épuisé

par tant de fatigues. Le maréchal de-

manda mi congé qui lui fut refusé; ce-

pendant, pour le soulager, on lui adjoi-

gnit le due d'Angoulêmc, dont le con-

cours lui fut plus nuisible qu'utile. Ce

dernier, en effet, pour tenter une en-

treprise sans résultat, laissa à l'ennemi

le temps de rendre inexpugnable son

camp de Rambervilliers. La faute com-
mise, on rappela le duc et on laissa à La

Force le soin de la réparer. En harcelant

sans relâche l'ennemi, en le détruisant

en détail , il réussit a délivrer la Lor-

raine de sa présence, cl sur ses instan-

ces, réitérées par son secrétaire Gast,

il obtînt enfin le congé qu'il sollicitait.

En 16.16, l'ennemi ayant envahi la

Picardie, l'imminence du péril obligea

Richelieu a recourir de nouveau au

maiérhalde La Force qui jouissait h

Paris d'une grande popularité, comme
le prouve l'empressement des ouvriers

des faubourgs â s'enrôler sous ses

drapeaux. Cependant ce ne fut pas à

lui qne le commandement de l'armée

Tut confié, mais au duc d'Orléans à qui

il fut seulement adjoint comme conseil.

Ses a\is n'ayant pas été suivis, Jean

de Werth put repasser la Somme.
Chargé de l'attaque des forts de Cor-

bie, La Force s'acquitta de cette opé-

ration avec un plein succès.

Quoique Louis XHI tint le maréchal

de La Force pour le capitaine « le plus

expérimenté et le plus capable de son

royaume, * il ne lui donna aucun com-

mandement en 1637; mais pour apai-

ser les murmures de l'opinion publique

qui se prononça avec force contre

l'abandon où le gouvernement laissait

le vieux général, il le créa duc et

pair.

En 1638, on eut de nouveau re-

cours à ses talents militaires. Chargé

de couvrir le siège de S.iint-Omcr que

dirigeait Châtulon, il battit, le 8
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juillet, à Zouafqucs, l'armée de Piç-

colomini. Cette victoire, que le pré-

sident Héuault convertit en défaite,

n'empêcha pas toutefois la levée du
siège. Les deux généraux allèrent en-

suite attaquer Renty, qui capitula au

bout de neuf jours. Apres la disgrâce

de Châtillon, La Force resta seul

chargé du commandement; mais la

saison était trop avancée pour rien

entreprendre. Ce fut sa dernière cam-
pagne. Soixante ans de guerre lui

avaient assurément conquis le droit de

jouir du repos. 11 se retira dans son

château de La Force et s'occupa de
composer ses mémoires, qui ont été

publiées, il y a quelques années seu-

lement, avec ceux de deux de ses flls,

sous le litre : Mémoires authentiques
de Jacques-Sompar de Caumont

,

due de La Force, maréchal de
France, et de ses deux fUs les mar-
quis de Montpouillan et de Castel-

naut, suivis de documents histori-

ques et de correspondances inédites,

recueillis, mis en ordre et préc'dt's

d'une introduction par le marquis
de La Orange, Paris, 1813, 4 vol.

in-8\ Cepeudant les guerres de la

Fronde ne le laissèrent pas goûter

longtemps le repos qu'il ambitionnait.

Personnellement, il n'y prit pas une
part active; mais ses fils et ses petits-

fils se déclarèrent ouvertement pour*
Condé contre la Cour. Ce fut au milieu

de ces troubles qu'il mourut, le <0
mai 1 65î, entre les bras du pasteur

Sauvage.

Jacques-Nompar de Caumont avait

été marié trois fois : en premières

noces, dans l'année 1577, avec Char-
lotte Gontaut, fille du maréchal de

Biron, morte a Metz en 1635, à l'âge

de 74 ans; en secondes noces, avec

Anne de Mornay, veuve de Jacques
Des Nouhes, seigneur de La Taba-
rière; en troisièmes, avec Elisabeth
de Glermont-Gallerande, veuve de
Gédéon de Botïlaer. Il n'eut d'enfants

que de sa première femme , qui lui

donna dix fils et deux filles, Jacque-
line, femme du comte VOnal, et

Isarrlie, marte jeune en 1603. De ses

dix fila, deux moururent en bas-âge;

le 3*, Jacqies, seigneur de Masgezir,

servit en Hollande et fut tué au siégo

de Juliers, en 1610,; le 4', Charles,

seigneur de Masdurant, mourut, en

1613, sans alliance; le 5», Pierre,

baron d'Eymet, gouverneur de Saint-

Antonin, en 1621, épousa Jeanne de

Fatas, tille de Jean, vicomte de

Castets, et do Marthe de Pierre-Buf-

fière, qui le rendit père d'un fils, Jean,

marquis d'Eymet, vicomto de Castets,

mort en 1661, et d'une fille Jeanne,

mariée, en 1 673, à Gui de Chaumont,
marquis d'Orbcc; le 7*, Jean-Jacob,

marquis de Tonneins, gouverneur de

Manheim, mourut sans laisser d'enfant

de Charlotte de Belsunce, fille de

Jacques y seigneur de Born, et de

Jeanne de Lesse-de-La-Rochefaton;
les quatre autres ont joué des rôles

beaucoup plus considérables, et ont

fondé différentes branches.

I. Brancoe aînée ou de La Force.

Arm and, fils aîné de Jacques-Nom-
par. marquis de La Force, capitaine

des gardos du corps par provisions du
26 déc. 1610, maréchal de camp en

16*5, suivit, en cette dernière qua-

lité, le maréchal son père dans presque

toutes ses expéditions, en Picardie, en

Piémont, en Lorraine, en Allemagne.

En 1635, il leva un régiment de ca-

valerie de son nom. Chargé du com-
mandement de l'armée en l'absence de
son père, il battit, en 1636, près de

Baccarat, le général ennemi Collorédo

qui fut fail prisonnier; mais il fut rap-

pelé au bout de quelques mois, et son

armée disloquée. La même année, il se

signala à la prise de Corbie. En 1638,
il servit dans l'armée de Quienne avec

le titre de lieutenant général, et dé-

fendit avec la plus grande bravoure les

retranchements de Fontarabie. Il eut

dans cette malheureuse affaire deux
chevaux tués sons lui. Créé lieutenant

général, en 1641, il continua à servir

sous Condé. Duc et pair et maréchal

de France à la mort de son père, il se
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retira dans son château de La Force,

où il mourut le 16déc. 4675.

11 avait épousé, eu 1 609, après une

longue résistauce de la part des parent*

de la demoiselle, résistance qui fut bri-

sée par l'autorité royale, Jeanne de La
Rochi faton, dame de Saveilles, riche

héritière d'une illustre maison de Sain-

tonge, et non moins célèbre par sa

beauté et sa fortune que par sa piété et

son zèle religieux. Il n'en eut que deux

enfants. Son fils, nommé Jacques, le

précéda dans la tombe sans laisser de

postérité. Sa fille, appelée Charlotte,

épousa, en 1 653, Henri de La Tour7

vicomte de Turenne, et mourut sans

enfants à Paris, en 1666, à l'âge de 43

ans. C'était, dit Benoît, une femme d'un

rare savoir et d'une piété presque sans

II. Brancbb de Castelxaut, puis

de La Force.

Hihw-Nompab de Caumont, second

fils du maréchal, marquis de Castel-

nau ou plutôt Castelnaut, duc de La

Force et pair de France après la mort

de son frère aîné, naquit en 158)

et fut tenu sur les fonts de baptême

par le roi de Navarre. En 1601, il ac-

compagna son oncle Biron dans son

ambassade en Suisse, et il se trouvait

eucore auprès de l'infortuné maréchal,

lorsqu'il fut arrêté en 1602. En 1610,

la reine lui donna le gouvernement de

Bergerac. En 161 3, il présida l'assem-

blée de Sainte-Foi. En 1680, il fut

nommé député par la Basse-Guienne à

l'Assemblée politique de La Rochelle ;

mais une maladie assez grave et l'ur-

gente nécessité de faire travailler sous

ses yeux aux fortifications de Bergerac,

ne lui permirent pas de se rendre im-

médiatement à son poste. Il n'arriva

donc à La Rochelle qu'au mois de mars

1611, et dès le 25, il fut choisi pour

présider pendant un mois l'assemblée,

ayant Hespérien pour adjoint, Mont-
pour secrétaires.

Rien d'important ne se passa durant

sa présidence. Les hostilités n'étaient

pas ouvertes; on se préparait à la
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guerre, et, en attendant, on négociait.

Le 26 mars, l'assemblée chargea La
Cressonnière, gouverneur de Maille-

zais, de faire filer dans cette place, qui

semblait menacée par les mouvements
des Catholiques, un corps de 200 hom-
mes, mais « avec le moindre esctat

qu'il se pourra, affin que personne n'en

puisse recevoir aucuu dommage ny
interpréter cette levée pour aucun acte

d'hostilité. » Le 29, elle fil signifier à
la Cour par les députés généraux qu'elle

exhorterait les provinces à repousser
la force par la force, si on mettait à
exécution les jugements rendus par

les parlements contre plusieurs de SCS

membres. Elle se montra disposée a

s'opposer avec non moins d'énergie a

la translation des bureaux de recette

hors des places de sûreté, et persista,

malgré les exhortations de La Boche-
de-Grane, émissaire de Lesdiouiè-
res, dans le parti de ne pas se séparer

avant que d'avoir obtenu une réponse
au cahier de ses griefs.

Le mois de la présidence de Castel-

naut n'était pas encore écoulé, lors-

qu'une lettre de son père instruisit

l'assemblée des dangers qu'il courait

dans le Béarn. Aussitôt elle manda aux
églises de la Guienne et du Languedoc
de l'assister de -tout leur pouvoir, et

elle envoya le baron de Miloys pour
stimuler leur zèle. Castelnaut ne tarda

pas à le suivre. Nous avons déjà parlé

de la bravoure qu'il déploya au siège

rie Montauban; nous ajouterons seule-

ment ici que ce fut lui qui tua le duc
de Mayenne d'un coup d'arquebuse. En
4 622, à son retour dans la Guienne, il

essaya, avec le secours du baron de
Berbières. fKre de BonnolUs, de se

saisir de Montflanquin ; mais il fut pré-

venu par les Catholiques. Peu de temps
après, assisté de Solmgnac, Bi-
ckomme, Catnpagnac, Pédelmas, La
Tour, Bovdou, il tenta, sans plus de

succès, de s'emparer de Tournon ; ce-

pendant cet échec fut compensé par la

prise de Montflanquin dont la garnison

avait été retirée. Il se hâta de réparer

les fortifications de cette place impor-
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tant», et en peu de tempo, il la mit à

l'abri d'un coup de main. Il méditait

une entreprise sur Clairac, lorsque Lu-
tifnan, GcUlxac et Saint- Lrfer, qui

avaient conçu le même dessein, récla-

mèrent son secours. Il leur envoya 400
hommes sous les ordres des capitaines

d'Allègre, Biau, Bt'lestat et Jvnia, à

qui revieut lé principal honneur de cette

conquête. De «on côté, Casteluaut défit

un corps de royaux près de l'abbaye de

Granges, et se signala tout particulière-

ment sous les murs de Tonueins. Fidèle

Compagnon d'armes de son père, il le

«utvit dans toutes ses expéditions de-

puis 16*5. Nommé maréchal de camp
en 4638, il contribua à la victoire de

Zonafques et couvrit le siège du Cate-

let. Retire du service en même temps

que son père> il l'accompagna dans sa

retraite et l'aida dans la rédaction de

ses mémoires» dont les siens propres

sont comme le complément et la suite.

A l'époque de la Fronde, il se déclara

pour Condé; mais il ne prit qu'une fai-

ble part à la latte et ne tarda pas à se

réconcilier avec la Cour. 11 mourut au

mois de janvier 1618.

Henri-Nom pu r de Caumont avaitépou-

sé, en 4601, Marguerite d'EscoércA,

dame de Boisse, tille d
1Armand, baron

dt* Boj^SG» t*t (1p JfGH/lC (fc Hov.Tzoli t%

.

H en eut neufenfanta : 1 * Jacques, mar-
quis de Boisse, qui suit; — V Henri,

mort jeune; — 3* Pierre, marquis de

Cugnac, dont nous parlerons après son

frère; — A* ArUand, marquis de Mon-
pouiUant sur qui nous auront aussi à

revenir; — 5* Charlotte, mariée, en

4 630, a Gabriel de Caumont, comte de

Lauzun, d'une branche catholique de

la même famille ; — 6* Dufts, qui

épousa, le 26 avril 4637, Charles-

René D% P%y, marquis de Montbrun;
— V Jeakjib, femme de Cynti de
Aiontavlt - Bénac, marquis de Saint-

Geniès; — 8* Jacqueline, mariée à

Henri de Vivant, comte de Panjas ;
—

9* Henriette, demoiselle de Castel-

naut. A la révocation de l'édit de Nantes,

cette dernière futenfermée dans un cou-

vent de Bayonne si étroitement qu'elle
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n'avait de communication avec person-

ne. Elle y mourut, et aussitôt on fit cou-
rir le bruit de sa conversion. Mais elle

avait écrit une profession de foi qu'elle

avait cachée dans l;i cassette où elle

serrait ses joyaux. Peu d'instants avant

de rendre le dernier soupir, elle pria la

supérieure défaire tenir le coffret à une
de ses parentes; l'abbesse le promit et

s'acquitta avec fidélité de sa promes-
se. Celte profession fut publiée et la

calomnie détruite par ce témoignée
irrécusable.

I. Jacques de Caumont, marquis de
Boisse, ne lut pas tué au siège de La
Molhe, comme on le lit dans le P. An-
selme; il ne mourut qu'en 1635, lais-

sant trois enfants de son maricge avec

Louise de Saint-Gevrfe*, fille d'O/t-

tier de Saint-Georges, seigneur de
Vérac, et d'Anne de Bouzeran. Son
second fils, Olivier, seigneur de Tas-
say, et sa lille Charlotte, demoiselle

de Boisse, ne sont Connus que de nom.
L'alné, JACQUtî<-NoitKa,p.iir de Fran-
ce, duc de La Force, marquis de Boisse,

nous intéresse surtout par les persécu-

tions que sa religion attira sur lui et

fur ta famille.

En 1660, le duc de La Ferce fut

dépoté par la Basse-Cuienne au Sy-
node national de Loudun, qui le pria

d'employer sa prudence et son autorité

pour rétablir la concorde entre le sieur

Du Carbon et l'église de La Sauvetat;

c'est la seule fois qu'il prit, à notre con-
naissance, une part directe aux affaires

générales de l'Eglise protestante. En
4 68 2, l'église qui s'assemblait dans son

château et qui ne comptait pas moins
de deux à trois mille fidèles à chaque

réunion religieuse, fut privée du droit

de fief; depuis trois ans elle avait déjà

été dépouillée du droit de possession.

Quelques années après, le bigotisme

s'attaqua a La Force lui-même. Le Mer-
cure raconte, sous la date du mois de

mai 4086, que le duc de La Force,

après avoir eu plusieurs conféreuces

flwc l'archevêque de Paris, avait été

« entièrement convaincu des erreurs de
« la religion protestante. » On ne sau-

— §66 —
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mit trop admirer l'impudence du folli-

culaire. Pendant quatre ans, La Force

résista à tous les efforts des convertis-

seurs attitrés ou officieux, en sorte que

désespérant de briser sa constance

ni par promesses bl par menaces,

Loiuixlt, qui avait daigné « lui parler

pour le convertir, » comme nous l'ap-

prend Dangeau, le fit jeter à la Bastille

le 29 juin (689. 11 y resta près de deux

ans, toujours ferme dans sa foi, et le 28

avril 1 691 , il fut transféré dans le cou-

vent de Saint-Magloire. 11 finit cepen-

dant par succomber. Rendu à la liberté

après son abjuration, il se retira dans

son château de La Boulaye près d'E-

vreux, où il mourut le 16 avril 1699,

gardé en quelque sorte à vue par des

gens « que le roi avait chargés, dit

Dangeau, de se tenir auprès de lui pour

l'affermir dans la religion catholique. »

On eut même la cruauté, par surcroît

de précaution, d'éloigner de lui sa

femme, qui était toujours « une hugue-
nottetrès-opiniûtre. »*En effet, la du-
chesse de La Force montra encore plus

de fermeté que son mari dans les

épreuves. On se contenta d'jbord de la

mettre aux arrêts dans son hGlel; plus

tard, on lui enleva ses filles qui furent

enfermées dans des couvents, et ses

fils qui furent placés comme pension-

naires dans le collège de Léois-lé-

Grand, tenu par les Jésuites; elle finit

elle-même par être enToyée dans un

monastère, puis enfermée au châte.m

d'Angers; mais elle resta inébranlable.

De guerre las, on la rendit a son mari

après la mort duquel elle passa en An-
gleterre.

] rques-Nompar de Caumont avait

en première Marié de

Saint-Simon, fille (VAntoine, marquis

de Courtomer, et femme divorcée de

René de Cordonan , marquis de Lan-

!'»>> . 11 n'en eut que trois filles : Jevn m .

mariée, en ir>82, à Vlaudr Antoine

de Sauit-Sihion, marquis de Courto-

mer: Louise, tille d'honneur de la Dau

phine, el Marguerite. (testé veuf en

1670, il se remaria, trois ans après.

tVec Susanne de Uninghen qui lui

donna trois fils : Hvniu-.U<:<.>i i>. Num

m, duc de La Force, né en 161 S'

FaakçoiS-Nompar, marquis de Boi^o '

né en 1678; Aum \M>-iNo»trAR, duc de

LaForce,né en 16*9, et quatre filles :

Cbarioth. bbesse d'Issy; Si-\nm.

religieuse a Saint Sauveur d'F/creux;

Jeanne, religieuse au couvent de la

Visitation à S.-Denys, et Misât; morte

jeune. La profession de ces dernières

dit assex clairement qu'elles se cort-

vertirent. Leurs frères ne se montrèrent

pas non plus indociles aux exhortations

des Jésuites leurs maîtres. On lit dan*

le Mercure du mois de juin J686 :

<« Quatre [lisez trois] lils deceaue [La

Force] et le fils unique de M. le marquis

Dit Hordage ont fait profession des vé-

rités catholiques." Ils profitèrent même
si bien des leçons des lions Pères qu'ils

devinrent a leur tour de cruels persé-

cuteurs. * Le duc de La Force , zélé

convertisseur, dit Larret, sons la date

de 1701, exerçoit sa fureur h Bergerac

contre les nouveaux réunis, et partout

où il meno.t ses dragons et ses satel-

lites. Il ue les maltraitoit pas moins dans

la Sainlonge et par toute la Guyenne,

et les annales en racontent des barba-

ries dont je ne veux pas charger mon
histoire, >>

11. Pierre de Caumont, marquis de

CwntAC, 3* fils de Henri-Nompar, fut

nommé, dès 1 633, lieutenant de la bon -

pagnie de chevau-légers de son grand-

Kn Ittlti. il se trouva aux sièges

de Nancy et d'Èpinal, à la prise dr' fk -

guenan. de Savcrne, de Lunrville, ae

La Moitié, au secours de Heidelberg et

de Philipshoiirtr. Par commission du

20 mars 163"», il lova un régiment d'in-

fanterie de son nom qu'il commanda au

siège de Vaudémont.O régiment ayant

été licencié l'année suivante, il com-

manda la compagnie de chevau-légers

de La Force au siège de < !orl>ie en 1 631»,

en Lorrainem 1 631 . au siège de Saint-

Omét en I6S8, a celui de llesdin en

1639, à celui d'Arras en 1610. h celui

éh ii')41, au bombai d'Honuc-

ennrt en 16i2, en Picardie en 1643.

I. 'minée suivante, il passa en Italie et
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se trouva a la prise de Vigevano et de

La Rocea, ainsi qu'au combat de la Mo-
ra. Crée maréchal de camp en 1646, il

continua à servir dans le Piémont et se

trouva au combat de Bozzolo. En 1 647,

on lui donna le régiment d'infanterie

de son nom; mais on le lui ôta, en 1649,

lorsqu'il se jeta dans la Fronde. On le

lui rendit bientôt, pour le lui ôter de

nouveau en 1650, après qu'il eut em-
brassé le parti de Condé. Il mourut sans

laisser d'enfant de sa femme JV. Tur-
quetde-Mayerne, baronne d'Aubonne.

III. Armand de Caumont, marquis de

MdNPouiLLAN , frère du marquis de

Cugnâc, né en 1 61 5, entra comme lieu-

tenant, à l'âge de 15 ans, dans le régi-

ment de Jean-Jacob de Caumont, mar-
quis de Tonoeins, son oncle. H servit

en Languedoc, en 1632, au siège d'E-

pinal, en 1633, a la prise de Ùague-
nau, Saverne, Lunéville, Bitche, La
Mothe, au secours de Heidelberg et de
Philipsbourg, en 1634, au combat de
Fresche, où le maréchal do La Force
défit le duc de Lorraine, à la prise de
SpircetdeVaudémont, en 1635, au siè-

ge de Dôle, en 1 636 . Passé en Guiciine,

en 1637, il assista à la prise de La
Sauvel.it et de Bergerac, au passage de
la Bidassoa, à la prise du fort du Figuier,

du port du Passage, au siège de Fon-
tarabic, en 1638; à la prise de Salces,

de Canet et de Tentavel, eu 1639; au

siège d'Elna, en 1641, à l'assaut de
Tumarith, au secours d Almenas et à

celui de Lérida, en 1642. à celui de
Flii et de Mirabel, en 1643. Nommé
lieutenaut-colonel , en 1643, il fit, la

même année, lever le siège de Quiers.

Mestre-de-camp sur la démission de
son oncle, en 1644, il assista au com-
bat de Lérida. En 1645, il servit dans

l'armée qui couvrit le sié,ge de Roses,

à la prise d'Agramont, de Saint-Aunais,

au combat de Liorens, à lu prise de
Balaguier ; en 1 646, au siège de Lérida,

et à la prise d'Ager; en 1647, au se-

cours de Constantin; en 1648, au siège

de Tortose. Créé sergent de bataille,

en 1649, il continua à être attaché à

l'armée de Catalogne. Maréchal de canp

en 1 65 1 , il passa dans le parti de Condé

et leva un régiment de cavalerie pour

le service de ce prince; mais il fut ar-

rêté au mois d'avril 1 653, comme il se

rendait à Libourne, et enfermé dans la

citadelle de Blaye. Cependant il ne

tarda pas a faire son accommodement
avec la Cour. Créé lieutenant général,

en 1 655, il servit encore pendant quel-

ques années sous les ordres de Turett-

ne. A la révocation de l'édit de Nantes,

le vieux guerrier se retira on Hollande

et fut fait gentilhomme de la chambre

du prince d'Orange, liculeuanl général

des armées de la république et gou-

verneur de Naarden. Il mourut à La

Haye, le 16 mai 1701 . Il avait épousé,

en premières noces, Amabh-Wilhcl-
mine de Brdderode, qui le rendit père

d'une fille mariée en Angleterre. Sa se-

conde femme Grace-Angéliqut-Tkè-
rèse Arazola tCQgnate ne lui donna

pas d'enfant.

III. Branche df Mo*pocillaw.

Jean de Caumont, marquis de Mon-
pouillan, 6' filsdeJacques-Nompar, fut

élevé à la cour de France comme enfant

d'honneur de Louis XIII. Ce fut peut-

être de tous ses favoris, celui que le

jeune roi aima le plus. Protecteur des

trois frères de Luynes , il devint l'ins-

trument dont ils se servirent pour se

défaire du maréchal d'Ancre , et il ne

tarda pas à être lui-même la victime de
leurs intrigues. Chassé de la cour, il se

retira dans le Béarn, auprès de son

père
;
puis après une inutile tentative

pour reconquérir la faveur dont il avait

joui, il passa en Angleterre où le roi

Jacques l'accueillit avec distinction. La
guerre le rappela bientôt dans la Gui-

enne. Il leva un régiment de son nom
et se jeta dans Nérac où commandait le

lils du député général Fasas.

Nous avons déjà raconté comment
les revers des Protestants dans la

Guienne l'obligèrent à se sauver avec

son frère atné à La Rochelle. Rappelé en

Guienne après la levée du siège de

Montauban, il s'enferma dans Tonoeins,

résolu de se défendre jusqu'à la der-
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nière extrémité. Bravement secondé

par les capitaines Lentillac, Fraiscke,

LaNouaille, Janiçon, Saint-Orse,

et surtout par son ami le vicomte de

Castets, Moopouillan aurait pu braver

longtemps les attaques des généraux

catholiques, si la ville eût été mieux
approvisionnée; mais la disette ne tarda

pas à s'y faire sentir, et malgré les

vivres que le hardi marinier Gondes de

Tonneins réussit à y faire entrer à plu-

sieurs reprises, la famine continua ses

progrès menaçants. Instruits de la dé-
tresse des assiégés, La Force tenta un
suprême effort pour les secourir ; son

entreprise échoua, comme nous l'avons

dit plus haut. Les assiégés, avertis par

Papusde l'attaque projetée, s'étaient

tenus toute la nuit sous les armes prêts

à l'appuyer par une sortie; ils venaient

de quitter leurs postes lorsque le bruit

du combat se fil entendre. Us se ras-

semblèrent à la hâte et fondirent sur le

camp ennemi, trop tard pour opérer

une utile diversion. Pressés par la faim

et n'ayant plus* de secours à espérer,

ils durent enfin songer à capituler.

Saint- Orse et Carcabanes se ren-

dirent auprès des généraux ennemis et

obtinrent les conditions les plus hono-
rables; mais, comme cela n'arrivait que
trop souvent, la capitulation fut mal

observée à l'égard des habitants et la

ville fut brûlée au inépris de la foi

jurée. Honpouillan qui avait reçu pen-
dant le siège une blessure à la lOle,

mourut quelques jours après, le man-
que de soin et les privations ayant en-
venimé une plaie sans gravité appa-

rente.

IV. Branche de Castelmoron.

François de Caumont, marquis de

Castelmoron, huitième fils de Jacques-

Nompar, servit sous son père, s'éleva

au grade de mestre-de-camp du régi-

ment d'Aquitaine et remplit pendant

quelque temps les fonctions de com-
mandant à Montbéliard et à Béfort.

Il eut de son mariage avec Mar-
guerite de Viçose, dame de Casenave,

fille de Henri 'de Viçose, baron deCas-

telnau, et de Marie de Favas, quatre

filles dont l'atnée, nommée Marie,

épousa, le 21 fév. 1674, Charles
Bordeaux de Hochefort, marquis de
Théobon. La seconde fut femme de
Marc-Auguste de Briquemault. Le
P. Anselme ne connaissait pas le nom
de la troisième, qui peut-être était

morte jeune. La quatrième, Charlotte-
Rose, née en 1650, est auteur de
quelques romans historiques assez bien

écrits et de poésies qui ne manquent
ni d'imagination ni de génie. Comme
elle mourut à Paris en 1724, on doit

croire qu'elle se convertit plus' ou
moins sincèrement; mais quand ab-
jura-t-ellc ? Tallemant des Réaux
nous apprend bien que les filles de
madame de Castelmoron ne voulurent
pas la suivre à la messe, lorsqu'elle se

convertit après avoir mené une vie

peu régulière; cependant en reculant

la conversion de Charlotte-Rose même
jusqu'en 1685, nous n'aurions encore
aucun droit à revendiquer ses ouvra-
ges, puisque le premier ne fut publié

qu'en 1692.

Uue autre branche de la famille de
Caumont, beaucoup moins illustre que
la précédente, mais non moins zélée pour
la religion protestante, est celle de Mont-
beton dont le chef était, au milieu du
xvi' siècle, François de Caumont; sei-

gneur de Berbignières, mari de Jeanne
de Saint-Etienne de Montheton, et

père de cinq enfants nommés Ange,
Ogier, Gabriel, François et Jeanne.

L'atné était chevalier de Malte en

1550; nous ignorons s'il embrassa
les opinions nouvelles. Nos recher-

ches ne nous ont conduit à une certi-

tude complète que pour François et

pour sa sœur Jeanne, qui épousa Jean
de La Tour.

François de Caumont, baron de
Montheton, assista, en effet, à l'assem-

blée de Milhau, après laquelle il prit

part à l'entreprise sur Castres. Il vé-
cut au delà de 1599, date de son tes-

tament, et laissa de son mariage avec
Françoise d'Aymerie , célébré en
1571*, Jean, baron de Montheton,
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Claude, IleacvuK, sieur de p^auvillar,

et Antoine.

Jeun, qui testa, en 1631, avait

en 1612, M vie ihiHH. Il en

eut un tyls nommé David, qui fut une
"mes do l'in ligne yuct-apea»

par l'évêquc de Moatauban
dans l'appartement même de Bouf-

flers(Fqjf. P- 225). Sans respect iid-1

pour son ige, des valets apostés vou-

lurent le jeter a genoux, mais ses épe-
rons les empêchèrent Je le faire tom-

ber, et sa véhémente indignation eu
imposa mime à l'évèque. L'année sui-

vante, M»mtbeton essaya de fuir, et

déjà il g'était embarqué sur un vais-

seau anglais, à l'ancre dans le port de

Bordeaux, lorsqifil fut arrêté et con-

damné aux galères par arrêt du 5 fév.

1687. 4lors on vit ce vieillard de

70 ans, chargé de fers comme un
malfaiteur, traîné à travers toutes les

villes il u Midi avec douze ou quinze

compagnons d'infortune, et exposé à

dessein au* insultes de la populace.

Il resta enchaîné avec les forçais jus-

qu'au mois d'août où on lui rendit la

liberté. Il avait un lils, nommé Paul,

qui, plus heureux, réussit à sortir do

France,

âgée

en laissant sa fille Jkvnne,

de trois ans, aux soins de son

Par brevet du 9 uov. 1687, le

roi tit don à cette enfant de tous les

biens confisqués sur son père {Archi'p.,

K. 1 276).

Hercule de dûment, sieur de Beau-
villar, épousa, en IfiO'J, Y. Pundor-
fiilf, qui le rendit père de trois fils :

François, sjeur de Be^uvillar, Jean-
François, sieur de La Gineslière, et

Jean, sieur de La Gispirède. Rien

n'empêche d'admettre que c'est lui qui

servit au siège de Jfonlauban comme
officier du régiment du comte d'Oroal.

Ç U!>iK (Robert m), sieur de Pi-

gnan. Sa mère, Jeanne de Hrinac,

dame de Piguan, avait ordonné par son

testament, en date du 22 août 1 367,

que l'exercice de la religion réformée

se ferait dans son château, sans que

ses héritiers pusseut l'empêcher. Ro-
bert de Caunc fit exécuter religieuse-

ment la volonté maternelle jusqu'en

1o80 ou il fut tué dan? un combat. II

avait épousé Françoise de La truite

dont il laissa un fils, nommé Seiîqndin.

Protégée p ir les seigneurs du lieu, la

religion protestante fit des progrès si

rapides que, dès 1598, la chapelle du
chaînai! ne suffit plus pour contenir les

fidèles. Les habitants de Pignan ache-

tèrent, en conséquence, d'.-t»/»? de
Saiul-FHLz un emplacement pour y bl-

tir un temple, dans lequel Montcassin.

de l'Auvergne, prêcha pour la première

fois. Jean de Ciune, fils de Segondin,

se montra h\hVe aux traditions de sa

fani' II**, et son mariage avec Catherine

de Sarhonne ne put que le fortifier

dm* sa foi; aussi leurs descendants,

continuèrent-ils à professer la religion

réformée jusqu'en 1683 où le dernier

seigneur de Pignan mourut protestant.

Ainsi pendant plus d'un siècle, l'exer-

cice de la religion réformée avait été fait

sans interruption à Pignan; les habi-

tants pouvaient se croire à l'abri de

toute chicane. Cependant, par irrêt du

18 nov. 1680, leur église fiit interdite.

Le culte protestant s'y soutint néan-
moins par le droit de fief, et se célébra

dailans le château jusqu'en 1683 où un

arivi du 10 juillet défendit au seigneur

de faire prêcher ailleurs que dans une

salle de ses app irtements et en pré-

sence d'autres gens que les membres
de sa famille, Des arrêls semblables

furent rendus, le \ i juin, contre le sei-

gneur de .S'.'. Jean de Vrdas quj avait

recueilli chez lui les débris de l'église

de Montpellier, et, le 2<i juillet, contre

Coulomh, sieur de St. Naufari.

CAIUI (Pierre), de Boissières.

L'intrépidité que ce simple soldat ca-

mis ird déploya en subissant son affreux

supplice, prouve qu'un c Mirage héroï-

que n'était p as le partage des chefs

seuls, et justifie cette assertion de

M. Peyrat, que le plus beau triomphe

de la constance cévenole n'est pas dms
les batailles, mais dans le mirtyre.

Uondimué à f .ire amende honorable,

à avoir le poing coupé et à être rompu
vif, dusi mourut en criant qu'il souf-

r
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fiait avec plaisir pour la cause de l'E-

ternel et de la véritable religion.

C W SSi: (Barthélémy), ou La
Chaussée, cordelier converti, fut don-

né, le 9 avril 1560, pour adjoint au

iiasteur de Dieppe Du Buisson, qui était

ui-môme un ancien docteur de Sor-

bonne, et avait succédé, l'année précé-

dente, a Lr Forêt. L'église protestante

de Dieppe ne comptait pas moins de 17

à 1800 fidèles. Ce fut pendant le court

pastoral de Causse que la cène fut célé-

brée publiquement pour la première

fois, le ï6 mai. Plus de 800 personnes

y participèrent, de l'aveu du prêtre ca-

tholique David Asseline.

Barthélémy Causse a publié, contre

Nicole Grenier, le Bouclier de la foi,

Oenève, in- 16. La fiibl. do La Croix

u Maine n'indique pas l'année de la

publication, non plus que Draudius qui,

dans sa Ribl. exotica, donne a l'auteur

le prénom de Guillaume.

Il est vraisemblable que Causse était

originaire du Languedoc, comme Com-
te de Landes, premier consul do Cas-

tres, députe, en 1581, à l'Assemblée

politique de Montauban , et comme lo

capitaine Causse qui servit, en 1586,

au siège du château de Rassise, sous

les ordres de Monlgommery.
CVt 8SK (Jean), réfugié dans le

Brandebourg. Causse fut le premier

proposant reçu au ministère par le con-

sistoire de Berlin en vertu du pouvoir

qui lui avait été accordé par décret du

3 juillet 1688. Il fut consacré le Î9

juillet avec le fils Etienne de Clel-

les, pasteur h Brandebourg, et envoyé,

l'année suivante, a Francr<>rt-sur-l'0-

dor comme successeur de Jean Gar-
naud. L'électeurayant fondé, en 1697,

une ch lire de langue française dans

l'université de cette ville. Causse y fut

nommé, et il prononça, à celte occa-

sion, une Oraison inaugurale sur

l'ancienneté des 'gVsts réformées .

qu'il fit imprimer, cnmme on peut le

conjecturer d'après ce qu'en dit Chau-
vin dans son Nouveau Journal des S i-

vants. Son fils Kzr.cKiei. fut, après lui,

pasteur de l'église française de Franc-

fort. Son petitr-flls, Jhax-Isaac-Louis,

né à Francfort-sur-l'Odec, en 1718,
docteur et premier professeur en théo-

logie dans l'université de cette ville

depuis 1781 , doyen depuis 1794 , a

publié un assez grand nombre d'opus-

cules dont voici la liste d'après Meusel.

I. Commentatio ad Luc. XII, 1-5,

Francof., 1749, in— 4*.

W.Deeerà signi/icatione vocis *r\2

in quibusdam S. S. locis ocourrente.
III. Observationum ad ckristiano-

rum baptismum pertinentium spici-

legium I, Francof., 1752, in-4 f
.

IV. Diss. de gente kebr&â fœcun-
dissimâ, Francof., 1763, in-4*.

Y. Diss. de ratiouibus, ob gms
non plnra quàm qua extant, ad J.

Ch. vitam pertinentia ab ecangelis-
tis litteris sunt consignâta , Fran-
cof., 1766, in-i\

VI. Disquisitio de caro librorum
ms.pretio, Francof., 1767, in-4".

VII. Diss. de cferico cum capsâ,
monachis Fvldensibus donato, Fran-
cof., 1770. in-4\

VIII. Diss. an sobrium proselytos
faciendi sludium judaïcv religionis
indoli repugnet ? Francof., 1778, 4\

IX. Mes vacances ou Lettres à un
étudiant, Francf., 1778, in-8\

X. Trauerrede auf M. J. Leopold
von Braunschweig gehalten im Sa-
menderkënigl. Vnitersit&t, Frankf.,

1785, in-8\

XI. Annonce pour le jubilé de l'é-

tablissement des K'fugi's françois
dans le Brandenbourg , en vertu de
Védit de Potsdam publié le 39 d'oct.
178.",, à Francf.-sur-i Oder.

XII. Dcr Kongressiu Reickenbach,
Frankf., 1790, in-8\

XIII. Program. ds Socraticâ na-
talin te, Francof., 1791, in-4\

XIV. Program. de Socraticâ mc-
tione, Francof., 1792, in-4*.

XV. Pralectioacademica de sobrio
doctoris tkeologia* tituli ttsu ckris-
tiantr religionis indoli non répug-
nante, Francof., 1793, in-8".

XVI. Pralectio acadrmica para-
phrasin libérant eshibens epigram-
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matisXlVlib. ÏIMartialis, Francof.,

1794, in-8'.

XVII. Appendix ad Ligurinum,
Francof., 1795, in-8\

On lui doit encore d'autres Disser-

tations dont Meusel ne nous donne pas

les titres. Kaiser passe complètement

cet écrivain sous silence.

Jean -Isaac- Louis Causse mourut
vraisemblablement à la fin du xviu» siè-

cle. 11 ne faut pas le confondre avec son

contemporain Jean-Louis Causse qui

fut médecin de la colonie française. 11

ne parait pas que ce dernier ait rien

écrit.

CAUTIUS (Axtoise), peut-être de

Caux, gentilhomme français échappe

vraisemblablement au massacre de la

Saint-Barthélemv, chercha un asile en

Allemagne. Pendantsept années, il pré-

sida a l'éducation des jeunes princes

du Holslein-Gottorp, Frédéric et Phi-

lippe, qu'il accompagna, en 4582, dans

leurs voyages. Le clergé luthérien du

Holstein ne vit pas sans inquiétude un
calviniste remplir auprès de ses futurs

souverains les fonctions de gouver-

neur; il éleva des plaintes que Cautius

chercha à apaiser par trois lettres au

surintendant von Kitzen. Réussit-il à

calmer des craintes qui nous paraissent

aujourd'hui ridicules ? Moller ne nous
l'apprend pas; il raconte seulement que
Philippe, ayant succédé a son frère ,

combla son ancien gouverneur de mar-
ques de bonté et le créa conseiller

d'Etat. Il ignorait d'ailleurs si, après la

mort de ce jeune prince, arrivée en

4590, Cautius était resté à la cour de

Gottorp.

Cautius ne laissa de son mariage

avec Anne Yogler
y qu'une fille nom-

mée Elisabeth qui épousa Ebeling,

médecin de Hambourg. A une piété so-

lide, à. une érudition remarquable chez

un gentilhomme de ce siècle, et à une

grande pureté de mœurs, il joignait des

talents pédagogiques éminents. Yalère-

André parle d'un Cautius né a I trecht;

mais Moller suppose qu'il s'agildedeux

personnages différents. Quoi qu'il en

soit, on a d'Antoine Cautius :

I. Grammaire française en trois

livres, plus complète que toutes celles

qui avaient été publiées jusque-là. On
en connaît quatre édit. : Paris, 1570;
Anvers, 1 576 ;

Paris, 1 579, et Strasb.

,

1586, in-8».

II. Grammaire latine, Anvers, * 577
et 1581, in-8».

III. Tetrastickon et distiekon de
Avlâ, publ. dans l'Appendice du traité

De gemmis attribué à Evax (Lips
. , 1 58 ">,

in-4\).

CAUX, Caus, Cauls ou Caulx,
famille protestante, originaire de Diep-

pe, qui a donné des pasteurs et des
confesseurs à l'église, et à laquelle

nous croyons pouvoir rattacher le cé-

lèbre Salomon de Caus.
Les quelques renseignements que

nous avons trouvés sur David de Caux
ne sont pas à l'avantage de ce pas-
teur. Il se peut qu'il ail eu aussi de bel-

les qualités , mais les écrivains du
temps ne nous ayant fait connaître que
ses défauts, nous sommes forcé de le

montrer sous son mauvais jour. Il était

natif de Dieppe. D'une humeur in

quiète et difficile, David de Caux ne se

trouvait bien nulle part. Au mois d'a-

vril 1613, il avait été nommé pasteur

dans sa ville natale, en remplacement
du ministre de Lattiu ; mais il ue s'y

plut pas. Il est vrai que nul n'étant pro-

phète en son pays, les dispositions de

ses ouailles peuvent bien avoir contri-

bué à l'aigrir. Quoi qu'il en soit, il

• échangea son église contre celle de Lai-

gle, où il se rendit au commencement
de 1618. Mais comme notre humeur
voyage avec nous, il ne se plut pas da-
vantage dans sa nouvelle position et il

prit le parti de retourner à Dieppe. S'y
flxa-t-il cette fois? non; une place de
parleur étant venue à vaquer à Pont-
Audemcr, il la sollicita et l'obtint.

Néanmoins, là, comme partout ailleurs,

il se montra, dit-on, d'une humeur
« bizarre, extravagaute et difficile ; »

mais au moins, après tant d'expérien-

ces malheureuses, il eut la sagesse de
comprendre que la vie d'un bon pas-

teur doit être une vie de sacrifices et
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de dévouement, et il se résigna à y ter-

miner sa carrière.

Plusieurs de ses compatriotes, qui

portèrent le même nom que lui et qui

appartenaient vraisemblablement à la

même famille, eurent à soufirir des per-

sécutions religieuses sous Louis XIV.
Tel fut Richard de Caux, dont nous
trouvons le nom sur une liste de vic-

times du fanatisme royal à Dieppe, en

4685; deux autres parvinrent à échap-

per : c'est Jean et Thomas de Caux,

r"
se réfugièrent en Angleterre (1).

fils Neel les accompagna.

Nous avons tout lieu de présumer que

les de Caux de Rouen provenaient de la

même fami lie de Dieppe.Pierre de Caux,

un des conducteurs de l'église de Rouen,

se réfugia en Hollande. Il contribua,

avec Abraham Le Cordier, Abraham
Thiens, Pierre Tranchepain, Samuel
Cognard et Jacques Cossart, tous en-

fants de la Normandie réfugiés, aux frais

d'impression de VHistoire de la per-
sécution faite à l'église de Rouen [par

Le Gendre^ Rotterd., Jean Malherbe,

4704, in-42. M.Floquet, dans sasa-

vante et laborieuse histoire du parlement

de Normandie, cite, en outre, un méde-
cin de Caux dont le nom s'associe à un

des actes les plus violents de ce par-

lement. Nous rapporterons les propres

paroles de l'historien : « Un habile

docteur, entr'autres, nommé de Caux,
religionnaire, demandant qu'on l'admit

[dans le collège des médecins, en

4 6C3]
, ç'avait été un cri de tout le col-

lège, cri qui, dans la grand'chanibre,

eut de l'écho; nombre d'arrêts y furent

rendus, coup sur coup, pour défendre

que dans Rouen il y eût plus de deux

médecins religionnaires; et en cour,

l'idée ayant paru bonne, des lettres-

patentes devaient être bientôt promul-

guées qui, de ces deux arrêts, firent

une loi du royaume, en attendant celle

qui, plus tard, ne devait plus soull'rir

(1) Le nom de Caux se trouve fréquemment,
avec feux de Motlineau, Colombine, Le Hou-
nier, de La Haye, Des Ormeaux, Des Bonnets,

Pi'jné, de Lannoy, Ualbranqne, Lerassenr,

Polei, 5a^fS registres de l'église française

de religionnaires dans le collège. .

Une question intéressante serait de sa-

voir si MM. les membres du collège de

Rouen ont tous été mus dans leur op-

position par la plus pure orthodoxie.

Arrivons enfin au personnage le

plus justement célèbre qui ait porté le

nom de Caux, a Salomon de Caus, sa-

vant ingénieur qui passe pour avoir

constaté le premier la force expansive

de la vapeur, et à qui par conséquent

reviendrait la gloire d'avoir ouvert la

voie où sont entrés successivement

après lui les Denis Papin, les Savary,

les Newcomen , les Watt.

En abordant la vie de ce savant phy-
sicien , une première question se pré-

sente naturellement à nous : Salo-

mon de Caus était-il protestant? Cette

question pourra paraître futile à des sa-

vants uniquement préoccupés des in-

térêts de la science; mais en y réflé-

chissant, on trouvera qu'elle n'est pas

aussi vaine qu'elle le parait. Sans doute,

protestant ou catholique, de Caus n'en

aura pas moins de droits comme sa-

vant à notre estime et à notre impartia-

lité. Mais le savoir n'est pas tout l'hom-

me; il y a quelque chose de plus in-

time en nous, et c'est ce quelque chose

que l'histoire demande a connaître.

Plusieurs considérations concourent

à former notre jugement : de Caus ap-
partenait à l'Eglise réformée; son nom,
ses emplois, ses écrits en sont pour

nous autant de preuves. A l'époque de

sa naissance, le nom imposé au bap-

tême n'était pas une chose indifférente :

c'était pour les Protestants un signe vi-

sible d'initiation aux doctrines évangé-

liques, c'était une sorte de protestation

en faveur des Livres Saints, seule règle

de leur foi, contre la tradition romaine,

contre la doctrine de l'adoration des

Saints dont, par excès de zèle, ils re-

poussaient jusqu'aux noms mêmes. A
ce point de vue, on peut donc présu-

mer que Salomon de Caus professait la

même religion que Salomon Bernard,

que Salomon Certon. Que de malheu-

reux seront tombés dans les émeutes

populaires qui ensanglantèrent le xvi*

18
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siècle, dont te Seul criMe était de potj

ter ce signe de réprobation, le nom
biblique de Salomon !

Si nous considérons, en outre, que

Salomon de Caus passà la plus grande

partie de sa vie sur le sol étranger, at-

taché au service de princes tout dé-

voués à la cause du protestantisme, fl

est impossible que nous conservions

encore l'ombre d'un doule au sujet de

Sa relijrion. Le français est aventureux

par caractère; mais il est en même
temps fortementattaché au sol. Rien de

plus contraire an génie de notre nation

que l'émigration. Nous irons au loin à

la recherche de terres inconnues, par

esprit de curiosité, par amour des

aventures; mais nous ne nous y Axe-

rons pas, nous n'y fonderons pas une

nouvelle patrie, nous n'avons pas hé-

rité de cet esprit des anciens Normands.

Aussi poùt-on affirmer qu'à de rares

exceptions près, tous les Français que

l'on trouve fixés à l'étrangerdans le

xvi« et dans le xvn* siècle , y ont été

pousses par nos discordes civiles. Nos

guerres de religion auront en ce bon

résultat de répaudre ati dehdrs liotre

civilisation avec nos enfants expatriés.

be Caos fut admis comme Ingénient

au service du prince de Galles, Henri;

b la cour de Jacques K Or on sait

que ce monarque était attaché aux

doctrines réformées tellement que le

parti catholique, désespérant de le ga-

gner a sa cause, conçut, ponr se dé-

faire de lui cl dè tout son parlement, le

plus atroce projet dont l'histoire fasse

mention, hormis la boucherie royale de

laSt-Barthélemi. Après la mort préma-

turée du prince de Galles, de Caus passa

au service de l'électeur palatin, Frédé-

ric V, le mfcmo qui jooa son repos, sa

fortune et sa couronne pour défendre

les intérêts dn protestantisme en Alle-

magne. Ne confondons pas les temps;

que les mœurs de nos jours ne nous

servent pas de ferme de comparaison

pour juger des mœurs d'un autre âge.

Ou si nous voulons comparer le xvr siè-

cle avec le nôtre, mettons en parallèle

ses passions religieuses atec nos pas-

sions politiques, et ddmandtfns-eotrs

si un républicain sincère s'attachereR

a un petit prince eti qoalité d'institu-

teur? D'où uous conclucrons que Salo-

mon de Caus était protestant.

Après ces quelques réflexions, noos
pourrions regarder la question eomme
résolue; mais il y a encore certaines

considérations que nous désirons sou-

mettre à nos lecteurs. On Ta dit avec

raison, la religion chrétienne » affran-

chi le monde; elle l'a affranchi malgré

l'Eglise. Une fois pénétré des vérités

du christianisme, l'homme se sent en-

nobli, et quelque humble que soit sa

condition, il marene dans la vie l'égal

des plus puissants. Ce qui distingue

surtout les premiers sectateurs de lé

Réforme, c'est le sentiment profond de

la dignité humaine. Plus tard, a la suite

des persécutions, ce sentiment s'affai-

blit peu à peu, jusqu'à ce que la ser-

vilité générale l'étouffat entièrement.

Aussi Louis XIV était-il en droit de

dire : l'Etat c'est moi ! car après l'ex-

termination des derniers Huguenots;
toute la France était à ses pieds. Ôr ce

n'est pas le nombre des individus qui

constitue une nation; ée n'est pas une
nation qu'une agglomération d'hommes
qui rampent. Salomon de Caus (nous

devons le proclamer bien haut) n'était

pis, lui, un de ces êtres rampants. Qu'on
lise les différentes dédicaces qu'il a

mises en téte de ses livres, et sous ce

style grave, digne, plein de noblesse,

sans une seule pensée, sans un seul

mol qui trahisse la bassesse du cour-

tisan, on sentira palpiter l'âne d'un

vrai huguenot. Voilà pour nous in

meilleure preuve que de Caus apparte-

nait à l'Eglise réformée;

Jusqu'à ces derniers temps, Salomon
de Caus est, pour ainsi dire, resté ignoré.

C'est a peine si Montucla le mentionne

Cn passant dans son excellente Histoire

des Mathématiques, et encore ne le

fait-il que pour le moindre de ses écrits,

son traité de Perspective. La plupart

des recueils biographiques ne le citent

même pas. Le meilleur article, à notre

connaissance, qui ait paru sur de Caus,
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se lit dans le Magasin pittoresque (an-

née 4 8r,o). C'est un extrait d'un tra-

vail plus étendu qui devait être inséré

dahs les Mémoires de la Société des

.'inii(]iiHirc9 de Normandio pour 1850;

mais nous l'y avons cherché en vain.

Cet article est précédé de h reproduc-

tion du portrait do Salomon de Cans,

peint sur hois, en 1619, à rage de

13 ans, tel qu'il se voit dans l;i galerie

des antiquités de Heidelherg. Au revers

de ce tableau se lisent quelques détails

biographiques. DeCntis naquit en 1 576;
on ignore dans quelle province. Ses

écrits que lions avons parcourus avec

soin, ne nous ont rien appris sur 9a fa-

mille. On a supposé qu'il était nor-

mand ; mrtis celle supposition n'est

guère fondée que sur l'existence d'une

famille de son nom duos la ville de
Dieppe. En tons cas, il était français,

et qttoique vivant a l'étranger, il ne re-

nonça jamais a sa patrie, bans la dédi-

cace d'un de 9es ouvrages à Louis XIII,

il prend la qualité de sujet du roi de
Franpf, et eo monarque- la lui donne
également dans 1« privilège qu'il lui

accorda pour la publication de son li-

vre. H parait que de Cans alla complé-

ter ses élndes en Italie, cette terre

elassique des art? ; au moins y fit-il un
voyage. Pour quelle raison passa-t-il

ensuite en Angleterre? c'est ce qu'on

ignore. Peut-être y était-il né de pa-

rents réfugiés, ou y avait-il été con-
duit jeune pendant les troubles de la

Ligue. Ce que nous savons par ses

éerils, c'est que deux ou trois ans nvant

d'être attaché au service du prince de

Galles, il donnait à Londres des leçons

fle perspective, probablement en an-

glais, leçons qu'il mit ensuite en lu-

mière en langue françoise. » Dans son

célèbre traité sur les Forces mouvantes,

on trouve les dessins de quelques-uns

des embellissements dont il orna les

jardins du palais de Riehemont. Toutes

les puissanres de la mécanique étaient

mises en jeu pour produire de petits

effets de physique amusante, pour faire

marcher des marionnettes. Une Galatéo

se promenait sur rc9 eaux d'un bassin,
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traînée par deux dauphins, tandis qu'un

eyclope, dans les profondeurs d'une

grotte, lai jouait du flageolet; un
groupe d'oiseaux faisaient entendre de
doux accords aussi longtemps qn'uoe
chouette, comme un maître de cha-
pelle, tenait les yeux Axés sur eux, et

de suite que cette chouette se retour-

nait, les concertants cessaient de se

faire entendre; un cygue buvait avi-

dement dans le vase qu'on lui présen-

tait; la statue de Meranen semblait s'a-

nimer au lever do soleil: l'air dilaté

par la chaleur, en passant par un jet
d'orgue9, rendait un léger son iak
pour charmer des oreilles prévenues.
Tels sout les jeux d'esprit auxquels de
Cous dépensait nn très-grand savoir.

Le jeune prince de Galles étant

mort, en 461t, de Caos suivit à Hei-

delberg la princesse Elisabeth, lors de
soo mariage (1643) avec le prince, pa-

latin, Frédéric V. Ce prince lui donna
le titre de son ingénieur et architecte.

Nous emprunterons les détails qui lui-

vent, a l'article du Magasin pittoresque,

mais en faisant quelques réserves. De
Caus, dit l'auteur de cet artielo, fut na-

turellement choisi pour diriger la con-
struction des bâtiments que le palatin

voulait ajouter à sa rùsioVnoe d'Hoidel-

berg. Les parties du nouvel édifice

dont il donna les plans furent : le bâti-

ment anglais, qui a perdu jusqu'aux

derniers vestiges de sa distribution et

de sa décoration; le palais de Frédé-

ric V, dont les ruines sont depuis long-

temps converties en tonnellerie, et la

porte Elisabeth. Frantz Kugler décrit

et admire celte architecture dans son

Histoire des Arts. On y trouvait, sui-

vant lui, l'indépendance qui s'affranchit

des règles des écoles, mais non de
celles du goût. Ponr entourer le palais

de jardins, on donna à de Caus une
montagno h remuer : le Frioacnherg,

fourré sauvage , percé de crevasses

profondes et hérissé de rochers. Il éle-

va au milieu de cette nature vafncuc

une multitude de volières, de maisons

de plaisance, d'arcs de triomphe, de
grottes, de fontaines dont la dusenp-
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non remplit on volume in-fol., tous le

nom de Hortus palatinut. » Nous fo-

rons remarquer que Kugler (Handbuch

der Kunstgeschichte , <* édit. augm.

par J. Burckhardt, Stultg. 4S48) ne
cite pas même le nom de Salomon de

Caus, et que la date (1604-7) que le

«ayant professeur à l'acad. des Arts de

Berlin assigne a la construction de

l'aile nord du château de Heidelberg,

qui porte le nom du prince Frédéric,

ne permet pas d'admettre que notre

compatriote en ait donné le plan ; mais

il parait qu'il le termina. Quant a l'aile

anglaise, qui occupe le coté occidental

de la cour, rien ne s'opposeà ce qu'on lui

en attribue la construction. Cette partie

du château se rapproche du style plus

simple des palais italiens du commen-
cement du xvu* siècle, tandis que l'aile

dite de Prédéric est d'un style lourd,

sérieux, bizarre. Telle est l'apprécia-

tion de Kugler. Nous en reparlerons du
reste dans notre notice bibliographique.

Ces magnifiques constructions que
les féroces soldats de Tilly avaient res-

pectées lors du sac de la ville de Hei-

delberg, en 462Î, ne lurent pas épar-

gnées, en 1689, lorsque, sur les ordres

impitoyables du ministre Louvois, ap-

prouvés par Louis XIY, le Palatinat fut

mis à feu et à sans par le maréchal de

Dura». Quel enseignement pour l'his-

toire de voir les années du roi très-

chrétien commettre, par son ordre, les

cruautés et les barbaries dont s'étaient

seules souillées les hordes sauvages

d'Attila, le fléau de Dieu!

De Caus quitta vraisemblablement le

service de Frédéric V, lorsque ce prin -

ce, trahi parla fortune f4 6X0), dut aller

chercher un refuge en Hollande auprès

du prince d'Orange. Mais en quelle

année? il y a doute. La date de 4683
qui est consignée au revers du tableau

de Heidelberg dont nous avons parlé,

ne s'accorderait pas avec un arrêt de

rédilité de Paris, à la date du 30 mars

46S1, qui donne a Salomon de Caus le

titre d'ingénieur de Louis XIII. Cette

pièce importante, rapportée dans les

Archives curieuses (V série, T. 11.), a

pour titre : Arrest relatif à certains mé-
moires présentez au Roy pour le net-

toyement des boues. — Après avoir

pris connaissance des mémoires et pro-

positions de Salomon de Caus qui s'en-

gageait, moyennant une somme an-
nuelle de 60 mille livres tournois, et

20 mille livres de récompense égale-

ment par année, à prendre à bail, pour

un laps de 40 ans, le nettoiement des

rues et places publiques de la capitale,

le prévôt des marchands, assisté des

échevins de la ville, fut d'avis que
l'on eD tendit aux propositions dudit

de Caus, attendu qu'il était « très-né-

cessaire de donner ordre au nettoye-

menl des boues et immondices de ceste

ville et faulbourgs, et rechercher toutes

sortes d'ioventions pour la tenir plus

nette que par le passé. » Quelle était

cette nouvelle invention? il est proba-

ble que la force élastique de la vapeur

n'y était pour rien, quoique ce fût un
des cinq moyens indiqués par de Caus
comme propres à faire monter l'eau

plus haut que son niveau; car d'après

la machine dont il donne la figure dans

son livre des Forces mouvantes, c'était

l'eau même servant à la production de
la vapeur qui était élevée, et par consé-

quent elle n'eût pas été propre à ali-

menter des fontaines publiques. Quoi-
qu'il en soit, le système qu'il se pro-

posait d'appliquer, devait différer aussi

de celui qui fut employé, quelque cin-

quantaine d'années plus tard, dans la

construction des pompes du Pont No-
tre-Dame et de la Samaritaine. De Caus
s'engageait « à faire à ses fraiz et det-

pens un eslevage de 40 poulces d'eau

a prendre dans la rivière et la faire

conduire en plusieurs endroitz de la

ville. » A cet effet, il devait construire

un certain nombre de fontaines publi-

ques, entre autres, au cimetière St-

Jean,danslesrues St-Martin, St-Denis,

St-Honoré, et il s'obligeait, en outre, i

avoir • une grande quantité de seaulx

et tombereaulx pour enlever et trans-

porter toutes lesdicles boucs et im-
mondices qui ne pourroyeot estre es-

coulées par lesdictes eaux.» la em-
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plarement «proche la rivière, vers l'Ar-

senal » on ailleurs s'il le jugeait

plus convenable, devait lui être con-
cédé pour la construction du pavil-

lon qui servirait à l'élévation des

eaux. Salomon de Caus a donc été un
des bienfaiteurs de la capitale, et à

ce titre, il mériterait une place ho-

norable parmi les grands citoyens dont

les statues décorent l'Hôtel de ville.

Mais on ne s'explique pas que le sou-

venir de cette première construction

hydraulique se soit entièrement perdu;

car nous ne connaissons aucun histo-

rien de Paris qui en fasse mention.

L'histoire se tait également sur les tra-

vaux dont de Caus a dû être chargé en
sa qualité d'ingénieur et architecte de
Louis XIII pour l'embellissement des

châteaux royaux. Les magnifiques tra-

vaux qu'il avait exécutés à Richemont
et surtout à Heidelberg, devaient ce-

pendant engager le roi à mettre sou-

vent ses talents à l'épreuve. Tout ce

que lui-même nous apprend sur cette

période de sa vie, c'est que le cardinal

de Richelieu lui voulait du bien. « L'o

pinion qu'on pourroit avoir, lui dit-il

dans une dédicace, que vous me portez

plus d'affection que mes services n'en

ont peu encore mériter, me donnent

sujet de mettre souvent le compas et la

reigle en main pour tascher à m'acquit-

ter du service que je vous dois. » C'est

ce désir de complaire au cardinal qui

lui fit composer un très-bon traité sur

les horloges solaires. Ce livre parut en
1 6x4, en même temps qu'une seconde

édition de son ouvrage sur les Forces

mouvantes. Il s'occupait alors avec di-

ligence de la traduction de Vitruve

« pour le mettre en nostre usage. »

Des X livres dont se compose l'ouvra-

ge du savant architecte romain, il en
avait déjà traduit IX, ce qui doit faire

supposer que son entreprise a été me-
née à bonne fin; mais aucun bibliogra-

phe n'en fait mention. Qu'il nous suf-

fise de le signaler aux recherches des

critiques. Depuis cette époque, le nom
de Salomon de Caus disparaît entière-

ment de l'histoire. Doit-on en conclure

qu'il mourut vers ce temps, ou doit-on

admettre avec certains romanciers qu'il

finit ses jours dans une maison de fous,

où Richelieu l'aurait fait enfermer pour
se débarrasser de ses importunités.

Nous savons que son Eminence n'était

pas très-scrupuleuse sur le choix des

moyens propres à la débarrasser de
ceux qui la gênaient; roi de fait, elle

agissait eu roi. Mais de ce qu'un fait

est possible, il ne s'en suit pas qu'il

soit réel, et jusqu'à la production d'un

document authentique, nous devons le

tenir pour controuvé. Examinons donc
la valeur du document que l'on a pro-
duit. Cet examen a déjà été fait par un
écrivain très-consciencieux, M. Louvet,

notre ami, qui est honorablement counn
par sa collaboration à plusieurs recueils

encyclopédiques. Ce document est une
lettre de Marion de Lorme à Cinq-Mars,

à la date du 3 févr. 4641, qui parut

dans le Musée des familles (déc. 4834).
La célèbre courtisane écrit à Cinq-

Mars, alors à Narbonne à la suite de la

Cour, pour lui rendre compte du bon
accueil que, sur sa recommandation,

elle a fait au marquis de Worcesler, et

elle en prend occasion de lui raconter

une visite qu'ils ont faite ensemble à

Bicétre. Le noble lord, qui a le bon es-

prit de ne pas prendre les choses du
côté où on les lui montre, » a cru re-

connaître un homme de génie dans un
fou. Ce fou, c'est Salomon de Caus. K
entendre ce malheureux, avec la va

peur on doit faire tourner des manèges,

marcher des voitures, opérer mille mer-

veilles. Le marquis, devenu rêveur en

l'écoutant, demande à voir le livre qu'il

avait avec lui lorsqu'il a été jeté dans

cet affreux tombeau, et où doit être con-

signée sadécouverte. On le lui apporte.

Cet homme n'est point fou, s'écrio-t-

il avec enthousiasme après l'avoir par-

couru; dans mon pays, au lieu de l'en-

fermer, on l'aurait comblé de richesses.

Mouez-moi près de lui, je veux l'in-

terroger.» On l'y conduisit; mais il en

revint tout pensif.— «Maintenant, il est

bien fou, dit-il; le malheur et la capti-

vité ont aliéné à jamais sa raison; vous
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Paver rendu fou, mais quand vous l'a-

vez jeté dans ce cachot, vous y avez

jeté le plus grand génie de votre épo-

que. » Tel est le seul fondement de

cette fable qui veut que l'auteur des

Raisons des forces mouvantes ait termi-

né sa carrière dans une maison d'alié-

nés. Mais, comme le remarque fort bien

M. Louvet, l'auteur anonyme de cette

pièce n'a pas même dû supposer qu'on

la prendrait au sérieux; car, outre qu'il

n'en fait pas connaître l'origine, il ne

s'est pas seulement donné la peine

d'en approprier le ton et la forme au

langage du temps où il voulait nous

reporter. Admettons cependant que,

par une négligence qui peut être fami-

lière à un romancier, il ait oublié de

nous dire qu'il prenait sur lui d'on re-

toucher le style, cette pièce n'en résis-

tera pas davantage ti la critique. Com-
ment se fait-il, parexeiuple, que Marion

de I.orme, qui cependant était bien do

son temps, ail ignoré que Bicètre était

un hospice d'invalides, et qu'elle y ait

conduit son hôte pour y voir des fous?

Et ce qui est plus surprenant encore,

comment se fait-il qu'elle y en ait vu?
Ces choses-là passent les licences de

l'histoire et tombent dans les fantaisies

do roman. D'où vient ensuite qu'après

le grand enthousiasme dont le marquis

de Worcester s'était senti pénétré pour

le génie incompris de Salomon deCaus,

il ne mentionne pas mémo son nom dans

son Century of inventions? On ré-

pondra, sans doute, que le marquis

avait ses raisons pour cela; que dans

tous les temps et dans tous les pays les

geais aiment à se parer. D'accord ! mais

dans ce cas, pourquoi ne dit-il pas un

mot de celte merveilleuse iuvention

qui devait faire tourner des manèges,

marcher des voilures'pourquoi nes'ap-

{>roprie-t-il pas ce secret? pourquoi no

e révèlc-t-il pas? pourquoi se conten-

te-t-il de reproduire, en termes obscurs

et ambigus, le problème que de Caus
avait exposé, vingt-deux ans aupara-

vant, dans un livre qui ne l'avait pas fait

ieterdans une maison de forts, mais dont

Louis Xlll avait accepté la dédicaco ©t

qui avait eu les honneurs de deui édi-

tions? Nous n'insisterons pas davan-
tage. Pour conclure, nous conseille-

rons à M. Lccurieux de détruire le ta-

bleau où il nous représente Salomon
de Caus sous les traits d'un fou furieux;

l'art n'y perdra rien et la vérité de l'his-

toire en profitera.

snpposition. De Caus, fidèle à sa reli-

gion, ne tarda pas a perdre les bonnes
grâces du cardinal de Richelieu, et il se
retira en Normandie où il finit paisi-

blement ses jours vers 4630. Cette sup-
position s'accorderait avec ce qui se lit

sur le tableau de la galerie do Hcidel-
berg. Peut-être doit-on regarder com-
me un fils de Salomon de Caus ou au
moins comme un membre de la famille

Isaae de Caus, natif de Dieppe, égale-
ment ingénieur et architecte, qui pu-
blia en Angleterre une Nouvelle in-
vention de lever Veau plus haut que
sa source, avec quelques machines

un discours de la conduite d'ycelte,
Lond., 1644, in-fol. avec ligg. Après
un avant-propos où l'auteur expose
quelques notions générales, il passe à

la Théorie do la conduite des eaux,

p. 4-16. Cette première partie contient

la démonstration de 4 9 propositions,

qui, la plupart, ont pour but d'amener
le lecteur à l'intelligence de la machine
hydraulique dont il donne la descrip-

tion. Cette machine est d'une constate

tion très-simple, et en y ajoutant les

perfectionnements de la science mo-
derne, il nous semble qu'elle pourrait

rendre encore dans une foule de cas do
ires—oons services, oc ion i auteur, «en-
tre toutes machines pneumatiques c'est

celle qui avec moins de force fait esle-

ver plus d'eau, • et ce qui est a consi-

dérer, elle l'élève à telle hauteur quo
l'on veut, et sans le secours d'une
cbute d'eau. Si cette machine fonction-

nait selon les prévisionsde l'inventeur,

elle réaliserait le mouvement perpétuel,

caries résistances à vaincre concourent
elles-mêmes à la production du
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de la compressibilité de l'air et de l'in-

compressibilité [relative] de l'eau, com-
biné avec la pression atmosphérique.

elle époque, les sciences physiques

et mécaniques étaient encore dans l'en-

fauce; les Anciens en étaient toujours

les oracles ; leurs plus grossiers préju-

gés pegfréntpoux des axiomes. Mugis-
ter dixit. Isaac de Caus était encore

tout pénétré de l'horreur que la nature

a du vide, • L'eau monte, dit -il, con-

tre son cours ordinaire pour éviter va-

cuité, laquelle est plus répugnante à

nature que le contraire mouvement do

cest élément. » C'est ainsi que louies

les erreurs ont trouvé leur explication

naturelle qui a satisfait la science pen-

dant un temps. Ne soyons donc pas si

vains de notre savoir!

La %• partie du livre d'Isaac de Caus

est intitulée Forces mouvante et

consiste dans l'explication de 26 pjau-

ches assez médiocres, qui sont rejet < es

à la tin du volume, p. 47-32. Ce qui

est Lieu digne de remarque, c'est que

l'auteur emprunte, mot pour mol, ^
Salomon de Caus la plupart de ses

problèmes, tels que ses oiseaux qui

chantent, sou cygne qui huit, sa

chouette qui fait l'office de niailre de

chapelle, sou cyclope qui joue du fla-

geolet, sa Galatéc qui se promène sur

les eaux, son horloge qui marche »
-t

son jeu d'orgues qui sonne par le moyen
de l'eau, si statue Je Veanon, etc.,

etc. H le dépouille impudemment de

ses plus gentilles inventions, sans inè-

nie le citer; il s'en empare conune de

sou héritage, comme de son bien. Mais

le problème qui devait faire à Salomon

de Caus uu nom immortel , il dédaigne

de le reproduire, il n'y \ mt qu'un jeu

d'enfant. 11 pensait, pi peut- rue avec

raison, que sa « machine fort sublillo

pour faire élever une eau dormante,

par le moyen du soleil, » avait une

plus grande valeur pratique. Aussi ne

manqiie-t-il pas do se L'approprier. De

la découverte et de l'application de la

force élastique de l'air mue par la cha-

leur ii la découverte et a l'application

de la force élastique de la vapeur, il

n'y avait que la distance d'une analo-

gie, d'un rapprochement, d'une idée.

Pour augmenter la chaleur, Salomon

do Caus employait même des miroirs

ardents : « ce qui, obsejve-l-il, cau-

sera une grande chaleur à l'eau, et par

ce moyen, elle sortira eu plus grande

abondance. »

Dans son avant-propos, Isaac de

Caus nous apprend qu'il s'occupait d'un

commentaire sur les livres d'Archi-

mede; mais les bibliographes ne par-

lent point de tu t ouvrage.

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE.

I. La Perspective avec la raison

des ombres et miroirs par Su lunion

de Caus ,
ingénieur du strc'niss.

prince de Galles, dcdU à Se a Al-

tesse, Londr., Jan Norton, impr. du

Roy de la Gravide-Bretagne, el Francf.,

chez la vefve de Hulsius, Ann. dom.

tôt 2,in-fol. avecbgg.— Adelungassi-

gne à tort à cette édit. la date do Uj H.
—Traité divisé en deux livrés, le !",fT.

38, traitant de la perspective proprement

dite, elle i\ Bapspagui., des ombres

et des choses gui aparoissent oux

miroirs planes, et la raison de telles

apparitions. — Dans sa dédicace,

datée du palais de Richemont, \" oct.

16! 1, Salomon de Cauls (telle est sa

signature) dit au prince Henry « qu'il

eust bien peu augmenter son livre de

plusieurs autres figures, mais que les

ouvrages de S. A. l'occupent Je telle

façon qu'il a eslé contraint de mettre

lin au présent œuvre, espérant d'avoir

dans quelque temps le loisir d'achever

uu autre œuvre jà commencé. »» Le pri-

vilège de Louis XIII est du 18 uov.

do la même année. Un anacrotiche

[acrostiche] de Jaques Le Maire sur le

nom de Salomon de Cauls, nous ap-

prend qup de Caus était alors en son

avril, el qu'il savait

C oiijuiudrc la wuepro a\cr la iumt(*tic,

A )amajJ esprit (Ucjii »u |unii< iui>»ile>aTir.

l ue cilatiou que de <aus emprunte

au poème du docte Varias est a nos

youx une preuve de plus qu'il profes-

sait les doctrines réformées. isaac de
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Caos appelle aussi l'auteur de la Se-

maine un excellent poète. A cetto

époque d'animosités religieuses, les

jugements, m^me littéraires, se déga-

geaient difficilement des préventions

des partis. Un écrivain catholique n'eût

pas cité Du Battus sans apporter quel-

que restriction à ses éloges, et môme
il ne l'eût pas cité sans y être obligé

par la nature de son sujet.

II. Institution harmonique divisée

en deux parties : en la première

sont monstrées Us proportions des

intervalle* harmoniques, et en la

deuxiesme, les compositions ficelles

par Salomon de Caus, ingénieur et

architecte de Son Alt. Palat. Elec-

torale, Francf. , Jan Norton, 4645,

in-fol. Draudius cite sans doute a tort

une édit. de Heidelberg, 164 4. Fron-

tispice historié.— Dans sa dédicace a

la rcino Anne de la Grande-Bretagne,

datée de Heidelberg, 4 5 sept. 464 4,

de Caus lui dit : « Si Vostre Majesté a

aggréable ce mien petit labeur, cela

me donnera courage de poursuivre, et

mettre en lumière nu traité (de la fa-

brique des machines hydrauliques)

commencé soubs mon bon maistre

d'heureuse mémoire, le sérénissime

prince de Celles, où par lesdites ma-

chines il se pourra représenter, avec

le cours de Teau, uni1 parfaite harmo-

nie. »> Savant traité. Nous y avons re-

marqué de plus des morceaux de mu-
sique tirés des psaumes de David, mis

en français. Dans un proérae ou préam-

bule, de Caus raconte succinctement

l'histoire de l'art musical, et il termine

son livre, a la manière des Huguenots,

par n-tîc prisée chrétienne : A Dieu

soit honneur et gloire éternelle-

ment!

III. Les raisons des forces mou-
vantes atec diverses machines tant

utilles queplaisantes auxquellessont

adjoints plusieurs desseings de grot-

tes etfontainespar Salomonde Caus,

ingénieur et architecte de Son Alt.

Palat. Elect., Francf., Jan Norton,

4615, in-fol. , avec bonnes figg. ;

Paris, Ch. Sevestre, 46Î4, même for-

mat; trad. en allem., au rapport d'A-

delung. Frontispice historié.— Le pre-
mier livre, ff. 44, comprend xvit théo-

rèmes et xxxv problèmes, accompagnés
chacun d'une figure, n est dédie au
Roi très-chrétien, sous la date de Hei-

delberg, 45 fév. 4645. Nous rappor-

terons un fragment de cette dédicace :

- Sire, dit de Caus au roi, après avoir

mis fin à ce présent livra, traitant de
la raison des forces mouvantes et de
plusieurs machines, j'ay doublé sça-

voir si ledit livre méritait d'estre dédié

à Vostre Majesté, d'autant qu'aucuns

pourront penser que cest art est plus-

tost propre pour des artisans que pour
un Roy, lequel doibt plustost employer
son temps à bien gouverner ses sab-
jects, à craindre Dieu pour en donner
un général exemple, et a se faire re-

doubter à ses ennemis ; ces trois cho-
ses sont très-requises à un prince, car

ce sont les trois colonnes qui sous-

tiennent ton Estât. Et en outre pour
gouverner un si grand nombre de peu-
ple, il sera bon qu'il soit, non-seule-

ment assisté d'un nombre de gens ver-

sés en toutes sortes d'arts et sciences,

mais aussi que lay-mesme soit aucune-
ment entendu, et spécialement aux
sciences des mathématiques et a celles

qui despendent d'icelles, à celle fin de
n'estre subject à croire aucuns dateurs,

lesquels voyant un prince ignorant d'i-

celles, et qu'il a présente occasion de
quelque œuvre, luy font croire tout

autrement que ladite œuvre ne peut

réussir, tellement que cela tourne

quelquefois à la honte et desplaisir

dudit prince. » Certes ce n'est pas là

le langage habituel des épltrcs dédi-

catoires; de Caus ne choisissait pas le

chemin des faveurs.— Suit une Epis-
tre au bening lecteur, où l'autheur
monstre ce que c'est que machines et

les premiers inventeurs d'icelles,

ensemble l'utilité que Fon peut tirer

de ce présent livre. Quant aux machi-
nes décrites dans ce 4" livre, de Caos
dit avoir mit l'expérience de la plu-
part. Selon M. Arago, on y trouve des
choses ingénieuse* « que plusieurs

Digitized by Google



CM
mécaniciens ont présentées do

jours comme nouvelles. »

plusieurs grottes et fontaines pro-
pres pour l'ornement des ^palais,

Salomon. deC, etc.—Ce second livre,

20 ff., comprend la démonstration de
20 problèmes, accompagnés d'assez

bonnes gravures sur cuivre. U est dé-

dié- à. la princesse Elisabeth, électrice

palatine, sous la date du 4" janv. 4615.

« Sçachant, lui dit de Caus , l'amour

qu'avez porté à l'heureuse mémoire du

noble et gentil prince de Galles , j'ay

représenté icy quelques desseings que

j'ay autrefois faits, estant à son ser-

vice, aucuns pour servir d'ornement

1res pour satisfaire à sa gentille curio-

sité.»

Livre troisième traitant de la fa-
brique des orgues, par S. de C, etc.

—délivre, 8 ff., comprend xyh problè-

mes avec figg. 11 est précédé d'un dis-

cours sur Vintention des machines
hidrauliques et orgues , et sur l'ac-

croissement qui y a esté fait depuis.

Selon M. Roquefort (Biogr. univ.),

ce 3- livre est particulièrement remar-

quable.

Le privilège de Louis XIII, à la dote

du 41 cet. 4614, était accordé pour

plusieurs livres « sçavoir l'un intitulé

s\s €S H l£0 IIS JWC^ Xi P ti- /! / 1. $

avec plusieurs machines tant utiles

que plaisantes; un avec De la théorie

etpratique de musique [impr. à part] ;

un autre troisiesme où sont dcmonstrées

les Constructions de quelques ma-
chines hidrauliques [qui ne parait pas

avoir été publié]; elle quatriesme con-

tient plusieurs desseings de grottes

artificielles et fontaines, tous lesdicts

livres utiiles et probables au public. •

Nous ne terminerons pas cctle no-

tice, sans faire connaître au moins à

nos lecteurs le théorème sur lequel on
se fonde pour présenter Salomon de

Caus comme le premier iuventeur de la

à feu. Nous regretierious de

à dissiper l'auréole dont M.
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Arago a entouré la noble figure de no-
tre compatriote, mais si nous aimons

Platon, nous aimons encore plus la vé-

rité. Selon de Caus, il y a ciuq moyens
divers pour élever l'eau plus haut que
son niveau, le premier par vacuité : le

siphon ; le second par son propre

moyeu, c'est-à-dire la capillarité : un
tuyau de drap imbibé ; le troisième par

aide du feu ; le quatrième par l'air ; le

cinquième par machines composées,

diversement conduites par force d'hom-

mes ou de chevaux : la vis d'Archi-

mède, etc.

L'eau montera par aide du feu
plus haut que son niveau, tel est son

v* théorème; dent il donne la démons-
tration suivante. Soit un ballon de cui-

vre, auquel sont adaptés deux tubes

dont l'un, qu'il nomme soupirail, muni
d'un entounoir et garni d'un robinet,

sert à l'introduclion de l'ew, et l'autre,

dont l'extrémité inférieure plonge pres-

que jusqu'au fond du ballon , sert à

l'expulsion du liquide sous l'action du

feu. Si cet appareil est placé sur un
foyer, l'eau s'échappe en jet par le tube

dont l'orifice libre lui livre passage. La
raison do ce fait est très-simple. Lava-
peur qui se dégago dans la partie, su-

périeure du ballon, ne pouvant sortir

par le soupirail qui sert à l'introduction

de l'eau et dont le robinet est fermé,

non plus que par le tube dont l'extré-

mité plonge dans le liquide, exerce sur

l'eau une pression d'autant plus grande

que la machine es t plus chauffée, et fi-

nit par la chasser avec force hors du
ballon. Mais cette raison qui nous sem-
ble si simple, de Caus ne l'énonce pas,

et l'on pourrait même supposer, si l'on

s'en tenait à la démonstration qu'il

donue de ce théorème, qu'il ne la con-

naissait pas. U semble attribuer l'ex-

pulsion du liquide hors du ballon à une
action directe du feu sur l'eau. Néan-
moins l'opinion contraire de H. Arago
doit lever tous les doutes. « L'appareil

dont je viens de transcrire la descrip-

tion, dit le savant astronome (Ann. du
bureau des long., 4837), est une véri-

table machine à vapeur propre à opé-
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rordcs épuisements . Mai» peut-être

supposerait-on, si jo me bornais au

passage précédent, que Salomon de

Caus ignorait la cause de l'ascension

du liquide... Culte cause lui était par-

faitement connue, et j'en trouve la

preuve dans son théorème 4", P- 2 et3,

où a l'occasion d'une expérience toute

semblable, il dit que « la violence de

la vapeur [produite par Faction du feu]

qui cause l'eau de monter, est prove-

nue de ladite eau, laquelle vapeur sor-

tira après que l'eau sera sortie par le

robinet avec grande violence. » Tou-

tefois dans ce cas même , on ne doit

pus exagérer la part qui revient a Sa-

lomon de Caus dans la découverte de

la machine a feu* M. Figuier (Expos,

et hist. des princ. découv. scientif.

mod., 4852) ne lui eu accorde au-

cune. Il serait plus juste, selon nous,

de lui laisser l'honneur tout entier d'a-

voir découvert la force d'expansion de

la vapeur.

IV. Ifortus Palatin** à Friderùo,

rege liokemia, estrttctus tieidel-

berga, Francof., 46Ï0, in-fol. , avec

flgg.—Cet ouvrage (que nous n'avons

pu nous procurer ni i Paris, ni imMne

dan6 de riches bibliothèques de l'Alle-

magne) contient la description des jar-

dins du prince palatin Frédéric, depuis

roi do Bohême sans royauté, etbieutôt

après électeur sans électoral, jardina

dont Salomon de Caus avait été l'ingé-

nieux créateur.— On peut voir dans le

Guide des voyageurs dans la ruine de

HeidelbergparM.Ch. deGraimbcrg, la

description des bâtiments du château

qui sont dus à Salomon de Cauls; mais

nous conseillons à nos compatriotes de

recourir de préférence a l'édit. alle-

mande qu'ils comprendront sans douto

mieux. M. de tiratroberg peut être un

homme de talent, mais il u'a pas le don

des langues. Les bâtiments dus à de

Caus étaient: 4' \tpalait de Frédé-

ric V (p. 4 43) commencé sous Frédé-

ric IV, père de ce prince, de 4004 à

4608, brillé lors de la dévastation du

Palatinat en 1 689, et dont les ruines ont

ctt c,ofivoriiC'&^ sous 1 tlcoicuf *^ rlo&

Philippe, on un magasin pour te tonne-

lier de la Cour : d'où lui vient son nom
actuel de bâtiment d$ la tonnellerie;

il ne faut pas confondre celte partie du

château avec le palais de Frédéric IV,

autrement dit la chapelle du château;

2» le bâtiment anglais (p. 427), plus

remarquable par sa situation pittores-

que que par son architecture, construit

de 4641 à 464 9, et également détruit

en 4689. Il existe une ancienne gra-

vure du château de Heidelberg, par

Ulrich Kraus, que M. do Grairuberg re-

produit dans son Guide et qui nous

porte à croire que te professeur Kugler,

• dont nous avons rapporté plus haut le

jugement, a été tropsévère dans son ap-

préciation. Le *eulsouvenir, pour ainsi

dire, qui reste de Salomon de Caus dans

ces ruines, est la porta ULusabeth, à

l'entrée de la terrasse du château. On y
lit cette inscription sur te frontispice:

Frédéric V à son épouse chérie Elisa-

beth, dans l'année 4645. La tradition

veut que ce petit arc de triomphe ait été

édifié dans l'espace d'une nuit, pour

causer a la princesse, a sou réveil, une

agréable surprise. Les pays que baigne

le Khin ont toujours été la patrie du

merveilleux. « Il reste encore assez «le

mérite, ditM.de Graimberg, dans les

figures de cette porte pour regretter de
les voir autant mutilées. Les quatre co-

lonnes de la construction représentent

des troncs de chêne sillonnes de lierre

et avec des touffes de feuillage pour

chapiteaux. L'artiste les avait peuplés

d'objets de la nature morte et de la na-

ture animée, dispersés avec beaucoup

d'intelligence le long des colonnes. »

- Quant aux jardins, ils furent ravagés à

diverses reprises, et c'est à peine sil'on

y remarque encore quoique trace de

ces qui alimentaient te bassiu du dieu

du Rhin, se sont même tartes. L'ins-

cription suivante, que nous reprodui-

sons, d'après la traduction de M. Graim-

berg, atteste seule la magnificence de

la création de Salomon de Caus: «Fré-
déric, roi de Bohême [couronné à Pra-
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cipitant les monts dans la profondeur

des vallées, a transporté à Vertumoe

ces lieux consacrés autrefois à Diane,

les a orné* de conduits d'eau , de

viviers, de fontaines, de grottes, de
statues, de plantes, de fleurs et d'arbrea

d'une grandeur considérable, apportés

par un arlitice tout particulier du jardin

du faubourg au cbiteau.Jl a achevée©

travail et Ta arrêté ici dans l'année

16*9. .

V. La Pratique et démonstration

des horloges solaires, atec un Dis-

cours sur lesproport ions, tiré de la

raison de la 35e proposition dupre-
mier litre d'Euclidc, et autres rai-

sons et proportions, et l'usage de la

sphère plate, par S. de C.,ing. et

arch. du roy, Paris, llyerosme Droii-

art, 4624, in-fol.avecfigg.;pp. 80 sans

les pièces prélira. Dédié au cardinal de

Richelieu, sous la date de Paris 4"

juill. I6i4.— Dans sa dédicace de Caus

expose au cardinal le but de son livre.

« Ceste science, monseigneur, lui dit-

il, a desja esté traictéo fort doctement

par Clavius; mais d'autant que ses dé-

monstrations sont fort difiieiles à en-

tendre , et que plusieurs personnes

après y avoir longuement esludié, n'ont

sceu en tirer que fort peu d'iutelligen-

ce, cela m'a incUé d'estudieràl'esclair-

cissenienl des choses les plus difiieiles

de ceste science, et en faire les dé-

monstrations par plans de carton qui se

lèvent on baisseul, selon l'eslevation

du pôle et de l'équinoxiale; ainsi par

ce moyen les choses les plus dillicilee

seront non-seulement enteuduës, mais

démontrées autant que faire se peut. »

Ce moyen que de Caus a imaginé pour

faciliter l'intelligence de ses démons-
trations, est très- ingénieux, etl'on fe-

rait bien d'en faire l'application dans

nos traités élémentaires. Après un avis

an lecteur où nous voyons que c'est lui

le premier qui a traité ce sujet eu fran-

çais, suit un Discours sur toutes les

proportions qui prennent leur ori-

gine de la raison naturelle, qui est

insérée à la 35* proposition dupre-
ntiâr litre d'Kuclide Voici auclle est
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cette proposition : les parallélogram-

mes qui sont sur même base et entre

mêmes parallèles sont égaux. Dansée
discours sont aussi exposées les raisons

des consouantes de la musique. Les
réflexions par lesquelles de Caus ter-

mine son discours prouvent qu'à cette

époque, c'est-à-dire euvironlroisquarls

de siècle après la mort de son auteur, le

système de Copernic n'était pas encore

admis par les savants, o Ceste grandeur

et vistesse incroyable du soleil, dit-il,

a donné sujet à plusieurs curieux es-

prits de chercher un moyen à supposer

uu autre façon de sphère où ils mettent

le soleil au milieu comme centre de
l'univers, et taschent à sauver toutes

les apparences fort iuduatrieusement,

en faisant tourner la terre et tous les

autres corps célestes à i'entour; mais

d'autant que c'est chose dangereuse de
destruire une créance receue de tout

temps, et dont mesme laSaincteKscri-

lure fait mention, disant : «La terre est

grande et le ciel haut et le soleil léger

en sa course: car en un jour il tourne

tout à I'entour du Ciel. (Esaïe), » nous
devons doneques arrester noslre curio-

sité daus les bornes de noslre reli-

gion. » Cela est juste, mais la religion

embrasse tout ce qui est de Dieu, et la

vérité seule est de Dieu.

CAYAU.Mi (Ahsacd oe}, natif do

Toulouse, capitoul, en 4 540, et conseil-

ler au parlement la même année, le

parlement l'ayant autorisé à remplir les

deux charges en même temps. La
Faille, qui l'appelle Cavaignes, le peint

comme un homme habile, feriuo et en-
treprenant, et il affirme qu'il fut avec

Cot as le principal auteur du projet con-

çu par les Protestants de Toulouse

pour s'emparer de la ville en 1561. Ce
qui est certain, c'est qu'il se montrait

« un des plus affectionnés » à la reli-

gion réformée, cl cela seul était plus

que suilisant pour que le parlement

l'inscrivit en tête de ses listes de pro-

scription, malgré les liens de famille qui

l'unissaient au premier président Man-
sencal dont il avait épousé un«d«« tilles.

Expulsé de sou siège, ainsi qu'un graud
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nombre de ses collègues, il fat député

en cour avec Coras à la conclusion de

la paix et obtint la réintégration des

conseillers interdits; mais le parlement

refusa d'entériner les lettres-patentes

et les lettres d'abolition du roi. Bien

plus, comme pour braver l'autorité

royale, il fit, trois jours après leur

présentation , exécuter deux avocats

célèbres Tabard et Gayrard. Ce ne

fat qu'après quatre sommations qu'il

se décida enfin à' obéir, et que Cava-

gne put rentrer dans l'exercice de sa

charge.

En apprenant queCondé avait repris

les armes, un grand nombre de Pro-

testants de Toulouse, Ferrières, Du
Bowg, Francarville, Daures, Lat-

ger, qui finirent par s'établir à Castres,

Coras qui se retira plus tard, à Réal-

mont, de L'Hospital qui se fixa à

Montauban, tous conseillers au parle-

ment, Ganelon et Dannète, bourgeois,

de Vanides, de Saint-Marc, do La
Cassaigne, avocats, etc., s'empressè-

rent de fuir. Quelques-uns moins pru-

dents restèrent à Toulouse; mais ils

eurent lieu de s'en repentir. Cavagne

demanda à Montauban un asile; puis

au bout de quelques mois, il alla re-

joindre Coligny, qui l'estimait fort, et

qui l'envoya en Angleterre réclamer

les secours d'Elisabeth. Ce fut sans

doute au retour de cette mission qu'il

fut nommé chancellier par Jeanne
fAlbret.

Après le combat d'Arnay-le-Duc et

l'arrivée à La Charité de l'armée hn-

gnenotte, la Cour semblant disposée

enfin à conclure la paix, Cavagne fut

chargé avec THigny, Beauvais-La
Socle et La Ckassetière d'en négo-

cier les conditions. Le traité signé, il

se retira à La Rochelle avec Coligny

qui l'envoya, en 1571, accompagné de

Briquemault, Téligny et Beauvais-

La Socle ou La Novt, selon La Po-
pelinière, porter a Charles IX les plain-

tes des chefs huguenots au sujet du

massacre de Rouen. Quelque temps

après, il fut nommé maître des requê-

tes, avec Jean Chauvi; seigneur de

Saignes, et Francovri. Le parlement

refusa de les recevoir ; mais Charles IX,

qui voulait contenter les Réformés, l'y

contraignit. A la Saint-Barthélémy, Ca-
vagne se sauva dans la maison d'un de
ses amis près de l'hôtel de l'ambassa-

deur d'Angleterre où Briquemault avait

cherché un asile. On crut d'abord

qu'il était parvenu à se retirer à Ge-
nève, et Charles IX écrivit au Conseil

de la république pour demauder son

extradition (Archives de Genève, N»

4744); cependant il finit par être dé-

couvert et fut livré au parlement qui

le fit exécuter comme nous l'avons

raconté ailleurs (Voy. II, p. 433).

CAVALIER (Jrah), le plus célè-

bre des chefs camisards, névers 4680 à

Ribaute, près d'Auduze, mort en 4740
à Chelsea.

Fils d'un paysan et l'atné de trois

garçons, Cavalier fut d'abord valet de

berger chez Lacombc, à Vézenobre,

puis apprenti dans une boulangerie

(I Anduze. Les poursuites du curé de

Ribaute, qui lui intenta à la fois deux
procès pour cause de religion, l'un

civil, l'autre criminel, le forcèrent, en

4704, à se réfugier à Genève. Après

une année de séjour dans cette ville,

l'amour du pays natal le ramena dans

les Cevennes que désolait alors l'abbé

Du Chaila. 11 nous apprend lui-m^me

dans ses Hémoires qu'il participa au

meurtre de l'archiprètre, qui fut le si-

gnal de l'insurrection. (Voy. U p. 97.)

Une vingtaine déjeunes gens de Ri-

baute, gagnés par ses exhortations, se

décidèrent à le suivre dans les monta-
gnes et l'élurent pour chef. Tel fut le

noyau d'une des plus redoutables de

ces bandes qui, pendant plus de deux

ans, répandirent la terreur dans le

Languedoc.

Le premier soin de Cavalier fut de

se procurer des armes. Il en trouva

chez le curé de Saint-Martin, près de

Dnrfort, homme doux et paisible, qui

les livra sans résistance. Il songea en-

suite à venger la mort de Vivent sur

l'apostat Jourdan qu'il égorgea sans

pitié. Quelques jours après, il fit éga-
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lement mettre à mort le curé de Cais-

sargues, et, à son retour de cet dif-
#' ,„!„. o.niUitiARo il tint nna nnmleri'nies expéditions, n uni nue nom-

breuse assemblée à Aigues-Vives. Ce

fol là que, pour la première fois, il

remplit le rôle de prophète. Son suc-

cès fut immeuse, et sa réputation sans

cesse grandissante se répandit dès lors

non-seulement parmi les montagnards

prolestants, mais parmi les catholiques

qui commencèrent bientôt à le redou-

ter. Brntys affirme que cette assem-

blée fut surprise; mais c'est une des

mille erreurs, presque toujours volon-

taires, dont fourmille le line du mi-

nistre apostat. Ce qu'il y a de vrai

dans son assertion , le voici. Pour

châtier le bourg d'Aigues-Vives, Bro-

glie fit pendre à la porte de l'église le

serrurier Canonge, le menuisier Cotte

et deux jeunes gens nommés Gantier
et Pasquier. Douze autres furent con-

damnés aux galères et quelques-uns

fouettés par la main du bourreau. Plu-

sieurs maisons furent, en outre, ra-

sées, et une amende de mille livres

frappée sur les habitants.

Au sortir d'Aigues-Vives, Cavalier

rejoignit Roland du côté d'Anduze.

Les deux chefs allèrent ensemble, en

plein jour et tambour battant, désarmer

les bourgades et brûler les églises de

Bragassarguos et de Sérignac. Pour-

suivis par les troupes catholiques, ils

se retirèrent dans les bois du côté d'A-

lais où, pour son malheur, le capi-

taine Vidal les rencontra. Une seule

décharge sufllt pour mettre ses soldats

en fuite; lui-même fut tué, mais sa

mort ne fut point accompagné des cir-

constances atroces dont on s'est plu à

l'orner pour avoir le droit de faire de

lui un martyr.

Ce succès, promptement suivi de

quelques autres, augmenta singulière-

ment la confiance des Camisards et at-

tira dans leurs rangs de nombreuses
recrues. La troupe de Cavalier se gros-

sit, entre autres, de quatre hommes qui

ne lui cédant pas en valeur et con-

légitime? au commandement. C'était

Esprrandien de Foissac, Raeteleti»

Rochegode, Ravantl de Malaygoe et

Motel, surnommé Catinat, du Cayla.

Mais Cavalier avait sur eux un avan-

tage, le don de prophétie; aussi fut-il

confirmé sans opposition comme chef

de la bande.

Après avoir organisé sa troupe, Ca-

valier descendit dans les bois de Va-
quières où il fut poursuivi, le 5 déc.

4703, par Montarnaud, lieutenant de

la colonelle de Tournon, et par Bi-

mard, capitaine des milices de Ni smes,

l'un et l'autre nouveaux convertis. Il

les laissa s'engager dans les taillis ;

puis, postant Ravancl de manière à

leur couper la retraite, il fondit sur eux

avec C&tin&t et les mit dans une dé-

route complète. Les deux chefs tom-

bèrent frappés à mort dans la forêt

dont bien peu de leurs gens parvinrent

à sortir. Cette victoire fut suivie de

la destruction d'un détachement de mi-

lices à Cendres, et d'une compagnie

de fusiliers à Saint-Cosme. Le butin

que Cavalier fit dans ces divers com-
bats lui fournit les moyens d'exécuter

un stratagème peut-être sans exemple

dans l'histoire. Ses Camisards dégui-

sés avec les dépouilles des soldats,

lui-même revêtu d'un uniforme de

commandant, et traînant à sa suite six

prétendus prisonniers, il se présente de -

vant le gouverneur du château de Ser-

vas et se donne à lui pour le neveu de

Broglie. Le gouverneur, sans méfiance,

se confond en politesses et le presse

avec instance de passer la nuit dans le

château. Après s'être défendu autant

qu'il le fallait. Cavalier accepte. Pen-

dant le souper, les Enfants de Dieu,

laissés sur le glacis, se glissent un à

un dans la forteresse sous divers pré-

textes, et, au signal donné, égorgent

la garnison qui avait surpris et échar-

pé plusieurs assemblées au désert.

Après s'être emparé des armes et des

munitions, Cavalier fit mettre le feu au

château et regagna les bois à la lueur

de l'incendie.

Le jour de Noël 1701, l'audacieux
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prophète annonça une assemblée pont

la célébration de la Cèno presque aux

portes d'Ahis. S'il comptait «or une

sortie de la garnison, son attente no fut

pas trompée. A peine les prières étaient-

elles commencées que les troupes roya-

les se présentèrent. Cavalier choisit

haliilement son terrain et attendit de

pied ferme leur attaque. La cavalerie

chargea la première, mais elle fut rc-

poussfo en désordre. Son effroi se

communiqua aux milices; ce fut un

sauve qui peut général. Les Camisards

poursuivirent vivement les fuyards, et

peu s'en fallut qu'ils n'entrassent avec

enx dans Mais. Comment auraient-ils

douté de la protection toute spéciale du

Dieu des armées?
Cavalier voulut profiter de leur en-

thousiasme, qu'il partageait sans aucun

doute à culte époque, pour mettre a

exécution un projet d'une hardiesse

étonnante. De coticert avec Roland,

il entreprit de désarmer la garnison et

les habitants de Sauve, et il réussit, le

11 décembre 170*, griceau même stra-

tagème qu'il avait employé pour se

rendra mattro du château do Serras.

Après s'être emparés do toutes les ar-

mes qu'Us trouvèrent dans 1» ville,

sans y avoir commis d'autres excès, les

Cmnisards se retirèrent, emmenant
trois ecclésiastiques dont ils préten-

daient avoir beaucoup a se plaindre et

qu'ils fusillèrent au milieu des champs.

»< Quelques jours après, laissant sa

troupe à Candiac, Cavalier osa s'intro-

duire seul dans Niâmes pour y acheter

des muuitions de guerre. Vivement

poursuivi par Broglio, JuIicd et Tour-

non, il leur échappa par des marches

rapides, ropassa le Gardon d'Alais, défit

J'escOrte d'un convoi de vivres et em-
mena 1rs inulels chargés à Bouquet.

Ce fut do la qu'il partit h la IHc de

800 hommes pour aller appuyer le sou-

lèvement du Vivarais, préparé par le

prophète fispiron, plus connu sons le

nom de Doriial ou do Saint-Jean. Au
lieu de se porter rapidomont sur l'Ar-

dèrhe, il s'amusa en route h forcer vil-

lages et châteaux, a livrer aux flammes

église* et presbytères. Il donna ainsi

aux troupes catholiques le temps de
l'atteindre S Vagnas, le 40fév. 1703.
Après un combat acharné qui coûta la

vie au vieux baron de La Gorcc, nou-
veau converti, et à cinq cents soldats

du côté des Catholiques, tandis que Ini-

morno n'eut a regretter la mort que
d

%£ipérandifu , Cavalier demeura
vainqueur; néanmoins il lui fut im-
possible de traverser l'Ardèohe, gonflé

par la fonte des neiges et défendu par

les milices de Vallon. Il dut redescen-

dre a V:ignas où Julien l'attendait avec
des forces triples des siennes. A son

tour, il éprouva une défaite complète,

et s'il parvint a s'échapper, ce fut en
mettant en œuvre tdute h ruse et l'ha-

bileté des sauvages de l'Amérique. Il

perdit plus de ïOO hommes et tous ses

bagages. Deux de ses lieutenants res-

tèrent sur le champ de bataille, et ftas-

tekt, fait prrsonuier, fut rompu vif I

Alais, le 4 mars.

Los rigueurs barbares de Menirevel

et de Banville Idi eurent bientôt re-

formé une bande, en sorte qu'il ne
tard» gHère à reparaître sur le terri-

toire dTxès, pins redoutable que ja-

mais. Une éruption soudaine de petite

vérole le força à se retirer à Carde» et

a bisser le commandement de sa troupe

à Ra9a#el %ibCatinnt. A peine giféri,

il se jeta sur les bourgs voisins da
Rhône dont il enleva les troupeanx

;

puis revenant sur ses pas, il tattla en
pièces l'escorte du colonel do Tarrfaud,

franchit le Gardon et dispersa entre

Villesèque et Quissac ira corps de re-

crues dont le commandant fui fait pri-

sonnier par le brigadier ftoucitrmt, ei-

gardo du roi Guillaume, et peu de
temps après, traître à son parti. IrrHé

dos enlèvements ordonnés par Mont-
revel, Cavalier vengea ses coreligion-

naires en exerçant de terribles repré-

sailles sur les bonrgs de Montlezad,

AureillBc, La Salle; mais s'élanl laissé

surprendre par Planque au Collet-ée-

Dèzcs, il dut regagner précipitamment

les llairtes-Cevenne*, oh il se réunit a

Salomon.
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Traqués dans les montagnes par les

généraux catholiques, les deux chefs

cain isards redescendirent dans la plaine

.

Harassés de fatigue et mourant de faim,

eux et leurs gens, ils s'arrêtèrent à la

tour de Bellot, bergerie isolée entre

Alais et Anduze, pour j prendre un peu
de repos et y passer la nuit ; mais ils

furent trahis par un meunier nommé
Guiffnoti, et cernés par les Catholi-

ques pendant leur sommeil. Réveillés

en sursaut par la fusillade d'un poste

avancé que commandaient les briga-

diers Monbonnoux cl Boulidou, les

Camisards se précipitèrent sur leurs

armes, et bien qu'assaillis avant d'a-

voir pu se reconnaître, ils combattirent

avec leur bravoure ordinaire. Après des

prodiges de valeur, ils furent enfin

obligés de céder au nombre et de battre

en retraite, abandonnant trois cents de

leurs compagnons dans la bergerie.

Ces trois cents héros luttèrent encore

pendant trois heures avec un courage

surhumain, lançant sur l'ennemi, à dé-

faut de halles, les tuiles, les pierres et

jusqu'aux solives du bâtiment. Ne pou-
vant les vaincre, les Catholiques mi-

rent le feu à ln bergerie : tous périrent

dans les flammes. Parmi les eadavres

qui couvraient la plaine, on crut re-

connaître celui de Cavalier. Pour dis-

siper toute incertitude, on lui coupa la

tête qu'on eat la barbarie de présenter

a la mère du jeune guerrier, alors en-

fermée dans les prisons d'Alais.

Dans sa fuite rapide, Cavalier \omb\

au milieu d'un corps de dragons qui

gardait les bords de la rivière ; mais il

le culbuta et se retira dans le bois de

Saint-Béneiet. Le meunier Gvignon-
paya de sa vie sa trahison, d'autant plus

horrible que sos deux fils combattaient

dans les rangs camisards. Saisi et con-

damné a mort, il parut repentant de son

crime et demanda 2k embrasser une der-

nière fois ses enfants; mais cenx-ci lo

repoussèrent et assistèrent impassibles

à son supplice.

Cavalier, malgré le désastre qu'il ve-

nait d'essuyer, reparut bientôt aux por-

tes d'Alais et fit des incursions jusqu'à

Niâmes, sans cesse poursuivi, mais

échappant à toutes les poursuites. 11

finit cependant par se laisser surprendre

entre Brueys et Aujabian. Après un

combat qui lui coûta li hommes, il se

retira à Bouquet. Quelque temps après,

il eut sa revanche sur les bords du Vi-

dourle où il massacra un détachement

envoyé de Sommières pour enlever des

Protestants suspects.

Ce fat sur ces entrefaites que Monl-

revel, sans doute dans l'intention do

dresser un piège à Cavalier, laissa sa

mère sortir du fort d'Alais. Bu rentrant

dans sa demeure désolée, la pauvro

femme succomba à ses chagrins. Lo
jeune prophète, oubliant les dangers

qu'il courait, alla la voir et adoucit par

ses consolations les derniers iuslaots

de celle qui lui avait donné le jour.

L'espoir de Montrevel fut déçu; mais

il s'en vengea en faisaul jeter dans les

prisons d'Alais le père et le frère de

Cavalier, qui le somma de leur rendre

la liberté en le menaçant de les aller

délivrer à la tôle de dix mille hommes.
A cotte bravade, dictée par la douleur,

le maréchal répondit par l'ordre de

raser jusqu'aux fondements la maison

où, dit Brueys, était né « ce gueux qui

trauchoit du général. »

La guerre cepondaul prenait un ca-

ractère de plus en plus féroce. Tandis

que Montrével et Basville dévastaient

les Uautes-Cevennes, rasaient les mai-

sons, enlevaient les bestiaux* coupaient

les arbresjusqu'à la racine, réduisaient,

en un mot, un vaste pays en désert,

Cavalier par représailles ravageait la

plaine, mettant tout à feu et à sang.

Saint Cériès, Potelières, Saturargues,

Aigues-Vives devinrent la pruit*. des

flammes; à peine échappa-t^-il quelques

débris sanglants de leur population.

Dans la nuit du i au 3 octobre, il es-

saya vainemeut do surprendre Som-
mières. Il se vengea de cet échoc on

brûlant l'église et la euro d'Uehau. Le
Cayia et Yergèze furent forcés, les for-

tifications de Vauvert démolies, les

églises de Nages, Boissieres, Sincetis,

Maruège, Pariguarguus, Aubaï.s, Jouas,
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Saint-Cosme, incendiées, et un grand

nombre de Catholiques égorgés. S'étant

présenté devant Lussan, les habitants,

bien que protestants en majorité, refusè-

rent de le recevoir et appelèrent à leur

secours le gouverneur d'Uzès, qui ac-

courut et fut défait. Cavalier descendit

ensuite vers Nages où il tint, le-13 nov.,

une assemblée pendant laquelle Fi-

marcon parut subitement avec nne

partie de la garnison de Nismes. Mal-

gré l'infériorité de ses forces, Cavalier

ne voulut pas refuser le combat. Les

Knfants de Dieu, encouragés par ses

discours et par la psalmodie des fem-

mes, se précipitèrent avoc fureur sur

l'ennemi et le culbutèrent en un instant,

après quoi, rentrant à Nages, ils con-

tinuèrent paisiblement leurs prières.

Dans cette affaire, qui ne leur coûta

que cinq hommes, Ricard du Grand-

Gallargues, Roux de Soulorgues, Da-
vid Delors d'Aubaïs, iaeq. Privât du

même lieu, et un cinquième dont on

ignore le nom, une jeune tille de 48

ans, Lucrèce Guignon, dite Lucrèce

la Vivarai$ey se signala parmi les plus

braves combattants. De Nages, Cava-

lier descendit à Saint-Dionise, puis à

Clarensac, et gagna le bois de Cannes.

Le 23 nov., il se rendit à Yergèze pour

se procurer des vivres; mais trahi par

Cattant de Saint-Dionise, il y fut at-

teint par Fimarcoo et n'échappa à une

mort presque certaine qu'à force de

courage et de présence d'esprit.

Quelques jours après, averti que

Montrevel se rendait à Alais, il loi

dressa une embuscade à Ners et mas-

sacra une partie de son escorte. 11 so

mit ensuite à la poursuite des Floren-

tins ou Cadets de la croix qui commet-

taient d'horribles excès sur les rives du

Rhône (1 ); puis repassant le Gardon, il

(1) Voici comment les peint le maréchal

de Montrevel : « Us n< rhercneul qu'a tolrr

et à faire impunément un pillage universel,

sans cherrher les rebelles en armes; ils se

contentent de faire comme en*; ils ment toui

sans rente et sans mesure. Ce sont la plupart

île francs brigands (Atchitf* 4e luuutrrr,

170. fû;», filées \>ar M. Ernest Voir! dans s. >

Quinze années du ri-tfnede Louis XIV, Paris

1851, ln-8-).
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s'arrêta à Aubaïs. Vendus par VaUscu-
re du Grand-Gallargues, les Camisards

y furent attaqués par le commandant

de Lunel; mais ils le battirent et loi

tuèrent une trentaine de dragons, en-

tre autresun jeune lieutenant nouveau-

converti de la maison de Rambouillet

qui tomba sous les coups d'un enfant

de Vauvert, nommé Grasset. Après

avoir remercié Dieu de sa victoire.

Cavalier se dirigea du côté d'Anduze

où il remporta un nouvel avantage, sur

le gouverneur de Sainl-Htppolyle. Ce
dernier combat ne lui coûta que cinq

hommes, dont l'un, vieillard septua-

génaire, du nom de Faucher, le sui-

vait uniquement pour entendre prê-

cher.

Ennemi implacable des Florentins

qui exerçaient dans tout le Bas-Lan -

guedoc leurs cruautés et leurs bri-

gandages sur les Catholiques aussi

bien que sur les Protestants, Cavalier en

surprit et en détruisit plusieurs bandes.

Courroucé au plus haut point de l'au-

dace de cet insaisissable adversaire,

Montrevel ordonna de le poursuivre

avec un redoublement d'ardeur. La
Jonquière se mit donc en campagne,

pilla Moussac, dévasta Las Cours de

Cruviersoù il fit fusiller trois femmes
et un riche paysan nommé Batte, et

atteignit enfin la bande de Cavalier

aux Devois-de-Martignargucs. Loin do

s'enfuir, les Camisards entonnèrent le

psaume des batailles, fondirent avec

impétuosité sur les troupes royales et

les défirent complètement. Cavalier

ne perdit pas vingt hommes dans cette

affaire qui coûta aux Catholiques un

colonel, un major, trente-trois capi-

taines ou lieutenants et près de cinq

cents hommes. C'est la plus belle vic-

toire des Enfants de Dieu.

La joie qu'en ressentirent les Pro-

testants se changea bientôt en désola-

tion. Enorgueilli par ses succès, Ca
valier en vint à se croire capable des

plus grandes choses. L'accroissement

rapide de sa troupe qui se montait déjà

à euviron mille hommes d'infanterie et

deux cents chevaux, enfla encore sa
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présomption. Il voulut se signaler par

un coup d'éclat et entreprit d'enlever

le maréchal de Hontrevel que la Cour
venait de rappeler.

Plein de confiance et ne se doutant

guère que Hontrevel surveillait atten-

tivement tous ses pas, il marcha sur

Boucoiran, tambour battant et ensei-

gnes déployées. D s'empara du bourg,

mais le feu du château l'en délogea

bientôt. Le 43 avril, il entra dans

Saint-Geniès qu'il pilla ; puis il alla se

poster à Caveirac, à une lieue de Niâ-

mes, pour épier le maréchal au pas-

sage. Instruit de tous ses mouvements,
Montrevel se rendit alors à Somraières

et prit de si habiles dispositions que,

pendant la nuit, les Camisards furent

cernés dé tous cotés. Cavalier, dans

une ignorance complète du danger

qu'il courait, quitta Caveirac le lende-

main et se porta sur Langlade, où il

rencontra d'abord Grandval à la tête de

forces à peu près égales. Il l'attaqua

sans hésiter, et la fortune balançait

entre les deux partis, lorsque l'arrivée

successive des troupes royales apprit

à Cavalier qu'il était enveloppé. Un
rapide mouvement de rotation mit la

bande camisarde à l'abri derrière un
ravin et lui procura quelques instants

de répit. Cavalier en profita pour in-

terroger un paysan qui lui conseilla

de suivre le chemin de Soudorgues. Il

le crut et s'en trouva fort mal ; car

arrivé au point d'embranchement avec

la route de Nismes, il y trouva Menon
et fut pris entre deux feux. Le déses-

poir doublant leur courage, les Cami-

sards se précipitent sur l'ennemi, s'ou-

vrent un passage et entrent à Nages

en fugitifs. Mais tous les chemins sont

gardés, toutes les hauteurs couvertes

de soldats. Dans ce péril extrême, Ca-

valier ne se laissa pas abattre. Il ra-

nime ses compagnons épuisés en leur

montrant le gibet en perspective; lui-

même se dépouille de son magnifique

justaucorps, de son panache, de tous

les insignes du commandement qui

flattaient si agréablement sa vanité, et

se mettant à la tète de ses gens, il se
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jette sur les Catholiques avec une ar-

deur et une impétuosité irrésistibles.

La première ligne ennemie est en-

foncée. Catinat et Ravanel, lancés

contre un corps de dragons qui gar-

dait te pont de Rosni, le dispersent,

la rivière est franchie, et en se cou-
vrant habilement des fossés et des

bouquets de bois qui coupent la

plaine, les débris des Camisards ga-
gnent lo bois de Cannes où la nuit les

déroba à la poursuite acharnée de
leurs ennemis. Ce sanglant combat où,

pendant sept heures, les Eufants de

Dieu combattirent un contre cinq, se li-

vra le 4 6 avril 1704. Trois prophétesses

et près de quatre cents Camisards res-

tèrent couchés sur le champ de bataille

qui avait plus de deux lieues d'étendue;

pas un seul ne demanda quartier. Jamais

les Enfants de Dieu n'avaient déployé

plu* d'intrépidité et de bravoure, «lisse

défendirent avec tant de rage et d'o-

piniâtreté, dit Labaume, que quand ils

n'avoient plus a tirer, ils jetloient des

pierres.» Au jugement du maréchal

de Viilars, Cavalier, qui eut deux che-

vaux tués sous lui, « se comporta
comme l'auroit pu faire un grand gé-
néral. »

Après avoir rassemblé les fuyards à

Pierredon, Cavalier se hâta de franchir

le Gardon et alla se cacher dans les

bois d'Euzet; mais il y fut relancé par

Lalande qui lui tua encore 4 70 hommes
et enleva toutes les provisions entas-

sées dans les cavernes qui lui servaient

à la fois de magasins et d'hôpitaux. Les
malades qu'on y trouva furent égorgés

sans pitié. Ces désastres essuyés coup
sur coup découragèrent Cavalier et le

disposèrent à prêter l'oreille aux propo-

sitions d'accommodement qui lui fu-

rent faites presque en même temps par

son ancien maître Lacombe de la part

de Lalande et par le baron d'Aigalliers

au nom de Viilars. Quelles conditions

mit-il à sa soumission ? Jusqu'à la fin

d'avril 4*704, dans ses lettres à Mont-
revel et à Viilars (Archives de la guer-
re, 4796. 44, 104), il n'avait cessé de
réclamer la liberté de conscience pour

T. III. 49
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toii3 les Protestants, la délivrance de

tous les prisonniers et pour lui-môme

la permission soit de sortir du royaume
avec sa troupe, soit de servir dans les

armées; mais il parait que plus tard,

vaincu par les instances i'Aigalliers

et enivré par la gloire de traiter en quel-

que sorte de puissance à puissance

avec le vainqueur de Friedlingen, il

abandonna, sans trop d'efforts sur lui-

même, les intérêts de l'Eglise protes-

tante.

A la suite d'une entrevue qu'il eut à

Nismes avec Villars, le 16 mai, Cava-

lier se retira à Calvisson avec sa troupe

pour y attendre la réponse du roi à ses

propositions. 11 y passa quelques jours

pendant lesquels, an rapport de Labau-

me, plus de 40,000 Protestants couru-

rent entendre les prédications des pro-

phètescamisards. Les infortunés habi-

tants de la Vaunage ou des lieux plus re-

culés, raconte d'Aigalliersdans ses Mé-
moires, voyant des frères qui faisoient

des assemblées dans des prairies et aux

portes de Calvisson, se rangeoient en

troupe auprès de celui ou do celle qui

tenoit un psaume, et de cette manière,

les quatre, les cinq mille personnes, fon-

dant en larmes, chantoient et prioieut,

prosternées toute la journée, avec un

cri et une dévotion qui perçoit le

cœur et faisoit la plus vive impres-

sion. Toute la nuit, on continoit à peu
près de môme, et on n'entend oit que
prêcher, chanter, prier et prophétiser. »

Ces exercices de dévotion déplurent

extraordinairement à l'évôque Fléchier

et à l'intendant Basville qui proposa

même à Villars «de faire main basse sur

ces gens-là.» Le maréchal repoussa avec

indignation leurs plaintes : « C'est

quelque chose de bien ridicule, s'écria-

t-il, que l'impatience que les prêtres

témoignent à ce sujet ; j'ai reçu je ne

sais combien de lettres remplies de

plaintes, comme si les prières des Ca-

misards écorchoient non-seulement les

oreilles, mais la peau de tout le clergé.

Je trouve que c'est une imprudence

bien grande, que ceux qui ont causé

ces désordres, se plaignent et désap-

prouvent les moyens dont on se sert

pour les faire cesser.»

La réponse du gouvernement arriva

le 22 mai. Louis XTV accordait à Ca-
valier un brevet de colonel que Villars

voulut lui remettre en personne, avec
celui d'une pension de 4,200 livrée;

un troisième brevet de capitaine était

destiné à son jeune frère, âgé d'une
dixaine d'années, qui lui avait servi

d'aide-de-camp. Le roi agréait, en ou-
tre, la formation d'un régiment cami-
sard et laissait à Cavalier le choix des

officiers de ce corps qui était destiné

à renforcer l'armée d'Espagne. Fort de
734 hommes, ce régiment devait se

composer de seize compagnies, dont
une do cavalerie, commandées par seize

capitaines et seize lieutenants, savoir :

Duplan d'Euzet et Larose, Cavalier
et Noguier, Ravanel et Pradille de
Lascours, Guillaume de Saint-Geniès

et Roudat de Blausac, longuet deVa-
lence et son frère, Roux et Sabathier
de Blausac, Millasse et Hugues égale-

ment do Blausac, Christol et Laval
,

MouraUle de Boissières et Lavalette,

Paysac d'Alais et Dufaur de Vézeno-
bre, Trentignanel son frère, Roupière
et Cabous de Brignon, Constant et

Boucaironé* Moussac, Brueïs de Va-
lence et Casalis d'Euzet, Maigre de
Saint-Geniès et Brunei, Marchand fa
Fons-sur Gardon et Rate de Sérignan,

sans compter le maréchal-des- logis La
Moustache de Sauzet, vingt^et-un of-

ficiers à la suite etun chirurgien-major

dont l'emploi fut sans doute confié par

Cavalier à Chabrier ou à Tavan, chi-

rurgiens de sa bande, si habiles, dit-

il, que personne ne mourut entre leurs

mains.

« On n'a jamais bien su, lit-on dans
la Biogr. universelle, si la Cour avait

promis à Cavalier plus qu'elle na lui

accorda; mais ilestvraisemblable qu'on

ne remplit pas toutes les conditions du
traité, et il est certain qu'il s'en plai-

gnit. » Son mécontentement toutefois

n'alla pas jusqu'à refuser la part qui lui

était offerte. Au contraire, il s'employa
dès lors avec zèle à obtenir de Roland
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qu'il se soumit auï mêmes conditions

que lui. Mais ses raisons, ses prières, ses

menaces échouèrent contre l'inébran-

lable fermeté de ce chef qui lui déclara

qu'il ne poserait les armes que quand

la liberté de conscience aurait été as-

surée aux Protestants, et qui lui re-

procha amèrement ide trahir son parti.

A la mortiflcation d'avoir échoué dans

cette négociation s'en joignit bientôt

une autre plus cruelle. A son retour à

Calvisson, ses officiers, Rav<melb\e\iT

tôle, le sommèrent de leur faire con-

naître enfin les conditions de son traité

avec Villars. Après avoir longtemps

résisté, il dut leur avouer que non-

seulement la liberté de conscience était

refusée, mais qu'il s'était engagé en
leur nom à aller servir en Espagne. A
cet aveu, l'indignation des Camisards

s'enflamma. Ravanel donna ordre de

battre le rappel, et sourde aux snp

plicationsde son ancien chef, la troupe

presque tout entière reprit le chemin

de ses montagnes, Honteux, désolé,

Cavalier se retira à Cardet avec son

frère, le prophète Daniel et une qua-

rantaine de Camisards restés fidèles

à sa fortune. D'Aigalliers lui persuada

de retourner auprès de Villars qui le

reçut bien et le garda auprès de lui

!our l'emplover à la soumission des

Infants de Dieu. Le maréchal lui ren-

dit môme son père et son frère qui é-

taient toujours dans les prisons d'Alais.

Une nouvelle tentative aussiinfructueu-

se que la première convainquit bientôt

Villars que son espoir de ramener par

lui les Camisards était vain. Illefitdonc

partir de Nismcs, le il juin, et l'en-

voya à Lyon sous bonne escorte. Delà
Cavalier fut conduit à Maçon où il reçut

l'ordre de séjourner indéfiniment. Ce
fut pendant son séjour dans cette ville

Înfi sollicita et obtint, dit-on, une au-

ience de Louis XIV sous le prétexte

de révélations importantes. Vers la fin

du mois d'août, l'ordre arriva de le di

riger avec sa troupe sur Nnif-Brisac;

mais arrivé à Onan, il décampa furtive-

ment, se jeta dans le pays de Monlbé-

liard et gagna la Suisse. Il arriva «Lau-

sanne le 4 sept. Dès le 8, l'ambassa-

deur de Franc* s'adressa au sénat de
Berne pour se plaindre de ce qu'il avait

donné asile « à des sujets rebelles du
roi son mattre, a des gens qui ne dé-
voient trouver aucun asile en quelque
endroit que ce fût. » Le sénat répondit

avec beaucoup de dignité à sa note ar-

rogante; cependant Cavalier, qui fut

rejoint, le J3 sept., par son frère, arrivé

en Suisse avec le baron A'Aigalliers,

accepta les offres de Victor- Amédée et

passa en Savoie où il servit jusqu'à la

fin de la campagne avec le grade de
colonel d'un régiment de réfugiés. Ap-
pelé, en 1706, par Miremont, il laissa

son régiment sous les ordres de Daniel
Milliard et se rendit en Hollaudc où il

reçut de Heinsius l'ordre d'en lever un
nouveau. 11 fit aussitôt partirson major
Saint-Paul pour le Wurtemberg et uu
autre de ses officiers, nommé Vigneau,

pour le Brandebourg, afin d'y recruter

parmi les Réfugiés; lui-même passa en

Angleterre où la reine Anne lui fit l'ac-

cueil le plus distingué. L'ardeur était

si vive de servir sous ce célèbre chef

que son régiment fut bientôt au com-
plet. Parmi ceux qui accoururent des

prettteri Irai son drapeau, nous ettfe-

ronslefrère de Roland Amet. Malplarh

tXLarose qui tous trois s'étaient dis-

tingués dans les Cevennes. Des dif-

ficultés s'élevf-ient au sujet de la for-

mation des cadres. Les eommi-saires

anglo-hollandais voulaient que tous les

officiers fussent gentilshommes; I

valier prétendait les choisir parmi s»

compagnons d'armes. On transigea et

la moitié des grades fut donnée à des

Camisards. Le répiment formé, il fut

embarqué pour l'Espagne et combattit

à Àlmanza sous les ordres de Rwrigny.
Mis en ligne devant un répiment fran-

riîs,
qui avait peut-iMre servi dans le

anguedoc, ils s'élancèrent l'un «or

l'autre à la baïonnette, sans faire feu,

et s'entr'égorgèrenl arfec tant de fureur

qu'ils furent presque entièrement dé-

truits. La perte de la bataille décon-

certa le plan des rrattsascea alliées qui

avaient résolu de faire pénétrer Cava-
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lier par les Pyrénées dans le Langue-
doc où il était fort redouté. Embarqué
de nouveau avec les débris de son ré-

giment, le chefdes Camisards rejoignit

à Nice le prince Eugène dont la tenta-

tive sur la Provence échoua pareille-

ment.

Cavalier se retira alors en Angleterre

où il employa ses loisirs à dicter à un

autre réfugié, Galli de Nismes, des

mémoires qui ont été publiés sous le

titre de Memoirs of the mars of the

Cevenues, Lond., 4726, in-12. Il y
raconte ses combats, mais sans ordre

etavec peu d'exactitude dans les détails.

S'il altère quelquefois la vérité , il faut

accuser l'infidélité de sa mémoire plutôt

que suspecter sa sincérité. Nommé ma-
jor-général et gouverneur de Jersey,

il mourut à Chelsea en 4740. Rival fa-

vorisé de Voltaire, il avait épousé en

Hollande la fille aînée de M- Du Noyer
dont il n'eut pas d'enfants.

« 11 était blond, gracieux de figure,

de petite taille, mais robuste ; il avait

le cou court, la face colorée, des yeux
bleus, vifs et saillants et une grosse

tète d'où tombait sur de larges épaules

une belle et flottante chevelure. » Tel

est le portrait que M. Peyrat trace de

Cavalier. Court et Ménard, qui le copie,

le flatteul moins. «. Il avait, disent-ils,

la tête grosse et enfoncée dans les épau-

les, les yeux grands et vifs, les che-

veux longs, blonds et abattus, le vi-

sage large etrougeâtre, l'air plat et de

petite mine. » Qu'importe au reste?

Cavalier n'en est pas moins un homme
extraordinaire. « J'avoue, dit Males-

herbes, que ce guerrier qui, sans avoir

jamais servi, se trouva un grand géné-
ral par le seul don de la natnre ; ce ca-

misard qui osa une fois punir le crime

en présence d'une troupe féroce, la-

quelle ne subsistait que par descrimes

semblables; ce paysan grossier, qui,

admis à vingt uns dans la société des

gens bien élevés, en prit les mœurs et

s'en fit aimer et estimer; cet homme
qui, accoutumé à une vie tumultueuse

et pouvant être justement enorgueilli

de ses succès, eut assez de philosophie
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naturelle pour jouir pendant trente-

cinq ans d'une vie tranquille et privée,

me parait tin des plus rares caractères

que l'histoire nous ait transmis. »

CAYART (Jeas), originaire de La
Capelle en Picardie, ingénieur distin-

gué, réfugié à Berlin. Aux détails dans

lesquels nous sommes déjà entré sur

ce gendre A'Ancttlon (Voy. 1, p. 82,

83), nous ajouterons que quelque temps

après son arrivée, Cayart fut chargé de

l'inspection des porteurs de chaises,

établissement dont la première idée fut

donnée par les Réfugiés ; mais bientôt

l'électeur, qui l'honorait d'une bien-

veillance spéciale, le nomma ingénieur

général et lui confia l'exécution d'impor-

tants travaux, entre autres du pont de la

Sprée et du temple de la Friedericbs-

stadt dont il donna le plan d'après celui

de Charenton.Cayart mourut en 1702,

à l'âge de 58 ans. 11 avait épousé, le

28 oct. 4683, Judith Ancillon qui lui

donna, outre le fils qu'il dut laisser en

France , une fille nommée Judith.

Nous ignorons s'il eut d'autres enfants.

CAYER (Pierre), instituteur à Lu-
migny, ne nous est connu que par la

pièce suivante, datée du 8 mars 4614.
« Sur la requeste présentée au roy en
son conseil par le promoteur en l'offi-

cialité de Meaux, contenant que dès

l'an 4 641, ayant appris que dans le

village de Lumigny, dépendant dudit

diocèse, il y avoil un maistre d'école,

nommé Pierre Cayer, qui faisoit profes-

sion de la R. P. R. contre et au préju-

dice des édits et arrests et réglemens

sur ce faits , il s'en scroit plaint à

S. M., laquelle, par arrest de son con-

seil du 49 avril 1641, aurait fait dé-

fenses audit Cahier (sic) de continuer

ladite fonction, et à tous autres de la-

dite R. P. R. de l'entreprendre à l'ave-

nir. Et néanmoins au préjudice dudit

arrest, qui a esté publié partout ledit

diocèse, deux autres maistres d'école

de ladite prétendue religion, dont l'un

se nomme Prévost, n'ont pas laissé, à

la faveur de quelques particuliers de

même religion, de s'installer dans les

bourgs de Lisy et La Ferlé-sous Jouar-
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re. A ces causes.. .. le roy en son con-
seil, ayant égard à ladite requeste, a fait

très expresses inhibitions et défenses

audit Prévost et à tous autres faisant

profession de la R. P. R. de tenir écoles

dans lesdits bourgs de Lisy, La Ferté-

sous-Jouarre, ni autres lieux du dio-

cèse à peine de mille livres d'amende
et de prison. > C'est ainsi que le clergé

catholique romain entendait la liberté

d'enseignement au milieu du xvu* siè-

cle. Au milieu du xviu* , c'était encore

bien pis; qu'on en juge. Dans le moi?
de septembre 1744, Etienne Arnaud
fut arrêté à Dieu-le-fit pour avoir donné
à quelques jeunes gens des leçons de
musique; il est vrai qu'il leur faisait

chanter les psaumes. Le 17 février, le

parlement de Grenoble prononça son

arrêt. 11 fut envoyé aux galères pour la

vie après avoir été exposé au carcan

dans le lieu où le crime avait été com-
mis. Un Nouveau-Testament et un psau-
tier saisis en sa possession furent atta-

chés au même poteau d'infamie.

GAYET (PiBBae), en latin Cahie-
rw.f ou Cajetanus, controversiste ar-

dent et historien renommé, né à Mont-
richard en 4 525, mort à Paris en 4 61 0.

L'orthographedu nom deCayet varie

beaucoup: on le trouve écrit Cajet,

Caier, Cayer, Cahier, non-seulement

dans les auteurs qui partant de cet apos-

tat, mais dans les titres même de ses

ouvrages ; nous adoptons celle de Cayet

à laquelle il parait s'être arrêté lui-

même. Après sa conversion, il reçut,

dit-on, le surnom do Victor, comme
présage de ses futures victoires sur

l'hérésie. Le privilège d'un de ses li-

vres et le titre d'un autre lui donnent la

qualité de sieur de La Palme, et on en

a conclu que c'est de cette seigneurie,

d'ailleurs inconnue, que lui vintle nom
dePatata, pris à tort, parquelques-uns,

pour patronymique. Cayet signait donc
ses ouvrages Pierre Victor Palma Cayet

ou P. V. Cayetde La Palme.

Issu d'une famille catholique hon-
nête, mais pauvre, Cayet n'aurait pu
développer par l'étude ses heureuses

dispositions, siun gentilhomme des en-
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virons de Montrichard, charmé de ses

talents précoces, ne lui avait libérale-

ment fourni les moyens de venir à Pa-
ris suivre les cours du célèbre Rantus.

Son application et sa facilité le firent

distinguer de l'illustre philosophe qui

témoignait pour lui une prédilection

marquée. Sa philosophie terminée, Ca-
yet, au rapport de l'annotateur des Mé-
moires de la Ligue, qui parait bien in-

formé, suivit un cours de théologie, se

fit recevoir maltre-ès-arts , et prit vrai-

semblablement le grade de docteur en
droit canon ; mais arrivé au terme de la

carrière, il l'abandonna pour embrasser

la religion réformée à l'exemple de son

ancien maître Ramus. C'était, dans sa

position, faire un sacrifice coosidér.ible

à ses convictions religieux; aussi les

églises du Poitou crurent-efes n'être

que justes en lui accordan t une des

bourses qu'elles avaient fondées pour

l'entretien d'étudiants pauvres à l'uni-

versité de Genève. S'il faut en croire

l'auteur dos Remarques sur la Confes-

sion de Sancy, Cayet donna, dès l'épo-

que de son séjour à Genève, des mar-

ques d'ambition e t ie légèreté, au point

que Calvin aurait prédit a son père

« qu'il seroit une peste en l'Eglise. »

Si l'anecdote est vraie, le prophète ne

fut pas écouté, puisque les églises de

France, loin d'abandonner Cayet, l'en-

voyèrent visiter quelques universités

d'Allemagne pour qu'il y perfectionnât

ses connaissances.

A dater de son retour en France, la

biographie de Cayet offre, pendant v i n gt

années, des obscurités qu'il ne nous a

pas été donné d'éclaircir. Les uns disent

qu'il fut chargé de desservir l'église de

MontreuikBonnin, etqu'à la recomman-

dation de La Noue, seigneur de cette

ville, Jeanne d'Albret le nomma sous-

précepteur de son fils sous la direction

de Florent Chrétien; mais Cayet nous

apprend lui-même qu'il fut placé auprès

du jeune prince de Béarn par La Gau-
cherie, en 4 562 ; et ce fut seulement en

4 582, c'est-à-dire dix ans après la mort

de Jeanne d'Albret, qu'il fut appelé a

Montreuil-Bonnin. D'autres affirment

393
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qu'il avait rempli auparavant les fonc-

tions do son ministère h Poitiers, et leur

opinion, bien que Nicéron la conteste,

estconfirmée par les Actesdu Synode do

4579 auquel il fut député; seulement,

pour qui connaît la discipline de l'Eglise

protestante, la plainte portée contre Ca-

yet par les églises de la Saintonge,

plainte dont nous aurons h nous occu-

per pins bas, et l'arrêt du Synode na-

tional de Mnnianban qui le renvoya de-

vant le synode de cette province, pour-

ront être regardés comme dos indices

suffisants qu'il exerça aussi les fonctions

pastorales dans It Saintonge ou l'An-

goumoifl.

Appelé, comme nous venons de le

re, a desdire,

Bonnin, Cayet, an bout de peu de mois,

la quitta brusquement, sans congé, pour

retourner à la cour de Henri de Navarre.

La princesse Catherine, qu'il avait ins-

truite dans la religion, lo choisit, en
1 58 i

, pourson ministre et l'amena avec

elle à Paris, en 4593.

L'auteur des Remarques sur la Con-

fession de Sancy raconte que, peu de

temps après son arrivée, Cayet com-
muniqua à l'imprimeur Robert Estienne

un mse. portant pour titre : Discours

contenant le remède contre letdit-

iolnti-ons publiques, présenté à Mes-
tieure du pârlenten t, où non content

do se faire l'apologiste des maisons de
prostitution, il soutenait que le vu*

commandement ne défend ni la simple

fornication ni m^mo l'adultère, mais

seulement l'onanisme. Ne serait-ce pas

de ce traité Immoral qu'il est question

danl les Actes du Synode national de

Saumur, au nom duquel Clémenceau
pria M. de La Planche de remettre a

l'église de Paris les écrits de Cayet

qu'il avait entre les mains? Quoi qu'il

en mit, ce dernier nia constamment

que le Discours en question fût sorti de

ta plume, mais il refusa d'en nommer
l'auteur. La Biogr. universelle l'ab-

sout, bien que le domestique de Cayet
ait affirmé par srrrnnrn qu il avaii co-

pié cette honteuse dissertalion sur une

minute écrite de la propre main de son
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maître, et elle se fonde principalement

sur ce que le livre en question est in-

trouvable', mais a-t-il jamais été im-

primé? Personne ne le prétend. L'au-

teur de l'Oraison funèbre de Cayet le

défend aussi en vantant l'austérité de

ses mœurs, qu'il prouve « par sa con-

tinence, quoique ministre; » mais cette

sévérité de mœurs est plus que problé-

matique, et n'aurait-elle d'ailleurs pas

pu céder au désir de flatter la passion

dominante du vert galant a qui Cayet

prodigua l'encens dans ses écrits? Ou
a dit encore— et ce serait la preuve la

plus concluante — que Laubera* dé
Montiyny, dans son Avertissement

aux fi'de 'lessur la déposition du sieur

Cahier duS. Ministère de ?Evangile
et sur sa révolte (s. 1., 4595, in-41)*

publié par ordre de la princesse Ca-
therine, ne mentionne pas ce Discours

parmi les causes de la déposition de
Cayet; on a même rapporté ces paroles

dupasteur de Paria : « Les plaintes con-
tre le sieur Cayer estoyent qu'il avait

quitté l'église de Poitiers qui lui avoit

esté ordonnée, pour se fourrer par

mauvaismoyens, premièrement en celle

du Roy, et depuis en celle de Madame;
quil s'addonnoit tellement aux sciences

curieuses qu'on l'appelloit ordinaire*

ment Petrus Magus, et qu*il g'estoit

porté peu honneslcment a l'endroit

d'une damoiseile [la baronne d 'Arros). »

La citation est exacte; mais on aurait

dû ajouter que c'étaient là les plaintes

formulées, dès 4593, par les églises

delà Saintonge, qui ne pouvaient cer-

tes élever un blâme contre un écrit en-

core inconnu. Etaient-elles fondées?

On no saurait guère en douter quand
on voit oon-soulement lo consistoire

de Paris s'en inquiéter, mais l'Àssem-

graves préoccupations, commencer une
espèce d'enquête, et le Synode natio-

nal de Montauban mettre en quelque

sorte Cayet en accusation. A ces griefs

s'en joignit un autre en 4 594. On ap-
prit que le ministre de Catherine avait

defréquentesconférences avec Du Per-

ron, et qu'il avait composé, sur la réu-

i
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nion des deux Eglises, un traité spé-

cial intitulé Consilium pium de com-
ponendo religionis dissidio. Aussi le

bruit se répandit-il généralement qu'à la

première occasion il se ferait catho-

lique. Selon la Biogr. mm., ce fut

pour prévenir le fâcheux effet que ne

manquerait pas de produire cette abju-

ration qu'un synode s'empressa de dé-

poser Cayet. M. Weiss ne dit pas tout.

Il passe sous silence et la comparution

de Cayet devant le consistoire de Paris,

à qui il promit de se soumettre aux or-

dres du Synode national de Monlauban,

et sa citation, cette promesse n'ayant

pas été tenue, devant le synode pro-

vincial de risle-de-France en présence

duquel il signa de nouveau la Confes-

sion de foi, le 4 mai 1595. Ce fut quel-

ques jours après qu'il remit son fameux

discours et son Consilium pium à Es-

tienne, qui voulut prendre l'avis de

personnes compétentes avant de les

imprimer. Catherine entendit parler de

ces écrits, et dans son indignation, elle

demanda, par une lettre du 6 juin, la

convocation d'un synode provincial au-

quel M. de Koye, son maître d'hôtel,

assista de sa part. La déposition de

Cayet était- elle injuste? Cependant il

Mit l'intention d'en appeler au synode

national; mais les pasteurs Montigny

et La Faye ne lui ayant pas caché

qu'il ne lui restait aucun espoir de faire

casser la sentence, il hâta son abjura-

tion qui eut lieu le 9 nov. 1595.

En apprenant cette nouvelle, Hen-

ri IV dit à sa smur : « Il y a longtemps

que je congnois Cayet; il ne m'a pas

trompé d'avoir fait ce qu'il a fait. »

Néanmoins ce prince, tout en mépri-

sant l'apostat, crut devoir, pour le bon

exemple, récompenser l'apostasie. Se-

lon les Mémoires de la Ligue, on avait

promis à Cayet une riche abbaye. Il le

nie, en appuyant sa dénégation sur ce

qu'en 1 607 il n'avait ni abbaye ni bé-

néfice. Cela prouverait seulement qu'on

ne lui avait pas tenu parole. Sa con-

version, d'ailleurs, ne lui fut-elle pas

payée ce qu'elle valait ? Le roi le nora-

et lui donna le titre de chronologue.

Le clergé, de son côté, lui accorda une

pension et un logement à l'abbaye de

St-Marlin-des-Champs, puis au col-

lège de Navarre. Le pape Clément VIII

enfin lui écrivit, en 1596, pour le féli-

citer. Ainsi, comme l'a fait observer

Bayle, « voila Cayet déposé et cou-
vert d'ignominie par sentence synodale

fondée sur des accusations infâmes ; il

sort de la religion réformée et passe

dans la catholique; il y est reçu à bras

ouverts ; on s'en félicite comme d'une

conquête glorieuse; on l'admet aux

honneurs et aux dignités ecclésiasti-

ques, sans s'informer si les synodes

l'ont bien ou mal déposé :

Taniatn rtliplo pottiit snadere malornra!

Les mômes gens qui tinrent celte con-

duite s'agissant de la religion, ue l'au-

roienl pas tenue dans une matière pu

rement civile. » Nous ne pouvons nous

empêcher d'opposer à la conduite du

clergé romain dans cette circonstance,

celle que tint quelques années plus lard,

en 16 lit le synode proviucial du Borry

(fond* S. Germ. franc. N* 91 4. 16).

André de La Faye, de Moulins, char-

treux défroqué, ayant abjuré à Sancerre,

demanda à ce synode do lui fournir les

moyens d'étudier ou d'apprendre quel-

que métier honnCte; mais le synode ju-

geant « que ses mauvaises mœurs et

comportements, se6 scandales et 6a vie

meschanle » le rendaient impropre à

quelque profession que ce fût, lui donna

deux écus et l'eugagea à aller rejoindre

son frère à Paris.

La conversion de Cayet occasionna

une vive polémique. De tous les ou-

vrages publiés contre lui par ses an-

ciens coreligionnaires, aucun n'eut plus

de succès qu'un livre anonyme qui parut

sous le titre de Réponse d'un gentil-

homme catholique aux lettres d'un

sien ttxii sur la conversion de maitrs

P. Cahier, livre fort rare qui a été ré-

imp. dans le T. VI dos Mémoires de

la Ligue . L'auteur de cette lettre fortcu-

, datée du 4" déc. 4595, accuse

Cavet d'imDiélé.d'impudicité, de magie,
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de larcin etd'autres crimes. Ces accusa-

tions se trouvent répétées en partie dans

la Réponse que Damours, ministre de la

Parole de Dieu, et le même peut-être que

Louis d'Amours à qui nous avons con-

sacré un article (Voy. I. p % 68) fit à la

Copie d'une lettre demaltreP. V. Caver

contenant les causes et raisons de sa

conversion (s. 1. 4596, in-12). Nous
admettrons qu'il y a beaucoup d'exa-

gération dans ces inculpations ; mais

on nous accordera qu'il en reste tou-

jours assez pour qu'il soit sage de se

tenir en garde contre les éloges pro-

digués à Cayet par les écrivains catho-

liques, sauf Crevier qui avoue « que

sa réputation n'étoit pas nette. > Dans

notre opinion, de tous les jugements

portés sur lui, le moins partial est

celui du Mercure françois : « Ses ha-

bits, sa forme de vivre et sa curiosité à

chercher la pierre philosophale le ren-

doyent méprisable, autant que sa doc-

trine [son savoir] le faisoit honorer et

l'a fait regretter à tous ceux qui parti-

culièrement le cognoissoient. »

Après sa conversion, la première pen-

sée de Cayet avait été de revenir aux

études de sa jeunesse et de rentrer dans

la carrière qu'il avait d'abord suivie. En
4597, il disputa une chaire de droit

canonique; mais ayant échoué, il se

tourna vers la théologie, se fit ordon-

ner prêtre et prit, en 4 600, le grade de
docteur de la Faculté de Paris. Il mou-
rut le 10 mars 4610 a l'Age de 85 ans.

L'Etoile qui raconte ses derniers in-

stants, nous apprend que sa fin fut pou
propre à édifier ses confrères du col-

lège de Navarre sur la sincérité de sa

conversion. Durant sa vie même, il

avait, quelquefois scandalisé le clergé

catho'liquc par des assertions peu or-

thodoxes, ce qui lui avait attiré plus

d'une censure. Aussi le même L'E-
toile le qualifie-l-il « de bon docteur

et docte, mais un peu douteux, confus

et brouillé en sa théologie. >

A l'exception des deux opuscules qui

motivèrent sa déposition, Cayet n'avait

rien écrit tant qu'il avait appartenu à

l'Eglise réformée. Après son abjura-

tion, les attaques des Protestants et les

instigations du clergé catholique lui

inspirèrent une véritable manie de con-

troverse. Non-seulement il publia un
grand nombre d'écrits polémiques ;

mais il provoqua, en 460i, le célèbre

Du Moulin à une conférence qui dura

plusieurs jours et qui eut le résultat

ordinaire. On ne lit plus depuis long-

temps ses livres de controverse, et

comme eux , le nom même de Cayet se-

rait tombé dans l'oubli, s'il n'avait été

soutenu par deux ouvrages historiques

qu'où consulte encore; nous voulons

parler de ses Chronologies. Le style

n'en est ni agréable ni coulant; elles

abondent en raisonnements faux et sur-

tout en digressions polémiques sans

intérêt actuel; étranger aux intrigues

de la Cour, l'auteur découvre rarement

les ressorts cachés de la politique du
gouvernement; cependant ces deux ou-
vrages sont précieux en ce qu'on y
trouve beaucoup de pièces officielles

qu'on chercherait vainement ailleurs et

unefoule de détails curieux qui éclairent

les événements de cette triste période

de notre histoire.

I. Copie d'une lettre de maître P.
V. Cayer, cy-devant ministre, àpré-
sent ferme catholique i

apostolique et

romain, à un gentilhomme sien ami,

le sieur Dam. [Damours] encore àpré-
sent ministre, contenant les causes et

raisons de sa conversion, Paris, 4 595,
in-8»; 4596, in-8\ — Cette lettre est

datée du 15 nov. Dans sa Réponse,

citée plus haut, Damours examine l'une

après l'autre les prétendues raisons al-

léguées par Cayet, et les réfute avec

force et habileté.

H. Réponse au livret [de Lauberan
de Montigny] intitulé: Avertissement

aux fidèles, etc., où sont réfutées les

calomnies qu'on cuide mettre sur sa
traye et volontaire conversion à la

vraye Eglise C. A.etR., Paris, 1595,
in-8\

III. Remontrance chrétienne et

très utile à MM. de la noblesse de
France gui ne sont point de VE. C,
Paris, 4o96, in-8*.
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IV. Admonition à MM. du tiers-

état de France (jui ne sont de VE. C.

A. et H., Paris, 4596, in-8\
Y. Les antithèses et contrariétet

de J. Huss et de Luther, ensemble de
Zwingle et de Calvin sur les points

de la religion qui sont controversés,

Paris, 1596, in-4 2.

VI. Le vray orthodoxe de la foy
catholique du sacrement de l'autel,

Paris, 4596, in-8\

VII. Avertissement sur les points
de la religion pour en composer les

différends, Paris, 4596, in-8». —
Trad. du Consilium pium, dont nous
avons parlé.

VIII. Paradigmata de IV linguis

orientalibus pracipuis arabicû, ar-
ment, syrâ, athiopicâ, Parie, 4596,
in-4\

IX. Les tromperies des ministres

qu'on appelle, qu'ils font à leurs

gens qui les suivent, avec la tyran-

nie qu'ils exercent contre leurs com-
pagnons, et la surprise dont ils u-
sent envers les pasteurs et docteurs

catholiques, Paris, 4597, in-8'.

X. Proposition faite aux ministres
qu'on appelle delà R. P. R. sur une
briève et facile résolution du diffé-

rend de la religion, Paris, 4 597, 8\
XI. Instance en la réunion en VE.

C.A. et H. contenant les causes, rai-

sons et moyens de se réunir tant

d'une part que d'autre, Paris, 4597,

in-42.

XII. La condamnation de Calvin

par lui-même, Paris, 4597, in-8\

XIII. La vraye Eglise. Paris, 4597,

in-8V

XIV. De sepulturâ et jure sepul-

Chri, 4597, in-8\

XV. La vraye narration de la

guerre entre les Turcs et les chrétiens

de Hongrie depuis le mois de sept.

1597 jusqu'auprintemps de l'année

4698, Paris, 4598, in-8\ — Trad. do

l'allemand.

XVI. Suite de la conclusion de la

conférence tenue à Thonon entre les

R. P. capucins et la ministres de

Genève, Paris, 4599, in-8\

XVII. Les 365 fruits divins et sa-

lutaires duS. Sacrement de lamesse.

Paris, 4599, in-8'.

XVIII. Le purgatoire prouvé par
la Parole de Dieu, Paris, 4600, in-

42.

XIX. Réponse à la déclaration

d'un nommé Emond de Beauval,
soy-disant jésuite, qui s'est rendu de
la prétendue réformée, Paris, 4600,

in-4 2. — Nous avons cherché inutile-

ment la Déclaration de cet Emond de
Beauval, qui nous est d ailleurs tout

à fait inconnu.

XX. La discipline des ministres

de la R. P. R., Paris, 4600, in-4 2.

XXI. Appendix ad chronologiam
Genebrardi, publié avec l'ouvrage de
Genebrard (Paris, 4600, in-fol.).

XXII. La résolution des deux ques-

tions proposées à Fontainebleau le

jour de l'Ascension, année 4600, à
savoir : Quelle est la vraye Eglise

qu'il faut suivre, et quelle est la Bi-
ble qu'il faut croire, Paris, 4600,

in-8\
XXIII. Liber R. Abrahâm Peritsol,

i/isC' ipiits f uiiipe iiaiHJii rmrv.m sir-

culi, id est mundi, lat. ex heb. ver-

sus, Paris, 4601, in-42.

XXIV. Le dernier office de ceux
qui mènent deuil pour les trépassez,

dont usoyent les patriarches et les

prophètes, et encore usent à présent
les synagogues des Juifs, trad. de
Vhéb. avec la collation du latin de
Genebrard, Paris, 4604, in-4 2.

XXV. Résolution faite contre les

ministrespourVapprobation dupur-
gatoire contre les faussetez qu'ils

vrwv jp ' t'y/i/o' v o » ç rivi imswv n* lu ii.h

pourquoi on ne prie pas pour les

saints, Paris, 4601, in-4 2.

XXVI. Jubilé mosaïque de 50 qua-

trains sur l'heureuse bienvenue de
Marie de Médicis, reine de France,

Paris, 4604, in-8\
XXVU. Remontrance et supplica-

tion très humble à Madame, saur u-
niquedu roy,princesse de Navarre et

de Lorraine, pour vouloir reconnot-

trenotre mère Ste Eglise C.A.etR.
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avec la réfutation de Jacq. Cowt,
soy-dùtant ministreprétendu, sur la

conférence prétendue qu'il a mise eu
avant, tenue à Nancy. Ensemble la

réponse Patine au Mémoire dudit
Couet, Paris, 4601, in-8*.

XIVin. Advertissement contre le

monstre de menterie esclos de l'ou-

trecuidance de V hérésie sur le pro-
digeprétendu d'Agde enLanguedoc,
Paris, 460i,in-8\

questions proposées en l'entrevue

avenue entre le docteur P. V. Cayet
et le ministre Du Moulin. Ensemble
la réponse de l'écrit calomnieux,

publié par Du Moulin, Paris, 460Î,

in-8».

XXX. De la venue de VAntéchrist,
comment et en quel tcmps il viendra;
de la consommation du monde et du
second avènement de N. S. J. Ch.,
Paris, 1602, in-8». — Trad. de S.

Hippolyle, évêqac et martyr.

XXXI. Heptaméron de la Natar-
ride, ou l'histoire du royaume de
Navarre depuis le commencement du
monde, tirée de l'espagnol de don
Charles , infant de Navarre, Paris,

4601, in-42; 4648, in-4î. — Trad.

en vers français. Cayet en avait anssi

fait une trad* en rers latins qui n'a pas
tu le jour.

XXXII. La victoire de la Hérité

contre l'hérésie, Paris, 4603, in-8*.

XXXIII. L'approbation du S. Sa-
crifice de la messe par syllogismes

catholiques et raisons tirées de VE.
S. et des SS. Pères, Paris, 4603,
in-8\

XXXFV. Les actes de l'entrevue,

dite conférence, avec le ministre Du
Moulin, Paris, 4603, in-8".

XXXV. La défense et arrêt de la

vérité contre ArCkibaud Adair écos-

sois, Paris, 4603, in-8*,

XXXVI. La fournaise ardente et

le four de réterbère pour évaporer
les prétendues cauwde Siloé, etpour
corroborer le purgatoire contre les

hérésies, erreurs, calomnies, fnusse-
téi fi mnl Jnlinnx in^nt?* du nrè-

OAY

tendu ministre Du Moulin, Paris,

4603, in-8*. — Ce livre fut fort mal

reçu par le clergé catholique. L'éyê-

que de Paris le censura et les curés le

dénoncèrent à leurs prônes comme in-

fecté d'hérésieB.

XXXVII. Oraison funèbre de Mi-
lordJames de Réthune, archet?que de
(ildsco, (t)/ib(issddcur d Angleterre

en France. Paris, 4603, in-8».

XXXVIII. La vraye intelligence

salutaire du S. Sacrifice de la mes-
se, revue, corrigée et mise en meilleur

ordre, Paris, 4604, in-8*. — (Tesl

sans doute une réimp. du N* XXXQI.
XXXIX. Histoireprodigieuse et la-

mentable du docteur Fauste, grand
magicien, trad. de l'allemand de Wid-
man, Paris, 4603, in-43; Rouen 4667;
Colog., 4742,in-4î.— M. Leber sem-

ble douter que cette trad. soit de Cayet;

nous n'hésitons pas, pour nous, à la lui

attribuer, avec Nicéron etses autres bio-

graphes, car il est certain qu'il s'occu-

pait beaucoup des sciences occultes.

« H étott, dit L'Etoile, grand alqoe-

miste et souffleur, comme il paroissoit

a ses habits et a sa mule, qui en man-
geoit souvent des oublies. »

XL. Chronologie septénaire de
l'histoire de la paix entre las roys

de France et d'Espagne, depuis le

commencement de l'an 4 508 jusques

à la fin de Van 4604, Paris, 4607,

in-8*, et plusieurs fois depuis. — C'est

cet ouvrage qui a donné l'idée du Mer-

cure français.

XLI. Histoire véritable comment
l'âme de l'empereur Trajan a été

délivrée des tourmens de Venfet
par les prières de S. Gfégoire-le-

Grand, trad. du latin de Gacooius,

Paris, 4607, in-8*.

XLII. Chronologie novénaire con-
tenant l'histoire de la guerre sous te

règne de Henri IV, depuis le com-
mencement de son règne, Van 4589,

jusque* à la pais faicte à Vervinsen
juin 1698, Paris, 4608, 3 vol. in-8*.;

réimp. en dernier lieu dans la 4" sé-

rio des Mémoires de Pctitot, T. 38 et

suiv.
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XLII1. Oraison funèbre sur le tré-

pas regrétable et enterrement hono-
rable de René Benoit, curé de S.-
Eustache, Paris, 4608, in-8%

XLIV. Défense pour mitre P. V.

Cayet contre la prétendue censure

de la Chronologie septénaire, 4610,

in-8*.— À peiue publiée, la Chrono-
logie septénaire mit été en effet cen-

surée par la Sorbonne qui avait con-
damné comme erronées, scandaleuses,

injurieuses au pape, schismatiques et

senlantrhérésie, ces trois propositions :

4* Le pape, comme pape, n'a pas plus

de puissance qu'an autre en ce qui est

de la substance et des articles de la

foy, et qui n'est point encore détermi-

né, si ce n'est qu'il lui soit révélé par

exprès; I* Ladite révélation ne doit

point être reçue sans miracle; le pape,

comme évêque, est sujet a son arche-

vêque d'Ostie; il a été ainsi disposé

par les anciens eo fine que l'évêque de

Rome se reconnût et fût reconnu sujet

de son supérieur; 3* Pour définir le

consentement universel, il faut qu'il y
ait un qui préside par-dessus tout, le-

quel est l'homme spirituel, qui n'est

jugé de personne et juge de tous.

XLV. Topographxa Rornie, imp.

avec celles de Panvini, de Marliani et

de Boissard à Francf., 46Ï7, 2 vol.

fo-fol.

XLVI. Le divorce satyrique ou les

A3WOs*sV7*^ / Q> ^*£1M £ j^^fff^^ÉÉTf^l^ d&

Valois, imp. dan6 le Recueil de diver-

ses pièces servant à l'hist. de Henri m
(Colog., 4662,in-4S).

La Confession de Sancy attribue en-

core, mais à tort, à Cayet, VApologù
pour le roi Henri IV envers ceux qui

le blâment de ce qu'il gratifie plut
ses ennemis que ses serviteurs, faite

en l'année 4 596 par M™ la dvrhesse

de RokeMt rmp. dans le même Recueil

et à la suite du Journal de Henri III.

CAYRON, simple soldat dans les

troupes do Montgommery, s'est illus-

tré par sa belle di-fense de Saint-Lo,

en 456*. Lorsque le comte quitta cette

ville, le* habitants le choisirent, avec

kob gjdAdf b (&r%if£ijr%43
y
pour lct

GAZ

commander, en leur adjoignantun gen-

tilhomme du pays nommé Lauberie et

un conseiller au présidial appelé Le

Pray, qui furent chargés de veiller

plus spécialement au maintien de Tor-

dre dans la ville. Pendant plusieurs

jours, les deux intrépides soldats re-

poussèrent toutes les attaques de l'ar-

mée de Matignon unie aux Bretons du

duo d'Etampes. N'ayant à attendre de

secours d'aucun côté etprévoyant qu'ils

finiraient par succomber, ils deman-
dèrent à capituler; mais Matignon

ne voulut entendre à aucune com-
position. La seule chance de salut qui

restait aux vaillantsdéfenseursde Saint-

L6, c'était de sortir a la faveur de la

nuit et de gagner les bois voisins. Us

exécutèrenUette entreprise périlleuse

sans éprouver de grandes pertes. Aptès

leur départ, vers la mi-septembre, les

troupes catholiques entrèrent dans la

ville et la livrèrent au pillage.

GAZE, famille protestante, origi-

naire du Languedoc. Milan Cou, con-

seiller du roi et receveur-général a

Lyon, embrassa la religion réformée

dans laquelle il fit élever les enfants

nés de son mariage avecJeanne David.

Anne, l'aînée de ses filles, épousa, en

4 567, César Béraud, receveurà Lyon;

sa sœur cadette, Marie, mourut sans

alliance. La destinée du second de ses

fils, nommé David, est inconnue. Jac-

qcbs, l'aîné de tous, naquit le 6 juin

1 558. Il fut pourvu, en 4 597, d'un of-

fice de conseiller du roi et d'auditeur

ii ta chambre des comptes de Montpel-

lier. Mort en 46SO, il fut enterré dans

le cimetière des Réformés. Il avait été

marié deux fois, la première avec Ma-
delaine de Rostang, fille A'Adam de

Rostang et de Françoise d'Aurône;

la seconde, avec Madeleine de Mas-
sa nes, sœur do Pierre de Massanes,

conseiller du roi et général en la cour

des aides de Montpellier. Du premier

lit naquirent Jban-Fbançois, qui ab-

jura; David, quientra dans la marine, et

jACOCis;du second lit, Aurons, pour-

vu, en 1623, de la charge de conseiller

du roi et auditeur eu la chambre des

— tW —
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aides de Moolpellier; Pierre, Jbàn,

François, Isabeau et Marguerite.

Jean, qui avait épousé Marie Hugue-
tan et avait été pourvu, eu \ 648,

d'une charge de conseiller et maître

d'hôtel ordiaaire du roi, est mentionné

dans les actes du Synode de Loudun,

en 1 660, avec Spon, comme anciens

de l'église de Lyon. En 1670, il lit à

cette église une donation de 4,000

livres. Chassé de France par la révo-

cation, il se retira à Genève avec son

fils César, et par son testament, daté

du 3 août 1691, il laissa 10,000 livres

à l'hôpital do cette ville, et 8,000 à la

bourse française , legs en reconnais-

sance desquels la République accorda

gratuitement à son petit-Uls Jean le

droit de bourgeoisie.

CERTON (Salomon), poète fran-

çais, né à Gien dans l'Orléanais, vers

4 850. On sait peu de chose sur sa vie.

Selon M. Weiss (Biogr. univ.), Certon

« étudia d'abord la médecine et ensuite

le droit; mais s'étant lié, pendant qu'il

fréquentait les écoles de l'université de

Paris, avec Baïf , Du Bartas et Rapin,

il abandonna la jurisprudence pour se

livrer entièrement à la poésie. » Le
dieu des vers est un dieu jaloux, il ne

souffre pas d'autol rival. Cependant

nous ferons observer que l'honorable

11. Weiss se laisse aller dans sa notice

à de si étranges préoccupations qu'il

pourrait bien s'être aussi mépris en
ceci. Si Certon n'eût été que poète, au-

rait-il été bien propre à remplir la

charge de conseiller, notaire et secré-

taire de la Couronne, dont il était re-

vêtu sous Henri IV ? Il est vrai que la

vénalité des offices— si tant est que
cette charge ait été vénale— dispensait

le titulaire d'un grand fonds de capa-

cité ; mais elle ne le dispensait pas

pourtant de connaissances spéciales. On
peutdonc raisonnablementadmettre que

Certon acheva au moins ses études de

droit. Usuivitde bonneheure lafortune

du roi de Navarre, et selon son expres-

sion, il lui fit « service honorable et

fidèle durant trente ans et plus ; » ce

qui reporterait à l'année 1580 son at-

CER

tachement à sa cause. Toutefois les de

voirs de sa charge n'étaient pas si assu-

jettissants qu'il ne trouvât encore lu

loisir de se livrer à son goût pour la

poésie. En 1604, il lit paraître sa tra-

duction en vers de l'Odyssée, qu'il dé-

dia au roi, espérant, (comme il parait

par quelques vers qu'il eut la faiblesse

de publier dans sa seconde édition, etoù

perce son dépit) en recevoir une ré-

compense royale. Et en effet une œuvre
d'une telle patience méritait bien qti-
que chose. Que d'hommes de lettres

ont tendu la main pour bien moins que
cela et ont grassement reçu lentpour-
boire! Mais le grand Henri n'était libé-

ral qu'envers ses maîtresses, et il se

suuciaitpeu des Lettres, étantlui-méme

très-peu lettré. Aussi ne récompeusa-

t-il Certon que par de belles paroles,

— ta bonté daigna recevoir.™» ouvrage
D'un œil doux et benlo.

N'était -ce pas beaucoup ? Bien plus,

pour lui témoigner tout ce qu'il ressen-

tait, ce grand roy, continue le poète,

Voulut que je suivisse

L'ouvrage toui entier cl <iue je ie partisse.

Ce travail me fit peur !

Il avait bien sujet d'avoir peur; mais

à la fin, il se résigna, et après dix an-

nées d'un travail ingrat, il mit au jour

le reste des œuvres d'Homère. Henri IV

étant mort dans l'intervalle, Certon dé-

dia son œuvre au petit Louis Xlli qui,

ayant accompli sa 4 3* année, venait de

prendre les rênes de l'Eut. Mais cette

fois encore il fut déçu. Cette récompense

qu'il n'a pu obtenir de la munificence

royale, c'est donc nous qui la lui devons.

La postérité n'est jamais ingrate, elle,

et ses faveurs ont d'autant plus de prix

qu'elles ne coûtent aucune bassesse.

Nous avons dit plus haut que M.

Weiss, dans son article, s'était laissé

distraire par de singulières préoccupa-

tions. En voici la preuve. Après nous

avoir appris que la traduction de l'Odys-

sée par Certon fut assez bien reçue, il

continue ainsi : « Un abbé Terrassou

trouvant qu'elle était estimable sous le

rapport de la fidélité, la revit avec soin
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et en donna une nouvelle édition avec
la traduction de l'Iliade et des autres

poèmes attribués à Homère, Paris 4615,
2 vol. in-8\ »

Autant de mois, autant d'erreurs. Il

est vrai qu'un abbé Terrasson a écrit

une dissertation sur l'Iliade; mais cette

dissertation n'a rien de commun avec

la traduction de Certon, et il l'écrivit

environ un siècle plus tard. Il y a plus.

On dirait que M. \Voi3s a voulu à toute

force fermer les yeux à la lumière.

L'abbé Goujet, dont il rapporte le juge-

ment, commence son appréciation par

ces mots : « Le premier qui ait eu assez

de temps ou de courage pour traduire

entièrement les deux poèmes d'Homère,
l'Iliade et l'Odyssée, est Salomon Cer-

ton. » Il ne lui associe pas l'abbé Ter-

rasson, et cependant M. Weiss a per-

sisté dans son opinion, tant il tenait à

sa découverte. Il est fâcheux qu'il n'ait

pas eu (comme il y parait) les œuvres
de Certon sous la main ; autrement il

se fût facilement convaincu de son er-

reur, non-seulement par la suscriplion

du livre, mais encore par ce qui se lit

dans le privilège, que «le tout [c'est-à-

dire l'Iliade, l'Odyssée et la Batracho-

myomachie] est de la version dudit

Certon. » Il eût aussi acquis la preuve

que Certon avait donné lui-même cette

édition, et par conséquent il ne l'eût

pas fait mourir en 1640. Nous sommes
même porté à croire qu'il vivait <

en 1620, lors de la publication de

poésies légères.

Une de ses lettres, qui se conserve

à la Bibl. nat. (Fonds Colbert, 8586,
f. 354,) nous apprend qu'à l'époque où
elle fut écrite («0 mai 1644) Certon vi-

vait retiré en province. « Je suif seu-

lement un homme privé, dit-il, et rien

plus que cela, retiré en la pauvre Cré-

mone, hélas ! trop voisine de la su-

perbe Mantoue.» Cettelettre étaitadres-

séeà M. de Villiers Hoiman, conseiller

au conseil privé et ambassadeur en Al-

lemagne. Certon lui envoyait quelques

poésies à la louange de son père, le

célèbre Hotman, pour qu'il les insérât

dans son livre posthume intitulé Cou-

solatio.— Certon avait un fils, nommé
François, qui suivit la carrière de la

médecine. Sa famille demeura fidèle

au principe de la réforme. En 1699,
la veuve Certon fut enfermée avec ses

filles dans des couvents
,
pour y être

converties à la religion romaine (Ar-

chiva gén. N" 3385).

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE.

I. Les Œuvres d Homère, prince
des poètes. Assavoir: l'Iliade, l'O-

dyssée, la Batrachomyomachie, les

Hymnes et les Epigrammes. Le tout

de la version de Salomon Certon,

conseiller, notaire et secrétaire du
Roy, maison et Couronne de France,

et secrétaire de la chambre de Sa
Majesté. L'Odyssée cy-devanl impri-
mée a esté de nouveau et exactement

reveue' et corrigée par le traducteur,

Paris, Nicolas Hameau, 4615, 2 vol,

in-8*.— Privilège daté du 7 juin 4644.
— Vol. I, pp. 756 sans les pièces pré-

lim., consacré à l'Iliade. Après la dédi-

cace, en vers, à Louis XIII, suit une
dissertation sur Homère sous ce titre :

Ce qui se trouve en divers autheurs

de la patrie, parents, vie et mort
dHomère. Puis viennent : Epigram-
mes anciens de divers autheurs sur
Homère, pris de l'anthologie desépi-

grammes, ensemble d'autres autheurs

tant anciens que modernes, le tout

traduit en vers français.— Vol. II., pp.

679 sans les pièces prélim. et finales,

consacré à l'Odyssée, r* édit., Paris,

4604, in-8*.—Suit, avec une nouvelle

pagination, les Opuscules d'Homère,

pp. 1 1 2. L'Odyssée estdédiée à Henry-

le-Grand. Certon la lui présenta le l"
janv. 4604.— Salomon Certon méri-

terait d'être plus connu. Sans doute ses

poésies no sont pas dos modèles que

nous proposerions à nos jeunes poètes;

mais sonOdysséeet son Iliade sontdes

œuvres estimables qui ne doivent pas

être passées sous silence dans l'histoire

de notre littérature. A l'époque où Cer-

ton écrivait, notre langue n'était pas

encore mûre pour la poésie héroïque ;

nos poêles ne faisaient que bégayer le
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langage des grandes passions. Loin
d'avoir enrichi la langue poétique et

de loi avoir donné la nobleeee et la

force qui lui manquaient, Ronsard et

son école n'avaient réussi qu'à la cor-

rompre pour faire qu'elle s'exprimât

« eomme faict la grégeoise. » Etrange

aberration, de vouloir parler français

avec des mots grecs et latins, ou plu-

tôt avec des mots barbares ! Quoi qu'il

eût pu se croire autorisé a une sembla-

ble licence par les exigences d'une tra-

duction, Cerioo conserva toujours une
certaine mesure, et l'on peut dire que
ses œuvres marquent convenablement
la tnmsition entre l'école pédantesque

de Ronsard etl'école classique do grand

Corneille.

Une antre considération qui doit aussi

faire pencher vers l'indulgence, c'est

que dans l'ignorance où l'on était, de

son temps, de cette vérité que la poésie

ne se traduit pas, Certon ne peut être

blâmé d'avoir tenté l'impossible. La
poésie d'une langue étant la pins haute

expression du génie de cette langue, et

la langue elle-même la plus haute ex-

pression du génie du peuple qui la

parle, il s'ensuit naturellement que la

poésie et la langue de Certon ne pou-
vaient se modeler sur la poésie et la

langue du prince des poètes. Une tra-

duction en vers ne peut être qu'une imi-

tation. A ce point de vue, La Fontaine

est notre meilleur traducteur. Quoi de
plus froid et de moins poétique que les

traductions de Delilte? Et cependant
elles sont correctes, elles sont fidèles à

la lettre, sinon à l'esprit de leurs mo-
dèles, elles sont écrites avec abon-
dance. Mais ce ne sont que des auto-

mates, l'âme leur manque. Aussi les

beautés de l'original s'y laissent a peine

pressentir, tandis que ses défauts s'y

montrent en plein et par conséquent

grossis, parce qu'ils sont mieux sentis.

Plus le poète aura de mérite, plus la

traduction sera défectueuse. C'est pour

cela qu'il n'y a pas dans notre littéra-

ture une seule traduction en vers qui

soit populaire. Chateaubriand, à qui l'on

ne peut refuser d'être un grand poète,
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quoique un écrivain incorrect, compre-
nait comme nons cette vérité. Aussi
n'est-ce pas a la manière de Certon ou
de Delille qu'il traduisit Milton ; il ima-
gina une langue bâtarde pour nous en
faire sentir les mystérieuses beautés.

Sa traduction est, selon nous, le meil -

leur modèle à suivre dans l'interpréta-

tion des poètes étrangers.

L'abbé Goujet nons semble trop sé-
vère dans son appréciation de Certon
comme traducteur des œuvre» d'Ho-
mère. Selon lui, « si on estime sa tra-

duction dans la littérature pour sa fidé-

lité, on ne peut disconvenir qu'elle ne
soit fort désagréable pour le style. La
versification est communément fort

platle, les bâïllemens y sont très-fré-

quents, les élisions presque toujours
négligées. On rencontre souvent des
expressions basses qu'on aurait peine I
souffrir dans une méchante prose. J'ai

trouvé cependant, dit-il
, plusieurs en-

droits assez bien versifiés et quelques
descriptions où l'on sent que l'auteur

pouvait s'animer quand il le voulait. »

Nous ferons observer que Certon ne
pouvait pas écrire dans la langue de Ra-
cine ou de Voltaire; if a dd écrire dans
celle qui se parlait de son temps à la

cour de Henri IV . Des expressions qui

sont ou qui nous paraissent basses, ne
l'étaient pas alors. Le langage s'épure,

s'ennoblit avec les mœurs. Ne trouve-
t-ou pas dans Homère une foule d'ex-
pressions que notre délicatesse raffinée

ne tolérerait pas aujourd'hui?

Une courte citation fera mieux com-
prendre la justesse de notre observa-
tion. Nous l'empruntons au 18' livre de
l'Iliade. Antiloque vient annoncer a
Achille la mort de son ami Patrocle.

Ton cker Patro* le est mort, [fort :

Autour de son corps uud oo fait ua grand ef-
Pour tes armes, Hector eu fait parade et

[«loire.
11 dit. Et une nue et douloureuse et aoire
Achille* entoura, qui soudain te baissant
Prenoii du poussier noir et se l'alloit versant
Le jetta ot sur sa teste, et de m main cruelle
Se Uroit, s'arraeaoit sa enevetare bette,

Puis dessus la poussière éteint u se louruoit,
El de cendres sa robeeutière vilenoit,
S'arrachant letrheveai et se Jet tant par terre.
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Les esclaves par luy conquises en la guerre

Avecque Palroc lus, sortirent s'éplorans

A l'entour d'Achillrs et se désespéra ns

Se plomboieni de leurs poins leurs poitrines

(dolentes

Et na se pouvoient plus soustenir sur leurs

[plantes.

Antiloch' de sa part jettoit cris inhumains,

En larmes se fondoil et empognoit les nains

D'Acbiir tant qu'il pouvait, car iln'cstoitsaas

[rraiute

Qu'en ce grand desespoir et teste horr ble

(plelnte

Il ne se mesAst mesme et se donnast la mort.

Sans doute cette description n'estpas

comparable à celle d'Homère; mais elle

est tout ce qu'elle pouvait être à l'épo-

que où Certon écrivait, et nous douions

même que de nos jours on puisse faire

mieux. Si cela était possible, qui plus

que M. Bignan y eût réussi? Pour que

nos lecteurs puissent enjuger par eux-

mêmes, nous rapporterons la traduction

de l'honorable poêle lauréat.

• Infortune! Patrocle est couché sur l'arène;

Du sang des deux partis son cadavre est souillé,

Et de sa belle armure Hector l'a dépouillé. >

Anliloque se tait; un ténébreux nuage
D'Achille palissant obscurcit le visage.

Preuaul de ses deux utains un sable tout brù-
' [lant,

Sur ce front, de beauté naguère étiucelant,

Il le jette a longs flots; dans nue cendre obs-

cure
De sa riche tunique il traîne la parure,

Arrache ses cheveux, et, coii!>umé d'efforts,

Sur l'ai Ide poussière étend sou vaMe corps.

Bientôt, frappant les airs de leurs clameurs
[plaintive»,

D'Achille et de Patruclc accourent les cap-
tives ;

Hors de la tente on voit leur lamentable es-

[saim

Fléchissant le genou, se déchirer le sein.

Les yeux baignes de pleurs, Antiloque imsio-
(bile

Soupire, et dans ses mains relient tes mains
[d'Achille,

De penr qo'au désespoir se livrantlout entier,

Il ne plonge en sa gorge un glaive meurtrier.

Nous laissons au lecteur le soin de

relever le* différents endroits de ce

morceau où le poète du xvi* siècle

l'emporte sur le poète du xi\' non-seu-

lement pour la fidélité, mais aussi pour

la justesse de l'expression. Nous ne fe-

rons qu'une seule remarque. Malgré

élégante facilité, M. Bignan nous

quelquefois paver tribut a la

rime. Ainsi, on dira bien : un essaim de

captives accourent, folâtrent, parce que

avec l'idée d'accourir, de folâtrer; mais

nous ne pensons pasqne l'on puisse dire:

un essaim de captives se déchirent le

sein, fléchissent le genou, parce que les

idées que ces mots représentent , ne

se conviennent pas, non satis inter se

conveuiunt. De plus, l'expression de

fléchir le genou est impropre; la dou-

leur accable, abat, atterre, mais elle ne

faitpas fléchir le genou. On fléchit le ge-

nou par respect, par humilité. La traduc-

tion de Certon nous semble pluscorrec-

te. Quoique son expression ait un peu

vieilli, nous préférons dire avec lui que
les esclaves d'Achille « ne se pouvoient

plus soutenir sur leurs plantes », parce

qu'elles fléchissaient sous le poids de

leur douleur.

II. Gencta, (ienev., 4648, in-4*.-—

Dans ce poème, Certon fait la descrip-

tion de Genève, et célèbre la gloire des

grands hommes qui y ont trouvé un re-

fuge. C'est de ce chant qu'étaient tirés

les vers à la louange du célèbre Hot-
tnau, dont nous avons parlé dans no-

tre notice biographique. Ce poème,
n'a pas été publié dans le recueil de

poésies légères de Certon ; mais on y
trouve un autre chant « Pro Geneva, dé-

livré miraculeusement en 4 60Î,»

de la surprise du duc de Savoie.

— — — Vivit salva, Io,

suromo carmina lœla lleo.

III. Vers léipogrammes et

Œuvres en poésie de S. C.S. D. R.

[Salomon Certou, secrétaire du roi], Se-
dan, Jean Jannon, I6Î0, in-4! .—Dans
unavisau lecteur, Certon nous apprend

que son intention n'était pas de faire im-

primer ces vers, «car il n'a couru etoe

court encore qae trop de telles fadai-

ses. » Il les avait oubliés • au fond d'un

colfre » où il les croyait enterrés depuis

plus de 44 ans. Mais il en arriva tout

autrement qu'il n'aurait voulu. Les
œuvres d'un poète sont des phénix qui

ne sauraient mourir, du moins du vi-

vant de leur auteur So trouvant donc
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chez M. Estienne (probablementun des

célèbres Estùnne), la conversation

tomba sur la littérature, et ce libraire

lui dit qu'il avaitpardevers lui des poé-

sies « d'une sorte qu'on n'avoit point en-

core veiie et qu'il les vouloit donner au

sieur Jannon pour les imprimer. « A ce

propos, la curiosité de Certon est vive-

ment piquée. Lui qui avait été autre-

fois un des novateurs en poésie les plus

déterminés, il sent des retours de jeu-

nesse , en entendant parler de vers

« d'une sorte qu'on u'avoit point en-

core vetie. » Quelle était donc cette for-

me de vers que luiou ses amis n'avaient

point inventée? Son intérêt redouble

lorsqu'il apprend qu'il s'agit de vers

léipogrammes; jusqu'alors il s'était cru

le seul poète léipogrammatique de la

république des lettres. Qui osait lut dis-

puter sa couronne? Le précieux manu-
scrit étant apporté, quel n'est pas son

étonnement lorsqu'il reconnaît son écri-

ture, lorsqu'il reconnaît son œuvre,

lorsqu'il se revoit dans son-jeune âge I

Il se rappella alors qu'il avait commu-
niqué son œuvre à un ami, il y avait

environ un quart de siècle. Cet ami

étant mort dans l'intervalle, son ma-
nuscrit avait dû suivre sa succession.

Le premier mouvement de joie passé

—

qui ne sentirait son cœur battre en re-

trouvant une vieille connaissance ? —
Certon qui avec l'âge étaitrevenu de ses

illusions de jeunesse, insista pour que

le libraire permtt à ses vers de rentrer

dans leur obscurité; mai? en vain.» Et

combien que jo priasse ledict sieur Es-

tienne, nous raconte-t-il, de ne les pu-
blier point, pour le peu de faictque c'es-

toit, il y persista plus pour la nouveauté

que pour autre raison que il eust (à ce

que je croy) de le faire. Je le pressay

donc de supercéder tantqueje les eusse

reveus, avec promesse de les luy bail-

ler pour en faire à sa volonté. Ce que

j'eusse fait incontinentaprès sans son dé-

cès. Depuis, m'ayantledict sieurJannon

sollicité de ma promesse, je m'y laisse

emporter, les bazardant à la mer des hu-
meurs d'un chacun. » Maiscomme un li-

vre uniquement composé de ses chants
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léipogrammatiques, eût été trop léger

pour résister au premier coup de vent,

il y ajouta, en forme de lest, une foule

d'autres pièces, entre autres des « Ses-

tines, tirées parcy par là d'un plus gros

ouvrage» , en priant le lecteur de ne le

blâmer « pour le sujet qui est de follies

d'amour, qui, lorsqu'elles furent compo-

sées, estoit excusable, si excuse y es-

chet.» Puis, conlinue-t-il, «j'y ay en-

core cousu la uouvelle façon des vers

mesurés, d'aucuns haye et reprouvée,

d'autres admirée et approuvée, mais de

fort peu loliée, tentée et essayée. Et

pour la fin, pour monstrer que je ne suis

pas entièrement extravagant, je te pré-

sente quelque chose de la façon accous-

tumée, que je souhaitte au moins trou-

ver grâce envers toy, avec ce peu d'es-

say d'épigrammes latins. » La sévérité

avec laquelle Certon se juge lui-même,

doit disposer à l'indulgence. 11 dédie ses

vers léfpogrammes h M. de Loménie
,

secrétaire d'Etat. «Je vous donne ce la-

beur, lui dit-il, fils sans fruict de mon
oysiveté inutile. Ce sont vers léïpo-

grammes, ainsi dicts parce qu'en cha-

que sonnet une lettre est délaissée

Le présent est de peu d'importance, l'in-

ventionennuyeuse et par sa rudesse re-

jettable....En somme, il n'y a rien pour

quoy vous luy deviez porter affection,

mais bien commisération pour son es-

tropiaient. » Le tour de force consis-

tait à éviter dans la composition d'un

son net l'emploi de mots où entrait telle

ou telle lettre de l'alphabet. Par com-
pensation, il était loisible au versifica-

teurde n'avoir pas le sens commun. Le
recueil de Certon se compose de 3 al-

phabets, ou de 66 sonnets en tout et

le t> étant omis dans l'alphabet), dans les-

quels nous n'avons pas remarqué un
seul passage digne d'être cité; mais qui,

par contre, sont tous irréprochables au
point de vue leïpogrammatique. On de-
vrait croire que Certon passa une partie

de sa vie à ce travail ingrat, mais il n'en

est rien. II était doué d'une prodigieuse

fécondité. Son premier alphabet ne lui

coûta que le travail d'une nuit.

Certon pour Apollon et pour les neuf Pucelles
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En l'obscur d'une onict a fait cesl œuvre tel.

Mais Apollon a reftisé son offrande.

Certon fut plus heureux dans ses Ses-
tines pour une Marguerite. Elles sont

dédiées à M. Dupuy , avocat en la cour

de parlement. Nous rapporterons un
fragment de la 45* et dernière, qui

fera facilement saisir l'espritde ce go rire

de composition.

Comme jamais amour ne fat au mien sembla-

ble,
Et nulle n'esjtala jamais vostre beauté,
J'ai pensé que d'au vers non encore Inventé
Je devoy* manier ce sujet admirable :

Returdei-le, ma fleur, d'œilfavorableel doux.
S'il te faut admirer, c'est à cause de vous.

S'il mérite loûange elle viendra de vous,
S'il acquiert de l'honneur j'en diray le sem-

[blablc,

Et si le style a rien d jpreable et de doux,
11 faut attribuer le tout a la beauté
Du monde la plus belle et ia plus admirable
Et pour qui seulement le tout est inventé.

Le poème se compose de six sixains

dont les rimes s'enchevêtrent de la ma-
nière ci-dessus et le tout se termine

par un tercet brisé :

[semblable
Tout beir vous soit ainsi que la beauté,

[mlrablc.
Rien ne soit inventé pour vous que d'ad-

A jamais le ciel doux regarde dessus vous.

Après les sestines viennent Divers

poèmes, dédias à M. Chrestien, avocat

en la cour de parlement, probablement

le fils de son ami Florent Chrestien.

« Recevez, lui dit Certon, cest amas de

rimes, presque de nulle valeur : que le

travail n'a forgé, le soiug n'a limé :

sans nulle belle pointe, de nulle élé-

gance, et u'ayaot rien des mignardises

frisées de ce temps et des renversemens

des paroles relevées de la Cour. » Par-

mi ces divers poèmes, nous en avons

remarqué plusieurs d'une versification

aisée que ne dédaigneraient pas nos maî-

tres. Telle est son élégante traduction

du poème latin du président de Tbou,
intitulé Crambi ou le Chou. Nous ci

terons le fragment suivant d'une bou-
tade satirique dirigée Contre un sou-

dart qui ne lui voulait pas de bien. Ma-
rot, bien inspiré, n'eût pas fait mieux.

T. lit.
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— Or comme on voit que les guerres civile

Ont ce malheur que les personnes viles

Par elles vont se haussons plus souvent,

Que les abjects se poussent en avant :

ïlostre souda rt tant et tant se promeine,
Qu'il prit enlln le nom de capitaine,

Et ramassa si bien de tontes parts

Bouviers, varhera et valets et goojars

,

Gens comme lur, qu'il seeut rendre fouruie

De dix et sept sa belle compagnie,

Son lieutenant il Ht d'an escorcheur

Dr chevaux morts, de dents un arracheur

Ent son drapeau : deux gueux qui estolcnt

[fardes

D*nn hostel-dieu eurent ses hallebardes,

Ses caporaux ne valloient guère mieux,
Et ses souriais prcsqu'csioient tous teigneux :

Ses appoinctez avec ses lanspessades

Estoient couvert de rognes et pelades,

Et sou tambour estoit faict d'uo boisseau

Foncé au bout de la peau d'un pourceau. —

Avec un peu d'étude et de travail,

Certon eût certainement réussi dans la

poésie légère, la seule qui semble con-

venir au génie de notre nation. Chaque

fois que le poète ne se met pas des ceps

aux pieds qui le forcent à sauter par-

dessus le bon sens pour arriver à sa

rime, sou vers marche avec aisauce.

Cette heureuse facilité ne se remarque

pas dans ses Epigrammes et ses Pseau-

mes en vers mesurés. Dans celte sorte

de compositions, Certon ne pouvait être

quo ridicule. Nous le préférons bien

dans ses Epigrammes latines, qui ter-

minent son recueil : S. Certonis Epi-

grammata in Florilegium Q. S. Flo-

rentis Christiani apud Robert . Ste-

pkan. edit. anu. 1 608. Là, du moins,

le principal élément de la prosodie ne

lui faisait pas défaut.

CIIAUALD ou Chabot, famille in-

fluente du Languedoc qui embrassa les

doctrines de laRéformeaussitôtqu'elles

s'introduisirent dans celte province.

Dès \ 5G0 ,
Philippe Chabot prit les

armes dans les Cevennes avec Saint-

Jean-de-Gardonnenque. A la même
époque, Pierre Chabot, avocat au pré-

sidialde Nismes, fut député par les é-

gliscs réformées aux Etats du Langue-

doc assemblés à Montpellier. Admis,

non sans peine, en leur présence, il

parla avec énergie contre l'ignorance

et la corruption du clergé, et présenta

trente-cinq pétitions couvertes de

20
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36.000 signatures qui demandaient

qu'on fit retomber sur les prêtres les

charges de la province et qu'on accor-

dât des églises aux Protestants. Les

Etats furent scandalisés de cette au-

dacieuse requête, et la crainte d'uno

émeute les empêcha seule de faire ar-

rêter Chabot, comme perturbateur du

repos public ; ils durent se contenter

de rejeter sa demande à la majorité de

37 voix contre 2 I . Chabot partit alors

pour la Cour dans l'intefltion de s'a-

dresser a la régente elle-même. On ne

nous apprend pas quel accueil il reçut;

nous savons seulement qu'il retourna a

Nistnes porteur del'édit de Janvier. Peu
de temps après, sur les instances du
consistoire, dont il était membre, il re-

nonça à la jurisprudence pour se li-

vrer, avec son ami Guillaume Roquet,

sieur de Clausonne, à l'étude de la théo-

logie. Les autres particularités de sa

vie sont complètement ignorées. Nous
ne retrouvons môme le nom de Cha-

baud qu'à l'époque de l'assemblée d'U-

zès, en 4627, parmi ceux des gentils-

hommes qui furent invités a y assister.

11 s'agit peut-être de l'avocat Raimond
Chabaud, sieur de Polvelières, qui fut

premier consul a Nismcs en 1641, et

de qui descendait apparemment Antoine
Chabaud, colonel du génie, né à Niâ-

mes le 23 fév. 1727.

Après avoir servi quelques années

dans l'infanterie, Antoine Chabaud, qui

avait un goût dominant pour les mathé-

matiques, entra à l'école de. Mézières

d'où il sortit, après une année d'études,

avec le grade de capitaine du génie.

Son mérite le fit distinguer par les mi-

nistres Saint-Germain et Turgot, qui,

mécontents des plans proposés pour

joindre par un canal la Seine h l'Escaut,

le chargèrent, en 1715, de leur sou-

mettre un nouveau projet. Chabaud se

mil aussitôt a l'œuvre; mais la chute

du ministère entraîna le rejet de son

système, bien qu'il eût pour lui l'as-

sentiment des personnes les plus com-
pétentes, et qu'il offrit de nombreux
avantages sur celui qui fut adopté. En
1783, Chabaud, qui s'était élevé par

CHA

ses seuls talents an grade de lieute-

nant-colonel du génie, reçut l'ordre de

partir pour Constantinople^ afin de di-

riger les travaux de fortification du dé-

troit des Dardanelles, mission difficile

qui fut contrariée moins encore par les

préjugés obstinés des Turcs que par les

intrigues do la diplomatie. A son re-

tour dans sa patrie, il la trouva de plus

en plus agitée par les signes précur-

seurs de la révolution de 89. Il salua

avec joie l'aurore d'une ère répara-

trice, et accepta, en 1790, les fonctions

d'administrateur de son département.

Nommé colonel directeur du génie, il

alla s'établir à Cette, où il mourut le 5

août 1791.

Doué d'un esprit observateur et ani-

mé du désir de se rendre utile à son

pays, Antoine Chabaud avait écrit uh

grand nombre d'ouvrages remplis de

détails curieux et de vues utiles, com-
me les Histoires de Montmédi, de Pé-
ronne, de Saint-Quentin, de Sedan. Les

archives du ministère de la guerre ren-

ferment aussi plusieurs mémoires de

sa composition ; peut-ôtre y retrouve-

rait-on son beau travail sur les canaux

de Picardie qu'il n'eut pas la liberté de

publier. Vers la (in de sa vie, il avait

entrepris un grand ouvrage sur un sys-

tème général de défense du territoire,

leqnel n'a pas non plus vu le jour, en

sorte que les seuls écrits qu'il ait don-

nés au public sont des Observation»

sur la disposition despierres de pa-
rement de maçonnerie baignées par

particulièrement de celles fui sont

exposées à la mer, 4787, et un Mé-
moire sur les volcans et les tremble-

ment de terre, 4785, où il explique

ces phénomènes par la théorie de la

pompe à feu.

Antoine Chabaud laissa un fils qui

fut membre du conseil des Cinq-Cents,

en 1797, puis du tribunal, et qui ren-

dit des services signalés aux églises

protestantes, surtout a celle de Nismes
du consistoire de laquelle il fut mem-
bre depuis 1803 jusqu'au 49 juillet

4832, date de sa mort.
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C1IAB0T, famille illustre de l'An-

goumois dont lu branche lu plus con-
nue, celle de Jajuuc, a professé long-
temps la religion protestante.

Charles Cbabot, baron de Jarnac,

avait eu d'un premier mariage avec
Jeanne de Saint-Gelais deux ills dout
l'alné, nommé Louis, était mort dans la

campagne de Naples. Il avait épousé en

secondes noces Madelaine de Pui-
guyon, oui l'avait rendu père d'un fils

et d'une fille. Celle-ci, appelée Jeanne,
se maria avec Pierre de Vierrebuf-

fière, vicomte de Chàteauneuf eu Pé-
rigord. Son frère, nommé Chabi.es,

seigneur de Sainte-Foy, embrassa le

parti du prince de Coiùlt'; mais H l'a-

bandonna plus lard au mépris de son

serment. Etant tombé entre les maies
des Huguenots, lorsqu'il passait près

de Saiut-Jcan-d'Angély pour gagner
La Rochelle, il fut mis à mort comme
un traître. Il ne laissa de son ma-
riage avec Françoise Joubert, qui,

après sa mort, se remaria avec Jeu»
de Ferrières, vidante de Chai 1res,

qu'une fille du nom d'E^TUER, femme
de Charles do Funsèque, baron de Sur-

gères.

Le second fils de Charles Cbabot et

de Jeanne de Sainl-Gelais , nommé
Ci y, barun do Jarnac, seigneur de

Saint-Gwlais et de Saint-Aulaye, che-

valier de l'ordre du Roi, geutilhopime

de sa chambre, capitaine deoO hommes
d'armes, gouverneur et lieuleuant pour

le roi de lu ville de La Rochelle el du
pays d'Aunia, maire perpétuel de Bor-

dejux et capitaine du château du Ha,

s'était rendu célèbre, sous le règne de

Henri il, par son duel avec François de

Vivonne, baron de La Chàtcigncrayc. A
en croire les Pièces fugitives d'Aubaïs,

(iuy de Chabot était « bon catholique,»

el son fils aîné ne resta pas moins fi-

dèlement attaché que lui à la religion

romaine. C'est une double erreur.

L'historien de La Rochelle, Arcère,

nous apprend qu'il fut converti, dès

4 5!»9, par liruslé et La Vallée, minis-

tres de cette ville. Scion les écrivains

protestants, il ne le fut qu'en tatiO
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par Léopard. Celte divergence s'ex-

plique par le mystère dont il couvrit

d'abord sa conversion. Il ne Gl pro-

fession ouverte de la religion refor-

mée qu'en 1561 ; mais il donna a son

abjuration le plus grand éclat. Après

avoir fait enlever toutes les images de

l'église de Jarnac, il la convertit en

temple, c< le dimanche suivant, il par-

ticipa & la Cène en présence d une

nombreuse assemblée.

Il partit ensuite pour Paris où on le

vit, ainsi que Genlis et beaucoup d'au-

tres seigneurs, se joindre au priucc

de Coudé et escorter eu armes le mi-

nistre se rendant au temple. Cepen-

dant, lorsque la guerre éclata, il re-

fusa absolument de livrer La Rochelle

à ses coreligionnaires. En vain Condé

lui cnvoya-t-il Des Ors, gentilhomme

de l'Aunis, pour l'attirer dans son

parti. Jarnac resta inébranlable. Le
consistoire lui-même, à l'exception du

pasteur Ambroise Faget, qui dut se

soustraire par la fuite au ressentiment

du gouverneur, s'opposa à une prise

d'armes; il consentit seulement à ac-

corder un subside au prince, lorsque

Thibaud Guilloii lui rapporta la ré-

ponse de la reine-iuère à qui il l'avait

député pour obtenir des éclaircisse-

ments sur les causes de la guerre.

Coudé ne renonça pas néanmoins à

l'espoir de s'emparer de La Rochelle.

Par ses ordres, La Rochefoucauld es-

saya de la surprendre. Caslclnau assure

qu'il réussit; mais c'est une erreur.

Jarnac fit échouer celte entreprise.

Lorsque la guerre éclata de nou-

veau, en iodl, Jarnac reçut ordre

d'entrer dans La Rochelle "avec des

troupes, et de s'assurer de celle place

importante au nom du roi; mais ses

lenteurs, peut-être calculées, laissè-

rent à Vontard le lemps d'introduire

les Protestants dans la ville. Il n'y

rentra qu'à la conclusion de la paix, et

comme il n'y jouissait h peu près d'au-

cune autorité, il n'y resta que peu de

temps. Malgré son dévouemeut au roi,

dont il avait donné en toutes circon-

stances de si fortes preuves qu'il en
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était presque suspect à ses coreli-

gionnaires, la Cour n'avait pas une

grande confiance en lui. En 1 57î, elle

l'engagea à céder à Btron le gou-

vernement militaire de l'Aunis. H s'en

démit donc et mourut quelque temps

après.

De son mariage avec Louise de

Pisseleu naquirent Léonor, qui suit;

Charles, mort sans postérité, et

Jeanne, femme d'Anne d'Anglure, ba-

ron de Givry.

Léonor Chabot, seigneur de Saint-

Gelais, chevalier de l'ordre du Roi,

capitaine de 50 hommes d'armes de

ses ordonnances, a joué dans les af-

faires de l'Eglise protestante un rôle

beaucoup plus important que son père.

Quelque dévoué qu'il fût à Henri IV,

qu'il assista dans toutes ses guerres, il

ne laissa pas que de s'unir à ses co-

religionnaires contre la Cour chaque

fois que les circonstances l'exigèrent.

En 1594, peu de mois après l'abjura-

tion de Henri IV, il présida une as-

semblée de la noblesse de la Sain-

tonge, de l'Angoumois et de l'Aunis,

qui se tint a Jarnac dans le but d'élire

un député à l'Assemblée politique de

Sainte-Foi. Le choix tomba sur Jac-

ques de Pons, baron de Thors, sieur

de Roquefort, Montgaillard et La Case,

qui fut chargé de protester, au nom
des gentilshommes protestants des trois

provinces, de leur fidélité envers le

roi; mais en même temps de le sup-

plier " de trouver bonne la sacrée

union de toutes les églises francoizes

soubz sa protection et authorité après

Dieu », et de leur accorder « les ar-

ticles portés par les cayers géné-

raux.» (I) En 1596, retenu chez lui

(1) Voici les noms des gentilshommes pré-

sents a cette assemblée, tels qoe nous avons

pu les déchiffrer (Arekiv. gén. IL 106. N* 38) :

Léonor Chabot de Saint-Gelais; Frmtfûis de

La Rochefoucauld, sieur de Monguyon et ba-

ron de Montendre, Charte* de La Motte-Fou-

qué, sieur de Saiut-Scurin et baron de Ton-
nay-Bouionne ; Mette! de Donnefog, sieur de

Brclanville, gouverneur de Pons; Jacquet de

ReaumoHt, sieur de Itioux ; Lancelol Gaillard,

*ieur de Saiiit-Disanl; Jean liutauld, sieur

d'Aimlle; François Dr* Lions, sieur de Mau-

par une indisposition, Chabot envoya

son fils, le baron de Montlieu, à l'As-

semblée politique de Loudun, pour

prêter en son nom le serment d'union.

Lorsque les Protestants de Jarnac du-

rent rendre aux Catholiques l'église

qu'ils avaient occupée, il leur céda,

par acte du 9 août 1 599, une grange

qu'ils convertirent en temple. Député,

eu 1601, par la Saintonge, avec Jac-

ques Merlin, ministre de La Rochelle,

et Daniel Roy, avocat au parlement

de Bordeaux, à l'Assemblée politique

de Sainte-Foi, il en fut élu président.

Michel Béraud lui fut donne pour ad-

joint Josias Mercier, sieur Des Bor-

des, député avec Lauberan de Mon-
tigny, par l'lsle-de-France, et Ar-
naud de Gachon, avocat au parlement

de Bordeaux, un des députés de la

Basse-Guienne , furent nommés se-

crétaires. Cette assemblée fut une des

moins nombreuses de toutes celles que

tinrent les Protestants; la plupart des

provinces n'y envoyèrent que deux

députés contrairement au règlement :

la Bretagne, César Du Chastellier,

sieur de La Coustandière, et Jacques

Le Maître, sieur de Cherhal ; la Pro-

vence, Honoré de Brignolles et le

baron de Sénas; la Normandie, Louis

Mustel, sieur de Boscroger, et Paul
de Bauquemare ; la Bourgogne, An-
toine Broccard, président de la

chambre des comptes, et Jobart ; le

Dauphiné, Pierre Des Laies d*Ara-

voisin ; Duc* d'Asniérc* ; Abdénayo de La Ro-
che-Chandry, sieur de Clan; Michel de Beau-
mont, sienr d'Usseau ; François de La Croit,

sieur de La Garde ; Jean Des Portes; Daniel

de Ueaumont, sieur Du Pu y ; Jean de Soaa-

mouttines; Jean Du Chetne, sienr du Chaste-

net ; Ilene de Lestang ; Jean de La Garde,

sieur de Nanteuil ; François Du Chesne; René
Chastnigmer, sienr de Ltndois; Léonard de

Mascureau, sieur de Puyravault; Adrien et

Josias de Litron; Jean de Litron, sieur du
MaynePeuvidal ; Léonard de Lubersac, r.ieor

de Monlison; Jean de Liragnac, sienr de

Maieroles; llorry, sienr de La Baronnlère;
Foucques Trouvai, sieur du Moyne-Greot; Ni-

colas (hlet, sieur du Foulhoux; Jacob Du-
chirure, sieur de La Vallade ; de Fraiguem,
de t'Àarultons, de l.irn*sac, de Pougelmain,
de Dardoa, de Covllonge, de La Rurtkr, de
YiUeuevt,
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mon et Daniel Charnier; l'Anjou,
Pierre de Chouppes et François
d'Amours, sieur de La Galaisière*. Le
Berry et le Yivarais se contentèrent

même d'en envoyer chacun un, savoir,

Samuel de Ckambaran et Daniel
Alàon, ancien de Salavas. Outre Bé-
raud, le Haut-Languedoc fut repré-
senté par Du Bourg et Abcl de Ro-
tolp, sieur de La Devèze; le Poitou,

par Guy de Mauroy, sieur de La Val-

lière, Jonas Chesneau ou Chaigneau,
pasteur de Saint-Maixent, et Joseph
Des Fontaines. La Rochelle, qui avait

le droit de se faire représenter comme
une province, députa Jean Salbert,

sieur de Romagné, et Amos Barbot.
La Basse-Guiennc, enfin, où se tenait

l'assemblée, et apparemment pour cette

raison, y eut quatre représentants :

Jean de Vivans, Jacques de Dadé,
sieur de La Harie, Léonard de Phi-
lipot et Gachon.

L'assemblée prit des mesures pour

la conservation des places de sûreté ;

décida que le vote aurait lieu par pro-

vince dans les assemblées politiques;

engagea les conseillers protestants des

Chambres mi-parties à ne consentir

en aucune manière aux arrêts portant

amende applicable au clergé romain;

déposa Pâlot, commis à l'administra-

tion des deniers octroyés par le roi,

sur la plainte unauime des provinces;

nomma pour le remplacer Hendoyer,
et, à son défaut, Arnaud, trésorier de

France, ou de La Prairie, qui n'ac-

ceptèrent ni l'un ni l'autre; ordonna

de dresser un tableau comparatif de3

prêtres catholiques convertis et des

ministres apostats, et nomma pour dé-

putés généraux Saint-Germain et

Des Bordes, en dressant un règle-

ment sur les fonctions qu'ils auraient

à remplir auprès de la Cour. Voilà tout

ce que nous avons trouvé de remar-

quable dans les actes de celle assem-
blée (MSS. de Brienne, N° 2*4).
Avant de se séparer, elle rédigea un
ample cahier de plaintes où, commen-
çant par réclamer l'exécution dans

tout le royaume de l'édit tel qu'il avait

CHA

été enregistré au parlement de Paris,

elle signalait les nombreuses atteintes

qui y avaient été portées. Le gouver-

nement avait négligé d'envoyer dans

plusieurs provinces des commissaires

pour le faire exécuter. Dans les au-

tres, se tenant strictement à la date du
< 7 sept. 1 577, fixée par l'art. Vil de l'é-

dit de Poitiers, et ne voulant point avoir

égard à ce qui s'était fait soit avant

soit après ce jour dans le même mois,

les commissaires apportaient d'insur-

montables obstacles au rétablissement

du culte protestant dans un grand

nombre de localités, les Réformés, en
beaucoup d'endroits, étant mis dans

l'impossibilité de prouver la posses-

sion, parce que le 17 sept, était tombé
un mardi, et que ce jour-là il n'avait

pu y avoir que par hasard une assem-
blée religieuse. Dans beaucoup de
villes, les Protestants étaient exposés

a toutes sortes d'avanies ; les cu-

rés dans les chaires, les avocats dans

les tribunaux les accablaient impuné-
ment d'outrages; dans les collèges,

on refusait d'admettre les fils de Hu-
guenots; dans les localités où les ci-

metières avaient été rendus aux Ca
tholiques, les curés violaient les tom-
beaux et en tiraient les ossements des

Réformés qu'ils faisaient jeter à la

voirie. Nulle part cependant le vieux

levain de la Ligue ne fermentait comme
dans les parlements où les passions

religieuses faisaient taire la voix sa-

crée de la justice. Il est vrai que l'édit

avait établi des chambres mi-parties ;

mais tous les eflorU des bigots ten-

daient à restreindre leur juridiction par

des évocations aux parlements ou au
Grand-Conseil. L'art. XXVII de l'édit

n'était pas mieux observé, et les Pro-

testants, déchirés admissibles à tous

les emplois, en étaient systématique-

ment exclus partout où ils étaient en
minorité. Le cahier contenait, en ou-
tre, de nombreuses plaintes sur une
foule de ces petites vexations qui irri-

tent plus qu'une injustice criante,

parce qu'elles se renouvellent tous les

jours. Ce sont autant de preuves au-
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thentiqucs de l'animositéqui, en 160),

régnait encore entre les deux partis.

Enfin, il se terminait par une demande
d'intervention diplomatique en faveur

des négociants réformés qui allaient

trafiquer dans les pays catholiques,

demande motivéopar ce qui était arrivé

en Espagne à VradiUcs de Mont -

pellier. ArrOté par l'inquisition, il

avait été condamné, comme hérétique,

à l'amende honorahle, à un an de pri-

son et à la confiscation de ses liiens.

I.éonor Chabot fut de nouveau dé-

puté à rAsscmhlée politique de ChA-

tellerault en 1605. 11 mourut la même
année.

D'un premier mariage avec Margue •

rite de Durfort, il eut quatre hïs :

Gcu, baron de Jarnac, qui suit; Juur,

seigneur de Saint-Aulaye, qui ne laissa

pas d'enfant de sa femme Charlotte de
Clcrmont-(TAmboine, fille de Geor-
ges, marquis de Gallcrando, et de Ma-
rie ('lutin; Cnvni.r.s, souche de la

branche de Saint-Aulaye ; François,

dont la destinée est inconnue, — et

trois filles, Hélène, FliWÇoiSt et Ca-
tuehi\e Resté veuf, Jarnac épousa

Marie de Rneherhouart, fille de Char-
les de Rochcehouari', sieur de Saint-

Amand, qui le rendit p«
Nrr de trois filles:

Lëonore, femme de Louis de Vivnnnc,

toron de La ChMeignerayc; Ci u de et

Marie, épouse iVCrban de Gillier, ba-

ron de Puygareau.

Guy I! de Chabot, baron de Jarnac,

capitaine de cent chcvau-légcrs, con-

seiller d'état cl lieutenant-général en
Sainlonge sous le prince de Coftdé,

présida, en 1 fit fi, l'assemblée des con-

seils des six provinces tenue à La Ro-
chelle, à l'occasion de l'atteinte portée

à l'autorité du duc de Rohan sur Saint-

Jean-d'Angély; du non-paiement des

garnisons des places de sfircté; des

poursuites exercées contre Rohan; du

M'fus de répondre favorablement aux

cahiers dcSanmur; des injustices com-
mises journellement envers les Pmles-
tants, et surtout des armements du duc

d'Epernon, qui faisait fortifier Surgè-

res et avait mis garnison à T":inay-

Charente (Collect Dtrpny, N 4 3Î3).

Convoquée h la requête des Rochellois,

que ces préparatifs de guerre sem-
blaient menacer, l'assemblée se com-
posait de deux députés de la Rasse-

Guienne, La Novaille et le baron de
Savignar, fîOradovr, le troisième,

étant tombé malade; d'un député de la

Bretagne, La Maisonnenve ; de trois

députés de l'Anjou, de Grandry, f>> u-

cherean, Raboteau ; de trois députés

de La Rochelle, Bernes, iBLaGontte,
pair, et Brunei, avocat, le quatrième

' Barthotnmies s'étant excusé; de quatre

députés du Poitou, de La Touche,

Lonmmeau, Maneeau et Bessay
y qui

se présenta plus tard pour la noblesse;

enfin de trois députés de la Sainlonge,

Jarnac, Volomiès et Roy, qui furent

placés au bureau. L'assemblée prit vi-

vement à cumr cette affaire. Elle députa

•n cour Grandry cl La XonaillejtouT

faire des représentations « afin de ne
pas être, contrainte de recourir aux ex-

trêmes moyens de légitime défense, »

et résolut de ne point se séparer avant

leur retour. Elle fit écrire en même
temps à toutes les provinces pour ré-

clamer leur secours en cas de besoin.

En attendant, elle s'occupa des plain-

tes de quelques particuliers qui, comme
La Pierre, élu de Saintes, tk GtWÊët,
lieutenant dérobe longue, ne pou-
vaient se faire recevoir dans leurs char-

ges; et elle décida qu'on inviterait les

députés généraux a appuyer auprès du
gouvernement leurs justes réclama-

tions. Les deux députés furent de re-

tour le M déc, sans avoir obtenu au-
dience ni du roi ni du Conseil. Après
de longues négociations, l'assemblée,

abandonnée par les autres provinces,

consentit, non pas à se dissoudre, mais

à s'ajourner au mois de février, sur la

promesse que les fortifications de Snr-
gères seraient démolies. Elle se réunit,

en effet, le 13 fév. 16H. Quelques-
uns des députés s'absentèrent; mais,

d'un autre côté, Du Bordage et le mi-
nistre Parent, sieur de Préau, y assis-

tèrent au nom de la noblesse et des

pasleurs de la Bretagne. La parole don-
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née n'ayant point été tenue, rassem-
blée arrêta la convocation d'une assem-
blée générale pour lot 4 avril, afin tous

ensemble - d'adviser aux plus légiti-

mes remèdes et moTens de faire cesser

les maux, attentats et oppression que
soulfroient les sieurs do La Rochelle,

paysd'Aulnix, gouvernement de ladicte

ville et églises circonvoisines. » La
convocation resta sans effet, et on doit

convenir que c'était faire beaucoup de
bruit pour peu de chose.

En 46(9, le baron de Jarnac assista

de nouveau, comme député de la Sain-

tonge, à l'Assemblée politique de Lou-
dun; mais, en 4624, il refusa les fonc-

tions de lieutenaut-généraldela Sain-

tonge, que lui lit offrir celle de La Ro-
chelle. Le 46 juin cependant, il se pré-

senta dans cette dernièro Assemblée
• pour l'assurer de son affection au
bien des églises, » et tâcher en mémo
temps de l'amener à conclure la

pai*.

Guy de Chabot fit son testament en
4640. Les généalogistes ne nous ap-

prennent pas s'il se convertit avant sa

mort. Il avait en de Claude Marouette,
dame de Montagricr, sa première fem-

me, un fils, nommé Jacques, seigneur

de Montlieu, qui mourut imbécile. D'un
second mariage avec Marie de La Ro-
chefoucauld, fille d'haac , baron de
Montendre, et d'Hélène de Fornique
vinrent Louis, Guy-Charles, doyen de
Saintes en 4 665, François, chevalier

de Malte, Cuire, carmélite, Charlotte
cl Makie, religieuses.

BBA5CHE DE SAINT-ACLAYE.

Charles Chabot, seigneur de Mont-
lieu, puis de Saint-Aulaye, après la

mort de son frère Jean, épousa, en

4613, Henriette de Lur, fille de Mi-
chel, seigneur de Longa, et de Marie
Raguier d'Esternay. Il en eut Char-
les, tué, en 4 646, au siège de Lérida;

Henri, qui épousa la fille du duc de

Rohan ; Gcy-Aldonce, mort, en 4646,

des blessures qu'il reçut au siège de
Duukerque; Jeanne ,' morte sans al-

liance; Lidii, mariée à François de

L'Espinay;, Anne, morte sans alliance;

Judith, religieuse.

BRANCHE DE BRION.

Celte branche fournit à l'histoire du
protestantisme en France deux filles

de l'amiral Philippe Chabot, dont l'une,

nommée Jeanne, abbesse du Paraclet,

embrassa la Réforme sans renoncer a

son abbaye, et l'autre, Françoise, é-

pousa Charles de La Rochefoucauld ,

baron de Barbezieux.

Plusieurs membres delà famille Cha-

bot persistèrent dans la profession de

la religion réforméo jusqu'à l'époque

de la révocation de l'édit de Nantes.

Le 17 déc. 4686, M'" de VEspinay
était enfermée aux Nouvelles-Catho-

liques. En outre, on lit dans le Mercure

du mois de janv. 4 686 : « Ceux qui

viennent d'y renoncer [à l'hérésie] sont

M"' la marquise de Tuigny- Verdelli,

de la maison de Martel, et M11* Chabot.

Le nom de Chabot marque assez que
cette demoiselle est d'une famille où les

erreurs de Calvin esloientdevenues hé-
réditaires, et sa conversion doit faire

connoistre plus qu'une autre la fausseté

de la religion qu'elle quitte. » Il parait

cependant que cette preuve, toute

bonne que la proclamait le Mercure, ne

parut pas convaincante à Bernard
Chabot qui sacrifia sa patrie à sa reli-

gion et alla demander à l'Angleterre la

liberté de professer « les erreurs de

Calvin. » 11 y épousa, en 4690, Anne
d'Oradour qui s'était montrée aussi

difficile à persuader que lui. Quant à

M"* Chabot, son apostasie lui valut,

dès le 8 avril, le brevet d'une pension

de 3000 livres {Archiv. général. E.

3372).

CHAILLET (David) a publié un
Traité de la fin ou usage des miracles,

et de la conception de la vierge Ma-
rieen péché originel contre Fopinion

de ceux de l'Eglise romaine, Paris,

J. Bonnefoy, in-8*. Du Verdier qui

nous fournit cette indication, ne donne

pas la date do l'impression. — Un nom
presque semblable se rencontre dans

l'Histoire de Chartres par Chevard. On



CilA — 312 — au
y lit : « Une demoiselle de Challet ,

riche particulière de noire ville, l'une

des plus zélées de la secte de Luther,

fut brûlée vive, le î mars 1 553, dans

le marché aux pourceaux, et le 45 du

môme mois, deux hommes subirent le

même sort. » Ce sont trois martyrs à

ajouter au livre de Crespin qui n'en

parle pas.

CDAIS (Chaules), pasteur de l'é-

glise wallonne de La Haye, né à

Genève, le 3 janv. 4701, mort à La

Haye, au mois d'oct. 4785.

Charles Chais, que la Biogr. univ.

appelle par erreur Pierre, descendait

d'une famille dauphinoise réfugiée àGe-

nève vers le milieu du xvi* siècle (4).

Le 87 mai 4 557, Guillaume Chais de

Suze en Dauphiné , y avait été reçu

bourgeois ave ses deux fils, Antoine et

Isiac. Vers le même temps, Arnaud
Chais élu consul de Sisteron en 4564

avecJean Guiramand, sieur deFeissal,

avait favorisé de toute son influence la

propagation de ta Réforme dans cette

ville; aussi avaient-ils été destitués

tous deux, en 456S, par Sommerive.

Chai6 fit ses études théologiques

dans sa ville natale. En 4745, il sou-

tint sa thèse, qui a été imprimée sous le

titre : Thèses philologie* de affecti-

bus, et six ans après, il reçut l'ordina-

tion. Après avoir voyagé, dans la com-
pagnie de quelques seigneurs anglais,

en Suisse, en France et en Hollande, il

vint à Paris en 47S7, et Pannéo sui-

vante, il fut appelé comme pasteur à

La Haye.

Orateur éloquent, théologien érudit,

écrivain remarquable non moins par son

savoir que par sa modestie, Chais a pu-

blié plusieurs ouvrages qui lui ont mé •

rité une place distinguée dans l'histoire

littéraire du xvm* siècle; mais un mo-
nument bien autrement respectable en-

core de son zèle religieux, c'est la mai-

son de charité dont il dota l'église fran-

çaise de La Haye. On ne nous apprend

(1) A celle famille appartenait aussi vrai-

uuiMableacni Damitt Ck«i* La /'/««•, cite

par M. Burn au nombre des pasteurs de l'é-

glise fraaçaiaetfe La Pyramide.

pas s'il eut des enfants de son mariage

avec Wilhelmine Paw, qu'il épon*a en

1734.

NOTICE glBLIOGBAPDlQl'E.

I. Le sens littéral de VEcriture
Sainte défendu contre le* principa-

les objections des antiscripturaires

et des incrédules modernes, trad. de

l'anglais de Stackhouse, La Haye 4738,

3 vol. in-8»; 4744, 3 vol. in-4î. —
Chais y a joint une dissertation de sa

façon sur les démoniaques.

"il. La Sainte Bible ou le V. et le

N. T. avec un commentaire littéral

composé de notes choisies et tirées

de divers auteurs anglois. T. I-Vl,

La Haye, 4741-4777, T. VU et VIII,

Rott., 4790, in-4*.— Texte de David

Martin, choix judicieux des notes.

L'ouvrage ne comprend que les livres

historiques de l'A. T. On doit regretter

qu'il n'ait pas été achevé.

III. Lettres historiques et dogma-
tiques sur les jubilés et les indulgen-

ces, La Haye, 4754, 3 vol. in-8«. —
Trente lettres remplies des plus curieu-

ses recherches.

IV . Théologie de FEcriture Sainte
ou la science du salut, La Haye, 4 75t,

t vol. in-8\
V. Instruction abrégéesur lespre-

miers principes de la religion chré-

tienne, on catéchismepour lesjeunes

enfans, La Haye, 175îet4754,in-4 1.

VI. Bibliothèque des sciences et

des beaus-arts, La Haye, 4754-4780,
50 vol. in-8\ — Publ. en collabora-

tion avec Joncourt, La Pite, Dumas,
Hop, J. Guiot, L'Héritier, etc.

VIL Essai apologétique sur lamé-
thode de communiquer la petite vé-

rolepar Cinoculation, LaHaye, 475i, •

in-8*; imp. aussi dans les Mémoires d«

l'académie de Harlem, et trad. en allem.,

Brnnschw., 4 756, in-8*.—Ses écrits et

son exemple ne contribuèrent pas peu à

détruire les préjugés qu'on nourrissait

contre la vaccine.

VIII. Catéchisme historique et dog-
matique, 4755, in-8*.

IX. Les mœurs angloises ou appre-
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dation des mœurs et desprincipes qui

caractérisent la nation britannique,

trad. de Brown, La Haye, 1758, in-8».

X. Lettre à M. Sutherland sur la

nouvelle méthode d'inoculer, avec la

réponse, La Haye, 4768.

XI. Sermons, La Haye, 1790, 2 vol.

in-8\
Chais a donné aussi une édit. revue

et corrigée de VAbrégé chronologique

de l'histoire de France par Hénault,

La Haye, Aillaud, 4747, in-8*; et il a

fourni un très-grand nombre d'articles

importants à la Bibliothèque raisonuée,

à la Nouvelle Bibliothèque, à la Biblio-

thèque historique et à la Bibliothèque

impartiale. La Société des arts de Du-
blin et la Société des sciences de Har-

lem se Tétaient associé.

CHALANQUI, serrurier de Sala-

vas. Le baron de La Gorce, seigneur

du lieu, étant parti pour se rendre au

siège de Montauban, afin de donner à

Louis XIII une preuve de son zèlo pour

la religion catholique qu'il venait d'em-

brasser, Chalanqui, de concert avec

son père et son frère, résolut de s'em-

parer de son château. Il y introduisit un
de ses parents, Sautel de Vallon, el

celui-ci y attira à son tour un fermier

du baron, nommé Théophile, sous pré-

texte de régler ses comptes. Les trois

conjurés épièrent le moment d'agir, et

un jour qu'en l'absence du comman-
dant, les soldats s'amusaient à jouer

dans la cour du château, ils donnèrent

le signal convenu à une soixantaine de

Protestants cachés dans une grotte voi-

sine. Le pétard renversa la porte, et le

château, qui était regardé comme im-

prenable, fut pris sans résistance, à

l'exception d'une grosse tour où trente

soldats se renfermèrent. Après un mois

d'inutiles efforts pour l'emporter de

vive force, Chalauqui traîna la baronne

de La Gorce et ses enfants devant la

tour et la força, le poignard sur la gor-

ge, d'en ordonner la reddition, ttla-

cons prit 1« commandement du château

conquis, et Chalanqui reçut en récom-

pense le grade de capitaine. Sept ans

plus tard, il trouva une mort glorieuse

CHA

à l'assaut de co même château de Sala-

vas assiégé par Rohan.
CHALAS (Jean), député général

des églises protestantes, né a Nisroes

dans la seconde moitié du xvi* siècle.

Son père Antoine Chalas, avocat re-

nommé, avait été député par le Bas-

Languedoc à l'Assemblée politique de
Saumur, en 1595, et élu premier con-

sul de Nismes en 1596. Jean Chalas

suivitégalemcnt avec distinction la car-

rière du barreau et s'acquit la réputa-

tion d'un habilejurisconsulte. En 164 2,

il fut nommé premier consul de sa ville

natale. En 4649, les églises du Bas-
Languedoc ledéputèronl à l'Assemblée

politique de Loudun où il remplit los

fonctions de secrétaire. Porté, ainsi

que Châteauneuf et Favas, députés

de la Basse-Guieune, Vérac et Mal-
leray, députés du Poitou, JacquesMon-
nereau, sieur de Loumée, conseiller au

présidial de La Rochelle et député de

cette ville, sur la liste des six candidats

à la députation générale, il fut choisi,

avec Favas, par le gouvernement qui

connaissait la modération de ses opi

nions.

L'unique charge des députés géué
raux était de suivre la Cour pour défen-

dre les intérêts de leurs coreligion-

naires; ainsi Chalas aurait manqué à

ses devoirs s'il avait obéi à l'ordre de

l'Assemblée politique de La Rochelle

lorsqu'elle l'invita à se joindre à elle.

Son poste était auprès du roi, el il de-
vait le quitter d'autant moins que l'as-

semblée ne représentait qu'une fraction

de la France protestante. On ne peut

donc approuver l'arrêt par lequel elle

le déclara déchu de sa charge, le 9 janv.

1622. En 1623, Chalas fut commis-
saire pour l'exécution, dans la Tourai-

ne , le Poitou et la Saintonge , de la

paix conclue devant Montpellier (Fonds
deBrienne, N* 24 2); c'est la dernière

fois que nous ayons rencontré son nom.
Chalas cultiva avec succès la littéra-

ture. Il possédait une belle bibliothè-

que et, entre autres mss. précieux,

une copie des lettres de Pélrarquo plus

complète que celles qui avaient servi

— 313 —
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aux diverse» éditions du célèbre poète

italien. Les œuvres du génie sont ie

patrimoino de l'humanité entière. Loin

de céler son trésor ou d'en tirer un
gain sordido, il donna son manuscrit à

Samuel Crispin, libraire a Lyon, qui

en tira 65 lettres inédites et les publia

avec d'autres sous le titre : F. Petrar-
ch<e cpistolarum familiarium varia-

mm sine titulo, adquosdam ex vete-

ribus illustriores lib.XIV opus non
paucis mendis repurgatum et

tis epistolis auctutn, es vêtus to

codifie bibliothecaj. Ckalasii, Lugd.,

4601, in-8\

CHALES, ancien de l'église do

Surgères, vieillard de plus de 60 ans

et d'une probité reconnue, fut une des

victimes des missions bottées dans

PAunis. Les lauriers de Mariliac em-
pêchaient l'intendant Demuin do dor-

mir. Lui aussi, il voulut donner a la

Cour une preuve de son zèle pour la

religion. Au mois d'août 4681 , il se

mit à la téte des archers de la maré-

chaussée et de la marine, et accompa-

gné du prévôt, d'un ecclésiastique de

La Rochelle et d'un jésuite, il fondit

subitement sur Surgères. Les soldats

furent logés exclusivement chez les

Protestants, avec ordre d'y vivre h dis-

crétion. Le lendemain, Demuin fit as-

sembler tons les réformés sous la halle

où, s'étanl rendu en personne, il les

somma, de par le roi, d'écouter atten-

tivement le jésuite qui allait prêcher,

Sa Majesté voulant qu'après l'avoir en-

tendu, ils renonçassent immédiatement

î. leurs erreurs et se fissent catholi-

ques. Quelques-uns essayèrent de fuir;

mais ils furent pris et ramenés. D'au-

tres voulurent protester contre la vio-

lence qui leur était faite; ils furent

traités de chiens et de damnés, et con-

traints à se taire par la menace. Tous,

malgré qu'ils en eussent, durent donc

assister au sermon. Lorsque le jésuite

eut terminé son Ion g discours, Demuin
les renvoya chacun chez soi, on les ex-

hortant à* songer a leur conscience.

Beaucoup parvinrent à s'échapper,

entre autres CMles , abandonnant ce

qu'ils possédaient à la merci des ar-

chers, cl après avoir erré toute la nuit

dans la campagne, ils arrivèrent le jour

suivant à La Rochelle (1 ). La plupart de

ceux qui étaient restés à Surgères cé-

dèrent bientôt aux mauvais traitements

et aux menaces. Quelques-uns mon-
trèrent plus de fermeté et de constance.

Pour les réduire, Demuin eut recours

à d'autres moyens. Il les accusa d'a-

voir médit du roi et de la religion, et

les cita devant le juge qu'il menait à

sa suite, ne parlant de rien moins que

de les faire pendre. Les plus fermes fi-

nirent par succomber.

CHALEZAC , famille noble de

Guienue, qui a fourni son contingent

au Refuge. Un baron de Chalezae fut

chambellan du roi de Prusse; un autre,

gouverneur du prince Léopold d'An-

halt. — Guillaume Chenu de Choie-

zac, sieur de Laujardière , mort en

473Î, commanda un régiment d'infan-

terie ; et à la même époque, Elizabetk

de Chalnac était chanoinesse dans le-

chapitre d'Iéna a Halle.

CHALIER (Jacob), né à Embrun,

ministre apostat, puis médecin à Tul-

lins, est auteur de La vérité triom-

phante des impostures des *mk#-
tres.

CHALMEAUX (Jacques), prévôt

d'Auxerre, jouissant d'une grande ré-

putation de science et d'intégrité, était

haï du gouverneur de la ville parla seule

raison qu'il professait la religion réfor-

mée. Mais cette haine implacable, le

gouverneur aussi hypocrite que cruel,

savait la dissimuler sous les apparences

d'une amitié sincère : aussi, lorsqu'il

conseilla a Chalmeaux de sortir de la

ville pour se mettre en sûreté, le prévôt,

qui le croyait son ami, écouta son con-

seil, le 4T mai Ififiî. L'exemple qu'il

donna fut suivi par un grand nombre

(4) On lit dans une Icllrc de l'apoMtt Ro-
bert, dire par M. Ch. Wei*», dans son Bul.
de» refngit* protestants de France : • Je vit

la (a Plymouth] un II. Chales.de La Rochelle,

qui scia il convorti lui et ton te sa famille,

cl qui s'était sauve- arec toute sa famille,

aprtesVlre converti ». Scratt-ee notre an-

cien de Surgeres?
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de ses coreligionnaires , et les Catho-

liques obtinrent ainsi dans Auxerre une
prépondérance décidée. La ville cepen-

dant jouit d'une assez grande tranquil-

lité jusqu'au mois d'août; mais le 23
de ce mois, il y eut une émeute qui coûta

la vie à un potier d'étain nommé Cosson,

Ce meurtre fut le signal de scènes san-

glantes qui se renouvelèrent pendant

plueieorsjours. Le 25, la femmeduchâ-
lelain A'Avalon fut percée de coups de
poignards et jetéo dans la rivière. Com-
me elle était jeune et vigoureuse, elle

se soutint quelque temps sur l'eau en

se débattant, jusqu'à ce qu'un batelier

lui brisât la tête d'un coup d'aviron.

Aussi lubriques que féroces, ses assas-

sins la retirèrent alors de l'eau et, dit

Bête, « son corps tout nu fut mis en
spectacle de ces bourreaux infâmes,

prenans plaisirà choses si deshonnestes

et exécrables qu'elles ne Be peuvont es-

crire. » Le même jour, cette bande de

furieux força l'oflicial d'Auxerrc à leur

livrer un prisonnier, xiommbAimé lia-

IHre (alias Balain) juge de Corbelin,

qu'ils noyèrent après s'être livrés sur

sa personne aux plus grands excès. Se
répandant ensuite dans les environs de

la ville, ils dévastèrent les vignes des

Protestants et saccagèrent la maison
d'un gentilhomme nommé La Ches-
namt. Malgré les dangers qu'ils cou-

raient à chaque instant, les Protestants

ne laissaient pas de se réunir en secret;

mais le 9 ôct., le lieu de leur prêche

fut découvert. Le tocsin sonna et 2000
fanatiques s'attroupèrent, en poussant

des cris de mort, autour du pressoir où
ils étaient assemblés. Tous parvinrent

cependant à s'échapper. A défaut d'au-

tres victimes, les Catholiques se ruèrent

surles maisons des Huguenots dont plu-
sieurs furent pillées, entre autres celle

d'Etienne Soliveau, avocat du roi,

qu'ils maltraitèrent au point do le laisser

pour mort sur la place. Tavannes, qui

fut chargé de réprimer ces désordres,

fit pendre trois catholiques, mais comme
compensation, il iilen même temps con-

duireau gibet cinq protestants. Les Hu-
guenots transférèrent alors leur prêche

à Chcvannes. Accablés d'outrages à

Palier et au retour, ils trouvèrent même
an jour les portes fermées et ils n'au-

raient pu rentrer dans la ville si, met-
tant l'épée à la 'main, ils n'en avaient

forcé l'entrée.

Ce fut dans ces circonstances que l'é-

dit de pacification fut publiée. Chal-

meaux retourna à Auxerre et fut nom-
mé lieutenant-général au bailliage. En
1 567, de concert avec Conroy, lieu-

tenant-criminel, La Horde, capitaine

de la milice bourgeoise, Femier et

Jambe, avocats, Louis de Millanx,

bailli, La Maisonfort, gouverneur, et

plusieurs autres des habitants les plus

considérables, i) prit toutes les mesures

nécessaires pour assurer au parti pro-

testant la possession de cette ville. Dans
la nuit du 27 au 28 sept., La Borde
s'approcha d'une porte, chassa ceux qui

la gardaient et entra dans Auxerre, tan-

dis que Loron , sieur de La Maison-

Blanche, et Mara/in d'Avigneau s'y

introduisaient d'un autre côté, secondés

parles capitaines Grostnenil, Meunier,

Banal et Sarrasin qui s'étaient cachés

dans la ville. Cette conquête se lit sans

résistance, mais elle ne fut pas exempte

d'excès. Si les Protestants se vengèrent,

ce no fut toutefois que sur les églises,

les couvents et les maisons des prêtres;

pas une goutte de sang ne coula. Peu
de temps après, les Catholiques, rede-

venus les m3ttres, n'imitèrent pas, il

faut bien le dire, cetoxemple. Dans l'es-

poir d'échapper à la vengeance de ses

ennemis, Chalmeaux sortit d'Auxerre

déguisé en vigneron ; mais trahi par

celui-là même qui l'avait aidé à fuir, il

fut rattrapé à une demi-lieue de la ville,

ramené et massacré. Son hérésie n'em-

pêcha pas de l'enterrer en terre sainte;

le clergé prétendit qu'il s'était converti.

L'abbé Lebeuf, qui était trop instruit

pour admettre comme certaine cette

prétendue conversion, ajoute que son

tombeau se voyait dans le cloître de

Saint-Kusèhe à coté de celui de l'avo-

cat Satinien Girardin,s\euT de Champ-
belain, protestant converti en 1605.

CHALMOT , famille noble du Poi-

*
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tou , divisée en plusieurs branches

dont les unes, à la révocation de l'édit

de Nantes, cherchèrent un asile d'a-

bord à Wesel, puis à Kflnigsberg, où

vivaient, en 1697, Jean Chalraot, sei-

gneur de Bois-Recept, et Jean, Chal-

raot, seigneur de Virsay; tandis qu'une

autre branche plus connue s'établissait

a Berlin. Celte dernière avait pour

chef Jacques Chalmot, sieur de Refens

et Du Portail, qui laissa, de son ma-
riage avec Renée de Chitton, une fille

nommée Renée, comme sa mère, et

mariée, en 4698, au lieutenant-colonel

Isaac ou Jean de Nolibé, seigneur

de La Gabre, né à Nérac et mort dans

la colouie française de Slargard, à la-

quelle il avait" rendu de grands ser-

vices.

Jacques Chalmot avait un frère ca-

det, du nom de Jean, qui obtint en

Prusse le commandement d'un régiment

de cuirassiers, à la tête duquel il com-
battit vaillamment à Malplaqnet. En
471 6, il l'échangea contre le régiment

du prince d'Anhalt-Dessau. L'année

suivante, il fut nommé commandant
de Namur. Plus tard, l'histoire de la

Prusse fait mention d'un général Du
Portail ; mais MM. Erman et Réclam
n'ont pu décider si c'est de notre Jean

Chalmot, ou bien de Benjamin-Jérôme
Courault, sieur Du Portail, originaire

de Blois, qu'il s'agit. Ce dernier, qui

avait sollicité, au mois d'octobre 1 685,

la permission de passer quelques jours

à Paris pour y suivre un procès, érai-

gra vraisemblablement vers cette épo-

que. Il se retira également en Prusse

et obtint un régiment de cavalerie.

C'est apparemment lui qui succéda à

Saint-Félix du Languedoc dans le

commandement de la première compa-

gnie des Grands-Mousquetaires. Il s'é-

leva par sa valeur au grade de lieute-

nant-général , et mourut à Berlin,

âgé de 76 ans. Sa femme se nommait

Marthe Dalliès.

On ne saurait douter que Perretle

Ckalmot des Donnières , citée par

Benoit dans ses listes des persécutes,

n'appartint à la môme famille, Serait-ce
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aller trop loin que d'y rattacher aussi

Jean Ckalmot, sieur Du Breuil, qui

fut député par La Rochelle à l'Assem-

blée politique tenue dans cette ville en

4 588 ; à celle de Mantes, en 4 593, où
il remplit les fonctions de secrétaire,

et au Synode national de Saumur, en
4 596?
C11AM1EII (Adrien), docteur en

droit canon, né vraisemblablement à

Avignon , comme son collègue et ami
Brunier, avec qui il embrassa la reli-

gion protestante, au retour d'un voyage
qu'ils firent ensemble à Rome. Frappé

des abus qui déshonoraient l'Eglise ca-

tholique et qui étaient, s'il se peut, plus

sensibles au siège même de la papauté

que partout ailleurs, Charnierrésolut de

se vouer a la propagation des doctrines

évangéliques, et il fut nommé ministre

a Romans avant 4560. Cinq ans plus

tard, il vint à Paris pendant la tenue du
cinquièmeSynode national, député sans

doute par sa province. A son retour dans

le Dauphiûé, il n'y trouva plus sa fa-

mille qui avait été forcée par les persé-

cutions de fuir à La Baume près de

Saint-Maximin. Il alla la rejoindre dans

son asile et resta en Provence jusqu'à

la Saint-Barthélemy, à laquelle il échap-

pa en se sauvant à Genève; mais sa fa-

mille fut dispersée par la tempête. Le
calme à peu près rétabli, il se rendit à

Nismes, et fut envoyé comme pasteur

au Pouzin, puis à Privas. Ne Be trouvant

pas en sûreté dans cette dernière ville,

il retourna à Nismes où il demeura jus

qu'en 4 574, qu'il fut donné pour mi-

nistre a l'église de Saint -Ambroix.
Après y avoir rempli pendant seize ans

les fonctions pastorales, il reçut voca-

tion de l'église de Montélimar qu'il des

servit jusqu'à sa mort. Adrien Charnier

atteignit à un âge très-avancé. Au rap-

port de Léger, dans son Histoire des

Vandois, il prêchait encore qu'il avait

plus de cent ans. Selon Quick, auteur

d'une Vie inédile du fils de ce pieux

pasteur, (4) il se noya, en revenant d'un

(1) Sous le titre Icônes sacre gallican» et

anglicaBK, on cousertc a Londres (D* Wt/-
liam's tih-ary) , an mse. de John Qaick , qai

JI6 —

Digitized by Google



CHA CHA

colloque, le cheval qui le portaits'étant

abattu dans uo fossé plein d'eau.

Adrien Charnier avait épousé N.Four-
rier d'Annonay. De ce mariage naqui-

rent six enfants : cinq filles,dont l'aînée

fut mariée au fils de La Faye, profes-

seur et ministre à Genève, et un fils,

nommé Daniel, qui fut a la fois un des

plus savants théologiens de notre Eglise

et un des plus intrépides athlètes de la

Réforme.

Né en 4 565, Daniel Charnier eutpour

parrain Saint-Romain. Toutjeune en-

core, il fut confié par son père aux soins

d'un habile instituteur, nommé Nicolas,

dont il reçut la première instruction, il

lit ses humanités a Orange sous Cro-
tier, et à l'âge de seize ans, il fut ap-

pelé au collège de Nismes comme ré-

gent de 4*. Les loisirs que sa place lui

laissait, il les employa à prendre des le-

çons d'hébreu du pasteur Chambrun.
Dès qu'il crut avoir fait dans la langue

sacrée des progrès suffisants , il partit

pour Genève, eu 1583, muni d'une at-

testation des plus honorables , signée

par Chambrun, Falguerolles et de

Serres au nom du consistoire (MSS. de
Genève, 497", Cart. 2) ; suivit pen-

dant quelques années les leçons de

Théodore de Bèze; soutint deux thèses,

l'une sur La naissance du Christ, sa

circoncision et son baptême, l'autre

sur Le nombre des sacrements de la

nouvelle alliance, publ. toutes deux

dans les Thèses de Genève, et reçut la

consécration. De retourdanssa famille,

il se présenta devant lo synode de la

province pour subir l'examen prescrit

par la Discipline ; mais il fut , dit-on

,

refusé comme incapable , sentence qui

ne prouverait pas en faveur de la per-

spicacité de ses juges. Un synode du
Languedoc montra moins d'ineptie;

il l'admit au nombre des ministres et le

donna pour pasteur à l'église des Yans,

qu'il quitta bientôt pour aller desser-

vir celle d'Aubcnas. Cette ville ayant

été surprise par les Catholiques, Cha-
rnier dut fuir en toute haie et trouva un

renferme nue cinquantaine de biographies ii«

Protestants français

asile auprès de Chàtillon. Quelque

temps après, il fut, selon Quick, placé a

Baignols ; puis, en 4 600, à Montagnac,

et eufin à Montélimar. Le biographe se

trompe ; Charnier succéda à son père

plusieurs années avant la fin du xvi*

siècle. Ce fut, en effet, en qualité de pas-

teur do Montélimar, qu'il fut député, en

4596, par la province du Dauphiné au

Synode national de Saumur et à l'As-

semblée politique de Loudun, qui l'un

et l'autre lui donnèrent des marques de

leur estime, celui-là en le substituant a

de Serres sur la liste, dressée par le

Synode de Montauban, des théologiens

qui devaient soutenir la cause protes-

tante dans les conférences où allait se

débattre, on l'espérait du moins, la

grande question de la conversion du roi;

celle-ci en lui confiant pendant quelque

temps les fonctions de secrétaire. L'an-

née suivante, le pasteur de Montélimar

continua à prendre part aux travaux de

l'assemblée transférée successivement

à Vendôme, àSaumur et àChâtellerault,

et il se fit remarquer entre tous par la

fermeté qu'il déploya dans les négo-
ciations relatives a l'édit de Nantes.

On ne vitjamais, dit Bayle, un homme
plus roide, plus inflexible, plus intrai-

table, par rapport aux artifices que la

Cour meltoit eu usage pour affaiblir les

Protestaus. > Tel Charnier se montra

toute sa vie. Aussi était-il aussi odieux

au pouvoir que cher aux églises.

Député de nouveau au Synode natio-

nal de Montpellier, il fut nommé mem-
bre de la commission chargée de revoir

et de corriger la Discipline. En 4600,
il eut à Nismes avec le P. Coton une
dispute, à la suite de laquelle chacun,

selon l'usage , se vanta d'avoir triom-

phé de son adversaire ; cependant les

écrivains catholiques avouent que ce

n'est pas le jésuite qui se montra le plus

habile dialecticien. En 4604 , il dut en

soutenir une autre contre le jésuite

Gaultier. La même aimée, il fut député

au Synode national de Gergeau qui l'en-

voya avec Maracut demander au roi

pour l'Assemblée politique de Saumur
la permission de continuer ses Ira-
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vaux. Henri IV ne voulut point l'accor-

der; niais il autorisa la convocation

d'une autre assemblé» à Sainte-Foy.

Charnier y assista et s'y acquit de

nouveaux litres à la confiance de ses

coreligionnaires.

Ces fréquentes missions empêchaient

sans doute le pasteur de Montélimar de

s'acquitter avec exactitude do ses fonc-

tions; mais un homme de cette trempe

pouvait rendre les plus grands services

dans les assemblées politiques comme
dans les synodes, et l'on comprend que,

faisant céder l'intérêt particulier d'une

église à l'intérêt général, les Huguenots

du Dauphiné l'aient encore choisi, en

4 603, pour les représenter au Synode
national de Gap. Ce synode, dont Cha-
rnier fut élu modérateur, est le seul qui

ait fait des additions considérables à la

Confession de foi rédigée par le pre-

mier synode natioual. (lue de ces ad-

ditions fui peu prudente, et elle jeta l'E-

glise dans de graves embarras. Nous

voulons parler du fameux article de

l'Antéchrist qui y fut intercalé sims le

N* XXXI en ces termes : « Et puisque

l'évêque de Rome s'élanl dressé une

monarchie daus la chrétienté en s'at-

tribuant une domination sur toutes les

églises et les pasteurs, s'est élevé jus-

qu'à se faire nommer Dieu, à vouloir

être adoré, à se vanter d'avoir toute

puissance en ciel et en terre, a disposer

de toutes choses ecclésiastiques, à dé-

cider des articles de foi, à autoriser et

interpréter à son plaisir les Ecritures,

à faire traiic des âmes, à dispenser des

vœux eUermens, a ordonner de nou-

veaux services à Dieu, et pour le re-

gard de la police, à fouler aux pieds

l'autorité légitime des magistrats, en

Olant, donnant et changeant les roïau-

mes : nous créions et maintenons que

c'est proprement l'Antéchrist cl le fils

de perdition, prédit dans la Parole de

Dieu sous l'emblème de la paillarde

vêtue d'écarlate, assise sur les sept

montagnes de la grande cité, qui avoit

son règne sur les rois de la terre ; et

nous nous attendons que le Seigneur le

déconfisant par l'esprit de sa bouche, le
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détruise finalement par la clarté de son

avènemeut, comme il l'a promis et déjà

commencé de faire. »

Le synode de Gap apporta aussi des

modifications nombreuses à la disci -

pline; mais en cela il ne fit que suivre

l'exemple des synodes précédents. Des
faits particuliers dont il eut à s'occuper,

la plupart, concernant dos contestations

entro les pasteurs et leurs églises, n'of-

frent plus aujourd'hui d'intérêt; quel-

ques-uns seulement nous semblent

mériter d'être signalés, comme la réso-

lution prise par l'assemblée de faire

écrire à Genève pour qu'il ne fût plus

permis aux étudiants français d'aller par

les villages administrer les sacrements,

usage contraire à la discipline des égli-

ses de France et à la pratique de l'an-

cienne église ; ot la coutlrmatiou de la

sentence portée par le synode du Viva-

rais contre l'aulLavtlle qui avait placé

son fils dans un collège des Jésuites,

condamnation qui ne mil pas un terme

à cet abus. Le synode s'occupa en der-

nier lieu de la distribution des 45.000
écus accordés par le roi aux églises.

Aux S00 écus assignés par le synode

de (îergeau à l'académie de Sedan, il

en ajouta 300 « à cause des grands

services rendus par cette université. »

Ce fait, joint à la nomination d'une

commission, dont Charnier fit partie,

pour dresser un règlement applicable

aux académies et aux collèges, témoi-

gnent d'une sollicitude qui fait le plus

grand honneur au synode do Gap.

Au rapport de Benoît, Charnier fut

chargé par le Synode national de La
Rochelle, en 1007, de faire agréera
Henri IV la nomination de \ illarnoul

et de Mirande eu qualité de députés

généraux ; mais, comme il était du
nombre des fous du synode, que le roi

haïssait , il passa six mois à la Cour
sans pouvoir obtenir audience. Sa per-

sévérance finit cependant par vaincre

le mauvais vouloir du prince, et s'il

n'obtint pas la reconnaissance des deux
députés élus par le synode, contraire-

ment, il est vrai , aux prescriptions du
brevet de convocation, il arracha au
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moins la promessedela prochaine réu

nion d'une assemblée politique. Ce Tait

est répété sans observation dans le Me-
moir of Daniel Gbamior (Lond., 1851,
iu-8"), où Ton a inséré un fragment du
Journal du pasteur de Monlélimar

,

relatif à son séjour à la Cour. Ce
Journal, nous l'avons sous les yeux.
Nous y lisons que Cbamier arriva à

Fontainebleau le 8 nov. 1607, etqu'ef-

fectivement Henri IV refusa longtemps
de lui donner audience, le traitant de
mutin et de séditieux; mais il n'est

nullement question de l'élection des

députés généraux. Le principal but de
sa mission était l'érection d'un col-

lège à Monlélimar, et Charnier avait

été député en Cour non pas par le synode
national, mais par les églises du Dau-
phiné (1). 11 m: .fut de retour à Monlé-
limar que le 28 mars.

En 1 61 1 , Charnier fut député à l'As-

semblée politique de Saumur qui le

choisit pour vice -président. Pendaut
son absence, sans le prévenir et sans

doute à l'instigation de Lesdiguièrcs,

le consistoire de Monlélimar donna sa

chaire à Mozé , depuis pasteur à Anno-
nay, et sous prétexte de recouvrer des

papiers appartenant à l'église, il poussa

l'insulte jusqu'à faire faire chez luiuue

visite domiciliaire. Charnier ressentit vi-

vement celle offense.L'assemblée, s'as-

sociant à sa juste indignation , décida

qu'on écrirait au colloque du Valentinois

de le rétablir dans ses fonctions et à

Gouvemet d'y employer son autorité.

Ce fut peut-être pour protester, de

son coté, contre l'outrage qu'on lui avait

fait, que le Synode national de Privas,

tenu en 1612, l'élut pour son prési-

dent. L'horizon s'assombrissait de

plus en plus; les craintes des Protes-

tants augmentaient chaque jour; on
sentait le besoin de se récoucilier et de

s'uuir étroitement pour résister à la tem-

pête. Le premier soin du synode fui do

<l) Ce collège fut foudé, et Chaîner en fui

nomme recteur; mais il ne tarda pis h être

transféré a Die, et le pasteur de Monlélimar
n'ayant pu l'r suivre, on appela pour le :eiu-

'Sh*rin**, ministre banni d'Hco^sc.

rédiger ce serment d'union que tous les

députés signèrent : « Nous soussignés,

députés des églises réformées de Fran-

ce, assemblés en synode national daus

la ville de Privas en Vivarez, recon-

naissant par l'expérience du passé qu'il

n'y a rien de si nécessaire pour entre-

tenir la paix et maintenir l'établisse-

ment desdites églises, qu'une sainte

union et concorde inviolable, tant dans
la doctrine que dans la discipline et tout

ce qui en dépend, et que lesdites églises

ne peuvent pas subsister longtemps
sans une étroite et bonne confédération

réciproque des unes avec les autres,

mieux gardée et entretenue qu'elle ne
l'a été jusqu'à présent; pour cette rai-

son, désirant d'ôter à Pavenir toutes

semences de division et tous sujets de
partialité entre lesdites églises, et d'ob-

vier à toutes les impostures, calomnies,

menées el pratiques, par lesquelles plu-

sieurs malaffeetionnes à notre religion

tâchent de les dissiper et ruiner (ce qui

nous donne sujet de rechercher plus

que jamais d'un commun accord et con-

sentement les moyens de noire jusle,

légitime et nécessaire conservation dans
la susdite union sous l'obéissance de
notre souverain roi et de la reine-ré-

gente sa mère), nous avons, au nom de
toutes les églises, pour leur bien com-
mun et pour le service de Leurs Ma-
jestés, juré et protesté, jurons et pro
testons (promettant de ratifier les mû-
mes protestations dans nos provinces)

de demeurer inséparablement unis dans
la confession de foi des églises réfor-

mées de ce royaume, lue devant cette

compagnie, approuvée et ratifiée de
nous tous, qui avons juré, tant en noire

nom qu'en celui des églises des pro-

vinces qui nous onl députés à cette as-

semblée, de vouloir vivre et mourir
dans ladite confession: protestanlaussi

aux Bémol noms de garder iuviolablc-

ment la discipline ecclésiastique éta-

blie dans les églises réformées de ce
royaume et de suivre l'ordre porté par
nos reglomens, tant pour la conduite

desdites églises que pour la correction

des mœurs; reconnaissant qu'elle est
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conforme à la Parole de Dieu, l'empire

duquel demeurant en son entier, nous
prolestons et jurons de rendre toute

obéissance et fidélité à Leurs susdites

Majestés, ne désirant autre chose que
de servir notre Pieu en liberté de con-

science, sous la faveur de leurs édils.»

Afin de maintenir cette unité de doc-

trine à laquelle il attachait un si haut
prix, le synode crut devoir dresser une
formule que les proposants signeraient

avant leur consécration, et qui était

principalement dirigée contre les en-
seignements de Piscator sur l'obéis-

sance active de Jésus-Christ. Elle* tait

ainsi conçue : « Je soussigné reçois et

approuve tout le contenu de la Con-
fession de foi des églises réformées de
ce royaume , promets d'y persévérer

jusqu'à la fln, de ne rien croire ni en-
seigner qui ne lui soit conforme ; et

parce que quelques-uns contestent sur

le sens du XYI^* article, où il est parlé

de notre justification, je déclare et pro-
teste devant Dieu que je l'entends selon

le sens reçu dans nos églises, approuvé
par les synodes nationaux et conforme
à la Parole de Dieu, qui est que N.-S.
Jésus-Christ a été soumis à la loi morale
et cérémoniale , non-seulement pour
notre bien, mais aussi à notre place, et

que toute l'obéissance qu'il a rendue à

la Loi nous est imputée, et que notre

justification consiste non-seulement en
la rémission des péchés, mais aussi en
l'imputation de sa justice active: c'est

pourquoi m'assujeltissanlà la Parole de
Dieu, je crois que le Fils de l'homme
est venu pour servir, et non pas qu'il a

servi parce qu'il est venu, promettant
de ne me départir jamais de la doctrine

reçue dans nos églises, et de ra'assu-

jettir aux règlemens de nos synodes
nationaux sur ce sujet. » La doctrine

ainsi formulée fut modifiée déjà dans
les termes, sinon pour le fond, par le

Synode de Tonneins, tant il est difficile

d'imposer l'unité absolue des croyances

à une Eglise fondée sur le principe du
libre examen.

Parmi les autres décrets remarqua-
bles du synode de Privas, nous citerons
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encore celui qui enjoint aux pasteurs,

sous peine de suspension, de donner,

eux et leurs familles, l'exemple de la

modestie dans leurs habillements; celui

qui permet d'administrer la communion
aux condamnés à mort, faveur que l'E-

glise romaine ne leur avait pas encore

accordée ; celui qui adoucit un peu la

rigueur des décisions des synodes pré-

cédents relativement aux promesses de
mariage. Les inconvénients des pro-

messes pour le futur étaient si évi

dents qu'il fallut bien se résoudre à ne
plus les assimiler à des mariages con-
sommés.
Le synode eut à s'occuper, en outre,

des fameuses lettres d'amnistie don-

nées par le roi, le 24 avril 4 61 S, à

tous les Protestants qui avaient assisté

à des assemblées politiques, avec dé-
fense de s'assembler à l'avenir sans

permission. Amnistier comme un crime

un acte qu'elle avait toléré, sinon au-

torisé par la présence d'officiers royaux,

sembla aux députés des églises une
étrange prétention de la part de la Cour;

aussi répondirent-ils « que les églises

n'ayant jamais requis ni demandé, ni

môme taché d'obtenir cette grâce ou

pardon, et qu'aucun de leurs corps n'é-

tant coupable de ces crimes imaginaires

qu'on leur imputait, ils ne vouloient

pas se prévaloir ni se servir en aucune
manière desdites lettres d'amnistie et

de pardon, et que s'il y avott eu des

personnes qui les eussent acceptées ou
qui eussenteonsenti qu'on les acceptât,

ils les désavouoient. »

Avant de clore, ses séances, le syno-

de, désirant mettre un terme aux fâ-

cheuses divisions qui avaient éclaté

dans le parti protestant depuis l'As-

semblée de Saumur, chargea les pas-

teurs l)u Moulin et Durant, ainsi que
l'ancien de l'église d'Orléans Grotloty

de travailler de concert avec les dépu-

tés généraux à les éteindre. Ils s'ac-

quittèrent de celle mission avec zèle,

et le Synode de Tonneins les remercia

de leurs efforts qui n'eurent cependant

qu'un résultat momentané.
Charnier ne retourna pas à Monlé-
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lîmar. Depuis longtemps Moutauban lo

demandait pour pasteur et professeur.

Trois synodes nationaux avaient déjà

refusé de consentir à son déplacement,

mais celui de Privas se rendit enfin aux

instances du lieutenant-criminel de

Laviale qui renouvela pour la qua-

trième fois la demande de l'église de

Moutauban. Charnier fut doue accordé

à cette ville, malgré l'opposition de

Gouvemet qui fit valoir inutilement

l'intérêt de l'église de Montélimar, et

malgré la requête de Du Plessis-Mor-

nay qui désirait attacher le savant pas-

teur à l'académie de Saumur. Jércmie

Terrier fut désigné pour lui succéder

dans la chaire de Montélimar.

Charnier trouva, à son arrivée à Mon-
tauban, l'académie dans un grand dé-

sordre. Son premier soin fut de dresser

un nouveau règlement en 64 articles,

dontQuick a donné la traduction; mais

bientôt des soins plus importants en-

core vinrent réclamer sou activité. En
4617, Charnier fut choisi parle Synode

de Vitré pour rédiger, conjointement'

avec Chauve, ministre de Sommièrcs,

Du Moulin, ministre de Paris, Bivct,

ministre do Thouars, et l'illustre Du
Pleuis-Momay, un projet d'union de

toutes les églises protestantes, lequel,

après avoir été approuvé par les syno-

des provinciaux, devait être sanctionné

par le prochain synode national. Ils

étaient aussi chargés de se rendre en

Hollande comme députés des églises

françaises au synode de Dordrecht.

Chauve et Charnier se mirent en route;

mais Luynes ayant défendu aux Gene-

vois de leur donner passage, ils furent

forcés de revenir sur leurs pas.

En 1620, Charnier assista à une as-

semblée qui se tintàMilhnu, le 1 inov.,

an sujet des affaires du Béarn. Quelques

mois après , l'armée royale parut sous

les murs de Montauban. Nous avons

parlé ailleurs (Voy. 111, p.î58) du siège

mémorable que soutint cette ville ;

nous n'avons a nous occuper ici que

des services qu'y rondit Charnier.

Une douzaine de ministres des envi-

rons y avaient cherché un asile. Outre

T. III.

Charnier, l'historien du Quercy cite

Gardési, Jotion, Béraud, Bicheteau,
Richaut, Casaux, Moinier, Pérelle
ou Pérille, Belon, sans doute Delon,
et deux autres ministres Barbot et

Cayla dont les noms ne se trouvent
pas dans les listes d'Aymon. Deux
d'entre eux furent chargés de visiter à
tour de rôle, matin et soir, chaque corps
de garde pour y faire la prière, soutenir
le courage des combattants et les exhor-
ter à braver le péril pour leur foi.

Charnier, qui avait été nommé membre
du Conseil de ville, déploya dans ces
fondions, comme dans touies les cir-

constances, la plus grande énergie. Sa-
chant que Laviale voulait sauver le

traître Sauvage, il souleva le peuple et

força ce magistrat à procéder au juge-
ment du coupable. Dans un assaut livré

le 17 oct. t62l, il vola un essieu à la

main, dit-on, h la défense du bastion

du Paillas ; mais à peine arrivé sur les

remparts , il fut tué d'un coup de ca-
non. Les Catholiques témoignèrent une
joie indécente de la mort de ce redou-
table adversaire; mais aucun ne poussa
le cynisme plus loin que le jésuite Car-
rasse, s'il est vrai, comme le suppose
non sans vraisemblance l'annotateur

du Journal de l'Etoile, qu'il soit l'au-

teur d'une pièce de vers composée
à cette occasion, où l'auteur se livre à
de dégoûtantes plaisanteries sur l'obé-
sité de Charnier. Les Protestants , au
contraire, pleurèrcut amèrement la perte

de cet intrépide pasteur, qui avait rendu
tant de services à leur cause par son
courage indomptable, par sa vaste éru-
dition et par son éloquence entraînante.

« 11 fut autant regretté de ses coreli-

gionnaires, ditDupleix, que s'ils avaieut
perdu une des meilleures places de sû-
reté qu'ils tinssent en France. »

Les ouvrages laissés par Charnier ne
sont pas nombreux; mais, n'en déplaise

à Du Pin qui ne les avait certainement
pas lus, ils donnent l'idée la plus haute
de son esprit et de son savoir. On ne
saurait trop admirer la merveilleuse ha-
bileté avec laquelle il défend la doctrine

de son église. Le seul reproche qu'on
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puisse lui adresser, c'est do ne pas

avoir assez ménagé ses adversaires.

I. Dispute de la vocation des mi-
nistres en l'Eglise réformée, La Ro-

chelle, H. Haullin, 4598, in-8». —
Contre Du Perron.

II. Epistola jesuitica, Gen., P. de

La Rovière, 1599, in-8\ — Pars

altéra, Gen., 1601, iu-8"; réirap. à

Amberg, 1604, in-4î; — avec une

Introductioin artemjesuilic.am con-

scripta à Uabriele Bariaco Lcrvieo,

que l'abbé Joly attribue à Charnier;

mais qui pourrait bien appartenir à

Barjac, pasteur du Vigean eu 1603.

III. La confusion des disputes pa-
pistes, Gen., Le Preux, 1600, in-8\

IV. Disputatio scholastico-theolo-

gica de acumenico pontifice, Gen.,

1601, in-8*.

V. La honte de Babylon, 4" part.,

s.l., 161 2, in-8".—Ouvrage qui nous

est signalé par M. leprofesscurScÀ»ii<#

de Strasbourg

VI. Panstratia catkolica, site

controtersiarum de religione adv.

pontificios corpus tomis I V distribu-

<iw»,Geu., 1626, 4 vol. in-fol.; i*

édit., Francf. adM., 1627, 4 vol. in-fol.

— Cet ouvrage important, aussi singu-

lier, dit Allard, par les choses intéres-

santes et curiouses qu'il contient, que
par son titre extraordinaire, fut entre-

pris par Charnier à la demande du Sy-
node de La Rochelle. Celui de Vitré

consacra uno somme de 3,000 livres

aux frais d'impression. C'est sans con-

tredit le système de polémique le plus

complet qui existe; malheureusement

la mort empêcha l'auteur de le termi-

ner. La 1" partie traite de l'Ecriture

sainte. Charnier prouve tant par la Bi-

ble que par les Pères qu'elle est et

doit l'Ire la seule règle de la foi. Après

avoir réfuté avec beaucoup de force les

raisons apportées par les théologieus

catholiques à l'appui de l'opinion con-

traire, il aboide cette question : Si

l'Eglise est juge souverain de la foi ou
si c'est le pape; puis il raconte avec

une érudition bien rare l'histoire dos

controverses relativement au canon de
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la Bible, à l'autorité des Ecritures, à la

lecture des Livres saints eu langue

vulgaire , etc. Ou peut dire que la ma-
tière y est épuisée. La %' partie est «

consacrée aux controverses sur le

dogme de Dieu. On y trouve tout ce

qui concerne la Trinité, l'incarnation

du Fils de Dieu, son office de médiateur;

et, comme l'évêque de Rome se pré-

tend le vicaire de Jésus-Christ, l'auteur

n'a garde de passer sous silence la

question de la suprématie de Pierre sur

ses collègues, celle de son autorité dans

l'Eglise et surtout celle de l'Antéchrist.

A propos du culte que nous devons à

Dieu, il combat l'adoration des saints,

les images, les signes de croix. A cette

question : Dieu est-il l'auteur du pé-

ché ? il répond en zélé calviniste que
Dieu veut proprement l'aveuglement et

l'endurcissement de l'homme, comme
punition du péché ; qu'il est donc au-

teur du péché^r accidens, l'aveugle-

ment de l'homme étant une cause de

péchés. Dans la 3* partie, il passe eo

revue toutes les controverses qui se

sont élevées au sujet de la chute et de

la régénération du genre humain. Il

discute avec talent les opinions diverses

qui se sont produites dans le cours de3

siècles sur le péché, le libre arbitre, la

prédestination, la foi, les bonnes œu-
vres, le mariage, les vœux monas-
tiques, etc., sans omettre le purgatoire.

Dans ce livre, comme dans le précé-

dent, il accepte avec toutes ses consé-

quences la doctrine calviniste, déclarant

que chercher hors de la volonté de Dieu

la cause du salut ou de la damnation

des hommes, serait inepte et insensé.

La 4* partie traite des sacrements. Une
5' devait être consacrée à l'examen de

toutes les questions qui se rattachent au

dogme de l'Eglise. Une lecture im-

mense, une étude approfondie des écrits

des plus célèbres théologiens anciens

et modernes, une activité infatigable à

recueillir et à discuter leurs sentiments,

une connaissance assez vaste des lan-

gues savantes et des antiquités chré-

tiennes, et surtout uue habileté peu

commune à réfuter d'innombrables ob-
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jectioDs contre les doctrines de son

église, telles sont les qualités qui dis-

tiuguent cet ouvpage elle placent hors

do ligue. Charnier s'était fait une loi de

no rien omettre d'essentiel ; il Ta ob-

servée si fidèlement qu'on pourrait lui

reprocher d'être descendu quelquefois

ài des détails de peu d'importance. Son

style toujours clair, correct, précis,

semé de traits satiriques, se laisse par

moments emporter a la violence; mais

la modération était-elle toujours pos-

sible dans le siècle de luttes passion-

nées où il vécut?— Alsted a complété

l'ouvrage de Charnier par l'addttiou

d'un suppléra. au T. IV et d'un T. Y
(1619, 5 tomes in-fol.). D'un autre

côté, Spanheim en a publié un abrégé

sous le titre de Chamierus contrac-

tes, Gen., 4 643, in-fol.

VU. Corpus tkeologicum, siveLoci

communes, Gen., 4653, in-fol.— Cet

ouvrage, publié par le fils de Charnier,

est incomplet comme le précédent ; il

y manque aussi l'article de l'Eglise. Tel

qu'il est cependant , il était digne de

voir le jour. L'auteur y déunit la théo-

logie une révHation divine des mys-
tères de l'Etre suprême , commettant

ainsi une confusion inconcevable entre

la religion et la théologie, qui est une

science purement humaine. Ce volume

renferme, au reste, une foule de choses

instructives. Le chapitre des mérites du

Christ est surtout traité avec soin. Selon

Charnier, on ne peut entendre par la

descente de Jésus-Christ aux enfers

que son ensevelissement. 11 regarde

aussi comme une impossibilité que les

bienheureux contemplent Pesseuce de

Dieu. La contemplation de Dieu ou sa

connaissance parfaite consiste dans

la jouissance pleine et entière de ses

bieufaits . Après avoir exposé un dogme,

l'auteur a toujours soin de réfuter les

erreurs qui y sont contraires.

VII. Grammatica hebraica , 4615,

chart. in- 4% msc. conservé, selon Hae-

nel, a la bibl. publique de Meta.

Dans sa Vio inédite de Charnier,

Quick lui attribue encore des Consi-

dérations sur les advertissemens de

A. Porte», quelques écrits contre le

jésuite Coton et un volume de Dispu-
tationes contre Véron.

Daniel Charnier laissa de son mariage

avec M,u de Portai trois filles, mariées

à des pasteurs, et un fils qui reçut an
baptême le nom d'AnaiEN.

Ministre de l'église de Montélimar

après son père, Adrien Charnier s'ac-

quit aussi une grande réputation. Non-
seulement il fut député à divers synodes
nationaux; mais Richelieu, le jugeant
digne de devenir un instrument de ses

projets de réunion, essaya de le séduire

par toutes sortes d'avances. Sous le

titre de Remarques sur les sermon*
qui ont été faits par MM. les Jésuites

au temps du synode de Montélimar,
on conserve dans la famille Charnier

un vol. in-i* msc. dont Jean Des
Champs prisait si haut le contenu qu'il

croyait pouvoir l'attribuer au savant
auteur de la Panstratie. Il n'avait pas

remarqué qu'il est question dans cet

écrit du Synode national de Charenlon
tenu dix ans après la mort de Daniel

Charnier. Cet ouvrage appartient donc
à son fils, et nous pensons qu'on doit

lui restituer également un autre vol.

msc. conservé avec un soin non moins
religieux par ses descendants (qui ont
bien voulu nous en donner aussi com-
munication ) , et portant pour titre :

Examen des deux religions.

Adrien Chamior mourut, en 4 674,

A

l'âge de 91 ans, laissant de son marin go
avec Madelaine Alard, cinq filles dont
le sort est inconnu, et deux fils nom-
més Jacques et Daniel. L'atné , doc-
teur en droit et avocat à Montélimar. fut

père 4'AnsiBif , ministre dans I'Eo-as,

mort jeune, et du martyr Moïss ou An-
toine, rompu vif devant la maison pa-
ternelle à l'âge de 18 ans. En vaiu les

Jésuites avaient-ils essayé de lui per-
suader d'embras6er la religion romaine
pour éviter le supplice; l'héroïquejeune
homme mourut avec une fermeté qui
remplit d'admiration tous les assistants.

Jacques Charnier avait épousé Marie
Bonrserle.

Son frère Daniel, né en 4618, em-
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brassa la carrière ecclésiastique et fut

appelé, en 4 655, à succéder a Dnmar-
ehé , comme ministre de l'église de

Beaumont. A la mort de son père, il le

remplaça àMontélimar. Une fièvre ma-
ligne l'emporta le 29 juin 4 676. De son

mariage avec Madelaine Trouchin,

née à Genève le 4 sept. 1628, naqui-

rent six enfants, dont deux, Marie, née

à Beaumont en 1664, etlsAAC, né dans

la même ville, le 10 mai 4667, restè-

rent en Franco et se convertirent pro-

bablement. Une fille mourut en naissant

.

Les trois autres , Daniel qui suit; Ma-
delaine , née à Beaumont, le 1 6 nov.

4662, morte en Angleterre en 1745, et

Jeanne, née à Beaumont, le 26 août

4 669 , morte à Edimbourg le 7 mars

4729, sortirent du royaume à la révo-

cation. Cette dernière avait été présen-

tée au baptême par La Condamne et

M"* AtBlagnac.
Daniel Charnier , né à Beaumont le

44 janvier 4661, eut pour parrain son

grand-père et pour marraine madame de

Bais, femme d'un conseiller au parle-

ment de Grenoble. Il fit ses humanités

à Die et ses études en théologie à Ge-
nève. Forcé de quitter sa patrie en

4685, il se retira d'abord dans le can-

ton de Neuchâtel, où il se fit recevoir

ministre; puis, en 1691, il passa en

Angleterre avec sa mère, deux de ses

sœurs, sa femme et son fils, et fut nom-
mé ministre de l'église de Glass-Housc-

Street, de celle de Saint-Jean et de

celle de l'Artillerie. L'église de Leices-

ter-Fields, autorisée par lettres-paten-

tes de 4 689, à la requête des ministres

réfugiés Ilenjamin de Daillon, Jean-
Louis Malide, Samuel Mettayer, Si-

mon Canote , Henri Gervais , Jean
Forent, Timothée Baignoux (1)

,

Charles-Pierre Souchet, Guillaume
Bardon et Barthélémy Balaguier,

le compta aussi au nombre de ses pas-

teurs; il en fit la dédicace le 15 avril

4693. Trois ans plus tard, il fonda,

(1) Serait-ce le même que l'Auteur d'un
Sermon *ur la dernière conspiration, dout Watt
ne dit mot, mai» qui se trouve indiqué dans le

camionne du libraire Durhtmin ?

avec Jean Lions et Joseph de La
Motte l'église du Tabernacle, qui ne

paratt pas avoir subsisté longtemps.

Lui-même mourut le 15 juillet 4698.

Il avait épousé, le 9 déc. 1689, Anne-
Françoise Uuet, fille du ministre de

Neuchâtel, qui leur donna six enfants :

Danikl, né aNeuchMclen 1690, mort

en 1694; —• Adrien, présenté au bap-

tême par Daniel Lions et M"* Bottr-

deaux, mort enfant, ainsi que sa sœur
Jeanne-Madelaink, qui avait eu pour

parrain et marraines Pierre de Male-
care, Jeanne Crommelin et Made-
laine Charnier;— Daniel qui suit;

— Jean, né le 16 nov. 1697, secré-

taire de William Wake, archevêque de
Cantorbéry, mort le 11 mai 1765; —
Robert, né posthume en 1698, mort

en 1748.

Daniel Charnier, né le 21 nov. 1696,
épousa, en 1719, Susanncde La Me"- 4-
janelle, et mourut le 17 nov. 1741.

De cinq filles qu'il eut de son mariage,

une seule, Jidith, née le 23 janvier

4721, fut mariée; elle épousa Jean
Des Champs, à qui nous consacrerons

un article. Les quatre autres se nom-
maient Suzanne, Marie-Anne, Made-
laine et Anne ; cette dernière vécut

jusqu'en 1829 et mourut a Southamp-
ton. L'aîué des fils, Daniel, né le 29
mai 1722, passa en Amérique en 1753
et s'établit dans le Maryland. Lorsque

la guerre de l'indépendance éclata, il

fut nommé commissaire des vivres,

fonctions auxquelles il joignit plus tard

celles d'auditeur et de contrôleur des

comptes; il mourut en 1778. Le se-

cond, Jean, né le 17 sept. 4723, mou-
rut à Arrah dans les Indes Orientales

en 4770. Le troisième, Gérard, né le

49 août 1724 , ne vécut que deux ans.

Le quatrième enfin, appelé Antoine,

né le 6 octobre 4725, rut nommé, en

4772, député-secrétaire de la guerre, et

trois ans après, sous-secrétaire d'Etat

pour le département du Sud. La même
année, le bourg de Tamworth l'envoya

au parlement, où il siégea jusqu'à sa

mort arrivée en oct. 1780. Il était mem-
bre de la Société royale et du club lit-
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téraire de Johnson, et l'un des direc-

teurs de l'hôpital des réfugiés français

a Londres. En lui s'éteignit la postérité

masculine du célèbre ministre dauphi-

nois.

CilA IIPAGNE (Nicolas de) comte

de La Sise, fils aîné de Baudouin de

Champagne et de Jeanne de La Cha-

pelle, conseiller et chambellan du roi,

chevalier de Saint-Michel, capitaine do
i*»0 hommes d'armes. Nicolas de Cham-
pagne avait mérité ces honneurs par

les services qu'il avait rendus au siège

de Metz et à la bataille de Saint-Quen-

tin. En 1566, Charles IX le créa comte

de La Suse, circonstance qui peut faire

douter qu'il ait professé à cette, épo-

que la religion protestante; mais s'il

n'avait point encore abandonné l'E-

glise romaine, il ne tarda pas à le faire,

puisqu'il fut tué aux côtés de Condé, à

la bataille de Saint-Dcnys. Il n'était

âgé que de 41 ans. Sa femme, Fran-
çoise de Laval, qui était restée catho-

lique, éleva ses enfants dans sa reli-

gion. Les deux fils Louis, comte de

La Suse, tué à Coutras en 1587, et

Brandelis, marquis de Villaines, mort
maréchal de France, persistèrent dans

la profession du catholicisme. Leur

sœur Perrenellk ou Perronnei.le,

dame de Bazoges, embrassa, au con-

traire, la religion réformée et se maria

avec Jacques deMontgommery, comte

de Lorges.

Louis de Champagne avait épousé à

Paris, en 1o72, Madelaine de Melu*,
dame de Nornianville, fille de Charles
de Melun et de Marie de Lurc. De ce

mariage naquirent quatre enfants que
leur mère éleva dans la religion pro-

lestante. Les deux derniers, François
et Marie, n'ont laissé que leur nom,
tandis que leur frère, alué Lot is a joué

un grand rôle dans les principaux évé-

nements du règne de Louis XIII; et

leur sceur Catherine, dame de No-
gcnt-sur-Loire

, par son union avec
Amaury Goyon, marquis de La Mous-
saye, s'est alliée à une des familles

protestantes les plus illustres de la

Bretagne.
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Louis de Champagne, comte de La
Suse, marquis de Normanville, lieute-

nant-général des armées du roi, géné-

ral de la république de Berne, gouver-

neur de Monlbéliard et des comtés de
Béfort et de Ferrettc, fut député par

Hsle-de-France à l'Assemblée politi

que de Grenoble avec Dolckain> Mer-
cier, le pasteur Durant et Parenleau.

Selon Saint-Allais, il défendit, en 4 6 17,

Soissons contre Louis XIII, et en 1621,

s'étant jeté dans Gergeau, il s'y main-

tint avec une valeur extraordinaire jus-

qu'au 23 mai qu'il fut forcé de capi-

tuler. Quelques jours après, il fut dé-

fait à Marchenoire et se retira à Sedan.

L'Assemblée politique de La Rochelle

aux ordres de laquelle il s'était mis, dès

le mois de mars, ainsi que le comte de
Roucy, lo nomma, le 25 juin, lieute-

nant-général des provinces de l'Isle-de-

France, Champagne et Picardie, sous le

duc de Bouillon ; mais la tiédeur des

Protestants au nord de laLoire lui ôlant

tout espoir de rien entreprendra d'utile,

il prit la résolution de se retirer en Suis-

se, d'où, la môme année, il se rendit

danslc Dauphiné pour se concerter avec
Montbrun au sujet d'une entreprise

sur Grenoble. Trahi par un paysan qui

lui servait de guide, il fut arrêté avec
le vicomte de Manchaut et quelques

autres de ses compagnons, conduit à

Grenoble et livré au parlement qui

l'aurait infailliblement condamné à

mort si Louis XIII n'eût modéré son
zèle. La Suse, à peine rendu à la li-

berté, se mit en route, avec le comte de

Houcy, pour aller joindre le. comte de
Mansfeld; mais son voyage se termina

a Lyon où il fut arrêté. Ce fut dans
ces circonstances que la république de

Berne le demanda pour général. Le
roi accorda son consentement, et La
Suse fut nommé, en 4622, directeur

des fortifications de Berne. L'année
suivante, le sénat lui confia le com-
mandement des troupes que les trou-

bles des Grisons l'avaient forcé d'assem-

bler. Pour lui témoigner sa considéra-

tion, le gouvernement bernois permit

en même temps à un pasteur français
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de s'établir à Berne, et il lui 3CC0fd& à

lui-mémo et à ses deux fils aînés le

droit de bourgeoisie. En 1 626, le sy-

node de Castres porta La Suse sur la

liste des candidats à la députation gé-

nérale. En 1 628, soupçonné de nou-
velles intrigues, il fut enfermé à la

Bastille; mais il n'y Qt pas un long sé-

jour, et il est très-vraisemblable que
la prise de La Rochelle mil un terme ï

sa détention.

La Suse n'avait eu jusque-là aucune

occasion de fournir des preuves de ses

talents militaires; le gouvernement

lui-même, a en juger par la note se-

crète dont nous avons déjà plusieurs

fois parlé, le regardait « comme un
homme courageux, mais non pas capi-

taine. " On doit doncs'étonner que Ri-

chelieu Tait choisi, au rapport du P.

Daniel, pour commander un corps de

six mille hommes qu'il envoya , en
4632, an secours des Suédois. La Suse,

au reste, justifia pleinement le choix

du cardinal. En 1632, il servit au siège

dé Trêves. Maréchal de camp en 1633,

il fut employé à l'armée de Champagne,
concourut à la prise de Reving, de

Fumey, de Freidembourg , soumit

Charmes, assista au siège de Nancy et

à celui de La Mothe. Envoyé à l'armée

d'Allemagne, en 1634, if marcha au

tecours de Heidelberg et de Philis-

bourg, se trouva à la défaite du duc de
Lorraine, à la prise de Spire et de Vau-
demont. Nommé gouverneur de Mont-
béliard, il assiégea le château de Roup-
pe près de Béfort, passa au fil de l'é-

pée la garnison composée de Croates et

le rasa, fit lever le siège de Porentruy,

se rendit mattre de Béfort après trois

tentatives inutiles, força Délie à capi-

tuler et battit près d'Epinal quatre ré-

giments de Croates qui avaient enlevé

un convoi. Nommé lieutenant général,

Il ne jouit pas longtemps de son nou-
veau grade, étant mort à Montbéliard

en 1636. Son corps fut porté à Berne,

où la république lui fit élever un ma-
gnifique mausolée.

De son mariage avec Charlotte de
La Rochefoucauld, fllledc Charte* de

La Rochefoucauld et de Claudè dè
Biron, naquirent six enfants : l

* GaS^

pard, qui suit;—2' Frédéric-Maurice,

marquis de Normanville, tué àLens, en

1648, servant comme aide-de-camp du

grand Condé ;
— 3* Louis, marquis de

Lumigny, tué dans la même bataille
1

;— 4* Joscé, mort jeune à Berne ;

5' Armand, qui ne vécut que quinze

jours;—6* Ursulinr, femme de Cftat
Chauvin, marquis de La Muce-Pon-
thus.

Gaspard de Champagne, comte de

La Suse, de Béfort et deFerrelte, lieu-

tenant-général commandant en Alsace,

gouverneur de Délie , de Béfort et de

Ferrette, marcha dignement sur les

traces de son père. En 1641, il défit un
csnvoi que les Espagnols conduisaient

à Besançou. En 1642, il fit lever le

siège de Hohentweil. Ayant embrassé

le parti de Condé pendant les troubles

de la Fronde et lui ayant livré les pla-

ces où il commandait, il fut assiégé

dans Béfort, en 1653, et obligé de se

rendre, le 23 fév. 1654, aprèsune vail-

lante défense. Pour le punir, Mazarin

le dépouilla de son gouvernement dé

Béfort qu'il prit pour lui-même. La
Suse se retira dans sa terre de Bronas-

sin où il mourut en 1694. Son malheu-

reux mariage avec Henriette de Coli-

gny (Voy. CHATILLON) ayant été

dissous, il épousa, en 1662, Louise

de Clermont-Gallerande , morte en

1669, et il en eut 4* Thibault, mort à

18 ans; — 2* Marie-Lovise, morte à

21 ans sans alliance;— 3* Re*ée-Ga-
brielle, femme du marquis do La Bris-

saudière en Normandie,— et 4* Made-
laine-Fra*çoise, mariée, en 4699, à

son cousin Hubert Jérôme , comte de

Villaines. Dans son Uist. de i'édit de

Nantes, Benott nous apprend que les

demoiselles de La Suse donnèrent des

exemples de constance à l'époque delà

révocation. L'une d'elles se réfugia à

Harlem , comme le raconte M*" Du
Noyer qui la vit en Hollande. Si elle

parle, ce qui est vraisemblable, à moins

d'omission dans la géuéalogie de cette

famille, de Madelaine-Françoi» , H
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faut admettre qu'elle rentra plus tard

en France et se convertit.

On rencontre assez souvent dans

l'histoire des luttes des Huguenots
contre les Catholiques en Saintonge

depuis 1570, le nom d'un capitaine

Champagné que nous rattacherons à

cctarticle, bien qu'il n'ait aucun rapport

avec la maison de Champagne-La Suse,

si ce n'est l'identité presque complète

du nom. Lieutenant de La Noue, Cham-
pagné servit à la prise do Marans et de

Luçon, en «570. En 157Î, les Rochel-

lois ayant préparé une expédition pour

se rendre maîtres do l'Ile de Rhé, il se

chargea de la conduire avec troisautres

capitaines non moins bravos que lui,

La Roche-Esnard, Vincent Mnyreau
et RobertDavid ; mais au sortir du port,

ils rencontrèrent une galère ennemie
dont ils s'emparèrent après un combat

acharné et qu'ils ramenèrent à La Ro-
chelle, ce qui fit manquer l'entreprise.

Nommé, en 1573, membre du conseil

de guerre, Champagné suivit La Noue
lorsqu'il renonças la défense de La Ro-
chelle. L'année suivante il fut tué au

siège de Fontcnay. Il est très-vraisem-

blable que ce capitaine étaitdela famille

des Robillard de Saintonge, famille

frappée déjà dans un de ses membres,
Robillard, sieur de La Grange, par

l'arrct du parlement de Bordeaux de

1569, et professant encore la religion

protestante à la révocation de l'é-

dit de Nantes. On cite, en effet, parmi

les réfugiés dans le Brandebourg une
Susannc de Robillard, fille du sei-

gneur de Champagné et de Marie deLa
Rochefoucauld, et mère du célèbre gé-

néral Henri-Auguste de La Motte-
Fouqué.
CHATTOIEU (Aktoi*k ©e), sei-

gneur de La Roche-Chaxdiec, second

fils do Guy de La Rochc-Chandien
et de Claudine Du Molard, dame
de Chabot ou Chabottes, né vers 1534
au château de Chabot dans lo Maçon-
nais, et mort a Genève le 23 fév. 1 59 1

.

Ayant perdu son père à l'âge de qua-

tre ans, Chandieu fut envoyé à Paris et

confié aux soins de Matthias Grania-

nus , qui
,
partisan des opinions nou-

vel les, lui inspira du penchant pour la

Réforme. Il s'y confirma de plus en

plue pendant ses études de droit à Tou-
louse, et étant allé à Genève, les en-

treliens qu'il eut avec Calvin et Blze

l'acquirent définitivement à la Cause.

Appel»'* à Paris par un procès relatif à

la succession d'un de ses oncles pater-

nels, il fréquenta avec assiduité les as-

semblées religieuses qui s'y tenaient

secrètement sous la direction spirituelle

de Jean Ripaire de l'Anjou, bientôt

après martyr. L'église s'accroissant

malgré les persécutions, on fit venir de

Genève François de Morel qui per-

suada à Chandieu de renoncer ft la ju-

risprudence pour se livrer à l'étude de

la théologie, c'est-à-dire pour se vouer

à une carrière qui, au lieu des honneurs

que lui promettait sa naissance, ne lui

offrait en perspective que la persécu-

tion, l'exil, le bûcher. Chandieu pour-

tant suivit les conseils du ministre, et

ses progrès rapides lui valurent la dis-

tinction dVtro reçu, à l*àge devingt ans,

pasteur de l'église de Paris.

Pendant quelque temps, Chandieu

s'acquitta de ses périlleuses fonctions

sans courir de trop grands dangers;

mais la surprise de l'assemblée de la

rue Saint-Jacques . le 4 sept. 1557,
ayant donné lieu aux adversaires de la

Réforme de répandre les plus odieuses

calomnies sur le compte desProtestants,

il attira sur lui l'attention du gouver-

nement par un écrit où il les repoussa

avec beaucoup d'énergie. En butte dès

lors aux recherches actives de la police,

il réussit à y échapper jusqu'en 1558,

qu'un archer, étant entré par mé-
prise dans sa chambre et y ayant trouvé

des livres hétérodoxes, l'arrêta et le

conduisit dans les prisons du Châtelet.

Dès le lendemain, Antoine de Bour-

bon, qui depuis!... lo réclama comme
faisant partie de sa maison, et le parle-

ment refusant de lâcher sâ, proie , il

alla l'enlever de force.

Ch mdieu cependant était trop connu

à Paris pour pouvoir y demeurer avec

quoique sécurité. Son église jugea pre-
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dent de l'éloigner pour un peu de

temps, et elle le chargea , vers la fin

de l'année 1 558, d'une mission parti-

culière auprès de l'église de Poitiers.

M. Crottei raconte que ce fut dans les

conférences que le jeune pasteur eut

avec ses collègues du Poitou que sur-

git l'idée de convoquer une assemblée

générale de toutes les églises de France

dans le but d'établir entro elles les liens

d'une foi et d'une discipline communes.

Le premier Synode national se tint, en

effet, à Paris au mois de mai 1559.

Lectius et, d'après lui, tous les autres

biographes de Chundieu, sans en ex-

cepter la Biogr. univ., prétendent que

Chandieu en fut élu président et qu'il

dressa une Confession de foi qui fut

présentée au roi par Coligny. Ce sont

autant d'erreurs que de mots Le Sy-

node de Paris fut présidé par François

de Morel, sieur de Callonge ou Co-

longes ; la Confession de foi fut dressée

par le synode lui-même, et elle fut pré-

sentée, non pas à Henri II, blessé à

mort lé Î9 juin, mais à son successeur,

par Louis Cappel, comme nous l'a-

vons dit ailleurs. Nous ne connaissons

mémo, aucun fait qui prouve d'une ma-
nière certaine qu'Antoine de Chandieu

se trouvait en ce moment à Paris. Se-

lon Lectius, il fut, après la mort du roi,

envoyé dans le Béarn pour presser le

départ A'Antoine de Bourbon. La

Place, vraisemblablement mieux in-

formé, appelle La Marc l'émissaire qui

porta au roi de Navarre la nouvelle de

la blessure de Henri II. Toutefois il pa-

rait que Chandieu reprit vers ce temps-

là le gouvernement spirituel de son

troupeau; mais la persécution s'étant

rallumée, il dut s'éloigner de nouveau,

et Jean Macard, qui avait déjà desser-

vi l'église de Paris en 1 558, fut appe-

lé une seconde fois à le remplacer.

Ce fut sur ces entrefaites qu'éclata la

conspiration d'Amboise. Catherine de

Médicis, sous le coup de la terreur

qu'elle avait éprouvée, et « voyant, dit

La Planche, que les Evangéliques ne

s'adressoyent plus a elle , mais pour-

suyvoyenl leur poinetc par cux-mes-
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mes», fil demander à l'église de Paris

par un de ses maîtres des requêtes,

l'abbé Chastclus, cl un gentilhomme

de sa suite, Heraiand Taf/in, tous

deux partisans de la Réforme, qu'on

lui envoyât Chandieu, « par la bouche
duquel elle désiroil merveilleusement

estre instruite de la vraye source et ori-

gine des troubles, et pareillement d'a-

voir son advis comment on y pourroit

pourveoir, et quel moyen on tiendrait

pour donner estai paisible à ceux de sa

religion, sans qu'il advinst aucun in-

convénient de l'autre party. Car, di-

soit-elle, j'ay ouy réciter tant de ver-

tus et grâces singulières de ce jeune

gentilhomme, que je crois qu'il ne me
trompera point, joinct que ce sont gens
de parole. » Mais, soit que Chandieu
fût réellement absent, soit qu'on re-

doutai un piège, le consistoire se coa-
tcnla d'adresser à la reine un mémoire
qui lui fut remis par le fils de son pel-

letier Le Camus. Surprise par Marie-

Sluart pendant qu'elle le lisait, Cathe-

rine, afin de détourner les soupçons

,

fit porter ce mémoire aux Guise. Le
Camus fui arrêté et subit plusieurs in-

terrogatoires ; mais les promesses ni

les menaces ne purent rien tirer de ce

jeune homme, qui resta en prison jus-

qu'à la mort de François 11.

Lorsque ce prince expira, Chandieu
se trouvait à Orléans où il avait été en-
voyé avec missiou de raffermir par ses

exhortations la foi de Coligny que l'ar-

reslalion de Coudé pouvait ébranler.

Miué par une fièvre quarte, suite des

fatigues qu'il s'était imposées pour la

propagation des doctrines évaogébques

à Orléans et dans les environs, Chan-
dieu, dut, en \ 560, demander un congé,

et il partit pour la Bourgogne dans l'es-

poir que l'air natal rétablirait sa santé.

Nous ne retrouvons Chandieu qu'en

4562, à Orléans où se tint le troisième

synode national. Il en fut élu modéra-

teur. « Tous les suffrages de l'assem-

blée, lit-on dans de Thou, se réunirent

en faveur de Chandieu, ministre de l'é-

glise de Paris, jeune homme distingué

par sa uaissauce, en qui la noblesse,

- 328 —
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les grâces, la bonne mine, la science

el l'éloquence disputaient avec sa rare

modestie à qui le rcmlroit plus recora-

mandable. »

Nous avons reproduit ailleurs (Voy.

Pièces justif., N* XX), ceux des actes

de cette assemblée qui offraient un in-

térêt général; il suffira de relever ici

parmi les décrets relatifs à des ma-
tières particulières, ceux qui sont pro-

pres à peindre l'esprit do l'Eglise pro-

testante a cette époque. Confirmation

de l'excommunication lancée contre

Jacques Le Fècre par le synode pro-

vincial de Gien, parce qu'il ne voulait

pas se soumettre k une pénitence pu-

blique. — Annulation, sur l'opposition

de l'église de Paris, de l'élection de

Daniel Des Brosses comme ministre

de Mclun, le synode se fondant sur la

mauvaise vie et la mauvaise doctrine de

l'élu. — L'affinité spirituelle ne rompt

pas le mariage. —Un ministre ne peut

desservir deuxégliscsà la fois. — Con-
damnation du livre de Jean Morelli,

comme renversant l'ordre introduit

dans les églises et fondé sur la Parole

de Dieu. — Mariage de Guillaume de
Seillons (alias Schilhans), avec sa

belle-sœur Marguerite de La Voirie

déclaré incestueux.— Confirmation de

la sentence du syuodc proviucial de

Niort qui avait déclaré Pierre Iioulay

incapable d'exercer le ministère dans

l'église de Niort où il s'était ingéré.

—

Défense à Jean Vivier (aliàs Rebit) de

rien enseigner de contraire à la con-

fession de foi el a la discipline. — 1

1

n'est pas bon de publier en chaire les

articles de la Discipline. — Sur la

plainte du diacre Maurice Jodin (aliàs

Jocqu'ti), renvoi devant le synode pro-

vincial duBerry de David Veran (aliàs

Vivian), ministre de Bourges, et do

plusieurs membres du consistoire.

Chandieu se trouvait encore à Or-

léans à l'époque des négociations pour

la paix. Consulté par Coudé, ainsi que
Desmeranges zKPiérms, espagnol d'o-

rigine, qui desservait alors l'église de

Blois, il insista, comme ses deux col-

lègues, pour le rétablissement pur et

simple de l'édit de Janvier. Le prince,

u satisfait de leur réponse, soumit

question des concessions à faire aux

72 pasteurs qui étaient réunisà Orléans,

et les trouvant aussi intraitables, il prit

le parti de passer outre.

La paix conclue, Chandieu retourna

dans son église. Au mois d'avril \ ">6i,

il présida un synode provincial qui s'as-

sembla à La Ferté-sous-Jouarre, et au-

quel assistèrent 45 ou 46 ministres,

au rapport de Duplessis ( I ). La dernière

séance eut lieu le 31 mai. Chandieu ne

tarda pas à partir pour ses terres. La
mort do son frère atné Bertiuno, un
des chefs de la conjuration d'Amboiso,

qui avait été tué à Dreux sans laisser

d'enfants, le rendit possesseur d'une

grande fortune ; mais clic ne changea
rien à la simplicité de son genre de vie.

Sans être attaché spécialement à au-

cune église, il partagea ses soins entre

toutes celles du Lyonnais et de la Bour-

gogne, qui le chargèrent plus d'une

fois de les représenter dans les synodes,

comme à celui de La Rochelle et h celui

de Nismes. Le zèle infatigable qu'il dé-

ploya tant pour fortifier ses frères au

milieu de leurs tribulations que pour

propager de plus en plus les principes

du protestantisme, lui attira la haine

de la noblesse du voisinage, en sorte

que plus d'une fois, il fut obligé de se

cacher pour échapper aux embûches
des Catholiques. A lu Saint-Barthélemy,

il gagna heureusement Genève avec sa

famille et se présenta à la compagnie
des pasteurssuivi de vingt ministres fngi

tifs comme lui. Peu de temps après, il se

retira à Lausanne où il professa la théo-

logie (î) ; puis il retourna à Genève où

il fut agrégé au corps des pasteurs. En

(I) Le rapport d'an espion du cardinal de
Granvelle, coost-rve dans les Archive* de
Ik'lgique, nous en fait ronnattre trois : Cap-
prl, l'&ro<rllg [Pérussel], ministre de Coudé,
et Pacii»tl, ministre du prince Porcien. Le
synode se montra fort préoccupé et fort In-

quiet des dispositions de U f.our et des mou-
vements du clerpe calholiqai*.

(*) Selon les tables de Len.il aurait déjà été

•n 1SÔ9 professeur de théologie a Lausanne,
et il aurait eu ponr successeurs Btahc Mot-
//««rrf en 167*, et Pierre Boc^ni» en 1574.
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I 578, le Synode national de Sainto-Foy

le choisit, ainsi que de Lesire, minis-

tre de Paris, Pierre Merlin, ministre

de Vitré, et Gabert, ancien pasteur de

l'église française deFrancfort(î), pour

représentants des églises réformées de

Franco aux conférences qui devaient

se tenir au sujet de la réunion des deux

communions protestantes, conformé-

ment au plan de Jean-Casimir; ces con-

férences n'eurent pas lieu. En 1583,

le Synode national de Vitré le chargea

de nouveau d'une mission en Allema-

gne ; mais il ne fit pas non plus ce

voyage, on ne nous apprend pas pour

quel motif, en sorte que, sauf quelques

visites aux églises de la Bourgogne,

pour lesquelles il eut toujours l'affec-

tion d'un père, Chandieu ne quitta pag

Genève jusqu'en 4 587, où Heurt de

Navarre l'appela auprès de sa personne.

II remplit les fonctions de ministre à la

bataille de Contras et rendit grâces à

Pieu de la victoire; mais sa santé dé-

licate s'accommodant mal des fatigues

de la vie militaire, il demanda son congé

au roi de Navarre qui le lui accorda,

en le chargeant de passer par Nismes

pour assurer les habitants de sa ferme

résolution de se consacrer à la défense

commune. Chandieu ne prit à Genève

que quelques jours de repos, après

quoi il se remit en route pour remplir

une mission qui lui avait été confiée

auprès des princes protestants d'Alle-

magne. De retour au sein de sa famille

en 1 589, il rentra en possession de la

(2) (iahrrt ne livure pas dan* une liste des

pasteurs de l'ettlise de Krancfort qui nom a

été envoyée Volri, d'après rrtte liste, lo«

nfim"idesmiiii»trpsf|iîi desservi mit cette enlise

depuis Valerand l'olanus jusqu'au iix* siècle

r'rnar. de l.i Un ière (1558), Arnaud Ba/irjr

(13GI), V. Philippi (il&A), Théophile de lia-

nos (1572), S. Satrard (1572), Jacob Car«n

(1596), Clément />*/,«/* (Uiû\), Tim»lhee Vo-

lerai (1603), V. Le.tler (1638 52), Adam
Itteuil flHlO.70,, J. Huilier (1653-95), /.

ltraijnetet (1671-81), Jean de Veriodc [\6»%
92), 1. Antoine fAulun (1693-1714), Pierre

Chaud m ( 1696-172»), Ant. Matthieu (1715-

63), Jacq. Egnard (1725-33), J. A. Rrunier

(1736-63), Jaoj. Armand (1761-66), J.-I).

Sirtfhet/ ( I765-IXI1 ), /'. Fred. Chandon ( 1766-

78), Etienne Thouron (I77K), Jèrcmie Vadol-

tet (1779-1809).

place de pasteur, à laquelle il avait été

nommé, en 1584, selon Picot, et à la-

quelle était jointe la chaire de profes-

seur en langue hébraïque qu'il ne quit-

ta plus qu'à sa mort.

La Biogr. universelle, copiant Du
Pin et Nicéron, répète que Chandieu

avait peu de fonds de théologie, peu
de connaissance de l'antiquité ecclé-

siastique. Sénebier, au contraire, d'ac-

cord avec de Thou, vante sa profonde

connaissance de l'antiquité, de la phi-

losophie, du droit et de la théologie,

non moins quo sa politesse, sa modes-
tic, son désintéressement et sa sensi-

bilité. 11 est un seul point sur lequel

des jugements si divers s'accordent

,

c'est le talent oratoire de Chandieu.

Personne n'a mieux caractérisé son

éloquence que Lectius : « Genus di-

cendi lent et simplex, sinèillecebris,

sine fuco : nec tamen sine facun-
diâ % sine arte : ut rerum «tilitas ac

doctrines cum eloquii splendore cer-

taret, neebrevitasobscuritatem, nec

prolixitas tœdium faceret. Modesta
itempronunciatio, modicigestus de-

centesque et ad mansuetndinem infor

mati natura. Abcrat rerborum ama-
ritudo, aberat ira : plusque ad po-
pulum suavis isthercprudensque mo-
deratio quàm asperior multorum
tristitia valebat.*

Anthoine de Chandieu a publié un
assez grand nombre d'ouvragés de con-

troverse et d'histoire, quelques-uns

sous le pseudonyme de Sadeel ou sous

celui de Zamariel, dont le premier si-

gnifie en hébreu Champ de Dieu, et

le second Chant de Dieu. Nous en
donnerons la liste dans l'ordre de leur

publication.

I. Histoire des persécutions et

martyrs de l'église de Paris depuis

l'an 1557 jusqu'au temps du roi

Charles IX. Lyon, 4 563, in-8\ pu-

bliée sous le pseudonyme de A. Za-

mariel.

D. Réponse aux calomnies conte-

nues au Discours et snyte du Dis-

cours sur les misères de ce temps,

fait par messire P. Ronsart, jadis
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poète et maintenant prebstre, on est

aussi contenue la Métamorphose du-
dict Ronsard en prebstre, Orléans,

4563, in-4»; Genève et Lyon, 4564,
in-8».— Ronsard ayant attribué aux
réformateurs les calamités qui déso-

laient le royaume, les Protestante lui

opposèrent trois réponses on vers fort

médiocres. La première est signée A.

Zamariel, que l'on sait être Chandieu ;

les deux autres , B. de Mont-Dieu.
Bayle croit que c'est un nouveau mas-
que de Chandieu; mais La Croix Du
Maine, Du Verdier et d'autres le regar-

dent comme un auteur différent. 11 est

très-vraisemblable qu'il y a eu une
édit. antérieure de la Métamorphose
de Ronsart en prebstre.

III. La confirmation de la disci-

pline ecclésiastique observée et é-

glùes réformées de France, 4566,
in-B".— neponsc aux attaques ae aïo-

relli, Ramus, etc.,contreladiscipline.,

C'est sans aucun doute à cet écrit qu'a

trait une lettre adressée, le S avril

4566, à Chandieu par P. Merlin, dit

L'Espéraudière (MSS. de Genève,
Carton I), au nom du consistoire de
Paris, pour l'engager à publier en soft

propre nom, et non au nom du consis-

toire, la préface de son livre sur la dis-

cipline. Doit-on en conclure que se«

idées n'étaient pas approuvées ?

IV. Refutatio libelliquem Clau-

hâcinscriptione Examen doctrinae cal-

viniana? et besanse de Cœna Domini,

1567, in-8».

V. Sophismata F. Turriani, Gen.,

4577, in-8».

VI. De legitimâ pastorum refor-

mata* ecclesùe vocatione, Gen., 4 577,
in-8»; réimp. avec la Réponse aux so-

phisme», etc. sous le titre : Responsio
ad sophismata F . Turriani jesuitat

de ecclesiâ et ordinationibus minis -

trorum ecclesiâ. Accessit tractatus
de legitimâ vocatione pastorum ec-
clesiâ reformata, Morg., J. Le Preux,

4583, in-8».

VII. Meditationes in Ps. XXXII,
Lausan., 1578, in-4*.

VIII. De verbo Dei scriplo adver-

sùs humanas traditiones, Gen., 1 .180,

in-8»; trad. en allem., Zurich, 1604 ,

in-8\ ,

IX. De unico Christi saccrdotio et

sacrificio, Gen., 4581, in-8*; 4 588,

in- 8*; trad. en franc . par S. G.S [Simon
Goularf], Gen., j. Le Preux, 4 595,

in-8\

X. CentumftosculiTurrianeaDis-
putationis, 4583, in-8

9
.

XI. Index repetitionum Turriani

en tertio ejus libro collectus, 4583,
in-8*.

XII. Analysis et refutatio assertio-

num de Christi in terris ecclesiâ,

gutpnam et pênes quos existât, pro-
positamm in coltegio l'osnaniensi,

Gen., 4 583, in-8*.

XIII. Adomnia F. Turriani sophis-

mata responsio , Gen. , 4584 , io-8\
XIV. Ad très libros L. Arturi quos

inscripsit De ecclesiâ Christi in terris,

Gen., 4585, in-8».

XV. De veritate humanœ natures

J.-Ch., Gen., 4 585, in-8».

XVI. Responsio ad fidei [quant

vocanf] professionem , à monachis
burdegalensibus editam in Aquita-

niâ an. 4 585, ut esset verte religio-

nis abjuranda formula. S'il esl vrai

que cet écrit fut trad. en franç. dès

4590 par Thierri Gautier, l'édit. de

Gen., 4594, in-8», citée par les bio-

graphes de Chandieu, ne peut être

qu'une réimpression.

XVII. De verà peccatorum remis -

sione adv. humanas satisfactiones

,

Gen., 4 588, in-8"; trad. en franç.,

Gen., 4595, in-8*.

XVIII. Dsspiritualimanduratione

corporis Christi et spirituali potu

sanguinis ipsius in sacrâ Cœnû Do-

mini, Gen., 4589, in-8».

XIX. De sacramentali manduca-
tione corporis Christi et sacrâmen-

tali potu sanguinis ipsius in sacrâ

Cœnâ Domini, Gen., 4589, in-8».

XX. Index errorum Gregorii de

Valentiâ ex eo libro quem inscripsit

Examen, etc., Gen., 4590 , in-8».

—

Un
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Tous les ouvrages latins de Chan-

dieu ont été réunis et publiés après sa

mort par son fils Jean qui les dédia à

Henri IV, sous le titre : Ant. Sadeelis

Chandœi, nobilissimi tiri , Opéra
théologien, Gen., 1592, in-fol., ibid.

4593, in-V; ibid. 1599, in-fol; ibid.

1615, in-fol.; 1620, in-fol. Ces réim-

pressions fréquentes sont la preuve la

plus convaincante du cas que l'on en

faisait.

On doit ajouter à cette liste, sans

parler d'une vaste correspondance en-

tretenue par lui avec Gryuanus, Tons-

saint, Stuckius, Bovins, de Lestre,

etc., la lettre apologétique dont nous

avons parlé el qui a été insérée dans le

Martyrologe de Crcspin, un traité sur

les droits des princes du sang, signalé

par Lectius; trois Sonnets sur la mort

de Calvin; enfin des Octonairessur la

vanité du monde, publiés dans la Bi-

bliothèque de Du Verdier. Nous rap-

porterons une de ces dernières pièces

pour qu'on juge du talent poétique de

Cliandieu :

Jamais n'avoir et lousionrs désirer,

Sont les effem île qui aime le monde.
Plu» en honneur fi rit lie**'» aboude,

Et plus enror ou l'y voit aspirer.

Il ne jouit de cela qui cs\ sien :

Il vent l'autrui, il l'estime, il l'adore,

Quand il a tout, c'est alors qu'il n'a rieu;

Car ayant tout, tout il désire encore.

Antoine de Chandieu avait épousé

Françoise de Félins de la maison de

Bantelu, en 1563.11 en eut treize en-

fants : 1' Jean, qui continua la bran-

che de Chandieu; — 2* Jacques, sou-

che de la branche de Lurhigny ;
—

3* Pierre, mort jeune ; — 4' Daniel,

conseiller au parlement de Paris, mort

le 16 juill. 1632, sans laisser d'enfant

de Louise de Fleurigni. qui se rema-

ria avec le marquis de La Barre, lieute-

nant-général de l'artillerie ; — 5'

Esaïe
,

tige des seigneurs de Cha-
bottes ; — 6* et T Paul et Timothée,

mortsjeunes ;

—

8»Pierre, né le 1 5 juin

1582, ministre dansleBéarn; —9» Ma-
rie, morte jeune;— 10" Marthe, fem-
me de Jean de Laurencin, baron de La

Bussière; — 11' Susanne, mariée avec

Jean de Loriol, baron de Digoine ; — ^
1 2* Anne, qui prit alliance dans la fa-

mille de Bérollcs en Suisse ;
— 1 3' Ma-

rie, morte jeune. (1)

I. Branche de Chandieu. Jean de

Chandieu, gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi, colonel d'un régiment

d'infanterie, naquit le 22 nov. 4566.

En 1599, il fut commissaire pour

l'exécution de l'édit de Nantes en Au-
vergne. A la prière des habitants pro-

testants d'Issoire, il voulut y rétablir le

prêche : mais le gouverneur de la pro-

vince s'y opposa. Il fallutavoir recours

au roi à qui l'on députa le sieur de Co-
langes. Henri IV renvoya l'examen de
l'affaire au conseil privé qui défendit

tout exercice du cuite protestant à Is-

soire, décision dont les Catholiques té-

moignèrent une joie extrême. Le baron

de Chandieu épousa, en 1 596, Marie
de Terrières, fille de Jacques, sieur

de Chappes en Bourbonnais, maréchal

de camp des armées du roi, et d'Anne
de Mily. Il en eut trois fils et quatre

filles: 1* Elisabeth, mariée dans la

maison de Chatagnac ;— 2* Marie ,

dans celle de Vclkeux;— 3* Sara»
dans celle de Ferrières-Iiagat ; —
4» Dorothée , dans celle de Chambon ; -L.— 5* Antoine, tué jeune en Italie;

—

6* Jacques, qui suit; — 7* Esaïe
,

sieur d'Appagny, qui n'eut d'Anne Ar-
noul qu'un fils nommé Antoine. Celui-

ci épousa Anne de Valadons, qui lui

donna un fils mort sans alliance.

Jacques de Chandieu laissa de son

mariage avec Antoinette Arnoul, fille

d'André Arnoul de Saint-Simon en
Aunisetde Licie Grimaidi: \' An-
toinb-Samcel , capitaine des gardes

suisses, blessé si grièvement au siège

de Saint-Guilhain, en 1677, qu'il ne fit

plus que languir jusqu'en 1679, qu'il

mourut; — 2* Charles qui suit; —
3' Frédéric, seigneur de Chabottes

,

qui eut six enfants de son mariage avec

Susanne-Elisabeth de Chandieu :

(1) Unm vaut vaudois, H. de Gingin;, a eu
l'obligeance de nous rommantquer ai travail

fort complet rédigé par lui sur la généalogie
de celle famille -, non» en avons profite pour
tcite notice.
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Jean-Jacob, sieur de Couraens, capi-

taine au régiment deChandieu-Villars,

marié avec Susanne de Tavel; Char-
les, sieur de Perroy; Henri, siour de

La Chau, capitaine dans la garde suisse

du duc de Modèno , marié avec Claire

de Saccoiiay \ Pail, qui épousa Ma-
delaine de Tavel, puis Madelaine de
Chandieu; Charlotte et Henriette-

Marie;— 4* Livib, femme de René de
Loriot , baron de Digoioe ;

— Do-
rothée; — 6° Anne.

Charles de Chandieu, seigneur de

Villars-Chandieu naquit en 4659. Dès
l'âge de 1 6 ans, il entra comme en-

seigne dans le régiment de Stuppa, et

il assista, en cette qualité, au siège de

Condé en 4616. L'année suivante, il

passa avec le même grade dans la com-
pagnie de son frère aîné, marcha à la

levée du- siège do Maastricht et servit

à la prise de Saint-Guilhain. Créé lieu-

tenant en 1678, il se trouva à la prise

de Gand et d'Ypres, ainsi qu'à la ba-

taille de Saint-Denis près de Mon». A
la mort de son frère, il obtint sa com-
pagnie, et il la commanda à l'attaque

de Yatrourt en 4689, à la babille de

Fleurus eu 4690, au siège de Mous
en 4694. La nwme année, il fut

élevé au grade de colonel. Il ser-

vit ensuite a la prise de Namur, com-
battit à Sleinkerquo et à Ncrwinde.

Nommé brigadier en 4696, il fut em-
ployé à l'armée de Flandres jusqu'en

4698. En 4704, il devint colonel pro-

priébire du régiment bernois de son

nom au service de France. En 4701,
il contribua a la défaite des Hollandais

sous Nimègue; en 4703, il combattit à

Eckeren; en 4704, il obtiut le grade

de maréchal de camp; en 4706, il se

trouva à la bataille de Ramillies ; en

4708, a celle d'Oudenarde ; en 1709,
a celle de Malplaquei. L'année sui-

vante, il se démit de sa compagnie aux
gardes suisses eu faveur de son fils atné

Paul-Louis, à la mort duquel on la lui

rendit, en 471 ï; mais il s'en délit de
nouveau, en 1717, au profil de son

' second fils Cuarles. En 1722, il fut

créé lieutenant général.

Charles de Chandieu mourut en avri'

4728. Uavaitété marié deux fois, la pre-

mière avec Antoinette de Machecoul,
tille de Gabriel de Machecoul, mar-
quis de Vieillevigno, et de Renée éTA-
vaugour, et la seconde avec Henriette

Le SSaistre.

Charles 11 de Chandieu ébnt mort
en 1737 sans postérité, les terres de
l'Isle, Yillars et Coudre passèrent à ses

deux frères Esaïb et Benjamin qui les

possédèrent en commun. Esaïe ébiten-

tré comme cadet au régiment des gar-

des suisses et avait été fait enseigne

le 17 juillet 1747. Créé capibine dans
le régiment de son père en 4749, il

avait fait les campagnes du Rhin en

4 734 et 4735. Capitaine au régiment

des gardes suisses à la mort de son

frère, il servit sur le Rhin en 4743, à

la babille do Fonleuoy , au siège de
Tournai, et fut nommé brigadier eu

4745. Maréchal de camp en 1748, il

quitta le service; copendanlil conserva

sa compagniejusqu'en 4763. Il mourut
en 4776. Quant à Benjamin, il entra

aussi au survice du roi de France, en

4717, comme cadet dans le régiment

des gardes. Nommé enseigne en 4749,

lieutenant eu 4 725, capitaine au régi-

ment de son père en 4726, ii fut élevé

au grade de major en 4748, et renonça

vraisemblablement au service en môme
temps que son frère.

II. Branche de Lurbignt. Jacques

de Chaudieu suivit la carrière des ar-

mes. En 1589, Henri IV l'envoya à

Genève avec le litre de son résident,

et les Genevois, encore consternés de

la perte de Bonne, lui confièrent aus-

sitôt le commandement de leurs trou-

pes. Lurblgny se réndit maître de di-

vers châteaux, prit Yersoix dont il rasa

les fortifications, força Gcx à capituler

et surpril le fort de L'Ecluse ; mais il

fut bientôt forcé de l'évacuer, après

l'avoir démantelé en partie. Il eut sa

revanche à Farges où il remporta un

avautago signalé sur les Savoisiens.

Cette victoire toutefois ne consola pas

les Genevois de la perle du fort de L'E-
cluse, en sorte que, mécontent de la
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Seigneurie, Lurbigny ne tarda pas à

quitter Genève, qui venait de lui accor-

der gratuitement le droit de bourgeoisie.

La brauebe de Lurbigny s'éteignit

dès la seconde génération, Jacques de

Ch. indien n'ayant eu de sa femme Sara
de Coussaye, fille du sieur de Lurbi-

gny èt de Françoise de La Porte,

qu'un fils nommé" Philippe, qui mou-
rut sans postérité, et une fille appe-

lée Marie, qui épousa le baron DuFaur
de Pierrette.

III. Branche de Cuabottes. Esaïe

de Chandieu, sieur de Cliabottes, fut

député parla Bourgogne a l'Assemblée

politique de Saumur en 1611, et nom-
mé commissaire pour l'exécution de

l'édit de pacification dans le Lyonnais.

Il prit pour femme Marie de Dortans,

qui le rendit père de six enfants. La
destinée de l'aîné, nommé Albert, est

inconnue ; on sait seulement qu'il vi-

vait encore en 1670. Le second, Pacl,

sieur de Villars-Chandicu, futcapitaine

dans les gardes suisses, et se signala à

la prise de Tortose en 1649 ; nous par-

lerons plus bas de ses (ils. Le troisième

Daniel, sieur de Grevilly, fut marié

deux fois, la première aven Anne Du
Gard, dont il eut Si-svwe-Elisabetb,

mentionnée plus haut; la seconde avec

Bénigne Polie r. Le quatrième fils

d'Ksaïe de Chandieu, Lsaac. fut tué en

Italie en 1 606, et ses deux filles épou-

sèrent: Marie, Jacques de Concaut, et

Si sanne, Samuel de Dortans.

Pour épuiser nos renseignements sur

celte famille, il nous reste a parler des

enfants issus du mariage de Paul de

Chandieu avec Louise Polùsr. L'aîné

Charles, marquis de Chandieu, se re-

tira en Prusse et fut nommé conseiller

d'ambassade en t G8fi. Le second EsAïg,

sieur de Corcelles, entra au service des

Provinces-Unies, s'éleva au grade de

lieutenant-colonel du régiment Sac-

conay et fut nommé par le roi Guil-

laume chambellan du prince de Nassau-

Friesland. A sa mort, arrivée en 1 705,

la terre de Corcelles passa à son qua-

trième frère Paul qui épousa Anne de

Pcïlissary dont il eut Henri, mort sans

CfJA

alliance. Le sort des autres enfants de
Paul de Chandieu nous est inconnu.

Selon une généalogie d'ailleurs peu
exaete, ils se nommaient Frédéric,

Daniel, Marie et Françoise.

CHANET (Pierre), médecin de La
Rochelle, naquit, vers 1603, à Marans.

Guy Patin dit « qu'il étoit fort savant,

sanguin, mélancholique » , et qu'il

avait « fort voyagé. » Ailleurs, il le

qualifie de « savant et excellent mé-
decin. »

Chanet est auteur de Considéra-
tions sur la sagesse de Charron
(Paris, 1 643, in-8'). Cet ouvrage, dont
une prétendue seconde édition parut en
4644, est divisé en deux livres. Dans
le premier, le médecin de La Rochelle

prouve, contre l'opinion du philosophe,

que les bêtes ne jouissent pas de l'a-

vantage de la raison. Dans le second,

il venge la raison des attaques de ses

détracteurs. Cureau de La Chambre
ayant répondu a la première partie des

Considérations dans son traité des Ca-
ractères des passions, Chanet répliqua

par une dissertation sur L'instinct et la

connaissance des animaux (La Ro-
chelle, 1646, in-8»), qu'il fit suivra,

quelques années après, d'un Traitéde
l'esprit de l'homme et de ses fonc-
tions, 4649, in-8\
cm vm:\ AT (Pierre), de Ne-

mours. Une église protestante ayant été

fondée dans cettu ville au commence-
ment de 4564, Chaneval et sa femme
Jeanne Sorte furent des premiers a

faire profession ouverte de la religion

réformée en présentant leur enfant au

baptême. Aveuglée par son étroit bi-

gotisme, la tante parvint a soustraire

le nouveau-né à ses parents, et elle s'em-

pressa de le faire rebaptiser par un
prêtre catholique. Quelquesjours après,

Chanevat ayant rencontré devant l'é-

f'ii-"
le parrain de soneufant rebaptisé,

ui fit des reproches sur sa conduite. La
dispute s'échauffant, trois autres habi-

tants de la ville, connus pour secta-

teurs de la nouvelle doctrine, s'appro-

chèrent. Un mendiant catholique s'ima-

ginant sans doute qu'ils avaient da

- 334 —
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mauvaises intentions, se précipita aus-

sitôt dans l'église en criant : Alarme !

voici les Huguenots qui viennent pour

tout massacrer. Poursuivis à coups de
pierre par cinq ou six cents furieux,

les quatre protestants eurent a peine le

temps de se sauver dans la maison de

Chanevat. Les portes furent enfoncées,

la boutique pillée, Jeanne Sorte mal-
traitée si cruellementqu'elle en mourut
quelques jours après. Les quatre fugi-

tifs et quatre autres habitants de la

maison se barricadèrent dans les cham-
bres hautes et se défendirent si vail-

lamment que, désespérant de les forcer

après trois heures d'efforts, la popu-
lace mit le feu à la maison. La justice

se décida enfin à intervenir et quelques

sergents suffirent pour dissiper les as-

saillants et délivrer ces huit malheu-
reux voués à une mort horrible, qui se

hâtèrent de quitter la ville.

CUANOKRIER (Antoine), dit

Desmeranges , de Mfranges ou Des
Moranges, ministre de l'Eglise réfor-

mée (I). Chanorrier avait déjà rempli les

fonctions pastorales dans le canton do

Berne, lorsqu'on 1556, il fut appelé à

remplacer le premier pasteur de l'é-

glise de Blois, Du Gué, à qui sa santé

languissante commandait le repos et

qui se retira à Genève, ou il ne tarda

pas à mourir. 11 s'acquitta de ses de-
voirs avec un zèle exemplaire jusqu'en

4559, où les Protestants de Blois ef-

frayés de l'approche du roi, le suppliè-

rent de s'éloigner. Desmeranges se

mit donc en roule pour retourner en

Suisse; mais à son passage à Orléans,

il y fut retenu et nommé pasteur, le 23
nov. 1559, à la place de Faget.

L'église d'Orléaus avait eu lescom-

(1) II ne faut pas le confondre avec Guy
ût HiiMni/rs, dit de La Grange , de Clermont
en Auvergne, (appelé an>si quelqm fois 0m-
wenmget), qui fui reçu bour^eoi.» de Cenève,
le 21 nov. I.S55, et qui exerça le-» fondions
pastorales a Anduze (1557) , a Issoudun
(i:. ,s

, \urillar, put* ;. hso:;e (loCi, ;

rest ce dernier qui assista au S)iiode natio-
nal .le La Rochelle (Toy. 11, 2»S), eu qualité
de députe de l'Anvei vue , et non du l'Arma-
Rnae, eoran.e nous l'a fait dire M. Croitet.
{Arrkirea <r> Gnère, N» 1W5.)
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menceraents les plus modestes. Le
Maire raconte que les opinions nou-
velles y furent répandues pour la pre-

mière fois, en 1 557, par un étudiant

de Paris nommé Colombeau. Ses pre-
miers prosélytes furent un berger,

François de LafUy un cardsur, Jean,

Chenet, et un autre ouvrier, François
Double ; l'Evangile a toujours trouvé

ses meilleurs amis parmi les pauvres

et les affligés. Le nombre des secta-

teurs de la Réforme l'étant rapidement

accru, l'église de Paris envoya à Or-
léans le jeune Ambroise Le Balleur
qui réclama bientôt des compagnons
d'œuvre. Chandieu, Ambroise Faget,
Robert Le Maçon et Pierre Gilbert,

dit La Bergerie, qui avait exercé long-

temps son ministère dans le canton de
Berne, furent tour à tour appelés à des-

servir l'église naissante. Chanorrier

eut pour collègues Le Maçon et Gil-
bert. Il ne se passait pas de semaines

que les trois pasteurs ne fussent appe-

lés à prêcher à Gergeau, à Cbilleurs,

à Heaugency, à Sercotles, à Neufville,

etc. Les violences exercées sur le

prince de Condé alarmèrent sans doute

l'église d'Orléans, mais elles n'arrê-

tèrent point les progrès des opinions

nouvelles. Dès 1564, les Huguenots
célébrèrent publiquement leur culte

aux Halles et au Chastelet. S'enhardis-

sanl à mesure qu'ils se sentaient plus

forts, ils chassèrent, le \ 2 octobre, les

Carmes de leur couvent et s'emparè-

rèrent de leur église ; puis ils firent

abattre toutes les croix qui avaient été

érigées dans les carrefours. Ces excès

mêmes prouvent combien ils étaient

nombreux ; une faible minorité n'aurait

jamais osé se les permettre : aussi

Andelot n'éprouva-l-il presque au-
cune résistance lorsqu'il se saisit d'Or-

léans au nom de Condé.

Lorsque Condé consulta les minis-

tres sur les conditions du traité de

paix, Chanorrier se joignit à ses col-

lègues pour demander le rétablisse-

ment de l'édit de Janvier.

Il remplissait encore son ministère

a Orléaus en 1 568, mais dans des cir-
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constances bien différentes. Les Ca-

tholiques avaient obtenu une prépon-

dérance décidée, et ils n'attendaient

qu'une occasion de venger leurs saints

mutilés et leurs croix abattues. Cha-

uorrier jugea prudent de fuir lorsque

la guerre éclata de nouveau, et se re-

tira à Montargis. Sa femme, Pcrretle

Curtet , n'ayant pu le suivre, essaya

de le rejoindre déguisée en paysanne.

Trahie par son guide, elle fut arrêtée

dans le village de Mardié, dépouillée de

tout ce qu'elle portait sur elle, traînée

sur le bord de la Loire et précipitée

dans les Dots. Quant à Desmerangcs,

il se retira à Genève, et fut nommé
régent de l'Hôpital en 1511.

Nous ne connaissons qu'un seul écrit

de ce pasteur , c'est La légende des

prestres et des moines, composée en
rimes et divisée par chapitres, Gen.,

4 556, in-16; nouv.édit., 1560, in-8».

Cette dernière édit. est la plus recher-

chée.

CHANTAL , mattre de la monnaie

à Villeneuve d'Avignon, recevait dans

sa maison les Protestants de cette ville,

qui s'y assemblaient de temps en temps

au nombre d'une douzaine, atin d'a-

dresser vu commun leurs prières à Dieu.

Fabrice, gouverneur d'Avignon pour

le pape , en fut instruit. Villeneuve,

quoique séparée d'Avignon par le seul

pont du Rhône, appartenait à la France;

mais entre bons voisins ne se rend-on

pas des services? Il envoya donc une

troupe de soldats qui tuèrent sept des

assistants, pillèrent la maison, préci-

pitèrent Chantai par la fenêtre et le

traînèrent par les rues jusque dans le

Rhône. Le prévôt Dubois subit le mô-
me sort. A un troisième, dont le nom
n'est pas arrivé jusqu'à nous, ces bri-

gands arrachèrent le foie qu'ils placè-

rent au bout d'une pique et portèrent

par les rues en criant : A un pierou le

foie des Huguenots! C'était en 1561.

Le roi de France ne songea même pas

à se plaindre de cette violation du ter-

ritoire.

CHANTECLEHC (Cha«lB8 de),

fils de Charles de Chanleclerc, conseil-

GBA

1er au parlement de Paris, fut lui-môme

conseiller au parlement, puis conseiller

d'état, et reçu maître des requêtes en
4578.11 mourut en 1620. Ses ouvrages

donnent des preuves de son érudition.

I. Jvliani imperatoris de C«sari-
bus sermo, gr/ecè cum latinâ ver-

sions subjunctâ et annotationibus,

Paris., 1517, in-8».

II. De legationibus Dexippi athe-

niensis, Eunapii sardiani, etc., ex-

cerpta, latine, interpreteet notatore

C. Cantoclaro, Paris., 4610, in-8*.

III. Leonardi Aretini excerpta ex

kistoriâ golhicâ Prisci, latinè inter-

pretata, 1606, in-8*.

IV. Historiarum àpace constitutâ

anno 4 5 (»8 liber primus Caroli Can-
toclari, libellorum supplicorum ma-
gistrorum decani, Paris, 1616, in-4\

Rien dans cet article, que nous em-
pruntons à Moréri, ne pourrait faire

soupçonner que Chanleclerc professa le

protestantisme, et nous l'aurions cer-

tainement laissé de côté si nous n'a-

vions trouvé ce qui suit dans les Actes

de l'Assemblée politique de La R ochelle,

sous la date du 10 mai 1616 (MSS. de

Bricnne, N* 2Î3) : « Le sieur de

Chanleclerc ayant représenté le droict

et préféranec qu'il a sur l'office de con-

seiller en parlement dont le sieur Ber-
ger (Voy. n, 494) est décheu, quit-

tant la religion, et requis la compagnie

de luy vouloir conserver ce droict «H

l'assister afin qu'il en puisse estre

pourveu, ayant considéré la naissance

et les mérites dudict sieur de Chante-

clerc, ell6 a trouvé bon d'en escrire en

sa faveur à M. le princo afin qu'il luy

plaise le préférer à tout autre en la

provision dudict office. »

GIIAPOT (Pikmi), du Dauphiné,

martyr. Chapot s'était retiré à Genève ;

mais, dans sa ferveur religieuse, il se

faisait presque un crime de la sécurité

dont il y jouissait, et on l'entendait

souvent exprimer le désir de mourir

pour l'Evangile. Sur ces entrefaites, on

lui offrit une place de correcteur dans

une imprimerie de Paris. Il l'accepta,

et pour que son voyage fût utile à la

— 336 —
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cause de la Réforme, il emporta de Ge-
nève plusieurs ballots do livres de

piété, le zèle qu'il mit à les répandre

lui procura l'accomplissement de son

vœu le plus cher; il fut arrêté, en 1 5*6,

et livré a ta Chambre ardente. Quoique
jeune encore, il était fort instruit ; il

possédait surtout parfaitement la Bible,

et il sut habilement profiter de ses con-

naissances dans une conférence qu'il

eut avec trois sorbonnistes en présence

même de la Cour. Aux citations des

Pères, des conciles, des papes, allé-

guées par ses adversaires pour le con-
fondre, Chapot opposa des textes bi-

bliques, soutenant que l'Ecriture est

la seule règlo certaine de la foi.

Son argumentation ne laissa pas que
de faire une forte impression sur ses

juges; les sorbonnistes s'en aperçu-

rent et ils se retirèrent pleins de cour-

roux, en reprochant à la Cour d'avoir

eédé « à la fantaisie d'un meschant et

rusé hérétique, » et en menaçant de

se plaindre a qui de droit. Ces menaces
firent effet; plusieurs desjuges, qui au-

raient désire l'absoudre, furent intimi-

dés et opinèrent avec les autres pour

la mort. Chapot obtint cependant une
faveur, on ne lui coupa pas la langue;

mats il n'échappa pas à la question ex-

traordinaire qui lui disloqua tous les

membres.
Arrivé sur la place Haubert, Chapot,

qui ne pouvait plus se tenir debout,

pria deux hommes de le soulever, et

l'adressant au peuple, suivant la per-

mission de la Cour, il se mit à réciter à

haute voii le symbole pour prouver

qu'il mourait chrétien. Il voulut ensuite

aborder la question de la messe ; mais

le prêtre qui l'accompagnait l'interrom-

pit et donna ordre de hâter l'exécution,

oes paroles cependant, et mieux en-

core son courage et sa constance, ému-
rent vivement le peuple; aussi, sur les

plaintes du clergé que, si pareille

chose se renouvelait, tout serait perdu,

la Cour décida-t-elle qu'à l'avenir pas

Un hérétique ne serait envoyé au bû-
cher qu'auparavant on ne lui eût coupé
la langue.

y - CHA
CHAPPES (N. de), gentilhomme

de la Basse-Auvergne, apparemment
de la même famille que Terrières de
Chappcs, une des victimes de la Saint-

Barlhélemy. La première mention qui

soit faite de ce capitaine, si nous ne
nous trompons, se rencontre dans une
lettre de Du Plems-Mornoy, où nous
lisons qu'en 1 586, le sieur de Chappes,
qui avait rejoint l'armée du roi de Na-
varre avec le vicomte de Gourdon fut

gravement blessé à l'assaut d'une place

forte que Mornay appelle Jargot. Dès
lors Chappes continua à servir vail-

lamment la Cause. Le 2» déc. 1589, il

reprit Maringues sur les Ligueurs;
mais la rigueur de la saison l'empêcha
de pousser plus loin ses avantages. H
rentra en campagne au mois de fé-

vrier, et bravement secondé par le ca-

pitaine languedocien Basset, le mè'ino

probablement qui s'empara l'année sui-

vante d'Ambert au nom de Henri IV, et

étendit son pouvoir sur tout le Livra

-

dois , il défit les Ligueurs dans un
combat d'avant-postes entre les Mar-
tres d'Artières et Jo*e, victoire qui ne
lui coûta qu'un seul homme, le gen-
darme Caunan. Nommé maréchal de
camp, il en remplit les fonctions à la

bataille d'Issoirc où il se signala entre

tous. En 1 590, averti que des rassem-
blements de Ligueurs se formaient

dans les environs du château de Beau-
regard, il résolut de les dissiper. A la

tête d'une compagnie do cavalerie lé-

gère, il fondit sur une procession ar-

mée entre Médagues et Culhat, et la

dispersa presque sans combat. En
1591, il contribua à la prise du châ-

teau de Vensat. Le îijanv. \ 592, il

emporta Lezoux par escalade ; mais les

chanoines, zélés liguenrs, ayant intro-

duit quelques jours après les troupes

catholiques dans la ville, Chappes, qui

était malade, fut tué dans son lit et

jeté à la voirie.— Marie de Terrieres,

qui épousa le baron de Chandien

fVoy. in, p. 332), ne serait-elle pas

fille de ce vaillant capitaine ?

CBAPPTJI8 (François), ou Cbap-

pfiw, médecin de Lyon, selon Du Ver-

t. ni.
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dier, du Viennois, selon Allard , réfu

gié à Genève, où il fut reçu bourgeois

dès I 535, :i publié un Sommaire con-

tenant certains et trais remèdescon-
irelapeste, Gen., 1548, in »\ La Bibl.

du Dauphiné, qui ne cite pas cet ouvra-

ge, dit seulement qu'il alaissé quelques

mss. sur la peste.— Sou frère Pierre,

orfèvre , se relira également a Genève,

et fut admis à la bourgeoisie en 1547.

Nou>- ue savons duquel des deux frères

descendait Jean-Etienne Cbappuizy,

né à Genève vers H 49.

A sa sortie de l'école, Chappuizy

fut mis en apprentissage cbez un bor-

loger; mais son humeur inquiète s'ac-

couimodanl mal d'un étal sédentaire,

il quitta l'établi pour se mettre commis
dans les douanes de la Savoie. Dès

qu'il eut atteint sa majorité, il se ma-
ria avec une bernoise de mœurs irré-

préhensibles qui le rendit père de plu-

sieurs enfants; puis il alla s'établir

avec sa famille chez une de ses tantes

qui lui témoigna la plus tendre affec-

tion. Il se montra peu reconnaissant.

Sa conduite ingrate et déloyale envers

cette seconde mère souleva daus la po-

pulation de Genève une si violente

irritation qu'il se vit forcé de quitter la

ville. Il entra comme clerc chez un no-

taire de Murez. C'est & cette époque
qu'il composa son premier ouvrage

sous le titre d'Opinions; mais il ne

parait pas qu'il l'ail fait imprimer. En
4782, pensant que le temps avait ef-

facé la mauvaise impression que son

ingratitude avait donnée de lui à ses

concitoyens, il retourna dans sa ville

natale et entra comme associé dans une

maison de commerce ; mais, on doit le

dire à l'honneur des Genevois, le mé-
pris public continua à le poursuivre.

En vain essaya-t-il de se réhabiliter

par la publication d'uu pamphlet inti-

tulé Genève vertueuse et non cor-

rompue, in-8% il ne put y parvenir et

il sentit enfin la nécessité de s'expa-

trier ; mais non pas avant d'avoir divor-

cé. Il se rendit en Hollande, s'attacha au

baron de Capellen et revint avec lui en

Franco en qualité de secrétaire. Heliré

il Sèvres pendant la révolution, il ne
prit aucune part à nos discordes civi-

les ; aussi sa vie s'éleignit-elle dans

une heureuse obscurité après 1799.

Outre les opuscules déjà cités, on a de

Chappuizy:

I. Les fruits de r adversité ou Mé -

moires de J.-E. Chappuizy, Amst.,

4787, 2 vol. in-8\
II. Œuvre patriotique ou Projet

de constitution pour Genève, Paris,

1790, in-8*.

III. Les soirées d'un solitaire ou
Considérations sur les principes

constitutifs des états, Paris, 1797,

in-8\
Il a bissé msc. un ouvrage intitulé

Les entretiens paternels ; mais c'est

à tort qu'on lui a attribué la trad. des

Mémoires de Capellen; il s'est borné à

en surveiller l'impression.

CHAFUEEMJ (A.-Loui*), docteur

en médecine de l'Université de Leyde,

est auteur d'une dissertation De cota-

raclâ (Lugd. Batav.. 1711, in-i ) où
il traite de la cataracte membraneuse.

11 en place le siège dans la chambre an-

térieure.

CHAPtZl.AL (Sauckl), d'une

famille pauvre, origiuaire du Poitou,

uaquit non pas à Genève, comme le

disent tous ses biographes, mais à Pa-
ris, en 1025. Son père, avocat au con-

seil privé, se iininm.nl Charles. et il s'est

fait avantageusement connaître par un
Traité de diverses juridictions de
France , des évocations, règlemens
déjuges, privilèges de jurisdictions,
etc.. Paris,, 1617, in-4 #

; 1618, in-8*;

4620, in-8»; Lyon, 1666, iu-lî. Sa-

muel Chapuzcnu lit ses humanités au

collège de Ghàtilloo-sur-Loing et sa

philosophie à l'université de Genève.

A sou retour en Frauce, n'ayant encore

que seize ans, il se laissa séduire par

les convertisseurs catholiques et abju-

ra entre les mains de l'évêque de Quira-

per-Corentin; cependant au bout de

trois ans, il rentra dans sa famille et

dans le sein de l'Eglise réformée. Son
père l'envoya alors à Monta u ban étu-

dier la théologie. Il n'y resta que peu

by Google
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de temps et quitta cette ville et ses étu-

des pour s'attacher à un gentilhomme
qui l'emmena en Kcosse. De la il passa

en Allemagne, professa quelques mois

à Brème, puis à Cassel, et fut chargé

par ta landgrave d'écrire l'histoire de

sa régence. La mort de celte princesse

le décida à rentrer dans sa putrie. Il

alla s'établir à Lyon où il séjourna six

ans et où il se maria avec une demoi-
selle de Genève. De Lyon il se rendit

en Hollande, et, au bout de deux ans,

il fut placé comme précepteur auprès

du jeune prince Guillaume d'Orange ;

mais il ne tarda pas a quitter cette place

honorable pour revenir à Paris où il se

fit le proxénète du pasteur Morus, s'il

faut en croire sa propre Déclaration au

consistoire do Charenton elun M moire
qu'il composa à l'appui. Nous aurons

l'occasion, dans l'art. MORUS, d'exa-

miner quelle eonfbmce on doit ajouter

à ces deux pièces qui se trouvent l'une

et l'autre d.ms le T. XIV de la Collec-

tion Conrart. Selon Sénebier, Cbapu-
zeau fut reçu bourgeois do Genève en

4 66 1 ; nous soupçonnons une erreur do

date; car il ét.iiï encore a Pjris en

4 662 (1 ). S'il est vrai qu'il étudia et pra-

tiqua la médecine a Genève, il ne tar-

da pas a renoncer à une carrière peu
lucrative, et se jetant dans la littéra-

ture, il se fit auteur ou traducteur de

toutes sortes d'ouvrages, sans trouver

la fortune après laquelle il courait. De
Genève il s»» rendit en Allemagne où il

se remit à donner des leçons. Nommé
gouverneur des pages du duc de Bruns-

wick-Lunebourg, il mourut à Zell, le

48 ou le 31 août 4701, vieux, pauvre

et aveugle, comme il s'en plaignait

dans un Sonnet qu'il composa trois

jours avant sa mort.

Le nombre dos ouvrages de Chapu-
zeau est considérable ; mais aucun ne

s'élève au-dessus du médiocre.

(\) Depuis que ret art. est écrit, nous avons

pu confiner, gràr* à l'obligeance de M Cr-t-

tun, ancien srndtc «le la république, une co-

pie iln registre <!•* Français reçus citoyens de

«fraev*. et nous y li»on» , eu effet, <|iie Sa-

muel Cbapuzeau fut reçu bourgeois gratis

avec «es quatre IIU, le iî 0-t. 1606.

1. Lyon dans son lustre ou Des-
cription de la ville de Lyon, Lyon,
4656, in-4*.

H. Entretiens familiers d'Eras-
me, Paris, 4668, in- 4 1.—Cbapuzeau
n'en a trad. que 30, en y joignant des

sommaires et des remarques aussi peu
estimés que la traduction.

III. Oratio in Dei creatoris lau-

des, 4 663, in-4\
IV. Colloques de Maturin Cordiern

trad. uouv., Gen., 4666, 4615, in-4 2.

V. La Muse enjouée ou Théâtre
comique, Lyon, 4667, in-42; 4674,
in-4 2. — Recueil de sept pièces de

théâtre qu'il avait déjà publiées sépa-

rément pour la plupart. En voici let

titres : les Eaux de Pirmont, Pythias

et Damon, la Dame d'intrigue, l'A-

cadémie des Femmes, publiée d'abord

sous le titre : le Cercle des Femmes
(Paris. 4661 , in- 4 8) ; le Colin-Mail-
lard (Paris, 4661. in-42), Armetzard
et le Riche mécontent, publié en pre-

mier lieu sous le titre : le Partisan

dupé (Paris, 466i, in- 12). Cespiècos

pèchent moins par l'invention et l'in-

trigue, que par la versification qui est

VI. L'Europe vivante ou Relation

nouvelle, historique et politique de
tous ses Etats, Paris, 4667, in-4*;

Gen., 4672, in-4\
VII. L'Allemagne protestante,

Gen., 4672, in-4*.

VIII. Relation de l'estat présent

de la maison électorale et de la cour

de Bavière, Paris, 4 673, in-4 2.

IX. Le Théâtre français en trois

livres, où il est traité de l'usage de

la comédie, des auteurs qui soutien-

n c ti t le <• lit 1 1 c y c t ilô t& &jndmts
comédiens, Lyon [Paris], 4674, in-42.

X. Dictionnaire nouveau français

et alemand et alemand et français,

qu'accompagne le latin, Basic, 4675,

2 vol. in-8\

XI. Voyages de J-B. Tavernier en
Turquie, en Perse et aux Indes, Pa-
ris, 4676, 2 vol. in-4*.— Ces deux
volumes furent rédigés par Cbapuzeau

sous la dictée de l'auteur. N'ayant pu
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décider T«w»t«r a supprimer le juge- le nouvel hospice de Nuremberg; en
ment sévère qu'il porte sur la conduite 4778, prédicateur de l'église Sainte-

des Hollandais dans les Indes, il re- Catherine; en 1790, pasteur de l'église

nonça a poursuivre ce travail qui fut du Saint-Esprit et inspecteur de l'école

continué par le secrétaire de Lamoi- latine. Sans parler d'une édil. de l'ou-

gnon. Cependant il fut en butte aux vrage de Wolterdorf intitulé Ordnuog
violentes attaques de Jurieu à qui il ré- des Ifeiis (Niirnb., 1776, in-8'), il a

pondit par une Défense de S. Chap- publié VollstSndige Sammlung aller

p useau contre une satyre intitulée : in den GeschichtsbUcheru der Etan-
L'Esprit de M. ArnauJ. Il y établit gelisten enthaltenen Worte und Re-
qu'il ne s'est point occupé de la publi- den Jesu, verbunden mit der Cr-
éation du 3* vol. des Voyages de Ta- schiehte Jesu und Erhltirungen. Mit
vernier; qu'il était a Genève au moment einer Landkarte von PalBstina,

où on l'imprimait à Paris, et que par Nùrnb., 4789, in-8*. Après sa mort,

conséquent il n'a pris aucune part, parurent Predigten Uber aile Sonn-
méme indirecte, au blâme jeté par le und Festlâglichen Ecangelien des

voyageur sur la politique des Hollan- Iahres, Niirnb., 4798, in-8\

dais. cn.VPtZET ^ean-Charus), fils

XII. Lexieon de Hofmann, trad. de Charles Cbapuzet de Saint-Valen-

en franc. 1689, in-fol M formant, dit tin, né leî5 sept. 4694, à Altorf où
Sénebier, le 3« vol. de Moréri. son père s'était établi a sa sortie de

XIII. Dessein d'un nouveau die- France, et donnait des leçons de lan-

tionnaire historique, géographique, gue française et de gymnastique. Apres

chronologique et philologique, 1 694, avoir achevé ses premières études dans

in-4*. — Le grand dictionnaire, an- sa ville natale, le jeune Chapuzet se

iioncé par ce prospectus, n'a pas été rendit à l'université de Balle où il s'ap-

publié. Ne serait-ce pas de ce travail pliqua presque exclusivement aux nu-
que Moréri aurait profité ? thématiques et a la philosophie, sous

XIV. Histoire de la royale maison la direction du célèbre Wolf. En 1719,
de Savoie, 4701, î vol. in-8% restée il fut appelé à Œhringen comme pro-

probablement aussi en manuscrit. fesseur de français et de mathémati-

XV. Genève délivrée, poème en ques. Après vingt-et-uu ans de séjour

cinq chants sur l'Escalade, Zell, dans celte petite ville, il alla se fixer à

470Î, in-8». Nuremberg où il mourut, le Î9 déc.

XVI. L'Orateur chrétien, msc. cité 4 770. Il a laissé :

par Sénebier. I. Kurie und grUndliche Amvei-
Selon l'Encyclopédie d'Ersch et sung die runden eisernen OEfen su

Gruber, Chapuzeau est vraisemblable- verbessern und verbesserte su gies-

menl l'auteur de VHistoire des joyaux sen, Nûrnb., 4745, in-8'.

et des principales richesses de 10- II. Sy>itaxe françoise pour les

rient et de V Occident. —On conserve Allemands, Niirnb., 4 747, in-8».

p.'irrni les mss. do la Biblioth. de Ge- III. Unenlbehrliche AnfanysgrUn-
nève, sous le N» 479», un Recueil de de der franzdsischen Sprache und
lettres et de poésies de Chapuseau, derselben nUtzliche Anwendung ;

in-4*. nebst einem Anhang einiger framifs.
CHAPUZET ( Berkha.ro -Gon - Gesprëche, Niirnb., 4750, in-8\

pries), probablement fils de Jean- IV. Sammlung teutsch franzSsis-

Charles Chapuzet, né à Nuremberg, cher GesprSche, Niirnb., 4 753, in-8*;

le 48 mai 4734, et mort le 43 mars nouv. édit. revue cl augm. par Jean-
4794. Chapuzet suivit la carrière ec- Henri Meynier, Nûrnb., 4799, in-8».

clésia«tique. En 4763, il fut nommé V. Eine nach den Grundsëtsen
diacre de l'fclise du Saint-Esprit dans desgelehrten AU Girard eingertch-
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tstefranzdsische Grammatik, Nûrnb ,

4754, in-8\
VI. Beschreibung verschiedener

bequemr Œfen, zur Befôrderung
derHolt-Menage, Nurnb., 4 757, in-8*.

VII. Sammlung teutscher Fabeln,

au* derNaturund Weltgeschicktege-
zogener Begebenheiten und freund-
schaftlicher Briefc , tu bcqucmcr
Uebersettung in dos Franzdsische,

Nûrnb., 1767, in-8»; nouv. édit. revue

etaugm. par le professeur de Colom,
Nurnb., «784, in-8°; 4788, in-8\

VIII . Grammaire fUr dieAnfiinger,

Nûrub., 1769, in-8\
CHARAS (Moïsk), chimiste et phar-

macien célèbre, né à Uzès vers 1GI8,

mort à Paris, le 17 janv. 1698.

Charas s'appliqua particulièrement à

la pharmacie, et s'établit à Orange où
ses talents commencèrent à lui faire une
réputation. Il vint ensuite à Paris et ob-

tint la place de démonstrateur de chi-

mie au Jardin des Plantes. Il professa

aussi pendant neufans la môme science

an Collège de France. En 1680, alar-

mé par les persécutions qui précé-

dèrent la révocation de l'édit de Nantes,

il se retira en Angleterre, et fut décoré

par Charles II du titre de son chimiste.

C'est ainsi que les étrangers accueil-

laient les hommes éminents qu'un fa-

natisme stupide chassait de leur patrie.

Charas séjourna quelques années en
Angleterre, où il prit le grade de doc-

teur ; puis il passa en Hollande et y
exerça la médecine avec succès. Sa ré-

putation arriva aux oreilles de l'am-

bassadeur d'Espagne, qui, dans l'es-

poir que sa science trouverait les mo-
yens de guérir son souverain, prince

aussi débile de corps que d'esprit, l'en-

gagea vivement à se rendre à Madrid.

La peur de l'Inquisition retint long-
temps Charas; cependant il se laissa

rassurer parles protestations de l'am-
bassadeur et partit.

Il ne fut pas longtemps à s'en re-

pentir. Peu de temps après son arrivée,

il osa avancer dans un écrit que la

morsure de la vipère est aussi dange-

reuse dans la foslille que dans tout

il - CilA

autre pays de l'Europe. C'était heurter

de front une tradition qui racontait que,

grâce aux exorcismes d'un saint ar-

chevêque de Tolède, ces reptiles, a

douze lieues autour de cette ville, n'a-

vaient pas de venin. Son assertion

scandalisa la gent dévote. Les moines

et les prêtres crièrent à l'impiété. Les

médecinsjaloux unirentleurs clameurs

aux leurs, et l'Inquisition fit jeter l'in-

crédule dans ses cachots, d'où il ne
sortit, au bout de quatre mois, qu'a-

près avoir abjuré la religion protes-

tante. Rendu à la liberté, Charas se

hâta de quitter un pays où l'on forçait

la science et la conscience à ployer le

genou devant l'ignorance et le fana-

tisme. Son changement de religion lui

rouvrant les portes de la France, il

revint à Paris, et fut reçu, en 1691, a

l'Académie des sciences. Il mourut en

1698, comme nous l'avons dit, à l'âge

de 80 ans. On a de lui :

I. Histoire naturelle des animaux,

des plantes et des minéraux gui en-

trent dans la composition de la tké-

riague «FAndromachus, Paris, Olivier

deVarennes, 1668, in— 1 2 ;
réiiup. en

4685, in— 12, sous le titre: Thériaque

(TAndromachus, etc., puis eu 1691

in-12; trad. enallem., Francf., 1679,

in-8% et en latin, Gen., 1684, in-8*.

— Catalogue des innombrables ingré-

dients qui, comme l'opium, le poivre,

le castoréum, la vipère , etc., entrent

dans la composition de la thériaque,

avec la description et l'utilité de chacun

d'eux, la manière de les préparer, etc.

II. Noutelles expériences sur la

vipère, les effets de son venin et les

remèdes exquis que les artistes peu-
vent tirer du corps de cet animal,

Paris, 1669, in-8'; 4690, in-84
;

1691, in-8*. — L'auteur cherche* dé-

truire les fables débitées sur ce reptile.

Il prouve que la génération de la vi-r.

père se fait comme celle des autres

.

animaux; il soutient qu'il est difficile

de déterminer l'endroit où se produit

et se conserve son venin, et il indique

la manière de tirer de cet animal beau-

coup de remèdes utiles. Belles gravu-
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res anatomiques. A la Ad du vol., on

trouve un poème in t. Eekiosophiwn.
III. Suite des Nouvelles expé-

rience* sur la vipère, et une disser-

tation sur svn venin, pour servir de
réponse à une lettre de M. Kedi,

Paris, 167*,in-8*; 1678,in-8'; réimp.

avec le précédent, Paris, 1694, in-8*\

trad. en aliéna., Francf., 4 679, in-8\

et en angl. avec le précédent, Lond.,

4673, in—8".— Charas prouve, contre

l'opinion de Redi, que le venin de la

vipère ne consiste pas dans le sucjaune

qui sort de* vésicules de ses dénis. Il

fait voir en quoi il consiste et propose

comme véritable antidote l'alcali vola-

til, remède qu'on emploie encore au-

jourd'hui. Il est vrai qu'il recommande
d'avaler en môme temps le cœur, le

foie et la tète du reptile grillés.

IV. Pharmacopée royale, galéni-

que el' chimique, Paris, I67Î, 2 vol.

in-8»; 1676, in-4*; 1681, S vol.in-8»;

4692,in-4 4
; Lyon, 1693, in-4»; 4753,

in-4 f
; trad.cnlat., Gen., 1684, in- 1*;

en angl., Lond., 1678, in-8', et dans

toutes les langues de l'Europe , même
en chinois.— L'auteur indique les mo-
yens les plus sûrs et les plus faciles de

faire les préparations de l'une et l'autre

pharmacie. Son ouvrage est la première

des pharmacopées modernes qui donne
une méthode pour les embaumements.
A la fin du .volume, on trouve un recueil

de remèdes particuliers tirésde quelques

auteurs célèbres. La t' édit. a été aug-
mentée d'un chapitre sur le sel de tar-

tre; d'un autre sur l'huile de brique ou
des philosophes , et d'une discussion

sur le virus syphilitique. La 3« a reçu

encore quelque* additions faites par

Le Monuier.

Les progrès de la science médicale

ont enlevé sans doute a ces ouvrages

la célébrité dont ils ont joui dans le

temps; cependant on ne saurait mécon-
naître sans injustice les services rendus

par Charas. «La pharmacie, lit-on dans

Carrère, a les plus grandes obligations

à Charas; il est venu dansun temps où
celte branche de l'art de guérir, pres-

que dénuée du secours de la chyuiie,

n'étoit qu'un chaos de recettes informes

et surchargées de drogues inutiles, de
procédés contradictoires et de pratiques

superstitieuses. Il a eu lo courage de
s'élever au-dessus des préjugés et de

tenterderenverser cette masse informe,

triste reste du respect qu'on avoil en-

core pour les anciens; il a eu assez de

lumières pour y parvenir. 11 joignoit a

l'intelligence de son art une grande

érudition dans toutes les parties de la

matière médicale ; il fut par là en état

de composer le premier corps do phar-

macie où l'on trouve les vrais principes

de cet art et leur application. »

Outre les quatre ouvrages dont nous

venons de parler, Charas a laissé une
Relation de son voyage en Espagne,
publiée dans lo Journal de Verdun de

l'année 4776, et six Mémoires sur le

quinquina, l'opium, l'encre de Chine,

la température des eaux thermales, les

vipères, insérées dans la collection de

l'Académie des sciences.

Les biographes parlent d'un fils de

Charas qui se convertit avant son père;

mais ils gardent tons le silence sur

François Charas qui, à la révocation,

passa à Londres où il se maria. Rentré

en France, on ignore pour quel motif,

il fut arrêté el jeté à la Bastille, le 31

nov. 4699. Le désespoir, au bout d'une

année de détention, le porta au suicide.

Il se donna deux coups de couteau au-

dessous du cœur, et tenta de s'ouvrir

les veines avec un morceau de verre.

Il guérit pourtant el finit par abjurer le

5 août 1703; mais comme on doutait

de la sincérité de sa conversion, on

ne lui rendit la liberté que trois ans

après.

Cil AIUlOTVVKAj; (Louis), né a

Beriers d'une famille d'artisans, a lais-

sé un Journal sur Us guerres de Be-
ziers, qui a été inséré dans le T. III

des Pièces fugitives d'AubaTs. Ce récit

fort abrégé des événements arrivés

dans les environs de cotte ville dopais

le mois de janvier 1 583 jusqu'au mois

de déc. 1586. parle de 2 combats et de
48 sièges. Charbotincau avait aussi

composé udo longue relation d'une dis-
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pute qu'il avait soutenue contre le ca-
pucin Anne de Rodez pondant lecareme
de 1 586.— Une famille du môme nom,
mais originaire du Dauphin»1

, se réfu-

gia h Lausanne a la révocation.

Cil \ltni \ l >\i: (Antoine), fils

à? Jean Chardevenne, docteur en mé-
decine, et de Marguerite Du Peiron,
né a Casteljaloux, le lljanv. 1505.
Reçu ministre en 1618, Chardevenno
fut nommé pasteur de Caumont, d'où il

passa, en 1632, dans l'église de Ma-
rennes. Il avait épousé Jeanne de Va-
lier de Nérac, fille de Daniel Valier et

^Anne Du Long, d'une famille distin-

guée de la Guienne, dont le frère, de La
Rire-Valier , entra au service de la

reine de Suède et fut capitaine de ses

gardes, en 1650.

Sur les instances de son beau-pèie,
Chardevenne consentit a lui laisser sa

seconde fille Anne, alors en nourrice
;

mais il eut grandement lieu de s'en re-

pentir. Attirée dans un couvent de Bor-
deaux voisin de la demeure de ses pa-
rents, la jeune enfant y fut retenue au
mois de novembre 16 il, sous le pré-
texte qu'éclairée d'en-haut, elle vou-
lait se convertir. Après d'inutiles ef-

forts pour qu'on lui rendit sa fille,

Chardevenne adressa une plainte à la

Chambre mi-partie. Les conseillers

protestants de Charron, président, de
lîabat, de Srgur, de Gachon, Dau-
geard et Du Vigier demandèrent qu'on

y fil droit; mais les six conseillers ca-
thobqoes opinèrent pour que l'affaire

fût renvoyée au parlement, qui se dé-
clara compétent malgré les protesta-

lions dn père el ordonna que l'enfant

serait mise entre les mains d'une bour-
geoise catholique pour être élevée
dans la religion romaine.

U jastice «wvtrpt oli-asa Oqaittr.

Chardevenne appela de cet infime
arrAt an conseil du roi qui évoqua l'af-

faire, mais n'y donna aucune suite. Ce
fat seulement au boni de dix ans qne la

jeune 811e parvint a s'échapper avec le
secours de sa mère, et rejoignit son
père qui était, dans l'intervalle, devenu
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ministre de l'église françaisede Middcl-

bourg. Furieux de voir leur proie leur

échapper, les convertisseurs, comme
dédommagement, enlevèrent en juillet

1651, Marguerite, sœur cadette d'An-
ne, qui avait accompagnée sa mère en

France; mais celle fois, le parlement

remplit son devoir et la fit remeltre en
liberté deux jours après.

On a d'Anloine Chardevenne :

I. La mire spirituelle de J.-C. on
Sermon sur Malt. A II. i9, Bois-le-

I>u<\ 1651, in-12.

II. Les plagiaires du courent des
nanties de la Magdelene de Bor-
deaux, ou V Histoire véritable de deux
rapts faicts par lesdictes nonains,
etc., Amst., 1653, in-8\—C'est l'his-

toire assez mal écrite de ses deux filles.

Le? pièces authentiques qui y sont

jointes ne laissent aucun doute sur la

vérité de son récit.

Les persécutions dispersèrent cetto

famille; les uns se réfugièrent en Amé-
rique où, en I72t, un Pierre Char-
dareyne étail membre de l'église fran-

chise de New-York; les autres deman-
dèrent un asile à l'Angleterre et s'éta-

blirent h Ilun^erford, où un Daniel
Chardavoync épousa, en 1709, Marie
Aubert.

CHAIUM* (Jean), fils d'un riche

joaillier, né à Paris le 26 nov. 1643,
mort près de Londres, le 26 janv. 1713.

Chardin n'avait que tt ans à peine,

lorsqu'il entreprit un voyage aux Indes

orientales pour les opérations commer-
ciales de son père. Après un court sé-

jour a Surate, il passa en Perse où il

s'arrôla pendant six ans. «Les avantages

extérieurs que possédait Chardin, dit

M. Langlèsdans la Galerie française,

ses manières à la fois nobles, polies et

affectueuses, très -analogues à celles

des Persans, lui oblinrent la bienveil-

lance des grands et même celle du mo-
UnpN CMh A Ubas II . » Ce prince, qui

avait un penchant particulier pour les

Européens, lui accorda le titre de son

marchand, six mois après son arrivée.

Doué d'un esprit iteui uni à une

grande sagaciK Ui.inltn sut profiterde

— 313 —
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ses relations pour recueillir de pré-

cieuses notes sur le système politique,

uiliUire et linaucier delà Perse, de

même que sur la religion, les mœurs et

les coutumes de ses habitants de tuutes

les classes. La nécessité l'obligeant à

apprendre lu persan, il se mit avec ar-

deur à étudier celte langue, et la con-

naissance qu'il en acquit lui permit d'in-

terroger les écrivains du pays mémo
sur l'histoire et les antiquités de leur

patrie.

11 ne revint en France que vers le mi-
lieu de l'année 1670. A celte époque,

les Protestants en butte aux persécutions

d'une cour bigote, se voyaient dépouil-

ler chaque jour d'une des garanties de

Pédit de Nantes. Chardin ne tarda pas à

s'apercevoir que sa religion l'éloigne-

railde toutes sortes d'emplois; il songea
doue à retourner en Asie, et se mit eu
route le 17 août 1674. 11 demeura en
Perse jusqu'à la fin de 1677; de là il

passa aux ludes, et ne revit l'Europe

qu'en 1681. Arrivé à Londres, le 4 4

août, il fut, dix jours après, décoré du
titre de chevalier par le roi Charles II,

et le même jour, il épousa une demoi-
selle de Rouen réfugiée en Angleterre.

Peu de temps apr?% lui qui n'aurait pas

pu exercer paisiblement en France la

profession de son père (I), il fut nom-
mé plénipotentiaire de la Grande-Bre-

tagne auprès des Etals de Hollande et

agent de la Compagnie anglaise des In-
des orientales auprès de la république.

Il remplit ce double emploi pendant près

de trente ans. De retour en Angleterre

vers 1 7 1 i , il mourut l'année suivauto

à l'ago de 69 ans.

Chardin ne fut pas un de ces voya-
geurs qui semblent ne courir le monde
que pour en rapporter des mensonges
ou des fables ridicules ; il a rendu d'im-

portants services à la géographie et à

l'histoire. Instruit par rétude et par la

(1) PmM Rngrr, Vaulier, Jftin et Jacqurt
4eOayr\, Ripai, PtaHcg.Mattè le jeune, Jean
Eruadfilc, Abraham et Jacquet Sthtull, bu-
prt, tank Carmin, Barbier, Dh Ru, Ira*
G'rf'iitr, n'obtinrent qu'après s'être eonrertis,
l.i |»ennisfMin de tenir bontiqoe d'orfèvrerie
à Pari» (Anku. tt*<r., k. 1*71).

lecture, versé dans les langues orien-

tales, surtout le turc, le persan cl l'a-

rabe, familier avec les écrivains de l'O-

rient, impartial, consciencieux, ami de

la vérité, il nous a révélé une foule de

choses encore inconnues sur la situation

de la Perse aux différentes époques de

son histoire. Son ouvrage, très-vrai cl

très-curieux, donne une idée exacte de
ce pays cl des régions voisines. Tous
les voyageurs qui les ont visités depuis

s'accordent à louer la justesse et la pro-

fondeur de ses observations, la variété

de sos connaissances et son attache-

ment constant à la vérité.

Les voyages de Chardin ont eu un
très grand nombre d'éditions; mais qua-
tre seulement peuvent être regardées

comme authentiques. La t " est celle de

Londres, 1 686, in-fol., sous le titre :

Journal du voyage duchecalier Char-
din en Perse et aux Indes orientales,

par la mer Xoire et par la Colchide,

trad. en augl., Lond., 1686, in-fol.;

en flamand, Amst., 1687, in-4* ; en
allem., Leipz., 1687, in-4" . Il ne parut

qu'un volume de cette belle édit., com-
prenanl le voyage de Paris à Ispahan

et formant le 1
,r

vol. de la 2' édit. don-

née à Amst., 1711,3 vol. in-4* et 10
vol. in- 1 2, avec planches. L'éditeur, de
Lorme, qui avait été mis à la Bastille et

craignait d'y retourner, jugea a propos
d'en retrancher toul ce qui pouvait dé-

plairo au gouvernement français. L'é-
dition d'Amsterdam, 1735, 4 vul.in-4%

avec planch. est plus complète; mais

on y remarque un grand nombre d'er-

reurs typographiques. Le 4" vol. con-
tient le Journal cilé plus haut; le 2\
une description de la ville d'Ispahan et

la relation de deux voyages faits par

Chardin, en 1674, d'Ispahan à Bander-

Abassi, avec une description des ruines

de Persépolis. Le 3* comprend une des-

cription générale de l'empire de Perse,

de son gouvernement, des coutumes
des habitants, de l'état des arts, des

sciences, de l'industrie; le 4* enfin, une
description do la religion des Persans,

et une réimp. du Couronnement de
Soliman, 3* roi de Perse, qui avait
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déjà paru a Paris, 1671, io—< 2. La 4*

édit. et dernière estcelledeParis,18t 1,

10 vol. in-8«.

Dans sa préface, Chardin annonçait

la prochaine publication d'une Géogra-
phie persane, d'un Abrégé de ïhis-
toire de Perse, d'après les auteurs per-

sans, etde Soiessur divers endroits de
VEcriture Sainte. Ni l'un ni l'autre de

ces ouvrages n'a vu le jour. Le msc. en
6 vol. contenant lesNotes sur l'Ecriture»

existaitencoreent775. Le possesseur,

P. Musgrave, descendant de Chardin,

le communiqua à Harmer qui en pro-

fita pour la S' édit. de ses Observations*

on divers passages ofScripture (Lond.,

1776, î vol. in-8*).

CHARDON (Piebre) , ancien de
l'église d'Axay-le-Brûlé, en 1562,
avait été envoyé à Tours par ses core-

ligionnaires pour demander du secours

contre une attaque des paysans des

environs soulevés par les proclama-

tions du parlement de Paris. 11 avait

fait la plus grande diligence, et cepen-

dant il était à peine arrivé lorsqu'il ap-

prit qu'une bande de ces furieux avaient

envahi le bourg, coupé la gorge a 6a

femme âgée de plus de cinquante ans

et à sa fille qui n'en comptait que dix-

sept, pillé sa maison et assommé un
prêtre converti, nommé maître Pierre,

sous les yeux même de la sénéchale

d'Agénois qui regardait d'un œil sec

ces massacres, lorsqu'il lui aurait suffi,

pour saint. r ics Muune», ac ics rece-

voir dans son château.—Vers la même
époque, un Jean Chardon, qui faisait

partie de la maison de la reine de Na-
varre, et était guidon dans la compa-
gnie des protestants de Chinon, fut tué

à la défaite de Vandœuvro.—En 1576,

un capitaine Chardon fut envoyé par

Condé, avec Des Rates et Villeneuve,

au secours de Moëse. — Zacharie
Chardon de Lugny, né vers 1 643, fut

admis jeune daus les pages. Bossuet

le convertit. Renonçant alors à la car-

rière d»?s armes, il entra dans les or-

dres, se fit controversiste, et mourut
en 1733, après avoir écrit quelques

ouvrages c«nlro sesanciens coreligion-

naires. — A l'époque de la révoca-

tion de l'édit de Nantes, trois Chardon
habitaient Paris. L'un, Pierre, ban-

quier, passa dans les pays étrangers.

L'autre, Jean, négociant notable, ab-

jura. Le troisième, Daniel, avocat re-

nommé, se convertit également, ayant

fini par sentir, dit le Mercure, qu'une re-

ligion aussi nouvelle que la réformée ne

pouvait être la véritable. 11 n'est pas né-

cessaire de relever celte platitude. Le
vrai motif de la conversion de l'avocat

Chardon, c'est la déclaration du 1 7 nov.

1685 (Voyez Pièces justificatives

N* LXXXVIll). Sa femme Marie Cail-

lard, plus opiniâtre, fut enfermée,

en 1686, chez la Miramion. Elle fei-

gnit d'abjurer; mais son orthodoxie était

suspecte; aussi en 1691, lui enleva-t-

on ses enfants pour les faire élever dans

la religion romaine (Archives, E.

3377). — Une dame Chardon, femme
d'un conseiller de la cour des aydes

de Paris, est auteur de mémoires

qui ont été publiés sous le titre :

Mémoires de M" {?..., née et élevée

dans la R. P. R., contenant les mo-
tifs de sa conversion à la religion

catholique, écrits par elle-même, Pa-

ris, 1755, in-12.

CHAULES (Actoink), célèbre hor-

loger de Magdebourg, était né à Hon-
taubanleS8 mai 1694. Parmi les ré-

fugiés du Brandebourg on comptait un

grand nombre d'horlogers habiles qui

se fixèrent principalement à Berlin et

a Magdebourg. Dès 1688, l'électeur

accorda a Antoine Jercelet de Greno-

ble toutes les facilités désirables pour

l'établissement dans sa capitale d'une

fabrique d'horlogerie sur une grande

échelle. Désirant affranchir son pays

du tribut qu'il payait à l'étranger et

perfectionner l'art de l'horlogerie en-

core dans l'enfance en Prusse, il ap-

pela, en outre, à Berlin, un grand nom-
bre d'horlogers habiles, comme Louis

Le Roy de Colomiers-en-Brie, Jacob

Huet de Metz, Jacob Cuny de Nettan-

court, auxquels succédèrent plus tard

Petitot, Ougier, Martinet, Racine,

George, Ravena, dont les ouvrages
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étaient fort recherché*. La fabrique

d'horlogerie de Berlin prit ainsi en peu

de temps un développement considé-

rable, quoique elle eût à soutenir la

concurrence redoutable de celle de

Magdcbourgoù,dès les premiers temps

du refuge, s'étaient établis Isaoc et

Etienne Meinadié de Mazamet, Guil-

laume Danger d'Uzès, Labry du Lan-
guedoc, Roux, Nicolas. Fkmaru,
tous horlogers de réputation. Aucun

d'eux cependant ne montra autant d'ha-

bileté et de génie qu'Antoine Charles

qui avait une véritable passion pour son

art et en possédait supérieurement la

théorie. Afin de seconder, autant qu il

dépendait de lui, les efforts du gouver-

nement, il fit traduire l'ouvrage de

Sully et le publia avec des remarques

de sa façon sous le titre : Heiurick

Sully Unterricht von der Einthei-

lung der Zeit, ans dent Franxdsis—

ehen mit Anmerkungen (Lemgo,
4746, tn-8*). En 4751, il fit imprimer

un Mémoire historique sur une nou-
velle sorte de montres à répétition

(Magd., 4754, in-8»), et la même an-

née, il mit ;iu jour un nouveau Mé-
moire sur les avantages que le pu-
blic pourroit tirer de l'établissement

de l'horlogerie dans les états du roy

et sur les moyens d'y parvenir
fMagd., 4754, in-8*; tnd. eoallem.,

Magd.. 4751, in-8*), où il se plaint

amèrement de la quantité de mauvaises

montres dont les fabriques étrangères

inondaient encore la Prusse, et où il

réclamait avec instance la protection du
gouvernement pour l'horlogerie indi-

gène.

CHARLES (Jean), ministrede Cbâ-
tellerault (4). Charles jouissait de la

réputation <Pun jrrand prédicateur; une
foUre de Baylc nous apprend qu'il fut

proposé plusieurs fois pour l'église de

Charenton. Les troubles qui précédè-

rent la révocation le forcèrent à quitter

sa patrie et a passer en Allemagne. Il

desservit l'église de Manhciui jusqu'en

4689 où il fut appelé à Berlin, il mou-

(1) Selon Anclllod, il dessertit msst l'e-

ftiM fa Nouuuiban.

rut dans cette dernière ville en 4693,

1

l'âge de 60 ans. Sa sœur, qui n'avait

pu l'accompagner dans sa fuite, toi

enfermée, en 4686, ;

tholiques.

Ohârlos est <

serinr, us sur divers textes de FEcri-
ture sainte, Charent., L. Vondosme,
4678, in-8', et d'une Prière, qe'ilpro-

nonça au pied du lit de mort de son

collègue \, ici 'Ion, prière qui se trouve

imp. à la suite du Discourt sur la vie

<fj4*<*Mo» (Basle, 1698, in-lâ).

Sans parler de deux étudiants en

théologie de l'académie de Saumur,
Michel Charles de Montauban et Paul
Charles , de Mauvesin , qui nous sont

connus seulement par deux thèses

insérées dans les Thèses salmurien-

ses, l'une De rations convetandomm
roneiliorum, l'autre De jejunio , les

Actes des synodes nationaux font men-
tion de plusieurs antres pasteurs du

nom de Charles. L'un, pasteur a Al-

bias , en 4607, fut dispensé de rési-

der dans son église a cause de son

grand âge. 11 avait un fils ministre a

Villemur. C'est peut-être ce dernier

qui, pasteur à Néçrepelisse , eu 4 6ÎO,

avertit les consuls de Montauban de

la trahison du capitaine Sauvage (Voy.

ce nom), et contribua ainsi a sauver

la ville. Plus tard, il se retira à Mon-
tauban où, en 46S6, un Pierre Char-

les exerçait les fonctions du ministère.

Vers la même époque, en 46SO, un

Charles , ministre et professeurde théo-

logie à Orthex , eut, avec le P. Daniel,

provincial des Capucins, une dispute

Snblique dont il publia une relation peu

dèle, s'il faut en croire l'abbé Poeyde-
vant, curé de Sa llies et grand ennemi
des Huguenots, il fut demandé pour

pasteur par les consuls de Montauban,

Roques et Hugla, an nom de l'église

de cette ville; Wiiis le Svnodo d A lais

ne voulut point Pcnlevor a sa chaire.

Bn 4629, Pierre Charles fut envoyé

son et l'avocat Dubois à Andnzc poar

traiter des conditions de la paix qui fut

signée lo 37 juin. Bn 4637 , il fut dé-
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pulé au Synode d'Alerwon el fut ud des

commissaires chargés de recevoir les

explications VAmyrautelde Testard.

Le même synode l'invita, ainsi que le

pasteur Ferrand et l'ancien Charron,

I accommoder un différend qui s'était

élevé entre le minisire Fabas et son

église de Morlas. Charles vivait encore

en 4 660. Rien no oousapprend si Jean-

Philippe Charles, directeur de l'hôpi-

tal français de Londres, en 1718, des-

cendait des Charles du Languedoc ou
do ceux du Poitou.

CIIARLOT (CaiiiLEs), plus connu
60us le nom de d'AaGENTEuiL, curé

converti au protestantisme et réfugié en
Angleterre, y desservit les églises de

Saint-Jean, de l'Artillerie, de Leices-

ter-Fields, de Glass-House-Street, et,

en 1 699, celle du Tabernacle avec Pier-
re Rival et C. Pégorier. Il a publié les

Motifs de sa conversion et des Ser-
mons sur la pais, portés sur le cata-

logue de Duchemin, libraire réfugié

à Londres, en 1 700. Ces ouvrages sont

restés inconnus aux meilleurs biblio-

graphes, qui ne citent de ce pasteur

qu'un seul Sermon prononcé en l'é-

glise de Leicesterfiels, le jour du
jeûne ordonné par S. M. Guillau-

me III, pour demander à Dieu le suc-

cès de la campagne et des négocia-
tions de la paies, Lond., 4697, in-8\
CHARPENTIER (Fbamçois), ré-

fugié dans le Brandebourg, fut nommé
par l'électeur chirurgien-major de ses

hôpitaux. Sons le règnesuivant, il par-

vint au grade de chirurgien général des

armées. Il s'est fait connaître par une
publication sur la lithotomie.

CHARPENTIER (Pibbbk), en latin

Carpentarius, natif de Toulouse, fei-

gnit d'embrasser la religion réformée et

se retira a Genève, oh il fut nommé, en
h 666, professeurdedroitcivil. Des écri-

vains dignesde foi l'accusent d'avoir, dès

cette époque, servi d'espion à la reine

mère et entretenu uoe correspondance

active avec l'ambassadeur de France en
Suisse. Bèze, deson coté, lui reproche

de s'être acquitté fort négligemment de

ses fonctions et d'avoir quitté Genève

sans payer le» dettes qu'il y avait con-
tractées. En 1S70, il vint, en effet, h
Paris, et, à force d'hypocrisie, il réus-

sit à s'insinuer dans la confiance de
Cacagne. 11 se mit alors à solliciter au
conseil privé les affaires des Huguenots,

emploi qui, en le mettant en rapport

avec un grand nombre de personnes de
tout état, ouvrit un vaste champ à sou

espionnage. A la Saint-Barthélémy, il

trouva une retraite toute préparée chez

Pompone de Bellièvre qui l'emmena
avec lui en Suisse et l'envoya de la h

Strasbourgconlinuerson métier infâme;

mais quelques Français échappés aux

massacres et réfugiés dans cette ville

hospitalière dévoilèrent biontôt la per-

versité de cet homme sans conscience

et sans honneur. Réduit ainsi à chan-

ger d'industrie el tenant à gagner l'ar-

gent qu'on lui avait donné el à mériter

les grands honneurs qu'on lui avait pro-

mis, Charpentier publia sa fameuse

lettre a F. Portns, la plus révoltante de

toutes les justilîcalions dt; laSaint-Bar-

thélemy. il s'y attache à montrer que la

Saint-Barthélémy était aussi juste que
nécessaire, parce que les Prolestants

,

abandonnant les voies de la résignation

et de la prière, avaient attiré sur eux la

colère de Dieu par tes plus condamna-
bles excès. Il ne nie pas qu'il n'y ait

parmi eux des ministres de bonne foi

et amis de la paix, comme L'Espine ,

Sureau Un Rosier, Mlbraaneou Hou-
hraque (vraisemblablejnentG«f7/a*w«

Olbrac, p;tsteur a Francfort, puis à

Strasbourg, d'où il avait été chassé, en

1563, par Marback), Cappel , Lu
liage. Mercure ; mais c'est le plus petit

nombre, et leur voix est couverte par

celle des factieux, à la tête desquels il

place Théodore de Bïze, qu'il appelle

la trompette de Séba. Cette lettre est

datée du 1 5 septembre 1572 et n'a pas

moins de 72 pages dans la première

édition. Son étendue et le peu de temps

qui s'écoula entrelaSaint-Barthélerayet

sa publication porte M. Leber à croire

qu'elle avait été eomposéo d'avance. Si

l'on songe que dans ce court intervalle

Charpentier fit encore le voyage de
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Suisse et de Strasbourg, on n'hésitera

pas à adopter son opinion (1)

En quittant Strasbourg, Charpentier

revint a Paris et fut nommé avocat du

roi au grand conseil, en récompense de

ses services. Plus tard, il se déclora

pour la Ligue. Le duc de Lorraine

Charles III rappela à Pont-à-Mousson

en 1 603, et lui accorda une pension de

J,000 livres. Selon l'auteur de la Bi-

bliothèque lorraine, il abjura le 1 6 janv.

4604. Si le fait est vrai, c'était une

abominable comédie qu'il joua sans

doute pour se rendre plus digne de la

place de doyen de l'école de droit à la-

quelle il Tut promu. Il mourut en mai

461 î, méprisé de* gens honnêtes do

tous les partis et oublié de ceux-là

même qu'il avait servis.

« Je n'ai pu, dit dom Calmct, dé-

couvrir le catalogue de ses ouvrages. *

Noos ne pouvions nous flatter d'être

plus heureux. Selon La Croix du Maine,

il fit imprimer plusieurs ouvrages tant

en latin qu'en français , sous des noms
empruntés. Barbier ne lui en restitue

aucun qui n'ait été déjà connu. D'autres

lui en ont attribué dont il n'est pas l'au-

teur. Il est donc fort probable qu'il n'a

publié que les suivants :

I. Epietola ad F. Portun creten-

sem quâ doceturpersécution** eccle-

tiarum Gallia, non culpâ religioso-

rum , sed factiotorum accidisse

,

[Argent], 157*. in-8-, 1574, in- 4';

trad. et publ. en franc, sous le titre :

Lettre de P. Carpentier, juriscon-

sulte, adressée à Fr. Portus, can-
diot, par laquelle il monstre que les

persécutions des églises de France
sont advenues non par la faulte de
ceits qui faisoient profession de la

(I) Voici le curieux postecriptum d'une dé-
pêche de Charles IX a La MmtcFenelon, son
ambassadeur a Londres, en date du 3 déc.
1 '371: «Je voasenToje une dou raine de livres

d une cplstre faict* par Carpeatier, que Je
désire qui anit secrètement publiée cl faine
courir de main en main, sans que l'on sairhe
me celle vienne de vous ny de moy , mais que
l'on dye et eroye qu'elle a esté imprimée ea
AJIcnaiffne. Je vois y en eavoyerai d'ici à
quelque icmps, qui seront en frtnçols, dont il

faudra qne Taies de morne.

religion, mais de ceux qui nourrie-

soient les factions et conspirations
qu'onappelle la Cause, \$sept. 1 S72,

s. I., 1572, in-8»; réimp. dans le T. I

de l'Etat de la France sous Charles IX,

édit. de 1579, puis dans le T. II de
l'édit. de Middelbourg, 1588, avec la

réponse de Fr. Portus. — Dans cet

érrit, qui seul suffirait pour couvrir le

nom de Charpentier d'une tache éter-

nelle, l'apostat ne se contente pis de

justifier les bourreaux, il calomnie, il

insulte les victimes. Cet infâme pam-
phlet était tombé depuis longtemps dans

l'oubli, lorsque Sainte-Marthe s'avisa

de l'insérer dans ses Entretiens tou-

chant l'entreprise du prince d'Orange,

(Paris, 1689, in-1î.). Jurieu 1p réfuta

dans son livre de La religion des Jé-

suites, et le bénédictin lui répondit dans

la Suite des entretiens, etc. (Paris,

4691, in-12).

II. Piumet christianum de retinen-

dis armis et pace repudiandâ consi-
lium cum Pétri Fabri responsione,
Paris., 1575, in-8'; trad. en franç. par

loi-même, sous le titre : Avertissement
sainct et chrestien touchant le port
d'armes, Paris, 4575 , in-8 #

; Neu-
stadt, 1 579.—Conseil adressé aux Pro-
testants de déposer les armes et de se

soumettre.

III. Discours académiques, pronon
ces à Pont-à-Mousson et imp. à Toul
en 1608.

Le nom de Charpentier, si tristement

célèbre dans l'histoire du protestan-

tisme, a été réhabilité, en 1685, par tin

martyr de l'Angoumois, Charpentier
de Ruffec. Pour le forcer à signer son
abjuration, les dragons lui firent avaler

vingt-cinq à trente verres d'eau, cl ce

moyen n'ayant pas réussi, ils firent

dégoutter dans ses yeux le suif d'une

chandelle allumée. L'infortuné mourut
en proie à d'horribles souffrances. Son
fils Jea* passa en Angleterre et fut mi-
nistre à Cantorbéry, vers 1710.
CHAURETON (Pierre), originaire

de H elleville en Beaujolais, réfugié en
Prusse. Charreton appartenait à une
famille distinguée de Lyon, qui jouis*

Digitized by Google



Cil A — 349 — CHA

pail depuis plusieurs siècles des pré-

rogatives accordées aux échevins <lc

cette ville. Le père Daniel parle, sous

le règne de François II, d'un Charreton

président et d'un autre nommé Hugues.

A la révocation de l'édit de Nantes,

Pierre Charreton se retira dans le Bran-

debourg et entra dans les gardes de

l'électeur; plus tard, il passa dans le

génie etdevintcapitainedes iugénieurs.

De son mariage avec Susanne Jaeobé,

de Vitry-le-Français, qui, restée veuve,

établit à Berlin une des plus anciennes

pensions françaises , naquirent quatre

enfants, deux fils et deux filles. L'alué

des fils, lieutenant-colonel au régi-

ment de Nassau-Orange, mourut en

4768; le second fut juge et directeur

des colonies françaises de la Marche

Ukraine et vécut jusqu'à la fin du

siècle passé. Les deux filles entrèrent

comme gouvernantes dans les maisous

de Kleist et de Yiereck.

CI1ABTIER (Guillaume), né à

"Vitré d'une famille noble, dit-on, ori-

ginaire de Blois. Chartier embrassa les

opinions nouvelles et se rendit à Ge-
nève, où il se fit recevoir ministre. Il

•n partit, en 1556, avec Phili pe de

CorguUleray, pour aller rejoindre dans

le Brésil la colonie qu'y avait conduite

le chevalierde VUleyagnon; mais, dès

l'année suivante, ce dernier le renvoya

en Europe sous prétexte de consulter

Calvin au sujet des difficultés qui s'é-

taient élevées entre Jean Cointac et les

ministres réformés. Nous aurons l'oc-

casion plus tard de revenir sur les tris-

tes résultats de cette expédition.

Chartier ne retourna pas en Améri-

que. Selon Paquot, Jeanne d'Albret le

prit pour son aumônier. Sun fils Elik-

zeh fut pasteur et professeur d'hé-

breu a Pau. 11 laissa un fils , Daniel,

dont le nom seul a échappé à l'ou-

bli. C'est de ce dernier que naquit,

en 4638, iY. Chartier de Saint-Phi-

lippe, pasteur de l'église wallonne de

Rotterdam jusqu'en 4706, qu'il obtint

ja permission de se rendre à Leyde pour

diriger les études théologiques de son

fils. Chartier de Saint-Philippe mourut

le il déc. 4 7 4 4 . On a de lui un ouvra ge
posthume sous le titre de: Prières dé-
votes sur différents sujets

, Rott.,

4719, in-42.

On trouve cités dans le recueil des

Synodes nationaux plusieurs pasteurs

qui ont porté le nom de Chartier, un,

entre autres, qui était ministre à Romo-
rantin en 4604 et mourut vers cette

époque. Dès 4 567, on rencontre déjà

ce nom, dans la liste « des coureurs et

apostats » dressée par le Synode deVer-
teuil, accolé à ceux de Simon Duplet-
sis, dit Pierre Gruel, Samuel Gre-
neau, La Jaunière. Sylvestre, Jean
Cloppet, dit Lenfant, Chevalier et

Etienne Denyot ou de Niort, dit

Le Breuil. (Saint -Germ. franc
N» Î03Î).

CtlARTOX (Nicolas), docteur en
médecine et principal du collège de

Beauvais en 4 554 . Disciple de Ramus,
sous la direction de qui il avait pro-

fessé la rhétorique et la philosophie au
collège de Prestes, Charlon se pro-

nonça de bonne heure pour la Réforme,

comme il parait par deux discours la-

lins qui ont été imprimés, au rapport

de Crevier, et où il lançait force traits

mordants contre les théologastres. 11

n'hésita donc pas à se joindre à Ram us

et à Guillaume Galland, principal du
collège de Boncourt, pour protester

contre le discours que le recteur de
l'université avait fait au parlement dans

le but do s'opposer à l'enregistrement

de l'édit de Janvier , et quelques mois

après, il refusa courageusement de si-

gner la profession de foi dressée par U
Sorbonne. U n'en fallait pas tant pour

le perdre; il fut destitué avec beaucoup

d'autres professeurs, car, do l'aveu de

Crevier, « le nombre des déserteurs de

la foi catholique étoit grand dans la Fa-

culté des arts. » L'édit de pacification lui

rendit sa charge. La guerre s'étantrallu-

mée en 4 567, Charton fut assez pru-

dent pour sortir de Paris avec Ramvs,
Dahin. principal du collège de Saint-

Michel, et le libraire Oudin Petit. Un
arrêt du parlement, en date du 19 janv.

4568, l'interdit de ses fonctions, et,
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cette fois, il lui fn impossible d'y ren-

trer . L'art. XXVI du traité de Sainl-Ger-

mata (Voy. Pièces justif. N« XXXII)
ordonnait, il est vrai, de rétablir ceux

de la Religion * en tous etchacuns leurs

biens, droits, actions, honneurs, estais,

charges, pensions et dignitex ; • mais

la chicane sut éluder cet ordre formol,

et, sons prétexte que l'art. XII défen-

dait l'exercice de la religion protes-

tante à Paris, le recteur de l'université

obtint, le 8 oct., des lettres-patentes

qui restreignirent aux seuls Catholi-

ques le droit d'euseigtter a Paris; bien

plus, donnant a cette ordonnance une

extension forcée, la Faculté de médeci-

ne exclut de son sein Charton et cinq de

ses collègues, Jean de Gorris, Simon
liaudichon, Mien Pattmier, Albert

Le Pècre et Maurice La Corde, qui

professaient, comme lui, le protestan-

tisme. C'était une violation si flagrante

de l'édit, que Charles IX ne put refu-

ser, le 4 7 mai 1571, aux six médecins

des lottros portant « leur réhabilitation

dans tous leurs droits mais rien ne

prouve qu'on y ait eu égard. Ce no fut

même qu'après plusieurs arrêts du par-

lement, que la Fat uité de médecine se

décida à recevoir de nouveau La Corde,

bien qu'il eût abjuré à la Saint-Barthé-

lémy. Nous ignorons si Charton avait

imité son collègue; tout ce que nos re-

cherches nous ont appris, c'est qu'en

4696, des demoiselles Charton furent

enfermées par ordre du roi dans le cou-
vent des Nouvcllos-Calholiques de Pa-
ris (Archiv. N» 3382), et que deux

ans plus tard, Abraham Charton, leur

père peut-être, fut jeté dans le donjon

de Vincennes, comme huguenot opi-

niâtre {Ibùl., N' 338 4).

CHARTRKH, famille protestante

répandue dans l'Ile-de-France et dans

la Bcauce, à laquelle nous consacre-

rons tin article, non pas à cause de son

importance, quiest médiocre, mnisdans
l'unique but do faire connaître p;ir ses

alliances un assez grand nombre de
maisons hnguenotlcs des environs de

Paris, où l'on s'imagine généralement
que la Réforme n'avait trouvé que fort

peu de sectateurs. Ce seront comme
des jalons pour diriger dans leurs re-

cnt*n J.ïicî5 ci'ox t^ui tiguuumii ,tprrb

nous.

François de Chartres, seigneur de
Chervillè , laissa huit enfants de son

marin ge avec Anne Le Prince, dame
de La Briche : 1* Pmum, mort
San» hoirs; — 2» Jacob, qui suit; —
3* Kachei. , femme du seigneur de

PUittean-La Chansse'e: — 4* Elisa-

beth, femmidi'Emmanuel deliémcry,
sieur de Blanehefaee; — 5» Rexér ,

femme de Jean de Jonan, sieur de

Jonvilliers; — 6°Jb\x, père de deux
filles dont l'aînée «se maria avec le sei-

gneur de Montauhan, et la cadette,

nommée Marie, avec Lonis de Villc-

reiu; — 7* Pacl, sieur Du Plessis-

Cherville, député par l'Ile -de France,

en 1607, au Synode national de La
Rochelle, ne laissa pas d'enfant de sa

première femme Esther (TArffenson,

et n'eut qu'une fille de la seconde,

Rarhel de Boisdecour;— 8» Her-
cule, sieur de La Have-Chervillo, fut

également marié deux fois. Sa pre-

mière femme Catherine de Yillitrs

lui donna tin llls, sieur de Chatannn,
et deux filles. En secondes noces, il

épnusi V. Garault, dame de Blainville,

dont il eut une fllle mariée au sieur

Du Bois de Miroye.

Jacob de Chartres, sieur deCberville,

épousa, vers t 59 1 , Annede La Vérone,
fille iVAntoine, sieur de Montbavin, et

de Marthe de Halwin. Cinq enfants

naquirent de ce mariage L'aîné, Hbtm,
sieur de Chervillè et de Clesles, assis-

ta, en 1613, comme ancien de l'église

de Marchenoire, au synode provincial

de l'Orléanais tenu, le 1" mai, à Mer,

et fut député, en 1614, au Synode na-
tional de Charenton qui le chargea d'une
mission en Cour. 11 avait épousé, en
1617, Mtdelaine de Hnrdanconrt,
tille de Henri de Hardancourt, gen-
tilhomme de la chambre dn roi, et

A*Anne de P.ii-Peuanièrfi. Restévenf
avec deux fille*, il se remaria avet

N. de Grozier, fille de Daniel d*
Gratter etd'Elisabeth de La Porte,
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dont il eut un fils sur lequel le mse. de

Du Chesne (Colleet. Vol. XXIV) ne
nous fournit aucun renseignement.

La sœur de Henri de Chartres, nom-
mée Madblainb, fut la femme à'Jsaae

(FAutkié, seigneur de Harville et an-
cien do Basoches député, en celte der-

nière qualité, aux synodes provinciaux

tenus à Àrgenlou le 24 sept. 4617, et

à Blois, le 11 juillet 1618. Do ses trois

frères, le premier, Benjamin, sieur de
Belessart, épousa iY. Le Vasseur; le

dernier, Antoine, sieur de Blainville,

prit pour femme N. de Bnon, et l'autre,

Fbançois, sieur de Villeray, laissa de

son mariageavec Elisabeth de Hémery,
un &ls , P. de Chartres , qui as-

sista au synode provincialde Charenton,

le 27 avril 4679, et qui mourut en
4601 , en protestant qu'il persistait

dans la profession de la religion réfor-

mée (Archiv. gén. N* 3377).
UIIA8A.N (Claude -Bsbnasd db),

mort en 4 709, est auteurd'une Histoire
abnqi'e du siècle courant, depuis

4600 jusqu'en 4686, Paris, in-42. Il

y a joint un Catalogue des historiens

du même siècle. Il travaillait à une se-

conde édition lorsqu'il mourut. Papil-

lon, qui se plaint de n'avoir rien décou-

vert sur sa famille, le suppose Ois de

Louis de Sournoise, seigneur de Bouze
et de Chasans, réfugié en Hollande, et

de Guillemette Berbisey.

CULASSAftlOM (Jean), ouCbassa-
G^fC^ÎV^ dppoLé Qf&$ ii 0 ?t ^

plus connu sous le nom de La Chasse,

naquit à Monistrol dans le Velay, et fut

uu des plus actifs propagateurs de la

Réforme en France. Ce fut lui qui, en

4556, organisa l'église deMcaux. Forcé

de quitter celte ville, il alla continuer

ses travaux apostoliques dans le Midi,

il prêcha d'abord secrètement dans la

maison de Désandrieux de Montpel-
lier; puis le courage des Protestants

croissant avec leur nombre, ils s'assem-

blèrent en plein jour chez Didier Bau~
dier; mais la police intervint : le dia-

cre tacy se sauva par-dessus les toits;

Talard, Baudier et litrgeiron furent

arrêtés elChassaoion se relir i a ijcuève

pour attendre un temps plus favorable.

Il ne tarda pas a être rappelé.

Selon les Pièces fugitives d'Aubaïs

,

les doctrines nouvelles furent précitées

vers le même temps a Montpellier par

Jean de La Chaîne, dont l'éloquence

fougueuse et entraînante leur conquit

un grand nombre de partisans surtout

parmi les jeunes gens. Nous soupçon-

nons que ce La Chaîne ne fait qu'une

seule etmime personne avec La Chasse.
Qoiqu'il en soit, l'église s'accrut telle-

ment que, las de se cacher comme des

malfaiteurs, les Protestants de Montpel-

lier célébrèrent leur culte publiquement

d'abord a l'Ecole-Mage, puis, le local

se trouvant trop étroit, dans l'église de

Saint-Matthieu, dont ils s'emparèrent*

L'arrivée de Vitlars interrompit l'exer-

cice, en contraignant les pasteurs à fuir.

Ce ne (utqu'après la mort de François II,

que Jean de La Chasse recommença à

prêcher dans des maisons particulières,

secrètement favorisé par Pierre de

Bourdic, sieur de Villeneuve, gouver-

neur de la ville, et par la plupart des

magistrats. A Pâques, il célébra publi-

quement laCène dans la maison du sieur

de Maupeau, et il continua ainsi jus-

qu'au mois de septembre où les Réfor-

més se saisirent par force de l'église

Nolre-Dame-des-Tables. Au mois de

jaov. 4563, le nombre des Prolestants

s'était tellement accru, que Chassauion

et Formy son collègue, ne pouvant

plus suffire à leur tâche, demandèrent

è Genève deux uouveaux pasteurs

(MSS. de Genève, 497 *», Carton 4).

A partir de cette époque, nous n'avons

plus trouvé, dans tout le cours de nos re-

cherches, une seule mention de Cltassa-

nion, jusqu'en (576 où il paraît qu'il

fut appelé comme pasteur à Metz.L'exer-

cice du culte ayant été de nouveau inter*

dit dans cette ville parHonri Hl, lorsque

la guerre se ralluma, Chassanion se re-

tira à Montoy, comme nous l'apprend

une lettre do lui à Théodore de Bèze,

où il rend compte à l'illustre réforma-

teur de l'état de l'église de Metz (MSS.
de Genève, 497 * a, Carton i); plus

tard, il passa vraisemblablement dans
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les pays étrangers. On remarquera, en

effet, que ses ouvrages ont été publiés

en Suisse et en Allemagne.

La Biogr. universelle en cite trois :

un traité De gigantibus eorumque re-

liqiiiis atque us quœ antè annos ali~

Çuot nostrâ eet&te in Galliâ reperta

sunt (Basil., 1 580, in-8-, Spir., 4587,

in-8'); les Histoires mémorables des

grands et merveilleux jugement et

punitions de Dteu (Morges, 1581, in

8*; Gen., 4 586, in- 8*); etune Histoire

des Albigeois, réduite en IV livres (Anv.

[Gen.], 4596, in-8»), assez mal écrite,

dit-elle, et avec une partialité trop évi

dente, d'après deux anciens mss., l'un

en vieux français, l'autre en languedo-

cien. A ces trois ouvrages, dont le der-

nier est aussi mentionné par le P. Le-

long dans sa Bibl. hist., et, avec le pré-

cédent, par Leu, il faut ajouter un livre

De monstris, signalé par Jticher sans

autre indication, des Loci aliquot com-
munes de quibus in ehrisliani homi-

tas orbe controversia est, et in qui-

bus nonuulla Bellartnini svphismata

perstringuntur (Geo., Jacq. Ghouet,

4598, in-8*), iudiquédans la Bibl. Tel-

leriana, et surtout VExcellent traicté

de la marchandise des prêtres (Ha-

nau, 4603, in-4J.).

CHASSÉ (David-Hsww ) , général

d'infanterie, nè à Thiel dans la Gucl-

dre, le 48 mars 4765, mort à Bréda, au

mois de mai 4849.

Chassé descendait d'une famillefran-

çaise réfugié en Hollande pour cause

de religion. Destiné par son père, ma-
jor du régiment de Munster, à suivre la

carrière militaire, il entra, comme ca-

det, dès l'âge de dix ans, dans l'armée

des Provinces-Unies; à seize, il fut

nommé lieutenant, et a vingt-deux, ca-

pitaine. Ayant embrassé le parti des

patriotes, et ce parti ayant succombé
par suite de l'intervention prussienne

,

en 4788, Chassé se réfugia en France.

Les services qu'il rendit dans les pre-

mières guerres de la Révolution, lui

méritèrent le grade de lieutenant-co-

en 4793. Deux ans plus tard, il

•na dans sa patrie avec l'armée

CHA
commandée parPiehegru; mais bientôt

il quitta le drapeau français pour ren-

trer dans les troupes bataves. Ce fut

sous les ordres du général Daendels

qu'il fit, en 4796, la campagne d'Alle-

magne. La même année, il se signala

en combattant contre les Anglais qui

avaient opéré un débarquement en Hol-

lande. Dans une nouvelle campagne au

delà du Rhin, il enleva une batterie au-

trichienne, et fit prisonnier un détache-

ment de 400 hommes, le 27 sept. 4 800.

Créé colonel en 4803, major général

en 4806, il fut employé en Espagne et

se distingua en plusieurs rencontres

par son habileté et son courage. Nom-
mé, en 4 808, commandant des troupes

hollandaises destinées a renforcer I ar-

mée d'Espagne, il surmonta tous les

obstacles que lui opposa l'opiniâtre ré-

sistance des habitants de la Biscaye, et

pénétra jusqu'à Madrid. La part hril-

lautc qu'il prit à différentes batailles, à

celles, entre autres, d'Almonacid de

Zorita eld'Ocagna, lui mérita le titre de

baron et unedonation de 4 0,000 francs

de rente. 11 se montra digne de ces dis-

tinctions, en sauvant par sa bravoure le

corps du général d'Ërlon qui s'était lais-

sé enfermer dans une gorge des Pyré-

nées. Elevé au grade de général de di-

vision, il fut appelé à la grande armée

avec laquelle il fit lacampagne de Fran-

ce. En 1 8 1 3, il se défendit vaillamment

dans Bar-sur-Aube et fut grièvement

blessé.

Après la restauration. Chassé retour-

na dans sa patrie et obtint du roi Guil-

laume le grado de lieuleuant-général.

Fidèle à son nouveau serment, il com-

battit à Waterloo contre ses anciens

compagnons d'armes, sauva une batte-

rie anglaise que la vieille garde avait

déjà fait taire, et contribua à la victoire

deWellington par une vigoureuse char-

ge à la baïonnette. Le roi des Pays-

Bas récompensâtes servicesen lni con-

fiant le commandement de la 4* division

militaire dont Anvers était le siège.

La révolution belge lui fournit une

àsonsou-
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sonservice. Lorsque l'insurrection écla-

ta à Anvers, il se retira dans la citadelle,

et lorsque les Belges tentèrent de s'en

rendre maîtres par un coup de main,

usant des atroces droits de la guerre,

avec une rigueur que blâmeront tou-

jours les amis de l'humanité et de la

justice, il bombarda la ville pendant

plusieurs heures, le 27 oct. 1830. Un
mois plus tard, l'armée française com-
mandée par le maréchal Gérard parut

sous les murs d'Anvers. Du 29 nov.au
23 déc, Chassé se défendit avec une
héroïque bravoure; il ne se rendit que

lorsque la brèche fut devenue pratica-

ble. Retenu comme otage, il fut envoyé

à Dunkerque, et il ne recouvra sa li-

berté qu'après le traité préliminaire du
12 mai 4833. Chassé, que le roi Guil-

laume avait créé général d'infanterie,

6e relira alors dans une terre qu'il pos-

sédait près de Thiel et vécut dans la re-

traite jusqu'à sa mort.

CilASSEBOLLF (François), dit

de Bcaupas, né dans le Dauphiné,

remplit pendant quelque temps les fonc-

tions pastorales à Tours (Voy. BE-
DOIRE) cl à Blois. Rappelé dans sa

province, il ne tarda pas à s'y voir en
butte à des poursuites qui le forcèrent

à s'éloigner, et il retourna à Blois où il

se trouvait lorsque les triumvirs s'en

emparèrent en 4562. 11 eut le temps

de fuir avec la plupart des membres de

son église. Ceux qui restèrent furent,

dit Crespin, traités d une terrible façon.

Les troupes parties, les chefs de la

commune se chargèrent de poursuivre

l'œuvre qu'elles avaient si bien com-
mencée. Une femme, nommée Nicole,

qui fut surprise priant avec quelques-

unes de ses voisines, fut jetée à l'eau,

et comme elle essayait de se sauver à

la nage, assommée i coups de bâtons

et de pierres. Louis Rollet, sellier,

« homme d'une singulière piété, » fut

attaché sur un âne, la face tournée

vers la queue, et noyé après avoir

longtemps servi de jouet à la populace.

Son beau-père, le pelletier Loré, vieil-

lard de 70 ans, fut aperçu lisant la

Bible et immédiatement massacré. Le

T. m.

mercier Pierre Prévost fut assommé
après qu'on lui eut crevé les yeux. Ré-
fugié à Mer, dont la population était eo
majorité protestante, Chassebœuf pou-
vait s'y croire en sûreté; cependant il

fut découvert et jeté en prison. On le

conduisit à Talsy, attaché à la queue
d'un cheval, pour le livrer à la ven-
geance du duc de Guise, qui donna
ordre de le pendre à un noyer sans

autre forme de procès. Chassebœuf
était accusé d'avoir dit , dans un ser

mon, qu'il voudrait manger du cœur de

Guise et de ceux qui lui ressemblaient.

Son accusateur était un des plus fé-

roces égorgeurs de Blois.

COAlMlACOUaT (N. de), mem-
bre du conseil du roi de Navarre, jouis-

sait à un haut degré de la confiance de

ce prince, qui le chargea a plusieurs

reprises de négociations importantes.

En 1582, les Réformés le nommèrent
leur agent auprès de Henri IU, en sorte

qu'il pourrait être considéré comme le

premier député général. Les actes mss.

d'un synode provincial du Berry, tenu

le 5 avril 1582, sous la présidence de

lielon (Fonds St-Germ. français, N"

911.46), nous apprennent que les égli-

ses lui faisaient un traitement de mille

écus par an.

CHASTAIGlflEB (Re*é de), ou

CoiSTEiGNER,seigneur deLiMDois, fils de

Godefroi de Chastai gnier et de Madelaine

de Fontenay-Néroudc, fut, en 1 579, dé-

puté par le Quercy a l'Assemblée poli-

tique de Montauban, et en 4594, il as-

sista à l'assemblée de Jarnac. Ce sont

les deux seules circonstances que l'on

connaisse de savie. Il mourut, en 1 605,

laissant de Claude de Salagnac, fille

de Giraud, seigneur de Rochefort et

des Etangs en Limousin , gouverneur

du jeune Henri de Navarre, et A'Isa-

beau de Pierre-Buf/ière, deux fils,

nommés l'uu et l'autre Isjlàc, dont le

second, sieur de La Grole, mourut sans

postérité, et dix filles : Isabexc, ma-
riée, en 4 590, avec Isaac de AJonnein

du Périgord; — Majiie, femme de Ja-

cob Des Bans, sieur d'Ajoult; — Su-
san.nk, épouse, en 4600, de Jacques

23
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D% Hfm*W*, sieur de La Vue: ^-Es-
thp.r, mariée, eu 4597, avec Geoffroy

Plaisant de Boucheat, sieur de La Ro-
che en Limousin;— Madelaine, alliée,

en 1604, à Jean de Montrebeuf, sieur

de La Nadalie; — Jeanne, femme, en

4606, fa Jean Beauvoir, sieur de La
Peyre en Périgord ;

— Anne, épouse,

en 1 605, de Jean de La Messerie de

Provence;

—

Isabeau, mariée, en 4604,

avec Daniel de Beavckamp, sieur de

Villeneuve-de-Bussac; — Martes et

Evi, mortes sans enfants.

Isaac de Chastaignier, sieur de Lin-

dois, gentilhomme ordinaire de la

' chambre du roi, épousa, le 40 août

464 4, Madelaine de Pons, fille de

Po%t%t de Pons et de Cécile de Dur-

fort; puis, en secondes noces, le 24
oct. 46Î8, Esther de Larmandie,
fille de Henri de Larmandie, sieur

de Longa-Barrière, et veuve de Ga-
briel (TAbzac, marquis de La Douze.

Le Dict. de la Noblesse nous apprend

qu'il laissa plusieurs enfants de ces deux

mariages ; mais il no mentionne que

l'aîné Pons, seigneur de Lindois, qui

mourut en 4684 après avoir abjuré. Du
Chesne, dans sa Généalogie des Chas-

teigner, nous donne les noms de dcui

autres fils, Louis et Daniel, et celui de

quatre de leurs sœurs, Madelaine.

Ùenriette, Claude et Madelaine.

René de Chastaignier avait un frère

cadet , nommé Pierre , baron Des
Etangs, qui servit sous La Noue et

Langoiran, notamment a la prise de

Périgueux, et qui périt assassiné. Le
baron Des Etangs s'était allié a la mai-

son de Durfort-Duras par son ma-
riage avec Jacquitte de Moussy. 11

mourut avant 4601, laissant un fils,

nommé Nicolas, qui épousa Madelaine

Barbarin, dont il eut Louis, M\rie et

Isabeau.

Ij est très-possible que, parmi les

nombreuses branches de la famille

Chastaignier, d'autres aient professé

la religion réformée. Aucun doute n'est

permis à l'égard de celle de Bretagne,

dont le dernier représentant mâle, Da-

niel, sieur de La Grollièrc, fut député

GJtt

an Synode national de 4634. Sa fille

unique Garriellb épousa Jacob Qvis-
eard, sieur d'Orfeuil.

C'est apparemment à cette dernière

branche qu'appartenait Jean de Chas-
taignier, ministre de Montrichard en
Touraine. A la nouvelle du massacre

de Vassy, ce pasteur chercha un asile

en Saintonge et fut invité par le sei-

gneur de Mortagne, qui avait embrassé

la Réforme, à desservir l'église du lieu.

Lorsque la guerre approcha de la Sain-

tonge, il voulut fuir en Angleterre ;

mais arrivé à Marennes, il changea de
résolution et retourna a Mortagne où il

continua à remplir avec zèle ses fonc-

tions jusqu'à sa mort, en 1609.

CIlAsTELAUD (Pierre de BOC-
SOZEL (4 ), "sienr de), gentilhomme

dauphinois qu'une passion malheureuse

pour la reine d'Ecosse, Marie StuarL,

ou plus vraisemblablement, une pas-

sion qui n'était plus partagée, condui-

sit sur l'échafaud en 1 564.

Nous emprunterons à l'auteur des

Vies des dames illustres et galantes le

récit de cette tragique histoire. Le
langage du temps nous semble néces-

saire pour peindre convenablement des

mœurs qui ne sont plus dans nos ha-

bitudes. « Ce Chastelard donc fut un
gentilhomme de Dauphiné de bon lieu

et de bonne part, car il fut petit-neveu

[pelit-fils, d'après de Thou] du costé

de sa mère de ce brave M. de Bayard,

aussi disait-on qu'il lui ressembloit de

taille, car il l'avoit moyenne et très-

belle et maigrehne, ainsi qu'on disait

que M. de Bayard l'avoit. 11 estoit fort

adroit aux armes et dispos en toutes

choses et à toutes honnestes exercices,

comme à tirer des armes, à jouer à la

paume , à sauter et à dancer. Bref il

estoit gentilhomme très-accomply, et

quant a Tarne, il l'avoit aussi très-belle,

car il parloit très-bien et mettoît par

escrit des mieux, et mesme en rime,

(t) Boscoicl ou Bossozcl. — Cel article,

qui , d'après l'ordre que noua suivons dans

uoirc Diction oiirc, tarait dû venir sous le

nom de tainiile du sieur «le Chastelard, a été

imoloutaircuicut déclassé dan* noire maoo-
nrrit.
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aussi bien que gentilhomme de France,
usant d'une poésie fort douce el geu-
tille en cavalier. »

Lorsque Marie Stuart quitta la Fran-
ce, le \ 4 août 1 561 ,

pour aller prendre
possession de sa couronne d'Ecosse,

Chastelard se trouva au nombro des
gentilshommes qui l'accompagnèrent
jusqu'à Holyrood, le palais de ses pè-
res. U était plus particulièrement au
service du duc de PamviLïe. L'ne vio-

lente passion attachait ce di:c aux pas

de la reine, et la tendre Marie ne voyait

pas ses poursuites avec indifférence.

On prétend même qu'elle lui avait fait

espérer le don de sa main, dans le cas

où il recouvrerait sa liberié. Il était uni
a Antoinette de La Marck, fille du duc
de Bouillon. Chastelard était donc
obligé par sa position d'entretenir la

reine dans ses bous sentimer.t? pour le

(ils du connétable; mais un lira de faire

les affaires de son m,;!li e, il parait qu'il

Ht les siennes.

« Ledit Chastelard..., continue Bran-
tome, se Ut connoistre 5 la reine co
qu'il estoit, en toutes ses gentilles ac-

tions et surtout en ses rimes; et en-
tr'autres il eu fit une d'elle sur une
traduction en italien , car il te parlait

et l'entendoil bien
,
qui commence :

Che gioua posséder ciltade e regni;

qui est un sonnet très-bien fait, dunl
la substance est telle : Oc qnoy sert

posséde'r tant de royaumes, citez, vil-

les, provinces, commander à Uinl de
peuples, se faire respecter, craindre el

admirer d'un chacun et dormir veuve,
seule et froide comme glace. H tit plu-

sieurs autres rimes très-belles, que j'ay

veucs escrilcs à la main , car jamais
elles n'ont esté imprimées que j'aye

vcu. La reine donc qui aimoit les let-

tres et principalement les rimes , et

quelquefois en faisoit de gentilles ( I
),

(i; Xniis ne ri>niiahso;îs i!.< ses pnisics (|uc
les s an.es qu'elle H» ur la mort de miii

c|>oiu Fiaiiçuis II, t't iious * « oiijci vics
Brantôme; les Adieux .! la I • raine, que uos
iiislorioii* contemporain*, a l'exception de M.
NigQnl, cl nos erilii|uc&, v compris M. Sainte-
Beuve, lui iilinbufnl eurore, ne m>dI fias

d'elle.

se pleut ) voir celles dudit Chastelard

el mesme elle lui faisoit responce : et

pour ce lui faisoit bonne chère et l'en-

trotenoit souvent. Cependant lui s'em-

brase couverlement d'un feu par trop

haut , sans que l'objet en peuve mais,

car qui peut défendre d'aimer? —
« Chastelard s'en retourne avec toute

la troupe en France, fort fasché et dé-

sespère d'abandonnér si bel objet. Au
bout d'un an la première guerre vint en

France. Luy qui estoit de la religion,

combat en soy quel parly il doit pren-

dre, ou d'aller a Orléans avec les au-

tres, ou de demeurer avec M. de Dam-
ville, et avec lui faire la guerre contre

sa religion. Çe dernier lui est tropam ir

d'aller ainsi contre sa foy et sa con-

science; de l'autre, porter les armes
contre son maislro lui déplaist graude-

meut : \>?.r quoy résout ny pour l'un uy
pour l'autre combattre, mais de se ban-

nir de France et s'en aller en Kscossc

et laisser battre qui voudra el là couler

le tems. U en ouvre les propos à M. de

Damville et lui découvre sa résolution,

et le prie d'escrire h la reine des lettres

en sa faveur. Ce qu'il obtint, et ayant

pris congé des uns et des autres, il

part, elle vis partir et me dist adieu

el une partie de sa résolution, car nous
estions bons amis.

« 11 fait donc son voyage et l'achève

heureusement; si bieu qu'estant arrivé

en Eseossu, et ayant discouru toute sa

résolution à la reine, elle le reçoit hu-
mainement et l'asseure estre 'le bien

venu.» Ici nous devons compléter le

récit de Brantôme. Knox nous en four-

nira les moyens. Si la reine s'était bor-

née à recevoir humainement son hôte,

racle d'injurieuse témérité dont il se

rendit coupable et qui lui roûla la vie,

ne passerai à nos yeux que pour un
trait de folie; mais le rigide réforma-

teur de l'Ecosse nous apprend que la

leinc lui permit certaines privautés

qui justifiant sa hardiesse.

Pendant tout l'hiver de 1 563 , Marie

Stuart lui Ht fétc el le traita en favori.

Ce n'était au palais que danses et ré-

jouissai.ces, dont il était le héros. H
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s'était rendu si familier dans le cabinet

de la reine , que les seigneurs de la

cour pouvaient à peine y avoir accès.

La tendre Marie s'appuyait familière-

ment sur ses épaules , et quelquefois

elle allait jusqu'à lui dérober un baiser,

ipold ly upoun ChatteUt't shoulder,

and tometyyuiprively ske tvold steal

a kisf of kis necke. Chastelard se crut

aimé et nous pensons qu'il eut raison

de le croire.

Reprenons le récit de Brantôme :

Abusant de cette bonne chère , con-

tinue-t-il, il voulut s'attaquer à un si

haut Soleil, qu'il s'y perdit comme
Phaèton, car forcé d'amour et de rage,

il fut si présomptueux de se cacher sous

le lit de la reine : lequel fut découvert,

ainsi qu'elle se vouloit coucher; mais

la reine, sans faire aucun scandale,

luy pardonna. Ledit Chastelard, non

cjQtenl et plus que forcené d'amour,

y retourna pour la seectide fois, ayant

oublié sa première faute et son pardon.»

M. Mignet, dans son Histoire de Ma-

rie Stuart, — histoire écrite avec au-

tant de talent que d'impartialité, —
racoule cette aventure un peu différem-

ment, d'après les historiens anglais.

Selon lui, Chastelard, après sa pre-

mière tentative, reçut l'ordre de quitter

la cour. Mais « loin d'obéir, il suivit

secrètement la reine dans le Fife , et

deux jours après , il se cacha de nou-

veau dans sa chambre. Marie Stuart

l'y aperçut encore au moment où elle

allait se coucher. Poussant alors de

grands cris, elle appela à son secours.

On accourut de toutes parts, et, dans

l'emportement de son indignation, elle

ordonna à Murray, entré l'un des pre-

miers, de poignarder Chastelard. Mur-

ray la calma et fit saisir le malheureux

gentilhomme, qui, deux jours après,

fut condamné à avoir la tête tranchée.»

Brantôme semble trouver tout à fait

légitime et naturelle cette manière ro-

yale de se débarrasser des importunités

d'un fou. «Alors, la reine, pour son

honneur et ne donner occasion à ses

femmes de penser mal, voire, à son

peuple s'il le sçavoit [quelle austère

vertui la veille de sa passion scanda

leuse pour David Riccio et plus scan-

daleuse encore pour Bothwell, le meur-

trier de son mari et son futur époux I]

perdit patience, le mit entre les mains

de la Justice, qui le condamna aussi-

tost à avoir la teste tranchée, veu le

crime du fait, et le jour venu, ayant

esté mené sur l'échaffaut, avant mou-
rir, prit eu ses mains les hymnes de

M. de Ronsard : et pour son éternelle

consolation, se mit à lire tout entière-

ment l'hymne de la mort, qui est très-

bien fait pour faire abhorrer la vie, ne

s'aidant autrement d'autre livre spiri-

tuel, ny de ministre, ny de confesseur.

Après avoir fait son entière lecture, il

se tourna vers le lieu où il pensait que

la reine fust et s'écria haut : Adieu la

plus belle et la plus cruelle princesse

du monde, etpuis fort constamment ten-

dant le col à l'exécuteur, se laissa dé-

faire fort aisémeut. » Knox dit, au con-

traire, que Chastelard fit une sainte

confession, ke maid a godly confet-

sioutt, ce qui, dans l'esprit de l'austère

réformateur, veut évidemment signifier

qu'il raourutdans les sentiments du pro-

testantisme.

Le Laboureur, dans ses Additions

aux Mémoires de Castelnau, nous a con-

servé une assez méchante romance que

Chastelard doit avoir composée pour

fléchir les rigueurs de sa dame. Si ce

chant est réellement de lui, l'historien

se trompe en le rapportant à l'année

\ 566, car alors l'infortuné poète n'exis-

tait plus.

En voici le premier couplot :

Antre*, prêt, monts cl plaines.

Rochers, forcU et boU

,

Ruisseaux, fleuves, fontaines,

Où perdn je m'en vois

,

D'une plainte Incertaine,

De sanglots tonte pleine,

Je veux chanter

La misérable peine

Qui me fail lamenter.

Le poète termine par des sentiments

de résignation auxquels il aurait bien

dû rester fidèle; car il est toujours dan-

gereux de pousser trop loin le jeu avec

les grands, et surtout lorsqu'ils ont les
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tribunaux et les parlements à leur dé-

votion.

Hais s'il t'est agréable

De roc voir misérable
En tourment tel,

Mon malheur déplorable
Soit sur moy immortel.

AJlard nous apprend que de son temps
les curieux possédaient plusieurs piè-

ces de vers de Chastelard en manu-
scrit.

CHASTELET (fuanç. -Matthieu),

esprit précoce, que son père, noble

homme François Chastelet, comédien
ordinaire du roi, produisit dans le mon-
de sous le nom d'emprunt de Bbau-
cbastkaf qu'il avait pris en montant
sur le théâtre.

Le jeune Chastelet, né à Paris le 8
mai 1645, fit paraître, dès son enfance,

des dispositions extraordinaires. A l'âge

de dix ans, sans avoir eu, dit-on, d'au-

tre précepteur que lui-même, il parlait

l'italien comme le français, entendait

parfaitement l'espagnol, et traduisait à

livre ouvert les épigrammes de Martial;

il était, en outre , savant dans l'histoire

et dans la géographie; il avait l'intelli-

gence de tous les termes de la philoso-

phie, et, par-dessus tout, il était poète,

c'est-à-dire qu'il tournait très-genti-

ment de petits vers.

Un tel phénomène ne pouvait man-
quer d'attirer l'attention des curieux.

Le bruit en vint aux oreilles de Chris-

tine de Suède, petit-esprit philosophe,

qui se trouvait à la cour de France,

dans ce même hiver de 1657, qui fut

témoin du meurtre de son amant Mo-
naldeschi. Celte princesse désira voir

le ieune prodige, et elle en fut si char-

mée qu'elle en parla à la reine-mère et

le recommanda aux faveurs du roi. Une
physionomie ouverte et éveillée, un re-

gard curieux et intelligent, un corps

bien pris dans sa taille, telles étaient

les qualités naturelles qui contribuaient

à mettre en relief les avantages du jeune

Chastelet. Présenté à la Cour, son triom-

phe fut complet; le roi applaudit et tous

les courtisans applaudirent avec le roi.

Cependant Monsieur, frère du roi, se

permit d'avoir un avis : il soupçonna

une supercherie. On résolut donc d'é-

claircir la chose. On enferma le jeune

poète dans un cabinet du château— la

Cour étaitàCompiègne— et on lui don-

na un sujet de composition. Ce sujet

était pauvrement imaginé par le prince,

et il fut tout aussi pauvrement traité

par le poëte. Mais le sonnet auquel il

donna lieu, et que nous rapporterons,

n'en passa pas moins à la Cour pour un

chef-d'œuvre.

Je possède le cœur d'une boite maistresse,

Je suis dans mon jeune âge, elle dans son
[printems,

Je l'aime infiniment, elle a de la richesse,

[j'anens.

Rien ne manque a nos vœux qu'un sent an que
[contens,

L'bymen, après cet an, nous doit rendre
[grrs*c;

Et nous serons comblez de plaisirs, d'alie-

[eclatans,

Mais dans le champ de Mars, par cent (ah*

Je veux auparavant signaler mou adresse.

[roop mieux
Quelqu'un médira bien qu'il vaodroit lie.ni-

Attendrc ce moment auprès de ses beaux yeux,

Et qu'aucun des amants enfin ne me ressemble;

Mats je luy répondra? qu'en devenant guerrier.

[semble

Je veux montrer a Ions que je sray joindre en-

En an mesme sujet le myrthe cl le laurier.

Au lieu de produire son fils dans lo

monde, Beauchasteau aurait dû l'en-

voyer à l'école. Les plus heureux gé-

nies, s'ils ne sont fécondés par l'élude,

ne donnent que de mauvais fruits. Sous

la direction d'un bon maître qui se fut

appliqué à retarderplutôt qu'à hâter son

développement, à remédier, eu un mot,

par une sage discipline à son état ma-
ladifplutôtqu'à l'empirer, lejeune Chas-

telet, arrivé à l'âge de la maturité, au-

rait sans doute donné autre chose qu'un

versificateur de bouquelsàChloris. Mais

au lieu de lui faire suivre ce régime

fortifiant, on se hâta de le produire avant

le temps sur la scène, et il en disparut

avant le temps. C'était dans l'ordre :

les fleurs nées en serre chaude n'ont ni

parfum ni durée.

Ce n'est pas que dans le volume de
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ses poésies ou plutôt de ses compliments

en vers (car ce n'est qu'une anthologie

de compliments, sous forme d'impromp-

tus, adressés aux principaux personna-

ges de la Cour) on ne remorque des

qualités estimables qui promettoi«'iil un

bon poète dans le genre léger. La ver-

sification en est aisée; il y a des pen-

sées finement exprimées; le tour d'es-

prit du poète est souvent gracieux. Par

exemple, nous n'avons rien a. reprendre

a ce fade compliment que le jeune en-
fant adresse a la duchesse de Sully :

Si la jeune Btnuie qui causa Uni d'alarmes,

qui mit cliei les Trovens et la flamme et les

[armes,

F.t Ht de lears eulnns périr josqnts au oom,

but esté comme vous en charmes si (econde,

Au lien d'enibrazer llion,

Elle eût enibrazé tout le monde. —

Non plus qu'à celui-ci à la duchesse

de Créqni, si ce n'est un mot qui nous
plafl même dans son enfantine incor-

rection :

Tout est charmant en «ou», belle et jeune du-

[ehesse.

Soit pour l'esprit, soit pour le corps,

Vostre aspect doune des transports

A la plus austère sa?e»e ;

Et n'il m'fit permis de ttmirr
,

Je dis que l'inearnat «te vostre belle bonctie

Peut exciter le plu* farouche

A lui dérober un baiser.

Richelieu n'eût pas été plus galant,

lorsqu'on pense que c'est un enfant

de dix ans qui s'exprime ainsi, il sem-
ble lui voir des rides au visage.

Chaque seigneur, chaque grande da-

ine de la Cour voulut avoir son bouquet,

et le poëte fut généreux : il eut des

flatteries, dc9 cajoleries, dos meoteries

pour tout le monde. La poésie est lé

langage de la fable. Lorsqu'à la fin, la

Cour se fut assez amusée, on mil de

c' ié le jeune prodige. Mnzarin, le dis-

pensateur des grâces, lui donna une

pension de mille livres, et le chancelier

Séguier lui promit une rente de cent

écus afin qu'il piïl renouveler les cor-

des de sa lyre. Ainsi finit la gloire du
jeune poète.

Dès ce moment, tout devient incer-

tain dans la vie de Chastelet. Il parait

que son père se laissa persuader par

son confesseur qu'il était un grand

coupable, parce qu'il interprétait sur

la scène les chefs-d'œuvre de Cor-

neille. C'est pourquoi il voulut sans

doute racheter l'énormité de ses péchés

en vouant son fils, comme victime ex-

piatoire, au culte des aulels. Mais nous

verrons que l'événement tourna à sa

confusion. Au lieu de chercher à dissi-

per les ténèbres qui entourent cette par-

tie de la vie de Chastelel, on dirait que

M. Weiss (Biogr. unlv.) s'est plu à les

augmenter, tellement que c'est a ne

plus s'y reconnaître. Du moins aurait-

il dû nous faire savoir ses sources et ne

pas nous renvoyer simplement a un

écrivain qui le contredit. Selon lui, il

y aurait eu deux frères Chastelet, l'un

appelé François-Matthieu et l'autre Hip-

polyle. François-Matthieu, le poète,

aurait passé en Angleterre en 1659,

avec un ecclésiastique aposlat. «Crom-
•well [malheureusement le vrai Crom-
well, Olivier,étaitmortle 1 3 sept. 1 658]
accueillit avec distinction le jeune poète

et chercha par ses bienfaits à le rete-

nir à Londres, mais inutilement. Il quit-

ta l'Angleterre vers 1661 [Charles H
régnait alors] pour se rendre en Perse

avec son premier compagnon de voya-

ge, qui y était envoyé comme mission-

naire. On ignore ce qu'il est devenu

depuis celle époque. » Il est bien éton-

nant qu'un enfant de treize ans ait

pu disposer si librement de sa personne.

Le récit de M. Weiss ne nous inspire-

rait aucune, confiance. Quant au frère,

Hippolyte Chastelet, il serait entré, en

1666, dans la congrégation des Pères

de la doctrine chrétienne, y aurait pro-

fessé pendant quelque teins les huma-
nités, et se serait fait ensuite une ré-

putation comme prédicateur. Ayant
quitté sa congrégation, en 1672, il se

serait retiré au monastère de la Trappe
qu'il abandonna peu après pour passer

en Angleterre. 11 prit alors le nom de

Lusancy et ayant embrassé le protes-

tantisme en 1 675, U fut fait ministre et

prêcha à Londres avec un grand ap-

plaudissement. « On assure, termine
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le biographe, que sur la (In de sa vie,

il se repentit sincèrement de sa con-
duite et que n'ayant plus de règle cer-
taine de croyance, il varia sans cesse

d'opinions et mourut dans le socinia-

nisme. » Singulière preuve de repeutirl

Nous ignorons où M. Weiss a puisé

ces détails et ces dates; mais nous som-
mes porté à croire qu'il a fait deui bio-

graphies d'une seule. Sainte -Marthe,

dans ses Lettres édifiantes , nous con-
firma en cette opinion. Après avoir

raconté les détails d'une rencontre ro-

manesque que fit Beauchasteau à No-
tre-Dame de Paris, il nous apprend que
ce comédieu avait un (Us de l'éducation

duquel il prenaitun soin extraordinaire.

Ce lits, dit- il, était auteur d'un volume
de poésies qu'il avait publié lorsqu'il

n'avait pas encore l'âge de dpuze ans.

Il ne peut doue y avoir de doute sur

son identité. « Ce jeune homme étant

arriva un Age où l'on pense à se choi-

sir un genre de vie conforme à ses in-

clinations, se détermina à l'état ecclé-

siastique; et comme il erut que la pré-

dication serait un bon moyen pour s'a-

vancer et pour entrer avec réputation

dans los bénéfices, il forma le dessoin

d'être prédicateur. Quelqu'un lui dit

que M. l'abbé Le Roi le pourrait aider,

et dans cette espérance il l'a lia trouver

a Haulefontaine. Uy fut reçu avec bonté;

mais cet abbé lecoonaissant assez pour
sçavoir qu'il avoit plus besoin de faire

pénitence que de la prêcher aux autres

[sans douté que M. l'abbé était un de
ces ascètes qui regardent la poésie

comme un art de Satan et le théâtre

comme une chaire de pestilence], il ta-

cha dn lui persuaderque la prédication

étant l'office des apôtres, des évoques
ut des pasteurs, il étoit très-dangereux

de s'y ingérer sans vocation Je ne
sçai si ce^cune homme fut persuadé

par ce discours, ou s'il feignit de l'être;

mais on fin il témoigna qu'il vouloit al-

Icr à ta Trape, et il en prit le chemin.

Va de mes amis le vit dans un lieu où
il passa; mais il a paru par (a suite qu'il

jouoit 1a comédie i car il ne Ait pas long-

temps à la Trape, et l'on apprit fort peu

après, qu'il cloit passé a Londres, où,

our se donner quelque crédit parmi les

rotestans , il prit un nom d'importance

et s'appela Lusanci. Il dit qu'il étoit

frère de M. de Pomponne, parce qu'il

avoit appris qu'en effet il y en avoit un
qui portoit ce nom ; il assura de plus

qu'il étoit docteur de Sorbonne, tachant

de se mettre en la place d'un célèbre

docteur qui portoit aussi le même nom;
il ajouta que travaillant avecM * Àrnauld,

sou oncle, au livre De la Perpétuité,

et ayaut reconnu que ce docteur agis-

soit de mauvaise foi et contre sa con-
science, il avoit résolu de se séparer

d'une Eglise qui n'est soutenue que par

le mensonge [Quel étrange raisonne-

ment ! J
• Comme il n'y a point de fourbe qui

ne trouve des dupes [encore faut-il que

la fourberie ait quelque apparence de

vérité], le nouveau Luzanci réussit si

bien, qu'on le pria d'accepter une cha-

noinie, en attendant que l'on pùl ré-

compenser son mérite par quelque évô-

ché. On sçut bientôt à Paris qu'un doc-

teur Lusanci, frère de M. de Pomponne,
paroissoità Londres. Les vrais Luzanois

en furent informez. Après bien des re-

cherches, ils découvrirent qui étoit cet

imposteur, et Mil. tes Proleslaos , de
lenr part, no manquèrent pas d'être in-

formez aussi des artifice» de leur nou-
veau prosélyte ; mais ils excusèrent son
crime et louèrent son adresse. Voilà,

monsieur, mon histoire, qui est une
preuve que la science et. l'esprit, sans

la piété, ne servent qu'à donner de la

vanité, du faste, do la présomption et

de la hardiesse, et à faire commettre
toutes sortes d'excès. »

Dans ce récit, on doit évidemment
faire la partdel'espritde secte ; il y a un
système de dénigrement si légôremeut

ourdi qu'il se détruit de lui-même; noua
n'insisterons donc pas; nous ferons

seulement remarquer que des paroles

de Sainte-Marthe il résulte que Beau-
chasteau n'avait qu'un fils nommé Fran-

çois-Matthieu , et qne c'est à lui que
doivent se rapporter tout» les

.
faits at-

tribués à son prétendu frère Hippolyte.
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C'est aussi ce que nous trouvons con-

firmé dans les Nouvelles littéraires

(Arast. 4720).

En résumé, il paraît que Chastelet

renonça de bonne heure aux Muses

pour suivre la carrière ecclésiastique.

Mais, avec l'étude, des doutes s'éle-

vèrent dans son esprit sur la vérité

du dogme catholique. Trop honnête

alors pourcomposer avec sa conscience,

il passa en Angleterre et embrassa les

principes du protestantisme. On ignore

pour quelle raison il prit le nom de Lu-
sancy, peut-être même l'avait-il déjà

pris en entrant au séminaire, à cause

delà profession de sou père ; mais quoi

qu'il en soit, son intention ne pouvait

être de se faire passer pour un fils de
Robert Arnauld d'Andilly. La super-

cherie eût été trop facile à constater.

L'Angleterre n'était pas plus alors

qu'aujourd'hui un pays perdu sanscom-
munication avec le monde. C'est sous

ce nom de Lusancy que Chastelet fut

appelé à remplir les fonctions de mi-
nistre deHarvrich, en 4718, après avoir

desservi quelque temps l'église de La
Savoye.
On lui doit les deux ouvrages sui-

vants :

f. La Lyre du jeune Apollon ou

La Mme naissante du petit de Beau*
chasteau, dédiée au roy. Ipsa Mi
blandos fundent cunabula fores ,

Paris, 1 657, in- 4*, divisé en deux par-

ties. — Orné de bons portraits en taille

douce, d'initiales et de culs-de-lam-

pe coloriés. Première partie, pp. 161

sans les pièces préliminaires. — Por-
trait du petit de Beauchasteau, repré-

senté à l'âge de onze ans, avec cette

épigraphe :

Il n"a pas sujet de se plaindre

Si Toii ne r-L-ussil a taire sou portrait;

[fait,

On n'en peut jamais voir qu'un trayon Impar-

[peindre.

Comme il est tout esprit, on ne sçaurait le

Après la préface ,
qui est due a la

plume de M. Maynard, conseiller du

roi, et qui nous donne sur le jeune

Beauchasteau quelque» détails biogra-
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phiques, dont nous avons profité, sui-

vent une foule de pièces de vers a la

louange de l'enfant prodige. Brébeuf,

Scarron, Gilbert, Lebrun, Lambert,

Colletet, etc., la plupart des littérateurs

en renom, s'empressèrent de lui payer

un tribut d'éloges. Nous ne citerons que

ce gracieux petit panégyrique que

l'on n'aurait peut-être pas attendu du
rade traducteur de la Pharsale :

Jeune oracle, enfant précieux,

Dont l'esprit s'est ouvert aussitôt que les yeoi,

(visse ;

Vos begayemens rimez n'ont rien qui ne ra-

(moaler.

Sur le mont des neuf Sœurs vous n'auriez sera
Il faut bien que vostre nourrice

Ayt pris soin de vous y porter.

Lepoi'te entre ensuite en matière,

en commençant par les plus gros bon-
nets : d'abord le roi à qui il adresse un
Sonnetprophétique qu'il avaitcompo-
sé a l'âge de neuf ans, ce qui en fait le

principal mérite sans en augmenter la

valeur; puis la reine-mère; puis les dif-

férents membres de la famille royale;

puis la reine de Suède; puis le cardi-

nal Mazarin, qui a pour sa part un
Madrigalprophétique en italien; puis

ses nièces; puis les ministres; les

courtisans, les courtisanes, dans l'or-

dre de leur dignité.

Seconde partie, pp. 117. Dédicace

à Mazarin, en italien. Celte seconde

partie du volume est plus particulière-

ment consacré à Messieurs du Clergé,

et à des princes italiens; elle se termine

par des Imitations de quelques épi-

grammes prises de Martial, d'Oven
et de Barclay, et autres pièces de
l'intention de Vauthcur.—Quelques

rimes de la fable de la Cigale valent

mieux, selon nous, que tout ce fade

recueil de fadaises. Telle est en un root

l'impression que nous a laissée ce li-

vre. Les beaux sentiments 4e la ga-

lanterie n'étaient pas le lait qui conve-

nait à une Muse naissante.

II. Abrégé de la vie de Frédéric,

duc de Schomberg, marquis du St-
Empire, général des armées du roi

de la Grande-Bretagne, par deLu-
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sanry, ministre de Harwick, Amst.,

4690, iD-12.

CHATEAUNEUF (Charles db),

conseiller au parlement d'Aix. Comme
plusieurs de ses collègues, Chaleauneuf
avait embrassé de bonne heure les opi-

nions nouvelles; cependant nous n'ose-
rions afOrmer que ce fut lui qui prit part à

la conspiration d'Amboiseet se chargea
de soulever la Provence. 11 était toute-

fois assez connu comme huguenot, pour
avoir à craindre le fanatisme des Catho-
liques; aussi lorsque Sommerive entra

dans Aix en 4 56î, il se hata d'en sortir

avec cinq autres conseillers François
de Gênas, Honoré Sommât. Aildré
Pena, Jean Ferrierjean d'Arcussia,

et Pavocat-général Jean Puget. L'évé-

nement justifia leur prudence. A peine

étaient-ils hors des murs, que Tordre

fut donné de les arrêter. On ne trouva

que leur collègue Salomon, « person-

nage d'honneur et de qualité » lit-on

dans l'Histoire de Provence par Nos-
tradamus

,
lequel fut jeté en prison;

mais dans la nuit la populace ameutée
l'enleva de force, le traîna au couvent

des Jacobins et l'égorgea. Sa mort fut

comme le signal des épouvantables

massacres qui couvrirent de sang la

Provence presque tout cutière (Pièces

justificatives, N« CM.)
CHATEILLON (Sébastien), ap-

pelé pins ordinairementCASTAMOM(l),

célèbre traducteur de la Bible. Né, en
4515, à Châtillon en Bresse, Castalion

mourut a Baie, le *9déc. 4563, non
pas de la peste, comme on l'a dit, mais
d'une atrophie, suite de la misère, ain

si que l'attestent Montaigne et Sca-
liger.

Ses parents étaient pauvres, mais

honnêtes et pieux. Hoc habuit pater

meus boni, raconte Castalion en par-

lant de l'éducation qu'il reçut dans sa

famille, quamvis in magna religionis

ignorantia, ut à furto et mcndacio im •

primis, et ipse abhorreret et abhorren-
dum doceret. Itaquc erat nobis vulgô,

me puero, in ore hoc nostrate prover-

(t) On troare aoui ton nom écrit ùuttil-
iout C*st,Uon, CmUHm, OuleUion.

bium : Ou pendre, ou rendre, ou les

peines d'enfer attendre. » Ces préceptes

de probité vulgaire étaient la seule in-

struction que son père pût lui donner;

aussi ses heureuses dispositions se so-

raient- elles étiolées faute' de culture,

si, dans un Age où la plupart des hom-
mes ont encore besoin d'un mentor,

Castalion n'avait eu la bonne fortune

d'être choisi pour gouverneur de trois

i'eunes gens d'une famille noble de

^yon, qu'il accompagna a l'université.

Cette circonstance propice lui permit de

satisfaire son immense désir d'appren-

dre. On ignore quelles circonstances

ramenèrent à embrasser les doctrines

de la Réforme ; on sait seulement qu'en

4540, il alla à Strasbourg où il se lia

d'amitié avec Calvin chez qui il logea

pendant quelque temps. Forcé, par l'ar-

rivée de M" de Verger et de sa famille,

à céder la modeste chambre qu'il occu-

pait, il n'interrompit pas toutefois ses

liaisons avec le grand réformateur qui

l'estimait fort à cette époque à cause de

ses profondes connaissances en grec et

en latin, et qui, de retour à Genève, l'y

appela pour remplir la place de régent

au collège.

Castalion était du petit nombre de

ces théologiens philosophes qui, dans

la sincérité de leurs aspirations vers la

vérité absolue, n'entendaient pas se

laisser imposer leurs croyances reli-

gieuses par une autorité quelconque;

mais qui, fidèle au principe du libre

examen, prétendaient se former eux-

mêmes leurs convictions par l'étude at-

tentive des Ecritures. Le sceptique

Bayle, qui usait lui-même assez large-

ment de cette liberté, ne pouvait lui

faire un crime de son indépendance

d'esprit ; aussi se contente-t-il de lo

blâmer de n'avoir pas suivi le conseil

donné par Esope aux commensaux des

rois. Pour nous, nous le lo.uerons hau-

tement d'avoir, au sein môme de la mi-

sère, dédaigné de s'abaisser à une lâche

hypocrisie.

Ce fut sa noble franchise, jointeà ses

principes de tolérance, qui lui attira la

haine de Calvin et par suite celle des
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Calvinistes rigides. Les Catholiques ne

se montrèrent pas moins acharnés :

Rome l'inscrivit dans son Index parmi

les hérétiques de première classe, et ses

écrivains l'accablèrent de sarcasmes el

d'injures. A de rares exceptions près,

ce fut donc un concert universel d'ana-

thcm»s contre celui que les théologiens

de Genève appelaient « un instrument

choisi de Satan », dans la Préface de

l'édit. du N. T. publiée en 1560. De
Th'>u lui-même, plus impartial d'habi-

tude, s'est fait l'écho des calomnies ré-

pandues contre le réprouvé.

Les différends entre Calvin et Casla-

lion commencèrent au sujet du refus

que firent plusieurs ministres de visiter

les pestiférés (1). Ils augmentèrent

lorsque Castalion osa proposer de re-

trancher du canon de la Bible le Can-

tique des cantiques, qui n'était, selon

lui, qu'un épithalame obscène. En
avouant qu'il ne pouvait croire au dog-

me de la descente aux enfers et que l'é-

lection était un mystère incompréhen-

sible à son intelligence, il acheva de

s'aliéner l'esprit du sévère réformateur

qui n'aimait pas, il l'a prouvé de rc*le,

a entendre contester ce qu'il tenait pour

vrai. Non-seulement Castalion ne fut

point admis au ministère, dont il était

d'ailleurs jugé digne; mais pour met-

tre fin à des querelles qni répugnaient

à son humeur pacifique , il dut pren-

dre le parti de donner sa démission

el de se retirer dans une autre ville.

« Scholx magisterio spontè se ahdiea-

vit, » dit Calvin lui-même dans une at-

testation des plus honorables qu'il don-

na à son ancien ami, el il ajoute que si

Castalion ne fut pas ordonné ministre,

soft hétérodoxie seule en fut la cause,

et non pas « ahqua vit.-e macula. »

Celte attestation authentique, retrouvée

dans les papiers de Zvinger, a été pu-

bliée en entier par Herzog dans l'Athc-

n ) (•autiér remarque que ptûsieurs mifll*-

tres rt-fusèrent d'entrer dans l 'hôpital peati-

U'iiiiel, disant qu'il» iraient plutôt au diable".

Sur leur refus, Castalion s'offrit. On tit dans

tes Registres da Conseil, M«s ta date du t**

mai t5V3 : Gllttillon réfttnt s'offre pour être

ministre de l'hôpital pestilentiel.

me raurica". Comment donc liize a-t-

il pu écrire et Tabaraud répéter encore

dans l.i P.ioLT. r.niv., que Castalion fut

honteusement chassé de Genève ?

Teissier, qui partageait les préven-

tions générales contre Castalion, pré-

tend, en citant les Eloges de Sainte-

Marthe, qu'il demanda d'abord au can-

ton de Berne un asile qui lui fut refusé;

Herzog, au contraire, affirme qu'il se

rendit a Bàlccn quittant Genève. Pen-

dantplusieursannées, il y mena la viela

plus misérable, réduit, pour subsister

avec sa famille, à labourer la terre et

à repêcher le bois que le Bhin entraî-

nait dans ses débordement?» rude tra-

vail qu'il partageait avec les plus pau-

vres habitants de la ville et qui était

pavé à raison de quatre sous par sept

brassées. Le cœur se serre quand on

souge aux angoisses morales que dut

éprouver cet homme, un des plus émi-

nents de son siècle par son savoir, et

en même temps un des plus /ecomman-
dables par ses vertus. La religion seule

put le soutenir dans d'aussi terribles

épreuves, et lui donner la force de les

supporter. Sa douceur, sa patience ne

se démentirent jamais. Longtemps il

méprisa les odieuses attaques de ses

ennemis, el lorsqu'il se décida à répon-

dre, il le fit d'une manière victorieuse,

sans sortir des bornes d'une admirable

modération. « H faut demeurer d'ac-

cord, dit Bayle, que Castalion, héréti-

que tant qu'il vous plaira, donnoit de

plus beaux exemples de modération

dans ses écrits que les orthodoxes qui

l'allaquoient. » Le style de son apolo-

gie contraste étonnamment, en effet,

avec la viruleuce des écrits de Calvin

et de Dhe que la belle protestation de

Castalion contre lo supplice de Servit

avait tout à fait exaspérés. Avides do

recueillir et empressés à propager sans

examen les bruits inventés le tolus sou-

vent pour flatter leur haine, ils l'accu-

sèrent des vices les plus odieux, d'or-

gueil, de perfidie, de cruauté, d'ingra-

titude; ils ne rougirent même pas de

lai faire un crime des expédients pat

faitement honorables auxquels la pau-
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vrclé le forçait de recourir pour nour-

rir sa (femme et ses enfants.

Grâce à l'amitié du libraire Oporin,

Castalion put mettre au jour quelques

ouvrages. dont le mérite incontestable

lui valut enfin, en 1552, une chaire de

professeur de grec. Les faibles émolu-
ments attachés à celte place améliorè-

rent un peu son sort sous le rapport

Matériel; mais il n'en continua pas

moins à être en bulle à la calomnie,

arme qu'aiment à employer les passions

politiques ou religieuses. Plus d'une

fois les Ihéologions i!e Genève es-

sayèrent de l'expulser de sa chaire:

mais leurs menées n'aboutirent qu'à

faire condamner par l'université de

Baie les Noies surPEpItre aux Romains,

comme contraires au dogme de la pré-

destination. La pureté des mœurs de

Castalion, sa simplicité, sa modestie,

son immense savoir lui servirent d'é-

gide tant qu'il vécut. Apres sa mort,

ses implacables ennemis s'attaquèrent

à son cadavre qui avait été déposé dans

le tombeau de la famille Grynauis. Il

en fut tiré par ordre de Jean-Jacques

Grynams et jeté on ne sait où. Pour le

venger sans doute de ces outrages,

trois polonais, ses anciens élèves, lui

firent élever un monument dans l'é-

glise cathédrale. Parmi le grand nom-
bre d'épilaphes qui furent composées

en son honneur, nous en reprodui-

rons une qui résume en quelque sorle

sa vie.

Jcjuuas crebro cœnas et pramlia nudo
Sumerc cura pana proie solrbal agro.

'Juin etiam orentis 0.00 posset fripon brunix

Pellere, vel tenues ritepartrè rlhos :

Ex Ilheiio manions veDi«iitia ligna inhebat
f.nm gravis iu^i n les fuderat imberaquas.

!Src pudor interdùm pîsres oapiare sub andis.

>n pador et rastris Hndere pingoe solom,

Ut rharam iworem posset toboleim|ue lenellam

Hinc alcre et sortis, damna levare sua?.

Notice biAliograpiuqué.

I. Dialogorum sacrontm lib. IV.

Duplessis d'Argentré en indique, d'a-

près un index dressé par la Sorbonne,

une édit. de Lyon 1 540 restée incon-

nue à tous les bibliographes, oui don-

nent comme là prenrièré telle de Dâle,

1545, in-8\ (1) — LaBiogr. univ.

avoue « que les règles du discours y sont

bien observées, et qu'il y règne une

grande naïveté » ; nuis, ajoute-l-elle,

car Tabaraud n'aurait pu consentit à

louer sans réserve l'ouvrage d'un hé-

rétique, « le ton trop familier n'en ré-

pond pas toujours à la dignité des su-

jets et au respect convenable pour les

vérités sacrées. » Nous douions que h
fauiilinrilé du style soit un défaut dans

un ouvrage destiné a l'enfance, et ce

qui nous confirme dans notre opinion,

c'est le succès que ces dialogues out

obtenu en Suisse, en Allemagne, en
Ecosse, en Angleterre, c'est-à-dire

dans les pays de l'Europe où l'on se

connaît le mieux en instruction reli-

^icuse et en enseignement élémentaire,

s ont été réimp. six fois à Baie de

1548 a 1565; ils l'ont été trois fois h

Londres de l<iG5à 1580 et deux fois

à Edimbourg en 1698 et en 1715.

L'Allemagne nous «n offre quatre édit.

celles de Leipzig, 1588, in-8"; de Lan-

dau, 1710; de Francf., 4756, et dè

Francf. et Leipz., 1767, in-8v Ils ont

même été trad. en anglais par Belhmy
tous le titre : Yonth's Sctipture re-

membrances, or Select ûacred stories

by nay of fâmiliar dialogue*, Lond.,

1742, in-8».— Le 1" livre comprend
33 dialogues; le V, 39; le 3\ 18, et

le 4«, 47. C'est une histoire abrégée

de la Bible, en fort beau latin, depuis

la création de l'homme jusqu'au juge-

ment dernier.

H. Jouaspropketa carminé latino

heroïco, Basil., 1545, in-8»; 1547,

in-4»; 1548, in-8 è ;Edinb., 1690, 8".

III. Sibylliua oramla de grœco ih

latinnm conversa, Basil., 1540, in 8*.

IV. Sirillui, ecloga de natiiitate

Christi sahatoHs, Basil., 1546.—
Publié dans un recueil de Bucoliques.

V. Moses latinns, scfHcet Geiiesi*,

Exodus, Leviticus, Numeri et Deu-
teronomium, ex hebrao factus, Basil.,

fl) La btblioth. publique de Génère pos-
sède Dialogi sacrt , lib, secmtéu» H Içrliu*,

4543, i i-i s. Il^parartriit doue qu l'èdit de
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4546, io-8\ — Castalion a accompa-
gué cette trad. de notes où il émot des
opinions fort remarquables pour le

temps. Il s'élève contre l'application do
la peine de mort au vol, et condamne
la coutume de laisser les corps des sup-
pliciés pendus au gibet.

VI. Mosis inslitulio reipublicce, si-

te Mosis politia, grteco-latina, ex Jo-
sepko decerpla, Basil., 1546, in-8»;

Helm., 1616, in-8% et dans l'édit. de
la Bible latine, Francf., 1697, in-lbl.

VIL Psalterium rcliquaque sacra-
rum Uterarum carmina etprecatio-
nés, cum argument, et brevi diffici-
liorum locorum déclaration, cum
animadv., Basil., 1547, in-l6;Antv.,
1555, in-12; Basil., 1556, in-12.

VIII. VUa Joannis Baptista car-
mine graco heroïco, publ. avec la 3#

édit. du Jouas.

IX. Odm inpsalm. XL et odm in
carmina Mosis due, Basil., 1 551

.

X. Bibliasacra latina, Basil., 1 55 1

,

in-fol. — Principal ouvrage de Cas-
talion, fruit d'un travail de dix ans. En
l'entreprenant, son but était de rendre

le texte sacré dans le latin le plus élé-

gant possible, afin que le Livre saint se

répandit davantage, la lecture en offrant

plus d'attraits. Il espérait même qu'il

supplanterait les auteurs profanes dans
les écoles. En conséquence, il s'appli-

qua moins a traduire littéralement qu'a

rendre le sens avec toute la fidélité et

la grâce possibles. De courtes notes ex-

plicatives ou critiques prouvent, contre

l'opinion de Tabaraud , qu'il était, au
moins, savanten hébreu, s'il n'étaitpas,

comme le prétend Richard Simon, de
tous les docteurs de Genève le plus

versé dans les langues anciennes; elles

prouvent aussi son extrême méfiance de

lui-même; car il se borne le plus sou-

vent à signaler les difficultés sans en-

treprendre présomptueusement de les

résoudre par des hypothèses hasardées.

Mais on ne lui tint aucun compte ni de

'excellence de ses intentions ni de ça

rare réserve. « Quoiqu'il n'eût pas les

qualités requises pour un si grand ou-

vrage, lit-on dans deThou, il entreprit,

— CHA

par une témérité insolente, de faire une

nouvelle traduction de la Bible. » Evi-

demment le célèbre historien s'est lais-

sé influencer par le sentiment de Bèie,

qui, luiaussi, applique au traducteur les

épithètes d'ignorant et de téméraire, et

l'accuse de mauvaise foi, môme d'a-

théisme. Moins passionné, Du Pin es-

time « qu'on ne reconnaît plus dans sa

version cette noble simplicité, cette

grandeur naturelle, cette force infinie

que l'on voit dans les originaux et dans

les autres versions; que son style est

affecté, efféminé, chargé de faux orne-

mens , et en un mot, entièrement pro-

fane; qu'il est aussi trop hardi, peu

exact, peu fidèle, et après tout, qu'il ne

parle pas toujours bien latin. » Plus

équitable dans son jugement, Richard

Simon reproche seulement à Castalion

de ne pas garder assez le caractère d'un

interprète des Livres sacrés, de trop af-

fecter le style poli et élégant, et d'affai-

blir beaucoup par là le sens de son texte.

Selon Scévolede Sainte-Marthe enfin,

il a donné à sa traduction un éclat de

pureté et d'élégance inconnu jusque-là,

et il aurait mérité les remerclments des

savants et des gens pieux, si par un

amour excessif de la bonne latinité, il

n'avait paru quelquefois violer la sainte

majesté des choses divines. On peut,

avec ces derniers critiques, blàmerCas-

talion d'avoir prêté aux prophètes et

aux apôtres les pompeuses périodes de

Cicéron ; on peut lui reprocher , avec

Huet, d'avoir substitué à des mots con-

sacrés par l'usage, comme baptismus,

angélus, ecclesia, synagoga, ces ex-

pressions d'un latin moins suspect,

mais d'un sens moins clair, lotio, ge-

nius, respublica, collcgium; nous con-

viendrons même qu'en certains endroits

il semble prendre à tâche de s'éloigner

de la version de Genève; mais quand

Bèze va jusqu'à le traiter d'impie et

d'ennemi du Saint-Esprit parce qu'il

cherche à latiniser les hébraïsraes, —
sans y réussir toujours; quand Gene-

brard l'accuse de nier la Trinité, parce

qu'il traduiteesmots qviSm ION'» par

Deus jussit au lieu de Deus dixit, cha-
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cun avouera avec nous qu'il» se laissent

l'un et l'autre emporter trop loin par la

passion. Au reste, la version de Casta-

lion n'a pas rencontré seulement des dé-
tracteurs. Buxtorf, Hipcrius, Furius Ce-
riolanus, Humphrey, Simon Episcopius,

Bootius, Jacques Duport et d'autres en-
core en fout l'éloge. Conrad Gessner la

regarde comme la meilleure qui eût en-
core paru. Tabaraud convient «que les

notes sout d'un style pur, clair, et con-
tiennent de bounes remarques criti-

ques. » Nous nous croyons donc auto-

risé à répéter, d'après M. Polus : Cas-
talio in version® sud de textu hebraîco

adverbum reddendo non adinodùtn la-

burat, at sensum pluriniis in loris per-

spicuè, pure, eleganter et fideliter ex-
primit, et magnas non rarô difûeultutes

versione sua féliciter sol vit. » — De-
puis 1551, la Bible latine de Cnstalion

a eu plusieurs édit. La dernière qu'il ait

revue est celle de 1536; les expressions

singulières qu'on lui avait reprochées,

eu ont disparu. Les plus estimées sont

celles de Baie 1 573, de Franef.[Leipz.]

1697, et de Leipz. 4756. On a pubbé
séparémentLtfor/oW.Tremow., 1 554,
iu-8»; — Salomonis Proverbia, .S'a-

pientia, Ecclesicstes, Basil., 1556,
in-1 2; — Sovum Testanteutum, Ba-
sil., 1551, 1556, 4 572,in-12; Amsl.,

1 683,in-1 2;Gotha, 1 752, in-8'; Leipz.,

4760, in-8'; Halle, 1776, in-8\ Enfin

Campe en a fait un abrégé à l'usage de
la jeunesse (Hamb., 4779, in-8').

XL Contrà libeîium Calvini, in

guoostendere conaturharelicosjure
gladiicoërcendos esse, tractatussive

dialogus. La 4 " édit. dut paraître en

1554, selon Barbier. On la réimp.,

sans nom de lieu, en 1612, in-8*.

—

M. Henry, dans sa Vie de Calvin, pré-

tend avec assez de vraisemblance que
ce livre n'est pas de Castalion, qui y
est attaqué.

XII. De hareticis an sint perse-
guendt et otnninè qnomodb sit eum
eis agendum doctorum tirorum, tum
veterwn tum recentiorum, senten-

tia, Magdeb. [Baie], 1 554, in-8*; trad.

en franc, el dédiée à Guillaume de Nas-

CHA

sau, Rouen [Lyon], 4554, in-8».—
« Livre, ditSénebier, que la charité

scella de son sceau et que la charité

chrétienne défendait d'attaquer. » Il le

fut pourtant et avec une grande vio-

lence par Bèze. C'est une collection d'o-

pusrulessurla tolérance que Castalion,

sous le pseudonyme de Bcllius, publia

à l'occasion de la mort de Sertet, en

se contentant d'y mettre une préface.

XIII. La Bible, avec des annota-
tions sur les passages difficiles, Baie,

4555, 2 vol. in-fol.— Dans sa ver-

sion française, Castaliou suivit les mê-
mes principes que dans la latine ; mais

autant il s'était attaché dans celle-ci à

la richesse" et à la pureté du style, au-
tant il se montra dans celle-là peu sou-

cieux de la noblesse et de l'élégance de

lu langue. Né dans une condition in-

fime, et habitué, pour ainsi dire, dès

son adolescence, à vivre avec les écri-

vains d'Athènes, de Borne ou de Jéru-

salem, il n'avait jamais appris le fran-

çais ; aussi l'écrivait-il fort mal, et il

lui échappait quelquefois des expres-

sions inusitées ou triviales. Henri
Estienne disait qu'il parlait le langage
des gueux. Comme il nous a été impos-
sible de trouver un exemplaire de cette

trad. de la Bible, qui parait appartenir

aux plus rares curiosités bibliographi-

ques, nous ne pouvonsjuger par nous-

même jusqu'à quel point les critiques

ont poussé l'exagération; mais qu'ils

lient grossi les défauts de cet ouvrage,

c'est ce que Bayle atteste en ces ter-

mes : * Ce que Théodore de Bèze,

Henri Etienne et Garasse disent du
français de Castalion m'avoit fait juger

d'abord que cet écrivain avoit traité l'E-

criture comme Scarron a traité Virgile;

mais je crus ensuite qu'il ne falloit

point les en croire sur leur parole, et

que peut-être la passion les avoit por-

tés à amplifier. Dans celte incertitude,

je pris la Bible française de Castalion,

je Touvris en plusieurs endroits, je

cherchai curieusement ces phrases bur-

lesques qu'on lui a tant reprochées, je

n'en pus trouver aucune, hormis celle

de faire la figue [Jacq. II, 43]. Je ne
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trouvai point ce cul de la charrue, cet

petits morveux que le père Garasse

cite, et je ne puis assez m étonner de
l'impudence de ce calomniateur. » —
Castalion joignit à celle version des

notes purement critiques, qui ont été

inséréesd^ns les Critiques sacrés d'An-

gleterre. Au jugement de Richard Si-

mon, elles sout judicieuses, et l'auteur

s'y montre très-habile critique.

XIV. fheologia germantea. lilel-

lus aureus : quomodb sit exueudus
velus komo, induendusqut notus, ex
germanteo anouynii eqv.it is teutoni-

ci translatus, studio Joannis Theo-
phili, Basil., 4557

,
in~8*; Anlv.,

4558, in-16; Lips., 4730, in-1 S ;

trad. en franc, par le même sous le

titre : La théologie germanique, li-

vret auquel est traité comment il

faut dépouiller le vieil homme et

vestir le nouveau, Anvers, 1 558, in-

8*. — Trad. d'une des plus remarqua-

bles productions du mysticisme alle-

mand, dont Luther lui-même avait don-

né la première édil. en 1518, si nos

Souvenirs ne dous trompent, cl qui a

élé réimp. récemment encore à Saiul-

Gall (1837, in-8').Cct ouvrage se dis-

tingue parmi lousceux du même genre
par sa tendance morale cl pratique. Cas-

talion pouvait donc espérer de rendre

un service en le traduisant; mai? com-
me ses meilleures intentions étaient dé-
naturées, on l'accusa d'avoir voulu fa-

voriser l'anabaplismc.

XV. fforneras.— Tiaduc. latine pu-

bliée dans les édit. d'Homère données

à Baie en 1561 et l.iGT, in-Tol.

XVI. Defeusio suarum teauslalio-

uum Hihliorumet maxime Mon' l as-

deris, Basil,, 1562, in-S»; réimp. dans

l'édit. de la Bible, Kraiif f., 1 liUT, in-

fo|.— Celte réponse s'adresse surtout

a Ubze qui, peu versé dans l'hébreu,

avait attaqué principalement les ver-

sions du S. T. avec Liiildi; véhémence
que quelques écrivains n'ont pu s'em-

pêcher de soupçon uer une rivalité d'au-

XVII. tternardini Ochini dialogi

XXX in duos libros dicisi, quorum

prima est deifessift, secu idus terb

de Trinitate, latinè versi. Basil.,

4563, 2 vol. in-8». — Accusé de par-

tager les opinions d'Ocbin sur la poly-

gamie, il fut cité devant le sénat de
Baie à qui il répondit qu'il avait pu-
blié ces dialogues • non utjudex, sed
ut translator, et ex ejus modi opéra ad

alcudaui familiam quseslum facere so-

litus. » L'aûaire n'eut pas de suites.

XVIII. De imitando Çkristo con-
temnendisque mundi vanitatilus,

Basil, 4 563, in-8* ; 4 576, in-4 î ; Can-
tob., 1 685, in-1 2

;
Francof., 4 696, in-

8'; 1707, to-12; (ioth., 1697.— Es-
pèce de trad. en latin élégant du célè-

bre ouvrage de Thomas à Kempis. Cas-

talion se permit d'y faire quelques chan-

gements d'après une édit. allemande,

et supprima le 4* livre.

XIX. Conseil à la France désolée,

auquel est montrée la cause de la

guerre présente et le remède qui y
pourroil être rais, et principalement

es/ acis
:

si on doit forcer les con-
sciences, sans uom de ville ni date,

in-8\— Bien qu'il l'ail désavoué, Bar-

bier persiste a attribuer à Castalion cet

opuscule . que le Synode national de
Lyon, en 4 563, condamna comme une
pièce très-dangereuse.

XX . Anti-inquisitor contra calum-
uiam et calumniatores veiaeset mo~
démos, anthores et fautores perni
ciosisnimt/elli inter Christianos, s.

1., 4593, in-8*; réimp. avec le N» XXII.— Selon David Clément, ce n'est pas

autre chose que la dernière partie du
trailé De calnmniâ.

XXI. Xempkontis opéra grœee,
cura S. Vastalionis, Basil., 1576,

3 vol. in-8". — Il avait aussi trad. le

livre de Xénophon De republicâ Athé-
nienslum, Basil., 4546, in-8».

XXII. Dialogi IV: primns de pré-
destination?, neamdus de electione,

ter! lus delilero arbitrio, guartus de

fide, et Tractatus IV : primns deobe-
dientiâ Deo preestandâ, secmdus de
pradestinatione [adv. M. Borrhaum],
tertius defensio contra anonymum
[J. Calvinum], quartus detalumuiâ.
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cumprœfatione Felicis Turpionis Ur-
bévetatti [Fausti Socini].— Selon Da-
y'ti Clément, la première édit. des Dia-

logues est celle d'Aresdorf [Basil.],

4679, in-46. On les réirap. à Gouda,

4 64 3, in-8% en y ajoutant tes opuscu-

les que noua mentionnerons plus bas

sous les NM XXIV, XXV et XXVI. Une
3* édit., celle de Francf., 4696, in-8%
les qualifie de très-rares « scripta ra-

rissima*. Les quatre Dialogues ont

été publiés en angl.,Lond., 4679,
iu-8'.

XXIII. Uerodotus.interp. L. Voila

êt V. ileresbackio, emeiidatus à S.

Cattalùme, Basil., 4583. in- 8».

XXIV. Annotation** in cap. IX
Epistolœ ad Romanos, Gouda?, 4643,
in- 8*.— Aucun bibliographe, a notre

connaissance, n'indique une édit. plus

ancienne de ces Notes qui doivent ce-

pendant avoir été publiées avant leur

condamnation. Gessner parle d'une

trad. latine faite parCastalion des com-
mentaires d'Ochin surl'Epltre aux Ro-
mains, et imprimée à Augst in-8* sans

date. Y aurait-il quelque rapport entre

ces deux ouvrages?

XXV. Quinque impeditnentorum,
que mentes kominvw et orulos à teri

iu duoiuis cognitione abducunt, $uc-

cincta euumeraiio, trum piâ admoni-
tion*, ne qui» alterwnpropter diter-

$am inreligionesententiam odio aut

t>i insectetur, Gouda;, 4643, in-8".

—

David Clément en cite une édit. de

Francf., 4603, in-i".

XXVI. Tractatnsdejustificatione,

Gouda?, 4643, in-8'.

XXVU. liulilii itinerarium, twn
animadv., Amstel., 4687, in-42.

La traduction flamande des opuscu-

les de Castalion, publiée à Harlem,

4643, in-4», offre quelques pièces

qu'on cherche vainement dans les édit.

latines. Gessner lui attribue, en outre,

une trad. de Thucydide, ainsi qu'une

édition du traité de Cyrille d'Alexandrie

De exifu animi et secundo ejus ad-
venin, publiée vraiseiubbblement en

46i6 avec le livre de la République

des Athéniens. Quelques écrivains l'ont

CHA
aussi{regardé, mais à tort, comme l'au -

teur de la dissertation : ln ha?reticis co-

ërcendis quatcnùs progredi Uceat, Mini

Celsi Senonensis disputatio.

Pour compléter la liste des travaux

littéraires de ce fécond théologien, il

nous reste à mentionner deux ouvrages

inédits, intitulés l'un De arte dubitan-

diet confitendi, ignorandiet sciendi,

cité par Wetstein ; l'autre Systema
tkeologicvm, dont Crelliusfaitun grand

éloge. En fait de mss., nous n'avons

trouvé dans les bibl. de Paris qu'une

lettre sans grande importance, datée

de 4559, et faisant partie du recueil

coté Fonds Latin 8588.

Sébastien Caslalion laissa huit en-

fants, quatre garçons et quatre tilles ;

le dernier seul est connu. Né en 4562,

et âgé, par conséquent, de quelques

jours seulement lorsqu'il perdit son

père, Frédéric Châteillon, en latin

Gastellio, s'efforça de marcher sur ses

traces, et par un travail opiniâtre, il

acquit une légitime réputation, nor-

seulement comme philologue et théo-

logien, mais encore comme orateur,

musicien et poète. Après avoir desservi

pendant quelque temps l'église d'ifu-

ningue, il lut, en I fi89, appelé à suc-

céder a son pèro dans la chaire de grec

qu'il échangea, en 4 592, contre celle

de rhétorique. En 1593, il fut nommé
professeur d'éloquence ; mais, en 4 6 14

,

il demanda et obtint sa réinsla lia lion

dans la chaire de rhétorique. 11 mourut
d'apoplexie, dit-on, le 46 mai 4 643,

laissant un fils unique dont le sort est

ignoré.

CUIATliX (Pii.rrk), ou Chastei.
,

de Montbéliard ,
quitta cette ville

pour aller s'établir à Genève, vrai-

semblablement à l'époque où une es-

pèce de persécution fut exercée par le

Conseil du duc Jean-Frédéric contre

ceux des habitauts qui étaient restés

tidèlesaux doctrines calvinistes, c'est-

à-dire entre 464 2 et 1615. Il était ac-

compagné de son lils Danicl, né en

4596 , qui se voua, tout rigide calvi-

niste que son père était , au cuite des

beaux -arts, surtout de la peinture , et
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qui obtint à Genève les droits de cité, le

17fév. 1647.

Daniel Châtel mourut en 1679 et

laissa plusieurs enfants dont la vie n'a

jeté aucun éclat. Il n'en est pas de

même d'un de ses petits-fils, nommé
David, né en 1718 , qui entra au ser-

vice de l'Autriche, s'éleva au grade de

capitaine d'artillerie et montra, comme
directeur de la fonderie de canons de

l'impératrice Marie-Thérèse , des ta-

lents qui lui méritèrent, en 1775, le

titre de baron. L'un de ses fils, Cuab-

i.es , né en 1745, servit aussi comme
officier d'artillerie en Autriche; mais il

mourut a Genève après avoir rendu

d'utiles services a sa patrie jusqu'en

1792. Il a laissé des descendants.

On peut a peine douter que Pierre-

Louis-A mr Chastel , quoique né a

Vergi dans le Chablais, n'appartlul

à une des branches de cette famille. A
l'âge de dix-huit ans , après avoir fait

de bonnes études qui semblaient lui

ouvrir une autre carrière , le jeune

Chastel , cédant à l'enthousiasme gé-

néral, s'enrôla dans la légion des Al-

lobroges, en 179 i. Il fit ses premières

armes contre les Piéinonlais, et servit

ensuite en Provence et au siège de Tou-

lon. Il fut envoyé plus lard a l'armée des

Pyrénées-Orientales, et , après la paix

de Bile, i) suivit sa légion a la conquê-

te de rilalio. Il fit avec distinction la

campagne d'Egypte sous les ordres de

Dessaix ; on prétend môme que c'est à

lui qu'on doit la découverte du zodia-

que de Deuderah qui orne aujourd'hui

une des salles de la Bibliothèque na-

tionale. Elevé, à son retour en Euro-

pe, au grade de chef d'escadron qu'il

avait payé de son saug sur vingt champs

de bataille, il fut, après la victoire

d'Austerlitz, nommé major, et quelque

temps après , colonel des grenadiers à

cheval de la garde. Les campagnes de

Prusse et de Pologne lui fournirent de

nouvelles occasions de montrer sa bra-

voure. Envoyé en Espagne , il se fit

remarquer particulièrement à l'affaire

de Burgos, et obtint le grade de géné-

ral de brigade. Bappclé à la grande ar-

mée, il prit part à la campagne d'Au-

triche après laquelle il fut créé général

de division. Dans la fatale guerre de

Russie, il commanda un corps de ca-

valerie et se signala à la bataille de la

Moscowa. Les campagnes de Saxe et

de France lui acquirent de nouveaux ti-

tres à la reconnaissance de Napoléon.

Placé sous les ordres de Marmont, il

fut privé de son commandement peu

de temps avant la défection du maré-

chal, qui savait bien qu'il ne trouverait

pas en lui un complice. A la Restaura-

tion, Chastel fit sa soumission à Louis

XVIII, qui lui donna la croix de Saint-

Louis ; cependant au retour de l'empe-

reur , il s'empressa de lui offrir ses

services, et fut rais sous les ordres de

Grouchy. Après la seconde restaura-

tion, il se retira à Genève où il mourut

le 16 oct. 1826.

Le général Chastel possédait une

instruction très-variée , le tumulte des

camps ne l'ayant jamais détourné de

l'étude. Il avait rassemblé une belle

bibliothèque et une remarquable col-

lection de tableaux dont il fit généreu-

sement don à Genève. 11 doit avoir

laissé des Mémoires encore inédits.

D'autres descendants de Daniel Cba-

tcl préférèrent la carrière des lettres à

celle des armes ; parmi ceux-ci aucun

n'a joui d'une réputation plus légitime

qu'EîiESKE, né à Genève, le 1 1 juil-

let 1801.

Etienne Chalcl se voua au saint mi-

nistère, et fut consacré en 1 823. Vers

ce temps, une partie des pasteurs de

Genève , infidèle au principe du libre

examen , travaillait a ramener le règne

de la Confessiou de foi de 1 566, que,

depuis près d'un siècle, l'église gene-

voise avait abandonnée pour s'en te-

nir au seul Evangile. Le jeune théolo-

gien défendit dans ses Thèses la causo

de la liberté religieuse et publia â ce

sujet une dissertation intitulée De l'u-

sage des confessions de foi dans Us
communions réformées (Gen., 18*3,

in- 12), travail remarquable dont Sis-

mondi, lui-môme, se chargea de ren-

dre compte dans la Revue encyclopé-
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dique (1 826). Notnmé pasteur en 1 832,
-- Etienne Chatel fut chargé , trois ans

après, du nouveau service de confé-

c rences, institué à l'époque du Jubilé

de la Réformation. Ses Conférences où

l'orateur retraça a grands traits les

principaux événements de l'histoire du

christianisme, ont été publiées en 2 vol.

in-8% imp. le 4" à Valence, en 1839;

le 2* l Paris, 1848. Nommé, en 1839,

professeur d'histoire ecclésiastique, et

en 4845, bibliothécaire, il s'acquitta

de ses doubles fonctions avec un zèle

t
dont le gouvernement actuel de Ge-
nève ne lui a tenu aucun compte. Il

venait à peine, avec le concours de son

savant collègue H. Vaucher, de classer

les riches documents inédits que la Bi-

blioth. de Genève possède concernant

les églises réformées, lorsque, sous

prétexte de cumul, on lui ôta ses fonc-

tionsde bibliothécaire. Dès lorsEticnno

Chatel s'est renfermé exclusivement

dans son enseignement et ses études

historiques. En 1849 déjà, son His-

toire de la destruction du paganisme
dans l'empire d'Orient (Paris, 18S0,

in-8*), avait été couronnée par l'Aca-

démie des Inscriptions et Belles-lettres.

En 4852, il partagea avec M.- le pro-

fesseur Schmidt de Strasbourg le prix

extraordinaire proposé par l'Académie

française sur la question de l'influence

de la charité. Son ouvrage a été publié

sous le titre : Etudes historiques sur

l'influence de la charité durant les

premierrsiècles chrétiens,et considé-

rations sur son rôle dans les sociétés

modernes (Paris, 4853, in-8*).

CHATELAIN (Jean), ou Chaste-

lain, appelé aussi Castellan, religieux

augustin, natif de Tournay, et docteur

en théologie. Après avoir prêché le ca-

rême à Bar-le-Duc, à Vitry, à Châlons,

à Vie, où il s'était exprime avec beau-
coup de liberté sur les abus de l'Eglise

romaine et la corruption du clergé , il

se rendit à Metz en 1524. Les doctrines

de la Réforme y avaient déjà été répan-

dues par deux moines dont l'un, chassé

de la ville, s'était retiré à Strasbourg,

et dont l'autre., Jean Vedatt, de Lille,

T. III.

venu de Montbéliard, avait été jeté en
prison par les officiers de l'évêque.

Châtelain ne se laissa pas effrayer par
la perspective d'un sort pareil. C'était,

de l'aveu des écrivains catholiques, un
homme de bien, qui ne parlait que de
piété et de correction des mœurs. Son
succès fut immense et bientôt la grande
majorité du peuple se déclara pour lui.

« Celluy, lit-on dans les Chroniques
de la ville de Metz, publiées par Hu-
guenin en 1838, wlluy estoit ung
homme assez révérend et de belle ma-
nière, grant prédicateur et très-élo-

quent, et avec ce, en ses sermons, ré-

confortait merveilleusement les poures
gens et les avoit fort pour recomman-
dés. Par quoy il estoit en la graice de
la pluspart du peuple. » Se sentant
soutenu par la population, il s'aban-

donna avec d'autant plus de confiance

à son zèle, sans que le clergé osât l'at-

taquer ouvertement. Sa station termi-
née, il sortit de Metz avec un autre au-
gustin nommé Bonnétraine et un no-
vice ; mais arrivé dans les bois de Cham-
blay, il fut enlevé par les gens de l'é-

voque, le 5 mai, et conduit dans la pri-
son de Gorzc, d'où il fut transféré à

Nommeny, puis à Vie. Les magistrats

de Metz usèrent de représailles et arrê-
tèrent quelques officiers du prélat,

toutefois ils les relâchèrent bientôt.

Condamné comme hérétique relaps par
l'inquisiteur Nicolas Savin, que Clé-
ment VII avait commis pour instruire

son procès, Châtelain fut dégradé, li-

vré au bras séculier et brûlé, le 4 2 janv.

1525. A la nouvelle de son supplice,

une furieuse émeute éclata à Metz. Le
peuple insulta l'abbé de Saint-Antoine,

qui avait assisté à l'exécution, et brisa

ses fenêtres. Le lendemain, une troupe
de vignerons et d'artisans le poursui-
vit comme il sortait de l'église, et fail-

lit le massacrer. Le même jour, les

chanoines retournant en procession de
l'abbaye de Saint-Clément, furent at-

taqués et rais en fuite par les mutins
qui, se portant ensuite contre la mai-
son de l'abbé, enfoncèrent les portes

et y commirent toute sorte de dégâts,
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ainsi »jno dans celle doMartjn Pingnet,

gouverneur de Gorze. Il lallut laite

marcher dés troupes pour réprimer

celte sédition ; mais, avant leur ar-

rivée, le peuple eut le temps de fqrcer

la prison de Jean Yedust, qui fut mis

en liberté, reçut de l'argeul pour se

sauver et réussit à gagner Strasbourg.

Jean Châtelain est auteur d'une

Chronique de Met: en vers, qui a été

oubliée dans le T. III de l'Histoire de

parraine, par dom Calmet. Un conti-

nuateur anonyme racoute ainsi sa

mort;

En Ircllc année propre.

A l'église vint un grand opprobre

Par un augustiu , grand docteur,

Qui «-loi; k .nul prédicateur.

A Metz prêcha nu earesme
Devant grand peuple, aoiuoic cl femme,
oui en sa prédication

Avoieot grande dévotion.

Le? ordinaires par envie,

Qui l'aiouieut mieux mort qu'en vie,

Le prindreul >i fort à batr

Uu'ils ronsrutoienl à le trahir.

Un chanoine malicieux

Parla a un religieux

l>U couvent d'icelHi docteur.

Lequel lui lut faul trayteur.

Tant lit qu'il le mena dehors,

Et en reçut trente eeus d'or,

Le livra a ses ennemis ;

Eu piteuse prison fut mis.

Prens un maître d'hôtel de f.or.«e

Fnrieu enient par la gorge,

Disaat : (.hauolne, fui* de Melz,

Ou ut ne reiornera jamais.

Tu as prêche de uostre état,

Jeté hay plus qu'un apostat:

A* louchiez sur le* gens d'église.

Maintenant te liens a ma guise.

Crois que tu en seras puguis.

Lors emmenèrent a îtomeiiy ;

En cliartre fut mis saoul ou fa in

Condampuc a l'eau et au pain.

• Irai!» fut dès la Petiteconste,

Mal nourri cl très mal l'y rouste,

Ja-<qu'en janvier onzième jour,

Le leudemain feira son cours.

Les clercs le priuiln ut a leur advy,

Et delà fut mené a Vy,
Et hnile fut de leurs conclu».

Fut tord oo droict. jo n'en dis plus.

Malgré sn réserve, nous n'hésitons

pas ii regarder cet anonyme comme
un protestant.

L^ATELAUf (Sihon), né en

4590, entrevit la lumière de l'Evangile

dès Pige de 1 5 aus et se prouonça daus

fO - CfU
le sensdelaRéforpoecn 1 6 19 t a la nais-

sance de son premier enfant, qu'il fit

baptiser dans l'église de Charenton. Il

fut dès lors, ainsi que sa femme, un

des membres les plus zélés de la con-

grégation. Contemporain et ami de

Jean Slestreiat, il avait puisé dans son

intimité une connaissance approfondie

des Ecritures.

Simon Châtelain introduisit en

France la fabrique des points d'Espa-

gne d'or et «Tardent, industrie qui lui

valut peut-être plus de tolérance de la

Eart du gouvernement persécqteur de

ouis XÎV, que ses principes avancés

ne devaient lui en promettre. L'entrée

de Colbert au ministère, en IGGi, ga-

rantit à Simon Châtelain une tranquil-

lité que déjà beaucoup de Protestants ne

rencontraient plus à cette époque. Il

mourut en 1l>":>, laissant une fortune

constdérahle.Ses enfants et ses petits-

enfants, au nombre de plusdesp, so fi-

rent un devoir d'assister au\ funérailles

de cet homme vénérahle, bravant ainsi

l'éditdu 19 sent. HiiilfVov. l'iïees

jmtif., N« IAXXVIll). V ne amende
considérable leur fut imposée; tous

la payèrent avec joie. Simon Châtelain

laissa plusieurs enfauls, entre autres,

ZiCIAMC, né a Paris, en IG22, qui

fut l'ami de Jean Chimie, et l'un des

Îilus fermes soutiens de. la religion ré-

ormée dans l'importante église de

Charenton, dont il était ancien.

Zacharie Châtelain fut harcelé, a di-

verses reprises, pour changer de reli-

gion. On savait à la Cour que son

exemple aurait uue grande influence

sur ses coreligionnaires; mais ayant

appris que l'ordre avait été donné de

l'arrêter, il se réfugia en Hollande,

sous un déguisement, peu de mois

avant la révocation de l'édit de Nantes.

Sa femme, Hcheeca lionne!, d'une fa-

mille distinguée par sa piété et ses c-

preu\es (\'çy. II, p. 38*), alla le re-

joindre. La colère de ses adversaires

fut grande » cette nouvelle (\). Ordre

(1) On le trouve inscrit »nr une liste de ré-

(agit* dressée par la police eu t087 (Sc^»/.

franc 791. 1).
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fui donné de rnser sa maison, à Vil—

lers-te-Bel, jusqu'aux fondements, cl

de le pondre lui-môme en effigie; ce

qui fut exécuté. Il mourut, en 1699,

à Amsterdam, laissant un fils, nommé
Zacuarie, et cinq filles, Marie, fem-

" me d'Abraham Bonnet ; Denise, qui

se convertit (Arehiv . fé»Sr. E. 3372);

Sara, mariée I F«rf Cahars; Esthf.r

et Rébec.ca, femme dYMOC Brrthru.

Zacharie futjeté à la Bastille, en 1686;

mais il recouvra sa liberté et parvint à

rejoindre son père , avec, sa fi'mme

Catherine Bonnet cl ses enfants. Ce

fut lui qui introduisit en Hollande l'im-

portante industrie des galons d'or et

d'argent. Il y relit sa fortune. Il eut 9

tils et 2 Ulles: Hmh, qui suit; Marie,

morte sans alliance; Marthe, femme
de François l.honorc ; Sami ei. , dont

le sort est inconnu ; Zaciiauie , qui

suivra ; Isaac-Samuei. , dont nous

parlerons après ses frères ; Abra-

ham, sur le compte duquel npus re-

viendrons également; Benjamin, dont

la destinée est ignorée ;
Féi.iv-Paui.,

né en 1698 et mort en 178 4 dans la

seigneurie de Wreeden Hyk dont il

avait fait l'acquisition ; Jacob, officier

dans l'armée hollandaise
;
François

,

mort jeune.

I. Henri Châtelain, né h Pari? le 22

février 1684, lit ses éludes à Amster-

dam, sous Fnmcius, célèbre professeur

de belles-lettres. La harangue latine,

dont le sujet était Eloquentia laus,

qu'il prononça en mars 1703, eut un

grand succès dans l'Ecole illustre. II

étudia la théologie a Leyde, de 1704 a

1707, et fut reçu au ministère, dans le

synode de Gouda, eu avril 1708. Il se

rendit en Angleterre, en 4709, et re-

çut les ordres de l'évéque de Londres,

le 3 oct. 1710. Etant retourné eu Hol-

lande, il fut rappelé à Londres, par le

choix que fit de lui l'église de St-Mar-

tin Orgas ou Murtin's Lanc, pour son

pasteur. U y prêcha son sermon d'en-

trée le 18 sept. IHt. A Londres, il

s'était lié d'amitié avec Jacques Clau-
de. petit-Ûls de Jean, et lorsqu'il le

perdit, en 171 1, il écrivit la Vie de son

ami qui est en tête de ses Couvres.

La réputation d'éloquence que s'é-

tait acquise Henri Châtelain avait fran-

chi le détroit de la Manche, et pendant
lusieurs années, il reçut de nom-
reuses vocation* de se rendre en Hol-

lande. Il y céda, à. la sollicitation de
son père, en acceptant la place de pas-
teur a La Haye , en 17 21 . Ses succès,

comme orateur, furent immenses, dès

son arrivée a Amsterdam, où il fut ap-

pelé eu 1727. Endlich a gravé son
portrait avec, cette épigraphe : Flexa-
nirno sermone potens. Il a été repro-

duit en petit, en téte de ses Sermons.
On a de lui, outre la Vie de Jacques

Claude et la Vie de Jacques Bernard^
en téle de son traité : De l'excellence

de la religion chrétienne, six volu-
mes de sermons, sous ce titre : Ser-
mons sur divers textes de l'Ecri-

ture Sainte ; ils ont eu plusieurs édi-
tions (1). Une courte maladie enleva

Henri Châtelain, au grand regret de
son église, le 19 mai 1743. Il avait

épousé Anne-Sara Charron, d'une
famille réfugiée, dont il eut 1" Jean-
Henri Châtelain, né en 1727, pasteur

a Leyde, marié à Madelainc Giltot%

et père d'EsViE, Henri et Nanette
;— 2'Marik-Sara; — 3' Marie-Lau-

rence.

II. Zaeharie Châtelain, né en 1690,
libraire très-renommé et éditeur de
beaucoup de belles éditions françaises

et hollandaises, à Amsterdam, était en
mOme temps un homme savant et dis-

tingué par son goût littéraire. Plu-

sieurs des éditions qu'il a faites ont

été illustrées par Bernard Ficart. Il

épousa, en 1724 , Mina»»* Brian
(réfugiée, en Hollande), duot il eut
trois enfants : Catherine-Marie, fetn-

(1) Ils ont elé ira l en tllemand et publiés
à Magdeboan dès 1746. M. Quirard en iixaale
«euxed.t. frttK.. celle d/.\«ttl., 1759, 6 vol.
in 8', qu'il considère a tort comme ta premiè-
re, el ci-Ile de Lan*.. 1775, 6 toI in-lt ; mais
il te trompe en attribuant eu Sermons an
pasteur de Lausanne Umri Ahr+tm Gbàl**
Ut»

i:
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m. Isaac-Samuel Châtelain, né en

4 69Î, fit ses études à Amsterdam et à

Leyde avec distinction. H Tut succes-

sivement pasteur a Dort, a Leyde, à Rot-

terdam, a Amsterdam , où il accomplit

son ministère jusqu'à sa mort, en 4763.

Isaac-Samuel Châtelain n'a pas lais-

sé d'écrits; mais le souvenir de son

zèle ot de sa piété a été longtemps en

vénération dans la ville d'Amsterdam,

et il est cher encore aux églises des

Vallées Yaudoises pour lesquelles il

ai d'abondantes collectes en Hollande

et en Angleterre. Plus de 400,000 li-

vres furent ainsi recueillies, portées

ou envoyées par lui aux Yaudois op-

primés, et contribuèrent à entretenir,

pendant le siècle dernier , les paslours

de ces églises et les écoles. Il avait

épousé, en 172 I, Elisabeth Louis,

fille de Nicolas Louis , sieur de La
Grange, réfugié pour cause de religion

et attaché au ministère des affaires étran-

gères, en Hollande. De ce mariage na-

quirent six enfants : 1 * Susanne-Marie,

épouse de Pierre d'Espar, introducteur

des ambassadeurs à Batavia ;— î° Da-
mel-Zacharie , qui suit;— 3 e Henri-

Samuel , officier au service des Pro-

vinces-Unies , tué au siège de Berg-

op-Zoom ; — 4* Samuel-Louis ;
—

S* Sari-Elisabeth ;— 6* Catherine-

Rrbecca.

Daniel-Zacharie Châtelain naquit

en 1723. Après avoir étudié à Amster-

dam etaLeyde, il futeonsacréau saint

ministère. Ses talents le firent appeler

successivement a desservir l'église de

Maastricht, celle de Rotterdam et celle

d'Amsterdam. En 4 788, lors de l'inva-

sion prussienne, il se retira en Suisse,

îl prêchait encore quelquefois à Ve-
vey, malgré son grand âge. Sa bien-

veillance chrétienne l'avait fait aimer

de tous. Il y mourut en 1807. Il n'a

imprimé qu'un recueil de cantiques,

sous le titre : Cantiques sur lespre-
mières vérités de la religion , et

cantiques pour la jeunesse, in-8*, et

quelques Sermons de circonstance.

Il avait épousé, en 4763 , Jeanne-Ja-
çueline Smidt de Brème. De ses six

enfants, trois moururent jeunes. Ses

deux filles , Hélène-Cornélie et Su-

zanne-Elisabeth
,
épousèrent, la 1'*

D. A. chavannes
,

professeur à Lau-

sanne; la f Jacques Eynard. Son

fils, Nicolas, né en 4769, est connu

par plusieurs opuscules pleins d'ori-

ginalité et par son Histoire du Synode
de Dordreckt. C'est de lui que parle

M. Ste-Bcuve lorsqu'il dit quelque

part que c'est sur les bords du lac de

Genève, à Rolle peut-être , que se

trouve l'homme le mieux instruit de

tout ce qui regarde la littérature du

grand siècle.

IV. Abraham Châtelain eut de son

mariage avec Jeanne-Elisabeth Cou-
X derc, sept enfants : 1 * Catherine-Eli-

sabeth ; — V Henri-Abraham ,
qui

suit ; — 3« Jean ; — 4* Rébecca ;
—

S» François-Zacharie ; — 6* Sara-

Harie ; — 8» Marib-Pétronille.
Henri-Abraham, pasteur à Lausanne,

selon M. Quérard , est auteur d'un

traité Sur la formation des mœurs
des enfants (4766, in-8*) et de L'E-

ducation mise à la portée de tout le

monde (Laus., 4781, in-4î). Il épou-

sa Marie-Laurence Châtelain, qui

le rendit père de deux enfants : Hek-
biette, femme i'Esaïe Châtelain, et

Paul (1).

CI1ATILLON , une des plus an-

ciennes et des plus illustres familles de

France, qui, selon Du Bouchet, lirait

son origine des premiers ducs de Bour-

gogne.

(1 ) Us détails dans lesquels entre lf. Our-
let Eyuard-Eynord, qui a bien voula rédigrr

pour la France Protestante cette notice sur la

famille Châtelain, achèvent de uous persuader

que M. Qncrard a commis une erreur en attri-

buant a Henri-Abraham VAtlas historique ou

nouvelle introduction A l'histoire, à ta ehr>tuo-

logie et à la géographie ancienne et moderne,

avec dit dissertation* historiques sur l'histoire

de choque état par P. Gneuderille et Caril-

lon et un suppléât*M par U. P. de Limier

t

Selon ce laborieux bibliographe, la première

éfiit. de cet important ouvrage fut publiée en

4713. Une seconde parut à Ainsi., 1718-*), en

7 vol. in-fol., avec flg. et cartes: et nue.?,

en 1739, avec un supplément par le médecin

P. Massuet. M. Eynard pense que cet Attaa

pourrait bien appartenir au savant libraire

Zaeuaric.
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Après avoir servi avec distinction

François I*% le maréchal de Ch&tillon

était mort en 4 5M , marchant au

secours de Fontarahie. 11 laissa Louise

de Montmorency, sœur du connétable

de ce nom, veuve avec trois fils, Odet,

Gaspard et François (4), qui tous trois

annonçaient d'heureuses dispositions.

Désirant donner a ses enfants une édu-

cation digne de leur naissance, M"* de

Chatillon confia à Nicolas Bérauld

(Voy.), un des plus savants hommes
de son temps, le soin de cultiver leurs

jeunes intelligences et de former leurs

cœurs à la vertu, en même temps qu'elle

chargea Guillaume de Prunelay, qui

avait suivi le connétable dans toutes

ses expéditions, de les dresser au mé-
tier des armes. Les progrès des trois

frères répondirent à la sollicitude ma-
ternelle. D'un caractère sérieux et gra-

ve
,

Gaspard montrait peut-être plus

d'application. Vif et impétueux, Fran-

çois excellait dans les exercices du

corps; mais l'un et l'autre manifes-

taient un goût également prononcé

pour la carrière militaire. Odet, au con-

traire, quoiqu'il ne manquât pas d'ac-

tivité, préférait le repos à l'action; la

nature semblait l'avoir formé pour la

diplomatie ou l'église. Aussi, lorsque

le connétable de Montmorency offrit à

l'un de ses neveux le chapeau de car-

dinal, céda-t-il facilement à ses pen-

chants, et il l'accepta bien que, en sa

qualité d'atné de la famille, il eût été

appelé à soutenir le nom et l'honneur

de sa maison.

Né le 40 juillet 4517, Odet de Cha-
tillon avait à peine seize ans, quand il

fut revêtu de la pourpre par le pape

Clément Vil, le 7 nov. 4533. La même
année, il fut créé archevêque de Tou-
louse et prieur ou abbé commanditaire

d'un très-grand nombre d'abbayes.

Clément Vil étant mort peu de temps

après, il assista au conclave où fut élu

PaulIII. En 4535, il fut pourvu del'é-

vêcbé de Beauvais, une des plus an-

(l)L'ainé, nommé Pierre, moornl scnle-

nmt vers 1S84; mai* eomm« il n'a joué au-

tan r6le, nous le paturon* lot» attente.
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ciennes pairie* ecclésiastiques du
royaume. Il prit possession de 6on é-

vêchéen 4536, et* de son siège a la

cour des pairs en 4 538. Riche de ses

bénéfices, il céda, en 4 344, à ses deux

frères, avec qui il était uni de la plus

étroite amitié, tous ses biens patrimo-

niaux , donation qu'il renouvela en

4559. En 4 550, il fit un nouveau
voyage en Italie et concourut à l'élec-

tion de Jules III. En 4554, il promul-
gua des Constitutions synodales (Pa-
ris, 4554, in-4») pour remédier aux
abus qui s'étaient glissés, comme par-

tout, dans son diocèse.

Le cardinal de Chatillon paraît être

resté étranger aux dissensions religieu-

ses qui agitaient la France jusqu'en

4 558, où le cardinal de Lorraine se le

fit adjoindre comme membre du tribu-

nal de l'inquisition qu'il cherchait à éta-

blir en France. Le but des Guise était

évident : ils voulaient le compromettre
avec le parti des Huguenots que proté-

geaient ses frères, s'il acceptait; avec

la cour de Rome et les Catholiques,

s'il osait rerusor ; mais la courageuse
opposition du parlement ne laissa pasà
Chatillon l'embarras du choix. Cepen-
dant il sentit qu'il ne pouvait plus res-

ter neutre, et il s'attacha plus étroite-

ment au parti des Bourbon vers lequel

le portaient les liaisons du sang, l'in-
*

térêt de sa famille, l'amitié fraternelle,

sinon des convictions religieuses bien

affermies. En 4 559, il assista au con-
venticulc de Vendôme; en 4 560, a l'as-

semblée de Fontainebleau et aux Ktats

d'Orléans. Toutefois ce fut seulement

en avril 4564 qu'il fit profession ou-
verte de la religion réformée, en célé-

brant dans son palais épiscopal de Beau-

vais la Cène a la manière des Protes-

tants. Cette imprudence courageuse

faillit lui coûter la vie. Le peuple ameuté
massacra un maître d'école qu'il proté-

geait, et menaça de le mettre lui-même
en pièces. Pour sceller cet éclatant di-

vorce avec Rome, Odet de Chatillon

renonça à ses dignités ecclésiastiques;

il en déposa les insignes de son propre

mouvement et prit le titre do comte de
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Beauvais. Lorsque la guerre éclata, il

suivit Condé à Orléans et assista aux

conférences qui précédèrent les hosti-

lités. Envoyé en mission dans le Lan-
guedoc, il s'employa auprès de Crus-

sol pour le déterminer à accepter le

commandement des Protestants, ot,

après la conclusion de la paix , il se

joignit à lui et à de Drancas, d'autres

disent a Boucttrd , pour faire rece-

voir dans le Midi l'édit d'Amboise. Le

7 mai, ils entrèrent à Montpellier où on

leur fit, lit-on dans les Pièces fugiti-

ves d'Aubaïs, « la réception la plus

magnifique que Ton peut imaginer ; on

leur alla au devant jusqu'aux Areniers

par de là Castelnau ; ils trouvèrent au

pont de Castelnau cent vingt petits en-

fans chanlans ensemble les pseaumes
de David. »

De retour à la Cour, Odet de Cha-

tillon apprit que lo pape l'avait cité de-

vant L'Inquisition, ainsi que Saiut-Ro-
main, archevêque d'Aix, Jean deMoul-
ine, évoque de Valence,^»» Carac-
cioli, évoque de Troyes, J. de linr-

ba*çon, évoque de Pamicrs, Charles

Guillart, évoque de Chartres, Jean (h

Saint-Gelais, évèque d'User., et Louis

d'Albret, évoque de Lescar, tous sus-

pects comme lui d'hérésie. Voulant

montrer son mépris pour l'autorité pa-

pale, il reprit aussitôt la soutane rouge,

et ce fut dans ce costume qu'il assista

au lit de justice de Rouen où Charles IX
fut déclaré majeur. Ne fallait-il pas que

les Protestants se sentissent bien forts

pour oser braver à ce point la cour de

Rome? Chatillon alla encoro plus loin.

Le V déc. 4o64, il se maria en habit

de cardinal avec Elisabeth de Haute-
ville, fille de Samo* de Haufeville,

gentilhomme normand, et de Margue-
rite de Loré. Ce mariage, que le P.

Anselme appelle plaisamment un con-

cubinage scandaleux, fut célébré par

Pierre Me(et.

La guerre s'élant rallumée, le comte
de Beauvais fut présent aux pourparlers

qui précédèrent la bataille de Saintr

Denys, où il se comporta vaillammeot.

Lorsque la Cour lit faire à Cond ' des pro-

positions de paix, il fut chargé de né-

gocier avec Catherine de Médicis, qui

s'était transportée a Chatons. Il s'y ren-

dit; mais comme l'unique but de la

reine-mère était de gagner du temps

en amusant les Protestants, ello pré-

tendit ne pouvoir rien conclure sans U
présence du roi et elle fil conduire i

Vincenncsle plénipotentiaire de Condé.

Après troisjours de vaine attente, Cha-

tillon vit paraître Morvilliers et Lunsac.

Ce fut à son tour de refuser de traiter,

s'élonnant avec raison de ne pas être

présenté au roi, puisque rieu de vala-

ble, selon la reine-mère, ne pouvait

être arrêté en son absence. Au bout de

quelques jours, il eut enfin une entre-

vue avec Catherine au couvent des

Bons-Hommes; mais Charles IX n'y

parut pas davantage. Les propositions

qui lui furent faites n'étant pas ac-

ceptables, il retourna auprès de Condé,

en faisant observer que l'unique moyen

d'établir une paix solide était « de com-

mencer d'oster la rupture de la piix du

ouiur de ceux qui la trailoienl pour U
rompre. »

Le siège de Chartres ranima les né-

gociations. Lo danger étant pressant,

il n'y eut cette fois ni lenteurs calcu-

lées, ni mauvais prétoxtes pour retar-

der la signature du traité dont Châlil-

lon fut chargé do débattre les condi-

tions.

Mais la paix ne tarda pas à cMrc vio-

lée par la perfidie de la Cour. Pendant

que Coudé et Coligny se sauvaient à

La Rochelle, Odet de Chatillon, averti

à temps de ce qui se tramait, partit en

toute hâte de son château de Brêlé dans

les environs de Beauvais. Chaudement
poursuivi, il dut se séparer de sa suite

et il atteignit presque seul Sainte-Ma-

ric-du-Mont, où il trouva une barque

qui le transporta en Angleterre.

« Cestuy-ci raconte Florimond de

Raymond, fut receu de la royne Elisa-

beth avec beaucoup de magnificence,

servy et honoré comme un prince, avec

madame la cardinale *a femme. C'estoit

ùn beau vieillard, d'une belle taille,

la barbe longue et blanche, vestu tous-
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iours de noir, d'une grande saye de

velours ou de satin, avec un long man-
teau, sans porter aucune marque de

cardinal ; au reste d'un bon naturel, si

on ne Trust gâté. La roynene le voyoit

jamais que, le saluant, elle ne le bai-

sast. Ils furent logés en une maison de,

la royne nommée Sion sur la Thamise,

très
de Hamploncotirt. Le peuple de

ondres qui s'amusoit à Cest apparat,

disoit que l'ambassadeur du prince de

Corldé estoit bien plus grand que celui

du roy de France. »

Pendant que Chatillon recevait ces

honneurs en Angleterre, il . tait con-
damné par le paiement de Paris comme
rebelle et criminel de lèse-majesté.

Sa présence a la cour d'Elisabeth fut

fort u'.ile à ses coreligionnaires. Il ob-
tint de ln reine nOn-seulementdes se-

cours en armes et en argent, mais en-

core, ce qui était peut-Ctre plus avan-

tageux à la Cause, la permission pour

les corsaiies rochelloisde relâcher dans

les p»rt > d'Angleterre et d'y vendre

leur- prises. A la conclusion de la paix,

son frère lui ayant écrit pour l'engager

à rentrer en France, il se disposait à

s'embarquer lorsqu'il fut empoisonné

par un de ses domestiques. « La vé-

hémence et force des symptômes en

une fièvre tierce vrayment intermit-

tente, lit-on dans une pièce manuscrite

où sont relatés la marche de la maladie

et le résultat de l'autopsie [Collert.

fontnnieu, N' 3i8), l'érosion du fond

de lVstomaeh au dedans et non univer-

sellement, et la particulière inflamma-

tion et putréfaction du mesme fond de

l'estotnach, l'inscrustation dufoyedes-

pouillé et desnué de sa membrane
comme bouillie, le poulmon comme en-

tièrement tout eu gangrène, jamais

auparavant n'ayant esté malade, les ta-

ches rougeMrcs et :'hparoissantes sur

le cuir, ne sont légères conjectures de

poison. *

Odet de chatillon mourut, le I i fét.

4511, et fut enseveli h Cantorbéry.

* C'estolt , dit Brantôme , un très

sage et àdvisé homme de bien de pré-

hit. Il donnolt de très sages advis; car

il avoit un bon sçavoir et aimoit fort

ceux qui en avoient, et estoit le Mécé-

nàs de plusieurs. Il faisoit plaisir atout

le monde, el jamais no rerusa homme
à lui en faire, et jamais ne les abusa

ny vendit de fumées de la cour. »

De Thou lono sa grandeur d'âmé ,

sa candeur, son équité, sa fidélité à sa

parole, la solidité et la pénétration de

son jugement, et La Faille nous le dé-

peint comme une belle âme, un homme
généreux et d'un courage élevé. Ces

témoignages, le dernier surtout, ne

seront pas suspects de partialité.

Après la mortd'Odet de Chatillon,

sa veuve transigea avec Coligriy qui

lui céda la moitié de la Succession de

son frère, par acte passé à ChAtillon-

sur-Loing le 2-1 avril KJ7Ï. Plus tard,

elle voulut rcVènir sur cette transac-

tion, cl assigna les héritiers de l'ami-

ral en 15JM. La cause toutefois ne fut

nlaidée qu'en I60Î devant la Chambre,

de l'édil, et ce fut seulement en i 6 0

G

qu'un arrêt mit les parties hors de fbur.

Les deux fibres d'Odet dé Châtillon

ont fondé chacun une branche.

I. IIiuxche unit.

Regardé cotame le chef de la fa-

mille depuis l'entrée de son frère dans

les ordres
,

Gaspard de Chftlillon

,

comte de CoUgny , fut présenté de

bonne heure à la Cour sous les auspi-

ces de son oncle le connétable. Au
milieu de l'extrême licence qui y ré-

gnait, il se fit remarquer par la sévé-

rité de ses mœurs. Fuyant autant que

possible toute liaison avec les gentils-

hommes de son âge, il ne contracta

d'amitié qu'avec un seul, François de

Lorraine, depuis duc de Guise. Qui

eût pu prévoir, en les voyant se pro-

diguer les marques de la plus tendre

aflèctinn, qu'un jour viendrait où une

haine implacable leur mettrdil les ar-

mes à la main! La première cause de

leur refroidissement fut honorable pour

Coîigny. Le duc l'ayant consulté un
jour sur le mariage de d'Aumale avec

la tille de la duchesse de TalentinoiS, en

le priant de lui en dire Son sentiment
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en toute franchise : « J'aime mieux,

lai répondit Chfttillon, une bonne re-

nommée que toutes les richesses

qu'une femme pourrait apporter dans

ma maison. *

Coligny fit ses premières armes, en

1542, sous les ordres du duc d'Or-

léans, et fut blessé au siège de Mont-

raédy. L'année suivante, servant en

Flandres, il reçut une nouvelle bles-

sure au siège de Binlch. 11 termina la

campagne par ia défaite d'un gros de

cavalerie ennemie dont il fit le com-
mandant prisonnier. De retour à la

Cour, il s'attacha au parti du Dauphin

dont son oncle était le chef. En 1 543,

il se trouva avec son frère Andelot à la

défense de Landrecies. En 1544, il se

rendit à l'armée d'Italie comme volon-

taire, combattit à Cérisoles , y fut

blessé et armé chevalier sur le champ
de bataille; puis, après avoir donné de

nouvelles preuves de son intrépidité au

siège de Carign;in, il revint à Paris et

obtint un régiment a la tête duquel il

suivit le Dauphin en Picardie. L'armée

française s'éUmt tenue sur la défensive

pondant presque toute ta campagne, il

profita de son oisiveté forcée pour éta-

blir une discipline rigoureuse dans son

régiment. Lors do l'entreprise sur Bou-

logne, il se logea dans la ville basse
;

mais une attaque nocturne des Anglais

le força à l'évacuer.

L'avéneroent de Henri II au trône et

le rappel du connétable à la Cour ou-

vrirent devant Coligny la plus bril-

lante carrière. Le jeune roi le combla

de faveurs, et loin de s'en montrer ja-

loux. Montmorency saisit avec em-
pressement les occasions d'avancer sa

fortune. Il lui lit épouser, en 1547,

une fille de l'illustre maison de Laval.

De son côté, Henri H lui accorda le

collier de l'ordre et le nomma colonel-

général de l'infanterie française par

provisions du 29 avril de la même
année.

Coligny usa de l'autorité que ce

grade lui conférait pour soumettre

toute l'infanterie à la discipline qu'il

avait introduite dans son régiment. Le

mal était invétéré, et la tache, par con-

séquent, difficile ; aussi ne put-il réus-

sir à opérer une réforme nécessaire

qu'en déployant une extrême sévérité.

Les règlements qu'il dressa furent

sanctionnés par une ordonnance royale

en date du 20 mars 1550. Brantôme en

fait un grand éloge : « Elles [ses or-

donnances] ont esté les plus belles et

politiques qui furent jamais faites en

France, et crois que depuis qu'elles

ont este faites, les vies d'un million de

personnes ont esté conservées et autant

de leurs biens et facultez ; car aupa-

ravant ce n'estoient que pilleries, vo-

leries , brigandages, rançonnemens,

meurtres, querelles et paillardises par-

mi les bandes. » Henri U fut si satis-

fait du résultat obtenu qu'il ne tarda

pas à honorer Coligny de la dignité de

lieutenant général afin de lui donner
sur la cavalerie la même inspection

qu'il exerçait déjà sur l'infanterie.

Cependant les Anglais occupaient

toujours Boulogne. Coligny reçut or-

dre de les y resserrer plus étroitement,

et, à cet effet, le roi le nomma com-
mandant des forts construits autour de

cette ville. Persuadé qu'on ne pourrait

en expulser l'ennemi tant qu'il rece-

vrait des secours par mer, il entreprit

de bfttir un fort qui domiuât le port et

en fermât l'entrée ; et il y réussit,

malgré les efforts de la garnison. U se

signala ensuite aux diverses attaques

qui furent dirigées contre Boulogne,
et en 1550, il fut chargé de négocier

le traité qui rendit ce port à la France.

En 1551, dans la campagne de Lor-

raine, il commanda l'infauterie a la

prise de Metz, de Toul et de Verdun,

aux sièges de Rodemack, de Daravil-

licrs, d'Yvoy, de Montmédy, à la prise

de Bouillon, etc. Passé en Picardie

sous les ordres du duc de Vendôme, il

emporta Hesdin etTérouanne, en 1552.

Dès le 9 sept. 1 551 , il avait été nom-
mé gouverneur de Paris et de l'Isle-de-

France. Le 11 nov. 1552, il fut créé

amiral de France. Un édit défendant le

cumul de deux grandes charges de l'E-

tat, il se démit de son emploi de colo-
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nel-général de l'infanterie en faveur

d'Andelot; mais comme ce dernier était

alors prisonnier des Espagnols, il ob-

tint du roi la permission d'en continuer

les fonctions jusqu'à la mi?c en liberté

de son frère. En 1553, il servit en Pi-

cardie sous le connétable, eut une

grande part à la victoire remportée sur

les Impériaux au mois d'août, et inves-

tit Cambrai, dont les pluies l'obligèrent

à lever le siège. Placé sous les ordres

du duc de Nevers, il contribua à la pri-

se de différentes places et se signala

surtout au siège de Dinan, ainsi qu'à la

bataille de Renty.

Pour le récompenser de ces services,

Henri II, toujours bien disposé en sa

faveur, lui donna une compagnie de

cent hommes d'armes, et le gouverne-

ment de la Picardie étant venu à vaquer

par le mariage d'Antoine de Bourbon
avec l'héritière de Navarre, il le lui ac-

corda par provisions du 27 juin 1555.

Coligny partit aussitôt pour visiter les

places frontières et prendre les mesures

nécessaires afin de les mettre à l'abri

des entreprises de l'ennemi. La mAme
année, il fut chargé de négocier avec

l'Espagne une trêve qui fut signée à

Vaucelles, le 5 fév. 1556, mais qui ne

tarda pas à être rompue par suite des

intrigues du pape et des Guise. Délié

par le légat des serments qu'il venait

de prêter et absous d'avance du man-
que de foi dont il allait se rendre cou-

pable en attaquant l'Espagne sans dé-

claration de guerre, Henri II donna or-

dre à Coligny de recommencer les hos-

tilités. L'amiral, dont la conscience était

plus délicate, n'obéit qu'avec une ex-

trême répugnance. Il tenta, au com-
mencement de janvier 1557, une sur-

prise sur Douai qui échoua; mais il

s'en vengea sur Lens qui fut pillée et

brûlée. Le châtiment du parjure ne se

fil pas longtemps attendre. La perte de-

là bataille de Saint- Quentin mit le

royaume dans le plus grand péril, et

sans l'héroïque résistance que Coligny,

bravement secondé par son frère, op-

posa à l'arméo ennemie en la retenant

pendant trois semaines sous les murs

de Saint-Quentin, les Espagnols vic-

torieux auraient pu pénétrer jusqu'à

Paris sans rencontrer une place ou un
corps de troupes capable de. les arrê-

ter. Resté prisonnier et envoyé en

Flandres, Coligny fut enfermé dans le

fort de l'Ecluse, d'où il fut transféré

plus tard dans le château de Gand. Les

fatigues qu'il avait endurées lui cau-

sèrent une grave maladie. Dès que sa

santé fut rétablie, il profita de ses loi-

sirs pour écrire une relation du siège

qu'il avait soutenu avec tant de valeur,

et pour chercher dans la lecture de la

Bible et des ouvrages de controverse

la solution des doutes qu'il nourrissait

depuis quelque temps sur l'orthodoxie

des doctriues romaines. Les écrivains

catholiques prétendent que ce fut An-
delot qui le pervertit. Nous accorde-

rons que les exhortations de son frère

ne sont pas restées étrangères à cet

heureux événement; mais en même
temps nous ferons remarquer que l'in-

domptable courage des martyrs protes-

tants, en émouvant l'ame généreuse de

l'amiral, lui avait déjà inspiré des sen

timents favorables aux Réformés. Nous
n'en voulons pour preuve que l'expé-

dition de Villegagnon entreprise soug

ses auspices dans l'année 1556. En
protégeant cette tentative de colonisa-

tion, le but de Coligny n'était pas seu-

lement d'étendre la puissance et le

commerce de la France; il voulait aus-

si, de l'aveu de tous les historiens,

procurer un sûr asile aux malheureux
sectateurs des opinions nouvelles.

Coligny ne recouvra la liberté qu'en

1559 par le traité de paix de Càteau-

Cambresis. Né le 16 fév. 1518 (a. s.),

il était donc âgé de quarante ans envi-

ron, lorsqu'il prit rang dans le parti hu-

guenot comme un de ses principaux

chefs.

Austère dans ses mœurs, grave jus-

qu'à la roideur, sévère jusqu'à la dureté,

eunemi du luxe et du faste, animé d'une

piété sincère, pénétré d'une foi vive et

inébranlable, opiniâtre, intrépide, Co-
ligny personnifiait en quelque sorte le

génie de la réforme calviniste; aussi
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obtint-il sur les Huguenots une in-

fluence que ne lui auraient assuréeaussi

prompfement ni son illustre naissance,

ni le rang érainent qu'il occupait dans

l'Etat, ni ses talents politiques et mili-

laires, quelquesupéricursqu'ilsfussent.

Les plus orgueilleux seigneurs subis-

saient son ascendant sanâ murmure.
Coudé lui-même s'y soumit presque

toujours, et s'il essaya quelquefois de

• se soustraire à une supériorité dont il

était un peu jaloux, ce fut seulement

quand l'absence de l'amiral le livra à la

légèreté naturelle de son caractère ou

aux pernicieux conseils de faux amis'.

Coligny est sans contredit la figure la

plus imposante du protestantisme fran-

çais. Les calomnies de ses ennemis

n'ont pu ternir sa gloire, et le zèle re-

ligieux, aveuglé par le fanatisme, ose-

rait seul aujourd'hui lui dénier le titre

d'un des plus grands hommes et des

plus vertueux patriotes du xvi' siècle.

A peine Coligny était-il rentré eû

France que la mort de Henri II mit en

présence les deux partis qui se dispu-

taient le pouvoir. Ses convictions reli-

gieuses l'éloignaient des Guise ; des

alliances de famille l'attachaient aux

Bourbon. Il assista donc avec ses deux

frères à l'assemblée de Veudôme; mais

il s'opposa énorgiquement a toute me-
sure violente, en représentant quo le

roi étant majeur avait le droit de choi-

sir ses ministres; qu'il était déplorable

sans doute de voir des étrangers à la

tête des affaires, mais que pour les

éloigner, il ne fallait pas exposer le

royaume au terrible fléau d'une guerre

civile; qu'il suffisait de faire connaître

a la reine-mère le mécontentement gé-

néral. Son avis l'emporta. Nous avons

raconléailleurs la réception qui futfaitc

au roi de Navarre lorsqu'il se présenta

a la Cour (Koy. p. II, 431).Selon Davila

elles biographes de Coligny, Pérau et

Turpin, qui copient l'historien de nos

guerres civiles. Condé irrité assembla à

La Ferté les seigneurs les plus considé-

rables de son parti, reprocha indirecte-

ment à l'amiral l'avis modéré qu'il avait

fait prévaloir, et propdsa de recourir

aux armes. Coligny, ajoutent-ils, m
put refuser d'applaudir à cette réso-

lution et traça lui-même le plan de u
conjuration d'Amboise. Brantôme, m
contraire, affirme qu'il n'eut aucune

connaissance de Pentreprise de Lakt-

nau/lie, dont on s'était bien gardé de

lui parler « parce qu'on le l-înnil pour

un seigneur d'honneur, homme Je bien,

sage, meur, advisé, politique, brave,

censeur pes;tnt les choses et aimant

l'honneur et la vertu, et pour ce, ajoute

le sieur de Bourdeilles, les cust bien

renvoyez loin , rabrouez et recul?

le tout, voire aidé a leur courir sus. •

Plusieurs historiens, entre autres le

président Iléuaut, ont adopté le senti-

ment do Brantôme, et nous n'hésitons

pas à nous y ranger, pareequ'il est ap-

puyé sur le témoignage » d'aucuns des

plus anciens de la religion et de Li

Vigne, valet d« La Renaudie. •

Lorsque la Cour découvrit la conju-

ration, sa frayeur fut extrême. La roinc-

mère écrivit a Coligny des lettres plei-

nes d'affection cl de confiance où elle

l'invitait a venir l'aider de ses conseils.

L'amiral partit aussitôt accompagné d*

ses deux frères. U supplia la reine d'ac-

corder aux Réformés la liberté de con-

sciencejusqu'à ce qu'un concile légitinw

eût prononcé, en lui protestant que c'é-

tait le seul moyen de rétablir la tran-

quillité dans le royaume. On feignit de

le croire et un édit fut publié en con-

séquence (Voy. Pièces justif. N'XWy,

mais en même temps le parlement reçut

ordre défaire des réserves secrèlesqnï

le rendissent illusoire.

Les Guise ne manquaient pas de bon-

ne volonté pour perdre les ChAtilInn;

cependant il leur fut impossible de trou-

ver l'ombre d'une preuve qu'ils eussent

participé même indirectement à la con-

juration. Les trois frères restèrcnldonc.

sans être inquiétés, à Amboise on ils

furent témoins des affreux supplices

des prisonniers; elsans doute ils eurent

besoin de l'empire qu'ils possédant

sur eux-mêmes a un degré remarquable,

pour ne rien laisser paraître de leur in-

dignation. Vainement essayèrent- ito
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d'intercéder en faveur de quelques-uns

des malheureux conjurés ; leur recom-
mandation était un arrêt de mort. Ne
pouvant plus supporter ces scènes de

vengeance et de sang, Coligny et An-
delol demandèrent à la rein« la permis-
sion de se retirer. Catherine la leur ac-

corda, en chargeant l'amiral de se ren-

dre en Normandie pour contenir cette

Srovinee dans le devoir et s'enquérir

es causes de l'agitation qui y régnait.

Coligny s'acquitta fidèlement de cette

mission, qui n'avait peut-êtie d'autre

hut que de l'éloigner, et il écrivit sans

déguisement à la reine que la seule

cause des trouhles était la présence des

Guise aux affaires et l'inobservation do
l'édit rendu en faveur des Réformés. Il

lui conseilla doue, connue le remède le

plus efficace, de convoquer les Etats-

Géuéraux, tandis que les Guise, de leur

côté, la pressaient d'établir l'Inquisi-

tion en France. Catherine prit une es-

pèce de moyen terme en publiant l'édit

de llomoraulin cl en annonçant une
assemblée des Notables à Fontainebleau

dans un délai très-rapproché,

Coligny qui, dans lës circonstances

même les plus graves, se montra con-

stamment soucieux de la grandeur de la

France, profita de son séjour en Nor-

mandie pour visiter Dieppe et pour y
préparer un nouvel essai de colonisa-

tion. < La France, dit à ce sujet l'abbé

llaynal, avait vu jusqu'alors sani y
prendre aucune part, l'Espagne et le

Portugal découvrir des mondes et don-

ner des lois à des nations inconnues;

un seul homme lui ouvrit enfin les yeux.

Ce fut l'amiral de Coligny, un des gé-

nies les plus étendus, les plus fermes,

les plus actifs qui ayent jamais illustré

ce puissant empire. Ce grand politique,

citoyen jusque dans les horreurs des

guerres civiles, envoya, l'année l'itiî,

Jean Hibaud (Voy. ce nom) dans la

Floride que les Espagnols avaient prise,

en \ '>\ i, sans s'y établir. »

De retour à Paris quelquesjours avant

la réunioudesNolables, l'amiral se ren-

dit a Fontainebleau avec ses frères , à

la suite du connétable de Montmorency.
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La première séance eut lien le il août

1560. Le roi et la reine-mère exposè-

rent en peu de mots le but de l'assem-

blée. L'Hospitu! prit la parole après

eux, et rapportant tous les troubles qui

déchiraient le royaume à deux causes :

la diversité de religion et la lourdeur

des impôts, il pressa vivement l'assem-

blée de rechercher et d'indiquer fran-

chement les moyens de réunir les es-

prits et d'amortir la dette publique. Le

duc de Guise rendit compte ensuite de

la situation militaire de la France, et le

cardinal de Lorraine de l'étal des finan-

ces. Dans la seconde séance, Coligny

présenta à Charles IX deux requêtes

dressées parles Protestants et insérées

dans les MémoiresdeCondésousle titre:

DriiT requeslet de la part des fidèles

de France, qui désirent de vivre se-

lon la r/furmation de l'Evangile.

Elles contiennent en substance que « les

fidèles ebrestiens espars en divers lieux

et endroits de son royaume, reconnois-

soyent ledit Seigneur h eux donné de

Dieu pour les gouverner et conduire, et

par conséquent estoyenl ses loyaux et

bous sujets, presls a porter tous les sub-

sides et charges qu'il plairoil à S. M.

leur imposer, si ce qu'elle pienoit or-

dinairement ne suffisoit. Et tout ainsi

que les Sainctes Eserilures leur eoin-

mandoyent de porter le joug de. leurs

princes en toute sujétion et obéissance,

aussi esloyent-ils instruits de Dieu à

luy rendre un pur service cl adoration

sans adjousterou diminuer à sa Parole,

ne consentir à chose qui y fust contraire.

A l'occasion de quoy et pour n'avoir li-

berté de s'assembler publiquement pour

recevoir la pasture céleste, force leur

estoit d'y aller en secret et de nuict. Ce

qui faisoit qu'on leur avoil imputé une

infinité de calomnies , pour lesquelles

éviter, ils supplioyent Irès-hmnblemcDt

S. M. leur ordonner des temples, où on

peust publiquement prescher la pure

Parole de Dieu et administrer ses saincts

sacremens, et qu'il députast tels com-
missaires qu'il luy pfairojt pour faire

rapport de leurs vies et mœurs. »

Hien de moins factiëbx que ces te-
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quêtes. Charles IX, déjà formé par les

leçons de 6a mère dans Part de dissi-

muler, dit Davila, feignit de les rece-

voir très-favorablement. 11 donna de

grands éloges au zèle et à la confiance

de Coligny, puis il ordonna que chacun

opinât selon son rang. Montiuc,è\èque

de Valence, plu,s recoramandahle par

ses talents diplomatiques que par sa mo -

ralité, prit le premier la parole. Il s'é-

tendit fort longuement sur la corruption

des mœurs du clergé, sur l'avarice, l'i-

gnorance, la négligence des papes, des

évêques et des curés, opposant à leurs

vices la régularité, la modestie, la ca-

pacité, le courage intrépide des ministres

de la Réforme, et tirant de ce contraste

frappant la conclusion qu'il n'était pas

extraordinaire que les peuples se per-

suadassent que la vérité était annoncée

par des hommes en qui ils remarquaient

tant de science et de vertu. Le premier

remède a appliquer aux maux de l'Etat

était donc la réforme des ecclésiastiques

.

Quant à la doctrine, pour mettre un ter-

me aux dissentiments, i! était urgent

d'assembler un concile général, ou, à

son défaul, un concile national, dans le-

quel les théologiens des deux partis se-

raient admis à discuter les points de

controverse. Il termina son discours en

blâmant les rigueurs du gouvernement

à l'égard des Protestants qui n'étaient

coupables que de suivre une religion

qu'ils croyaient bonne, et en faisant ob-

server que la rigueur des supplices,

loin d'arrêter les progrès des opinions

nouvelles, avaient éveillé chez les spec-

tateurs eux-mêmes l'envie de connaître

une religion dont les sectateurs étaient

des modèles de sagesse, de régularité

et de constance. Il conclut en deman-
dant qu'on laissât aux religinnnaires la

liberté du culte. Non moins habile di-

plomate, mais plus consciencieux et plus

sincère, parce qu'il était moins ambi-

tieux, l'archevêque de Vienne Marillae

parla après Montluc et s'éleva a la hau-

teur de la véritable éloquence. Il récla-

ma, comme son collègue, la convoca-

tion d'un concile national; mais il alla

plus loin que lui, il demanda, en outre,

la tenue des Etats-Généraux, Coligny

opina à son tour et fut presque en tous

points de l'avis de Marillae. Il conclut

en requérant l'assemblée des Etats,afin

que le roi pût recevoir lui-même les

plaintes de ses sujets; — le renvoi de

la garde extraordinaire qu'on avaitdon-

née au roi, un empire soutenu par la

terreur ne pouvant être durable et la

défiance se changeant bientôt en haine

déclarée; — la suspension des édita

contre les Réformés jusqu'à la décision

d'uu concile;— l'octroi delemplesaux

Protestants, sauf au roi à envoyer des

commissaires dans leurs assemblées

pour s'assurer que rien ne s'y ferait

contre son autorité. Les Guise s'atta-

chèrent à réfuter le discours de l'amiral;

mais ils n'osèrent tout refuser. Un édit,

daté du 26 août, convoqua les Etats-

Généraux pour le tOdéc.,ctle 40 sept.»

des lettres-patentes, données à Saint-

Germain, invitèrent les évêques, prélats

et autres ministres de l'Eglise à se ré-

unir a Paris, le 20 janv. « pour confé-

rer ensemble, consulter et résoudre ce

qu'ils aviseroient digne d'être proposé

au concile général, et néanmoins, en

attendant la célébration d'icelui, réfor-

mer et retrancher les abus, lesquels

peu a peu auroient été introduits en la

maison de Dieu. »

Au jour préfix, les Etats s'assemblè-

rent à Orléans. Les Guise avaient réso-

lu d'en faire un piège pour leurs enne-

mis ; Coligny le savait et cependant il

n'hésita pas à s'y rendre. Il dit adieu a

sa femme, qui était sur le point d'accou-

cher, comme s'il ne devait plus la re-

voir, lui recommandant avec instance

de faire baptiser son enfant « par les

vrais ministres de la Parole de Dieu. •

Selon M. Henri Martin, il arriva seul a

Orléans, Andclot plus prudent s'étant

retiré en Rretagne; selon d'autres, An-
delot ne prit ce parti qu'après l'empri-

sonnement de Condf, et ses deux frères

restèrent les fidèles compagnons de la

captivité du roi de Navarre.

L'ouverture des Etats n'eut lieu que

le 1 3 déc. \ 560, après la mort de Fran-

çois II. Insulté par le député du clergé
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l'apostat Quintin, qui osa demander
qu'on punit de mort tous ceux qui étaient

notoirement hérétiques, et en particulier

ceux qui avaient présenté ou présente-

raient des requêtes en faveur des Pro-
testants, Coligny sut se contenir; mais

le lendemain, il exigea une réparation

publique qui lui fut accordée en tant

qu'à la clôture des Etals , Quintin dé-

clara qu'il n'avait pas voulu le désigner.

Au reste, le déplaisir de cette attaque

fut plus que compensé pour l'amiral par

les vœux des deux autres ordres. Le
député de la noblesse exprima le désir

formel que l'on accordât des temples

aux Réformés , et celui .du Tiers qu'on

cessât toute persécution pour cause de

religion. Les Guise cependant avaient

employé la ruse et la violence pour que
l'assemblée ne comptât dans son sein

que de bons Catholiques ! Quant à la

requête des Protestants présentée six

mois auparavant à Fontainebleau , il

n'en fut pas question, « encore que co

fust, dit Castelnau, l'un despoincts prin-

cipaux pour lesquels lesdits estats

avoient esté assemblés. » Si Coligny

n'insista pas pour qu'on y fit droit

,

c'est apparemment parce qu'il s'était

convaincu que la partie éclairée de la

nation voulait la tolérance et penchait,

au moins en grande partie, vers la Ré-
forme.

Nous ne nous arrêterons pas aux in-

trigues dont la Cour fut le théâtre pen-
dant les premiers mois du règne de

Charles IX, quoique les Châtillon s'y

fussent trouvés forcément mêlés. Nous
avons déjà eu ou nous aurons l'occasion

de parler ailleurs de l'édit de Juillet,

du colloque de Poissy, de l'édit de Jan-

vier, du massacre de Vassy ; ce n'est

point ici le lieu d'entrer dans les détails.

Lorsque Coligny vit que les triumvirs

l'emportaient, ne croyant pas le moment
opportun pour faire un éclat, il n'atten-

dit pas qu'on lui signifiât l'ordre de
s'éloigner de la Cour; il partit volon-
tairement avec son frère Audelot et se

relira à Châtillon-sur-Loing. Il y fut

suivi, peu de temps après, par le cardi-

nal deUiâtillon, Genlis, lioumrt,Bri-

CHA

(juemavlty qui le pressèrent de prendre

le3 armes; mais prévoyant les maux qui

allaient fondre sur la France, il résista

à toutes leurs sollicitations, et ne céda

enfin qu'aux supplications de sa femme
qui, désespérée de ses hésitations, s'é-

cria avec énergie : « Je vous somme,
au nom de Dieu, de ne nous frauder

plus, ou je serai témoin contre vous en

son jugement. » Il partit donc pour re-

joindre àMeaux Condé qu'il accompa-
gna à Orléans.

D'une voix unanime, la confédéra-

tion prolestante l'élut lieutenant-gé-

néral sous les ordres du prince. Dans
le conseil où l'on agita la question de

savoir si l'on demanderait des secours

aux Protestants allemands et anglais,

Coligny s'y opposa avec véhémence en

jurant qu'il mourrait plutôt que de souf-

frir que ses coreligionnaires fussent le?

premiers à appeler les étrangers en

France. Il voulait, s'il nous est permis

d'employer cette expression triviale en-

noblie par un grand homme, que les

Français lavassent leur linge sale en
famille; mais il insista en même temps

pour que Condé, profitant de sa supé-

riorité momentanée, portât un coup dé-

cisif. Après l'infructueuse conférence

de Thoury, à laquelle il assista, il re-

nouvela ses instances avec plus de

force, en représentant que dans une
guerre civile, le parti insurgé n'a de

salut à attendre que de la vigueur etde

la promptitude de ses résolutions. Il

prédit que tout retard serait fatal, parce

que les ressources de chaque gentil-

homme s'épuiseraient, que l'enthou-

siasme des soldats s'éteindrait et que
par suite les compagnies s'affaibliraient

de jour en jour par des désertions.

Genlis combattit son avis, et malheu-
reusement pour la cause du protestan-

tisme, il fit prévaloir son opinion. On
continua donc à négocier.

Coligny ne se rendit point d'abord à

la conférence de Talsy; mais une lettre

interceptée ayant excité ses inquiétu-

des sur le sort de Condé, il y courut à

la tête d'une troupe nombreuse. Il est

fort probable que sa présence empêcha
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Je coup de maiu qu'on méditait contre

la personne du chef d«s Huguenots;

dans tous les cuis, elle tira Coudé du

mauvais pas où il s'était engagé.

Après la rupture des négociations, il

s'euferma daus Orléans où il put braver

en sûreté les arrêts du parlement de

Paris qui le condamna comme rebelle,

ainsi que. ses frères (I). Trop failli s

pour tenir la campagne, les Prolestants

durent se borner a faire do fréquentes

sorties, dans Tune desquelles Coligny,

secoudé p.ir Mouy et (i?nlis, tailla en

pièces à Châleaudun, le 1" sept., l'es-

corte d'un copvoi de munitions desti-

nées au siège de Bourges.

L'arrivée d'Andelot avec un corps

de troupes allemandes ayant rendu la

supériorité numérique aux Huguenots.

Coudé résolut de marcher sur Paris,

sans écouter les objections de l'amiral

Îui représenta inutilement les périls

'uue semblable entreprise. Le prince

étant loinbé malade, Coligny se rendit

seul a l'eutrevue du Port l'Anglais qui

n'aboutit à rien, non plus que celle du

moulin Saint-Marceau, à laquelle il ac-

compagna Vomir. Lorsque l'armée

protestante dut se retirer de dessous

Paris, ce fut lui qui fit décider qu'on

irait en Normandie chercher les secours

promis par Elisabeth. Après la bataille

de Dreux, à laquelle il prit une part

brillante, il rallia les fuyards et se re-

lira en bon ordre a La Neuville avec

une partie du bagage et de l'artillerie.

Loin de regarder la victoire des Catho-

liques comme décisive, il voulait re-

tourner au combat; mais il ne put y
faire consentir les rellres. Marchant

donc, sur Gallardou, il arriva l\ Anet où

l'armée lui déféra le commandement en

chef pendant la captivité de Copie-
Continuant sa route par la Beauce,

il s'empara du Puiset et s'arrêta deux

jours h Patay, où il célébra la Cène le

jour de Noël et fit pendre quelques

(1) Curent en même temps eondamins a

mort La Huikcfoucmld, Sfitighatt, Uuatgom-

mery, Hohan -Ftout t uaj, Grauimoul, A'Alfjrr-

«•f-*
Milknud, (leulis, Ettrrnat/, de llmhf, bsi t artl

de La Trémoille, de Urottfs, dit Ti&nonvlllr,

iiillards afin de resserrer les liens de

a discipline fort relâchés depuis la prise

de ttcaugeucy. Averti du passage dans

les environs d'un corps de troupes ca-

tholiques qui se rendait à Mois, il le

poursuivit, mais inutilement, jusqu'à

Fi élevai; puis il revint sur Beaugency
avec l'intention do prendre ses quar-

tiers d'hiver dans le Berry el la Solo-

gne. Le t janv. 1663, il enleva Celles

où il trouva dans les églises un butin

considérable qui lui servit à apaiser

pour quelque temps les murmures de

ses retires. Vers le même temps, il fil

occuper Saint-Aignan par La Roche-

foucauld ri Montrichard par le prince

Porcieu. Instruit des préparatifs du duc

de Guise pour le siège d Orléans, lise

rendit dans celte ville avec toutes ses

troupes en passant par Gcrgeau que La

Rochefoucauld emporta, et par Sully

dont lioucart el Dampicrre s'empa-

rèrent. A la suite d'un conseil qui y fut

tenu, la défense d'Orléans fui confite

à Audelot, a qui l'amiral laissa pres-

que toute sou infanterie, tondis que lui-

même, avec envirou 4,000 chevaux,

reprit, le t" fév. loG3, la route de la

Nonuaudie. Craignant que ses reitres

mal pay és el par conséquent mal con-

tents ue prélassent l'oreille aux propo-

sitions de la Cour qui cherchait a les

débaucher, il hâta sa marche sans vou-

loir répondre aux trompeuses avances

do la reine-mère, et il arriva bientôt

sous les murs d'Evreux qu'il ne put

forcer, faute d'artillerie. Up attroupe-

ment de paysans ayant essayé de lui

disputer le passage près de Bornay, il

le dispersa sans peine el se relira à

Sainl-Pierre-sur-Dive dont les riches

églises fournirent uue partie de leur

solde aux Allemands. Pendant que le

prince Porcien s'emparait de pont-

l'Evêque, Coligny marcha eu personne

sur Honfleur qui se garantit du pillage

moyennant une forte contribution. Ap-

dil Hogier, de la Beauce, Lt Toreilie, de Fa
de Hillaitcourl, d'Alrucourl, de Beilei ai, de

Chaumes, de J'/Vy&W/fKX, de Uuffey, d'OuwlIf,

[lluilly?], de LéfHf, dp La liage, frère aini 1

de Uobcrl de La Hâve. L'arrêt lut rends le

tCpov. selon le Journal 4* Bradait.
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pelé par les Réformés de Cacn, qui s'é-

laient rendus maîtres delà ville, à l'ex-

ception du château, il leur envoya

Mouy qu'il suivit bientôt avec huit piè-

ces de canon et quelques troupes an-

glaises tout récemment débarquées. Le

z mars, le château capitula. La garni-

son sortitvieet baumes sauves; mais un

petit nombre de bourgeois, qui avaient

massacré de sangfroid Louis Frànont,

parce qu'il n'avait pas voulu adorer la

Vierge, furent exceptés de la capitula-

tion. Ils s'attendaient à être mis à mort;

Colignycepeudantaccorda la vie à pres-

que tous, se contentant de leur impo-

ser une amende.

Ce fut à Caeu que l'amiral reçut la

nouvelle do l'assassinat du duc de

Guise, et qu'il apprit qu'une accusation

de complicité pesait sur lui. Il méprisa

d'abord ces bruits comme des rumeurs

populaires; mais lorsqu'il eut sous les

yeux une copie des dépositions de Pol-

lyot, il ei) comprit la gravité et il y ré-

pondit, le \i mars, par un mémoire
qu'il envoya à la reine-mère avec une

lettre où il la suppliait de faire diiTérer

le supplice de l'assassin jusqu'à ce que

la vérité fût connue. Catherine n'eut

pas égard àsaprière. Cet empressement

a faire périr le coupable, joint aux ter-

giversations de Pollrol dans ses dide-

rcols interrogatoires, constitue sans

doute une forte présomption en faveur

de l'innocence de Coligny. Aussi Davi-

la, tout ennemi qu'il se montre de l'a-

miral, s'est-il contenté d'écrire : « On
prétend que l'amiral et Théodore de

Bèze l'engagèrent à assassiner le duc

de Cuise en lui promettant des récom-

penses considérables, et lui persuadant

qu'il ne pou voit rien faire de plus agréa-

ble à Dieu que de les délivrer de leur

plus eruel persécuteur. » Nous verrons

à l'art. POLTROT que le meurtrier

nourrissait depuis longtemps la pensée

de sou crime, et que ce u'est pas Co-
ligny qui la lui avait inspirée. Lu ce

sens, Lacretelle, et après lui, M. de

Bonncchose ont eu raison de dire que

Eas conseillé l'assassinat, ce qui est

ors de doute, s'il n'a pas paye l'as-

sassin pour le commettre, ce qu'on ne

peut raisonnablement admettre d'un

homme de son caractère, est-il égale-

ment certain qu'il n'ait pas eu connais-

sance du projet de Poltrot ? C'est ce

que nous n'oserions affirmer, même
après avoir lu ses apologies. Nous lais-

sons aux casuites à décider si conseil-

ler un crime ou ne rien faire pour en
détourner constitue un égal degré de

culpabilité, en les avertissant néan-

moins qu'avant de se prononcer, ils ne
doivent perdre de vue ni les mœurs
barbares du temps, ni les droits plus

barbares encore de la guerre, ui les

opinions régnantes parmi les Protes-

tants comme parmi les Catholiques, sur

la juste punition des ennemis de Dieu

et de son Eglise.

Lorsque Coligny apprit que la paix

se négociait, redoutant ce qui arriva, il

laissa à Montgommcry le gouverne-
ment de la Basse-Normandie qu'il avait

entièrement reconquise, à l'exception

de Craville, de Cherbourg et du Mont-

Saint-Michel; puis il partit de Caeu, le

14 mars, à la téle de ses relire* qu'il

avait achevé de payer avec l'argent de

la reine Elisabeth. Il passa près de Li-

sieux qui ferma ses portes, emporta de
vive force Falaise, occupa Argentan qui

se racheta du pillage au prix d'une con-
tribution de dix mille livres et en rece-

vant pour gouverneur le comte de

Lorges. Après y avoir rétabli le culte

protestant, l'amiral se rendit a Séez et

dépouilla sa cathédrale de ses trésors.

L'église de Saint-Martin ne fut pas

épargnée, et même les soldats hugue-
nots l'auraient livrée aux flammes sans

la résistance de Jacques dç Clairai-

Bachaumoat, lieutenant de Montgom-
mery. Divisant ensuite son armée en
deux corps, dont l'un, sous les ordres

du prince Partie», marcha sur Beruay
qui fut forcée, Coligny avec l'autre prit

la route de Laigle dont le vicomte de

Drcujc venait de s'emparer, et parut de-

vant Mortague que Mouy emporta d'as-

saut après une courte résistance. Il reu-
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tra dans Orléans le 23 mars; mais le

traité de paix était signé depuis plu-

sieurs jours. 11 témoigna un vif mécon-
tentement de cette précipitation et cen-

sura en termes énergiques l'égoïsme de

Condé et de la noblesse protestante qni

avaient sacrifié à leur repos les intérêts

de l'Eglise. « N'est-ce pas, s'écria-t-il,

céder à nos ennemis au premier coup

de stilet et sans effusion de sang une

victoire qu'ils ne pouvoient obtenir que

par un grand nombre de combats san-

glants? »

Après avoir désarmé, l'amiral se re-

tira avec Andelotà Châtillon-sur-Loing.

11 profita du loisir que lui faisait la paix

pour composer une seconde apologie;

mais ce nouveau mémoire n'eut pas plus

de succès que le premier. Impatienté

enfin de toutes les rumeurs que ne ces-

saient de propager les Guise et leurs

partisans, il voulut braver ses ennemis,

et se mil en route pour la Cour, escorté

de six cents gentilshommes. Cette dé-

marche qui pouvait rallumer la guerre

civile, effraya la reine-mère ; elle se

bâta d'envoyer au-devant de lui le prince

de Condé qui le rencontra à Essonne

et parvint à le dissuader de se présenter

à la Cour, en se chargeant de prendro

lui-méïne sa défense, comme il le fil en

effet dans le conseil privé, le 4 5 mai

1563. Le connétable de Montmorency
se déclara aussi hautement pour son

neveu; Andelot, qui avait accompagné
Condé, s'exprima avec toute la vivacité

de l'indignation, et le roi imposa si-

lenceauxdeux partis. Mais les passions

étaient trop violemment excitées pour

qu'on obéll. Quelque temps après, les

Guise allèrent trouver le roi a Meulan

dans l'appareil le plus lugubre, pour

lui demander justice de l'assassinat du
duc. Charles IX leur permit de se pour-

voir au parlement; puis, sur les obser-

vations du cardinal de Chatillon, que

jamais son frère n'accepterait pour juges

des hommes qui s'étaient montrés beau-

eouptrop partiaux pendant les troubles,

il revint sur sa décision, ôta au parle-

ment la connaissance de cette affaire et

la renvoya au Grand-Conseil, malgré

l'opposition des princes lorrains. L'ani-

mosité que ceux-ci déployaient contre

Coligny déplut à beaucoup de gentils-

hommes qui allèrent lui offrir leurs ser-

vices en cas qu'on lui fit quelque in-

sulte. 11 eut la prudence de les remer-

cier, et se borna à adresser des remon-

trances au roi sur l'attitude hostile do

parti des Guise ; quelque temps après

cependant, pour montrer qu'il ne les

craignait pas, il retourna à la Couret y

reprit les fonctions de sa charge. L'af-

faire traîna ainsi jusqu'à l'assemblée de

Moulins où, sur l'ordre formel du roi,

les deux maisons se réconcilièrent en

apparence, après que l'amiral eut affir-

mé par serment qu'il n'avait pas trempe

dans le meurtre dont on l'accusait d'Être

le complice. Mais la réconciliation était

si peu sincère, au moins de la part des

Guise, que Coligny fut plusieurs foisen

butte à des tentatives d'assassinat.

Pendant le voyage du roi dans les

provinces, l'amiral resta à Châtillon,

travaillant par tous les moyens possibles

à calmer les méfiances dès Huguenots.

Il ne quitta qu'une seule fois son châ-

teau ; ce fut au mois de janvicT 4565,

lorsque le maréchal de Montmorency
l'appela à Paris pour qu'il Paidût à ré-

primer l'audace croissante des Guise.

Sa présence alarma d'abord les Pari-

siens ; mais bientôt les craintes dispa-

rurent et ceux-là même qui le redon-

taient le plus allèrent le complimenter.

Lorsque le trouble occasionné par l'arri-

vée du cardinal de Lorraine fut apaisé,

il retourna dans ses terres. Cependant
sa démarche fut mal interprétée par h
Cour. Défense lui fut faite de rentrer

dans Paris. Pour sauver les apparences,

un ordre semblable fut envoyé aux

Guise.

Les caresses dont la reine-mère IV-
oabla au retour de son voyage, n'abu-

sèrent point l'amiral et ne l'empêchèrent
pas de réclamer la loyale exécution de

l'édit d'Amboise. A peine publié, cet

édit avait été violé, ou plutôt il n'avait

jamais été exécuté. Dès le 10 déc.

1563, les Etats du Languedoc, la pro-

vince de France qui comptait le plus
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de Prolestants, avaient demandé au roi

de ne permettre que l'exercice de la

religion catholique. Il est vrai que Ca-
therine avait ordonné d'exécuter l'édit;

mais Damville n'en tint compte. De
l'aveu de l'historien du Languedoc, il

y dérogea par divers règlements et il

traita les Réformés avec une sévérité

voisine de la cruauté. Coligny ne pou-
vait donc se dissimuler que les plaintes

des Huguenots étaient justes; mais il

avait une si profonde horreur de la

guerre civile, qu'il frémissait à l'idée

seule de reprendre les armes, et il em-
ployait tous ses soins à adoucir les es-

prits irrités de ses coreligionnaires. Ses
scrupules durent enfin se taire, lorsque

le prince de La Roche-sur-Yon l'avertit

que la Cour était sur le point de le faire

arrêter avecCondé.
Les chefs prolestants s'assemblèrent

a Valéry, puis à Chatillon afin de se

concerter. Coligny voulait qu'on se

tint sur la défensive; maisÀudelot,

dans un discours véhément qui entraî-

na toutes les conviclious, fit compren-

dre le danger qu'il y avait à temporiser.

Il ne restait plus qu'à dresser le plan

de campagne. Les uns pensaient qu'il

fallait se saisir du plus grand nombre
de villes possible, afin de diviser l'ar-

mée catholique, comme si la dernière

guerre n'avait pas démontré l'inutilité

de ce projet. D'autres proposaient de

s'emparer seulement de deux ou trois

places qui servissent de points de ral-

liement, et d'en venir promptemenl à

une bataille décisive. Cet avis offrait

plus de chances de succès, et il allait

être adopté lorsque Coligny en ouvrit

un troisième. Il conseilla d'enlever le

roi, et fit voir combien un coup de main

était facile. Son opinion prévalut. Le
rendez-vous fut pris à Rozoy-en-Brie,

des émissaires partirent pour toutes les

provinces et les chefs protestants ar-

mèrent secrètement.

Malgré toutes les précautions, la

CourfutavertiedesmouvementsdesHu-

guenots. Catherine de Médicis croynit

avoir si bien caché son jeu, qu'elle

n'attacha d'abord aucune importance

aux avis qui lui parvinrent; cependant
elle crut nécessaire d'envoyer à Chi-
tillon Thoré, fils du connétable, pour
examiner de près la conduite de l'ami-

ral. L'émissaire de la reine-mère trouva

Coligny taillant les arbres de son jar-

din. Une occupation aussi innocente

semblait annoncer une disposition d'es-

prit fort éloignée de celle d'un conspi

rateur. Catherine fut complètement ras-

suré ; mais Castelnau réveilla bientôt

ses inquiétudes. La Cour n'échappa aux
Protestants qu'en fuyant précipitam-

ment à Paris (Voy. Il, p. 455).

À la bataille de Saint-Denys, Coli-

gny, après avoir enfoncé l'aile gauche
de l'armée catholique, fut emporté, dit-

on, par son cheval dans les rangs en-
nemis, et courut grand risque d'être

fait prisonnier. Dans la marche au-
devant de l'armée allemande, il s'em-
para deBray-sur-Seine et de Nogentoù
il passa la Seine à la tête de l'avant-

garde qu'il continua à commander jus-
qu'à la fin de la campagne.

Conduire, au cœur d'un rude hiver,

une armée de plus de 20,000 hommes,
sans argent, s;ins artillerie, sans ma-
gasins, sans cesse harcelée par des for-

ces supérieures, à travers un pays hos-

tile et défendu par de nombreuses gar-

nisons, cette entreprise demandait une
habileté peu commune. Coligny s'en

chargea, et grâce aux sages mesures
qu'il prit, les soldats n'eurent pas trop

à souffrir, et les Protestants arrivèrent

sous les murs de Chartres sans avoir

éprouvé des pertes considérables. Du-
rant le siège, l'amiral défit à Houdan
La Valette qui inquiétait les derrières

des assiégeants ; il lui tua beaucoup de
monde, prit quatre drapeaux et s'em-
para de presque tout son bagage. A
son retour au camp, il apprit que la

comtesse de Coligny était a toute ex-
trémité. Il partit aussitôt pour Orléanr,

oit elle avait cherché un asile, emme-
nant avec lui les plus habiles méde-
cins, dont les soins restèrent inutiles.

L'amiral fut d'autanl plus sensible à

celte perte qu'il avait vécu avec sa

femme dans la plus tendre union . Char-

T. m. 25
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lotie de Laval avait en toutes circon-

stances montré le zèle le plus ardent

pour la Réforme ; aussi jouissait-elle

parmi les Protestants d'une haute con-

sidération. Los Catholiques eux-mêmes
avaient pour elle une vénération qu'elle

méritait par ta gravité et la pureté de

ses mœurs. Sa charité causa sa mort;

ce fut en soignant les soldats ma-
lades dans les hôpitaux qu'elle gagna
la maladie qui l'enleva le 7 mars

1568.

La paix signée, Coligny se retira a

Châlillon. En vain avait-il averti Coude
et les autres chefs que la reine-mère

n'était pas sincère, que son unique but

était de sauver Chartres, qu'elle ne

cherchait qu'à désunir les Huguenofs
pour les surprendre ensuite chacun en

particulier; il n'avait pas é'.é écouté.

Ses prédictions ne tardèrent pas à se

vérifier. Davila avoue «que le roi, sous

diversprétextes, restreignilen plusieurs

points, par différentes exceptions, la

liberté de conscience accordée aux Hu-
genols; que le peuple en maltraita

quelques-uns; que les magistrats en
punissaient d'autres ou les chassaient

des villes pour des raisons différentes

en apparence de celle de la religion » .

Coligny lui-même se vit menacé par

les poignards des assassins. Il adressa

au roi de sévères Remontrances, qu'on

peut lire dans l'Histoire de notre temps.

Au lieu d'y faire droit, la Cour résolut

de se saisir de sa personne ; mais averti

à temps, il se sauva avec Coudé à La
Rochelle.

Dès qu'il eut rassemblé des troupes,

il marcha sur Niort et força le gouver-

neur à se rendre. Il reçut ensuite à

composition Helle dont ses soldats

,

sourds a sa voix, massacrèrent la gar-

nison. Au siège d'Angoulêrae , où les

Protestants perdirent lejeune Graissât,

gentilhomme de grande espérance, l'a-

miral outavec Pnyoiaut une vive alter-

cation au sujet de quelques chevaux

dont ce capitaine s'était emparé malgré

la capitulation. Indigné de voir un offi-

cier do considération donner le mauvais

exemple, il se serait porté contre lui

aux dernières extrémités sans l'arrivée

de Coudé qui réussit à l'apaiser.

Après l'affaire de Pamprou , où da-

vantage lui resta, il suivit l'armée ca-

tholique en retraite. Il prit avec Pavant-

garde la route de Sansais, occupée par

un corps de cavalerie qu'il battit; mais

il attendit vainement l'arrivée de Condé
qui s'était égaré en chemin. Le bruit

du canon dans la direction de Jazeneuil

l'avertit de la méprise du prince, et il

vola aussitôt à son secours. Le duc

d'Anjou ayant décampé, il marcha sur

ses traces jusqu'à Ausence, où il défit

le régiment de Brissac. Quelques jouis

après, il tenta une surprise sur le quar-

tier du duc d'Anjou lui-même; mais son

dessein échoua, et il se retira à Mon-
treuil-Bellay. Brissac ayant essayé de

le surprendre à son tour, il le repoussa

avec vigueur et lui tua beaucoup de

monde. Cet engagement termina la

campagne de 1568.

Celle de 1569 sembla s'ouvrir sous

d'heureux auspices. Instruit de rappro-

che des troupes languedociennes, Con-

d ,! résolut de se porter à leur rencontre.

Le duc d'Anjou, qui était alors supé-

rieur en forces, voulut empêcher la

jonction ; mais Coligny chassa les Ca-

tholiques de Jarnac et >cur enleva tout

espoir de franchir la Charente sur ce

point. L'armée royale marcha versCtul-

teauneuf, côtoyée sur l'autre rive par

l'amiral, qui, ayant vu des détache-

ments catholiques traverser la rivière

en bateaux et s'établir sur le bord op-

posé, plaça deux régiments à un quart

de lieue de leur campement, et 800
chevaux un peu en arrière pour les sou-

tenir, avec ordre de surveiller les mou-
vements de l'ennemi et de s'opposer a

ses progrès. Ces précautions prises, il

se retira à Brassac; mais à peino se fui-

il éloigné, que les soldats, presque tous

volontaires et peu habitués aux fatigues

de la guorre, prirent sur eux de cher-

cher un poste moins incommode que

celui qui leur avait été assigné. L'armée

catholique passa donc la Charente sans

obstacle. Averti trop tard pour remé-

dier au m il, Coligny jugea nécessaire
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de se mettre en retraite, et envoya à ses

lieutenants Tordre de le rejoindre; mais

les soldats étaient dispersés à de si

grandes distances que trois heures se

passèrent avant que Moutgommery et

Puyviaut pussent les rassembler, et pen-

dant ce temps, le duc (PAnjou engagea

l'action. Nous avons raconté ailleurs la

funeste issue de la bataille de Jarnac.

(Voy. Il, p. 460).

Coligny et Andelot se retirèrent à

Saint-Jean-d'Angély et y arrivèrent le

soir môme. De là ils gagnèrent Saintes,

où les princes de Savane et de Coudé
avaient été conduits. L'amiral les mena
àTonnay-Charente, où Heurtée Béarn

fut proclamé chef de l'armée protes-

tante, sous sa direction.

A la nouvelle de l'arrivée des troupes

allemandes sur la Loire, Coligny se mit

en route pour les aller joindre; mais

avant d'affronter de nouveaux dangers,

il voulut coucher par écrit ses dernières

volontés. Son testament, dont l'original

se conserve à la Bihliolh. uationale

(Collect. Ùupuy , Vol. LXXX1 ) et qui

vient d'être reproduit avec fidélité dans

le Bulletin de l'histoire du Protestan-

tisme français, est daté d'Archiac, 6

juin 4569. Il commence, selon l'usage

du temps, par une confession de foi.

Après avoir déclaré qu'il entend vivre

et mourir dans la profession de la reli-

gion réformée, il proteste que jamais il

n'a eu, comme on l'en a accusé, l'in-

tention d attenter aux jours de la famille

royale; que jamais même il ne s'est

trouvé en aucune assemblée où pareille

chose ait été proposée. Il repousse le

reproche d'ambition, en affirmant que le

zèle seul de la roligion l'a perlé à

prendre les armes et qu'il a toujours

fait ce qui dépendait de lui pour procu-

rer la paix , ne redoutant rieu plus que
la guerre civile. Il ordonne que ses en-

fants continuent à être élevés dans l'a-

mour et la crainte de Dieu, en remer-
ciant leur précepteur La Gresle des

soins qu'il leur a prodigués jusque-là;

il lui recommande de les éloigner de

toutes mauvaises compagnies, et té-

moigne le désir que ses neveux soient

élevés avec eux. Il conseille ensuite à

sa fille ainée d'épouser Téligny, à cause

des rares qualités qu'il a trouvées en

lui et qui assureront son bonheur. H
conjure M"" d'Andelot de se charger de

ses deux filles cadettes, et il exprime

la volonté d'être enterré sans pompe à

Chatillon auprès desa femme. 11 nomme
pour exécuteurs testamentaires son

frère Odet , son neveu La Rochefou-
cauld et ses deux amis La Noue et Sar-
ragotse, en les priant d'être les tuteurs

de ses enfants.

Dès le lendemain, 7 juin, il attaqua

Nonlron qu'il emporta.Après avoir fran-

chi laVienne près de Limoges, en passant

sur le corps d'un détachement catholi-

que qui fut détruit par ilouy, il arriva

sans obstacle à Chalus. La jonction avec

les troupes allemandes s'opéra, le 10
ou le 12, à Sainlr-Yrier. Coligny qui

comptait alors 25,000 hommes de
bonnes troupes, marcha aussitAt contre

le duc d'Anjou campé à La Roche-
Abeille. Il commandaiten personne IV
vant-garde, ayant sous ses ordresJean
deSoubise, LaLone, Téligny, lirique-

manlt, Beaucais-Ln Xocle, et Louis

de Nassau , appelé ordinairement le

comte Ludovic. Les princes Henri de

Béarn et Henri de fondé étaient au

corps de bataille avec leprince d'Oran-

ge, Henri de Nassau, Mansfeld et La
Rochefoucauld. Beaudiué et Pila
couvraient l'aile droite

;
Roworay et

Fouillé ou Fouilly, l'aile gauche. Un
corps de cavalerie formait la réserve,

et l'infanterie allemande marchait sur

les ailes avec l'artillerie.

Le 1 5, selon de Thou, le 25, selon

Pinard, Piles engagea l'action avec

tant de vigueur qu'il rejeta l'ennemi

dans ses retranchements. Repoussé à

son tour, il retourna à la charge avec

fureur, soutenu par les cornettes de ca-

valerie de La Motte-Pujols et de Bril-

laud; mais la position des Catholiques

était si forte qu'une fois encore il dut

se replier; il courut même personnel-

lement le plus grand danger. Attentif

aux péripéties de celle lutte sanglante,

Coligny ordonna à Lu Ramière,
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gent-raajor de Piles et officier d'une

grande bravoure, ainsiqu'aux capitaines

Rouvray et Pouillé, qu'il fit soutenir

par les cornettes de Joackitn Le Vas-

seur, sieur de Cognée, et de François
d'Angennes, sieur Du Coudray-Ram-
bouillet, de tourner le village qui cou-

vrait les Catholiques et de les prendre

en flanc. Cette attaque eut tout le suc-*

cès qu'il en attendait. L'ennemi s'en-

fuit sur les hauteurs sous la protection

de son artillerie. L'infanterie seule au-
rait pu l'y poursuivre; mais elle était

harassée de fatigue et la pluie avait mis

hors de service le peu de munitions qui

lui restait. La cavalerie demeura toute

la journée sur le champ de bataille,

sans que les Catholiques osassent re-

descendre dans la plaine. Cet engage-
ment ne coûta aux Huguenots que quel-

ques hommes parmi lesquels ou cite les

capitaines Trêmemond, Fontaine, La
Me'rie et Peyrol, ces deux derniers du
Dauphiné. Grandry reçut à la jambe
un coup de feu qui nécessita l'ampu-

tation. Le lendemain, U y eut encore

quelques escarmouches dont l'avantage

resta aux Protestants, et le duc d'Anjou

prit ses quartiers.

Malgré le succès qu'il venait d'ob-

tenir, Coligny renouvela les proposi-

tions de paix qu'il avait déjà faites avant

la bataille. Aussitôt après sa jonction

avec les Allemands, il avait, en effet, •

demandé au duc d'Anjou pour L'Es-
trange qu'il voulait députer en Cour,

un passeport qui lui avait été refusé. Il

dressa alors une requête pour supplier

très-humblement S. M. « de vouloir

ottroyer à ses sujets de quelque con-
dition que ce soit, et par tout son royau-

me, libre exercice de leur religion sans

exception ne modification aucune, avec

les seuretez y requises et nécessaires;

protestant que si en quelque point de

la confession de foy cy-devant présen-

tée à S. M. par les églises de France,

on leur pouvoit enseigner par la Parole

de Dieu, comprinse aux livres canoni-

ques, estre eslongnez de la doctrine des

prophètes et apôtres, de promptement

donner les mains et céder très volon-
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tiers à ceux qui les

mieux. » U fit présenter cette requête

a Charles IX par le maréchal de Mont-

morency dont la réponse, datée du 20

juillet, ne lui laissa aucun espoir d'ob-

tenir la paix qu'il appelait de tous ses

vœux. 11 sévit donc forcé de continuer

la guerre, et comme le duc d'Anjou re-

fusait prudemment la bataille, il se mit

à faire le siège de différentes places. Il

s'empara successivement de Brantôme,

de Chabanais, de Confolens et de plu-

sieurs autres villes ou châteaux du Pé-

rigord et de l'Angoumois. Téligny Gt

lever le siège de Niort, La Loue prit

Châlellerault, Mouy entra par compo-

sition dans Saint-Geniès. L'amiral en

personne emporta Lusignan dont le

château passait pour une des plus fortes

places du royaume. Il y laissa pour gou-

verneur le baron detfirembeau. Le siè-

ge de cette ville lui coûta deux officiers

distingués Du ffreuil et de Chetnay.

La joie que devaient lui causer ces ra-

pides conquêtes fut troublée par la nou-

velle que les Catholiques avaient sac-

cagé son beau château de Châtillon-

sur-Loing, qui avait été décoré avec

magnificence par Jean Goujon et d'ha-

biles peintres italiens. Gigon qu'il y
avait laissé avec un petit nombre d'hom-

mes, ne pouvait opposer une résistance

sérieuse. U obtint cependant une capi-

tulation qui lui permit de se retirera

Montargis avec sa famille; mais le

château fut pillé et les meubles vendus

à l'encan.

Après avoir renforcé la garnison de

Châtellerault d'une compagnie corn

mandée par Lineron, Coligny se dis-

posa à marcher sur Saumur , dont la

possession lui aurait assuré un pool sur

la Loire et lui aurait permis de porter

la guerre aux porte* de Pari», «enl mo-

yen, selon lui, de forcer la Cour a

signer la paix. Mais la noblesse poite-

vine, qui faisait la principale force de

son armée, le supplia avec instances

de mettre le siège devant Poitiers, pré-

férant dans cette circonstance encore

son intérêt particulier à l'intérêt géné-

ral. Il lui fallut céder malgré lui à l'ob-
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stination de ceux qui l'appelaient leur Le feu recommença donc avec une nou-

chef. velle vigueur, qt pendant que son ar-

Toute Tannée huguenotte marcha tillerie achevait de ruiner les défenses

donc contre la capitale du Poitou, qui de la place, Coligny fit rassembler par

ne le cédait alors qu'à Paris pour l'é- le conseiller Saint-James, qui fut pris

tendue de son enceinte. En route, et tué dans cette expédition, tous les

Vérac enleva Couhé dont une partie bateaux qu'on put trouver le long de la

des habitants renouvela l'exemple de rivière. Trois nouveaux ponts furent

Numance. Sansais, Vivonne et d'autres établis, et l'assaut fixé au 23 août. Un
petites places tombèrent également au détachement d'infanterie parvint à se

pouvoir de l'amiral qui arriva devant loger dans la brèche et à s'y maintenir.

Poitiers le î i juillet 4 S69. Beauvais- Le lendemain, La Noue, qui fut blessé

La Socle, chargé d'en reconnaître les au bras d'un coup d'arquebuse, Téli-

approches, ayant rapporté que la ville gny, les deux Monein, Minguetiire et

était beaucoup plus forte qu'on ne se Clermont d'Amboise l'alné s'élancè-

l'imaginail, Coligny ordonna la retraite; rent sur la muraille en ruines, chas-

mais un conseil de guerre tenu à Mon- sèrent les soldats qui la défendaient, et

treuil ayant décidé qu'on entrepren- ils6e croyaient maîtres de la place, lors-

drait le siège, l'armée reparut, le 26, qu'ils se* virent arrêtés et forcés à la

sous les murs de la place. retraite par une inondation que les as-

Quelques jours se passèrent avant siégés avaient produite en barrant la

que l'amiral pot commencer l'attaque, rivière au-dessous de la tour de Roche-

parce qu'il manquait de grosse artille- reul au moyen d'un bâtardeau. En vain

rie. Dès qu'il eut reçu les canons que Coligny essaya-t-il de rompre cette di-

Genlis lui amenait de La Rochelle, il gue à coups de canon; l'industrie et

fit dresser une batterie de quatorze pie- l'activité des Catholiques déjoueront

ces contre la porte du Pont-a-Joubert, toutes ses mesures. L'amiral regretta,

et d'autres moins formidables sur les mais trop tard, de ne pas avoir fait oc-

hauteurs qui dominaient la ville. La cuper tout d'abord le faubourg de Ro-
; tranchée s'ouvrit le 1" août, c'est-à- chereul, contre lequel il dirigea dès

dire le jour même où huit ans aupara- lors toutes ses attaques. Une forte mu-
vant le maréchal de SaintrAndré avait raille qui en défendait l'entrée fut bien-

pris Poitiers sur les Prolestants. On se tôt renversée. Coligny offrit la vie au

canonna de part et d'autre avec une ex- capitaine Oomt«i^««,qui,danBune que-

trême vigueur. Les assiégés multiplie- relie avec le jeune Fontaine, avait ré-

rent les sorties et presque toujours a- pondu à un soufflet par un coup de da-

: vec succès, la vaste enceinte de la ville eue, s'il voulait aller reconnaître la

ayant forcé l'amiral à disséminer ses brèche. Quelque périlleuse que fût l'en-

(
troupes à de grandes distances. Cepen- treprise, l'intrépide capitaine ne pou-
dant l'artillerie protestante fit brèche ; vait hésiter. Couvert d'une cuir;:sse,

mais, après un assaut infructueux, Co- une rondacheau bras gauche, un épieu

ligny, désespérant de réussir du côté dans la main droite, il s'avança d'un

i
du pont, changea ses batteries déplace pas tranquille jusqu'au fossé dont il

et en dressa une contre la muraille du sonda avec soin la profondeur ; puis,

Pré-a-l'Abbesse. Dès le « 0 août, la après avoir examiné à loisir la largeur

brèche fut jugée praticable. L'amiral de la brèche et ses défenses, il s'en re-

fit construire un pont flottant pour fran- tourna au milieu d'une grêle de balles

chir le Clain qui l'en séparait; mais le dont aucune ne l'atteignit. Sur son

pont ne s'étant pas trouvé assez solide, rapport, la brèche ne fut pas jugée suf-

il lui fallut différer l'assaut. Les assié- Usante et l'assaut fut différé,

gés profitèrent de ce répit pour couper Le 3 sept., Piles et le puîné de Bri-

les câbles du pont et réparer la brèche, quemault Saint-Audens, appelé par
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Bèze Saint-André, montèrent à l'as-

saut avec une bravoure s;ms égale. Ils

allaient se rendre maîtres de la brèche,

lorsqu'une décharge à mitraille mit en

pièces presque tout le régiment de Pi-

les qui reçut lui-mfme une grave bles-

sure à la cuisse. Sans se laisser décon-

certer, Saint-Audens continua l'atta-

que ; mais il tomba bientôt mortelle-

ment blessé, et Coligny fit sonner la

retraite.

Renonçant à l'espoir d'emporter Poi-

tiers de vive force, l'amiral résolut de

la prendre par famine; il comptait y
réussir promptement, car il savait que

les vivres commençaient à manquer
aux assiégés. En mettant le siège de-
vant Châtellerault, le duc d'Anjou lui

ravit celte dernière espérance. Dans des

circonstances ordinaires, il aurait pu
peser si la prise de Poitiers compense-
rait la perte de celte place importante ;

mais comme un grand nombre de ses

plus illustres officiers s'y étaient reti-

rés malades ou blessés, "il était impos-

sible qu'il sonpoâl à les abandonner.

Ce siège, non moins célèbre par la

vigueur de l'attaque que par l'habileté

de la défense, coûta aux Protestants

plus de deux mille hommes enlevés au-

tant par les maladies que par le feu de

l'ennemi. De Languetot, dont le père

Jean Batin avait été tué au siège de

Houen en 4562, le jeune Routray,
Frampas, Pompe. Noraux, Vérier,

Sémur furent du nombre des morts.

D'Ouarty ou de Warty reçut une bles-

sure qui nécessita l'amputation ; le vi

comte de Rloisset [Blossct?] eut un
bras emporté; Bedeuil, neveu de Beau-
vais-La Nocle, mourut à Lusignan de
ses blessures. La Rochefoucauld,
iVAcier, Beauvais-La Nocle, Brîque-
wault, Conforgien, DuFay-Changy,
Sarragosse, La Salle, affaiblis par la

lièvre ou mis hors d'état de servir par

leurs blessures, s'étaient retirés dans

les villes voisines. Coligny lui-môme
avait souffert pendant plusieurs jours

d'une dyssenterie violente, et à peine

convalescent, il avait failli rire em-
poisonné par Dominique d'Albe, son

valet de confiance, qui s'était laissé

corrompre par la Cour. Quelque épui-

sée que fût son armée, il aurait cepen-

dant accepté avec joie la bataille ; mais

le duc d'Anjou mit tons ses soins a l'é-

viter.

En apprenant que Châlelleraull était

assiégé, il fit partir La Noue pour y
conduire du secours, et le lendemain,

7 sept., il se mit lui-môme en marche,

plaçant à l'arrière-garde, pour couvrir

la retraite, Mouy et La Rivière, qui

commandait sa cornette en l'absence

de Sarragosse. Le 1 0, il arriva devant

Châtellerault qui était vaillamment dé-

fendue par La Loue, assisté de Vola-

voire, Brossay, La Motte-Pujols,

Roisse, Normand, Beavjeu. Il y jeta

un reufort de 400 arquebusiers sous les

ordres du capitaine dauphinois Remier,

et prit toutes ses dispositions pour une

bataille générale; mais l'armée catho-

lique se retira en bâte, vivement pour-

suivie par Briquemault, Soubise et

La Serre, de Bourgogne, qui com-

mandait la division de Beauvais-La

Nocle.

Une attaque contre le Port-de-Piles

ayant échoué, Coligny passa la Creuse

un peu au-dessus de cette ville et of-

frit de nouveau la bataille aux Catho-

liques qui la refusèrent encore une fois.

La disette de vivres l'obligea à se re-

plier sur Faye-La-Vineuse, où il prit

ses quartiers d'hiver.

Après avoir employé tour à tour

contre Parairal la force des armes et la

trahison, sans pouvoir se défaire de ce

redoutable adversaire, Charles IX eut

alors recours à un dernier expédient.

Par arrêt du 4 3 sept. 4569, le parle-

ment de Paris le mit hors la loi, le fit

pendre en effigie sur la place de Grève

et assura une récompense de 50,000

écus d'or au soleil a quiconque le li-

vrerait. La haine de Charles IX ne fut

pas encore satisfaite. Il voulut qu'on

ajoutât ces mots mort ou vif, et le

parlement le satisfit par un nouvel ar-

rêt du i8 sept., qui fut traduit en latin,

en allemand, en italien, eu anglais et

en espagnol, tant le désir était grand
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de trouver an assassin ! La mort avait

mis Andelot à l'abri des fureurs du

parlement et des Guise; mais on sévit

contre ses enfants orphelins dont on

confisqua les biens et qui furent dé-

clarés a ignobles et inhabiles de tenir

aucuns estats. « D'autres arrêts furent

rendus, quelques jours après, contre

Jean de Ferrières, vidame de Chartres,

et coutre Montgommcry, qui, eux aus-

si, furent dévoués au fer des assassins;

mais, aucun ne se présent» .Coligny, qui

avait coutume de dire qu'il vaut mieux

mourir uue fois que de vivre éternel -

lement dans la crainte, méprisa d'ail-

leurs les éclats de celte rage impuis-

sante, pour ne s'occuper que des fle-

voirs du difficile commandement qu'il

exerçait.

Le" duc d'Anjou, en effet, à qui de

nombreux renforts avaient donné une

grande supériorité, venait de prendre

l'offensive. Instruit que l'armée catho-

lique était en marche du coté de Lon-

dun, eldevinanl OQfl l'intention dos gé-

néraux ennemis était de lui couper ses

magasins, l'amiral leva ses campements

et lit une telle diligence qu'il arriva le

premier dans la plaine de Saint-Cl.ur

où il rangea ses tronpes en bataille, se

chargeant, selon sou habitude, de com-

mander l'avant-gardc fermée 009 corps

de Sarragossc, La Serre, Avanligny,

Autricourt et Renel. Mouy, détaché

pour recoonattre l'ennemi, n'avança

pas assez loin et ne l'aperçut pas, en

sorte que Coligny, trompé par son rap-

port, commença à faire nier ses troupes

vers Moncontour qui avait été occupé par

La Soue, La Loueul le capitaine Sor-
mand. La plus grande partie de rai-

née protestante élail déjà en roule,

lorsque le duc de Monlpensier débou-

cha dans 1.! plaine et tomba sur IV-
rii*ro-garde composée de cinq cornettes

do cjwilerie française, de deux cor-

nettes de reltres et de la compagnie

d'arquebusiers à cheval du capitaine

provençal Vontarnaud. Movy qui la

commandait, soutint vaillamment cette

attaque imprévue; mais trop inférieur

en nombre, il fut mis en déroute, après

CUA
avoir perdu le capitaine picard Hou-
dancourt, Montcurin etÊntrechatcx,

cornette de Saint -Annan, comptés tous

trois parmi les plus braves officiers hu-
guenots. Coligny cependant continua

sa marche sans se laisser entamer, jus-

3n'a ce qu'il eût franchi un ruisseau

errière lequel il se crut en sûreté. 11

s'était imaginé que toute Parmée ca-
tholique allait fondre sur lui ; mais bien-

tôt l'hésiUition de Montpensier lui per-

suada qu'il n'eji avait devant lui qu une
partie. Après avoir harangué ses trou-

pes a qui il inspira son courage, il re-

passa le ruisseau et tomba avec tant

d'impétuosité sur l'ennemi qu'il le mit

en fuite et lui prit deux drapeaux. Trop
faihle pour pousser plus loin son avan-

tage et eraipant d rire enveloppé par

le gros de 1 armée catholique quicom-
mrnçnil à couvrir la plaine, il se replia

en lion ordre, emmenant ses blessés

parmi lesquels étaient La Serre et La
Ririire qui succomba peu de tempe
après, et il reprit sa position derrière le

ruisseau. L'infanterie ennemiç essaya

de le franchir; m«is les Huguenots sou-

tinrcntvaillammeot le choc sans perdre

unpou'^edc terrain, sinon sans éprou-
ver quelques pertes dont la plus nota-

ble fut celle du eapilaine Liste. L'ar-

tillerie catholique ouvrit alors sur leurs

rangs serrés un feu meurtrier auquel
Coligny ne put répondre, car la sienne

était déjà à Moncontour; cependant,
comme il sentait qu'un mouvement en
arrière entraînerait une déroute com-
plète, il fit bonne contenance et resta

exposé sans défense, pendant plusieurs

heures, aux ravages des bouletscnne-
mis. La nuit lui permit enfin de se re-

plier sur Moncontour où il arriva le

lendemain, * octobre.

La supériorité numérique des Catho-

liques, le découragement de ses pro-

pres soldats, tout faisait une loi à Co-
ligny d'attendre que l'arrivée de )lont-

gommery avec l'armée des Vicomtes
rétablit l'égalité et relevât le moral des
Protestants; mais, dans cette circon-

stance encore, la lassitude de ses lieu-

tenants et l'indisc.pline de ses troupes
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ne lui laissèrent pas la liberté du choix.

11 assembla un conseil qui, contraire-

ment à son avis, opina pour la bataille.

Il lui fallut céder et donner ses ordres

en conséquence. Au lieu de les exécu-

ter, les Allemands déclarèrent « que

si on ne leur bailloit argent, ils ne

marcheroient pas.» Les princes, man-
dés en toute hàtc, apaisèrent celte mu-
tinerie a force de promisses; mais un
temps précieux avait été perdu et il fut

impossible à Coligny de gagner une
forte position qu'il avait reconnue au-

près d'Airvault et qui aurait compensé
la disproportion des forces par les a-

vanlages du terrain. Contraint de rece-

voir la bataille dans la plaine d'Assais,

il prit les meilleures dispositions pos-

sibles. Pressentant le résultat de la

journée, il ne voulut pas que les deux

jeunes princes restasseot exposés aux

chances du combat, et il les renvoya

à Parthenay avec une escorte de cinq

à six cents chevaux qui auraient été

fort utiles sur le champ de bataille. Son
armée comptait envirou6,000 chevaux

et 12,000 hommes de pied avec huit

pièces d'artillerie. 11 la divisa en deux

corps. Le premier, qui formait la droite

fut mis sous les ordres du comte Lu-
dovic ; c'est là que combattirent Beau-
ditié, Montbrun, Maçons, Mirabel,

Virieu. Coligny, à la tête du second,

se plaça à gauche et un peu en arrière,

du côté de Moncontour. Sous lui com-

mandaient La .Voit*, Du Bouchct, Té-

ligny, i'Acier, La Loue. Mouy, le

capitaine LaRamière, et le colonel des

lansquenets Grandvillars. Il Gt sou-

tenir les escadrons français par des ar-

quebusiers, appuya les retires par des

escadrons français, à cause de leur dif-

férente manière de combattre, et jeta

sur les flancs de l'infanterie allemande

les régiments de Piles, de Rouvray,
AWmbres, du jeune Briquemault et

de Du Chailar.

Les deux armées se trouvèrent en

présence à huit heures du matin ; ce-

pendant la bataille ne s'engagea qu'à

trois heures du soir, après une canon-

nade dontlesCathnliqueseurcnt à souf-

frir autant que les Protestants. Du pre-

mier choc, les volontaires français, qui

couvraient les ailes, furent mis en dé-

route malgré les efforts de Mouy et de

La Loue. Coligny rétablit le combat à

la tète de trois régiments d'arquebu-

siers français et d'un corps considéra-

bledecavalerie.Plusieurs chargescon-

duites avec vigueur contre Pavant-

garde catholique la firent plier plusieurs

fois, mais sans la rompre; cependant

les Protestants se tenaient déjà pour

assurés de vaincre, lorsque la cavale-

rie allemande du duc d'Anjou changea

la face des choses.Coligny, qui se com-
portait dans l'action non moins en sol-

dat qu'en général , tua de sa propre

main le comte Rhingrave qui l'avait

blessé au visage d'un coup de pistolet ;

mais enveloppé de tous côtés, il cou-
rait le danger d'être pris, lorsqueMans-

feld, accourant à son secours, dispersa

les retires catholiques. Tiré de la mêlée

par un gentilhomme normand, nommé
La Plotinière, qui avait été son page,

l'amiral étouffé par le sang qui sortait

de sa blessure, fut forcé de se faire

emporter loin du champ de bataille.

Hansfeld et le comte Ludovic soutin-

rent quelque temps encore avec succès

les efforts des Catholiques; peu s'en

fallut même qu'ils ne fissent prisonnier

le duc d'Anjou. Ce furent les Suisses -4—
qui décidèrent la journée par une at-

taque furieuse contre les lansquenets.

La jalousie de métier, aussi féroce que
la haine religieuse, les rendit impitoya-

bles. Presque toute l'infanterie alle-

mande fut massacrée. Les Protestants

perdirent, dans cette bataille de deux
heures, 4 à 8.000 hommes, mais peu
d'officiers de marque, si l'on en excepte

$Autricourt, Du Boncltet, Biron et

Saint-Bonnet. Ils ne sauvèrent pas
un seul de leurs canons.

La retraite se fit en a«<ez bon ordre,

sur Parthenay que l'ami .1 , toujours

prudent, avait eu la pré-vution défaire

occuper par le capitaine poitevin Lan-
bouinière-Des Champs. Dans un con-
seil qui y fut tenu la nuit même, il fut

arrêté qu'on donnerait avis aux puis-
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sances protestantes de la perte de la

bataille et qu'on leur demanderait de

nouveaux secours; en même temps, on

résolut de se replier sur Niort. Entière-

ment démoralisés par une défaite dont

ils ne pouvaient pourtant accuser que

leur insubordination, la plupart des

chefs huguenots voulaient traiter à tout

prix avec la Cour ; mais Coligny com-
battit leur sentiment avec tant d'éner-

gie, il leur fit sentir si clairement que

demander la paix dans les circonstan-

ces présentes, c'était sacrifier leur re-

ligion et leurs vies, que son opinion,

appuyée par les jeunes princes, triom-

pha. Il chargea donc le brave Mouy de

la défense de Niort, où il mit une forte

garnison assez bien approvisionnée
;

Piles, à peine guéri de ses blessures,

fut laisse à Saint-Jean-d'Angély, et

Blaamsîi Angouléme. Lui-même, avec

le reste de ses troupes qui avaient le

plus extrême besoin de repos, se ren-

dit a La Rochelle.

Malgré son indomptable fermeté, le

désastre qu'il venait d'essuyer l'avait

presque abattu. L'avenir se présentait

a lui sous le plus sombre aspect. «L'a-

miral, raconte d'Aubigné, sevoiantsur

la teste, comme ilavient aux capitaines

des peuples, le blasme des accidens, le

silence de ses mérites, un reste d'ar-

mée qui entière se désespéroit aupara-

vant le dernier désastre, deux princes

jeunes, desquels les mercenaires ren-

gregeoient et déchiroient la pauvre

condition, leur apprenant premièrement

a blasmer ceux qui manioienl les affai-

res pour les conduire eux-mesmes; les

autres à désirer et méditer un change-

ment; déplus des villes faibles, des

garnisons estonnées, des estrangers

sans bagage, lui sans argent; dr>s en-

nemis très puissans et sans pitié pour

tous, et surtout pour lui, abandonné

de tous les grands horsmis d'une femme
qui n'en aiant que le nom s'estoit a-

vancée à Niort pour tendre la main aux

affligez et aux affaires : co vieillard

pressé avec la fièvre enduisoit tous ces

points et plusieurs autres qui lui ve-

noient au ronge, plus cuisans que sa

fâcheuse plaie. Comme on le portoiten

une litière, L'Estrange, vieil gentil-

homme etdeses principaux conseillers,

cheminant en mesme équipage et

blessé, fit en un chemin large avancer

sa litière au front de l'autre, et puis

passant la teste à la portière, regarda

fixement son chef, se sépara la larme

à l'œil avec ces paroles : Si est-ce que
Dieu est 1res doux. Là-dessus ils se

dirent à Dieu bien unis de pensées sans

pouvoir dire davantage. •> Cet appel a

la foi de Coligny fut entendu ; il releva

le courage du vieux guerrier qui ar-

riva à La Rochelle plein des plus fer-

mes résolutions.

Une des qualités saillantes de Coli-

gny comme général, c'était son habi-

leté extraordinaire k réparer prompte-
ment les échecs qui semblaient les plus

irréparables, en sorte qu'on a pu dire

avec raison qu'il était plus redoutable

après une défaite que ses ennemis après

une victoire. Activement secondé par

Jeanne (VAlhret qui, au milieu des dé-

sastres de son parti, montrn un cou-

rage héroïque, il rassembla les débris

de son armée, enrôla de nombreux vo-

lontaires et partit bientôt des environs

de La Rochelle a la tête d'une cavalerie

assez forte et de 3000 hommes de pied,

dans l'intention de se réunir aux trou-

pes victorieuses de Monlgommery. Le
Î5 oct., il arriva à Argental, franchit

la Dordogne, traversa une partie de

l'Auvergne, le Rouergue, le Ouercy,

passa le Lot au-dessous de Cadenac, et

arriva sansobstacleà Montanban. Après

quelques jours de repos laissés à SCS

troupes, il fit partir tm détachement

sous les ordres de La Lave, La Caze,

Guitiniires et Monein, qui prirent

Aiguillon par capitulation. 11 les suivit

deux jours après et jeta sur la Garonne
un pont que Montluc réussit à rompra,

sans pouvoir toutefois empêcher Mont-
gommery de traverser le fleuve sur des

bateaux et d'opérer sa jonction avec

l'amiral. Coligny rentra donc h Mon tau-

ban, décidé à porter la guerre dans le

Languedoc. 11 remonta la Garonne jus-

qu'aux environs de Toulouse, qu'il fit
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ravager pour venger l'assassinat de Ra-
pin, et établit son camp a quelque dis-

tance deCasIres. Caraman, dont les ha-

bitants furent passés au fil de l'épée,

Las Bordes, Cuq, Auriac et toutes les

petites places du voisinage tombèrent
en son pouvoir. S'avançantplusausud,

vers Carcassonnc , il prit Montréal

,

Conques et d'autres lieui fortifiés. Ce
fut à Montréal qu'il reçut les députés

de la Cour chargés de lui apporter la

réponse du roi à ses propositions d'ac-

commodement. Aussitôt après la ba-

taille do Moncontour , Catherine de
Médicis, profitant de l'abattement des

Protestants, avait, en effet, offert il

Jeanne d'Al6ret une amnistie avec

liberté de conscience. Ni la reine de
Navarre ni Coligny n'avaient voulu ac-

cepter de pareilles conditions , cepen-
dant ils n'avaient pas cru devoir rejeter

ces ouvertures et, dans le courant de

janvier 1570, ils avaient envoyé à An-
gers, où la Cour se trouvait, Jean de
La/in et THigny en qualité de négo-
ciateurs. Le roi persistant à refuser la

liberté du culte et Coligny a la deman-
der, les conférences de Montréal n'a-

boutirent à rien. L'amiral toutefois ne
se laissa pas rebuter, et i) renvoya a

Charles IX les marnes députés, en leur

adjoignant Brodeau, sieur de LaChas-
setière, secrétaire du prince de Navarre.

Ces pourparlers n'interrompirent pas

les hostilités. Coligny s'avança vers

Beziers, prit Capestang et Cazouls, où
il fut heureusement rejoint par Iteaudiné

et Henty qui lui amenèrent de La Ro-
chelle un renfort de cavalerie. Servian,

Pignan, et d'antres petites places lui

ouvrirent également leurs portes; mais
les villes importantes lui restèrent fer-

mées. En passant près de Montpellier,

il eut à soutenir sous ses murs quel-

ques escarmouches. 11 se porta ensuite

sur Lunel qu'il attaqua sans succès,

ainsi qu'Aimargues. Le Crès, Le Ter-
rail, Montferrier tombèrent en son pou-
voir, et il arriva enfin à Nisines, qui

mit à sa disposition toutes ses res-

sources. Ce fut la qu'il annonça a ses

compagnons d'armes le projet qu'il

nourrissait do les conduire devant Paris.

Divisant son armée en deux corps, il

prit avec le premier, dans lequel se

trouvaient les princes, la route d'Au-

benas (t) en passant parVaquières qu'il

soumit. Le second se porta sur Bagnots

et Le Pont-S;iint-Esprit, emporta Saint-

Julien et Saint-Justd'Ardèche.raaisper-

dit une partie de ses munitions qui fu-

rent enlevéesparla garnison du Bonrg-

Saint-Andéol, malgré les efforts des

capitaines Brunei e\ Royer. Aprèsavoir

laissé une garnison à Aubeuas. sous les

ordres du capitaine dauphinois Poytt,

Coligny se rapprocha du Rhône pour

éviter les montagnes dn Vivarais, et

établit son quartier-général au^ousin.

Il finit par trouver un gué à Saint-

Montant et jeta dans le Dauphiné uo

corps de troupes qui entreprit de forcer

Montélimart. La résistance qu'opposa

celte ville l'ayant convaincu qu'on ne

l'emporterait qu'après un siège long et

meurtrier, il rappela cette division, en-

tra dans le Forez et se rendit maître île

Saint-Etienne, le 26 niai 1570. Epuisé

par les fatigues, accablé par les souci?,

il y fut attaqué d'une fièvre inflamma-

toire qui le conduisit aux portes du

tombeau et qui plongea toute l'année

dans la consternation. Quelques sai-

gnées faites à propos par Baudichon,

habile médecin de la Faculté de Paris,

et surtout la bonté de son tempéra-

ment le sauvèrent.

A peine entré en convalescence, l'a-

miral eut à répondre à de nouvelles

propositions de paix ; mais convaincu

que la Cour n'était pas sincère, il refusa

la suspension d'armes qu'on lui de-

mandait, et passa la Loire au pont

Saint-Rambert dont Saint-Jean, frère

de Montgommery, s'était saisi par ses

ordres. Il se dirigea par Feurs, Saint-

Syniphoricn et Roanne surArnay-le-

Duc qu'il fil occuper, le 25 juin, parles

compagnies de Vérac et de Sorbières

Des Pruneaux. Son armée affaiblie par

(1) Un habitant dp cette ville, La Ta*.

prévit do ramp, avait combattu a Moutroa-

tour cl payait pour u;orl. Ko le revotai, »
fcmnjp éprouva une joie m vi»e qu'elle e»

mourut.
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une longue marche, par les désertions,

par des escarmouches continuelles, ne

comptait plus que Î500 arquebusiers et

2000 cavaliers, dont la plupart, tristes

débris des compagnies allemandes

,

étaient à peine armés. Elle ne possé-

dait pas d'ailleurs une seule pièce de

canon. L'armée catholique qui s'avan-

çait à sa rencontre pour lui disputer le

passage, se composait de lîOOO hom-
mes de pied et de 4000 chevaux bien

équipés et soutenus par une bonne ar-

tillerie. Coligny néanmoins résolut de

lui tenir tète. Profitant habilement des

avantages du terrain, il prit position sur

une colline protégée par un étang que
Saint-Jean fut ch.irgé de défendre

avec 400 arquebusiers. Rouvray oc-

cupa un moulin près d'Arnay-le-Duc

pour garder le chemin de cette ville.

La cavalerie, divisée en six escadrons,

était commandée par le comte Ludovic

sous le prince de Navarre, par le mar-

quis de Renel sous le prince de Cvndé,
par Coligny, Montgommery, Genlis et

Briquemault. Le combat s'engagea sur

les bords d'un ruisseau qui séparait les

deux armées. Les Catholiques ayant

essayé de le franchir, furent repoussés

avec beaucoup de vigueur. Us vou-

lurent ensuite déloger Saint-Jean;

mais les arquebusiers, soutenus à temps

par Piles et Montgommery , firent

échouer cette tentative. Us ne furent

pas plus heureux du côté d'Arnay-le-

Duc; Rend , accouru au secours de

Routray, les força à la retraite. Un
autre corps descendu dans la plaine fut

repoussé, après un sanglant combat, par

Briquemault et Montgommery. La
nuit sépara les combattants. La perte

des Protestants n'était point à comparer

à celle des Catholiques. Us n'avaient a

regretter qu'un seul officier de marque,

le capitaine Des Champs, enseigne de

Colombières. Clermont l'aîné, Pon-
taut, James et Brunet avaient été

blessés, et Monein, ancien lieutenant

d'Andelot,fait prisonnier.Le lendemain,

les deux armées restèrent en présence

sans oser s'attaquer, puis elles se re-

tirèrent chacune de son côté. Coligny

CIIA

marcha rapidement sur La Charité.

Comme il l'avait prévu, l'alarme se ré-

pandit dans Paris, et la Cour s'empressa

d'accepter les propositions qui lui fu-

rent faites par Tcligny, Bcaurais-La
Nocle, Caragne et La Ckassetièrc,

lorsqu'elle apprit que l'amiral, impa-
tienté de ses délais, s'était avancé déjà

jusqu'àChâlillon-sur-Loing.M;>lgrélcs

protestations de l'ambassadeur d'Es-

page et du nonce du pape, la paix fut

signée le 8 août.

Pour preuve de sa sincérité, Coligny

se hâta de congédier les troupes étran-

gères; mais en même temps, comme
il se méfiait de la Cour, quoiqu'il ne

pût se douter de l'infernale résolution

à laquelle Catherine de Médicis venait

de s'arrêter au rapport de Davila, il se

retira à La Rochelle avec les princes

et ses principaux amis. Cette conduite

prudente déjouait les projets de la rei-

ne-mère et de son digne fils. Pour at-

tirer l'amiral dans le piège, Charles IX

l'invita à son mariage; mais il s'en ex-

cusa. Loin de se laisser rebuter, le roi

se détermina, selon l'expression de Da-
vila, à employer des machines plus

puissantes et des moyens plus efficaces.

Comme l'édit était audacieusement vio-

lé, « soit, dit Tavannes, que le roi à

dessein ne tint parole, ou que la haine

invétérée des Catholiques causât des

massacres en plusieurs lieux, » 7V7i-

gny, Briquemault, Canagne, Bc\iu~

vais-La Socle furent à plusieurs re-

prises chargés de porter au pied du trô-

ne les plaintes des Huguenots. Char-

les IX leur prodigua toujours les té-

moignages de la plus franche cordia-

lité, en prolestant de sa ferme résolu-

tion de maintenir l'édit. L'intcrpréta-

lation favorable donnée par les com-
missaires royaux à quelques articles de

cet édit, jointe à la prompte répression

des massacres de Kouen et d'Orange,

commença à diminuer les soupçons de

Coligny. Les assurances de Téligny,

de Louis de Nassau, de Briquemault,

de Cavagne lui persuadèrent presque

que le roi était sincère. L'appât qui lui

fut offert d'une guerre contre l'Espagn e
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acheva de l'éblouir; car il était con-

vaincu qae l'unique moyen de rendre

la paix a la France, c'était d'occuper

les esprits inquiets hors du royaume,

et c'était encore servir l'Eglise protes-

tante que de combattre Philippe II, son

plus cruel ennemi. Cependant, la voix

de la prudence continuant à se faire en-

tendre, au lieu de se rendre lui-mt^me

à la Cour, il y envoya Téligny, La
floue et Hangest d Argenlieu pour

presser le roi de déclarer la guerre aux

Espagnols. Charles IX accueillit par-

faitement ses députés; mais il insista

sur la nécessité de la présence de Co-
ligny, à qui il destinait le commande-
ment de l'expédition. Comment résister

à tant de prévenances? L'amiral était si

fortement persuadé des dispositions du
roi. à entreprendre la guerre de Flan-

dres, qu'il prit d'avance des mesures

u tin d'affaiblir l'ennemi par une diver-

sion. H arma quelques vaisseaux pour

aller, sous les ordres de Minguetière,

reconnaître les ports des possessions

espagnoles en Amérique. Hais la Cour

de France instruisit elle-même les Es-
gnols du but de cet armement et de

route que devait suivre l'escadre.

Attaqués à l'improviste dans un port

de Saint-Domingue, les équipages fu-

rent massacrés sans qu'il en échappât

un seul homme.
Coligny donna, dans le même temps,

à l'Eglise protestante des preuves en-

core plus directes de son ïèle, en pre-

nant une part active au Synode national

qui se tint à La Rochelle au mois d'a-

vril 4571.

Ce synode avait terminé ses travaux,

lorsqu'une nouvelle lettre du roi fort

pressante, apportée à l'amiral par le

maréchal de Cessé, son ancien ami, le

décida enfin à partir au mois de sept.

4571 . Il se mit en route escorté d'une

quarantaine de gentilshommes, et aus-

sitôt arrivé à Blois, selon les uns, a Pa-

ris, selon d'autres, il fut introduit chez

le roi, aux pieds de qui il courut se je-

ter. Charles IX s'empressa de le relo-

ver. « l'appela son père, et après trois

embrassades, la dernière une joue col-

lée à l'autre, il dit de bonne grâce, en

serrant la main du vieillard : Nous vous

tenons maintenant; vous ne nouséchap-

perez pas quand vous voudrez. » Ca-

therine de Médicis l'accueillit avec les

démonstrations d'une joie non moins

vive, et toute la Cour suivit l'exemple

du maître, sauf les Guise qui, feignant

beaucoup de mécontentement, se reti-

rèrent à son arrivée. Le roi rétablit l'a-

miral dans toutes ses charges, lui fit

don de 1 00,000 livres pour l'indemni-

ser du pillage de son château, l'admit

a ses conseils les plus intimes, en on

mot le combla des marques de la pins

haute faveur. Téligny, son gendre,

Cavagne, son ami, eurent part aussi

aux bonnes grâces royales. Enfin Char-

les IX voulut que le Conseil délibérât

immédiatement sur la guerre de Flan-

dres. Rien cependant ne fut conclu, et

des affaires domestiques appelant Coli-

gny à Châtillon, il obliut la permission

de s'y rendre pour quelques jours et

même de s'entourer d'une garde contre

les entreprises des Guise.

Pendant sa courte absence, le roi

lui écrivit plusieurs lettres remplies de

témoignages d'affection. 11 le rappela à

la lin d'octobre, toujours sous le pré-

texte de la guerre de Flandres, et le

reçut avec des démonstrations d'amitié

plus grandes encore que la première

fois. « Il ne se passoit jour, dit d'Aubi-

gné, que les grâces, que les dons et

Tes offices refusez â tous autres ne loi

fussent accordez gaiement à la moindre

parole qu'il vouloit prononcer. » Il ne

quitta la Cour qu'à l'arrivée du légat

Alessandrino. Charles IX lui fit enten-

dre, avec beaucoup de ménagements,

que la présence du chef des Huguenots

pourrait déplaire à l'envoyé du pape;

mais, en même temps, il lui jura que

rien ne serait capable de le faire dévier

de la ligne qu'il s'était tracée. L'ami-

ral se retira de nouveau à Châtillon d'où

il fut rappelé peu de temps après, pour

présider aux préparatifs delà guerre de

Flandres. (I)

(1) On raconte que, sur sa roule, il rencon-

tra une paysanne qui se jeta a ses pieds, l«
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Charles IX, en effet, paraissait adop-

ter entièrement le9 pians de Coligny.

H avait déjà envoyé au prince d'Orange

de l'argent ponr lever des troupes ; il

avança encore de fortes sommes à l'a-

miral et an comte Ludovic pour qu'Us

réunissent un corps nombreux de gen-
tilshommes et de soldats huguenots,
qui devait envahir les Pays-Bas sous
les ordres de Genlù et de La So%e ;

enfin il conclut, vers le même temps,

une alliance défensive avec l'Angle-

terre. Sa conduite semblait donc an-
noncer un changement complet de po-
litique, et on comprend fort bien que
Coligny, séduit par toutes ces appa-

rences de sincérité, ait traité de chi-

mères les craintes des Rochellois qui

voyaient avec inquiétude un rassem-
blement considérable de troupes se

former dans les environs de leur ville.

Sa persuasion était si forte, que le roi

« n'avoit d'autres désirs que de porter

les armes hors de son royaume, et y
maintenir tous ses sujets en une ferme
et tranquille paix, » que pour répondre
ala confiance deCharlos IX par une con-
fiance égale, il rendit, avant l'expira-

tion du délai fixé . les places de sûreté

qui avaient été accordées aux Protes-

tants par le dernier traité de paix. La
Rochelle seule, qui jouissait de grands
privilèges, ne fut pas comprise dans
cette restitution.

Cependant l'expédition de Flandres

avait commencé par des succès. Char-
les IX en instruisit lui-même l'amiral,

à qui il demanda de développer dans
un mémoire qu'il voulait soumettre au
Conseil, les droits de la France sur les

Pays-Bas. Ce mémoire, assez pauvre
en bonnes raisons , fut rédigé par

Du Ples&it-Mornay . Le roi le reçut

avec un plaisir apparent, et son unique
but étant de gagner du temps, il char-

gea Morvilliers de le réfuter. Les ob-
jections du garde-des-sceaux firent

naître des retards; Valencieones et

suppliant de ne pas continuer soit voyage et
Ini prédisant que la mort l'attendait a Paris.

On montre encore l'endroit où relie scène
doit s'être passée.

Mons furent repris par les Espagnol»,

mais les projets de la Cour avaient eu

le temps de mûrir, et elle tenait enfin

en son pouvoir les principaux chefs du

parti huguenot.

La mort presque subite de la reine

de Navarre n'éveilla pas le moiodre

soupçon dans l'âme loyale de Coligny.

Ce grand politique si habile, si éclairé

et autrefois si méfiant, vivait dans une

sécurité qui ferma ses oreilles à tous

les avertissements. De plus en plus

inquiets des préparatifs qui se faisaient

au Brouage sous le prétexte d'une ex-

pédition aux Açores que la saison ne

permettait plus,' les Rochellois écrivi-

rent encore une fois à l'amiral pour

lui faire part de leurs alarmes qu'une

foule d'indices justifiaient. « Je voy,

grâces à Dieu, leur répondit-il en les

rassurant, le roy si bien disposé à l'en-

tretenement de la paix entre ses sujets,

que nous avons tous occasion de le

louer, d Cette lettre est datée du 7

août 457S. — « Soyez persuadé que

nous avons un bon roy, » disait-il vers

le même temps à Blosset qui lui de-

mandait son congé. « 11 nous est trop

bon, répliqua le prudent capitaine, c'est

pourquoy j'ai envie de m'en aller. »

Langoiran, en «'éloignant à son tour,

lui tint à peu-près le même langage :

«On nous fait ici trop de caresses;

j'aime mieux me sauver avec les fous

que de périr avec ceux qui se croyent

sages. » La Troche alla jusqu'à lui

dire : • Ou vous êtes le plus méchant

des hommes, ou vous serez pendu avec

nous. » Mais, repoussant, non sans im-

patience, ces avertissements, l'amiral

répétait qu'il aimerait mieux être traîné

ignominieusement dans les rues de Fa-

ris que d'avoir seulement la pensée de

rallumer la guerre civile. 1

Toutes ses mesures ayant été prises,

Charles IX, raconte Davila, « donna au

duc de Guise commission d'exécuter ce

qui avoit été prémédité entre eux. » Le
vendredi iî août, Coligny fut mandé de

bonne heure au Louvre. Vers midi, il

prit congé du roi, et retourna à son

hôtel, ancienne rue Bétizy, aujour-
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d'hui Saint-Germain -l'Auxerrois ; il

marchait à pas lents, pareequ'il lisait uu
mémoire qu'on venait de lui remettre.

Maurevel, le tueur dm roi, embusqué
depuis trois jours tlans la maison d'un

chanoine près de la petits porte de l'é-

glise, lui tira un coup d'arquebuse

chargée de deux balles de cuivre, dont

.Pune lui cassa l'index de la main droite,

et l'autre lui fil une profonde blessure

au coude gauche. Marafin de Gucr-
chy et Sorbières Des Pruneaux se

précipitèrent pour le soutenir, tandis

que les autres gentilshommes de sa

suite enfonçaient la porte de la maison ;

mais l'assassin avait fui. Gouservant

toute sa présence d'esprit, l'amiral or-

donna à Yolet, un de ses écuyers,

d'autres disent à Piles et à François

de Monein, d'aller informer Charles IX

de ce qui était arrivé. Le roi, qu'on

trouva jouant à la paume, témoigm la

plus violente colère et jura qu'il puni-

rait exemplairement l'assassin. Henri
de Navarre, le prince de Coudé et La
Rochefoucauld coururent auprès d e Co-

ligny, a qui le célèbre Ambroise Paré
venait de couper le doigt où la gan-

grène s'était déjà mise. «Est-ce la, s'é-

cria l'amiral, en les voyant entrer, celte

belle réconciliation dont le roi s'est

rendu garant, « faisant allusion a une
nouvelle scène de raccommodement
entre lui et le duc de Guise, qui avait

été jouée peu de temps auparavant en
présence et par ordre du roi. Les prin-

ces assistèrent au douloureux panse-

ment de l'amiral. Pendant cette opéra-

tion, Monexn\o tenait à bras le corps et

Cornaton (4) lui serrait les m jins qu'il

arrosait de larmes. « Mes amis, leur

dit-il, pourquoy pleorez-vous ? Je m'es-

time bien heureux d'avoir ainsi esté

blessé pour le nom de Dieu. » Et se

tournant vers son ministre Merlin :

« Prions le Seigneur nostre Dieu, ajou-

ta-t-il, aûu qu'il m'otlroye le don de

persévérance. » Merlin prononça une

(I) Ce fidèle serviteur de l'amiral iloit

avoir laisse des Ut'm'urf.t inédits, mention-
né* dmi&lc Bulletin de la Société de l'histoire

du proleslautisnte français.

prière fréquemment interrompue par ses

sanglots. Fortifie par les pieuses exhor-

tations du ministre, Coligny , à son

tour, éleva son âme à Dieu, et lui of-

frant le sacrifice de sa vie : « J'ay ma
fiance en ta seule miséricorde, s'écria-

t-il avec ferveur, en icelle seule est

appuyée toute mon espérance, soit que

lu vueilles présentement que je meure

ou que je vive encor. Voici, je proteste

d'estre prest à tout ce qui te plaira, es-

tant asseuré que s'il faut que je meure,

tu me recevras incontinent an repos des

bienheureux en ton royaume. Si tu

veux que jo demeure plus longuement

au monde, ô Père céleste! fay-moy

ceste grâce que j'eraploye tout le reste

de ma vie à avaucer la gloire de ton

nom, ambrasser et maintenir de plus

en plus ton pnr service. » Et se pen-

chant a l'oreille d'un de ses serviteurs,

il lui commanda de donner à Merlin

cent écus pour les pauvres de l'église

de Paris.

Cette scène attendrissante fut inter-

rompue par l'arrivée des maréchaux de

Cosséet deDamville, à qui il témoigna

ses regrets que sa blessure le mit hors

d'état de servir son pays, en leur ma-

nifestant le désir de parler encore une

fois au roi. Ce prince affectait une in-

dignation et une douleur extrêmes. Les

princes de Navarre et de Condi étant

venus se plaindre à lui de l'attentat

commis sur l'amiral et lui demander la

permission de quitter une ville où leurs

vies n'étaient pas en sûreté, il renou-

vela ses serments do faire punir le

meurtrier et ses complices, et p-ir ses

protestations hypocrites, il les décidai

ne pas donner suite h leur projet. Ce fut

dans ce moment que la prière de Coli-

gny lui fut apportée par Damville. T,
!-

ligny l'ayant renouvelée peu de temps

après, il se décida à aller voir celui

qu'il allait faire assassiner une seconde

fois. « Armé, dit Lacretelle, d'une dis-

simulation que l'enfer lui soufflait, ilss

montra dans tons ses mouvements, dan?

toutes ses piroles comme le fils le p'M

tendre. « Mon père, lu dit il en l'a-

bordant, vous avez la plaie, et nioi la
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perpétuelle douleur; mais je renie mon
salut (cela avec autres sermeos exé-

crables), que feu ferai une veugeance

si horrible que jamais la mémoire ne

s'en perdra. » Coligny, qui regardait

peut-être sa blessure comme mortelle,

lui répondit qu'il en remettait le juge-

ment à Dieu, et changeant de sujetd'en-

tretien, il insista beaucoup sur la né-

cessité de continuer la guerre de Flan-

dres et d'observer les édits, seuls mo-
yens de ramener la paix et l'union dans

le royaume.

A peine le roi se fut- il éloigné, que
les chefs protestants s'assemblèrent

dans la chambre de Cornaton pour dé-

libérer sur le parti à prendre. Jean de

Ferrières, vidame de Chartres, pressa

ses compagnons d'armes de quitter a

l'instant Paris; mais Téli$>iy, plein de

contiance dans la sincérité du roi, émit

un avis contraire et le fit malheureuse-

ment adopter.

Ccpeudant la nouvelle de la blessure

de l'amiral s'était répandue dans la ville

et y causait une grande agitation. Co-
ligny pouvait craindre une émeute. Il fit

prier le roi par Cornaion de placer quel-

ques-uns de ses gardes à la porte de

son hôtel. Celte demande servait trop

bien les desseins secrets delà Cour pour

être refusée. Charles IX y envoya Cos-

seins, ennemi juré de l'amiral, et en

même temps, sous le prétexte de la sû-

reté de leur chef, il donna ordre aux

seigneurs protestants de se loger dans

la rae Bétizy, qu'on fit évacuer par les

habitants catholiques. Effrayé de ces

dispositions, le vidame de Chartres re-

nouvela le lendemain soir ses instan-

ces pour qu'on s'éloignât sans délai;

mais Téligays'y opposa avec beaucoup

de vivacité, en engageant les gentils-

hommes huguenots qui voulaient pas-

ser la nuit dans l'hôtel, à aller prendre

du repos. Lui-même se retira à minuit

avec Guerchy, ne laissant auprès de

Coligny que Cornaton. Labonne, Yo-

Ici, le ministre Merlin, Ambroise Pa-
ré, les officiers et les domestiques or-

dinaires, et cinq suisses de la garde du
roi de Navarre.

A deux heures du malin, le tocsin de
Saint -Germain-PAuxerrois donna le si-

gnal du massacre. Les ducs de Guise

et d'Aumale avec le bâtard d'Angou-
lême prirent trois cents soldats et cou-
rurent au logis de l'amiral. Dès qu'il

les aperçut , Cosseins frappa à la porte

de l'hôtel en annonçant un message du
roi. Labonne ouvrit, et à l'instant, il

tomba percé de coups de poignard.

Eveillé en sursaut par le tumulte, Cor-
naton fit barricader en toute hâte la

porte de l'escalier et monta chez son
maître qu'il trouva déjà levé et en priè-

res. En apprenant que son logis était

forcé, « il y a longtemps, dit Coligny,

que je me suis disposé à mourir. Vous
autres, sauvez- vous s'il est possible,

car vous ne sauriez garantir ma vie. Je
recommande mon anie à la miséricorde

de Dieu. > Tous s'empressèrent de ga-

gner les toits, mais la plupart furent

tués à coups d'arquebuse ; quatre seu-

lement échappèrent, et parmi eux Cor-
naton et Merlin.

Déjà la porte avait cédé sous les ef-

forts des meurtriers. Besme, le premier,

se précipita dans la chambre de Coli-

gny, et se jetantsurlui i'épéeàlamain :

«N'es-tu pas l'amiral? • lui cria-t-il.

— C'est moy, répondit le vieillard
,

d'une voix calme. Jeune homme, tu de-
vrais avoir esgard à ma vieillesse et à

mon infirmité; mais tu ne feras pour-
tant pas ma vie plus briefve.« Besme lui

plongea son épée dans la poitrine, et

chacun des assassins s'acharna sur le

héros. Le corps, dans lequel la vie n'é.-

tait pas encore éteinte, fut jeté par la fe-

nêtre aux pieds du duc de Guise qui,

essuyant le sang dont le visage était

couvert, s'écria : «Je le cognoy, c'est

il luy-mesrae » ; puis le repoussant

du pied, il s'éloigna pour poursuivre

ses exploits.

« Plusieurs tocsins sonuaient le car-

nage, raconte Lacretelle; nulle subor-

dination parmi ce peuple de bourreaux :

le plus infâme bandit marchait l'égal des

ducs d'Anjou et de Montpensier , ces

deux descendants de Saiut Louis. Les
éloges qui, dans les combats, sont l

c
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prix du plus brave, étaient ici la récom-

pense du plus cruel, de celui qui sup-

portait le mieux la fatigue de tuer; les

femmes, lesjeunes tilles n'étaient point

épargnées, le viol précédait le meurtre;

des enfants égorgeaient leurs petitscom-

pagnons, fils de Huguenots. Montrerde

la pitié pour les hérétiques était un cri-

me égal à l'hérésie; on n'en pouvait

sauver aucun que par fraude. Une croix

blanche au chapeau, des chapelets, des

scapulaires. des images de la Vierge

au cou, un flambeau dans une main, et

dans l'autre, soit un poignard, soit une

hache, soit une arquebuse, soit une mas-

sue ; au bruit entremêlé des litanies,

des blasphèmes, des chansons licen-

cieuses, des coups de pistolets, des cris

dejoieetde lamentables gémissements,

les diverses troupes d'assassins s'abor-

daient en foulant des monceaux de

cadavres, s'encourageaient au meurtre,

s'aidaient entre eux pour enfoncer les

portes des hôtel? les mieux défendus,

se faisaient part d'un immense butin ou

se l'arrachaient. Les uns, ouvertement

brigands, portaient dans leurs maisons

le fruit de leurs sanglantes rapines; les

autres, féroces avec probité, venaient

les déposer soit dans les sacristies, soit

au Louvre, aux pieds du roi. On barri-

cadait les rues, on tendait des chaînes,

afin que nul des Protestants ne pût

échapper, on poursuivait sur les toits

ceux qu'on n'avait pu surprendre dans

leur lit. •

Saisis d'étonnement, glacés d'hor-

reur, les plus vaillants des IJuguenots

n'essayèrent même pas de se défendre;

le seul Guerchy tenta une inutile ré-

sistance. 11 fut massacré, ainsi que T4-

ligny, Montamar et Rouvray. Dans

le Louvre et presque sous les yeux du

roi de Navarre, Pardaillan, Clermcnt
de Piles, Bcaudiné, Puyviaut, Saint-

Martin-Bources, Bemy, Charles de
Quellenec et Soubise furent égorgés

l'un après l'autre par les soldats de la

garde, et leurs corps nus, rangés sous

les fenêtres du palais, servirent de thè-

me aux lubriques observations des da-

mes de la reine, La Rochefoucauld.
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Renel, Lavardin, deBriou, gouver-

neur du marquis de Cooti, Beawm,
ancien gouverneur du roi de Navarre,

François-Sompar de Caumont et un

de ses fils, Louviers, Montaubert,

Jean Le Vasseur, seigneur de Cognée,

La Roche, Colombiers, Yalacoirt,

Francourt, Groslot et son neveu Gor

raut , Caliate, Etienne Chevalier,

sieur de Prunay [aliàs Des Prunes],

Anne de Terrières, sieur deChappoî.

vieillard octogénaire et un des plus cé-

lèbres avocats du parlement, François

de Monnein et environ 1200 autres

seigneurs et gentilshommes tombèrent

premières victimes de cette épouvan-

table boucherie. Un bien petit nombre

de chefs s'échappèrent ; ce furent ceui

qui, écoutant la voix de la prudence,

sortirent de Paris avant le massacre oi

prirent au moins la précaution de se lo-

ger dans les faubourgs. Du nombre de

ces derniers furent Jean deRohan, Jts*

de Ferriires., de Longaulnay, qui

continua à servir la cause protestante

de son épée jusqu'à la bataille d'Ivry

où il fut tué a l'âge de 70 ans, Rak-

danges, DuBreuil, SrgurdePardail-

lan, Geoffroi de Caumont, de S*f.

Du Touchet, de la Normandie, Du

Hayes, Gui de Saint-Gelais, Pierrt

deChouppes, Jean deLa/ln.Pierredt

Grandry, maître d'hôtel du roi, d«

Saint-Etienne, d'Anes, dtBoissttU

quelques autres, presque tous de la

Normandie ou du Poitou. Ils sortirent

de Paris, sous la conduite de Montgo»-

mery, avant l'arrivée des meurtriers, et

gagnèrent rapidement la Normandie,

poursuivis jusqu'à Montfort-L'Amaury

par le duc de Guise, qui vit avec déses-

poir cette proie lui échapper.

A cinq heures du soir, un ban fut pu-

blié portant • que chacun eust à *•

retirer dans les maisons et que ceui

qui y estoient n'eussent à en sortir hors.»

Après unejournée de terreur et d'angots-

ses, les Protestauts qui avaient réussi

à se cacher, se crurent sauvés; mais

ils se trompaient. Le lendemain, 1«

massacres recommencèrent, et ils du-

rèrent encore plusieurs jours, «
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quels, selon l'énergique expression d'un

contemporain, il estoit permis destre

tout ce qu'on vouloit fors homme de

bien. » Beaucoup d'hommes illustres

dans la magistrature ou dans les lettres

furent égorgéspar les compagnies bour-
geoises, comme l'historien Pierre de
La Place, le philosophe Pierre Ramus,
le conseiller Brouillard, les avocats

Ferrièret, Denys Perrot et Claude
Robert, le secrétaire d'Etat Jean deLo-

^yiénie. Thomas B%yrette, fils de Ni-
colas Buyrette, avocat au parlement

de Paris, jeune ministre connu déjà par

ses travaux apostoliques à Lyon, à Be-

sançon et dans d'autres villes, fut percé

de coups et jeté dans la Seine, ainsi

que Jean Molé, époux de sa sœur Ma-
rie, et deux de ses collègues, Le
More, ministre du roi de Navarre, et

Desgorris. AntoineMerlanchon, pré-

cepteur daus la maison de Péquigny,
fut égorgé sous les yeux de sa femme
qui, l'exhortant à la persévérance, re-

çut elle-même plusieurs blessures. Ta-
verny, lieutenant de la maréchaussée

de la table de marbre, fut le seul parmi

tant de victimes delà Saint-Barthelcmy

qui vendit chèrement sa vie. Il arrêta la

populace pendant huit ou neuf heures,

et les balles de plomb lui ayant manqué,
il en fit de pois qu'il rendit aussi meur-
trières. Enfin ayant épuisé sa poudre,

il mill'épée à la main et fondant sur les

assaillants, il combattitcourageusement
jusqu'au dernier soupir. Oudin Petit, W-

braire, Mathurin Lussaut orfèvrede la

reine-mère , Montluet, riche lapidaire,

Philippe Ledoux, bijoutier, Pierre Fe-

ret, marchand de draps, la fille du sieur

de Popincourt, Antoine Sylvius, chi-

rurgien, Pierre Baillet, teinturier, fu-

rent égorgés avec leurs familles, et leur

martyre fut accompagné de circonstan-

ces qui font frissonner. Le môme sort

atteignit Montault, mercier du Palais,

Keny, Seret, Larondel, orfèvre, Gr$-
ban, horloger, Jean Thevart, procu-
reur au parlement, Leclerc, procu-
reur au Châtelet , Nicolas Lemer-
cier, marchaud, Charles Périer, fils

d'un libraire qui réussit à se sauver,

t. m.

Philippe de Cosne, libraire, Madelai-

ne Briçonnet, veuve de Thibaut de

longuejoue, seigneur d'Iverny, la veu-

ve du jeune Gastiues, Parenteau, se-

crétaire de Condé, et sa femme qui était

fille du ministre François Pérussel, de

Monteurin ,
gentilhomme de la Brie,

la fille de La Beuvrière, guidon de l'a-

miral, les trois enfants du sieur d'w4*-

tray , le fils de Baulac, le sieur de La
Ferti et ses enfants. Comme le fait ob-

server Crespin « en telles confusions

les survivans ont esté bien empeschei

à regarder à eux. et à peine ont peu se

souvenir des horribles cruantez exécu-

tées en leur présence. » Cependant,

quelque incomplète que soit la liste de

ceux qui périrent à Paris seulement,

victimes de ces fatales journées qui fe-

ront éternellement la honte de la France

et de l'Eglise catholique, elle suffit pour

prouver que M. Capefigue a trop sacri-

fié à l'esprit de système lorsqu'il a avan-

cé, contre toute preuve, que la Saint-

Barthélémy avait été l'explosion d'une

réaction de la bourgeoisie « contre l'in-

solence des hérétiques, gentilhomme-

rie de province, rustre et mal apprise. »

La Réforme avait trouvé des adhérents

dans toutes les classes de la société,

dans ce qu'il appelle «la bonne bour-

geoisie de Paris, sa grande église et sa

melliûante université, » comme dans la

noblesse ; elle en avait de môme trouvé

et beaucoup dans les campagnes et dans

les divers corps de métiers; nous en

fournirons des preuves surabondantes.

Et, par exemple, les noms suivants se

trouvent-ils dans les Nobiliaires ? Hec-

tor Lefer, Jean Robin, Bourselle, or-

fèvre, Maupelé, Jean Tisseront, com-

passeur, Corbonan, épinglier, Jac-

ques, tireur d'or, Simon, tailleur, Gille,

tailleur, Matthieu Lepêcod, quincail-

lier, Charles, armurier, Vincent, ar-

murier, Bodet, fripier, Jacques de La
Chenaye, marchand d'émail, Martin

Duperey, enfileur, Robert, menuisier,

Guillaume Le Normand, menuisier,

Pierre de Sainte- Rue, horloger, Jean,

jardinier, Pierre Carpentras, espe-

ronnicr, Guillaume Faubert et Jean
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Dulot, menuisiers, Philippe, vitrier,

Michéî NattUr et GuillaumeMaUlart,
doreurs, Bertratui, boutonnier, Mit-
tkieu, qaincaillior. BaHKHemk Du
TUlot, mercier, Louis Brechettx, au-

bergiste, Siquet, relieur; nous ne par-

lons pas de celte foule de valets, de ser-

vantes, d'ouvriers eompj prions q ii par-

tagèrent le sort de leurs patrons et de

leurs maîtres. Pour compléter autant

que possible ce triste martyrologj,

mentionnons encore, c'est un devoir,

uelques-unes de ces femmes intrépi-

esqui, malgré la faiblesse de leur sexe,

souffrirent la mort, et souvent plus que
la mort, pour leur foi. Outre celles dont

nous avons déjà parlé, Crespin cite la

femme de ha / Borel, libraire du Pa-
lais, la veuve de Muguet, chaperon-

ner, la femme de Julien, chirurgien,

celles $Antoine Saunier, de Nicolas

Dnpuy, orfèvre, du jeune Ta.npoiut,

la dame de Châteauoieux et ses trois

filles, la femme de Jean de Cologae,

mercier, trahie par sa propre fille, celio

du commissaire Aubert, livrée aux
meurtriers par sou mari. En somme,
ajoute Crespin, «quoy que certains flat-

teurs à louage ayent voulu faire emire

le contraire parescrits calomnieux, la

pudicitéet la vie de plusieurs centaines

de femmes ne fut non plus espargnée

que la vie de plus de dix mille hom-
mes. »

Pendant que Ton égorgeait ainsi Irat-

treusementles Protestants sans défense,

le corps de Coligny était livré aux lâ-

ches insultes de la populace. Après le

départ du duc de Guise, on lui avait

coupé la tôle qui fut portée au roi, em-
baumée ei envoyée au pape, d'autres

disent au roi d'Espagne (I). Le cadavre

(t) Il csi plus probable que rc lut a Rome,
qu'on t'envoya ; mais on ne sait si elle y ar-
riva M. Paulin Paris a publie, d'après nue
pièce nisr. du recueil «le ta llilihotli. na-
tionale cote f-W/f Lwcrtot N" Gt, l'accuse de
réception d'une lettre de Charles ^enjoi-
gnant au gouverneur de Lyon, Mandela:, «l'ar-

gtm m nos homme qui esi nanyde p.n 1 1 4 vee
la tesu- <j u 'i I a u ra i t pnnse a l'am i r» i ,a p i e « a v u ir

este tue, tour il Mrtat aRome. . Man i. lol

p: .mm
i de fâïri* pxociit^r l'onlrr, m avertis»-

>jul U' rai que, ifiutn* hnins i v nit l'an ivre
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mutilé fut traîné pendant trois jours en-

tiers dans la boue sanglante des rues de

Paris, puis abandonné aux enfants com-

me pour les habituer de bonne heare n
meurtre et au carnage. Après s'en être

amusés quelque temps, ils se dispo-

saient à jeterdans la Seine ces restes in-

formes lorsqu'on les retira d'entre lears

mains pour les aller pendre k Monlfau-

con, et sous le gibet, onallnma un gnnd
feu pour les griller sans les consumer.

Pendant plusieurs jours le peuple seQ
rendit en foule aux fourches patibulai-

res comme à une fête, et Chartes IX lui-

même voulut se donner le plaisir dejouir

de ce hideux spectacle. Le maréchal de

Montmorency fit enfin enlever secrète-

ment le cadavre et le déposa en lieu de

sûreté à Chantilly, eu attendant qu'il pût

être transporté ît Monlauban d'où Fran-

çois de Coligny le rapporta à Chlttl-

lon-sur-Loing (t).

Comme étonné de ce qu'il avait osé et

effrayé de la responsabilité terrible qui

l'écrasait, Charles ÏK imagina d'accuser

Coligny de conspiration. 11 fit examiner

ses papiers; mais on n'y trouva abso-

lument rien qni pût servir de base a une

accusation pareille. Il y avait, entre ai-

de la lettre, un ècujrcr de Guise avait pisé
par Lyon se rendant a Rome.

(1) En 1786% M. de Montesqaiou obtint da
dm de Luxembourg, seigneur de r.hàilllou,

ces restes glorieux qu'il déposa dans une

chapelle sépulcrale de forme antique, dans

l'intérieur de laquelle II It contraire aa

sarcophage en marbre noir. Ces relique*

d'un grand homme restèrent dans le parc 4c

Maupertuis jusqu'à ta révolution, que cette

belle terre tomba entre les mains de la ban-

de noire. Alexandre Lenoir sauva aa ia des-

truction la chapelle qu'il lit réediùer dans le

jardin .lu Jlusce des monuments français;

quant aux ossements de Coligny, la famitte ie

Moniesquiou les conserva pieusement jusqu'en

4861 , qu'a la demande de M. de Montmoren-
cy, duc de Luxembourg, le comte Anatole de

Nontcsqulou consentit i lui rendre U eais-

de plomb qui les contenait. Selon le pro

res-verbal d'ouverture, date du 7 sept. , celte

caisse renferma il uue caisse de buis de £>

cent, de long sur 28 de large, dans laquelle

t>u trouva, sous une matière brunâtre, romav
motnisee, 4>ux fémurs intacts une des omo
plaies percée d'un trou circulaire el quelque*

ossements fractures. Le tout a été remis soi-

gneusement dans la caisse qui a été scellée

dans nu pan de mur en raines du ebâleau de

Chà'illou-sur-Loiaig.
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très écrits, une histoire du temps qui

fut jetée au feu, au rapport de Brantôme,
et dont ou no peut trop regretter la

perte; des observations sur le gouver-

nement; un journal tenu par l'amiral

lui-même de tout ce qu'il faisait, et

quelques autres pièces où respirait le

plus pur patriotisme. Cependant legar-

de-des-sceaux qui voulait à tout prix

laver la majesté royale du crime de la

Saint-Barthélemy, s'empara de la sup-

position d'un complot, et le parlement

eut la lâcheté de donner suite à nne ac-

cusation absurde. Le 17 sept., il rendit

un arrêt qui condamnait Colignycomme
coupable de lèse-majesté, ennemi de la

paix et de la tranquillité publique, au-
teur et ftme de la conspiration formée

contre le roi ; confisquait ses biens, dé-

clarait sa mémoire infAme, abolissait à

jamais son nom et ordonnait que son

corps serait traîné sur la claie et pendu
en plaçc de Grève, puis transporté aux

fourches patibulaires de Montfaucon
;

que ses armes seraienttralnées dans les

villes du royaume a la qnene des che-

vaux ; que ses statues et ses portraits

seraient mis en pièces, 9on château rasé,

les arbres de son parc coripésà mi-hau-
teur

; qu'on sèmerait du sel sur la terre,

et qu'on élèverait dans la cour une co-

lonne avec une plaque de cuivre sur la-

quelle serait gravé l'arrêt. En même
temps, selon l'odieuse législation de cet

âge, les enfants de l'amiral furent dé-

clarés roturiers, incapables de tester,

indignes d'occuper aucune place, et

leurs biens furent confisqués. Enfin

,

pour comble d'infamie, l'arrêt institua

une fête annuelle en mémoire de la

Saint-Barthélemy. Quatre ans plus tard,

la paix de Monsieur cassa cet arrêt qui

a couvert les juges d'une flétrissure in-

délébile, et au mois de juillet 4600, la

fille de l'amiral, Louise de Coligny,

obtint de Henri IV des lettres- patentes

ordonnant encore nne fois a la cour du
parlement d'enlever de ses registres

tons les actes do procédure faits contre

«on père (<WSS\ de Brieune, N* S 15).

Outre les Remontrances dont nous

avons parlé plus haut, on a de Colign y:

I. Mémoires dcV'amiralde Coligny.
Publiés pour la première fois, «non Le-

long, dans le Recueil de Lannel (Pa-

ris, 1623, in-**)» son* : CoP**
(Tune lettre écrite au roipar M. l'a-

miral du camp des ennemis étant 4e-

vant Saint-Quentin, aprèsque lap la-

ce fut rendue, en 1 557 ; réimp. à la

suite (Tune Vie de Coligny trad. du la-

Un de Jean de Sortes par Jean Hot-
man, sieur de Villlera (Leyde, 4643,
îpart. en 1 vo4. in-IS), «eus le titre ci-

dessus, ces mémoires ont été inséré*

plus tard dans les Preuves de l'fcist. gô-
néalog. de la maison de Goltgny {Pa-

ris, 1663, in-fol.) «eus le titre : Dis-

cours où sont sommairement conte-

nues les choses fui se sont passces

durant le siège de Saint-Quentin, en
Van 1557. De nouvelles édh. en pa-

rurent à Paris, 1665, in-4 1, puis à Gre-

noble, 1670, tn-48 , sons le titre de

Mémoires. En dernier lieu, cette rela-

tion a été insérée dans le T. XXXH, de

la I" série de la Collection Pethol.

II. Response à l'interrogatoire

qu'on dit atoir esté fait à un nommé
Jehan de Poltrot, soy-disant sei-

gneur de Merry, sur la mort du feu
duc de Guyse, Orléans, t56t, in-4*;

réimp. avec la seconde apologie dans

les Mémoires de Coudé, où les curieux

trouveront aussi un choix des meilleu-

res épitaphes faites sur «on assassinat.

III. Discours de Vamiral de Coli-

gny sur les guerres de Flandres. —
Ancillon, dans ses Mélanges, rapporte

que le dur de Ooise fit jeter au feu le

travail de l'amiral sur la guerre de Flan-
dres ; mais il se trompe. Non-seule-
ment ce mémoire, dont Coligny n'e«t

pas l'auteur, nous l'avons déjà dit, exis-

te manuscrit {Collect. Fontanieu, N»
32i-3*6) ; mais il a été publié dans les

Mémoires de Ùu Piessis-Momay et

dans l'histoire du président deThou,
avec des varianies, il est vrai, qui sont

du fait des tradnetcurs.

IV. Il uous re^le encore de Coligny

une Relat ion de la bataille de Dreux,
inséré"! dans les Mémoires de Coudé,

ainsi que quelques lettres de hii et de
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ses frères. Un plus grand nombre de

lettres soit de lui et de ses frères, soit

de ses descendants, n'ont point été im-

primées etse trouvent disséminées dans

plusieurs recueils de pièces mss. con-

servées soit a la Bibl. nationale (Âne.

Fondé, N* 8654, 8663, 8702, 8705 et

8768 ; Cabinet deGaignières, N* 340;

Collect. Fontanieu, N*322), et à la

Bibl. de l'Arsenal (Collect. Courai t,

T. XIII), soit dans les Bibliolb. étran-

gères, au Britisb Muséum, à la Bibl. pu-

blique et aux Archives de la ville de

Genève, etc. (4).

V. Ordonnances deM. deChastil-

lon sur la discipline militaire, msc.

du fonds de Bétbune, coté 8638, imp.

récemment dans le T. VIII de la V* sé-

rie des Archives curieuses.

Nous ajouterions a celte liste la A7-

gociationen Angleterre de M.deChâ-
tillontn 1537 (.S. Gertn. franc. 767)

et les Lettres écrites par H. de Chatil-

lon au sujet de cette ambassade (Ane.

fonds, N* 8480), que le P. Lelong at-

tribue à Coligny, si nous pouvious ad-

mettre que François 1 eût choisi pour

ambassadeur un adolescent de 4 9 ans.

Coligny avait épousé, en 4547,

Charlotte de Laval, fille de Guy de

Laval et d'Antoinette de Daillon. De ce

mariage naquirent cinq fils et deux fil-

les, sans compter un fils, né le 20 juil

let 1 549, qui ne vécut que quelques

instants. Henri, qui vint au monde le

40 avril 455t, mourut à l'âge de quinze

mois. Gaspard, né le 28 sept. 4554,

fut emporté par la peste à Orléans, en

4 568, avant la conclusion de sou ma-

riage avec(7a/Am»« de Parthenay, à

qui il avait été fiancé. François, né le

28 avril 4557, soutint sans faiblir la

grande réputation de son père, comme
nous le verrons bientôt. Odet, né le 24

déc. 4560, échappa au massacre de la

(I) Un habillât de Châtillon ayant décou-

vert eo 1810, dans an caveau mure de la tour

gigantesque qui a seule échappé aux démolis-

seurs de la bande noire, un grand nombre de

papiers, entre autres, la correspondance de Ca-

therine de MedicU avec Coligny, il les jeta

an feu pour un motif d'intérêt particulier. On

ne saurait trop regretter celte perte irrépa-

rable.

4 - CHA

Saint-Barthélemy , grâce a son jeune

âge. Selon les Pièces fugitives d'Au-

bais , c'est lui, et non pas le marquis

d'Andelot ,
qui , en 4 577 , défendit

Manguio afin de faciliter à son frère

la rentrée dans Montpellier. Il mou-

rut sans avoir été marié. Charles ,

marquis d'Andelot, né le 40 déc.

4 564, fut un ambitieux intrigant, indi-

gne du nom qu'il portait. Enlevé par un

détachement des gardes le lendemain

de la Saint-Barthélemy, il resta quelque

temps à la Cour et fut envoyé ensuite à

Marseille où il passa trois ans dans le

couvent de Notre-Dame-de-La-Garde.

Ce fut seulement en 4 577, qu'en vertu

du traité de Poitiers, il fut remis au ba-

ron de MeuUlon. Les. Huguenots se

méfièrent d'abord d'un jeune homme
élevé par leurs ennemis, mais peu à peu

leurs préventions se dissipèrent, et ils

lui donnèrent un régiment en 4585. M
servit donc daus les rangs des Protes-

tants sous les ordres de son frère Fran-

çois, qui plus d'une fois eut des repro-

ches à lui adresser, et sous ceux du ma-

réchal de Montmorency, jusqu'au siège

de Paris où, fait prisonnier par les Li-

gueurs, il abjura et embrassa le parti

des Guise. L'alnée des filles de l'ami-

ral, nommée Louise, née le 28 sept.

4 555, épousa, en 4574, Charles de

Téligny. A la Saint-Barthélcmyv elle

se sauva en Suisse, ainsi que son frère

François. Le 4 i avril 1583, elle devint

la femme de Guillaume de Nassau, fon-

dateur de la république de Hollande.

Quelques années après la mort de son

second mari, qui fut en quelque sorte

assassiné entre ses bras, elle revint en

France et mourut dans sa terre de Lier-

ville en Beauce. Voici le portrait que

Du Maurier trace de cette princesse dans

ses Mémoires pour servir à l'histoire

des Provinces-Unies: « Cette dame avoit

de très-rares vertus, sans qu'on ait re-

marqué daus tout le cours do sa vie qui

fut longue, aucun mélange de la fai-

blesse de son sexe. M. l'admirai son

père l'estimoit fort à cause de sa pru-

denco et de sa modestie. Elle gagnoit

d'abord l'amour et le cœur d'un chacun
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par une parole douce et charmante, et

l'estime générale par un raisonnement
fort et par une bonté angélique. Elle

étoit bien faite de sa personne, quoique
sa taille fût petite. Ses yeux étoient

beaux, et son teint ex traordinairement
vif.» Elle n'eut de son second mariage

qu'un fils qui reçut le nom de Frédéric-

Henri (1). Sa sœur cadette, Renée,
née le 7 mars 1561, mourut à La Ro-
chelle sans alliance.

Le 25 mars 1571, Coligny épousa en
secondes noces Jaçueline de Monthel,
fille du comte d'Entremont et héritière

d'une des plus nobles familles de Sa-
voie. Philibert-Emmanuel, qui convoi-

tait l'héritage de cette dame, s'opposa

inutilement à son mariage. L'admira-

tion que lui avait inspirée l'amiral lui fit

tout braver pour devenir comme elle

disait, la Martia de ce nouveau Caton.

Etant enceinte de cinq mois à l'époque

de la Saint-Rarthélemy, elle ne put fuir.

Cependant, après avoir été retenue pen-
dant quelques semaines à Chatillon sous

la surveillance d'un lieutenant des gar-

des (Collect. Fontanieuy N* 3i9).elle

obtint de Charles IX la permission de

retourner en Savoie. Rentrée dans sa

patrie, elle fut jetée en prison pour cri-

me d'hérésie, et séparée de sa fille Réa-
taix, qui fut élevée dans la religion ca-

tholique.

François de Coligny, comte deChâ-

(1 ) Le eomte de Paris descend de Louise de
Colley a la dixième génération, comme on
le verra par ee tableau :

1* Guillaume de Massao, Louise de Coli-

i*y;
î» Frédéric Henri de Nassau , Emilie de

Sol ras
;

3" Loulse-Henrictle de Natta a, Frédéric
Guillaume de Brandebourg;

4" Frédéric I de Brandebourg, Sophie-Char-
lotte de Brunswick-Lunebourg;

5° Frédéric-Guillaume, roi de Prusse, So-
phie- Dorothée de Hanovre;

6° Pbllippiue-Cbarlolte de Prusse, Charles
de Brunswiek-Wolfenboltel;

7- Anne-Amélie de Brutuwick-Wolfeiihai
tel, Auguste de Saxe-Weimar:

8- Cbarles-Auguste deSaxe-Welmar, Louise
Auguste de Hesse-barmstadi;

9- CarollneAuguste de Saxe-Weimar, Fré-
déric-Louis de Mecklembourg-Sebwerin;

10" Hélène de Merklcmbourg-Schwerin,
Ferdinand, duc d'Orlèaus.

tillon , n'avait que quinee ans à l'é-

poque de la Saint-Rarthélemy. Aussitôt

que l'amiral fut tombé sous les coups

des assassins , Charles IX envoya à

Chatillon- sur- Loing, qu'habitait sa

famille, un détachement des gardes

avec ordre d'arrêter sa veuve, ses en-

fants et ceux de son frère Andelot.

Mais François de Coligny avait déjà eu

le temps de fuir avec son cousin Gny
de Laval, tous deux déguisés en éco-

liers. Pont-Chartrain, gentilhomme

des environs de Chatillon, conduisit

heureusement à Mulhouse les deux
jeunes fugitifs qui gagnèrent de là Ge-
nève par Râle, Berne et Coppet. Ayant

appris l'arrivée à Raie de M" d'Ande-

lot avec le reste de sa famille, ils allè-

rent la rejoindre quelque temps après.

François de Coligny ne revint en

France qu'en 1575. L'assemblée de

Nismes lui assigna, au mois de février,

une pension de 500 livres par mots, en

attendant qu'il fût rentré dans la posr-

aession de ses biens. Il fut appelé en
même temps an commandementdu Lau-
ragais. En 1 577, il présida avec Saint-

Romain l'assemblée qui se tint à Mopl-

pellier, le 1 7 mars, dans le but de res-

serrer l'alliance entre les Huguenots et

les Catholiques politiques. Le chef de
ces derniers, Dam ville, jouait depuis

longtemps un double jeu. S'il feignait

encore de marcher d'accord avec les

Protestants, c'était uniquement pour se

ménager des conditions plus avanta-

geuses. Dès qu'il eut obtenu de Hen-
ri III d'être confirmé dans son gouver-

nement du Languedoc, il n'hésita pas

à trahir ses anciens alliés, et pour don-

ner au roi des arrhes de son futur dé-

vouement, il mit le siège devant Mont-

pellier, au mois de juin. Le comte de

Chatillon y commandait. Après s'Atre

défendu vigoureusement pendant plu-

sieurs semaines, les vivres commen-
çant à manquer, le jeune héros fit ju-

rer anx habitants de ne pas se rendre

avant quinze jours, puis il sortit de la

ville sous la protection d'une faible es-

corte de 50 chevaux commandés par

Gremian. U s'empara de Mauguio où
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il laissa son frère, et s'eofoacanl dans

les montagnes des Cevennes," il rejoi-

gnit heureusement lo capitaine Ban-
nière* et les troupes qu'il avait ras-

semblées. 11 passa dans lo Itouergue»

s'avauça jusqu'à Bergerac , et au jour

dit, il reparutdaue les environs de Mont-

pellier a la tête de 4,000 hommes de

pied et de 500 chevaux, commandita

par les meilleurs capitaines huguenots,

Pauli», Panât, Faufères, Yolet, Dép-
ute, La Vacarette, iiois$t*on, Ce Rat,

Merle. H se jeta aussitôt dans Mauguio

où Thoré, Smui-Rornais Boutliar-

gttt», Porquhe* , Saiut-Cosme, le

rejoignirent avec 1100 hommes. Sans

prendre un instant de repos, il marcha

contre les Catholiques postée sur la

montagne du Crez, emporta et reperdit

cette position dont il finit par rester

maître après trois attaques sanglantes

dans lesquelles il déploya une bravoure

et une activité étonnantes. Ce succès

lui ouvrit le chemin de Montpellier on
il entra le 30 sept. Dès le lendemain, il

en ressortit avec toutes ses troupes

qu'U rangea en bataille en présence des

Catholiques. On allait en venir aux

mains , lorsque La Soue et La Fd-
folUt apportèrent Unouvelle de la paix

de Poitiers.

Chatilron, qui avait acheté assez cher

le droit de se méfier de la Cour, ne
voulut pas désarmer; il prévoyait quefo

paix serait de courte durée. Il lit sans suc-

cès une tentative pour s'emparer de La
Vérune; mais il se saisit de Piguan,

de Cournon-Sec et de Couruon-Terral.

Au mois de janv., il se rendit mattrede

Sérignac, qu'il dutévacuer à l'approche

de Damville avec des forces supérieu-

res. 11 se rabattit sur Bessouse qu'il

emporta d'assaut après une vigoureuse

résistance; mais le secours qu'il jeta

dans Beaucaire n'empêcha pas cette

ville de tomber au pouvoir des Catho-

lique*, la guerre se traîna ainsi avec

des chances diverses jusqu'au traité de

Nérac qui rétablit momentanément une
tranquillité relative dans le Langue-
doc. Nommé commissaire pour veiller

à son exécution, Chatillon travailla de

tout son pouvoir à consolider la paix.

Apres fAssemblée de Montauban à la-

quelle il assista, il n«î put toutofins ré-

sister aux sollicitations du roi de Na-

varre, qui le pressa d'armer le Bas-

Languedoc; il tint donc à Sominièm

une assemblée politique où les avis

^ furent partagés. Lccques, Porgnèret,

Ckambaud et presque, toute la noblesse

avec Payen, Gasqucs et les principaux

ministres, ainsi que le tiers conclurent

à la guerre; Clamonne, VignolUs,\t

^•ministre Serres , qui jouissait <Tun

grand crédit, et tous les officiers de

justice se prononcèrent pour le raain-

tieu de la paix, et firent prévaloir leur

avis. Le roi de Navarre envoya dm
dans le Languedoc Comtant> qui fit

si bien que daus une assemblée nou-

velle, tenue à Alais, la guerre fut ré-

solue. Après quelques hésitations, les

Nismois se décidèrent à reprendre les

armes, lorsque les Cathuliques s'em-

parèrent de LaCahnette, presque à leurs

portes. Appelé à leur secours, Châ-

tillon les délivra d'un voisiuage fort in-

commode. Au mois d'octobre, après

avoir présidé une assemblée pour la

neutralité des laboureurs, il marcha

contre Damville et le força à lever le

siège de Yillemagne. C'était la seconde

fois qu'il le contraignait à renoncera

ses entreprises; on comprend donc que

le maréchal n'avait pas une affection

bien vive pour son jeune rival tic

re. Mais la politique imposa tile-uce a

son inimitié. En 4584, il accepti le

concours du chefhuguenot au siège de

Clermont-de-Lodèvc, et Tannée sui-

vante, il le nomma son beuteaant-ge-

néral dans le Languedoc.
Davila rapporte, que Chalillofl fit *

cette époque un voyage en Aliem»Kne

dans le but d'intéresser les priîKes pro-

testants en faveur de ses coreligion-

naires. Selon d'autres historiens, ce

voyage eut lieu déjà en 1 581, et Cho-

tillon profita de son passage à Berne

pour remercier le séuat de l'ùikret

qu'il avait témoigné a sa fiimiiie

la Saint-Barthélémy. A peine de retour

daus le Languedoc, il apprit que Ge-
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oève était menacée parle duc de Savoie,

et il se bâta de lever des troupes pour

voler à sou secours; mais cet arme-

ment fut inutile. S'il est vrai qu'il ait

élé chargé d'une nouvelle mission, en

4 58&, il partit sans doute après l'en-

trevue de Castres où il accompagna
Montmorency, et il était de retour au

mois de déc Le 4 de ce mois, il lit, en

effet, sur Le l'wy . une entreprise qui

échoua. 11 réussit mieux dans celle qu'il

tenta contre le château de Poliguac

dont il se rendit maître. Nommé , en

4S86, gouverneur du Rouergue par le

roi de Navarre, il se rendit à M il h,

m

avec ses plus habiles lieutenants, La
Vacant**, Saint-Anban, Saint-Lau-
rens, Valcrime

, Montmiral, Lussan
l'alné, l'ogesg, et mit le siège devant

Compeyre, au mois de juillet. Les Ca-

tholiques, au nombre de &Û0 arquebu-

siers à. pied et de iOO chevaux, essayè-

rent de le faire lever, mais grâce au

courage et au sang-froid de Châlilloo,

qui se montra un capitaine vraiment

habile, ils furent battus et repousses

avec une perle considérable. Dans une

de ses lettres, publiées par Du Bou-
chet, il rend compte à sa femme de ce

combat et signale, comme s'élant par-

ticulièrement distingués, Saint-Ju-

lien, tué, Saint-Lanrens et Olivier

l'alné, blessés, Charles. Olivier le

jeune , Valcro$e , Des Motels. Mais

l'indiscipline de ses troupes ne lui per*

mit pas de recueillir les fruits de sa

victoire. Le Ib juillet, il écrivait de

nouveau a sa femme : « Je ne veux

laisser a vous dire que je sens des pei-

nes cruelles pour commandera déjeu-

nes capitaines; ils me pressent de cho-

ses si déraisonnables et si effrontément,

que si à tout propos je ne les tancois à

bon escient, ils me feroieui haïr de

Dieu et «lu monde. Je désire bien avoir

le capitaine Carlincas, car il mu ser-

vira beaucoup pour leur moulrer un bon

exemple. Il me faut prendre peine de

les dresser comme de jeunes chevaux ;

c'est une pitié; mais Dieu les amande-

ra et me fera la grâce de m'en servir

peut son Eglise. C'est mon but, les

tins que je me propose le montreront.

Je suis fort cslonne, sortant de l'escole

où mon père m'avoit mis, trouver par-

my les hommes si peu de piété, si peu

d'affection au public, tant de désir de

faire les affaires privées, tant d'audace

et d'effronterie à mal faire en tout

temps, que cela me fascheroil du tout,

sinon que j'espère voir encores revenir

le bou temps, que les gens de bien s'a-

puyaus l'un l'autre s'opposeront cou-

rageusement à tout ce mal. » Quelques

jours après, a la suite d'un dernier as-

saut qui coûta la vie aux capitaines La
Forge et La Hue, il fut forcé de se re-

tirer. Rentré àMilhau, le 8 août, il y
tint une assemblée qui élut pour syndic

Jean Guérin, docteur et avocat, en lui

adjoignant comme conseillers le sieur

de Sermelets, Honoré de ilontcalm,

sieur de Saint-Vérau, le pasteur de

baux, les docteurs en droit Jean de

Hochefort et GuUl. GecesL II marcha

ensuite au secours de Marvéjols mena-
cé par. Joyeuse; mais il arriva trop

tard. La Hoche, qui y commandait,

venait de signer une capitulation qui

n'empêcha pas les Ligueurs de massa-

crer les habitants et de brûler la ville.

La négligence ou peut-être la trahison

de son frère Charles lui ût perdre vers

le même temps le château de Séverac.

Le chagrin qu'il en ressentit fut adouci

par la défaite d'une compagnie de gen-

darmes de Joyeuse qu'il harcela sans

idans sa marche vers l'Albigeois

il tua beaucoup de monde. Il

sauva Ayssène en y jetant un secours

commandé par le brave capitaine Si-

mon d'Aigues-Mortes. Malgré ses suc-

cès, il éprouva, à son retour à Milhau,

de nombreux désjgrémeuls. Jaloux de

leurs libertés, les habitants le voyaient,

on effet, avec inquiétude élever une

citadelle à leurs portes, et ils profilè-

rent de sa première absence pour la dé-
molir.

En 4587, sur l'invitation du roi de

Navarre , il partit du Languedoc pour

aller à la rencontre de l'armée alleman-

de, et franchit le Rhône le 4" août.

Le&diauikres lui avant facilité le uas-
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sage a travers le Dauphiné, il entra en

Savoie et arriva à Genève , non sans

danger, mais sans éprouver de perte.

Il fut admirablement accueilli par les

cantons suisses qui lui fournirent à l'en-

vi des vivres et de l'argent. Après avoir

traversé la Suisse et le comté de Mont-
béliard, il pénétra en Franche-Comté

par Luxeuil, dispersa des bandes ar-

mées qui essayèrent de lui disputer le

passage, et se saisit du château de Gri-

selle sur les frontières de la Lorraine

dans l'intention d'y attendre des nou-
velles de la marche des Allemands. At-

taqué par les Catholiques, il fut dégagé

par le comte de La Marck , à qui il

succéda peu de temps après dans le

commandement de l'avant-garde. Cette

campagne lui offrit plusieurs occasions

de se signaler, nommément au passage

de la Seine, où il tailla en pièces la gar-

nison de Châtillon ; à Monlargis, où il

faillit périr par la trahison du gouver-

neur; à Château-Landon, qu'il prit de
vive force ; à l'escarmouche de Join-

villc, qui lui coûta un de ses lieute-

nants, le sieur de Courmont; mais au-

cun de ses exploits n'est comparable à

la retraite qu'il opéra après la capitu-

lation de l'armée allemande. On la re-

garde comme une des plus belles dont

l'histoire fasse mention.

Les Suisses et les Allemands n'ayant

voulu adopter aucun des plans qu'il

proposa et menaçant même de le livrer

a Henri ITT, il fit monter ses gens ache-
vai , ordonna aux reltres de lui livrer

passage et prit la route du Vivarais. Sa
marche fut une suite de combats con-

tinuels; cependant soutenue « par

les véhémentes et sainctes prières »

du ministre Bernardin , encouragée

par l'exemple de Châtillon, de Saint-
Attban, de Mouy, de Liramont, de
Reboul ou Rebours , et de Chame-
rolles (ces trois derniers furent faits

prisonniers), la petite troupe, forte

d'une centaine d'hommes, atteignit le

Vivarais en cinq jours, an milieu de fa-

tigues inouïes et de dangers sans cesse

renaissants. A peine en sûreté, Châ-
tillon s'empressa d'envoyer au roi do

Navarre une relation de sa campagne,

mentionnée dans le catal. de laBibl.

de de Thou, sous le titre : Diseonrt

de ce qvis' estpassé en rarméeestran-

gère.

Au mois de janvier 4588, secondé

'•par Lecques, il prit par composition

Bellegarde. Au mois de mai, avec Lee-

qyts et Turenne, il emporta d'assaut

Sainte-Anastasie. Colias, Remoulins,

Saint-Alari, Tresques, Doursan, Mar-

guerites et beaucoup d'autres villes oa

châteaux tombèrent également en son

pouvoir dans les environs de Nismes.

En 4 589, le roi de Navarre le nwn-

ma colonel -général de son infanterie;

il ne pouvait faire un meilleur choix.

Envoyé au secours de Henri 111 ,
qui

était assiégé dans Tours par Mayenne,

il chassa les Ligueurs du faubourg dont

ils s'étaient déjà emparés. Quelques

jours après, il battit Saveuse à Bonne-

val, après un rude combat où il fil des

prodiges de valeur, et où il coorot le

plus grand danger. Renversé de cheval

et blessé d'un coup de lance, il dut son

salut à tfarambvre qui le tira de la mê-

lée. Ses lieutenants FougueroVes.

Shuy, Rosny, Saint-Séré, Hire-Fre-

sillon, Chambellan luttèrent avec Im

de bravoure et arrosèrent de leur

sang le champ de bataille qui leur res-

ta. Ponr le récompenser de ses ser-

vices, Henri in lui donna, le 13 mai,

une compagnie de trente lances. Après

l'assassinat de ce prince, Henri IV é-

tant monté sur le trône, Châtillon con-

tinua à servir le roi de France avec au-

tant de dévouement qu'il avait servi le

roi de Navarre. A la bataille d'Arqués,

il fixa le sort de la journée par une at-

taque impétueuse. Au premier siépe <to

Paris, il emporta avec La None le fau-

bourg Saint-Germain. On prétend qu'en

y pénétrant, il excitait ses soldats à 1*

vengeance , au cri de Saint-Barth^-

myf II se signala également parmi l«

plus braves à la prise du Mans et de Fa-

laise. Henri IV le récompensa par le

titre d'amiral de Guienne, par provi-

sions du 47 déc. 4589, et le «5««-

4590, il le fit entrer dans ses Conseils.
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Au mois de fév. 4 594 , Châtilloo assis-

ta an siège de Chartres à la prise de la-

quelle il contribua puissamment. La
même année, il fut opposé à La Châtre

dans le Berry ; mais la mort l'arrêta

dans une carrière qu'il parcourait avec

tant de gloire que l'opinion générale é-

tait qu'il surpasserait son père. 11 mou-
rut à Chatillon le 8 oct. * 59* , à l'âge

de 30 ans. « Une vie si courte, ditLa-

cretelle, avait été remplie parune foule

d'actions héroïques. Il vengea son père

par des combats, jamais par la trahi-

son. » — « C'étoit, dit le P. Daniel, un
des plus braves seigneurs de France,

le plus entreprenant , le plus intrépi-

de, qui savoit le mieux la guerre et qui

la faisoit avec le plus de vigueur et de

bonheur, savant dans leB mathémati-

ques et principalement dans cette scien-

ce qui traite de l'art militaire. » Le P.

Daniel ajoute «qu'il étoitsans éloigne-

ment pour la religion catholique sur

laquelle il étoit fort disposé à se faire

instruire. » C'est une assertion plus que

hasardée, que rien dans la vie entière

de Chatillon ne justifie, et qui est, au

contraire, démentie par chacune de ses

lettres. Elles respirent toutes une vive

tendresse pour sa femme, à qui la plu-

part sont adressées, une piété sincère

et touchante , un vif amour pour ses

enfants ; mais il y perce aussi un res-

sentiment implacable contre les Catho-

liques qui avaient causé tant de maux
à sa famille.

François de Coligny avait épousé, en

1581, Marguerite d'Ailly de Péqni-

gnf, fille de Charles d'Ailly et de

Françoise de Warty ou d'Ouarty

(Voy. I, p. 16). Il laissa quatre enfants.

1 " Hknm , comte de Coligny , né en

1583, eut pour parrain le roi de Na-
varre , qui le fit tenir sur les fonts par

Letdigvxères. Quoique enfant a la mort

de son père, il lui succéda dans toutes

ses charges. En 1593, les Rochellois

le mirent à la tête d'une flotte qu'ils en-

voyèrent contre les Espagnols. En
1597, il signa l'union a l'Assemblée

politique de CMtclleraiilt. Plus lard, il

alla combattre sous le prince Maurice,

avec le titre de colonel-général de l'in-

fanterie française au service de Hol-

lande. Il assista à la célèbre bataille de

Nieuporl, et fut tué à la défense d'Os-

tende, le 1 0 sept. 1 601 . « Jamais jeune

seigneur, dit Benoit, n'avoitdouné de

plus grandes espi-raucee. » Adoré des

soldats , il avait un tel crédit dans l'ar-

mée des Etats que le prince Maurice

,

dit-on, ne put se défendre d'un senti-

ment de jalousie. Les Réformés do

France aimaient à retrouver en lui les

vertus de son grand-père et de son père;

aussi Henri IV témoigna —t—il peu de

regret de sa mort. — ¥ Gaspard,
comte de Chatillon, continua la descen-

dance. — 3 # Charles, sieur de Beau-

pont, mourut sans alliance.— 4* Fran-
çoise épousa, en 1 60i, René de Talen-

eac, sieur de Loudrière, et mourut sans

enfant, en 1637.

Gaspard de Coligny, né à Montpellier

le 26 juillet 1 584, eut pour parrain son

cousin de Laval qui le fit tenir par le

vicomte de Panât. Le 8 oct. 1601,

Henri IV lui donna la compagnie d'or-

donnances de son frère Henri , et le

nomma gouverneur de Montpellier et

amiral de Guienne. En 1603, il passa

en Hollande pour se former au métier

des armes sous le prince Maurice. En
1611, il assista à l'Assemblée politi-

que de Saumur, la seule où il parut. En
1618, il reçut en dépôt Aiguës-Mortes

qu'il remit, quinze mois après, àHaram
bure. Nommé, en 1614, par brevet du
1" mai, colonel-général des gens de

pied français entretenus en Hollande,

il se rendit dans les Pays-Bas pour

remplir sa charge. A son retour, en

1 6 1 5, il envoya d'Ortoma» à l'Assem-

blée de Grenoble pour jurer en son nom
l'union, et la même année, quoiqu'il

eût fait tous ses efforts pour empêcher
ses coreligionnaires de se joindre au
prince de Condé, l'Assemblée de Nismes
l'élut général en chef des églises du
Languedoc , du Gévaudan, du Vivarais

et des Cevennes. Changeant dès lors

de système et entrant franchement dans

la voie oh l'on s'était engagé malgré

lui, il conclut un traité avec le duc de
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Savoie et poussa avec activité ses pré-
paratifs. La conclusion de ta paix les

ayant rendus inutiles, U envoya an duc,
comme U s'y était engagé, nu corps de
troupes auiiliaires commandé parCkum-
baud, Bacon et Bimard. Le 10 mars
1 6 1 6, la reine lui accorda le gouverne-
ment d'Aigues-Morles, qu'il avaitacheté

30,000 écus, et lui conféra le grade
de maréchal -de-camp. 11 est difticile de
croire que des faveurs si minces qu'elles

ne l'auraient pas empêché d'accepter

les offres des Vénitiens, s'il avait obtenu
de la Cour la permission de passer à

leur service, aient été capables de le

séduire; il est plus naturel d'admettre
que, prévoyant le résultat fatal de la

turbulence des meneurs du parti pro-
testant, il voulut empêcher ses core-
ligionnaires de se perdre à leur suite.

Cependant on doit convenir que sa con-
duite ne rut pas franche et que comme
ces hommes, que blâmait son père, il

eut trop • le désir de faire ses affaires

privées. » Ainsi, après avoir promis,
dans une entrevue qu'il eut à Sisteron
avec Ltsdigutères et le duc de Guise,
de demeurer tranquille et de s'opposer
h tout soulèvement, il n'hésita pas, sur

l'invitation de l'assemblée de Lunel, à
prendre les armes et à s'assurer de dif-

férentes places du Vivants; puis le roi

hii ayant envoyé le brevet de maréchal,
igné le 6 juin 46»0, il rentra dans l'in-

action. Sa tiédeur d'abord, ses tergi-
versations ensuite devaient le rendre
suspect. Les soupçons, dont la zélée

marquise de La Force, se faisait l'écho
dès 4645, lorsqu'elle écrivait: « On dit

qu'il te révolte, mais je ne le veux croi-

re; qsoi que ce soit, il mène une vie bien
scmdaleuse et fainéante, » s'accrurent

encore, en 46«t, quand on le vit, après
avoir rassemble des troupes pour se-
courir Vais, se contenter d'envoyer
A'AmHhgt (Voy. ce nom) en avant, et

rester lui-même immobile a Barjac, bien
que, avec les forces qu'il commandait,
il eut pu compromettre gravement le

duc de Montmorency et sauver Vallon.
Loin de chercher à réparer cet échec

,

il s'empressa même de désarmer, et

peu de temps après, il conclut uti truté

avec Ventadour. Non content de ue p*>

agir par lui-même, il contrecarra uni

qu'il put Hûkan et ehercha à l'empêcher

de secourir Montannan. Un long en de

réprobation s'éleva contre lui de tenta

les églises, et retentit jusque dan>

l'Assemblée de La Rochelle, a laquelle

il avait envoyé le sieur de La Fait st.

maître d'hôtel ordinaire du roi, avec

des lettres où il protestait « de son en-

tière et ferme résolution à deœwt-r

du repos et sûreté des églises, teka

qu'il estoit contenu dans les édite, Bre-

vets et articles secrets.» (JfSS. de Sri-

«mm, N* 215.)

Sentant combien tk lui impérial de

se réhabiliter dans l'opinion , il s* n>r>

en campagne an mois d'août et prit

Marguerites, Clapiers, Grabela; suis

il ne parvint pas à détruire des sosp-

çons trop bien fondés. Sur la proposi-

tion des députés des CevMines et do

Vivarais, appuyée d'un décret de l'As-

semblée générale de U Rochelle, en

date du 4 4 juin, l'assemblée de Nissm*

le destitua, le ÎO octobre 4 644, «osa

sidérant les déportemens dudid tei

gneur qui n'ont visé qu'à détacher les

provinces d'avec l'assemblée générale

et corrompre ceux qu'il a peu corrompre

pour faire un party dans le party, trait

tant ouvertement avec nos ennemis «'.

donnant des impressions en Cent (p"

est en sa puissance de livrer partye des

villes que nous tenons pour seetuté * (0

Uiàtillon se retira alors k Aig*es»fl»rtes

où il se fortifia, tout en iiavailUni *

une apologie qui a été publiée son» le

titre de Manifeste contre Us calomnie

des rebelles ci ennemis du r^ll'ans

46ii, io-8'). Selon nous, elle ne le

lave pas des accusations portées contre

lui par ses corel igionnaires. Parmi ceux-

ci l'indignation était si vive que les ha-

bitants de Montpellier arrêtèrent son

lilset sa bellc-mère.etqu'ilsessayèrent.

(I) Celle assemblée «lait présidée par />»-

pont, ayant poar adjoint Maytw* (
i'** lf"

scion le Me cure) ri pour setrénire» 'e* *'*

atelres OHciir et Pnlet (U «ir, têtes

Nerf «réf.
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mais sans succès, de le surprendre lui-

même dans Aigues-Mortes, par le moyen
de Corbiircs, son lieutenant.

Châtillon se rangea alors ouverte-

ment sous les drapeaux du roi. Dès le

mois de février, Louis XIII lui remit le

bâton de maréchal de France qui lui

était promis depuis près de deux ans.

Le mois suivant, Chalillon marcha
contre Rohan qui avait assiégé La Tour-
Charbonnière et le mit en fuite. Il em-
pêcha de même un des lieutenants du
duc de se saisir des salines de Peccais.

Mettant ensuite le siège devant La
Tour-l'Abbé, où commandait Saint-
Blancard, il le força à capituler. Au
mois d'avril, il vendit au roi Aigues-
Mortes au prix de 400,000 livres; au
mois d'août, il lui remit Aimargues et

se démit du gouvernement d'Ajgues-

Mortcs.

D'un caractère doux et indolent, re-

doutant les aflaiies épineuses, et d'ail-

leurs blessé des airs de supériorité

qu'affectait Rohan, peut-être aussi irrité

des violentes attaques auxquelles il

avait été en bulle de la part des zéla-

teurs , Châtillon évita dès lors de se

mêler des affaires de l'Eglise protes-

tante. 11 resta neutre dans les dernières

guerres de religion. Ce fut seulement

après la prise de La Rochelle qu'il ob-
tint un commandement actif dans l'ar-

mée française. Au retour d'une courte

campagne qu'il fit, en (629, sous les

ordres du prince d'Orange , il suivit

Louis XIII en Champagne. En 1630, il

servit on Savoie et contribua à la prise

deMoiitmélian. Ku 1632, il fut employé
dans le Languedoc. En 1635, il fut en-

voyé en Lorraine , défit les Espagnols

à Avein, le 20 mai, et opéra heureuse-

ment sa jonction avec le prince d'O-

range. L'année suivante, il commanda
avec Brezé l'armée de Hollande. En
1637, appelé au commandement de
l'armée de Champagne , il prit Yvuy et

DamviHiers. En 1638, il commanda
l'armée de Flandres et d'Artois, emporta

quelque» places, assiégea sans succès

Saint-Omer et fut battu dans sa retraite.

Ce revers lui attira une disgrâce; il

reçut ordre de se retirer dans ses terres.

Mais il ne tarda pas à rentrer en faveur.

En 1639, il força Piccolomini a lever

le siège de Mou/nn et reprit Tvoy. En
1610, secondé par La Meilleraye, U

se rendit maître d'Arras. Nommé géné-

ral de l'armée de Champagne, Il fut dé-

fait au combat de La Marfte, le 6 juillet

1641. Ce fut sa dernière campagne. U
se retira dans sa terre de Châtillon, qui

fut érigée en duché-pairie, le 18 août

1643, et y mourut le 4 janv. 4646. M.

Charles Weiss avait donc été induit en

erreur, lorsqu'il écrivit « qu'il rentra

dans le sein de l'Eglise romaine en

1633. »

Le maréchal de Châtillon a laissé

plusieurs volumes de mémoires, qui ne

sont pas sans intérêt pour l'histoire du

règne de Louis XIII.

L Mémoires de M. le maréchal de

Châtillon depuis Van t.'196 jusqu'en

4 633. Msc. in-fol. conservé a la Bibl.

nationale, Cabinet de Gaignicrct,

N» 760. Nous y avons puisé quelques

renseignements.

II. Mémoires de M. le maréchal de

Châtillon pendant son emploi dans

les armées du roi en Champagne et

en Lorraine, depuis 1635 jusqu'en

1641,9 vol. Ane. fonds 9*56 a 9264.

III. Relation de ce qui s'sst passé

le l août [1640] au camp devant

Arras. Ce vol., signalé par Lelong,

paraît perdu.

IV. Relation de la bataille de La
Marfée, împ. dans les Mémoires de

Montrésor. Une copie msc. s'en trouve

dans le T. Vin de la Collection Courart.

V. Lettres. Vol. in-fol. msc. indi-

qué par Lelong. — Un grand nombre

de ses lettres et quelques mémoires ont

été publiés par Du Bouchet dans les

Preuves de la maison de Coligny.

Gaspard III de Coligny avait épousé,

en 1615, Anne de Polig nac, fille de

Gabriel de Polignac, sieur de Saint

Cermain, et tfAnne de Valtergnes,

laquelle vécut jusqu'en 1 654 . Deux fils

et deux filles naquirent de ce mariage.

I' L'atné des fils, Maurice, né le

16 oct. 1618, se battit en duel contre
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le duc de Guise, eo 1643, et mourut
des blessures qu'il reçut, au mois de

mai de Tannée suivante.

V Le second , Gaspabd IV, né le 9

juin 4680, connu sous le nom de mar-
quis d'Andelot, servit d'aide-de-camp

à son père, en 4 637, au siège d'Yvoy
;

en 4638, à celui de Saint-Omer; en

4 649, a la levée du siège de Mouzon.

Meslro-de camp du régiment deBcauce,

il assista à la reprise d'Yvoy. En 1 640,

il se signala particulièrement au siège

d'Arras, où il fut blessé. Nommé colo-

nel du régiment de Piémont, après l'af-

faire de La Marfée, il combattit, en

4642, a Honnecourt. Eu 1643, il prit

part à la bataille de Rocroy. Créé ma-
réchal de camp, il continua à servir avec

distinction en Allemagne, en Hollande,

en Catalogne. Blessé à l'attaque des

barricades de Charenton , il mourut le

lendemain, 9 fév. 4649.

Depuis 4643, il avait abjuré la reli-

gion pour laquelle ses ancêtresavaient

versé leur sang, et que son père pro-

fessait encore. Craignant, non sans

raison, que los Catholiques ne se fissent

un prétexte de cette abjuration pour

s'emparer, après sa mort, du collège

qu'il avait fondé à Chatillon (4), le ma-
réchal avait eu soin d'en faire don à

l'Eglise réformée, précaution qui le

sauva de la confiscation jusqu'en 4 684

,

où un arrêt, daté du 6 mai, en ordonna
la suppression et adjugea les bâtiments

aux Filles de l'adoration du Saint-Sa-
crement. L'église, que le maréchal avait

fait bâtir à ses frais, en 4649, subsista

jusqu'en 4685, où le Conseil, vu que
« l'exercice étoit personnel • , eu or-

donna la démolition par arrêt du 4 2

fév. A cette époque la branche de Co-
ligny était éteinte, son dernier repré-

sentant mâle, Henri-Gaspard, fils de

Gaspard IV, étant mort célibataire en
4 657.

3* Hbniiettk, non moins célèbre par

ses talents poétiques que par sa beauté

et sesaventures, épouaa, en 4643, Tho-

(1)Ce collège, dont le prt'tnlcr principal
fui Uortel, avait trois régents recevait 250,
?O0 et 160 livres par aa.

2 — CHA

mas Hamilton, comte de Hadington,

d'une illustre famille d'Ecosse. Restée

veuve, elle se remaria avec Gatpard

de Champagne , comte de La Su».

L'union ne régna pas longtemps entre

les deux époux. La jalousie fort ombra-

geuse du comte ne pouvait s'accommo-

der de la maxime de sa femme, que «tout

le devoir ne vaut pas une faute qui s'est

faite par tendresse » ; de là des querel-

les qui s'aigrirent de plus en plus et

qui aboutirent à la cassation de leur

mariage, prononcée par le parlement

en 1653. La même année, Henriette

de Coligny abjura le protestantisme.

Pour colorer d'un prétexte son change-

ment de religion , elle demanda au

pasteur Mestrezat, et non Montpent,

comme on le lit dans la Biogr. univ.,

d'entrer en sa présence en conférence

avec l'apostat La Milletière. Le. res-

pectable ministre de Paris ne crot pas

devoir se prêter à cette comédie. De-

venue libre , la comtesse ne s'occupa

plus qu'à filer le parfait amour. Son

hôtel devint une succursale du fameux

hôtel Rambouillet. Dans ses Mélanges,

Le Clerc l'accuse d'une gaieté qui h

portait loin. Entre autres preuves.il

cite un trait qui annonce plus que de la

légèreté de caractère. Elle engagea un

jour Bruguier, pasteur de Luroigoy, a

travailler avec elle à une paraphrase t
burlesque de l'oraison dominicale. N'o-

sant rien refuser à une si grande dame,

le ministre se mit à l'œuvre, mais sa

coupable complaisance faillit lui coAUr

cher. Le synode provincial fut sur le

point de le déposer. Fortement centré,

Bruguier se retira à Nlsmcs, sa ville na-

tale, où il remplit les fonctions pasto-

rales et mourut, circonstance qui o«

permet pas de le confondre avec /•

Ilmanier, à qui nous avons consacré

un article.

La comtesse de La Suze est auteur

d'élégies, d'odes, de chansons, de ma-;

drigaux, de rondeaux, de stances, qw

ont été publiés, pour la première fois,

sous le titre: Poeties de Wlacmitt-
te de La Suze (Paris, 1656, in-4î;

nouv. édit., 4666 , in-4î , et souvent
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depuis, sans le nom de l'auteur, dans

les Recueil» de poésie» galante» en
prose et en vers, Paris, 1 668, 2 vol.

in- 12 ; 4684, 4 part, in-12; 1695, 4

part, in- 12; Lyon et Amst., 1695, 4

vol. in-12; Paris, 1698, 4 vol. in-

42; Trévoux, 1725, 4 vol. in-12;

1741, 5 vol. in-12). Tous les poè-
tes du temps ont loué à l'envi les char-

mes de Fauteur et de ses vers; mais la

postérité n'a point conQrmé les éloges

prodigués à ses poésies. « Le style de

m"* de La Suze, lit-on dans la Biogr.

univ., est en général faible et sans

couleur; il y a quelque chose de fade

dans sa douceur; sa douleur a de la re-

cherche, et son naturel parait souvent

apprêté. • C'étaient la les défauts du
temps.

Henriette de Coligny mourut le 10
mars 1673.

4» Sa sœur Anne épousa, en 1648,
Georges de Wurtemberg, comte de

Montbéliard, et mourut en 1680.

II. BtlNCHB CADETTE.

Doué d'autant d'esprit et de sagacité

que ses frères, François de Chatillon

l'emportait sur eux par lu résolution et

l'audace, et à un génie actif, entrepre-

nant, il joignait une valeur extraordi-

naire. Aussi de Thou l'appelle—t-il un
des premiers hommes du royaume par

sa haute prudence, sa droiture et son

habileté dans l'art de la guerre.

François de Chatillon, sieur d'ANDB-

lot, naquit à Ch&titlon-sur-Loing, le

1 8 avril 1 521 . Il fit ses premières ar-

mes à la défense de Landrecies, en 1 543.

L'année suivante, il combattit à Cé-
risoles et fut armé chevalier sur le

champ de bataille. Au siège de Cari-

gnan, il se distingua entre tous par

des prodiges de valeur. En 1545,
il suivit le Dauphin devant Boulogne.
A la mort de François I", le connéta-
ble, devenu tout-puissant, voulut faire

participer ses neveux à sa faveur. Il

maria Andolot a Claude de Rieux, qui

lui porta en dot le riche comté de La-
val, et peu de temps après, il lui fit

donner la charge d'inspecteur-général

de l'infanterie. Ce fut en cette qualité

qu'il prit part, en 1548, a l'expédition

envoyée en Ecosse pour en ramener

Marie Stuart. Il se signala au combat

de Hadington ; mais il ne tarda pas à

être rappelé par Henri II, qui préparait

une entreprise sur Boulogne. En 1 554

,

il fut envoyé en Italie au secours du

duc de Parme. Fait prisonnier dans

une incursion sur le territoire de Plan
sance, il fut enfermé dans le château

de Milan où il resta jusqu'à la trêve de

Vaucelles. Pour abréger les heures de

sa captivité, il lut les ouvrages A&Cal-
vin, et il fut si vivement frappé de la

force des raisons du réformateur, que

non-seulement il embrassa avec ardeur

ses opinions, mais que, dans sa corres-

pondance avec ses frères, il ne cessa

de les exhorter à suivre son exemple.

Rendu à la liberté en 1 556, il fut pour-

vu bientôt après de la charge de colo-

nel-général de l'infanterie française.

La trêve de Vaucelles ayant été

rompue, Andelot entreprit de conduire

un secours de 2,000 hommes à son

frère assiégé dans Saint-Quentin. Egaré

par son guide, il tomba malheureuse-

ment dans une embuscade où sa troupe

fut taillée en pièces. Sans se laisser

abattre par ce revers, il voulut essayer

de s'introduire dans la ville avec un
nouveau détachement, et cette fois, il

y réussit, non sans courir do grands

dangers. Il partagea donc avec Coligny

les travaux de la défense. Resté prison-

nier comme son frère, il parvint à s'ô-

ch.ipper deux jours après, et se sauva

a Ham. En 1558, il contribua puissam-

ment à La conquête de Calais, et fut

chargé ensuite d'attaquer la citadelle

de Gnines. Tant de services l'avaient

rendu cher au roi, qui lui témoignait

une grande faveur; c'en fut assez pour

que les Guise entreprissent de le per-

dre. Le moyen était facile, il suffisait

de le dénoncer comme hérétique.

Andelot, en effet, depuis son retour

dans sa patrie , ne dissimulait pas son

penchant pour la Réforme ; loin de la,

dans un voyage qu'il fit, au mois d'a-

vril 1558, dans ses terres deBretagne,
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il einmcnu Guépard Carwtl, ixtFle*-

ry, ministre neochatelois, qui desser-

vait l'église de Paris depuis le mois de

mars 1657 (ArcKivMla V.C. dupas-
knrs de Goulot, Reg. B.), et il le fit

prêcher publiquement partout où il pas-

sa. Il fonda même en divers lieux des

églises auxquelles U porta toujours le

plus vif intérêt, ainsi que le prouvent

plusieurs de ses lettres insérées par

Meurice dans ses Mémoires pour servir

à 1'hirtoire de Bretagne.

Le cardinal de Lorraine l'accusa donc

auprès du roi d'avoir prof» ré des blas-

phèmes contre la messe. Uemri II, qui

aimait Andelot, voulut l'interroger lui-

même sur ses sentiments. D'un carac-

tère franc et ouvert, Andelot répondit

«ans déguisement qu'il tenailla messe

pour une invention des hommes. Outré

de colère, le roi saisit, lus uns disent

une pique, d'autres une assiette qu'U

lança à la teie de l'hérétique; mais

aveuglé par sa fureur, il atteignit et

blessa le Dauphin qui était a ses eûtes.

Andelot fut arrêté et conduit à Meaux

d'où il fut transféré au ohàteau de Mc-
Uu. Le pape tronvason châtiment beau-

coup trop doux, et il se plaignit amè-
rement au chargé d'affaires de France,

de ce que le cardinal de Lorraine avait

lu.mqué a ses devoirs d'inquisiteur ou

no le faisant pas brûler immédiate-

ment.

La paix de 4539 ayant rendu au con-

nu table tout son crédit, il obtiut le rap-

pel de son neveu, mais à la condition

qu'il se rétracterait. Jamais Andelot ne

voulut y consentir. Tout ce que l'on

put obtenir de lui, c'est qu'il assiste-

rait à une messe célébrée dans sa cham-

bre. Cet acte de faiblesse scaudalisa

l'église de Paris et lui attira de sévères

seproches de Calpin. Peu de temps

après, il fut rétabli dans ses charges.

Andelot assista à l'assemblée de Ven-

dôme et se déclara pour une prise d'ar-

mes immédiate. Selon Davila, il fut un

« des plus actifs organisateurs » de la

conjuration d'Amboise; mais nous avons

déjà dit ailleurs qu'aucune preuve ne

put être produite -coulte les Chiullon.

Il se rendit ensuite à l'assemblée de

Fontainebleau, puis aux Etats d'Orlé-

ans ; cependant lorsqu'il vil la tournure

que prenaient les affaires, il se retira

en Bretagne où il resta jusqu'à la mort

de François II.

A la nouvelle du massacre de Yassy,

il quitta Paris pour aller rassembler des

troupes. Chargé par Coudé de s'assurer

d'Orléans, il v trouva les Protestants

très-nombreux et assez tranquilles, le

lieutenant du roi, attendant pour se dé-

clarer, que la reine se prononçât. Lors-

que ce dernier apprit que Catherine de

Médieis était à Paris, ses hésitations

cessèrent, et il prit des mesures pour

contenir les Huguenots. Ce fut alors

qu'Andelot, qui s'était caché jusque-là,

s'empara de la porte Saint-Jean oà il

se défendit contre les Cathouques jus-

qu'à l'arrivée du prince.

Partisan des mesures promptes el

énergiques, il vil avec peine entamer

des négociations qui, selon l'expreî-

sion de d'Aiibigné, aflbîblissoient le

coMir des Réformés. » £omme il l'avait

prévu, les couférences n'aboutirent

qu'à ruiner l'armée protestante, et il

fallut entin avoir recoursauiétrangers.

. Envoyé en Allemagne, au mois de juil-

let , pour solliciter les secours des

princes luthériens, il parvint, inaty*
1

les menées des Guise , à réuuir envi-

ron $,000 hommes, dont la moitié de

cavalerie, et dès le mois de septembre,

il put se mettre eu roule pour rentrer

en France. Une fièvre intermittente,

dont il avail ressenti les premières ut-

teintes avant son départ, t'obligea de

s'arrêter & Strasbourg où il fut rejoint

{>ar le prince Porcicn. Seolaul combien

es jours, les heures étaient précieux,

il voulut partir avant sa guorison. Il

entra en Lorraine, traversa la Bourgo-

gne pour éviter deux armées catholi-

ques qui l'attendaient en Champagne,

el par des marches forcées à travers

des routes rendues presque impratica-

bles p ir des pluies continuelles, il at-

teignit Orléans , le G nov. tiiCi.

CmuLc lui contia la garde J'Orléjus

pendant sa marche sur Par»; maislors-
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que Andelol apprit que l'astnée protes-

tante prenait la route de la Normandie,

il «la la rejoindre, quoique toujours

tourmenté par la 6evre. 11 assista doue
à la bataille de Dreux, sans y prendre

part, du haut d'une colline d'où il sur-

veillait le» manœuvre* de l'ennemi. En
voyant le doc de Guise se mettre ea

mouvement : « Voila, s'éoria-t-il, une
queue qne noua aurons bien de la peine

à écorcher. » Tous ses ellurls pour ral-

lier les rettree ayant été inutiles, il se

sauva à Tréon d'où il retourna à Or-

léans, qu'il «'occupa sur-le-chajnji de

mettre dans un bon état de défense, se-

condé par iïu/r&s, BouckaviMeê^lffr-
montd'Ambmsr, SaitU-Cjfr,é'Avaret.

Il divisa la villè en quatre quartiers,

dont chacun fut .placé sous le comman-
dement dVn •gentilhomme , mêla la

garde bourgeoise aux soldats, ordonna

la célébration d'an service divin quoti-

dien à l'issue duquel ministres et fidèles
..|(„ , „ „ I (-».„_y |„_ _.„ f<taii Aff^tifinj al
.iii.i if tu travailler au» Mtrwin..iiuuim , t,i

organisa des hôpitaux où les blessés

furent soignés par les dames les plus
hnrini"itil*a nnntmilmflnl nir MM <i«II»! II III *l II It . ^ , Il . Il 1 UL 1 1 1 1 II \ p'Il 1m Uv

MarlaintiÙe, M"4" Des Marettel leur

sœur M** <Grwlot. Le duc de Guise

parut sour les murs d'Orléans, le 5 fév.

4563. Dès le lendemain, il ht attaquer

le faubourg de Cléry. -Lee Allemands

qui le défendaient» saisis d'une terreur

panique, s'enfuiront, en sorteque, sans

la valeur et le sang-froid d'Andelot, la

ville oui été prise d'emblée.La trahison

en la négligence d'un gascon, nommé
La Motht, fourrier do capitaine Mon~
tngu, livra cependant les Tourelles

au ducdeGuise, poste si inporlaotque,

malgré les retranchements qu'il fit élè-

vera In hâte à l'entrée du pont, Audelot

m pouvait guère conserver l'espoir de

sauver Orléans. Le général catholique

était si certain du succès que, le 1 8 fév.,

it écrivit a la reine-mère que , dans

Wn^i -quatre heures, il lui manderait

nouvelles de la prise et qu'il signalerait

tellement cette journée, n'épargnant

ni sexe ni Age, qu'après avoir fait son

eareme-pren mt, H abolirait la mémoire
de la ville, lais, ajoute Le Maire dans

son Histoire d'Orléans, l'homino ne sait

pas sa destinée. Le jour mîme, Guise
fut assassiné par Poltrot.

Après la signature du traité de paix,

à la négociation duquel il prit part,, il

se retirai Chaiillon avec Coligny. Quel-

que temps après, il retourna à la Cour,

où il prit hautement la défense de son
frère, demandant en son nom qu'on lui

donnai dos juges. Ce fut alors qu'il re-

commença à remplir les fouctioos do

colonel-général de l'infanterie fran-

çaise; mais, quoi qu'en dise Vieille vil le,

il ne parait pas qu'il ait assisté au siège

dn Havre.

Pendant le voyage de la Cour dans
les provinces dn Midi , Andelol alla en
Lorraine où il épousa Aniu de Salm,
en 4564. Le t sept., il passa par Metz
où il assista au prêche. A son retour,

il parut à la Cour avec Coligny, et reçut

de la plus grande partie de la noblesse

l'accueil qu'il pouvait désirer. Le capi-

taine des gardas Charri, grand parti» au

des Guise et son eunemi personnel, se

plut seul à le braver. 11 refusa de

prendre ses ordres, sous prétexte qu'il

n'en avait à recevoir que du roi. Aude-
lot, au contraire, prétendait que son
grade lui donnait droit d'inspection sur

le régiment desgardes, comme sur tous

les autres. La querelle «'échauffa , et

Ctiarri, se sentant soutenu par Char-
les 1K, poussa l'insolence jusqu'aux

dernières limites. CknêleUier-Portaut
entreprit de venger à la fois et Andelol

et son propre frère, qu'il accusaitCharri

d'avoir tué traîtreusement. 11 alla l'at-

tendre sur h pont Saint-Michel et lui

passa son épée au travers du corps. Cet

événement, habilement exploité par les

Guise , nuisit beaucoup aux Châtillon.

Au* conférences de Valéry ot do

Châtillon, Andelot se prononça forte-

ment pour la guerre : « 11 est temps

,

s'écna-l-il, de nous désabuser et de

recourir à la défensive qui u'esl pas
moine juste que nécessaire, et ne nous
soucier pas si on dit que nous avons
esté les autheure de la guerre : car ce

sont ceux-là qui par tant de manières

ont rompu les corvvenUops et paotions
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publiques, et qui ont jettéjusques dans

nos entrailles six mille soldats étran-
gers, qui par effect nous Yont desjà dé-

clarée. Que si nous leur donnons en-
core cest advantage de frapper les

premiers coups, nostro mal sera sans

remède. » Tous se réunirent à son
avis.

Quelques jours avant la bataille de

Saint-Denis, Coudél'envoya vers Pois-
sy pour fermer les passages aux troupes

auxiliaires que le duc d'Albe envoyait

au roi de France. Rappelé par le prin-

ce, il fit tant de diligence qu'il aurait pu
assister au combat si les Catholiques

n'avaient enlevé tous les bateaux et

coulé tous les pontons. Un de ses capi-

taines, nommé la Mossonière, trouva

le moyen de les retirer de l'eau et de

les remettre en état, mais ces opérations

prirent du temps, en sorte qu'il n'ar-

riva à Saint-Denis que vers minuit. Le
lendemain, il se présenta pour offrir de

nouveau la bataille aux Catholiques,

qui restèrent iievneie leurs murâmes,

quoique pour le? braver, les Huguenots
se fussent avancés jusqu'à Montmartre

et y eussent brfllé plusieurs moulins à

vent. Un seul engagement eut lieu au-

tour d'un de ces moulins en pierres de
UiiHe, qui fut attaqué sans succès par

Valfrenière et Beaurégard.
Dans la marche de l'armée à travers

la Champagne, Andelot fut placé aux
ailes avec les arquebusiers à cheval et

chargé de courir le pays pour lever des

contributions. A la conclusion de la

paix, il partit pour ses terres de Breta-

gne. (Test là qu'il apprit la fuite de

Condé et de Coligny. 11 se hftta d'appe-

ler aux armes la noblesse protestante

de la Normandie, de l'Anjou et de la

Bretagne, en assignant pour rendez-

vous général Beaufort-en-Vallée. On y
vit accourir successivement Jean de
Perrières, Antoine de La Rochefou-
cauld, Lavardin, Montgommery et ses

frères, La Noue, Minguetière, Bros-

say-Saint-Gravé , Du Verger, Co-
gnée, La Loue, François d'Angennes,
sieur Du Coudray, Du Chesn*. Rabo-
danges, François d'Acigné, «leur de

Montejae, et son enseigne Du Plesni-

Bordage, Raoul de La Celle, seigneur

de La Serardaye , qui abjura peu ée

temps après et a laissé «les Mémoires

inédits, cités par Du Paz, dans son His-

toire généalogique de Bretagne; Vaut,

dit Bonskattt, avec son lieutenant M\l-

lery et son enseigne La Rivière d'Ar-

tois, Brexsault, Mimbré, La G&rdt, -L

Sey, Lorme , La Motte-Tiberçm.

La difficulté était de passer la Loire en

présence d'un corps de troupes catho-

liques supérieur en nombre. Andelot

chargea d'habiles officiers de chercher

un gué, et après avoir pris toutes les

précautions pour assurer son camp, il

attendit; mais, faute d'espions, il laissa

surprendre un de ses quartit-rs et il au-

rait été lui-même fait prisonnier nna le

dévouement de son ècvyee-Sytnboiut

et du maréchal de camp Boissert qii

se sacrifia pour le sauver. 11 est a re-

gretter, en outre, la perte des capitai-

nes Du Verger, Cassé, La Houssaft

et La Plaine, qui fut tué de, sang-froid.

Minguetière fut fait prisonnier. Mû*t~

gommerg arriva enfin avec l'heureuse

nouvelle qu'il avait trouvé un gué. L*

Huguenots s'empressèrent de franchir

laLoire et arrivèrent, sans rencontrer

Catholiques, à Tbonara où ils s'arTê
"

tèrent quelques jours. Ce fut pesant

son séjour dans cette petite ville qu'An-

delot fit enlever à Oiron par Cote*-

bières le duc de Roannais qui fut con-

duit sous bonne escorte h La Rochelle.

De Thouars il marcha sur PtrUienay

dont il se saisit. L'amiral l'ayant joint,

ils allèrent ensemble attaquer Niort, qui

se rendit sans résistance. Angeu^01*'

Saint-Jean-d'Angélyetplusieursaiitre?

places essayèrent à peine de se -déten-

dre. Le monastère de Saint-Florentm,

près de Saumur, soutint, au contraire

.

un siège de plusieurs jours. Andelot

en fit passer la garnison au fil de 1 epM

pour venger le massacre de Mirebeao.

Andelot se signala, comme toujours,

a Pamprou, à Jazeneuil. A Jatnac, »

fit des prodiges de valeur. La bataille

perdue, il suivit Coligny à Saint-J^-

d'Angély. puis à Saintes. Envoyé dani
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le Poitou pour y inspecter l'infanterie

et lever de nouvelles troupes, il essaya

sans succès de se rendre maître de

Montaigu et de Clisson. 11 retourna donc

à Saintes; mais a peiue arrivé, il fut at-

taqué, dit-on, d'une fièvre contagieuse

qui l'emporta en peu de jours. D'Aubi -

gné et de Thou donnent assez claire-

ment à entendre qu'il mourut empoi-
sonné. Selon la plupart des historiens,

la mort le frappa le 37 mai 4 569; selon

les Pièces fugitives d'Aubaïs, ce serait

une erreur et il serait mort dès le 7.

Son corps fut perlé à La Rochelle. La
reine de Navarre voulut suivre son con-

voi jusqu'à la tour de la Chaîne ou il

resta déposé pendant dix ans. En 1.V79,

son fils aîné l'en tira pour le transporter

à La Roche-Bernard. Su charge de colo-

nel-général de l'infanterie protestante

fut donnée à à'Acier, el sa compagnie
à son lieutenant Heautais-La Socle.

L'intrépidité d
1

Andelot lui avait mé-
rité le surnom de chevalier sans peur.

A l'éloge que l'historien de Thou a fait

de ses qualités, nous ajouterons le té-

moignage encore moins suBpect d'Ar-

cère. U était, dit-il, « rigide et zélé

sectateur de la Réforme , dont il avoit

les opiuions de bonne foi;

de guerre , génie fécond

en ressources , dans un métier hasar-

deux qui en demande»! tant, et d'un

courage aussi éclairé qu'intrépide. »

Par son testament , fait à Laval le *

sept. 1568, Andelot légua, en quelque

sorte, à son frère ses quatre lils à qui il

donna pour gouverneur le capitaine

Saint-Bonnet l'aîné.

François de Chàtillon avait été ma-
rié deux foie, et chacune de ses femmes
lui avait donné plusieurs eufants. l.a

première, Claude de Hieux, tille de

Claude, seigneur de Rieux et de Ro-
chefort, comte d'Harcourt et d'Auma-
ie, et de Catherine de Laval, était née

leSfév. I5z5. Après son mariage, con-
tracté le 19 mars 4547, elle embrassa

la religion réformée pour laquelle elle

montra toujours le plus grand zèle. Kilo

mourut d'apoplexie le 5 août 4554,
laissant deux nia et deux filles, L'ainée

T. m.

de ses filles, dont l'Histoire des grands
officiers de la couronne ne dit mot,
mourut à Chàtillon en «563. La ca-
dette, nommée Margi'ektc, née dans
le château de Milan, le 98 fév. 4 553,
fut mariée avec Mien de Tmrnemine,
sieur de Montmoréal, et mourut en cou-
ches de son premier enfant. Nous par-
lerons tout à Pheure de ses deux frè-

res. Resté veuf, Andelot épousa en se-
condes noces, en 4564,4»»* de Saint,
qui le rendit également père de deux
fils et de deux filles. François, sieur
de Taalay, l'ainé des fils du second lit,

mourut de maladie à Saint-Jean-d'An-
gély. Buuamik, seigneurde Smlly etde
Courcelles,fut tuécomme nous le racon-
terons plustard. ANttx épousa, en 4 594,
Jacques Chabot, marquis de Mirebeau
en Bourgogne. L'Etoile raconte que le

mariage secéléhra au Louvre, le di-
manche 9 octobre, dans les apparte-
ments de Catherine de Navarre, au
grand scandale du clergé catholique.

Anne é'Andelot était donc protestante

encore à celte époque. Plus tard elle

abjura et fut entvrrén, selon son désir,

aux Cordeliers de Tanlay sans pompe
ni cérémonie. Sasœur Scsanme fut ma-
riée avec Guillaume de Poitiers, baron
d'Outre.

Gdt-Padl de Châtillon , comte de
Laval, filsainé d'Andelot, naquit dans
un bateau sur le Pô, le 43 août 4555.
Après la mort de son père, Coligny se
chargea de son éducation et il la sur
veilla avec autant de sollicitude que
celle de son propre fils. Nous avons vu
ailleurs qu'à la Sainl-Barthélemy, La-
val fut assez heureux pour se sauter

Rentré en France en 4 576, il-se re-
tira en Bretagne. Plein de zèle pour la

religion réformée, il travailla sans re-
lâche à relever de leurs ruines les égli-
ses de cette province, œuvre pieuse
dans laquelle il eut ponr aides inratiga-
bies Franpoitede Tournemine, veuve
de Henri de Rokan, Jean Dv Mats,
seigneur do Montmartin, et les minis-
tres Guiman, Berni, Merlin. Au mois
de sept. 45*4, il fut député avec Du

27
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Plessis-MontayelCunstant pour por-

ter à Henri 111 lus plaintes des église»

sur l'inexécution du dernier «' J 1 1 «lu pa-
cification. La guerre s'éUni rallumée,

La\al partit Je Yilréavec ses trois fse-

res, le & seul. I58&, passa la Loue a

Mauves cl rejoignit à Mareunes le prince

de Conde qui se préparait au siège du
Brouage. Il le suivit dans l'expédition

d'Angers et fut chargé du comuiainle-

ineiilderarrière-garde. Le prince ayant
été obligé de battre eu retraite, LavaJ

franchit la Loire à la tète de l'avant-

garde sans éprouver aucuu euipèche-

ruent de la part des Catholiques qut ne
se présentèrent que plus tard devant
Saint-Maur. Le capitaine Lu Serpente
abandonna ci nportant, ut l'en-

nemi, en s'en saisissant, ferma le pas-
sage au reste de l'armée. La position

de Laval était périlleuse. 11 ne pouvait

rejoindre Coudé et il avait à craindre

d'être enveloppé par les troupes qui ac-

couraient de toutes parts. Il prit la ré-

solution de marcher rapidement en
avant, cl il arriva, sans essuyer de perle,

à Saint- Jcan-it'Aii^élv. De là il courut

au secours de M"" de La Trémotlle as-

siégée dans son château de Taillebourg

par les Ligueurs. Il n'avait que cent
chevaux environ et trois à quatre cents

arquebusiers commandés par de Itwur,

La Buulaye, Larges et le jeune Uont-
oamery ;

cependant U força l'ennemi
fuir, et par reconnaissance, la châte-

laine consentit à recevoir dans son châ-
teau une garnison h uguenotle sous les

ordres du capitaine Boursier, lieute-

nant des gardes de Condé.
De retour à Saint-Jean-d'Angély

,

Laval eut à se défendre contre Mayenne.
Il se comporta avec une bravoure digne
de sa race et livra aux Catholiques plu-

sieurs petits combats dans l'un des-
quels l'enseigne de sa compagnie, Car-
bouel, sieur de Cbassegue, fut blessé

à mort et fait prisonnier. L'arrivée de
Coudé lui enleva le commandement.
U suivit le prince à la prise de Doro-
pierre. Secondé par ses frères, il se

rendit maître de Soubisedonl ]a garni-

son incommodait La Rochelle, et chas-

sa les Ligueurs de Saint-Jeaa-d'Aagle,

de Tnzay , du château de Mornao dan»

i'Ile d'Alvert. De retour à Saiat-Jeae-

d'Àngély, il accompagna à Tsiltebourf

Condé qui avait conçu le projetée dé-

truire le régiment de Tiercelin. aussi

impétueux que le jeune phnee, il u
prit pas le temps de réunir sa compa-

goie, et à U tète d'une trentaine de cke-

vaux seulement, il fondit sur l'ennemi,

enfum a un bataillon de piqoierset en-

leva le drapeau du régiment. Ses dru
frères, Benjamin, qui venait de succé-

der a François dans le titre de sieur <te

Tanlay, et François, sieur de Rien,

furent mortellement blessés daus cette

charge brillante, etmonrureulà un jour

de distance. Laval en conçut un si vio-

lent chagrin, qu'il les suivit daus la

tombe, huit jours après, an avril l&M.
Ces trois frères que la plus tendre ami-

tié avait unis pendant leur vie, lurent

réunis après leur mort dans un même
tombeau.

Cetle perle causa une vive douleur i

tous les Protestants qui fondaient sir

les trois frères , et surtout sur Laval,

de grandes espérances; car, lit- ou dats

les Mémoires delà Ligue, «Dieuavoit

logé en c* corps de peu d'apparence une

âme pleine de piété avec une maturité

d'entendement etgénérosité décourage

qui ne le rendoient pas moins aimable

et honorable à tous les gens de bien et

bons François
, que redoutable à tous

les médians et perturbateurs du repos

de la France. »

François de Châtillon, sieur as

Rieux, né à Paris le 23 août I&S9,

n'ayant point laissé d'enfant dt Jeanne

de La Hotte, fille do Joseph de U
Motte, sieur de Yauclerc, et de Cathe-

rine de Tournemine, et sus frères ca-

dets n'ayant poiut été mariés, la «sai-

son d'Andelot se trouva réduite à «a

enfant, Guy de Coligny, comte de La-

vai, que Ûuy-Paul avait eu de son ma-

riage, conclu en l 583, wocAnued'A-
ttgre, fille ainée de Christophe d'Àlè-

gre, qui se remaria avec le maréchal de

Fervaques.

Né au comté d'Harcourt, le 6 mai

ï
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M5, 6uy de Cohgny, conformément
aux dernières volontés de son père, fat

éleréaftedan. Ilmontrade bonne heure

de grandes dispositions pour l'étudedes

langues. A l'âge de 19 ans, le désir

de voyager et de porter les arme* le

conduisit en Italie, en Flandres et jus-

qu'en Hongrie où il (H une campagne
contrôles Turc*. Il déploya tant de va-

leur que PEmpereur lui donna le com-
mandement de mille Chëvaét; mais en

poursuivant l'ennemi , il reçut nne

blessure dont il mourut le 30 déc.

t60fî, î> Page de îl ans; il avait ab-

juré, l'aunée précédente. En lui s'étei-

gnit la branche dWndelot.
Oti \ l FFEP1E (Jean), ministre

de Niort, apparemment fils de /. Chamf-
fepié, ministre de Marennes, qui avait

été député, en 1578, au Synode natio-

nal de Sainte-Foy et donné pour pas-

teur à l'église de cette dernière ville,

où il se fit grandement estimer par ses

talents et ses vertus, au rapport de M.

Ouinodie, dans son Hist. de I.ibourne.

Chauffepiéjouissaitdans le Poitou d'une

influence considérable s'il est permis

d'en juger par les nombreuses dépu-

tations qu'il eut a remplir depuis 1 60S,

00 il assista à l'Assemblée politique de

Châtellerault. En 1608. il nritjégale-

ment part aux travaux de celle de Ger-

geau qui le chargea avec Lansard,

Mirande et Saint-Orse de dépouiller

les cahiers des provinces. L'Assem-

blée de Grenoble, I laquelle il fut de

nouveau député, loi confia le métpe

soin, et quelque temps après, elle lui

accorda une marque plus grande de son

estime en le nommant de la commission

à laquelle elle renvoya l'examen des

propositions de Conde. Cette commis-
sion se composait de Lusignan , de la

Basse- Guienne, Romray, delà Bour-

gogne, Rcrtreville, de la Normandie,
1 <<7»irr, du Bcrry, B/ra*doi Honen-
contre, du liant-Languedoc, La ÉÊUe-
tière et CHùmfîeptf, du Poitou, et Soul-

let. sieur de El Ctofil , de l'Anjou.

Chauffepîé fui un de ceux qui se pro-

noncèrent le plus vivement pour la fa-

tale alliance du parti huguenot ;iy.-.- |.s

CHA
princes Mécontents; aussi l'assemblée,

après s'être transportée à Misâtes, le

choisit-elle avec Rourray , Cham-
peamm et Honeneoutré pour rédiger la

proclamation qui devait expliquer aux
églises les raisons de sa conduite. Obli-

gée de plier devant la nécesafté, la ré-

gente consentit à ouvrir des eenféren-
ces pour la pan. et l'assemblée, en
ayant reçu avis, nomma une commis-
sion, dont Chauffepié fit encore partie,

pour dressw les instructions de tes dé-
putés; puis les négociations ne prenant

pas la tournure qu'elle espérait, et les

préparatifs de la Cour lui inspirant des

craintes, elle forma une nouvelle com-
mission, dans laquelle elle fit entrer te

pasteur de Niort (Voy. Bsaîi BAILLE),
pour lui présenter un rapport sur la si

tuation générale et lui indiqueras meil-

leurs moyens do détourner le danger
qu'elle prévoyait. Enfin, des nouvelles
plus satisfaisantes Ini étant arrivées de
la part de ses députés a la conférence

de Loudun, elle lit partir Chauffepié,

avec ffuron, La Milletière, Maniald
et Espéra ndieii, pour les aider de leurs

lumières dans la discussion des articles

de Pédil de pacification et le cas éché-
ant, siguer la paix. Bn 1 620, Chauffepié

fut député au Synode national d'Alnis,

et à son retour, il fut, comme nous l'a-

vons dit ailleurs, chargé par Parabère
de le représenter 11 l'Assemblée poli-

tique de La Rochelle. C'est la dernière

mission qu'il remplit. La date de sa

mort n'est pas connue.

I n de ses descendants, Jacquib-
GsoaGrsdo Chanffopié, s'est fait un nom
par ses travaux littéraires.

Né à Lenwarrienje 9 nov. 1TOt,U lit

ses étndes a Praneker et desservit suc-

cessivement les églises de Klessiugue,

de Delft et d'Amsterdam. Il mourut
dans cette dernière ville, oh il exerça

43 ans le ministère, le .1 juill. *78è.

On a de lui :

I. Dissertatio de suppficio cnuis,
17H, m- i\

II. Lettres sur divers sujets ém-
portmw de ta religion. Ainsi., 1736,
in-*-.
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III. Histoire du mondé sacrée et

-profanes trad. de l'anglais de Shuck-

fort, Leyde, 4738 et 4752, 3 vol.

in-4x.— ChaufTepié n'a trad. que le

*• vol.; le \" l'a été par i.-P. Ber-

nard, et le 3« par Toussaint, •

IV. Histoire universelle depuis le

commencement du monde jusqu'à

présent, Amst. et Paris. 474«-47»l,

46 vol. in-4*. — Ouvrage traduit de

l'anglais par plusieurs littérateurs.

ChaufTepié a trad. les tomes xv à

XXIV.

Y. Nouveau dictionnaire histori-

que et critique pour servir de sup-

plément ou de continuation au Dic-

tionnaire de M. P. Baffle, Amst.,

4750-4756, 4 vol. in-fol. — Sur en-

viron 4400 articles, plus de 600 sont

simplement trad. de l'anglais, 286

sont retouchés et 500 environ sont ori-

ginaux. ChaufTepié se place presque au

niveau de Bayle comme érudit ; mais il

reste fort au-dessous de lui comme cri-

tique et comme écrivain. Son style lourd

et incorrect n'offre pas le piquant de

celai du célèbre sceptique; mais d'un

autre côté il n'en offre pas non plus le

cynisme. On a aussi reproché à l'auteur

de descendre quelquefois jusqu'à des

minuties.

VI. Vis de Pope, publiée en tête des

Œuvres diverses de cet auteur, trad.

par Elie de Joucourt (Amst., 4764,

7 vol. in-48).

VII. La vérité de la religion chré-

tienne, prouvée par Vétat présent du
peuple juif, en trois sermons, aux-

quels on en a adjoint deux autres;

l'un sur l'époque de l'avènement du
Messie, Vautre sur le lieu de sa nais-

sance, Amst., 4756, in-8\—Ouvrage

indiqué par Leu et par Kaiser qui nous

apprend qu'il a été trad. par Petzold

(Breslau, 4 758, in-8»).

VIII. Pratique des vertus chré-

tiennes, trad. de l'anglais de Basker,

Amst., 4760, t vol. in-8\. •
i

IX. Sermons sur divers textes

,

Amst., 4787, 3 vol. in-8\— Ouvra-

ge posthume publié par Samuel de

ChaufTepié, neveu de l'auteur et mi-

nistre de la Parole de Dieu, qu'il ne

faut pas ronfoudreavecP.S. deChanf-
fepié à qui Kaiser attribue Uandbuck
zum Gehrauch der Hcbammen, nouv.

édit.. Alloua. 1783, in-8*.

La famille ChaufTepié occupe encore

aujourd'hui un rang honorable en Hol-
lande et à Hambourg.
CHAUME (Gcillvimb ne), fils de

François de Chaume, baron d'Aumelas

et seigneur du Poussan depuis 4555,
fut élu premier consul et viguier de

Montpellier en 4560. Partisan de h
Reforme, il en favorisa les progrès de

tout son pouvoir. Ce fut pendant son
administration que Jean Chassaniou,
rappelé à Montpellier À\GtClsmdêFor-
my, comment-aà prêcher publiquement,

malgré les clameurs de l'évêque Pel
\ci\er, qui de sectateur des opinion -

nouvelles en était devenu un dos plu>

ardents adversaires.

Guillaume de Chaume avait épousé,
en loi 4, Marguerite de Barrière, qui

le rendit père d'un fils et d'une fiile.

Cette dernière, nommée Isaibxu, épou-
sa, en 4560, Jean Liebêl, baron de

Carescausses. Le lus, appelé Gullai -

me, comme son père, et non moins zélé

que lui pour la religion réformée, en-
tretint jusqu'à sa mort dans son château

du Poussan un ministre qui y célébrait

régulièrement le service divin, non-
seulement pour la famille du châtelain,

mais pour les Prolestants de la scign >

rie. Kn 4 570, la chapelle du Poussan
était desservie par Pierre Meitin. Guil-

laume Il de Chaume mourut en 4603,
laissant de sa femme Françoise Bu-
celli uu Ùls, nommé Félix, qui épou
sa. en 46x5, Jeanne Germain. La
chapelle du château ne pouvant plus

contenu' le nombre croissant de s

les, oo résolut de bâtir un temple, qui

fut proraptement achevé, quoique les

Catholiques du lieu y apportassent de
grands obstacles. Leur mgotisme s'in-

dignait du voisinage du culte hérétique;

aussi lireut-ils si bien qu'eu 1620, le
temple fut démoli; mais les Protestants

le réédifièrent plus tard, et ils en res-

tèrent en possession jusqu'en 4 670, où
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au arrêtdu Conseil, en date du 4 8 nov.,

le ferma définitivement.

LHALMU^il , famille illustre du

Yexin qui avait pour chef, à l'époque

de nos premières guerres religieuses,

Antoine de Chaumont, seigneur de

Geitrt ou Quitry et de Berlichères, fils

aîné de Guillaume de Chaumont et d'A-

gnès de L'isle.

Qu'Antoine de Chaumont ait professé

la religion réformée , c'est ce dont on

ne saurait douter; mais quel rôle a-t-

il joué dans le parti protestant ? L'his-

toire est muette à cet égard (4). Le nom
de Gaitry se rencontre pour la première

lois, (i i

des gentilshommes protestants qui re-

joignirent Andelot, lorsque la troisième

guerre éclata; encore s'agrt-il, non
pas d'Antoine de Chaumont, mais de

son fils aîné, tout nous le prouve. Nous
en sommes donc réduit à répéter, d'a-

près le P. Anselme, qu'Antoine de

Chaumont mourut en 4 582, laissant de
Jeanne d'Assy de Cantelou,*a femme:

4» Jtajt, sieur de Guitry, né, selon

Pinard, en 4531. D'autres généalogis-

tes reculent jusqu'en 4 544 le mariage

i* Leuis, mort sans hoirs, dont An-

selme ne parle pas, non plus que de

térité. 11 est mentionné, iinsi que son

frère, dans une généalogie manuscrite

que nous avons consultée à la «bl.na-
tionale (Fonds St-Magloire, N' 130),

et noss soupçonnons que l'un des deux
fut le capitainede cavalerie Chaumont
qui servit sons Montgommery et fut

fait prisonnier près de Chàteauneuf, au

mois d'avril 4569.
^* Antoine , Rppclé dsns le

(U Ed 1562, on troure dan* l'irate de
Dura* un Chaumont du Pcrigord qui n'avait

rien de roiuraan avec celte ramille «rue le

nom, mais qui est peut-être le mené qoe
Cuauniont, mentionne parmi Ira lietiteuaiiti

de L* Houe ci de rtullig, ra IS70. Au milieu
de cette confusion de noms i jVntiques, il c>t

bien diflctle de faire a rhaciin la part qui
lui noient. Lequel des Uiaamonl emporta
Nantoo, le 7 julo 1669? Lequel assista iw
Guitry aa Piège de Gitersie ei 4&T7vSooi

le dira.

cité, seigneur de Persiguy (alias

Pressigny), maréchal de camp, qui,

selon Sully, se trouva au combat livre

par Châtillon à Saveuse, et qui, se-

lon les Mémoires du duc d'Angoulèmc,

fut tué pendant le siège de Rouen à

l'attaque du fortduMont-aux-Malades,

le f3 août 4589. De son mariage avec

Snsanne Motier de La Fayette, veuve
de Pierre Des Frisches, seignenr de

Brasseuse, naquit une fille nommée
Jeakhb, morte sans alliance.

5* Ardus, sieur de BEaTtcaèais,
baron de Montredon et de Lecques, du
chef de sa femme Madelaine Du Pleies,

f, baron de Lecques, et

de Françoise de Bérard. Il fut la sou-

che de là branche de Lecques. i

. <V Marir, femme de Charles de La
Montagne, sieur de Crtville, gouver-

neur de Corbeil. •

T Maublaine, mariée avec Robert

Thin de Schèlandre , seigneur de

Chaumont.
I. Branchr db GvmiY. Jean de

Chaumont, qui, comme nous l'avons

dit plus haut, rejoignit Andelot et fran-

chit avec lui la Loire, assista à la ba-

taille de Jarnac, après la perte de la-

quelle il se retira à Cognac. Plus tard,

nous le retrouvons marchant avec Bri>-

quemanlt an-devant de Coligny. lise

signala au combat d'Arnay-le-Duc où

son cornette Pontant fut blessé.La paix

faite, il alla servir en Flandres sous les

ordres de Louis de Nassau et contribua

plus que personne à la prise de Mons,

le 95 mai 457t< Que devint-il après la

retraite du prinee fOrange et la dis-

persion de son année? Les historiens

ne nous le disent pas ; mais ils racon-

tent avec de longs détails comment sa

précipitation fit échouer le plan conçu

par La Mole pour arracher le dued'A-
lençon et le roi de Navarre à l'espèce

do captivité où on les tenait. 11 devait,

h la tête d'un détachement de Hugue-
nots, s'avanfer près de Saint-Germain

où était la CoUr, recevoir les princes et

le* escorter jusqu'aux environs de

ftheinw eu le dur do BovU/on avait

les

-h
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conduire à Sedan. Il m présenta devant

Saint-Germain plusieurs jours avant

l'époque convenue et avec une troupe

peu nombreuse, en sorte que le due

d'Alençon, croyant l'entreprise man-
alla lâchement livrer a la ven-

: de la reine-mère les têtes de ses

Guitry gagna en toute halo

k Normandie réunit s«8 soldats à ceux

que Coiomiières et Scy avaient ras-

semblée de leur coté, et s'enferma dans

Carentan, eu il fut assiégé par Mati-

gnon. La place était forte; mais n'a-

ytnià attendre deseoours d'aucun côté,

il comprit que toute défense serait inu-

tile ei il i

En (579, Guitry assista à l'Assem-

blée politique de Moatauban. En 4 587,

il fut envoyé en Angleterre et en Aile-

jne pour réclamer, au nom du roi

protestants. Il rentra en France avec

l'armée allemande dans laquelle il ren-

ies (onctions de maréchal de

>'il faut en croire Sully, le b lâ-

ie la défaite d'Aneau doit retom-

ber en partie sur lui.

Il est vraisemblable qu'a la suite de

cette défaite, il se retira à Genève avee

le duc de Bouillon, et les autres chefs

de cette malheureuse expédition.Ce fut

dans celte ville, an moins, qu'il reçut,

avec le brevet de maréchal do camp,

l'ordre.d'aseemblcr des troupes et d'en-

vahir la Savoie, par représailles de

l'occupation du marquisat de Salucet.

^pcrtndé nar Heaurai* H uiuim aitrvUvllUv |fviI Uw M ov l u io \ /J( llRjiiw 04)

d'autres capitaines français, il s'empara

du château de Monthoux, de Bonne et

de Saint- Joirc. Gex ne tarda pas a lui

ouvrir set portes; mais l'arrivée de

Sancy lui enleva la direction des opé-

rations militaires qu'il conduisait ftveo

tant de succès. La campagne terminée,

il accompagna Sancy à Strasbourg,

d'eù ils retournèrent à Genève au mois

de mai «589, et passant par la Bour-
gogne, ils rejoignirent l'armée des

deux rois. Dans le conseil qui se tint a

i après l'as

«opposa

— m - CHA

parti que Henri IV semblait disposé à

prendre, de se replier derrière la Loire,

et il &t valoir de si bonnes raisons que
le prince «e rendit à son avis et se mit
en route pour Dieppe. Chargé d
tir Neufchatel avec Du Ballot,

tailla en pièces les paysan* des «avi-

rons accourus au secours de cette vilJe

et la força de se rendre. Nommé capi-

taine de 59 hommes d'armes en 1 590,
il fut, l'année suivante, sur la deman-
de des Genevois appuyée parfit (Col-

lect. Dupuy, N* S69), envoyé aa ne-
cours de la république avec d'Autre
wurt, son lieutenant. Le 4" fév. MM

,

il emporta d'assaut Thonon ; Evian su-

int le même sort; le château de Pee-
linge capitula. Obligé de battre en re-

traite devant des forces supérieures, il

fut atteint par l'ennemi près de Mont-
houx

s
mais une habile manœuvre da

baron de Conforfien lai donna une
victoire glorieuse, et il put regagner

et tomba malade à Soyon en Beauvoi-
sis d'où, s'étaat fait transporter a Gour-
nay dans le Ycxin, il y mourut d'épai-

sement, âgé d'environ 60 aae. «C'é-
tait, dit de Thon, un homme grave, ha-
bile à manier la parole et non moins
distingué par son courage que par sa

prudence. •

Il avait épousé, ea t667, Anne de
Champrond, fille de Michel, sieur de
La Bourdiuière, et de Jeanne Parent,
dont il eut sept enfanta. Les trois ai-

nes, Jea*, Cuamlbs et Butai, suc-
cessivement seigneurs de Guitry, mou-
rurent mqs alliance, le dernier des
suites d'une blessure qu'il avait reçue
dans un duel, le 43 mai 4 669. Le qua-
trième, Philippe, seigneur de Guitry,

maréchal de camp, fut blessé mortelle-

ment au combat de Poligny, en 4638.
Il avait épousé, en 4618, iiabrùllede
Bouquetot, fille de /ms de H<mq*c~
tôt, sieur Du Breuil, et A'Rslker, ba-
ronne d'Orbec, et en avait eu deux fils :

Gkdkon, mort jeune, et 6ttt, marquis
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filles de Jean de Chaumont, l'une,

'émit, frtt la femme de Hcqne» Getr-

i)0f$4i~, 9ie\ir de châssp^u^ ^ la seconde

$

M a k \r
, épousa .V. rf* Montcl , sienr

d'Eraines, et I» troisième, Ji>i**fi, en-

tra <bns la famille de La Ganterie par

ion mariage avec Paml Dn Duc.

11; H r a n th r M l.rryi lis. Abdtas de

Chaumont, seigneur de Bcrtichères,

servit ivec son frère atné dans la cam-
pagne de 4510; cependant ce ne fut

que longtemps après qu'il se plaça par-

mi les principaux chefs huguenots.

C'est lui sans doute qui fut chargé du

commandement des troupes genevoi-

ses après le départ de son frère. Il ne

Se distingua pas par des entreprises

brillantes, et bientôt, sentant qu'il était

k charge a lftat, H demanda son con-

gé qui lui fut accordé, il se retira dans

le Languedocoù il épousa la tille 6
yAn-

toine de Leefuss. qui lui résigna, en

B95, le gouvernement d'Àignes Mor-

tes. Devenu suspect * HenrrfV, Berti-

ehères fut mande à la Cour; mais il re-

ftila de s'y rendre, et le roi, Confirmé

dans ses soupçons par cette désobéis-

sance, écrivit aux habitants pour les

exhorter a chasser lenr gouverneur.

t7nc véritable conspiration s'ourdit. Le

•leur de Gandin introduisit dans la

ftoldats d'élite qui dirigeassent Patta-

<pw. Le II 459», les habitants

des deux religions, sons les ordres du

premier consul La Hitoire et du juge

royal Etienne E*p«rron mirent le siè-

ge devant le château, et soutenus par

ici villes voisines, ils forcèrent, au bout

de trois jours, Bertiebères à capituler.

Ooudin, en récompense de ce service,

obtint le gouvernement d'Aigues-Mor-

tes qull conserva jusqu'à sa mort, ar-

rivée on l<Mr7. RaramfmreM fut don-

né pour Successeur (toy. I, p. 44 1)\

mais dès le 41 août 1645, un arrêt du

Conseil réintégra Bertirhères dans ses

fonctions, sur la demande de l'Asscm-

Mée de Sanmur tt laquelle il avait été

député par le Bas-Languedoc avec Fer»

fier, pasteur de Nisraes, Bmniet, pas-

tenr «Très, Gondin, vignierUTiès,

Jean d'Etienne, sieur de Carlincài,

premier consul et viguier de Montpel-
r M,1 T* yV f\Mg m Aa * i Ali» AA T * /"» - > — , mit m
11C T, nuTuQiilH , SlPur (1* I - T\ V-RUIIPUP,

premier consul de Nismes , et Ckâ-
tillon. Il avait si bien fait par ses me-
nées et ses intrigues qu'il avait per-

suadé a ses collègues qu'il n'avait été

dépossédé des places d'Aigues-Mortes

et de Sommières que parce qu'il avait

obéi aux ordres des Assemblées de Lou-
dun et de Châtellerault (Fondt de
Brienne, N»*H).
Bohan raconte dans ses Mémoires

que la province du Bas-Languedoc,
bien avertie par loi de ses déportements,
" <ippi>sd a m rrinir}{Teiiion ue poru-

chères et maintint Harambnrt. Selon
l'historien d'Aigues-Mortes, l'ancien

gouverneur mi néanmoins retann a

condition de ne pins molester les habi-

tants; tnais H' tint mal sa promesse, et

fut révonné de nouveau par arrêt du
ConseH du 4«fév, 461 4. C'est une er-

reur. La place fut remise en dépôt entre

les mains de Ckêtillon, qui la rendit,

en 404 4, à Narambvre ; mais rassem-
blée dn Bas-Languedoc, dont les dis •

positions avaient singulièrement chan-

gé, a cette époque, a l'égard de Berti-

chères. adressa a la reine-mère une re-

quête en sa faveur (Fondt de Brienne,
N* 908}. La régente n'y eut aucun
égard et maintint Harambure qui ne
tarda pas à être remplacé par son fils.

Ce dernier vendit sa charge, en 4616,
à Gstpardde Châtillon.

Bertichères cependant continua a le

regarder comme le légitime gouver-

neur d'Aigues-Mortes. Ce fut en cette

qualité qu'il se présenta, le 46 oct.

4 64 5, dans l'Assemblée politique de

ffismes pour protester qu'il voulait

« vivre et mourir en l'union des églises

et employer pour leur sontien tous ses

moyens » (Fonds de Brimne % ï*>

ÏÎ3). Mais, dès cette époque, '

tt pas-
sait pour tiède et était, par conséquent,

suspect. Aussi l'assemblée, apprenant

mVil faisait fortifier l'abbaye de Saint-

Gilles,- et redoutant qndqùe trahison,

envoya, le 4 déc., un de ses membres
Dn llrtn, déptité de la Provence, pour
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lui demander des explications sur sa

conduite.

Bertichères dissipa sans peine les

soupçons dont il était l'objet, et le parti

protestant lui rendit toute sa confiance.

L'assemblée du cercle de Nismes lin

confia provisoirement le commande-
ment du Bas-Languedoc, lorsqu'elle

destitua Ckâtillon&a 1624, et celle du
cercle de Montpelber le chargea, avec
Meirières , Sesigny, Carlincas do
Montpellier, Salluard du Haut-Lan-
guedoc, Peyrol, ministre de Montpel-
lier, baux, pasteur, et Hoche, député
d'Uzès, de travailler à apaiser les diffé-

rends survenus entre les habitants et
leur gouverneur limon. L'année sui-

vante, Rokan lui laissa le commande-
ment de ses troupes pendant qu'il se

rendait a l'entrevue que Lesdiguières
lui avait fait demander par Les Isles ;

mais peu de temps après, informé qu'a-
busaut de sa ronliauce , HiTticbères
qui, comme président de rassemblée
de Lunel, venait tout récemment eu-
core d'employer son autorité à favori-

ser ses projets, cherchait à traiter avec
le gouvernement, ille chassa de Mont-
pellier et le remplaça par Calonges.
Du mariage d'Abdias de Chauun ni

avec Madelaine Du Pleijr, naquirent
un tils, nommé Henri, et sept filles :

A*îti, femme de Jean de Grégoire
Des Gardiez sieur de Saiot-André,
gouverneur de Moutpellier; Fsasçuise,
morte sans alliance; Jeankb, qui se
maria, en 1625, avec Bernard de Tré-
inolet, sieur de Mormuira.-; Maaous-
sïte, femme à"Etienne Aimeric, con-
seilJer au présidial do Nisiucs, et, en
secondes noces, de Paul d'Arnaud,
sieur de La Cassagne; Mjloblauie, qui
épousa, en 1036, Pierre de Coati,
sieur d'Argencourt et de La Motte ; Ga-
uniKi.i t et Marthe.

Henri de Chaumout, baron de Lec-
ques, embrassa avec ardeur le parti de
Rohan qu'il servit avec zèle dans toutes
les occasions. En 1625, il ût déclarer
Nismcs en sa faveur et fut nommé avec
AubaU. Saint- Cosme et Pierre Le
HU%r, jjfur je Kourniguet, membre

du conseil de direction. En 4616. il

commanda une compagnie de Nisooii

au combat de Bellegarde. En I6z«,a
la tête d'une compagnie de chevaB-

légers levée par Nismes, il prit une

part brillante à tous les exploits de Ro-

han. 11 contribua à la prise de Salav»

et du Pouzin, et déploya des talent»

militaires remarquables dans la belle

retraite de Rohan, eu il commanda
l'arrière-garde. Eu 4630, il leva on

régiment de son nom qu'il conduisit es

Savoie. En 4632, il se trouva à ta ba-

taille de Castelnaudary. En 4635, il

passa dans la Yalteline, se signalai b
prise des bains de Bormio, aux combat*

du Val de Fresle et de Morbeigno, et,

en considération de ses services, il fa

nommé maréchal de camp. Au moi* de

mai 4 636, il força le passage de Cn-
vasso et battit "l'ennemi à Yesum
Lorsque Rohan quitta la Vallehne, il

resta chargé du commandement de l'ar-

mée jusqu'à l'évacuation. Passant es-

suite on Italie, il se trouvai la défense

d'Ast, au combat do Montbaidoi, l h
défense de Brème et au secoursde Yer-

ceil, à l'attaque des retranchements de

Léganès. Attaché, en 4639, à ramée
du Roussillon, il servit au siège de Su-

gel, concourut a la victoire de Sigean

et à la levée du siège d'Hle. En 4641,

placé sous les ordres de Châtillou, il

combattit àLa Marfée et assista au siège

de Bapaume. Après cette campagne,
il quitta le service et consacra ses loi-

sirs à écrire une Relation véritable et

particulière de ce fui s'estpané 4*

la Valteline; de quelle sorte le duc

de Rohan a traité avec las Grisou,
et de ce qui s'est ensuivi en eMCuim
dudit traité. Ces deux pièces intéres-

santes ont été imprimées dans le T. III

des Mémoires de Rohan, édit. de Paris,

4758, in- 4 S. Le baron de Lecques mou-

rut en 4678, âgé de 81 ans.

II avait épousé Louise de Bouquetot,

Mlle pu inée de Jean de Bouquete4 ei

d'Esthcr <TOrbec, dont il eut : 4 • Ge x,

qui suit;— î-Locis, mortsausalbance;— 3» François, baron de Lecques;—
4» Yyop;— 5' Charles, mort sans al-

*
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tance ;
—6* Louise, femme de Gédéon

de Re/fuge , comte de Coesme; — 7*

KsTHF.ri, mariée avec Jean de Merle,

sieur de Blancbuisson; — 8* Ma rie-
r» ••Amw; — 40» Maa-

Guy deChaumont, marquis d'Orbec,

né eo 4644 , se convertit a la révoca-

tion de redit de Nantes , et obtint une
pension de 2,000 liv. en récompense
de son apostasie, (Arckiv, K. 3384).
Il mourut en 474). Il avait épousé
Jeanne de Caumont-La Force, fille

ie Pierre, baron d'Eymet, et de Jeanne
de Favas, vicomtesse de Castets, qui

lui donna J icoiitii-AsToiNB, néen 4 670;
Di a n e - Cu a h lotte , femme de Pierre

dé ( esteras . sieur de La Rivière,

morte en 4609; Mamie-Madei.ajnb et

Jodiih. enfermées dans le couvent de

la Chaise-Dieu ; Jbankb-Charlotte ,

CathoUques de Rouen. Après la mort

de son mari , la marquise d'Orbec, qui

avait suivi son exemple, fut gratifiée

d'une pension de 4500 liv. (Archw. B.
3399).
CUALSHÉ (Jacob), sieur de La

Terriers, auteur d'un Traité de l'ex-

cellence du mariage, de $a nécessité

et des moyens d'y vivre heureux,

(Ainst.. 4686, iu-42 ; trad. en allern.,

Francf. 4745, in- 12), se convertit et

Eublia les motifs de sa conversion sous

I titre : Le Rtnny de bonne foy on
Us motifs d'une réunion sincère à
VEylise catholique, Paris, 4687, in-

42. Sa nlle montra plus de constance.

Ne pouvant vaincre son opiniâtreté, on
la lit partir pour lions en 4688, avec

un grand nombre de ses coreligion-

naires aussi entêtés qu'elle.

en Al. v t: uIeam, ministre de Som-
mières, eu 4 603, puis de Nismes, était

originaire de Genève. Le consistoire

de cette ville le rappela, ainsi que Le
Faucheur, en 4 605 ; mais après quatre

années de négociations (MSS. de la

Hibl. de Genève, Carton 5, N* 3), le

Synode national de Saiut-Maixenl an-

que les droits de

leur ville natale devaient céder à ceux,

de leurs églises, refusa finalement de

les laisssr partir. Chauve nous est peint

par Benoit comme un homme d'une

gravité charmante ; » et Rohan vante

«sa piété exemplaire et sa singulière

éloquence;* nous pouvons ajouter qu'il

jouissait d'une grande réputation qui

n'altéra en rien sa rare modestie. Dès

4644, l'église de Nismes le demanda

pour pasteur ; mais le Synode national

de Tonneins consentit seulement à le

lui prêter pour un mois. En \ 6 1 7, celui

de Vitré, auquel il assista, le nomma
membre d'une commission qui devait

préparer un projet d'union des diffé-

rentes communions protestantes, et

l'envoya, comme un des représentants

des églises françaises, au synode de

Dordrecht(Foy. III, p. 324). En 4 619,

l'Assemblée politique de Loudun, aux

travaux de laquelle il prit part, le choi-

sit pour vice-président. En 4620, l'é-

glise de Nismes renouvela sa demande;

mais le Synode national d'Alais. res-

pectant les droits de celle de Sommières,

ne voulut le lai prêter que pour un an.

En 4622, le ministre de Sommières

s'employa inutilement à reconcilier Ro-

han et ChâtUlon. En 4626, Chauve

fut député de nouveau au Synode na

tional de Castres qui l'élut modérateur

(Voy. Pièces justif. N* LXXV1II).

Dan? sa réponse au discours du com-
missaire Galland, Chauve se fit aussi

soumis, on pourrait dire aussi humble

que possible. 11 s'engagea, au nom des

églises, à obéir exactement aux ordres

de S. M. ; cependant il ne put s'empê-

cher d'exprimer quelques plaintes an

sujet des vexations auxquelles les Pro-

testants étaient en butte en divers lieux,

et de témoigner le regret que le gou-

vernementeût forcé le synode de Réal-

mont d'avouer en quelque sorte que

des ministres avaient trempé dans des

intrigues secrètes avec l'Espagne. Les

Réformés, fit-il observer, professaient

une horreur si profonde pour les doc-

trines régicides et anarchiques de cer-

taine société fameuse, qu'il était
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pables de ce crime abomiuahle Aussi

l'enquête ordonnée n'avait- elle rien

rétélé a la charge d'aucun ministre.

Le synode s'occupa ensuite du chou

de? députés généraux qui devaient rem-

placer Montmârtin et MtniaM ; mais,

dé* le début, il se trouva arrêté par une

difficulté. La patente royale lui ordon-

nait de procéder a cette élection selon

les formes usitée*, et lui défend ait, en

même temps, de traiter aucune matière

étrangère à la discipline ecclésiastique.

Le synode lit observer avec raison que

cette dernière clause l'empêchait de

demander aux députés «sortant compte

de leur conduite et de dresser les in-

structions de leurs successeurs. Il n'a

vait d'ailleurs reçu loi-même des égli -

ses ni des pouvoirs suffisants ni les

cahiers des doléances. Au fond , Ib

synode désirait le rétablissement des

assemblées politique»:, et le mi aytflt

prtmrisd*eîi convoquer une aussitôt que

les circonstances le permettraient, il

n*nésita plus a procéder, sauf les dfftM

des as? 'S politiques, a l'élection

de six candid.it? qui Turent Claude tfè

Gnhriâr, f.ovindè Cknmpngnè, Henri

de Cfermont fAntboùe, pour la fco*

blesse, Battu, avocat au parlement,

Tester, avocat dans la sénéchaussée

tfArmagnac, et l.mnrê ft* Pny, con-

seiller ad présidial de Bourg, poir le

peuple.

Le synode de Castres introduisit

quelques changements ou additions

dans la discipline ; il permit, entre au-

tres, nnT Protestants de faire publier

I> tir* bans dans les égliseseatboliques

là où le culte réformé n'était pas établi.

Il se plaignit aussi avec amertume de

la tiédeur de plus en plu»: grande de*

Réforme-: bèut le* èiercfees religieux,

et fit un règlement contre le* débau-

chés, le luxe, le* bals, les mascarades,

et, en général, contre tontes les in-

ventions de l'esprit des ténèbres, rè-

glement qu'il ordonna de lire dans

lotîtes les église*. Les contestations de*

pasteurs avec leurs églises absorbèrent,

comrhe toujours une grande partie de

son temps. L'abu- îles appels rievfMMtM

plusen plus criant, il y porta remèdejus-

qu'à un certain point, en ordonnant qu'à

l'avenir toutes les causes concernant

le démembrement ou l'annexion des

églises seraient jugées en dernier res-

sorts par les synodes provinciaux

.

Avant de clore sa session, le synode

chargea Famrker de rédiger le cahier

des plainte* et de le remettre au roi ; pois

il prescrivit unjeune général et ordonna

l'établissement dans chaque province

de bibliothèque* pour les pasteurs.

L'église dePariss'adressa, Ison tour,

se synode de Castres pour lui deman-
der le pasteur de Sommières; mais

Chauve refusa cette vocation. Il finit

cependant par céder aux instances de

l'église de Nismee, où il exerçait les

tVnctionspasforales en lo36, a l'époque

de la révolte du duc de Montmorency.

Ses efforts retinrent tes Nismois dans le

devoir et les empêchèrent de céder aux

suggestions de leur évéque ; aussi le

gouvernement lut fit-il témoigner sa re-

connaissance. Il parott queChauve pro-

longea ses jours jusqu'en t649.

< ti v i \ ETo> (Usait*), de La
Châtre, fit see études a Genèee snus

Thio&tn éê Bèt« et fut donné, en

t&tt, pour ministre à Vandesums, et

remplacement dit pasteur Jean Bonlir r,

dit La Reche, de Latine en Bourgogne,

qui venait d'être envoyé k Lyon. Ayant

osé blâmer en chaire l'arrêt de Conseil

qui avait déposé Jean Lé daigne** et

Collttdon, & cause de leurs attaques

contre les magistrats, il ftit destitué à

son tonr et obligé de quitter la ville en

I Bit. Il rentra en grâce cependant,

puisqu'on 1 578, il obtint gratuitement

le droit de bourgeoisie. L'Bnnêe sui-

vante, il fut envoyé comme pasteur a

Issoudnn. On ignore quand il mourut.

Peut-être Cliauvetnn. pastenr a Lan
quais en 1603, était-il son lils. Ce qui

nous porterait à le croire, c'est que

IMio Chauveton, fil* de ce dernier,

avait fait ses études de tftétftofflr aux

frais de la province de PIsle-de-France,

d'où il semble naturel de conclure qn^
sa famille était originaire du nord de la

Fran'-ç. Appelés desservir l'église de
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Claye, David Chauvelon la quitta, au

bout de trois ans, sous le prétexte d'al-

ler visiter son père « vieux et caduc »

,

et violant sa promesse de retenir à l'ex-

piration de son congé de trois mois, il

accepta une église dans la Basse*

Guienne.La province de l'Isle de-Fran-

cc réclama le remboursement des dé-

penses qu'elle avait faites pour ses étu-

des, ellesSyuodes de Vitré et d'Aiais

condamnèrent celle de la Baste-Guien-

n* il lui payer la somme de 300 litre».

Avant de venir desservir l'église

d'issoudun, Urbain Chauvelon avait pu-

blié 4 Genève, en 1578, nne traduction

latine de l'Histoire du Nouveau-Monde
parBenxoni, ru y ajoutant des notes

et deux pièces sur l'expédition de la

Floride. Dans cette version , la préface

de l'auteur est remplacée, par une

autre de la façon du traducteur qui dé-

dia son travail 4 Théodore de B'eu.

L'année suivante, Chauveton mit au

jour une trad. française du même ou-

vrage sous ce titre : Histoire nouvelU

du Nouveau-Monde , contenant eu

somme et que les Espagnols ont fait

jusque* à j>rcsent aux Indes occiden-

tales, et le rude traitement qu'ilsfont

à ces peuples ; extraite de l'italien

de Hierorne Hemoni, et enrichit de

plusieurs dtscours et choses dignes 4$

mémoire, Gen., East. Vignon, 4619,

in-**. Le P. Lelong, qui attribue a

Chauvelon une Histoire du S. T, %

Gen. 4619, in-£*, a très-vraisembla-

blement commis une erreur, en lisant

Nouveau-Testament au lieu de Nou-
veau-Monde, ou luen deviious-nousal-

tribuer cette Hist. du N. T. à Germain
Chauvelon, sieur de Beauvois, pasteur

de Saint-Martin en l'Ile de Rhé depuis

154)0, député au Synode national de

Montauban en 1594, et mort, selon

QuK*, en 1604 ?

UI\1\in (Uo{<4VKiiTijaji), sei-

gneur de LaMucE-Porams, fut un des

premiers gentilhomme* bretons qui se

convertin iit. lorsque Andelot intro-

duisit la religiou évangélique on Breta-

gne.

Dès Tannée 456t, il fit baptiser par

un ministre protestant un enfant qui

venait de lui naître. Les persécutions

que les Huguenots eurent a éprouver

plus lard dans oeUe province, où Us

étaient en très-faible minorité, l'ayant

forcé de chercher un asile a La Ro-

chelle, il fut nommé, en 4512, com-
mandant dl château de Nuaillé. Trop

faible pour résister a l'année catholi-

que envoyée contre les Rochcllois, il

se replia sur La Rochelle a la défense

de laquelle il contribua vaillamment. 11

eut même le bonheur de sauver cette

ville héroïque eu découvrant au maire

un complot ourdi par quelques traîtres

pour la livrer 4 l'ennemi. Quelquesjours

après, il fut tué en combattant sur les

remparts. • 11 avoit, dit Àrcère, quitté

les Catholique- pnf principe de con-

science et sacrifié sa fortune 4 sa reli-

gion. • Ses descendants ne montrèrent

pas moins de cèle pour la Cause.

De son mariage avec Françoise Pan-

sin de Laliamel&rs naquit David , ba-

ron de La Muée Pontlius. qui lit -i
!

<

piieee mues sous La .Voue, en 1514, et

mourut avant 4 605, comme nous l'ap-

prend une requête adressée, à cette

époque, an conseil du roi, par sa veuve,

en qualité de tutrice de son fils, nommé
également Davih, afin d'obtenir lacas-

saliond'un arrêt du parlemeutde Bre-

tagne qui défendait l'exercice du culte

protestant dans la seigneur i> de La Muce
(Fonds de Hncnneiï* 210). David de

La Muce épousa, en 4592, 4 la mode
lm^uenotle,dit Jean Pichart, Philipote

Goyon, de la maison de La Moussaye,

laquelle mourut la même année, sans

laisser d'enfant. Ce fut d'un second ma-

riage contracté avec Sera Dubemus%

tille du sieur de Haular, que lui naquit

Dam» III de La Muce. Plus connu que

son père, ce dernier fui, en 4 620, de-

pute p«r la Bretagne 4 l'Assemblée de

La Rochelle aveodi Lu Place% ministre

de Sion, Audi Le Voir, ministre île

Rlain, et Huillag. sénéchal du même
lieu. Malgpé lee défense» formelles dn

roi, il n'hésita pas 4 se rendre a« poste

ou renvoyait la confiance de ses co-

religioMaifw ; aussi le parlement de
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Bretagne rendit-il contre lui et contre

le ministre de Main, sous la date dn 10

mai 16ÎÎ, un arrêt terrible, les con-

damnant a faire amende honorable et à

être tirés à quatre chevaux, comme cri-

minels de lèse-majesté au premier chef.

Leur postérité était, en outre, déclarée

roturière, le château de La Muce devait

Être rasé et les bois coupas à hauteur

d'homme. Tous leurs biens étaient

d'ailleurs confisqués et une amende do

1 6,000 livres prononcée contre l'un et

l'autre. Heureusement la sentence ne

put être exécutée qu'en ce qui concer-

nait le beau château de La Muce et son

parc ; le propriétaire était hors des at-

teintes du parlement, sous la protection

des fortes murailles de La Rochelle.

Le baron de La Muce lut appelé deux

fois à présider la dernière assemblée

politique des Hugueuots : la première,

le 15janv. 16ïi, avec Despinay pour

adjoint, La Grange et La Tour-(.e-

neste pour secrétaires; la M -mide, le

16 septembre, avec Rodil pour adjoint,

Guérin et le même La Tour-Gmeste

pour secrétaires. Sous sa présidence,

l'assemblée s'occupa surtout des mo-

yens de soutenir la lutte, et elle put

diverses mesures dans ce but. Non-

seulement elle envoya débondantes

munitions de guerre a Lu Force et à

Soubise qui faisait alors le siège de

Mornac; mais afin de maintenir la ma-

rine militaire sur un pied redoutable,

elle décida qu'il ne serait plus, jusqu'à

nouvel ordre, délivré de lettres de mar-

que, les matelots abandonnant les vais-

seaux de guerre puni le service plus

lucratifdes corsaires. Elle nomma aussi

La Ravardière, vice-amiral des rùtcs

de la Picardie, de la Normandie, de la

Bretagne et du Poitou*, mais elle excita

par cette nomination l'ombragcusesus-

ceptibilité des Rochellois, et sur les

observations que le corps-de-ville lui

fit faire par La ValUe, do Laurihres,

Godefroy, Baudouin, Bernardcau,

Goyer et Pages, elle dut modifier la

commission du vice-amiral et en re-

trancher les côtes du Poitou. L'appro-

visionnement en blé de La Rochelle et

CHA

l'assistance des nombreux ministresré

fugiés dans celte ville furent égale-

ment l'objet de ses soins. Le seul de ses

actes, pendant la seconde présidence

de La Noce, qui nous paraisse mériter

d'être signalé, c'est son refus de donner

h Rohan un plein-pouvoir pour signer

la paix, et le vœu qu'elle émit que se?

députés fussent présents aux négocia-

tions (Fonds de Brienue, N* 22"».
I

David III de La Muce, créé marquis

par Louis XIII, épousa Anue de Lê

Noue, petite-fille du célèbre La Sont

Bras-de-Fcr. 11 en eut Césit, mar-

quis de La Muce, mari tfUrsuliu de

Champagne-La Suse, qui le rendit

père d'une fille, nommée Hratirm,

unie, en 1678, à Claude-Ckarkt

Goyon, baron de Marcé ; et d'un fil*

que Benoît qualifie de « jeune gentil-

homme d'une solide piété. J en

prison à la révocation de l'édit de Nan-

tes, tandis que ses filles étaient enfer-

mées dans des couvents, le jeune mar-

quis de La Muce y passa deux années

entières, et sa constance ne se démen-

tant pas, il fut embarqué sur un vaii-

seau étranger avec défense de rentrer

jamais en France. Il se retira en Angle-

terre.

CHAlWlfe (ïtiiiwb), philosophe

renommé, néàNismesle 48 avril 1618,

mort à Berlin en 17*5, nonpasaumoi»

de septembre, comme on le lit dansh

Biogr. univ., mais le 6 avril.

Son père, Jacques Chauvin, mar-

chand de Nismes, lui lit étudier la théo-

logie. A la révocation de l'édit de Nan-

tes, Chauvin chercha un asile en Bol-

lande et desservit pendant quelque*

années l'église wallonne de Rotter-

dam, où il avait fondé un pensionnat èt

jeunes gons. Comme il s'était beau*

appliqué à l'histoire de la philosej

il fut chargé, en 1»>S8, de rempli
Bayle pendant une longue maladie de

cet homme célèbre. Quelques année»

plus tard, en 1 695, il fut appelé à Ber-

lin comme pasteur et professeur d« ph'-

losophie. Nommé inspecteur peTnew

du collège français et membre de ujp
ciété royale des sciences, il se Mfrl

— 4tS —
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digne de cette double distinction tant

par l'habileté avec laquelle il dirige. i le

collège que par la profondeur et l'éten-

due de son savoir.

Chauvio a publié :

I. Thèses de cognitione Dei, s. 1.

et a., m-!:*.

II. Lexieon rationale, site thésau-
rusphilosophicusordinealpkabetko
digesttu,Kol[., t 69 z, m- fol.—Ce dic-

tionnaire n'est pas le premier de Sun
espèce, mais il est le plus exact et le

plus complet qui eût encore paru. Au
commencement du xvn* siècle, Rodol-
phe. Goclenius avait déjà publié un dic-

tionnaire philosophique auquel on pou-
vait reprocher l'omission d'un grand
nombre de termes et surtout un sileuce

complet sur les nouveaux systèmes de
philosophie. Un ouvrage semblable,

d'une date postérieure, et préférable

par l'exécution, était toutefois d'un

usage fort incommode, parce que l'au-

teur avait classé les mots par ordre de

science. Les explicitions d'ailleurs

étaient d'une grande sécheresse et tou-
tes rapportées au système encore do-
ruiuanl. Chauvin corrigea jusqu'à un
certain point ces défauts. Tous les

termes, lit-on dans le Journal des sa-

vans, tous les termes institués pour si-

gnifier les matières renfermées dans
Télendoe de la philosophie, ont esté

ramassez avec un travail immense par

M. Chauvin, disposez selon l'ordre de
l'alfabet, et expliquez avec beaucoup
de clarté, de sorte que l'explication d'un
seul mot est souvent un petit traité où
se peuvent aprendre les plus beaux su-
jets de phisique, de matémalique, de
géographie, d'astronomie, de logique,

de métaphysique, de théologie natu-

relle, de politique et de morale. » Au
sujet de la f édil. revue et augmentée
de ce dictionnaire, celle de Leuwar-
den,l"7l3, in-fol. avec ftgg.,le Journal
des savans ajoute : Il rapporte les di-

visions les plus ordinaires sur chaque
matière dont il parle. De là il passe aux
questions dill'érentcs qu'on a coutume
de proposer sur le sujet des articles de
son dictionnaire. Il rapporte les senti-
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mens des anciens philosophes et des
modernes, des Gassendistes et des Car-
tésiens, les raisons sur lesquelles les

uns et les autres se déterminent, sans
prendre lui-même de parti. » Chauvin
était d'autant plus apte à un travail sem-
blable, qu'outre la philosophie, il avait

étudié avec un soin particulier les scien-

ces naturelles et principalement la phy-
sique expérimentale; aussi ue parlait- il

pas des arts en simple amateur, mais en
maître habitué à manier les machines
qu'il expliquait.

III. Xuuceau journal des savant,
commencéà Rotterdam en 1694etcon-
tinué à Berlin jusqu'en 1698, 4 vol.
in-8'.— Cet écrit, qui brille par l'éru-

dition plus que par le goût, u'a pas eu
le même succès que l'Histoire des ou-
vrages des savans par Basnage.

Nous connaissons, en outre, de Chau-
vin une dissertation insérée dans les

Miscellanea Berolinensia sous le ti-

tre : De norâ circà vapores hypothe-
si, et une Lettre touchant David Gui-
raud adi à Loifaut et publiée

dans le T. III de la Bibliothèque ger-
manique.

La Biogr. univ. commet une nou-
velle erreur, lorsqu'elle attribue à

Etienne Chauvin le traité De religione
naturali liber in très partes divisus,
ubi falsa repelluntur, tera proban-
tur, et orthodoxarum ecclesiarun
fratres ad concordiam vocantur.
Roter., 1693, in-8'. Cet ouvrage est

de Pierre Chauvin sur qui ou ne sait

rien, si ce n'est qu'il desservait, en
(685, l'église française de Norwirh,
et qu'il fut aussi ministre dans les Pays
Bas. Accusé de naturalisme par de
Vrigny et d'autres, il se défendit dans
une Dissertation sur le livre intitulé

Religio naturalis, etc., Rott. , 4 693,
in-8\

Dans son Recueil de littérature, Jor-

dan parle d'une Physique que E. Chau-
vin était mu le point de publier. Il ne

parait pas qu'elle ait vu le jour.

Etienne Chauvin eut pour succes-

seur dans sa chaire de philosophie à

Berlin hischnl, docteur en médecine.
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Sa fille Rose, morte à Berlin en 1750,

avait épousé Matthieu de Verni, ca-

pitaine, puis m.ijor an régiment de Ta-

re unes, et fit? apparemment de l'avl

Ferrier, sieur de Verny, que Benoît

cite dans isde persécutés.

CHAI vi \ (Jean), sieur de Varan-

geville, laissa trois fils de sou mariage

avec Anne Moreau, savoir: Jeu, Ni-

colas et Pierre, mari»'' a Françvite

Chaut el. Jean épousa Rtther de Vicç,

dont il eut Jean, secrétaire du roi a

Rouen, (iiaiiEL, Pierre, sieur de la

Rivière, etNlCOtlS, si.uir dWranville.

Tels sont les seuls renseignenu

fournis par la Réforttation de la noblesse

de Normandie (Fonds St-Germain

franef , N' 676). Cetto famille professa-

t-elte ta religion protestante? nous con-

naissions un pasteur du nom de Pierre

Chauvin ; mais comme rien ne prouve

qu'il fut le tatou* Ve ,,: seigneur de La

l\i\i m , nous aurions hésUélla compter

au nombre des familles protestantes, si

nous n'avions trouvé daos un vol. msc.

de la Bibl. nationale (Snppl. franc, N«

791. 4) la mention d'une Anne Chauvin

de Varangeville, femme d'un Fala'ueau

à répoauedo la révocation defédit de

Nantes, Son mari s'étant réfugié en

Prusse, elle refusa de le suivre et se

convertit. Indigné de sa conduite, son

pire, qui habitait les environs de Diep-

pe, ne voulut plus lavoir, comme nous

l'apprend une requête qu'elle adrcssaau

roi pour obtenir le don des biens qu'on

avait confisqués sur la famille 9e iOt

mari.

Ih a toute apparence que c'estacette

famille iait lo capitaine nor-

mand Chauvin •« buinine très-expert et

entendu au fuiel de la navigation, -

comme dHChamplain au sujet du voyage

qu'il lit au Canada en Chauvin

avait reudu des services àllenri IV pen-

dant les guerres de la Ligue; il "brini,

peut être comme recompense, le mo-

nopole du commere>' des pelleteries, a

U seule condition de former un établis-

sement dan* le pays. Il enrôla, en con-

uce, un « erlain nombre d'ouvriers

«t d'agriculteurs, et partit de Honfleur

en 1 5M. If aborda a Tadoesae sot te

fleuve Saint-Laurent. Le Bcu était mal

choisi à cause de Paridit* du sol et de

l'âpreté du climat; cependant Chauvin,

fermant l'oreille aus remorrtranfes du

capitaine de Mont qui raccompagnait

dans son expédition, y construisit une

maison fortifiée ou il laissa seize hom-
mes, et reprit la route de la France. Cette

colonie ne put se soutenir. l
T n second

\oyagede Chauvin fui aussi peu fruc-

tueux. Il se préparait néanmoins à en

entreprendre un troisième lorsqu'il

mourut,
CUVA (CnwsTorti nu),

flls d'Antoine û> Chavagnac et d'Anne

de Saillans, un des plus puissants sei-

gneurs et des principaux chefs hugue-

nots de l'Auvergne. « Ce gentilhomme,

lit-on daus l'excellente histoire des

guerres religiensesderAuvergne, avait

embrassé la réforme arec empresse-

ment, lorsqu'il fut convaincu que son

but tendait à l'émancipation de la rai-

son humaine. Doué d'une imagination

ardente et d*uti cœur générerrr, tout ce

qui lui paraissait grand avait droit ans

m éd ifrtions do sa pensée. à Pad

de son intelligence. Il était noMe de ca-

ractère plus encore que de liguée: sa

vaillante épéc ne domina jamais sou es-

prit supérieur. Il céda î cet instinct

d'examen et d'opposition qui était te

cachet de son époque. »

Appelé, en 1561, parles Protestants

d'issoireh premlrc le commjndementd»
la ville, il accepta le poste qui lai était

offert. Les Catholiques virent avec plai-

sir son arrivée; ils espéraient que sa

présence mettrait un terme aux vexa-

tions dont ils avaient à se plaindre';

mais l'eialtation était trop vire pont

pouvoir se calmer en un instant- Li

marche rapide des événements ire tarda

pas (PajMenrs a rendre aux Catholiques

la supériorité qu'ils avaient perdof

.

Ce revirement subit fut fav

par Pimprudence de Chavagnac Bien

qu'instruit des préparatifs faits parle

gouverneur de l'Auvergne ponr assié-

ger Issoire, non-seulera >nt i! ne prit

aucune mesure de précaution; main
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poussant ht confiance jusqu'à l'aveu-

glemenl, il Ut publier que tes habitant»

eussent à rester tranquilles et ane point

s'occuper du siège dont ils étaient me-
nacés. À l'approche de l'armé» catholi-

que, sentant l'impossibilité de résister,

il abandonna sou posta in milieu de la

nuit et se retira dans sun château.

Altérés par la fuite de leur chef, les

Protestants d'tssoira passèrent de l'ar-

rogance à la prière. A celle époque,

1rs payions religieuses l/éjaient poiul

encore arrivées à ce degré de fureur

qu'elles atteignirent dans la suite. Los

habitants catholiques se laissèrent lou-

cher, et dans une réunion générale, il

fut décidé qu'on rejetterait tout ce qui

s'était passé snr le compte de quelques

WfWHfa ÉBttfM* On arrêta, tà

conséquence, un flamand et un nor-

mand, Jean Huche ol Jean Ulaffê^
qu'on mit on prison. Cependant, soit

que leurs craintes fussent réelles, soit

qu'ils se ropentissent déjà de la réso-

lution louable qu'ils venait*! de pren-

dre, les Catholiques, raconte M. Imbor-

dis, invitèrent les principaux d'entre

les Protestants à sortir d'Issoire dans

l'intérêt de leur propre sûreté. Force

leur était d'obéir, et ils partirent pour

l'exil avec leurs femmes et leurs en-

fants au milieu de l'attendrissement

général. Quant à Chavagnac, décrété

de prise de corna malgré l'édit de pa-

cification, il fut arrôté et mis en juge-

ment; mais, à son passage & Avigno»,

Charles IX fit pester toute poursuite

par lettres du 27 sept. 4 564.

Pendant près de dix ans, Chava_

disparaît du sanglant théâtre de nos

guerres religieuses. Nous ne le retrou-

vons qu'en 1.1*3, où il fut député a

Charles B par les Protestants du Midi,

avec Yolet,Philippi et l'avocat Bouse,
pour demander une paix « plus ferme

et mieux conditionnée • que celle qui

avait été acceptée par La Hochelle. Il

était alors gouverneur du ll.iut-iiévau-

dan.

Au retour de cette mission, il se re-

tira dans ses terres. Eu I îi76, après la

conclusion de la paix dite ds Monsieur,
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It roi de Navarre le nomma eommis-
saire pour l'exécution de l'édit de ta*

cificatimi, et. In mémo année, il lui

confia le gouvernement de la ville d'Is-

soire que le capitaine Merle avait re-

prise sur les Catholiques en II" î, et

qui avait été laissée entre les mains dus

Prolestants, comme place de sûreté,

par l'édit de pacification (Voy. IHèeet

j*»tif. y N* XXXIX). Au mois de fé-

vrier 4517, il aida le terrible Merle à

s'emparer par surprise d'Ami" 1 1 ; mais

une faute irréparable qu'il commit fit

échouer une autre eutreprise sur Mar-

sac. Iltfa d'un succès inespéré, les t.

tholiques mirent le siège devant Am-
berl. La garnison était peu nombreuse,

mais la place était bien fortifiée et elle

fut vaillamment défendue put Chava-

gnac. Merle et La Roche. La conte-

nance des assiégés intimida tellement

les ennemis que. l.i brèche faite, ils

n'osèrent donner l'assaut jusqu'au i3

avril, où. excités par les railleries et

les insultes des Protestants, ils se ré-

solurent a le tenter sur trois points a la

fois. La première colonne, qui eut a

combattre Merle, fut presque entière-

ment détruite sous une grêle de balles

et des torrents d'huile et de poix bouil-

lantes. Chavagnac, qui détendait la

plus large brèche, celle du midi, n'at-

tendit pas l'attaque; il se porta au-

devant du second corps qu'il charges

avec fureur, et la brèche tour à tour

nrise et reprise, finit par rester aux «

Protestants. A la brèche du nord, La
Boche ne daigna pas disputer les ap-

proches, fl laissa le rempart se couvrir

d'.is-.ilh'iU. .'t n>n<l,int sur eux. eu un

clin d'œil il les eut précipités dans les

fossés. Deux jouis après, les Catholi-

ques levèrent le siège.

Chavagnac se hâta de retourner à is-

soire que menaçait une armée formida-

ble sous les ordres du duc d'Anjou. Il

trouva les habitants, exaltés par les

prédications des minisires Bupreel Hi-
ringier, tout préparés à une vigoureuse

l.e vieux pasteur Homilrut,

qu'il avait appelé du Languedoc, était

le seul qui ne partageât pas la confiante
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D'une piété é ruinent e, il vou-

que les Issoriens méritassent la

protection du Dieu des armées par la

jeûne et la prière; mais ses austères

exhortations furent accueillies par des

sarcasmes, et il prit le parti de quitter

une ville qu'il regardait comme con-

damnée. Chavagnac comptait sur l'ar-

rivée du capitaine Merle et l'attendait

avec impatience; mais il ne parut pas,

«arrêté peut-être, dit Mézeray, par

l'argent qu'on lui avoit fait toucher de

la part du roy • A sa place se présenta

de Ja niasse, ingénieur habile qui ren-

dit de grands services, mais qui mal-

heureusement fut emporté d'un coup

de canon dès les premiers jours dû

siège. Chavagnac envoya aussi Benoit

de Licessons au roi de Navarre pour

lui demander du secours; mais soit que

cet officier eût été tué, soit qu'il fût

tombé entre les mains des Catholiques,

U n'en entendit plus parler.

Issoire était bien fortifiée ; elle man-

quait seulement de pièces de gros ca-

libre et les munitions de guerre étaient

peu abondantes. La garnison se com-
posait de 500 hommes, non compris

quelques seigneurs qui,comme La Hu-

ne, UFoulkouze.DuLac, s'y étaient

enfermés, et les capitaines Montrodo»,

Pageiy ,
Puyolasse (alias Pujolas).

Beaucoup d'habitants prirent, en outre,

part a la défense de la ville.

François d'Alençoo, duc d'Anjou, ce

type hideux de toutes les laideurs, pa-

rut devant Issoire le 28 mai 4577. Le
siège fut poussé avec habileté et vi-

gueur. La désunion se mil bientôt

parmi les habitants effrayés. Un con-

seil fut tenu, auquel Chavagnac, grave-

ment blessé, ne put assister, et la ré-

solution de se rendre fut prise « parles

hommes sans cœur, par ceux qui lais-

sent tomber leur mâle détermination

devant une femme et un enfant, par

les riches que l'avarice ou l'égoïsme

rendent insensibles à tout sentiment

noble. » Sur le champ Saint-Agne,

Le Buisson, gentilhomme du Gévau-

dan et à'Albigny de Pontgibaud fu-

duduc
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d'Anjou pour négocier la reddition s"b>

soire. Averti de leur retour, Chavagnac

se traîna dans la salle des délibérations

et fit rompre la négociation.

L'assaut fut livré le 8. Les Issoriem

le soutinrent avecun courage héroïque;

les femmes elles-mêmes combattirent

mêlées aux soldats, et les Catholiques

furent repoussés. Les assiégés n'eurent

que h 60 hommes mis hors de combat

mais ils eurent à regretter la mort des

deux braves capitaines Pagezy et Psjo-

lasse. Ce dernier fut écrasé sous on

pan de mur. Le ministre |Mrfajjjjfrri

fut percé d'outre en outre d'un coup

d'épée. Après cet échec, l'artillerie ca-

tholique recommença a tonner ara

fureur contre les murailles démanU-

lées. Au fracas du canon se joignit ni

orage effroyable. Les éclats de lafw-

dre, les éclairs, les tourbillons de veaî

jetèrent une terreur superstitieuse dans

les âmes des habitants qui s'imaginè-

rent que le ciel et la terre combattaient

contre eux. La mort de La FoMesss,

qui fut frappé de la foudre sur le cto-

cher de l'église de Saint-Paul d'os il

observait l'armée ennemie , acheva de

consterner les plus intrépides. Passa"

d'un extrême à l'autre, les Issenejs

ne voulurent plus entendre parler de

prolonger la résistance, et les tr*

députés, auxquels Chavapac adjoint

le capitaine ilontrodon, se remirent

en route pour le camp ;
mais le àv

d'Anjou refusa toute composition, exi-

geant que la ville se rendit à inera

Tandis que Chavagnac négociait, le*

soldats catholiques s'introduisirent dan*

la ville sans rencontrer de résistance,

les habitants croyant la négociât»:

terminée. Dès ce moment, dit M. li-

bérais, commença un sac où toutes les

horreurs se Commirent et dont nosan-

nales n'offrent certainement pas ua se-

cond exemple. • Après le carnage vi-

rent les exécutions. Le ministrey*Pf<

fut pendu sur la brèche. La Borie*a*

damné au même supplice, mourut avec

résignation et courage. Dupret, ae°r

de Saint-Agae, le plus riche «ar<*»
d
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d'Issoire, d'une famille alliée à celle du
chancelier Du Prat, ftit pendu anmême
arbre que lui. Le consul Govnon Bon-
net et le diacre Charles Viol péri-

rent également par la corde. En nn
mol, les maux qu'endura Issoire furent

si grands que les officiers catholiques

indignés de ces barbaries, jetèrent

iur les remparts des billets où on li-

sait :

De Monsienr li miséricorde,

C'en le fet, te Mng et la corde.

Chavagnac, fait prisonnier, fut délivré,

au prix d'une rançon énorme, par un
de ses neveux qui servait dans l'armée

royale. L'année de sa mort n'est pas

connue. Selon M. Aigueperse, auteur

d'une Biographie, d'ailleurs peu exacte,

des auvergnats célèbres, il vécut au

delà de 4598. Il avait épousé Nicole

ou Ca therine d'Andrediev, veuve de

Charles Du Bourg, marquis de Sail -

lans. De ce mariage naquirent Josci,

seigneur de Chavagnac et d'Andredieu,

et Benjamin, sieur de La Rochette, dont

le sort est inconnu.

Josué de Chavagnac s'est trouvé

mêlé à quelques-uns des événements les

plus importants du règne de Louis XUI.
En 4 615, les églises de l'Auvergne le

députèrent avec de Moissac à l'Assem-

blée politique de Grenoble. 11 servait,

en 4612, sous le maréchal de CMHl-
lon, comme lieutenantde sa compagnie

de gendarmes. Plus tard, il prit le parti

du duc de Rokan qui lui donna, en

4 625, le commandement d'un des ré-

giments levés dans les Cevennes.

Nommé gouverneur de Castres, en

1 6x8, >1 essaya sans succès de faire le-

ver le siège de Castelnau, dont toute

la population, par ordre du prince de

Conde, fut massacrée ou pendue, sauf

six enfants. Plus heureux quelquesjours
après, il jeta dans St-Afrique un se-

cours qui épargna à cette ville un sort

aussi affreux; mais l'infériorité trop

considérable de ses forces et surtout

ses querelles avec Saint-Germier ,

querelles qui ensanglantèrent plus d'une

fois les rues de Castres, ne lui permi-

rent pas d'arrêter les dévastations com-
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mises par Tannée royale dans tous les

environs. Richelieu qui faisait le plus

grand cas de la valeur de Chavaguac et

qui le regardait comme un homme ca-
pable des plus hautes entreprises, tenta

de le gapner par l'offre du bâton de
maréchal de France ; mais le chef hu-
guenot refusa constamment de trahir

son parti, qui le récompensa de sa fi-

délité et de ses services par une pen-
sion de 800 livres. Les Protestants sou-

mis, Chavagnac, peut-être par esprit

d'opposition à la politique du cardinal,

s'attacha au duc d'Orléans, qui le Ut son
premier chambellan et lui donna, en
4632, une pensum de 4,000 livres. 11

se lia aussi avec l'infortuné Cinq-Mars,

qui faillit l'entraîner dans sa chute.

Les relations intimes qui existaient en-

tre eux firent soupçonner au mélknt
cardinal que les Protestants avaient

trempé dans la conspiration, mais «il

fut avéré, dit le P. Daniel, que les pré-

tendues liaisons de Cinq-Mars avec le

Sarti huguenot étoient chimériques.?

havagnac, qui avait été arrêté en
4642, n'en resta pas moins en prison

jusqu'à la mort de Louis XIII. Selon
d'Hozier, il se convertit avant sa mort;

mais le généalogiste semble être con-
tredit par les Mémoires de Gaspard de
Chavagnac, dans lesquels on lit : «J'ai

appris en ce moment [4652] la mort de
mon père, ce qui m'affligea infiniment;

etj'en avais toutes les raisons dumonde,
car je perdais un homme d'une haute
estime et d'une considération très-

grande, que les Huguenots regardaient

comme leur bras droit, et qui lui payè-
rent jusqu'à sa mort une pension de
800 livres. »

De son mariage avec Gillette de
Calvùson, tilleà

yAimarde Calvisson,
baron de Saint-Alban, et de Louise de
Montravel, qu'il avait épousée le 26
août \ 606, naquirent deux fils. L'aine

François, engagé dans les mêmes liai-

sons que son père, fut arrêté et remis

en liberté avec lui. Le cadet, Gaspa*»,
né à Bief le en 1634, s'est rendu célè

bre sous le nom de comte de Chava-
gnac, par son habileté diplomatique, et

433 —
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Dousa laissé des Mémoires qui ont«:té

publiés après sa mort aBesanron, 4 699,

S vol. tn-41 ;
4* édit., Amst., 4704, %

.vol. in-ls*.

Une autre branche de cotte famille,

établie dans la Champagne, professa

également la religion protestante, au

nioios depuis â*%êqvh0 él6 *L^A4MMiV—

rjnac, sieur ée La Bresle, qui épousa

Antoinette deCkangy.Dt ce mariage

naquit David, sieur de La Bresle, qui

prit pour femme Catherine de La Rou-

tières, veuve de Mare de La Grave.

Il en eut C&tbcbjme de Chavaguac, ma-
riée à Claude de Pastural, seigneur

de La Bresle, et AirroniB de Chavagnac,

sieur de La Rouzières, capitaine an ré-

giment de Turenne. Ce dernier épousa

Elisabeth, tille de Jean de Chandieu
et de Marie de Terrières, qui ne lui

donna pas d'enfant; puis Philippe de
La Marche-Des Contes, fille à'An-
toine, seigneur de L'Eschelle, gou-
verneur de Sedan, A i'Anne de Mau-
court, laquelle le rendit père de deux

* fils. L'alné, Hekui, mourut au service.

Le cadet, Louis, sieur de La Rouzières

et de Tortespée, épousa, en 4663, sa

cousine Charlotte de La Marche-Des
Contes, fille de Henri% baron de L'Es-

chelle, mestre-de-camp d'un régiment

de cavalerie, et à'Antoinette de Heau-
veau, par contrat passé en présence de
Jacques de Beauoeau, seigneur d'Es-

pence, A
y
Antoine de Cormont, sieur

Des Bordes, de Maurice de Cormont,
de Françoise d'Alaumont, veuve de
Samuel de Beauvean, seigneur d'Es-
pence, d'Elisabeth de Briquemault,

fille de Jacques de Briquemault, sieur

de Saint-Loup, et d
1Anne de Schélan-

dre, QUe de Louis, sieur de Tourteron.

De ce mariage naquit Axtoixb de Cha-
vagnac, sieur de Tortespée.

4JUtrDEV lLLE (Alai*),moine au-

gustin, partisan de laRéforme . En 4 557,
l'archevêque de Bordeaux déféra à ta

Sorbonnt* 54 propositions tirées des ser-

mons que Chefdeville avait prOrhés en
divers lieux et en divers temps. Nous si-

gualerons,dans le nombre, Kîs suivan-

tes:Toutes personnes sont indifférantes

pour prêcher etannoncerl'Evanjrile.-

L'Egtise est la congrégation de? é-lu-— Il n'estnécessaireinvoquerte >mij

et saint*» que les images repré^nkit.

— Mariage est loisible et nécessaire*

ceux qui ne se peuvent contenir. —B
se faut confesser de ses péché? ïDw
seul.— Ceux qui croyent, ce sortent

qui sont sauvés.—Les seul pntauet

élus de Dieu éternellement et pat te

prédestinés peuvent avoir la vieéta- i

nelle et retenir la Parole de Bien. - il I

est licite de chanter les pseiomsK

David en françois. — 11 appartint i

Dieu seul faire loix et pardonner le '

péchés à qui bon hii semble. • Cens*

nous nous ne trouvons Chefdevilleàt*

nulle part parmi les propagateur» 4>li

Réforme, il est probable qu'il w ré-

tracta.

Clll IKOv ("Piiubb), doctMT a

droit et avocat, fut nommé, en IfW.

principal du collège de Nismes. H nuv
1

rut en 4649, et eut pour sueceuw

Adam A brènéthée , écossais do nais-
j

sance, aussi recoraniandable pana

illustre origine que par son rareom—Pierre Cheiron, avocat, et pren»

consul de Nismes, en 4626, était pre-

bablement son fils. A la conclusion

la paix, il fut député en Cour part)

plaindre des modifications arbitrai

que te parlement de Toulouse avait af-

portées à l'édit do pacification es l'«-

registrant. En 4627, il assista as-
semblée d'Uzès, et en 4634, au Sj-

oodo national de Charentori, cobhm

député de Bas-Languedoc. 11 étant an-

cien de l'église de Nismes.—hs*
Cheiron, qui vécut vers le même teap.

ne nous est connu que par deu «-

yrages de controverse : Ad Pensé

ab-jesuitee admonitiones, cathtlkt

responsio, seu de prmeipuis eontrt-

versiis inter Orthodoxes et Penti^

dos collaiio (Gen., P. de La Rovière.

4600, in-8*), et Ignorant* Jet***

rumm aprieumprolata (Gen., 44H3.

in -8*). — Tristement célèbre, ÏÏ*

Cheiron fut nommé pasteur deîfis«w

avec Roui, le 9 mai 4663. D'un car*-

tère doux et paisible, il se mit, aiw
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a

que Paulhau, son collègue, À la tôle

du parti des modérés ou politiques.

Peut-êtro espérait-il qie la patience

des Huguenots lasserait le mauvais vou-

loir du gouvernement à leur égard;

mais si tel était son espoir, il fut trompé.

Un projet de réunion des deux églises,

qui lui fut communiqué, en 4684, par

Itagnols de Montpellier sur l'invitation

de l'intendant du Languedoc, n'ayant

porté aucun fruit, les ministres de Louis

XIV eurent recours à la violence. Les
dragons, entrèrent dans Nismes, le %t
sept. 4685. (Tétait un dimanche et

Cheiron prêchait.Enflammée par la gra-

vité des circonstances, jamais son élo-

quence ne fut plus véhémente, plus

pathétique. « Avant de descendre pour

jamais de cette chaire, s'écria-t-il en
terminant, je déclare que je n'y ai fait

entendre que la vérité. J'en atteste le

Seigneur devant qui je comparaîtrai

peut-être aujourd'hui, car la mort plane

sur nos têtes. Mais, 6 brebis d'Israël

qu'il m'a confiées, que dirai-je de vous

au souverain Pasteur des âmes, s'il me
demande: Qu'as-'iif.iitde ton troupeau?

Lui répor.drui-jp : Seigittor, il m'a dé-

caissé? Ah ! jurez que vous resterez fi-

dèles a J.-C. — lit par un élan una-
nime, l'auditoire se leva eu criant :

Nous le jurons. (Tétait un beau mou-
vement oratoire, mais rien de plus. La
réflexion calma l'enthousiasme et du

pasteur et des brebis ; la terreur fit le

resto. Dès le 4 octobre, Cheiron et

Pierre Paulhan donnèrent l'exemple, de

l'apostasie (4). En 1686, l'ex-ministre

(<) Parmi les six ou sept cents ministres

que l'on comptait encore en France h cette

époqnf, beaucoup trop se montrèrent étale-
ment lâches. Court a dresse une liste de cet

apostats; elle comprend les uoms de plus

de cinquante pasteurs, et elle n'est pas com-
plète; t', est vrai que plusieurs, saisis de re-

mords, réussirent, a travers mille dantar», à

rejoindre leur» cotlèKiies sur la terre d'eail,

comme Li Cotte, de Sainl-Jean-de-Carrio-
nruque; GrfaHttdW, de Desaiitncs; Jérôme
Pechelt de La ttvitsntiade, de Mllliau ; Cartes,

Rrynaud, Jacques Piaeton de Chambrnn, d'O-

range; Jean Râper, de Mohnes en Dauphiné ;

Pierreriilar, de Saint-Tfl£è?~TTans les Cc-
vennes ; Charte* Vergnet, de Villemande en

r, de

fut nommé premier consul de Nismes
par ordre du roi. C'était moins une ré-

compense qu'une garantis contre les

démarches auxquelles pourrait l'en-

traîner le remords. Cheiron vécut en-
core quelques années en butte au mé-
pris du peuple qui l'insultait publique-

ment dans les rues. On doit dire à son
honneur que jamais H ne songea à se

venger de ces insultes.

l.U t:\LYfcIll ou Cbbsnkveit,
nom d'une seigneurie du fias-Poitou,

qui appartenait, au xvi* siècle, a une
branche de la riche et très-ancienne fa-

mille des Boutacd, seigneurs de L'Au-
boimière et autres lieux.

Louis lloulaud, seigneur de Chesne-
vert, fut un des premiers gentilshom-

mes du Bas-Poitou qui embrassèrent le

protestantisme, lorsqu'il futprêchédans

cette province. Selon M. Fil Ion. auteur

de Recherches historiques sur Fonte

-

nay, qui nous a libéralement commu-
niqué les notes recueillies par lui pour

son second volume, Chesnevert se mit,

en 1562, à la tête des bandes armées
qui s'emparèrent de Luçon, de Fonte-

Manie, Clouée Rctj, de Vercèse, Sirrn-t, de
ftcgtr; AuUnae Céfieu, de Saint-Laurent-de-
La-Vcntède. <>u\ qui persistèrent dan« leur
apostasie sont : Darrirn et Pialorp, de St-
Hippolyte; Ponfer et RattUe, d'Alais; Ai-
truc, de Sauve; Dumas, de Verenobres, et "h*
so:i frère, niinisire a Durfort ; AuyHttu, de , v

ttagatt, de La Salle; Un Crot, de St-t>ermain

el son Mis, ruiui.-tre des Aires; Vianet, de
» r uoble; Ffire, de La Baunu-fjorueilkane

;

FV .•»», de Verrhcnr ; Catibert et Claris, du
I> ' np'iine ; Rflttmlf de Boffre ; Durand, de La
Bastte-de-CruuoI ; Audayer. de Clialencnu ;

Meistanitier, de Saint-Sauveur; Valette, d'is-

samoulènc; Pe.sjeïis, de Vais; Rel-oulet, du
Viwrais; Hubert . de Mazèces, dans le pava
de Koix; La Ro-tnr-Bofer, de Pierre Segade ;

Camémdur, de MiUJÉB ; Julien, de baiul-
Jean-dii-Hreul . Mole, sieur de Piern don , J-
ministre de Qutssar; Ranttitte, de Pernis ;

Paul, de SainMienié» ; itnard, Satatin,
Rry, d'L'iés; Thomas el son llls; Chriroa et

Pau.han, de Nismes; Pommier, de Saint-
Maitent; Passais, de Niort; d(? I.a Raliniere,

de La LhàteiKtierave (Mat. de Court, vol.

ix). A cette liste, nous pouvons ajouter lies

Loaa, de Tliouars ; Marchand, de Bauge ; Ja< -

qvci-A:ijuste de Hcsemcnl , de (lien ; Itaac

Papin , de Blois ; Beruon , de Saint-Just :

«d'AuU»; de Monlfaucpn, VA
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nay et antres places importantes, et qui

saccagèrent les églises. Il était déjà mi-

nistre du saint Evangile, ajoute l'histo-

rien. Noos n'ignorons pas que quel-

ques-uns des premiers apôtres de la

Réforme en France ont déployé, dans

l'exercice de leurs fonctions, une tur-

bulence, une impétuosité, un empor-

tement même tout à fait contraires aux

enseignements de l'Evangile et dignes,

par conséquent, du blâme le plus sé-

vère; cependant nous avons peine a

croire que Chesnevert, qui avait reçu

une excellente éducation et qni avait

probablement été destiné a l'Eglise, se

rot laissé emporter à d'aussi coupables

excès. M. Pillon ne l'aurait-il pas con-

fondu avec son frère Joackim, prévôt

de Notre-Dame de Fontenay, qu'il qua-

lifie d'un des plus acharnés brûleurs

d'éfflises?

Quoi qu'il en soit, Louis Chesnevert

ne reparaît sur la scène de nos troubles

religieux qu'à l'époque du premier siège
de La Rochelle, en 1 57t. « Riche, doc-

te, éloquent et bien versé ès lettres hé-

braïques, grecques et latines, Chesne-
vert, raconte La Popelinière , éloit

fort estimé tant à cause de sa doctrine

que du courage qu'il avoil montré au

siège de La Rochelle. • Plus il était

zélé pour la Cause, plus il devait sur-

veiller avec inquiétude et méfiance la

conduite des chefs huguenots, de La
Noue surtout, qu'une partie des mi-
nistres accusait de favoriser les projets

de l'aristocratie. On Ta dit avant nous,

la méfiance engendre la calomnie. Dans
nue relation qu'il composa de ce siège

fameux, Chesnevert n'épargna ni les

partisans de la paix, ni la noblesse, ni

surtout ceux qui avaient eu la direction

de* affaires; il alla jusqu'à les accu-

ser de parjure et de trahison. Vivement
offensés, les accusés portèrent plainte

aux échevins et demandèrent dans une
assemblée générale qu'on les punît,

s'ils étaient coupables* sinon que le

calomniateur reçût le châtiment qu'il

méritait. Le consistoire de La Rochelle

intervint, et, à la prière des ministres,

les gentilshommes renoncèrent à toute

Î6 - CHE

poursuite, pourvu que Chesnevert con-

fessât publiquement sa faute et en de-

mandât pardon, ce qu'il fil le 5 jvia

4574. Son histoire, à moitié imprimée,

fnt supprimée; mais, d'après une lettre

mse. de Deteiilei, citée par M. Fil Ion,

elle fut réimp. clandestinement à Baie.

Deux ans plus tard, Chesnevert qui était

rentré dans l'Eglise romaine, fot assas-

siné à Fontenay-le-Comte, victime ap-

paremment des haines qu'il avait sou-

levées. — Son frère aîné, Chndt,

que La Popelinière appelle Laubm-
tiièi't-DesChutups , et M. Fillon, L h%r

bonnière-De La Plaine, servait dans

l'année prolestante à l'époque de la

bataille de Moncontour (loy. 111, ».

39 2).

A la même province et penl-étre a

la même famille appartenait Etitunt

Chesnevert ou Chfnevert, sieur de

La Milletikhr, avocat à Talmoat «l

maître des requêtes de l'hôtel du roi de

Navarre, qui, de 1605 à 46x0, fui dé-

puté à plusieurs synodes et assemblées

politiques et qui remplit des fonction;

importantes. En 4605, il assista àl'Af-

semblée de Chateilerault; en 460*, a

celle de Gergeau, et l'année suivant*,

au Synode national de Saint-Maixent.

En 464 4, l'Assemblée de Sautnur le

chargea avec à'Aubignt, La Cote, L*

Vaiurie, Rivet, Baille et Armet, de
j|

dresser le cahier û*êi plaintes, et toi

donna la plus haute marque d'estime

en le portant sur la liste des six can-

didats à la députation générale. Le

choix du gouvernement se fixa sur lui

et sur Routray. 11 remplissait encore

cette charge importante en 4614 où il

assista au Synode do Tonneins. L'As-

semblée de Grenoble, en 4645, lo

nomma membre de la commission qui

devait lui faire un rapport sur les pro-

positions de Condé, et lorsqu'elle se tut

transportée à Nismes, elle l'envoya a

Montpellier avec Routray. Brù}**-

tnault et Saint Privât pour <I
U "*

s'assurassent des dispositions des u»-

bitants et les engageassent à ne pas se

séparer d'elle ; ils en rapportèrent lei

assurances les plussatisfaisaDtes.C^
5
*
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nevert suivit l'assemblée à I.;< Rochelle.

La défection de Condé ayant laissé W
parti huguenot seul en présence de

l'autorité royale, rassemblée nomma
un comité de six membres pour aviser

aux mesures de précaution exigées par

les circonstances, et le député du Poi-

tou fut du nombre ; puis quelque temps
après, les choses ayant pris une tour-

nure plus pacifique, elle lui confia,

ainsi qu'à Rovvray, Bertreville, Des
Bordes, Champeaux, La Nouailie,

Chau/fepié, H*ron, Maniald et Es-

pèrandicH, le soin de défendre au con-
grès de Loudun les intérêts des église?,

et « si besoin étoit, de signer le traité

de paix. «• Chesnevert fut député de

nouveau à l'Assemblée de Loudun, en

1619, et à celle de La Rochetlo, en

1620. Cette dernière le choisit avec

Courrelles, FavUr, La Ckaptllière,

Despinay et La Tour-Geneste, pour
« dresser les remontrances très-hum-

bles qu'elle jugea devoir faire présen-

ter au roi. » Le 11 mars 1681. il fut

nommé, avec lo marquis de Château-
neuf, Convrclles. Hespérien. Bouy
et Malleray, de la commission chargée

de rédiger le cahier des demandes. Un
peu plus tard, il entra avec Basuaee
dans celle qui devait travailler à l'ordre

général. Enfin, au mois de novembre,
il fut élu membre du conseil de guerre

adjoint au maire de La Rochelle et

composé, outre lui, de Mitoys, Loubie,

heauehamp et Gvérin. Nous ne sa-

vons rien de plus sur la vie du sieur

de La Uilletière.

CUEITEV1X ou Ls Chekbvix, nom
d'une famille disliaguée de la Lorraine,

qui se dispersa en Angleterre, en Alle-

magne, en Italie, à la suite des persé-

cutions exercées contre les Protestants.

En comparant les renseignements in-

complets que nous possédons sur cette

famille, il nous semble qu'on peut rat-

tacher ceux de ses membres qui cher-
chèrent un asile a l'étranger aux deux
branches de Béville et d'Eply : la pre-

mière s'établit dans le Brandebourg, la

seconde en Irlande.

I.

Chenevix de Béville se retira dans le

Brandebourg dès l'année 1 681 . Gomme
les émigrations en masse n'avaient

point encore commeucé, il lui fut pos-

sible d'emporter une grande partie de
sa fortune, qu'il employa à l'acquisition

de la seigneurie de Rheinsberg. Il y
établit, en 1 666, une église de réfugiés

français qui eut pour premier pasteur

Jérêmi* Roccar. Soit que l'établisse-

ment n'eût pas prospéré, soit pour tout

autre motif, Roccar quitta Rheinsberg

au bout de deux ans, et alla remplir à

Grambzow la chaire laissée vacante par

La Charrière. Il mourut, avant 170î,
et eut poursuccesseur son fils Eticnm-
Salomon. Benjamin Chenevix était lui-

même membre du consistoirede l'église

française de Berlin.

Son frère, le sieur de Storff, qui l'a-

vait accompagné dans son exil volon-

taire, entra au service de la république

de Venise et s'éleva au grade de géné-

ral; mais l'amour de la patrie parlant à

son cœur plus haut que l'amour de son

Dieu, il finit par rentrer en France, en
1698, et obtint la restitution de tous

les biens de sa famille, après qu'il se fut

Susanne Chenevix, qui mourut à

Berlin en 17S9, à l'âge de 93 ans, était

probablement la sœur de Benjamin. Elle

était veuve du vaillant colonel Jean

Rkeinberg de Strei/f, à qui elle avait

donné un fils. Ce dernier refusa de sui-

vre sa mère sur la terre étrangère et se

convertit, comme on le lit dans le Mer-

cure du mois de mai 1 68 1 : « N. le

comte de Créance, l'un des plus puis-

sants seigneurs de la Lorraine alle-

mande, abjura l'hérésie de Luther dans

l'occasion d'une maladie qui le mit en

grand péril. Deux jours après, M. «le

Strcf [Streiff], capitaine de cavalerie,
"

i colonel de ce nom, si
*

fils du

par ses services, quitta la P. R. et en

fit abjuration entre les mains de M. de

La Feuillade, évesque <le Metz.»

II. BaàNcni h'Eplt. Benoit cite dans

ses listes de persécutés Chenevix d'Es-

pli et sa femme. 11 veut parler sans

doute de Philippe Chenevix

,
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de Limay pre« de Manies (<"), etd'^aiu
de: Bou'ers, qui, laifsantdeuxde leurs

M retirèrent en Angleterre où une

astre de leur* filles était attachée à ia

duchesse deMoniuouth, et leur tils, âgé
a cette époque de f6 ans. serrait dan;

lef garde? du roi (t). Noos pensons qne
c'est dere d?riuer que descendait Ri-

chard Chenet ix. mort en l~"5, aprè*

avoir occupé pendant irenie-qu^tre ans

le siège épiscopal de Waterford, ain*i

qae ses deux frères, dont l'un Tut colo-

nel des carabiniers, et l'autre, lieute-

nant d'artillerie dans l'armée anglaise.

Le colonel Cheoem eut un 1:1s qui

soivit également la carrière militaire et

s'éleva au même grade de colonel ; mais

son petit-fils, nommé Rica**», comme
son oncle, méprisant le métier des

armes pour ta culture des science*, se

livra tout entier a l'élude des belles-

lettres et de la chimie. Reçu, dès 4801,
membre de la Société royale de Lon-
dres, il fot agrégé dans la suite a pres-

que tous les corps savants de l'Europe.

Il mourut a Pans, le 5 avril 1830. après

quelques jours de maladie. On a de lui:

I. Remarhsupon chemical nomen-
clature, accordi*g to tke prineiples

oftke fre%ch ueologists, l.ond., 1 803,
in- lï.

II. Observations sur les systèmes
uûnéralooifues, pnbl. dans leT.LXV
des Annales de chimie, et trad. plus
tard en angl. — L'auteur défend avec

beaucoup de talent le système de Hauy
contre celui de Werner.

III. Retnarqufs sur la réponse de
M. à"Aubuisson aux Observations

.

etc., publ. à la suite de la i* édit. des
Observations, Lond., 4811. in-8\

IV. The Mantuan Rivais comedy

(1
' Dans le registre niaJrifuîe <V« Jian :*

de Genéte f.USS. dé tirn/re, > |S|«\, on lit,

** la dite de I6V0, le nom de Pmhppo
Cueuctix, de Paris.

(2) Le* hien» ^uc Philippe Cfcenctli possé-
dait en Prince . torent douue*. en 1708, » tes
neten et nièce Muaymet, capitaine d'in/aa-
irric

, Uo»gta«t 4e YtêtunUt, sou fure, et
Sa-tnne Hongtnot, femme du luanpnsde La
Pailleterie, ton» troi* nootetux ra holique»

and Henri VU hist. traçedf. Lord .,

4 812. io-8*. — Ces deux pièces de
nt eu du sorcès ï ln lecU

mais elles n'ontjamais été représentées

.

V. On a encore de Cbenevtx on grand

Trans^rtinns philosophique?, le Jour-

nal de Nicfaolson et le Journal des

11 a laissé msc. un Essai sur U «

ractere national et smr les comtes
principales qui contribuent à modi-
fier les caractères des peuples dams
l'état de civilisation.

Il nous reste a parler de Paul Chêne

-

vix, doyen des conseillers au parlement
de Metz, que son irrand jçe emjVcha
seul sans doute de suivre à l'étranger les

autres membres de sa famille. Tombé
malade peu de moisaprès la révocation,

il refusa de recevoir les sacrements de
la main d'un prêtre catholique, et mou-
rut, en 4686, âgé de plus de 80 ans.

Conformément à la fameuse déclaration

du S9 avril, le présidial le condamna
a être traîné snr la claie. Honteux de
laisser profaner par le bourreau la dé-
pouille mortelle du plus .mcien de ses

membres, leparlement ordonna de sur-
seoir a l'exécution ; mais un ordre de
la Cour leva la surséance. Le cadavre
fut donc traîné dans les rues de Metz, le

28 nov. 4686, et jeté a la voirie. Les
Protestants le recueillirent i

rable au chant dtrps. LXXlX.PaolChe-
nevix avait un frère , ministre de l'É-

vangile, qui se réfugia a Londres, an
rjpport de Quick. Serait-ce Chenevu
d'Eply ?

CltE.MJ (Clàcde). marchand de

en médecine, embrassa les opinions
nouvelles en 4 56 1 , et fut tué, en 1 368,
avec de Sauotterre, seigneur de Saint-

Loup, son beau-frère. Il avait épousé
Christine Guyvtard qui le rendit père
de deux dis, Jsx* et Pieuse, et d'une
fille, Marie, qui furent tous trois ra-

menés par la violence dans le sein de
l'Eglise catholique. L'alné, né a

~
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lèbre. 11 a laissé des ouvrages estimés

sur la jurisprudence, les antiquités du

Berry et l'histoire. 11 mourut le 4 6 déc.

4617.
CHERON (ÉL1SAUTH - SOPBIB ) ,

née a Paris le 3oct. 1 648, tillede Henri

Cheron , de Meaux . peintre en émail

assez habile, n'eut pas d'autre maître

nue son père qu'elle éclipsa bientôt.

Dès l'âge de 4 4 ans, sa réputation était

établie, et elle ne fit que croître jusqu'à

sa mort. Présentée, en 4672, à l'Aca-

démie de peinture et do sculpture par

le célèbre Le Brun, elle fut reçue aca-

démicienne. A celte époque, elle avait,

depuis plusieurs années déjà, cédé aux

sollicitations do sa mère, qui était ca-

tholique, et abjuré la religion réformée.

Elle était même entrée dans la maison

foudée par M"* de Miramion; mais elle

en portit lorsque son père quitta la

France à la suite de la révocation de

rédit de Nantes, et dès lors elle consa-

cra le produit de ses ouvrages à l'en-

tretien de ses «buts et de sa mère, pour

laquelle elle témoigna toujours l'affec-

tion la plus tendre, quelque méprisable

que cette femme fût par sa dureté et

son avarice. A l'âge de soixante ans,

M* 11' Chéron épousa Le liay, ingénieur

du roi, dans l'unique intention d'avan-

tager un vieil ami. Elle mounita Paris,

le a sept. 1714. En 4699, l'académie

de Ricovrati de Padoue lui avait donné

place dans son sein, en l'houorant du
snniom d'Erato. Louis XIV lui avait ac-

cordé une pension de 500 livres.

Cette fille extraordinaire savait plu-

sieurs langues savantes , entre autres

l'hébreu et le latin. Elle était musi-

cienne habile, et cultivait avec succès

la poésie; cependant c'est dans la pein-

ture surtout qu'elle a excellé. Peu de

personnes ont mieux réussi qu'elle i

rendre le caractère et la finesse des

pierres gravées. Ses tableaux sont en

général d'un pinceau très-correct et fa-

cile, d'une couleur vraie et vigoureuse,

ses draperies sont jetées avec goût, ses

effets harmonieux, et l'on y admire une

grande intelligence du clarr-obscur.La

peinture à l'huile, la miniature en c-

mail, le portrait, toutes le6 manières

de peindre Ini étaient également fami-

lières. On dit qu'elle peignait souvent
de mémoire des personnes absentes

avec autant de ressemblance que si elle

les avait eues sous les yeux. Elle gra-

vait aussi et avec beaucoup de talent

,

comme le prouvent sa Descente de
croix, d'après Zumbo, et sa Sainte-
Cc'c'lc , d'après Raphaël. Modeste,
simple, charitable, dévouée jusqu'à

l'abnégation a sa famille, elle rehaussa

ses laieuts par l'éclat des plus belles

vertus chrétiennes. Elle a laissé :

I. Estai de pseaumet et cantiques
mis m vers et enrichis de figures,

Paris, 4694, in-8\— Les figures sont

de son frère.

II. Trad. d'une Ode latine ou Des-

cription de Trianon, Paris, 4696, 8*.

III. Livre de principes à dessiner.

Pari?, 4706, 36 planches in-fol.

IV. Le cantique d'Uabatnc et le

pseaume CIll traduits en vers fran-
çois ttpec des estampes qui en repré-

sentent le sujet, Paris. 47 1 7, in-4».

Y. Les cérises renversées , poème
héroïque en 3 chants, publié avec la

Batracomyomachie d'Homère, mise en
vers franc, par Boivin, Paris, 4747,
in-8\— Pièce ingénieuse et plaisante

dont J.-B. Rousseau faisait cas.

VI. Pierres antiques gravées tirées

des principaux cabinets de France,

sans nom de lieu et sans date, 44 plan-

ches in-fol.

Moins célèbre que sa saur, Louis

Chéron no laissait pas d'être un bon

graveur et un peintre habile ; mais ses

compositions manquaient de grâce, et

«on coloris avait trop d'éclat. Envoyé en

Italie par Elisabeth-Sophie, il y avait

étudié les chefs-d'œuvre de Raphaël et

de Jules Romain , et il s'appliquait a

imiter la manière de ces grands maîtres.

On cite surtout, parmi ses tableaux,

Hérod:ade tenant la tête de Saint'

Jean-Baptisic . le prophète A§abus
drr ant Saint-Paul et une Visitation.

Ses estampes sont un peu froides el

manquent d'effet. On cite comme les

neiileures Hercule se reposant de ses
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travaux, Pierre gnèrietaat un para-
lytique, Anania* et Sapkira, le Bap-
tême de i eunuque par Saint-Philip-

pe. A U révocation de l'édit de Niâtes,

il se réfugia à Londres où il mourut en

4793, Agé de 63 ans.

CHEVALIER ( Amtoike-Rodol-
rn) on Le Chevalier, en latin Ceva-
lerius. Dé a Mootchamps en 4507,

mort a Goernesey, en 1571.

Chevalier était de la môme famille

qu'Antoino et Robert d'Apneaux, célè-

bres vers la fin duxu* siècle parleurs

traductions de Virgile (Paris, 4589,

in-8 #
) et d'Horace (Parts, 4586, io-8

%
).

U sortait a peine de l'enfance lorsqu'il

int a Paris étudier l'hébreu sous Va-
table. Son zèle pour la propagation de

la Réforme l'ayant forcé à s'expatrier,

il se retira en Angleterre et continua

ses études a Oxford 60us Paul Va-
gins. Instruit de son mérite, le duc de

Sommarset, protecteur du royaume
d'Angleterre, le chargea d'enseigner

le français a la princesse Elisabeth qui

lui donua, tant qu'il vécut, des mar-
ques de sa considération. La réaction

catholique qui éclata a la mort d'E-

douard II, l'obligea à chercher un asile

en Allemagne. Il s© rendit à Heidelberg

avec l'intention de se fortifier dans l'hé-

breu en suivant les leçons du savant

Trémelliut, dont il épousa plus tard

la belle-fille. Appelé à Strasbourg, en

4559, pour y professer la langue sa-

crée des prophètes, il ne lit qu'un court

séjour dans cette ville qu'il quitta pour

aller remplir la même chaire a Genève,

oùil obtint gratuitement, ainsi que son

fils, le droit de bourgeoisie, le 45 déc.

4559. Cependant l'amour de la patrie

parlant de plus en plus impérieusement

î son cœur, surtout depuis que la paix

signée sous les murs d'Orléans avait

rendu ta tranquillité a la France, il ne

put résister à sa voix et voulut donner
sa démission ; mais il ne reçut qu'un
congé temporaire, sur la demande pres-

sante de l'église de Caen transmise par

àt. de Rruneville (MSS. de Genève,

Cuti. 449). Ce fut seulement, en 1 567,

accorda enfin un congé absolu. La
guerre civile ayant éclate de nouveau,
ii retourna en Angleterre et futnommé
professeur d'hébreu à Cambridge ;

mais, en 4570, malgré la protection

dont l'honorait Elisabeth , il renonça A
sa place pour rentrer dans son pays
natal. U n'y jouit pas longtemps do.

repos. La Saint-Barthélémy le força de
fuir encore une fois. Il parvint à ga-
gner Plie de Guernesey où il mourut
peu de temps après, laissant un fils,

nommé Kmma.vckl ou Samuel , né
pendant son séjour h Genève.

B*'7p, Dru"îius, Bertram, ScaLiger

vantent à l'envi la science de Cheva-
lier. Le petit nombre d'ouvrages qu'on

a de lui justifient leurs éloges.

I. Rudiment* kebraïe* lingue.
[Gen.] J. Crespin, 4 560, in 8*; [Gen.j

4567, in-fol.; Wittcmb., 4574, in-4';

Gen., 4 590 et 459Î in-8\

II. Epistola divi Pauli ad G alatte

syriaee litteris hebraXcie emn ver~
$ione latinâ, imp. à la suite du pré-

cédent.

UI. Targuai kieresolgmitanum m
Pentateuckttm , traduct. latine publ.

dans la Polyglotte de Wallon (Lond.,

465"), ainsi que les deux suivantes.

IV. Targum Pteudo-Jonithani*
in PeAtateuekum

.

V. Targum Jonathanis i» Josut,

Judices, Librot regum, haie*, Jere-

Eteckielis et duodecim Propàe-
taruvi miaorum, ex versioue A. de
Zzmorâ. à B. Ariâ Montana r«ce-

gnitâ, et ai A. Cevalerio emendat*.
Chevalier a fait en vers hébreux

l'épitaphede Calvin qu'on trouve dans

l'édit. de 4597 des poésies de Bète. Il

a travaillé aussi avec Bertram et Mer-
cier au Thésaurus Ungua sanet* de

Pagnini, qu'il a enrichi de notes (Lyon,
4 575, in-fol.; Gen., 4644, in-fol.).

Enfin il avait laisse imparfaite une
édit. de la Bible en quatre langues,

hébreu, chaldéen, grec et latin. De
Thon dit qu'il en avait vu une partie,

comprenant le Pentateuque et le Livre

de Josué écrits de sa main.

Chevalier fit ses
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a Genève sous Bise et La Fasfe. Par*

mi les Thèses appelées de Genève, s'en

trouve une De pseudevangelico mi-
»w/*rio qui fut soutenue par lui. A la

mort de son père, il passa en Angle-

terre et fut nommé miuistre de l'église

française de Londres. Plus tard, en

4 595, il futappelé à Caotorbéry par les

réfugiés de cette ville.

CHEVALIER (Nicolas), savant

antiquaire et graveur habile, né dans

la Flandre française, se réfugia en
Hollande à la révocation de l'édit de
Nantes, et établit, dit-on, une impri-

merie à Utrecht. 11 s'est fait un nom
très-recommandable pour ses ouvra-

ges.

I. Histoire de Guillaume 111, roy

d'Angleterre , par médaillée, in-

scriptions,arcs detriomphe et autre»

monumens publics, Amst., 469*. in-

fol.

H. Remarquée sur la pièce antique

de brome trouvée depuis quelques

années aux environs de Rome, Amst .

.

1694, in-8* [in-4 2].

III. Catalogue des médailles dou-
bles qui sont dans le cabinet de N.

4 695, in-4\
IV. Description de la pièce d'am-

bre gris que la Chambre d'Amster-
dam a reçue des Indes orientales,

Amst., 4700, in-4\
V. Lettre sur la question si Van

4700 est le commencement duxnn*
siècle, avec un almanach perpétuel

frappé en médaille, Amst., 4700,
in-4î.

y\. Dissertation sur trois médail-

les qu'on a frappées à l'honneur du
roi de France sur lapaix de Savoye
et de Ryswich, Amst., 4704, in-8\

VII. Explication de deux médail-

les sur le couronnement de S. M. le

roi de Prusse, Amst., 4702, in-4*.

VIII. Description de l'académie à
monter à cheval établie à Utrecht,

Utr., 4706, in-4».

IX. Catalogue de toutes les rare-

té: qui se montrent dans la Cham-
bre de lavill* dUtrechl. Utr., 4707,

in-4«; publ. en hollandais, Utr 4707,

in-4*.

X. Description de la chambre des

raretés de la ville d' Utrecht, Utr.,

4707, in- fol.; réimp. avec quelques

augmentât, sous le titre : Recherches

curieuses d'antiquités reçues d'Ita-

lie, de Grèce, d'Egypte, et trouvées

à Nimègue, à Santon, etc., etc.,

Utr., 4709, io-fol.

XI. Relation des campagnes de

l'an 4708 et 4709 par médailles,

Utr., 4709, in-fol.; 4744, in-4*.

XII. Relation des fêtes donnée»
par le duc cTOssouviUe, en 4743,
pour la naissance du prince Ferdi-

nand de Castille, Utr., 4744, in-8*.

XIII. Catalogue de toutes les rare-
tés de la galerie d'antiquités au-

dessus de la Bourse d'Amsterdam,
Amst., 4747, in-8* ou in-4 4.

CUEVALLKAU (Je**), sieur de

La Tifardirib, capitaine huguenot.

Commandant de Chixé eo 4 570, La Ti-

fardière dut se rendre à des forces de

beaucoup supérieures, le secours qu'il

avait demandé à La Rochefoucauld
tardant trop à lui arriver. En 4574, il

se signala au siège de Lusignan. En
4 577, son frère, le jeune La Tifordière,

fut tué au siège de Civray. En 4585,
il accompagna Condé dans la fatale

expédition d'Angers, et trouva un asile

auprès d'un ami qui, bien que catho-

lique, lui sauva la vie. Nommé gou-
verneur de Saint-Maixent, il lut appelé,

en 4587, à défendre cette place contre

Joyeuse, qui se présenta sous les murs
encore tout couvert du sang des sol-

dats huguenots égorgés à Saint-Eloy.

Secondé par Saint-Gelais, qui s'était

jeté dans la ville a la première menace
d'un siège, il opposa, pendant quinze

jours, une vigoureuse résistance. De
fréquentes sorties, conduites par les

capitaines Michelièreel La Motte-Jar-

rie furent aussi glorieuses pour les

assiégés que funestes h leurs ennemis.

Cependant Joyeuse poussa les attaques

avec tant de vivacité que, dès le pre-

mier jour, ses batteries tirèrent,

chose merveilleuse pour le temps! 4 46
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coups de caûon qui ouvrirent dans la

mauvaise muraille de Saint - Maixent

une brèche de 420 pas. Apres avoir

fait tout ce que l'honneur exigeait, La
Tifardière et Saint-Gelais, cédant aux

instances dos habitants, demandèrent à

capituler. Joyeuse, s'il faut en croire

Olhagaray , qui contredit en cela les

antres historiens, ne voulut pas com-
prendre dans la capitulation le ministre

Antoine Hilairet, sieur de La Jar-

riette. C'était, au rapportde M. Briquet,

dans son Histoire de Niort, un pasteur

aussi recommandante par la pureté de

ses mœurs que par son érudition et son

éloquence; mais à qui son mérite

même avait fait beaucoup d'ennemis

parmi les Catholiques. 11 essaya de

fuir sous un déguisement; mais «ses
ennemis veillèrent à ce que leur proie

ne pût leur échapper. Au moment où

la garnison sortait de la ville, ils re-

connurent le ministre dans les rangs

des soldats, quoiqu'il eût changé d'ha-

billement. Ile se saisissent de sa per-

sonne et le conduisent devant Joyeuse.

Ce général le renvoie au grand prévôt,

avec ordre de le faire mourir ignomi-

nieusement. 11 fut pendu au grand re-

gret du capitaine Givri et desprincipaux

4e l'armée de Joyeuse. Les bourreaux

eux-mOmes donnèrent des larmes a la

mort de cet homme de bien. » L'histo-

rien ajoute qu'après la sortie de la gar-

nison, la ville de Saint-Maixent fut mise

au pillage.

Les descendants de La Tifardière

persistèrent dans la profession de la

religion réformée après la révocation

de l'édit de Nantes. Louig Cheval leau,

li 1s de ./«•» Chevalleau, sieur de Bois-

ragon, et de Catherine de Marcon-

naïf, fut enfermé auPetil-Chatelet, et

sa sœur,' aux Nouvelles-Catholiques.

Cette dernière, qui avait été arrêtée

dans l'ile de Rhé, comme elle essayait

de fuir une terre maudite, avait été

condamnée a <Hre rasée et recluse;

mais la peine avait été commuée. ( A r-

chives gcn. E. 3372). On finit ce-

pendant, leur mère étant devenue

veuve, par lui rendre ses enfante, le

8 avril 1687 (SuppL franc. 794. 4).

Louis passa plus tard en Angleterre,

où il épousa, en 4 700, Louise de La
tira,ige. Ce mariage fut béni par le pas-

teur Philippe Me'nard dans la Chapel-

le royale de Sl-James.

CliKiUHlvr (Jean) nous est con-

nu par la publication d'une édit. aug-

ment. du Testament grec-latin de Bèze,

h ii80, in-8' , ainsi que par la trad. en

latin, en franc, et en allemand, de trois

harangues parénétiques d'isocrate et

du traité de Plutarque sur l'éducation ,

trad. qui parut en même temps à Lyon,
sons le titre de Libelli aliquot dÙac-
tici ad- ting hom fjrffconn lùtinoT/t

gallicam et germinacam (1581 , in-

8*), et à Genève, sous celui de Libelli

alignot form&ndis tutn juventutis

monbus, tim rjr&cir lingure utiles

(4584, in-8'). — En 4583, un Cher-
pont était ministre de La Gravelle dans

le Haine. Parmi les Thèses de Genève,

il s'en trouve une Sur le, Trinité qu'il

soutint. H était natif de Neuchâtel , où
son père François de Cherpont, de

Paris, avait étéenvoyé, en 4 557, com-
me maître d'école par l'église de Ge-
neve, et il « avoit eto pousse aux études

par les libéralités du seigneur de La-
val. *

CHESN ET, capitaine huguenot. A
l'appel de Condé, en 4561, Chesnet

fit prendre les armes aux insulaires

d'Oleren, ses concitoyens, qui pour la

plupart avaient embrassé les doctrines

de la Réforme; mais promptement at-

taqué et battu par les Catholiques, il

dut se réfugier sur un navire qui pas-
sait heureusement en vue de lfte, por-

tant en Angleterre Henri Morel, mi-
nistre de Saujon, Jean Sauscs, minis-

tre de Saintes , et d'autres protestants

de la Saintonge, échappés aux massa-
cres, lise At débarquer aux environs do

La Rochelle et noua des relations se-

crètes avec les habitants réformés qui

reconnaissaient trop tard la faute qu'ils

avaient commise en voulantreater neu-
tres. Introduit dans la villo, il sortit da
grand matin de sa retraite, le 8 fév.

1 563, eo poussant le cri de Vive l'E-
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vanj île ! Secondé par une partie des

Prolestants, il se saisit des portes et

s'assura des principaux Catholiques

qu'il confia a la garde de leurs parents

huguenots, première cause de son mal*

heur. Rendus a la liberté, ces prison-

niers d'un instant se joignirent au mai-

re qui joua dans toute cette affaire un
rôle peu honorable. Au premier bruit,

saisi de terreur, il s'était caché dans

une ét;ible ; mais se rassurant peu a

peu, il avait feint de seconder le mou-
vement jusqu'il ce que se voyant en-

touré de la grande majorité des habi-

tants, il jetât le masque et fit arrêter

Chesnet et ses complices, comme per-

'urbateuredu repos de la ville. Pendant

quelques jours encore, il ernt prudent

de feindre la modération; mais ayant

reçu des renforts . il lit pendre tou.« 1rs

prisonniers (parmi lesquels on cite Ba-
jot de Foutenay),à l'exception de Ches-
uei, uum on însiruisan le prori'> i<»rs-

que U conclusion de lapaix lui rendit la

liberté. Le danger qu'il avait couru ne

refroidit pas son ?èle. En 4 569, il dé-

fendit lès Iles de Marennes et Le Hroua-
ge avec Minguetière et Maitonneuve.

La lâcheté de ses soldats rendit sa

bravoure inutile. Le bourg fut empor-
té, et les trois capitaines n'eurent que
le temps de se jeter dans une barque

pour regagner La Rochelle. A partir de

cette époque, 1 histoire ne parle plus de

lui.

CUEftRET (Diititt) ou Chênet, de
La Rochelle, ministre du bourg d'Ars

dans l'Ile de Rhé, puis de Marans, en
16*6, fut député au Synode national

d'Abus. Il a publié les actes d'une dis-

pute publique qu'il soutinlcontre un ca-

pucin, sous le titre : Conférence faite

au bourg d'Ars en Vislede Rhé entre

maître Daniel Ckénet, ministre du
St-Eoangile en réalise réformée du
dict bourg etfrère Hubert de Thcnars
capucin, La Rochelle, «6t3, in-42.

Cette conférence n'offre aucun intérêt,

les matières ayantà peine été effleurées.

Arcère,ordinairement si exact,a con-

fondu le pasteur d'Ars avec Jean Chi-
*<,UD<k
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à Orléans, à qui on doit un
Examen desprincipauxpoinct s de la

religion ehrestiennc, tantpar la pure

Parole de Dieu quepar les eserits des

anciens Pères et Docteurs (tien .

,

Jaeq. Chonet, 4600, in-8*),cité dans

l'Index de l'archevêque'de Paris.

CHEVET (Pleins), vigneron de

VrUeparisis. Le martyrologe nous le

dépeint comme un petitvieillard do plus

de soixante ans « autant ardent de zèle

que rien plus » et sachant « tout son

Nouveau-Testament sur le doigt. • Un
homme de ce caractère ne pouvaitéchap-

per longtemps aux inquisiteurs ; aussi

avait-il déjà été en butte à la persécu-

tion, lorsqu'à l'avent de Noél 4558, un

cordelier, qu'il avait forlembarrassé par

ses citations de l'Ecriture dans une es-

pèce dé conférence théologique, le fit

arrêter et enfermer dans les prisons do
Chùtelet. Après dix ou douze jours de

détention, il fut conduit devant le lieu-

tenant-criminel qui le renvoya à l'offi-

cial. Interrogé s'il croyait à lu messe,

il demanda si elle était contenue au Nou-
veau-Testament, et l'official lui ayant

répondu franchement que non : Eh bien,

s'écria-t-il, je n'y crois pa6; car si un

ange du ciel m'annonçait autre chose

que ce qui est écrit là, ajouta-t-il en

montrant son Nouveau-Testament qui

ne le quittait pas, je ne le croirais ja-

mais. Menacé du bûcher : Dût-on m'é-

corcher vif, répliqua-t-il, on ne me fe-

rait pas renoncer Jésus- Christ. Cette

héroïque fermeté devait avoir sa récom-

pense. Le 4 mars, il fut livré au bras

séculier, et condamné au feu par le par-

lement. U fut conduit sur la place Mau-

bert bâillonné et escorté d'un prêtre

qui, furieux de l'inutilité de ses exhor-

tations, et digne émule du bourreau, le

meurtrit de coups de pied durant tout le

trajet. Encouragé par l'exemple de ce

serviteur du Christ et par les hurlements

de la populace qui criait que c'était le

plus obstiné et le plus méchant hugue-
not qu'on eût jamais vu, l'exécuteur

s'attacha à prolonger le supplice autant

que possible. U tintlongtemps suspendu
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ces souffrances ne purent cependant ar-

racher un seul cri, une seule plainte,

et qui mourut en répétant : Que je suis

heureux ! Que je suis heureux !

Chevet avait écrit ses Contestions,

où Crespia a puisé pour son martyro-

loge.

CUEVILLETTC (Moisi), ministre

de Vitry etauteur de Théorèmes et sen-

tences contre le sacrifice de la Messe,

qui ne nous sont connus que par ta ré-

futation qu'en a faite le minime Meot

(Chaumont, 4607, in-4*). (I)

CUEVRIÈRES (J. G. di), réfugié

en Hollande, ne noos est connu que par

ses ouvrages. Il a publié :

I. Abrégé chronologique de l'his-

toire d'Angleterre, avec des notes,

Amst., 1730, 7 vol. in-li.— Moins

célèbre que ceHc de Rapitt Thoyras,

cette histoire u'est pas sans intérêt. On
y trouve d'assez grands détails sur tout

ce qui concerne la reformation en An-
gleterre, et, au jugement de DesfonLai-

nc*, le style en est plein de feu, les

transitions bien ménagées.

II. Images des héros et des grands
hommes de l'antiquité, Amst., 4734,

in-4». — Traduction de l'italien pré-

férée à l'original. Les belles estampes

de Picart y ajoutent un graud prix.

III. Vie de Philippe il, roi d'Es-
pagne, Amal., 1734, 6 vol. in-1x.

—

Trad. de l'italien de Leti.

On lui attribue encore, mais sans

preuve» suffisantes, une Vie de Sta-
nislas, roi de Pologne, Lond., 4744,

S vol. in-12. Quant au Nouvel archi-

viste (Paris, 4775, in-8'), nous ne le

foi de M. Uuérard.

CHt.ZKi LES (Ciaieroru ds),
seigneur de Ni* EiL-sous-Faye-La-Vi-
neuse, gouverneur de Sedan en 1588.
La morttlu duc de Bouillon semblant

offrir aux Lorrains une occasion favo-

rable pour s'emparer de ses états qu'ils

(4) !*ou* aurions peut être <| ne
I
que droit dt

réclamer pour la Frasce prateMMle, et de
rattacher a cette laailte Ju$u CketilUi {Ckt-
flltetie, d'apre* la prononciation alleuu ode),
(trieur habile, ne a Krji.rfor i-sor-l'Wer, en
17i9, et mon a l'aris vers 1800.

convoitaient depuis longtemps, Saxon
burg attaqua Jamets que défendait le

baron de Schélandre. A la nouvelle de
cette agression, Nueil fit partir, sous la

conduite du capitaine Balay, une partie

de la garnison de Sedan qui pénétra dans

la ville assiégée, le 40 février. Ce ren-

fort força les Lorra iu s à Iever le siège, si-

non a renoncerh leurs projets. Ustournè-
rent tous leurs efforts contre Raucourt,

sachant que Ton y manquait de vivres;

mais, dit d'Aubigné, « Nué [Nueil] y
aporta ce qui manquoit à la veue des
ennemis. » Cette entreprise heureuse-
ment terminée, Nueil résolut do rétablir

par la prise de Douzy la libre circulation

entre Sedan etJamets. A cet effet, il sor-

tit de Sedan, le 4 1 avril, selon de Thou,
le 13 mai, selon d'Aubigné, à la tète de
400 arquebusiers et de 90 chevaux,
commandés par lessiears à'Arson et de
Falaise, officier? expérimentés. U di-

visa sa petite troupe en trois corps. Do-
ris et Parmcntier furent chargés d'oc-

cuper le pont du Chier et de fermer l'en-

trée de Douzy aux Albanais logés a
Mery. Cheverdier, lieutenant de Can-
mont, reçut ordre d'attaquer le corps

de la place, tandis que Framont et Mas-
sart enlèveraient les barricades exté-

rieures. Yillepois, sergent-major, for-

mait la réserve avec le reste de la trou-

pe. L'attaque commença le lendemain
avant le jour. Le pont fut emporté pres-

que sans résistance; mais les Sedanois
ne restèrent maîtres du retranchement
qu'après un combat acharné de plus
d'une heure. Tout fut pris, tué ou noyé.
Lajeune duchesse de Bouillon traita les

prisonniers avec douceuret « leurdonna
la vie en recevant leurs drapeaux. •

Cette brillante affaire qui, s'il faut en
croire des mémoires du temps," ne coûta

la vie qu'à deux sedanois , a un soldat

et au fils du bourgeois Le Fevre, rom-
pit le blocus de Sedan.

Nueil ne laissa de son mariage arec
Marie de Montléon qu'une fille, nom-
mée Jbajtns, qui épousa, en 4608,
Louis de Montfernier.
CU i FF IXAlto (N.),pasteurdel'é-

gUse française de Stettm est auteur
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d'un Dictionnaire catiehétique à l'u-

sage de la jeunesse, où l'on explique

les termes employés dans les matiè-

res de religion et de morale. Berlin,

1784, in-8*.

CHIRON (Théodore), pasteur de

Montélimart en 4684.De l'aveu de Mer-

cure, l'évêque du diocèse n'avait rien

épargné pour détruire l'hérésie dans

cette ville; mais il n'avait pu réussir a

trouver un prétexte quelconque pour

faire interdire l'église qu'avait illustrée

Charnier, lorsque Cbiron lui en four-

nit un, en admettant à la Cène A mobile

Chausin relapse. Saisi de l'affaire, le

parlement de Grenoble rendit, le 12

juillet 1684, un arrêt portant que
l'exercice du culte réformé serait à ja-

mais interdit à Montélimart, que le tem-

ple serait rasé et une croix de pierre

élevée sur son emplacement, et que le

ministre, ainsi que la relapse, serait

banni à perpétuité. Ne se contentant

pas de cette victoire, l'évêque s'empara

de la cloche que depuis longtemps déjà

les Protestants avaient été condamnés
à descendre, et il la baptisa en grande

cérémonie, en lui donnant pour mar-

raine une dame de Combeaumont qui

avait abjuré la religion réformée depuis

quatre ans. Chiron se retira a Genève

où il fonda une école d'où sont sortis

quelques hommes distingués. — En
4740, Henri Chiron et Daniel Chiron,

tous deux du Dauphiné et tous deux

faiseurs de bas, habitaient Lausanne,

avec leurs femmes Judith Yigneroles

et Etiennette Pagls.

CUIVRÉ (Hrnbi di), sieur de M ,

-

rencé, fils de Henri de Chivré, âgé de

41 ans, habitant la paroisse de Sotte

-

vast, élection de Valognes, maintenu

dans sa noblesse lors de la recherche

de 4666 (MSS. de l'Arsenal, Hisl.

754). Est-ce le gentilhomme de la

Basse-Normandie, du nom de Marencc,

qui, au rapport de Benoit, s'enfuit, lui

quarantième y compris sa femme, dans

une mauvaise barque de sept tonneaux,

sans provisions, sans espoir de se-

cours, dans la plus mauvaise saison de

Tannée, oubliant les dangers qu'il cou-
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rait pour ne songer qu'au bonheur d'a-

border sur une terre hospitalière où il

pût librement servir Dieu selon sa con-

science? Menacés a chaque instant d'ê-

tre engloutis par une mer furieuse, dé-
vorés par la faim et la soif, n'ayant

pour humecter leurs lèvres desséchées

qu'un peu de neige fondue, ces confes-

seurs, parmi lesquels on comptait plu-
sieurs femmes enceintes et des enfants

à la mamelle, arrivèrent enfin, après

une périlleuse traversée de plusieurs

jours, sur les cotes d'Angleterre, à

demi-morts, mais heureux de se voir

en liberté.

CIIOART (Paul) sieur de Buzan-
val (4), habile diplomate huguenot.

Buzanval s'attacha de bonne heure à la

fortune de Henri de Navarre. En 4 583,
il était aux Pays-Bas, où il avait pro-

bablement suivi le duc d'Anjou, lors-

que, après l'infâme trahison de ce

« prince de malin esprit, cauteleux et

déloyal, » Du Plessis Momay lui écri-

vit de Nérac, sous la date du 1 4 février:

• Venez vous consoler avec vos amis.

[Le roi de Navarre] a besoin d'estre

assisté et vous y traittera bien. Il a

très-bonne opinion de vous. » Buzan-
val se rendit a cette invitation, et Henri

le nomma, en effet, un des deux gentils-

hommes ordinaires de sa chambre. Ce
prince, malgré la rusticité de son génie,

avait le don, si précieux et si rare, de
pressentir le mérite par une sorte d'ins-

tinct naturel. Il fit choix de Buzanval

pour l'adjoindre à l'ambassade qu'il en

voya, en juillet 1583, auprès des puis-

sances protestantes, afin de solliciter

leur alliance, et de «préparer le chemin
à une bonne réconciliation de toutes les

Eglises et réunions des confessions

(Ficelles. » Voici en quels termes Henri

(») Tiinenval, Butent)!, et quelquefois

Chouart. Il était II Is de Robert Cboart, seigneur
de Buzanval, et deFrançoiscGrené,et sa famil-

le, une des plus anciennes de l'Ile-de-Franee,

avait produit plusieurs hommes distingués dans
la magistrature, l'armée, ta • lente, la finance.

M. Courcelles lequalifiede seigneur de Grand-
Champ, de la Grange-te-Roi, etc.; nais Paul
Cboart n'en a pas moins toujours porté le

nom de Buzanval, du plus loin que nous le

trouvons mentionne dans l'histoire.
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parie de cette mission dans" une circu-

laire à messieurs des Eglises : «— Je

despeschay depuis quelques mois le

sieur de Sigwr, superintendant de ma
maison, accompnignéd'un gentilhomme

de ma chambre [Buzanval] et d'un mais-

tre des requestes de mon bostel [Ca-
lignon], personnaiges sufQsans aux
quels je donnay charge de triiieteravec

la sérénissime Roync d'Angleterre
,

messieurs des Estais du Pays-Bas, le

très - puissant Roy de Danemark, les

très-illustres Princes, Seigneurs et aul-

tres des Estats du Sainct-Ëmpire, et

leur remonstrer à chascun, selon qu'il

luy appartiendrait, le mal qui provenoit

de ceste plaie, qui ne peut qu'empirer

si on la laisse envieiliir, et le bien au

contraire qui serait à espérer si elle

pouvoit estre close et fermée ; les

priant, selon la coustume de l'Eglise

ancienne, de remettre la décision de
tous ces différens à un bon et légitime

synode universel qui se pourrait tenir,

du commun consentement de toutes les

Eglises réformées, lorsque Dieu leur

aurait donné paix et repos. Et en at-

tendant cest heur, de faire cesser, selon

h charité chrestiemte, toutes invectives

tant de bouche que par escript, qui ne
font qu'enaigrir la plate que nous deb-
vons adoulcir par tons moyens pour en
faciliter la guérison. » Nous avons déjà

eu l'occasion de parler de cette ambas-
sade à l'art. CALiGNON; majs les his-

toriens que nous avions consultés, nous
ont fait commettre un léger anachro-

nisme qu'un examen approfondi des

documents contenus dans les Mémoires
de Du Plessis-Mornny, nous permet

de relever. Nous avons dit que l'am-

bassade dont faisaient partie Calignon
et Buzanval, avait été provoquée par la

mort du duc d'Anjou. Mais c'est une
erreur; cette dépuiation fut euvoyée en
1583, c'est-à-dire environ un an avant

sa mort. Elisabeth accueillit très-favo-

rablement cette ambassade ; elle assura

Segnr « que, quand il serait besoin,

elle ferait tousjoues [à son maître] no-

table preuve de sa bonne volonté. »

Les ambassadeurs se rendirent ensuite

auprès des Etats-Généraux; pois ils se

séparèrent. Buzanval, remontant le

flhin, se dirigea vers le Midi; il était

porteur de lettre? pour le duc Casimir

et pour Messieurs des Ligues Suisses.

Cette ambassade eut tout le succès

qu'on pouvait en attendre : nne Contre-
union des Etats protestants Ait opposée

a IDnion de la Ligue. Les dme ré-

pondirent a cet acte de prudence des

Huguenots par un acte de trahison en-
vrrï» H.ur S<iii\erJin. le irJKC Ur JOin-

ville (31 déc. 1584); et Henri ni, par

on acte de faiblesse et d'imprévoyance,

le traité do Nemours qu'il signa avec

les Guise (7 juill. 1585). Bientôt après

éclata la huitième guerre de religion.

En 1 585. Buzanval fut accrédité en
qualité d'ambassadeur auprès d'Elisa-

beth. Il réussit à persuader à cette prin-

cesse d'avancer à son maître les som-
mes nécessaires pour tenir la campa-
gne (British mtsenm, MSS. Lans-
down, N' 5t. 70. Ibid. 53. 96.) De
leur côté, les princes allemands se

concertèrent pour subvenir aux frais de
l'armée, forte d'environ 36 mille hom-
mes, que le baron de Dohna dut con-
duire au secours des Huguenots. Les
subsides de l'An gleteterre étant enfin

arrivés, Henri put sortir de La Roehelle

où il se tenait renfermé, et le Î6 oct.

4587, se livra la bataille de Coutras

où l'année que commandait le duc de

Joyeuse fut entièrement détruite. Ce
succès inespéré, qui n'était après tout

qu'un premier pas pour arriver an but,

enivra tellement Henri qu'il s'imagina

n'avoir plus rien à faire qu'à se réjouir.

D'un autre côté, l'armée allemande

ayant été défaite par le duc de Ouise.

le vainqueur de Coutras qui, avec un
peu de prudence et d'esprit de conduite,

eût pu facilement se rendre l'arbitre

entre Henri Hl et la Ligue, se trouva

tout à coup sans armée et sans ressour-

ces, n'ayant jamais été plus faible. Ce
qui le sauva, ce ne fut ni son habileté,

ni sa victoire; c'est la haine que se por-

taient ses ennemis : ils abandonnèrent

leur proie pour s'entre-dévorer.

Duzanvai commua a resiuer en ao—
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gleterre. Secondé par les événements.

*t n'eut pas de peine à entretenir dans

ses bonnes dispositions la reine, auprès

de laquelle il jouissait d'un grand cré-

dit; mais, si Ton doit en croire Attbery,

dans ses Mémoires de Hollande, sa fa-

veur ne tarda pas à s'évanouir sans re-

tour. « Cette reine brillante de cent

qualitez héroïques »> avait celle petitesse

d esprit • d'être implacable contre ceux

qui témoignoient le moindre mépris de

sa personne » , et Buzanval eut le mal-

heur d'être de ce nombre. Les plus

grandes reines sont femmes. Un jour

que Buzanval se trouvait a la table de

son ami Du Pletsis pendant le siège

de Parts, la conversation tomba sur les

mérites de cette princesse, et il se per-

mit de dire que sa prononciation fran-

çaise laissait quelque chose à désirer.

Ses paroles ayant été rapportées à la

reine par un officieux, le diplomate fut

a jamais perdu dans son esprit. «Elle

en garda le souvenir, dit Aubery, pour

se venger du railleur et de celui qui

avoit souffert qu'on pût railler publi-

quement d'elle; car peu après, M. Du
Plessi* ayant été envoyé ambassadeur

extraordinaire en Angleterre pour de-

mander secours contre la Ligue, il fut

très-mal reçu et ne put rien obtenir.—
Ainsi pour apaiser cette princesse, le

roi Henri IV envoya extraordinairement

en Angleterre M. le vicomte de Tu-
renne, depuis duc de Bouillon, suivi

de M. de Buzanval qu'il devoit laisser

ambassadeur ordinaire près de la reine.

Pour le vicomte, il fut très bien reçu,

mais elle ne voulut pas voir M. de Bu-
zanval, et comme M. de Turcnnc lui

eut dit qu'il avoit ordre do roi de le

laisser la, elle lui dit précisément et

absolument qu'elle ne vouloit point de

loi, et le vicomte sçnt de quelques an-

glois que cette aversion venoit des con-

tes qu'il avoit faits de la reine au siège

de Paris. » A voir les choses de près,

les grandes vues de la politique se ré-

duisent toujours à de petites propor-

tions. A la suite de sa disgrâce, qu'il

s était aitiri'f.' uien innocemment (car

c:iui] vu p<'m i ire uii< iies-puiiiic renie

et n'avoir pas la langue déliée; il suffit

que l'esprit le 6oit), Buzanval fut en-
voyé comme ambassadeur auprès des

Etats-Généraux. Ce poste n'était pas

moins important; il le remplit, à de
courts intervalles près, pendant un es-

pace d'environ quinze ans, de 459t à

4607.

En 4896, il ménagea le traité d'al-

liance offensive et défensive que le duc
de Bouillon signa, le 31 oct., au nom
de la France avec les Provinces-Unies.

Un semblable traité avait été signé par

ce même duc, le 24 mai, avec la reine

d'Angleterre, et GuillaumeA neel par-

courait l'Allemagne pour engager le*

princes protestants dans la même con-
fédération contre la maison d'Autriche.

Celte ligue eut vraisemblablement pour
effet de provoquer les ouvertures de

paix qui furent faites à Henri IV par

l'entremise du cardinal légat, Alexan-

dre de Médicis, Clément VIII voyant

avec douleur que la continuation de la

guerre retardait l'entière extermination

des infidèles et des hérétiques. La ville

de Vervins fut choisie pour y tenir un
congrès. Sur la demande du légat,

FAngleterre et les Provinces-Unies,

puissances hérétiques, en furent écar-

tées, au mépris de l'engagement for-

mel de Henri IV de ne jamais traiter

sans leur participation. Mais les enga-
gements des princes sont rarement des

traités à forfait ; les plus sacrés n'ont

deforce qu'autant qu'ils profitent. Lors-

que la paix fut signée, le S mai \ 598,

Henri, craignant le ressentiment bien

légitime de la Hollande, fit partir, au
rapport de Sully, le sieur de Buzanval

pour Amsterdam et le « chargea de

maintenir la bonne intelligence avec les

Etals-Généraux et de payer la pension

que S. M. leur donnoit, » c'est-a-dire

qu'après avoir sacrifié la Hollande a

l'Espagne, Henri sacrifiait secrètement

l'Espagne à la Hollande. Telle est la

morale des cabinets. Le plus habile est

celui qui trompe le plus sûrement.

Uni publication récente, faite en Hol-

lande, nous a initié aux secrets de la

correspondance diplomatique deBuzan-
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?al pendant les années 1598 et 99.

Espérons que l'auteur, M.Vreedc, pour-

suivra une œuvre qui intéresse à un
haut point l'histoire . En voici le titre :

Lettres et négociations de Paul
Choart, seigneur de Buzanval, et de
François (TAerssen, suivies de quel-

les années t 593-6 et 1602-6, Leidi
r

4846, in-8\ Ces documents sont tirée

d'un msc. ayant appartenu au grand-

pensionnaire de Witt, que possède la

Bibl. roy. de La Haye, et qui, sous le

titre: ProposiHonsdeM.de Buzanval*

contient, en 1 vol. in-fol., les Mémoires
et lettres de l'ambassadeur français de-
puis le mois de mai 4 597jusqu'au mois
de nov. 4606, lettres et mémoires dont
uue copie (4 ) se conserve aussi a la

Biblioth. nationale (Fonds St. Ger-
main franc. 762. 4, S). M. Vreede a
choisi, pour les livrer à l'impression,

« celles des dépêches de M. de Buzan-
val qui, mises en rapport avec celles

de l'agent des Provinces-Unies à la

Cour de France, lui semblaient offrir le

double avantage de retracer à la fois la

situation intérieure et extérieure des
deux pays, et de présenter a nos yeux
la scène animée et variée de la politi-

que du temps. «Voici en quels termes
il apprécie cette correspondance : Il y
a, dit-il, de la prolixité dans les dépê-
ches de M. de Buzanval; mais en re-
vanche, elles contiennent des détails

exacts et consciencieux que l'on cher-
cherait inutilement ailleurs, relative-

ment à la situation politique et militaire

des Provinces-Unies.—La guerre quise
fesait dans PUe de Bommel, les excès
de l'Amirante d'Aragon dans les pays
de Clèves et de Juliers, l'union bientôt

dissoute des princes allemands, la ja-
lousie intéressée d'Elisabeth, les dan-
gers de ses négociations avec l'Espa-

gne, au cas qu'elle se servit, au détri-

ment de la république, des villes et

places fortes qu'elle tenait en gage,...
les essais infructueux des archiduc?,

(1) Ud« antre eo)»e, mats do *• volume

s'efforçaut tour-à-tour de vaincre l'ob-

stination de ces provinces par des ri-

gueurs mal calculées ou par des émis-
saires mystérieux,... tout cela y est

décrit avec un soin et une clarté peu
commuas. M. de Buzanval excelle en-
core dans l'art d'exposer tout ce qui a
trait aux intérêts liuanciers, industriels

et commerciaux, etc. » Celle apprécia-

tiou est juste. Ces lettres et mémoires

point de vue historique, ils ont aussi

une valeur littéraire. Nous ne connais-
sons pas de prosateur de cette époque
qui ait mieux manié sa langue que Bu-
zanval. Son expression est toujours

claire, précise; sa phrase logique et

bien ordonnée, son style naturel et

correct. Aussi doit-on s'étonner qu'un
homme remarquable à tant de titres

n'ait trouvé place jusqu'ici dans aucun
de nos recueils biographiques.

Deux Mémoires d'un grand intérêt,

l'un relatifaux affaires d'Allemagne,
et l'autm sur la liberté du commerce
des neutres, complètent, avec des ex-
traits de la correspondance du diplo-

mate français au sujet de l'affaire du
duc de bouillon, l'intéressante publi-
cation de M. Vreede.

Buzanval, dans sa correspondance,
se montre toujours favorable aux inté-

rêts des Provinces-Unies. On admire
l'habiletéavec laquelle il s'insinue dans
l'esprit de Henri IV pour l'amener à ses
fins.Comme nous l'avons dit, en signant
la paix avec l'Espagne, Henri n'avait
pu être sincère; dans son esprit, ce
n'était qu'une trêve. Aussi ne cetsa-t-
il de faire passer secrètement a ses an-
ciens alliés des secours en hommes et

en argent. A la fin, l'Espagne épuisée
le désir de traiter aussi avec

ses -sujets rebelles et deplushérétiques.
C'était un premier et graod pas qu'elle

faisaitverssadécadence. Buzanval, dans
cette occasion, seconda activement les
négociations de Jeannin, a la suite des-
quelles la Hollandefutadmise, parle trai-
té dut 4 janv. 4609, sous la garantie de
la France elde l'Angleterre, au nombre
des puissances indépendantes de i'Eu-
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rope ; mais il n'eut pas le bonheur de

jouir de celte victoire. Dès le mois de

février 4606, il écrivait à son ami Du
Plessis : « Si l'on me tient promesse,

j'espère que la prochaine [année] me
délivrera tout-à-fait deces continuelles

sollicitudes et de cest air auquel mon
aage et mes forces ne sont naturelle-

ment proportionnées. Aussi n'y fais-je

que languir depuis quelque tems. »Sa
santé chancelante ne se raffermit pas.

L'année suivante, il fit une dangereuse

maladie. Du Plessis qui avait pour lui

une amitié de frère (innata potins

quàm adnata, disait-il,) ne cessait de

le presser de venir « se guarir corpo-

rellemcnt et spirituellement avec ses

amis.*— «Je loue Dieu, écrivait-il à

Du Maurier, à la date du ! 4 juillet, que

M. de Buzanval soit mieux, mais je vou-

drais bien avoir le bonheur de le gua-
rir. » Cette amélioration dont Du Mau-
rier s'était flatté, ne se soutint pas; ce

fut la dernière lueur d'un feu qui s'é-

teint. Buzanval mourut à La Haye le 31

août 4607. Sa mort fut déplorée en

Hollande comme un roalheurpublic. Des
funérailles magnifiques attestèrent les

regrets et la reconnaissance de la na-

tion qu'il avait servie avec tant de zèle.

« Il est mort un homme , écrivait Du
Plessis, qui orbu nostri partent fa~
cubât, uedùm regni, et ne voy pas

d'où, le roy en puisse faire un juste

remplacement. Mais pourluy il ne pou-
voit [rien] plus à propos que s'enterrer

sur le rempart que sa valeur et indus-

trie avoit si longtemps défendu, ny dé-

sirer plus bel épitnphe que le regret

d'un peuple qui avoit connu sa vertu et

duquel elle pouvoit estre mieui re-

connue. •

Buzanval n'était pas seulement un
habilo politique *, il était versé dans les

lettres grecques et latines, et il lui ar-

rivait souvent de se délasser de ses tra-

vaux diplomatiques en méditant avec
Scaliger quelque écrivain de la Grèce.

« lu animo ac propemodùm in oculis

adhùc nostri*. dit Dan. Ilemsius dans

ses Oraisons, maximns tir Paulus
versabaturB., qui cùmllagee vivent,

T. m.

dut ipsead Scaligerumno* rarbven-
titabat, aut hoc Hagam veniente

,

grœcwn aliquem scriptorcm percur-
rentem cupidissimè audiebat. Au rap-

port d'Aubery, Buzanval est fort célé-

bré dans les écrits des doctes de Hol-
lande. A l'art. BOISSARD, nous avons
eu l'occasion de citer de lui une petite

pièce de 24 vers latins qui annonce plus

de mérite que n'en font ordinairement

paraître toutes ces poésies laudatives

qui, comme autant de Lares lutélaires,

décorent le vestibule de tous les monu-
ments littéraires de ce siècle. Qu'on
nous pardonne ce tangage précieux,

qui paraîtra d'autant plus déplacé que

le caractère du style de Buzanval est

le naturel et la simplicité.

Buzanval était aussi lié d'une étroite

amitié avec Casaubon. L'amour des

lettres les avait rapprochés. Ce savant

annonce en ces termes dans ses Ephé-
mérides la mort de sou ami : « Aujour-

d'hui (xiii Kl. Oct.) j'ai appris la mort

de Buzanval, homme très-considérable,

et j'en ai ressenti la plus grande dou-
leur. Car la chrétienté a perdu en lui

un homme habile et qui avait une gran-

de pratique des affaires. Le roi a perdu

un fidèle ministre, l'Eglise de Dieu un
homme excellent et très-zélé pour la

purereligion,p«rtorir religionis stu-

diosissimim, et moi un ami qui ne

m'était pas attaché par de faibles liens,

[à sçavoir] une conformité de piété et

l'amour des lettres.»

Outre les documents cités dans le

cours de notre article , et un certain

nombre de lettres de médiocre impor-

tance contenues dans les Mémoires de

Du Plessis-Mornay, nous indiqueront

encore de Buzanval quelques pièces dé-

posées dans le Musée Britannique, dont

nous ferons connaître la cote et le con-

tenu : Coltonian. lihrary mss. N* B. VI.

328 : Discours sur les dangers de
l'ambition de Philippe II, en t BIS,— Ibid. i3i : Lettre o W'ahi.igham,

r'tclalion d'un complot contre la vie

d'Elisabeth, Loiulr. 1 1 juillet.

—

Ibid,

435 : Lettre sur l\'tat de la France,

Loudr. 31 mai 1588.— Ibid. Galba.
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B. Vf. 311: Lettre à Elisabeth con-

cernant ta reine d'Ecosie, Lohdr. 18

ort. 4596. — liss. Lansdown, N* 46.

60 : Lettre à hrd Burghley an sujet

du marchand Tardif.

Pael Choart n'ayant pas laissé d'en-

fant, son héritage échut à son neveu

Théodore, qui ne parait pas avoir pro-

fessé la religion réformée. Il est pro-

bable cependant que Buzanval ne fut

pas le seul de sa noinbreusfi famille qui

eût embrassé le protestantisme; mais

nous n'en avons aucune preuve cer-

taine, si ce n'est pour une de ses cou-

aines, nommée FruîtçoisK, qui épousa

le ministre i.a Couture.
CHOBARIV (JicdtEs), maître d'é-

cole à Saint-Mihiel, martyr en 1545.

Dans une discussion qu'il soutenait

contre trois prêtres, (îhobard ayant

avancé que les sacrements ne profi-

tent qu'à cenx qui les reçoivent, ses

adversaires en conclurent asser natu-

rellement qu'il ne croyait pas a l'effica-

cité des messes pour les vivants ou

pour les morts, et ils le dénoncèrent

comme hérétique. Âpres trois on qua-

tre mois de détention, pendant lesquels

te clergé ne négligea aucun moyen
peur l'amener a «e rétracter, il fut com-
damné au feu. En marchant au sup-
plice, Chobard vonlut adresser quel-

ques paroles d'instruction au peuple

qui l'entoura», mais le prévôt le mena-
ça de l«i faire couper la langue, et il

se tut, se contentant de répéter de

temps en temps : Mon Dieu, aie pitié

de ton pauvre témoin. Il mourut avec

la fermeté d'en vrai chrétien.

CRUFFI* (DAVio-Etirwi), né a

Héricourt, dans la principauté de Mont-

béliard, le 2 oct. 1763, mort à Halle

au mois de janvier 1713.

Fils d'un négociant aisé, Choffin

acheva ses études à Stuttgard, et en

sortant du gymnase, il entra en qualité

d'instituteur dans la famille d'un offi-

cier allemand. Il s'établit ensuite a

Halle comme maître de langue fran-

çaise, et finit par obtenir la place de

professeur des langues modernes a

l'école des Orphelins et a l'université.

CHO

11 avait embrassé les opinions des Frè-

res Moraves.

Choflin est anteur ou édltéur <Tnn

grand nombre d'ouvrages, qui rtfésqufc

tous ont eu plusieurs éditions. La liste

qu'en donne le savant M. Weîss dahs la

Biogr. univ. n'étant pas complété, hbtts

essaierons de la compléter an tnoyen

des bibliographes allemands.

I. Abrégé delà rie de dit/ersprin-

cesillnstreset desgrànds capitaikeS,

Halle, 1748, 2 vol, m-12; 5- Mit.,

1769, t vol. in-12; trad. en Italien,

Halle, 1754, 2 vol. in-12.

H. Amusement phihlogiqncs 6%
Mélange agréable de diteriet piteci

concernant Vhistoire des personnes

célèbres. Halle, 1719-56. 2 vol. jo-8«.

III. Dictionnaire abrégé de lu fa-

ble onde la mythologie, Halh», 1156,

in-8» ; réimp. avec les Àmnsemerrs

philologiques, Halle, 116?, 4 vol.

m- 8*, et plusieurs fois depuis.

FV. Orammaireélénientaire, Hall*,

1753, in-8».

V. Recueil de fables, Halte, 17*»,

in-8». — Kaiser indique ml Souttéé
recueil de fables en prose et en ters,

tirées des meilleurs auteurs, Halle,

1755, in-8*; nouv. édit., 4798, in-8».

k- Est-ce un autre ouvrage ou «élé-

ment une réimpression?

VI. Vie de ).-P. BarûtierporFot
mey, nouv. édit. augmenl., Leipr.,

1755; Halle, 1758, in-8\
VII. Recueil depsaumes et de can-

tiques spirituels, Halle, 1755, in-8».

VTfl. Grammaire françaitt-alle-

tnande à Fusage des danei, Halle,

1756, 2 vol. in-8'.

IX. Introduction à la grânHnéirt

du dames, Halle, 4757, iu-8».

X. Vie de J.-F. Sardinpar J.-L.

Duvernoy, Mil. augm., Halle, 1759, 8».

XI. Dictionnaire portatif franc.

-

allem. et allem. -franc., Haï le, 17&9,

t vol. in-8»; réimp. sous le titre :

Nonteau Dict. du voyageur franc.

-

allem. -latin et allem. -franç.-lattn,

1770, in-8'; édit. revue et aûgment.,

Francf. S. M., 1786, 2 vol. in-8»;

nouv. édit. , 1806, 2 vol. in-8».
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XII. Les pins belles lettres de Ro-
ger Rabutin, comte de Unssi , nom.
édit-. Halle. 4764, in-.lv

X1IL Monument érigé à l'honneur
de M. le professeur Gellert, Halle,

477©, in-4«; trad. en allem., Berlin,

4770, iu-4v
XIV. Les amusemens de l'amitié

on Lettres écrites de la Cour «ers la

fin du règne de Louis XIV, Halle,

4776, in-8v—C'est une seconde édit.

kaiser n'indique pas la date de la 4'V
XV. Histoires des bons empereurs

romaine, auxquelles on a joint celles

i'Awricotaet de Pline Isjenne, Halle,

4774, in-8v
XVI. Amusements littéraires on

Magasin de la belle littérature tant

en prose qu'en vers, Brandeb., 4 772,
in-«v

La Biogr. univ. attribue, en outre,

à ChofUn, sans antre indication, le

Trésor de* enfans ds IHen ; une édit.

de VHistoire ancienne de Rolbn, et

une édit . de la trad. de Cornélius Se-
pos par Legras , en ajoutant qn'il n'a

pas trad. ce dernier historien, comme
Ta cm M. Quérard. Les bibiographes

allemands ne mentionnent aucun de ces

trois ouvrages.

<;i40isy (Guillaume), sieur de

La Jarrir, maire de La Rochelle en

4670, fort zélé pour la religion réfor-

mée. Lorsque le roi de Navarre, après

son évasion de la Cour, voulut entrer

dans La Rochelle, les Rochellois qui,

en tonte circonstance, se montraient

extrêmement jaloux de leurs privilè-

ges et qui redoutaient, moins du prince

que de son entourage, quelque atteinte

a leurs libertés, lui députèrent Choisy,

La Vallée, Hailly, Renamld et les mi-

istres de Sort et Riche r pour le sup-

plier de renoncer a son dessein. Ils fi-

nirent cependant par consentir a le

recevoir dans leurs murs, mais à con-

dition qu'il ne prendrait pas la qualité

de gouverneur et qu'il ne s'y présen-

terait qu'avec «ne suite peu nombreuse.

Choisy fut de nouveau élu maire en

4583. Le 4 6 avril 4586, il fut nommé
gouverneur de Marans par fondé, a la

place de Montalemiert . Assiégé peu

de temps après par Birou, il se défen-

dit bravement et donna au roi de nA-
varre le temps de venir à son secours.

Le danger qu'il avait couru durait dd
lui inspirer beaucoup de prudence. Ce-
pendant il ne craignit pas d'affaiblir sa

garnison au point que Lavardin avant

fait une descente dans l'Ile, le 46 mars

4 688, il se trouva hors d'état de lui ré

aister. Rois-du-lys, qui l'avait préve-

nu vainement de l'attaque qu'on pré-

parait contre lui et qui lui avait offert le

secours de sa compagnie, se hâta de

revenir sur ses pas; mais il trouva l'en-

nemi déjà en possession du bourg. Il

s'enferma dans le château avec LaJar-

rie, et ils s'y défendirent avec une -va-

leur héroïque, comptant sur les seronrs

des Rochellois qui avaient été instruits

par le capitaine La Plante du danger

de leur position. Plusieurs tentatives

faites et par La Rochelle cl par le roi

de Navarre pour les dégager, étant

restées infructueuses, les assiégés du-

rent se rendre par composition le £5

mars. Deux mois et demi après, le roi

de Navarre reprit Marans presque sans

coup férir. — Il ne faut pas confondre

Choisy, sieur de La Jarrie , avec le

comte de Choisy, gouverneur deDour-
lan, qui embrassa le protestantisme

quelqne temps après la prise de cette

ville par les Huguenots, en 1 661, et

qui fut fait prisonnier à Jarnac.— Les
Mémoires de Foucauld parlent d'un ca-

pitaine Choit* qni commandait dans

le château de Chef-Bou tonne pour le

comte de Ropê en 4 687, en le signa-

lant comme un protestant des plus opi-

niâtres.

CltOMI.R (Isiàc), ministre à Vei-

lerol, puis à Sainte-Kuphémie, a lais-

sé, selon Allard. un ouvrage sur la

BtéUtité des Ecritures.

CHOI I i l , p'iitilhummedeLa Ro-

chelle, âgé de quatre-vingt-deux ans,

dont la vie avait été sans reproche. Etant

tombé gravement malade, ses voisins en

avertirent le curé de la paroisse dans

laquelle il habitait. Le cure se bâta d'ac-

courir accompagné do deux témoins,
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pour demander au malade s'il voulait

> qu'il lui apportât Notre Seigneur. »

Chollet lui répondit qu'il ne pensait pas

qu'il fût au pouvoir d'un homme de le

faire. « Je crois, ajoula-t-il, que N. S.

J.-Cb. est au ciel à la droite de Dieu son

Père, d'où il viendra au dernier jour

pour juger les vivants et les morts
;

c'est au ciel que je le cherche et que je

l'adore. » Cette réponse irrita le curé

qui sortit en proférant les plus terribles

menaces, et courut porter plainte de-

vant les tribunaux. Cette scène scanda-

leuse empira IVt.it du malade qui expira

deux heures après. Sur-le-champ un

greffier se transporta sur les lieux pour

appliquer partout les scellés. Àu bout

de deux jours, le 43 décembre 1685,

une sentence fut rendue qui déclarait le

mort « atteint et convaincu du crime de

relaps, pour réparation duquel son cada-

vre seraittratne sur une claie par l'exé-

cuteur des hautes justices, par les can-

tons et carrefours de la ville, et jeté à

la. voirie, condamné en outre en trois

mille livres d'amende envers le roi, et

en cent livres d'aumônes envers les pau-

vres prisonniers de la conciergerie du

Palais. » Cette infâme sentence fnt exé-

cutée. Le cadavre qui avait été apporté

en prison et déposé entre les guichets,

en fut tiré, traîné nu par les rues et jeté

a la voirie par le bourreau, que suivaient

en larmes les parents et les amis du dé-

funt. Ce spectacle révoltant fnt prodi-

gué au peuple dans les différentes pro-

vinces (Voy. Pièces justif. N» XCVI1),

jusqu'à ce que le gouvernement s'aper-

cevant que l'édit contre tes relaps avait

des résultats directement contraires

au but qu'il voulait atteindre, donne des

ordres secrets pour modérer le zèle du

clergé et des intendants.

CIIOPY (Aktowe), né à Narbonoe

en 4 674. Destiné à l'Eglise, Chopy étu-

dia ta théologie à Paris; mais il ne tarda

pas à s'en dégoûter. Il renonça m»''me à

ta religion romaine et se retira, en 4708,

a Genève, où il fut nommé régent de

seconde. Poète, Chopy a fait quelques

vers français et latins et des contes qui

ont été joints en partie à ceux de Du

Verdier; critique, il a donné une expli-

cation de l'Epltre dédicatoire de Pes-

cenninus Niger au cardinal Hippolyte

d'Est ; géographe, il a publié «ne Carte

du lac de Genève et des environs, 4 730,

in-4% qui lui mérita des lettres gratui-

tes de bourgeoisie; peintre, il a enri-

chi de jolies miniatures et de charmantes

vignettes les livres publiés par Bous-

quet et Barillot. (4)

chou i > 1 1s vie), ministre de Han-

tes, a publié une Réfutation de la nou-
velle méthode ou art qu'enseignent et

professent les Jésuites de cour et quel-

ques modernes docteurs de la religion

romaine pour disputer contre ceux

delà religion réformée, Sedan, 46*3,

in-8*.

ÇIIOUDESS DE GHEUA (Phi-
lippe), du pays de Gex, se retira à Ge-

nève (où son frère Pierre avait reçu

gratuitement la bourgeoisie, dès 4669)

quelque temp6 avant la révocation de

l'édit de Nantes, et entra dans une des

premières familles de cette ville par son

mariage avec Françoise Fatio. Attiré

par les promesses de l'électeur, il se

rendit dans le Brandebourg en 4685,

porteur des attestations les plushono-

rables que les Cantons suisses lui

avaient accordées, comme à un homme
éminent par sa piété et son mérite. Fré-

déric-Guillaume le nomma conseiller de

cour et d'ambassade. Réunissant à une

grande capacité une activité surpre-

nante, Choudeos fut employé avec suc-

cès dans toutes les affaires des colonies

françaises. Choisi pour ancien, lors de

de Berlin, il en remplit les fonctions

avec beaucoup de zèle. Son mérite,

comme il arrive presque toujours,- lui

fit beaucoup d'ennemis qui cherchèrent

à le noircir par les accusations les plus

odieuses ; mais l'électeur ferma l'oreille

(\)Jacquêt Barillot, libraire de Ljon, fat

reçu bourgeois* Génère te M janv. 1726.

Quant a Boutquct, noua lisons dans te Refit*

tre des Français reçus citoyen) de Genève, ie

nom d'nn Jacquet Bousquet, du Viaau , natals

h la bourgeoisie , le 10 juill. 1713, avec ses

Sis Daniel-André et André ; mais uous ne

pouvons tforaer l'identité.
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à leurs calomnies et continua a témoi-
gner à Choudens la même confiance jus-

qu'à ia mort.—A la fin du siècle passé,

il ne restait plus de cette famille qu'£ft-
sabeth Choudens de Grenue mariée
au banquier Leveaus. — A la môme
maison appartenait sans aocon doute
Amed ou Ainédce de Choudens, minis-

tre du Pont-de-Veyle , en 4673. f
CHOUET (Jacques), fils d'un pro-

cureur au bailliage d'Auxerre, né vers
4536, selon Lebeuf, en (550, selon
Papillon, embrassa la religion réfor-

mée et se retira à Genève , où il éta-

blit, à ee qu'il parait, une imprimerie.

Les écrivains que nous venons de citer

lui attribuent:

I. Observations apologétiques con-

tre Scaligcr.

II. Doctrine ancienne centre le

même, Gen., 4593, in-8*.

III. Doctrine de laprédestinatio*,

Bâle, 4599, in-8« ; 4606, in-8\ —
Ouvrage qui ne lui appartient en au-
cune façon, et qu'il convient de resti-

tuer, ainsi que le suivant, à son véri-

table auteur, Jacques Couet, pasteurs

IV. De la conférence ttnxie a San-
cy entre un jésuite et un capucin
d'une part, et deux ministres de

l'autre, Baie, 4600, in-8*.

CUOLïbt (Jbak), de Châullon-sur-

Seine, capitaine huguenot. En 4569,
Jean Chouet offrit ses services à la ré-

publique de Genève contre la Savoie,

mais dès l'année suivante,, il fut tué au

siège de Bonne. De sou mariage avec

Jeanne Morel étaient nés deux fils,

Pierre et Jacques, reçus l'un et l'au-

tre bourgeois, le 14 fév. 1 603.

I; Pierre Cbouet, membre du con-
seil des CC, en 4616, mort en 4648, à

l'âge de 68 aos, eut six enfants de sa

femme Susanne Coquet, d'une famille

de la COte-Saint-André réfugiée à Ge-
nève depuis 4547: 4* Jacques, du
consolides CC, en 4636 , tuéacctden

tellement par son frère .Samuel , en

4643, lequel ne laissa que deux tilles

nommées SusAmri et Marie, quoiqu'il

eût été marié deux fois, avec Judith

Creepin d'abord, puis avec Marie Gûr
rod; — *• Samuel, qui suit; —

3

k

Susahki, qui épousa le syndic Abra-

ham Gallatin; — 4* Sara, femme de

Jacques Croppet; — 5' Gassjrlie,

mariée à Jean Gallatin ; — 6* Robeit,

qui prit pour femme Sara Pan.
Samuel Cbouet, du conseil des CC,

en 4640, épousa Elisabeth de La
Rue, qui lui donna six enfants: 4'

Louis, dont on ne connaît que le nom ;

-r* V Jeanne, femme de Frdncois-
Hélen de Livron ; — 3é Susanne ,

femme de Nicolas Bauiacre ; — 4*

Judith, mariée à Michel Voisine, d'une

famille originaire de Marmande, mais
établie à Génère où elle jouissait des

droits de bourgeoisie depuis 4544 ;

puis a Louis Sarrasin, qui descendait

également d'une famille de réfugiés ;— u* Léokaed, qui suit ; — 6* Jeàn-
Pibme, le même peut-être que Pierre

Chouet, qui nous est connu par un trai-

té De transaction/Urne, imp. à Le y de

,

1705, in-4».

Léonard Chouet, du CC en 4674,
conseiller d'état en 4683, trésorier-

général, mort en 4 694 , laissa de son
mariage avec Mickée Le Fort-Lect
deux filles, Elisabeth et Eve, et un
fils, nommé Jean-Louis, qui a été un
des citoyens les plus distingués de la

république de Genève. Né en 4 678 et

morten 4756, Jean-Louis Chouet, ren-

dit, pendant sa longue carrière , de
« très-grands services • à sa pairie,

comme membre du conseil des CC,com-
me conseiller d'état, comme syndic et

comme premier syndic. On lui doit un
Journal de la guerre de 474 3 , où il

décrit, d'après les pièces originales,

toutes les phases de cette courte, mais

sanglante campagne , terminée par la

bataille de Villmergen qui assura défi-

nitivement la prépondérance à Bérne et

aux cantons protestants. Sa femme,
Elsonore-Dorothée, fille iïAmi Brii-
re, sieur de Martheray , le rendit père

de cinq enfants : 4* Jean-Rosebt, du
CC en 4746, mort sans postérité ;

—
9* Jean-Ami, qui ne laissa qu'une fille,

Louise-IUrtus, de son mariage avec

à

T

Digitized by Google



CHO — m — CHO

Lowse-Dorotlirf Bonijoi;—3'Rsnis,

femme d'Adolphe d'Hcrtilly de Ma-
iapert, de Francfort, capitaine de ca-

valerie au service de la Hollande ; —
if Madki.aine, mariée aubaron Konigs-

dorlf; — »• HrwiKtT*.
H. Jacques Chouet mourut en 1661

a l'âge de 1* ans. Il avait été envoyé,

ta 46*6, au conseil des CC, et atait

épousé, ea 1607, GeArielle Moulinier,

dont il ent ; !• Bissas, qui auit;—
Josefi, qui, de sa femme Jeaune-Ga*-

P*rd Poutes, laissa deux enfants, Ga-
feaiBL, né en 46.19, et Catubsink ;

—
3* M àm, femme de Joseph Stoer;—

-

*• Jka*hi, épouse de LaurentSalmuth;

— 5* Gaimkixs , mariée à Louis Des

Conftis; —»6> Louis», alliée a Achille

Hupka.

Pierre Chouet,oéeu46IO, du CC en

4049, prit pour femme, en 4637, Re-
née Trveukin, qui le rendit père de

sept enfants : 4* Théo dosa, mariée, en

4673, à PUrrf Jfortt»; ^- «• Jean-

Robert, qui suit; — 3* Marie, fem-

me de Michel fkfinod , d'une famille

originaire du pays de Gex ;
—- 4* Mar-

«ueritk, femme du ministre Pierre

Mussard ; — 5" J«aw-Ahtoim, du CC
en 4 6340 s puis des LX, mort en 4 732

,

sans enfant de son mariage avec Mide-
lauu fhmant;—6* Susanrb, femme de

David Ritter, de Baie ;
—Anne, femme

à1Etienne M>ilt4i.

Jean -Robert Chonel s'est rendu cé-

lèbre ao triple titre de philosophe,

dliiilorien et d'homme d'état. Né àGe-
nève, le 30 sept. 4641, il annonça de

benne heure des talents supérieurs, et

fit de remarquables progrès dans ses

dtudes. Après avoir terminé ses huma-
nités dane sa patrie, il partit pour Nis-

mes, où professait alors l'illustre Dero-

d&k, afin de suivre ses cours de philo-

sophie. Le péripatétisme lorissait en-

core presque exclusivement dans nos

écoles; quelques esprits d'élite seule-

ment s'étaient prononcés eh faveur de
Descaries, Chouet avait une intelligen-

ce trop lucide pour ne pas reconnaître

lu supériorité de la méthode du philo-

sophe français ; aussi dès qu'il put

l'apprécier, en devint-il un des plus

chauds partisans, et il a eu la gloire de

l'introduire le premier dans les acadé-

mies de Saumor et de Genève.

De retour dans sa ville natale, ea

4661, il se mit à étudier la théologie

avec l'intention d'embrasser la carrière

ecclésiastique ; mais la chaire de philo-

sophie étant venue a vaquer t l'école

de Saumur , il se rendit aux instances

de ses amis et se présenta pour la dis-

puter, en 4664. Son argumentation

vive, serrée, nette, courtoise, lui con-

cilia dès l'dbord la bienveillance des

juges du concours ; ses talents lui con-

quirent leur admiration eU pendant trois

semaines de lutte , lui assurèrent des

triomphes constants. Irrité de ses dé-

faites multipliées, son compétiteur,

vieux pasteur delà Saintonge, tout hé-

rissé des arguties scolastiques, rai

porta un défi étrange, ridicule. Il lui

proposa de répondre sur-le-champ a

toutes les questions possibles, te cre-

vant certain de terrasser entiu sou jeu-

ne adversaire à force de subtilités.

Enivré par ses succès , Chouet accepta

la joûte sur ce terrain, et l'on affirme

qu'il s'en tira fort bien, taudis que son

rival fut désarçonné dès la seconde pas-

se. La chaire lui fut donnée d'une voix

unanime; mais sa nomination ne fut

confirmée qu'après qu'on eut rendu
compte h la Cour des misons de la pré-

férence accordée à un étranger.

Le jeune professeur, qiàn'avait en-

core que 12 ans, occupa cette chaire

avec une grande réputation, jusqu'en

4669, qu'il fut rappelé à (ienève pour
remplacer Gaspard Wya. Il y fut suivi

Sar beaucoup d'étudiants français, ân-
es de profiter de ses excellentes le-

çons. Les Baetiage, Supcrttlle, Ber-
nard, Ltnfant, Le Çlere, B&yle, é-

taient du nombre de ses auditeurs les

plus assidus, et par eux, l'influence de

Chouet s'est éteuduejusqna l'étranger.

Eu 461a% il Ht un voyage à Paris oà il

se lia d'amitié avec Conrart et les au-

tres membres de l'Académie naissante.

En 4 679 et 4 680, il exerça les {©ac-

tions de recteur de l'académie, fin
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( 686, tes concitoyens l'enlevèrent à

la chaire pour le faire entrer dans le

Petit-Conseil. Pès lors, il négligea un

peu la philosophie pour 1'hislpire, car

délirant remplir consciencieusement

tes nouveaux devoirs, il s'appliqua avec

ardeur à étudier la constitution de Ge-
nève et les origines de son gouverne-

ment. Cependant il réclama dans l'ad-

ministration la part qui répondait le

mieux fi ses goûts. Il se chargea plus

Spécialement de la surveillance de l'a-

cadémie , des écoles et de tous les éta-

Ïlissements d'instruction publique. Il

t adopter d'excellents règlements pour

la Bibliothèque de la ville, que ses en-

couragements contribuèrent à accroi-

re. Elu, en 4 090, secrétaire de la ré-

publique, il voulut travailler lui-même

au classement des Arrim es qui offraient

UU véritable chaos; mais ce fut surtout

par ses négociations a Turin, a Aarau,

à Zurich, à Berne ,
négociations qu'il

mena avec un*' rare habileté, qu'il ren-

dit des services à sa patrie. N'oublions

pas d'ajouter que c'est a lui surtout que

les tuthériens durent la tolérance de

leui culte dans la ville de Calvin. De-
puis 1 699, Chou, et fut appelé plusieurs

fois au poste de syndic de la républi-

que, et en 1707, sa sagesse aida beau-

coup a calmer les querelles intestines

qui déchiraient Genève. Quoique son

gjaHd âge l'eût forcé a se démettre des

fonctions de syndic dès H 23, il con-

tinua pendant plusieurs années à as-

sister aux séances du Conseil, toutes les

fois qu/umi questiou importante était à

l'ordre du jour.

Chouet était d'une «•mplexion si dé-

licate qu'elle lui imposait de grands mé-
nagements, ic régime sévère qu'il sui-

vit toute sa vio , prolongea ses jours

jusqu'au \1 sepf. 1731. Marié avec

Mûrit fatre, en 1675, puis avec Su-
sanne Bigot, *euve de Louis Mollet,

il ne lai - sa d'enfants ui de l'une ni de

l'autre de ses deux femmes. Savant

sgns pédanterie, eouftoissans bassesse,

semant sa conversation de saillies sans

amertume , doué d'une grande pé-

nétration . d'une grande luciijité d'es-

prit, habile surtout à analyser ses idées

et à les exposer avec précision, Chouet
plaisait a tous par un commerce aussi
tpstruclif qu'agréable. Il n'a publié que
quelques ouvrage* peu étendus,

I. Thèses ex uaiversâ ^kilosopki4

ttlectet, NemausL 466*, iu-V ; Sa>
mur. 1667. — Thèses philqsopkitm,

Gen.. 1671, in-4".— Thes< \s c.v uhi-

tenâphilotophiâ dsprampfa, Q«m
1678, in-4°.

II. B revis et famiiiarii mstitutia

logica in usum studiotm juocutuiis,

Gen., 167*, in-«».

III. Thèses pkgsicm de varia astra-

rumluce, Gen., 1674, ip-4*.

IV. lie mate, iàet forma corporuni,

Gen., 1674, in-4».

V. De iride, Gen, 167.'», in-4*.

VI. Ih quatuor démentis culgo fit

dictit, Gei)., 1676, in-4'.

VII. De tacuoj Gen., 1676, iu-4*.

VUI lettre sur uu phénomène té-

leste, imp. dans les Nouv. de la répu

blique «les lettres, mars t ba>.'«.

IX. Mémoire succinct sur la tèftr

mut ion, fait eu 1694.

X. Réponse à des questions

lord TowAshcud sur f
ne. Gen., 1774.

11 a laissé m ss. des Mémoires sur les

affaires de l'excommunication tu
1 553 et 1 554 , un Journal de te gui

t'est passé de plus remarquable dont
Genève en | ut|7, et Diverses recket-

ches sur Pkitfoipt df Gtuhe, sur sou
gouvernement et sa couttitutiçn , $
vol. in-fol. On a publié un extrait de ce

dernier ouvrage dans le Journal helvé-

tique, janv. 1755. Citons encore deux

volumes, intitulés, l'un Logic<s, m l.\

l'autre SyntagmapKysicum, io-4%qui

se conserveut parmi les mis- latins de

la Biblioth. de Genève, souslesN-76 4

et 77 *>.

CllorPPES (Pikrm »k), gentil-

homme du Poitou, un des plus vail-

lants capitaines du roi de tyavarre.

Chouppes lit ses premières armes .>uu>

Con<l( et Coligny, qui lui contièfenl,

en 1568, après l'affaire de J.i/eueuil,

la garde du cpâteamje Mirebeau,, 4on»

I
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il s'était rendu maître. La ville ayant

été prise d'assaut, la garnison se réfu-

gia dans le fort qui était muni de toutes

tes chose» nécessaires à non longue

défense ; aussi les Catholiques déses-

pérant de l'emporter, eurent recours à

un moyen qtrautorisent peut-être les

lois de ta guerre, mais que réprouve

la conscience. Ils traînèrent sons les

murs la femmo de Chonppes et mena-
cèrent de la mettre a mort, si le châ-

teau ne leur était livré. L'amour con-

jugal l'emporta, et Chouppes signa une
capitulation qui ne rut observée que

pour lui. Cbouppes combattit à Jarnac

et continua à servir sous les ordres de
Cohgny a qui il facilita le passage de
la Dordogne et qu'il suivît à Paris.

Echappé au massacre de la Saint-Bar-

thélémy avec les chefs huguenots qui

avaient été assez prudents pour se lo-

ger danB le faubourg Saiut-Germain,

il parvint à regagner le Poitou, ferme-

ment résolu à venger l'odieuse trahi-

son dont ses coreligionnaires avaient

été les victimes. 'Nommé gouverneur

de Lusignan par La Noue, il seconda

Frontenay dans sa vaillante défense

de cette ville en 1574; et, après la

reddition de la place, il fut donné, avec

Frappinière, La Tifardihre et Bois-

sec, comme otages de la loyale exécu-

tion de la capitulation. L'année sui-

vante, La Noue, qui connaissait sa

bravoure, l'envoya à Monlauban me-
nacé par l'évoque Després. Chouppes
força l'ennemi à s'éloigner et le tint à

distance jusqu'à Pnrrivéc de Tnrenne
avec un corps de troupes assez consi-

dérable pour mettre la ville à l'abri de
toute insulte. Quelques années après,

en 4 680, H rendit un service plus si-

gnalé à la Cause en sauvant le roi de
Navarre sur qui le parti protestant fon*-

dait alors toutes ses espérances. Ce
prince s'était témérairement jeté dans

Cahors et il y avait rencontré une ré-

sistance si énergique que, s'il faut en

croire les Mémoires de Sully, il son-

geait a se faire tuer pour échapper a la

captivité ou a une fuite honteuse, lors-

que Chouppes" arriva avec 6ix ou sept

cents hommes. « Il fit de tels effort8

et combattit si bravement dedans I
a

ville, dehors icclle, contre le secours,

assisté des moins las et blessez du roy

de Navarre qui, par son arrivée, avoient

repris courage, qu'enfin le quartier de

la Barre et le collège qui tenoient en-

core furent pris, toutes les courtines,

tours et portaux de la ville garnis, le

secours ennemy contraint de se retirer

et la ville entièrement conquise, au

pillage de laquelle on ne s'espargna

pas. » Pierre IHdoux, dit le capitaine

Nesde, partagea avec Chouppes la

gloire de ce beau fait d'armes.

En 1 583, Chouppes commandait dans

le château de Turenne. Par lettres-pa-

tentes du mois d'août 1585, le roi de

Navarre lui confia la défense de Sainte-

Poy. Au mois de novembre, Chouppes

suivit le vicomte de Turenne a l'atta-

que de Tulle, et s'empara, avec le capi-

taine Tauvenay ou Tkouvenaf, du
faubourg de la Barrière , le plus con-

sidérable de cette petite ville. En
1587, il partagea avec tfAllens la

gloire de reprendre en quelques heu-
res par escalade Castillon qui avait ar-

rêté MaycDne si lougtemps devant ses
.

murs; puis , assisté de La Forte, il

fit lever le siège de La Linde sur la

Dordogne. La même année, il combattit

à Coutras. En 4588, il accompagna le

roi de Navarre à l'Assemblée de La
Rochelle, et deux ans plus tard, il fut

nommé gouverneur de Loudon à ta

place de Charbonnières. Le nouveau

commandant fit sur-le-champ réparer

les fortifications et pourvut à l'appro-

visionnement de la ville. Il ne veilla

pas avec moins de soin à maintenir la

paix entre les sectateurs des deux re-

ligions et a réprimer les brigandages

des gens de guerre. En 1594, Chonp-

pes se signala encore à la prise de Mi-

rebeau.

Forcé, soit par l'âge et les infirmités,

soit par quelque antre motif qu'on

ignore de renoncer à servir la Cause
protestante de son épée, Chouppes

consacra dès lors tout ce qu'il lui res-

tait d'activité et d'énergie à assurer
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l'existence légale de l'Eglise réformée.

Député à Manies en 1593, il fut de

ceux que l'assemblée chargea de pré-

senter au roi le cahier des remontran-

ces, et de le complimenter à son arri-

vée. Représentant de l'Anjou à celle de

Sainte-roy, en 1594, il proposa et fil

adopter la résolution de récuser tous

les parlements du royaume, à cause de

leur animosité patente envers les Hu-
guenots. Cette même assemblée l'en-

voya en Cour avec Texier pour sup-

plier le roi de répondre enfin aux justes

demandes des Protestants, « et lui re-

montrer les mauvais traitemens qu'ils

recevoient, contre ce qu'il lui avoit plu

leur faire espérer; que tous ses enne-
mis faisoient tour condition, celle seule

de ceux de la religion demeuroit der-

rière; que pour contenter ceux-là, il

n'y avoit heure en la nuit qui fût im-
portune, pour ceux-ci heure au jour

qui se trouvât propre. • Henri IV leur

fit attendre trois mois une réponse, puis

il les renvoya à l'édit de 1577, mutilé

par les traités signés avec la Ligue, et

aux réponses de Mantes, mais modi-
fiées et altérées en ce qu'elles pou-
vaient avoir d'avantageux pour les Hu-
guenots. Les deux députés rendirent

rompie ou résultai peu sausiaisam ae

leur mission à l'Assemblée de Saumur.
Dans l'intervalle, Chouppes assista à

une assemblée provinciale tenue à Fou-
tenay au sujet de l'odieux massacre de

La Chalaigneraye. L'année suivante, jl

se présenta en sa qualité de gouverneur

de Loudun, à l'assemblée qui fut con-
voquée dans cette ville, et il y signa le

serment d'union. Le 13 octobre, il fut

député en Cour avec La Noue, le ba-

ron de l'ont, La Motte, Tester et

*^ Brunier; mais le roi se montra de plus

en plus obstiné à n'accorder à ses an-

ciens coreligionnaires « rien qui amen-
dât leur condition. » A son retour de

cette mission infructueuse, Chouppes
continua à prendre part aux travaux de
l'assemblée qui, dans l'intervalle, s'é-

tait transportée à Vendôme et qui, peu

de mois après, retourna à Saumur.
Comme, depuis longtemps, il n'était

payé ni lui ni sa garnison, il demanda
et obtiut la permission de saisir les de-

niers royaux. En conséquence, il dé-

fendit de les verser à la recette géné-

rale de Tours; mais, profitant de son

absence, le receveur se hâta de les faire

porter à leur destination, ce qui indigna

tellement le vieux gouverneur qu'il le

chassa de la ville. En 1601, Chouppes

fut une dernière fois député avec Fran-
çois <fAmour», sieur de La Galaixière,

à l'Assemblé politique de Sainte-Foy.

Il mourut en 1 603, et eut pour succes-

seur Boisgnérin. Qui était donc ce

Chouppes, gouverneur de Loudun, qui

rendit la place à Louis XIII, le 5 mai

1 621 , s'il faut en croire La Description

générale des villes et places réduietes

et reprises par le roy (Paris, 16î1,

in-8")? Aucun historien ne fait mention

d'uu fils qu'aurait eu Chouppes.

D'Aubigné parle bien dans son his-

toire d'un frère de ce capitaine, mais il

professait la religion romaine, et ne

pouvait être par conséquent gouver-

neur d'une place de sûreté. Nous soup-

çonnons l'auteur de la Description d'a-

voir à tout prix voulu grossir son cata-

logue. Nous pensons que c'est de ce

frère de Chouppes que descendait Ai-

mard, marquis de Chouppes, lieute-

nant-général, commandant de Belle-

Isle-en-Mer, et auteur de Mémoires

publiés à Paris, 1753, 1 part, en 1 vol.

in-U(t).
CI1RE8T1EN (Floïstt) (1). po«4e

et philologue , émule des Estiemte et

des Casaubon, né a Orléans, le Î6jan-

(1) M. Ouvré, professer d'histoire a Poi-

tiers, nous a affirme que Pierre «te Cboappes
laissa des Mémoires, qui doivent avoir été im-

primés par la Société des antiquairesde l'Ouest.

Nous les avons vainement cherchés dans les

Mémoires publies jusqu'en 1855 par cette So-

eiété savante. Ni us venons d'appreudre qu'un e

Vie de ce vaillant capitaine , écrite par un
auteur presque contemporain , a été insérée

dans le Bulletin de la même société (années

18U-46). Non aurions aime à la consulter ;

taais ce Billetli est incomplet, a la Biblioth.

de l'Institut, et il est aiiral, comme d'habi-

tude, a la niblloth. de la ru Richelieu.

fl)En latin Quintut •aaflaWa» Fionm* Ckrit-

(M«M. Le snrnom de Qvmt— Sepiimitu lui fut

donné, an dire de Thiitoiien de Thou, parce-

qn'il était le cinquième enfant que sa mère
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viei loil, et mort a Vendôme, le 3 oct.

1696.
i pèro, Guillaume Chresticn, d'une

famille noble de Bretagne, - tenait, au

rapport de l'historien de Thon, le pre-

mier rang parmi les médecins de Fran-

çois l" et était jiien versé d<ui> les Let-

tres humaines, comme il parait par sa

version d'Ocellus Lucanus. » On lui

doit, en outre, plusieurs, traductions

sur des inatièrès médioaje-g, Après, la

roort de François I", il voua ses servi-

ces a son successeur lienri H et mou -

rut vers 1560. S'il est vrai qu'il éleva

son (ils dans les principes du protestan-

tisme, on devrait en conclure qu'il pro-

fessa lui-même les doctrines évangé-
liques, ou tout au moi»s qu'il les goûta.

Le jeune Florent fut mis de lionne

à l'étude des langues classiques.

Scaliger nous apprend qu'il eut pour
ni.iltre de grec le célèbre Hênri Es-
tienn*. L'élève se montra digne du
maître. Casaubo», Scaliger, de Thou
s'accordent a dire qu'il écrivait en grec

et en latin avec la pureté des ancien*.

Selon eux, ses poésies sont digues des

plus beaux sièojes. de l'antiquité. Nous
devons sans doute nous humilier devait
le sentiment de tels juges, mais en re-

connaissant toutefois que les poésies

ftsjmiim du Question ne donnent pas

une très-haute idée de son génie pôé-
tique. N(,us meltriuns le. philologue
bien au-dessus du poMe. A ce sujet, il

nous revient eu mémoire une réflexion

de M. Sainte-Beuve qui nous parait

très-juste. « parant cette grande re-

naissance des lettres, éerit-U, les es-
prits studieux embrassaiont tout; la

vocation de créer n'était pas distincte

du besoin de savoir, et dans ce vaste

champ de conquêtes, au milieu de celte

communauté de connaissances, on ne

songeait pas encore à l'apanage du la-

lent. On faisait des vers comme on fai-

sait de la médecine, de la jurispruden-

ce, de la théologie ou de l'histoire, et

avait mit an monde dans le aeptièinr moi»; ce
qu'il exprima lui-même dans ee distique :

Ne qoi» miretar prcuomiua no>i u, uempé
fqaiotâm est

fcaiia malei arpliotuquf pieu*:.

tout lettré d'alors pourrait, à la rigueur,

être rangé parmi les poètes. L'art

était devenu un métier. Du reste,

Chreslien qui, eu fait de poésies, n'a

guère produit que des traductions,

éprouvait moins le besoin de celte in-

spiration, de cette fureur divine ijuifajt

le poêle. La tidé|ité de l'interprétation

et la pureté du langage sont tontçe

qu'on peut exiger d un traducteur, et

ces mérites, Chreslien les possède.

Sa réputation d'érudit lui valut l'hon-

neur d'être choisi pour précepteur du

jeune prince de Béarn, depuis Henri FV.

Mais, comme il en fait 1 aveu sincère,

— - — Viay esi que tes parole*

Lu; oui foil peu fcorvy.

Aussi il arriva, ce qui arrive toujours

a un mauvais élève, Heu ri lui en garda

rancune. Les reproches que nous avons

a nous faire, nous préférons nous en

décharger sur autrui. Du reste, Scali-

ger prétend que, quoiqu'il fit semblant

de les aimer, ce prince haïssait les sa-

vants en général, c'est-à-dire les idéo-

logues. (Test le propre du pouvoir ab-

solu d'avoir horreur des lumières, parce

que les lumières dissipent les fantômes.

Pour toute récompense de ses services,

Henri ne donna a son précepteur enté-

rite, d'après le m/me Scaliger, que

• quelque bien de 10 ou 30 écus de

rente. Ce n'était guère royal. Mais ce

prince avait de grands besoins : ses maî-

tresses lui coûtaient cher , et il les re-

nouvelait souvent. D'après d'autres

renseignements, Henri lui aurait canné

la garde de sa bibliothèque de VendA -

me. C'est ce qui explique la présence

de Chreslien dans cette villa, alors

qu'elle tomba au pouvoir des Ligueurs,

et ce qui diminue quelque chose de la

générosité de Henri qui paya sa rauçan

(au prix, dit-on, de mille écus), car

étant à son service, il était naturel qu'il

le rachetât (4).

(IJDe Thon qui monte relie particularité

de la vir- de son ami, riait, ee semble, aarfal-

irmrqt eu position de II connaître. — Selon

lui, Ctirestiçu s'était retiré à 'Vendôme apri .-

a>oir donne des preuves de son rotiragr- a

Orléans; Il ne dit pas qu'il avait vie prépose

a la «ardu de la bibliothèque du roi. — Hai>
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De Thou qui s'honorait de l'amitié

de cet « excellent homme », fait dans

son Histoire le plus bel éloge de son
caractère. « Il avait, dit-il, rime si

noble et si élevée qu'il était incapable

de rien écrire par une scrvUe complai-

sance et contre sou pry| i ;imont,

comme font plusieurs dont la plume
semble être vénale. » Il lui reproche
seulement d'avoir été un peu enclin a

la satire, » mais, ajoutç-t-il, en telle

sorte qu'il ne disait rien qui pût affliger

ni choquer ceux à qui il s'en prenait, et

ue ses railleries servaient connue
'aiguillon pour réveiller l'amitié qu'ils

avaient pour lui, lorsqu'elle semblait

éteinte. • Aussi Ronsard et«Pibrac,

contre lesquels il avait défendu avec

quelque passion, mai» uno passion bien

légitime, la cause des Protestants, ne

laissèrent pas de rechercher son amitié.

On a prétendu que quelques années
avant sa mort, Florent Chrestien abjura

la religion qu'il avait toujours profes-

sée avec zèle, qu'il avait aimée et pour
laquelle il avait combattu et souffert;

et cette assertion s'eet produite sur le

plus futile dès fondements, sur un on
dit. Un chanoine Ue l'église de Paris,

Jean de Saint-André, doit avoir appris

celte particularité au jésuite Fronton du

Dur, qui eu tit parla ton tour a Jusfer*

Lipse dans une lettre qu'on trouve im-

primée p^rmi les Epistolç virontm
crufilorum. Colonnes répète l.i même
chose dans sa Bibliothèque choisie;

mais La Mon noje relève Colorniès en
cet endroit , prétendant que Chres-
tien mourut bon huguenot. Les choses

en étaient là lorsque le P. Nicéron lit

observer que la remarque de La Jfop-

noye était fausse, et que ce gavant en

avait parié tout autrement dans ses

te lui, reproduit par tout Ira blo§rapfees é>
Cli rcm ion, fi\ présente fan an mire jogr

par M. ée Pa4|fqjr, daas son Hlitélre archrd-
logique du Vrndômois, 181*1, hi-i . D'a|

tel bisiorlea, Chreslirn aurait eie fait pri-
sonnier parles Huguenot, lorsde la reprise a>
Veadomc sur les Lieue urs, le 16 nov 1 et

r'ett • ma des soldai* de sa propre arnèa é>e
Mcon IV eût du pa)er la rarn;^ de sou an-
eWa préeeptear'; m qui est eontrr toute vrai

•enMaaMi '— * '
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notes ross. sur les Bibl- de La Croix du

Maine et de Pu Verdier. Dans cet état

d'incertitude ou en est la question, un

nous peraie tIra quelques réflexions.

Personne ne uie que Chrestien ait pro-

ffMé la religion réformée, et on ac-

corde poème qu'il la professa pendant

la plus grande partie de sa vie. Ses

dernières publications le témoignent.

LVuit-il embrassée par contrainte ?

non; par ignorance? pas davantage;

par ambition ou par complaisance? en-

core moins. C'était donc pour lui une

affaire |e conviction.

Par quel enchaînement d'idées, par

quelle fatalité cet homme loyal et sin-

cère setail-il revenu i pas à celle

avi lissante doctrine de la soumission

tvetgie? L'KgUw romaine avait-elle

renoncé à ses superstitions, à tes abus ?

Non, car elle ue le peut, c'est pour elle

une question de vie. Etait-ce mobilité

d'esprit, faiblesse de caractère, servi-

lité, désir de complaire, au souverain

et il' obtenir ses faveurs? La vie entière

de Chrestien dément une telle suppo-

sition. Kst-ce la menace, est-ce la

peur qui lui fit renier sa foi? non, car

il la |in.fes8ait ouvertement alors qu'il

n'y avait que persécutions et misères à

en attendre. Ce n'était pas non plus un

affaiblissement de ses facultés : il était

encore dans la force de l'Age et dans

toute la puissance de son talent. Son

abjuration serait doue pour nous un Tait

sans explication possible.

Florent Chrestien laissa un fils,

Ci.ai ni:, qui fut avocat au parlement

de Paris, et dont les relations avec Dm
I'Irssis- M»r,iaj/ , Casaubon, Scali-

ger, peuvent faire supposée qu'il pef-

sév.'-ra dans la profession des doeïri-

nes évanpéliques. Au jugement de Du
•is, c'ét^H ue « personnage do mé-

rite pour sa doctrine. » 11 étui, dit- on,

non moins savant que son père, nais il

ne publia que quelques-uns des ouvra-

ges que ce dernier avait laisses ma-
nuscrits.

WQTIÇ* ^|>IQQ»+*HIQl!B.

l.SylçacniMulut Virytqfi(%§ic*$
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ex Remigii Bellaquei [Rcmi Belleao]

gallieis versions latina facta, à Flo-

rente Christiano Aurelio, Luteti.e,

Rob. Steph., 4561, in-4» pp. H

.

II. Seconde response de F. de La
Baronie à messire Pierre de Ron-
sard, prestre-gentilhomme vando-
mois, etesque f%t%r. Plus U Temple
de Ronsard où la légende de sa vie

est brièvement descrite, 4563, pet.

in-4* sans pag. [31 feuillets]; le tout

en vers. — Œuvre d'un jeune homme
qui prend l'éclat pour de la force et les

gros roots pour des raisons. La pièce

de Ronsard qui avait provoqué cette

réponse un peu acerbe, était intitulée

Discours des Misères du temps, et ne
vaut pas mieux que l'œuvre de Chres-

lien. Nous en rapporterons un frag-

ment : il est bon de mettre les deux

champions en présence, atin que le

lecteur puisse juger des coups. Ron-
sard se plaint de la trop grande longa-

nimité dont on use envers les Protes-

tants et il prend Bèze a partie comme
étant le principal auteur du mal :

Mais ces nouveaux Chrestlens qai la France
[ont pillée,

Voilée, assassinée, a forée despoaillec,

El 4e cent aille coups tout l'e&tomach baiu,

(Comme si brigandage estolt une vertu)

vivent sans chasUmeat et a les ouTr dire,

C'est Diea qui les coudait et ne s'en font que
(rire.

De Bèze, je te prie, eseonte ma parolle

Que tu estimeras d'une personne folle :

S'il te plaist toutesfois de juger sainement.
Apres m'avoir oay tu diras autrement.
La terre qu'aujourd'hui tu remplis toute d'ar-

[mes
Et de nouveau Cbrestiens desguisez en gen-

darmes
(0 tralstre piété) qui du pillage ardents
baissent dessous ta voix

,
etc., etc.

• •••• •

fie presebe plus en France une doctrine ar-
[mer,

Un Christ empistolé tout noirci de fumée,

Qui comme Mebcmet va portant en la main
In large coutelas route de sang humain.
Cela desplaislà Dieu, eeladespialsiau Prince.

Cependant le poète ne laisse pas de
reconnaître que l'Eglise n'est pas en-

tièrement nette, et il avoue que lui-

même a été sur le point d'être séduit.

Il faut doncq corriger de notre Salnete Eglise

CHU
Ont mille abus commis par l'avare prestrbe»

De peur que le courroux da Seigneur loat-pais*

Uaa»
N'aille d'un juste fen nos fautes punissant.

J'ay autrefois goustc, quand j'estois jeune

Idàge,
Du miel empoisonné de vostre doux breuvage,
Mais quelque bon Démon m'ayam ouy crier,

Avant que l'avaller me l'osta du gosier.

Si la Muse de Ronsard s'était endor-

mie sur de pareilles œuvres, il est pro-

bable que son nom ne serait pas venu
jusqu'à nons. Voyons ce que lui ré-

pond Chrestien, qui lui, hélas ! avait tout

goulûment avalé le miel empoisonné.

* • . . Je ne suis pas grud'ebose,
Mon corps est bien petit, mus un cœur grue

[reus

Ta point arroostumé de se montrer paooreus.
Penses-tu pour remplir un livre de bravade,
Pour dire que tu peus noua faire na Iliade,

Pour hausser ton toarcy, et euyvré d'orgueil

Tasseurer qu'en la France on n'a pas toi pa-

l/fil,

>ous estooner t • '. * i . . ..

Penses-tu esire seul en la France sravaat.
Pour forger de grands mots et les enfler de

vent,
Larges de demi-pieds t . . •. . .•

Nou, nos, il n'y aura homme qui ne se taise,

Calvin te cédera et lu vaiacras de Baize.

De Bèze voiremeat dont la vartu notoire
Par non propre ennemy fait confesser sa gloire.
Qui reluist entre nous comme au plus haut des

[eWs,
La grandeur de la lune entre les petits feus,

Que l 'esprit du Seigneur malgré toy aorasn-

(pegne,
Ne te fera l'honneur de descendre en cam-

GptflAj
Pour lutter contre toy, car 1* Divinité
Ne s'abaisse jamais à la Profaniie.
Si n'esl-il point couard, ce n'est point qu'il te

[eraifue,
C'est plus tost pour autant, Ronsard, qu'il te

[dasUaittae,
Et qu'il estimeroit son labeur bieu perda
De s'amuser a tondre nu homme j'a tonda.
Calvin enrores moins, dont le scavoir, la vie,

Qai reluisent par tout, surmontent toute en-
[vie.

Qui a comme un soleil les ténèbres chasse
Qui nous enveloppoyentsi fort le temps pané,
Vray servileur de Dieu, vray pasteur de l'E-

[glise,
Qui seul a fait trembler l'ignorant* prestriae,
Chassant de son tionpcaa par matai et maint

[escrit

Vostre grand loup papal, le romain Antecarfet

La riposte, on en conviendra, était

plus verte que l'attaque. Malgré ses èé-

— 460
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faut*, ses longueurs, ses plaisanteries

de bas aloi, ses crudités, la satire de

Chrestien mérite d'être placée au- des-

sus de celle du chef de la Pléiade gau-

loise.— Après le Temple deRoutard,
sitire virulente, vient une pièce en

prose avec cette suscription : Aupovre
patient Akssire Pierre de Ro)isard se»

bons et
fi
'délies médecins, Salut; plus

trois épigrammes dont une en grec et

deux en latin. Dans les pièces prélimi-

naires, outre un avis au Lecteur de J.

de Vignau, qui explique Tintentiou du

poêle, on trouve une ode latine Ad
Musas christianas et un mauvais son-

uel a Ronsard. Chrestien avait intitulé

sa satire Seconde réponse parce qu'une

première réfutation des calomnies de

Knnsard avait été faite par le ministre

Chandieu (Voy. ce nomV Ronsard ré-

pliqua à l'un et a l'autre dans une épttre

en prose sous le titre : Réponse aux

injures et calomnies de je ne sçai quels

prédicaniereaux et ministreaux de Ge-

nève. Chrestien y ayant été désigné

sous le nom de Chrestien réformé , il

reprit la plume et publia son Apologie.

III. Apologie ou défense d'un hom-
me Chrestien pour imposer silence

aus sottes reprehensions de M. Pierre

Routard soy disant non seulement

poète, mais aussi maistre dsspoe'tas-

tres. Par la quelle l 'aucteur respond

à une Epistre secrètement mise au

devant du Recueil de sa nouvelles

Poésies, 4564, pet. in-4*, sanspagin.

[4 4 feuillets] ; en prose. Cbrestien ter-

mine en priant Ronsard de l'excuser

s'il a été un peu rigoureux à se dé-

fendre » , car « ayant mal parlé, lui dit-

il, tu mérites bien de mal ouyr.

IV .Hymne g cnethliaque sur la nais-

sance de Monsieur le comte de Sois-

sons, fils à Monsieur le prince de

fondé, Lofs de Bourbon, et Fran-
çoise d'Orléans, illustre princesse,

Paris, 4567, in-8* — Ne serait-ce pas

le môme ouvrage que celui qui est at-

tribué à Caraccioli (Voy. ce nom) par

d'autres bibliographes ?

V. Le Jugement de Paris, Dialogue

joué iAnguien lefrançois, à la nais-

sance du fils de M. le prince de

Coude. Plus un Cartel avec quelques

stances et sonnets faits pour les

tournois à Valéryen l'an 1 567, Par.,

4567, in-8\

VI. Le Cordelier oule Saint-Fran-

çois de Buchanan, fait en vers fran-

çoispar FI. Ch. Plus la Palinodie

qui est la louange des Cordeliers et

de Saint-Francois , Genève , J. de

L'Estang., to67*, pet. in-4 4
.

VII. Jephté ou le Vœu, tragédie

traduite du latin de George Bucha-
nan, avec uu prologue, impr. avec le

premier chapitre des Lamentations de

Jérémie, le lout en vers, Orléans,

4 567, in-4'; Par., Rob. Estienne, 1 573,

in-8*; Ibid., Mamert Pâtisson, 4587,

în-li, à la suite du Théâtre de Des
Masures; Ibid, 1595, in-12.

VIII. Les quatre livres de la Vé-

nerie tf Oppian , poète grec d'Ana-

tarbe, par Fl. Chrestien, Par., Rob.

Estienne, 1 575,^-4°, 38 ff. sans les

pièces préliminaires et finales. Dédicace

a Henri, roi de Navarre, datée de Ven-

dôme 23 mai 1 575.— Nous rapporte-

rons un court passage de celte traduc-

tion qui suffira pour faire comprendre

quelle tâche ingrate Chrestien avait

entreprise. H n'est pas étonnant que son

poème soit si ennuyeux ; sa traduction

est fidèle. Nous choisirons de préfé-

rence le morceau où il est question des

chevaux arabes ; cette précieuse race

jouissait d^jà du temps d'Oppian de ta

réputation qui lui est restée jusqu'à nos

jours.

Mai* par sas tous chenus
\jn maures sont prises, romme bons aux ira-

[vaut

Et a courre longtemps : ceu» que l'Afrique

[porte

Les secondent de prè*, et sont de mesme soria

Semblables en beauté, mais plus grands et

[plus fort».

Le» maure* u'ont pas tant en trots parts de
[leur corps

Comme ceuscy en une : ils ont belle appa-

rence,
El une course alaigre avec la corpulence;

Ils endurent la soif, leur corps est endurci

A porter la chaleur. Les tyrrhése* aussi,

Et le peuple intfui des cuevaasde Candie
Sont vistes et bieu uauu et leur cour* est

[hardie,

i
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Nais M ftirttiriM murent e «rare nie*»
<jae les B»ure« : Ifor raor est de mumt, lears

Soit aert. et relehans, et leur \rr(a ftal&jH
Seoir attend da hroit h clameur rofi«*ante :

Car a diverse fère il fait (Jievua diver*.

Uayeas te le diront.

PL Yidi Fabri Pibracii, in ttptt-

mo srnatu Parisiemi prasidis, etc.,

Tetr**tkkagr*<k

it et îatittis tertibn*

expretta,Fl. ChrisliaMO autkore, Lu-

tetiae.Fed. lorel., 1584, in-t\ ff. 36,

sans les pièces prélim. et finales. Eptlre

deFlorent Chrestien a son fiK datée ex

€§ro Vindocinenti , 158i, VU Haï.

febr. fui dies XLÎII meut est nata-

lis. — Chrestien avait traduit ces qua-

trains pour riosirtction de son fils; s«m

intention n'était p.is de les publier. I.a

lettre en latin par laquelle Pihrac le re-

mercie de l'honneur qu'il lui a faitdë

le traduire, est datée du thi* des calen-

des iTaoût 1583. Ces quatrains, au

ombre <h> I i">. sont traduits, vert [tuur

vers, eu prcc et en latin, n y a peu de

livre» qui aient eu un plus grand succès

que les Quatrains de Pibnc, et, dans

notre opinion, un succès raoiin mérité;

nous ne leur accorderions, comme cou-

vre d'art, qu'une valeur mnémonique.

Cependant, d'après Baillât (Jugemens
des sçavans ), « le style en étoH fort

beau et fort pur dans le temps de leur

composition, la versification aisée et

uorabreuse, et l'on peut dire ijue cet

ouvrage de Pibrac a été le maître com-
mun de la jeunesse du royaume jus-

qu'au témps de nos père?, c'est-à-dire

jusqu'au milieu du 17* siècle, qu'il

s'est vu comme relégué à la campagne
par les réformateurs dé notre langue.

Cette disgrâce... n'a rien dimimié du

prix des choses qui sout contenues dans

ces Quatrains; on y voit régner le bon
sens et le jugement du not-te. Comme
son dessein a été fle dresser une mo-
rale purement humaine, pour former

d'honnêtes gens dans le monde, on ne

doit pas être surpris de n'y pas tretrver

toutes les règles du christianisme dans

la dernière sévérité et dan* l'exactitude

de l'Evangile. » C'est-*-dire que Pi-

brac, dans ses Quatrains, se montre un

cathofitroè très-tiède, ou si PohpTéftfe,

trts-ràtsonttablè
;
qu'il s'attacha plosî

la morale qui apaise les payions et qui

épure les cours qu'à des questions de
controverse qui excitent les haines et

troublent la raison. Aussi les Protes-

tants ont-ils beaucoup contribué at»

succès de ce Htrc. Nous en rapporterons

deox quatrains avec la traduction la-

tine de Chrestien.

Bref te gai r.-t, <jai fol. el «ai ptn\ tstre

Eo terre, eo mer, aa plvs rarlir des rieat,

tt tint qoe IHea l'a tmIu aoar le arien.
Tout aosst tost il a rrcram estre.

Cttcta isii {i* mat, «die facre. <R*a,«e

ereat
Terri, narlre. aat aMttts carti toete,

Simili pmavil id Ueas (acto au» ou..

Statin récentes induira e>sentias.

Ou le voit le traducteur est fidèle

,

il a au conserver jusqu'au prosaïsme de

l'original. Il eu est de même pour le

quatrain suivant:

El cependant il oe teaotte et painmIU
Hans ua bourbier puant de tou* costex :

El èa timon des sales «olairei

ff se repalst, eoaaaae «ne orde frtaoajllre.

t«loque sese ad instar Inaaodc <i|s

Luio \a\wi\ vniper rnqohiattor :

t rana lanqoaaj Imputa, (parea, «eéUlay
•haraMritatJuai iafaae c«rn«a itxkar.

Sainte-Marthe donne de fraude élo-

ge* à h traduction de Chrestien ; <elon

M, le style en est comparable S cOW
des Anciens mêmes. Mars Sealifèr re-

proche au (radueteur d'avoir employé
le vers Hmbiqne, il eht préféré un tôn

plus simple et phis familier.

A cette époque. Chrestien s'était ré-

concilié avee rSbrae. ba eau s»» éb leur

inimitié lui fait honneur. Prfcne, dans
un moment d'égarement qui toi ceota

sans doutt» d'amers regrets, avaM cher-

ché à jnajttfier le massacre de 11 9f-

Barthéremi. Son écrit, du t nov. 1571,
est Intitulé Orttatùfittticujuadamrtri

di Rébus fallias ad St»*isfoutrt El-

tidxnm Epittola. Chrestien y répondit

par une Epiframme en latin , de dix

vêtu, et Un Quatrêin, que l'on trouve

dans le vol. 8586 du Fonds Colbert.

—

Pibrac releva le gant :

Plaindre je n> yoatoh dV routrlfHlt m'esdire
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H un .|<ii es béfavaiil a vo»lo woemfler,

Mais voyant que ton nom venoil de cretifler

Qui veut dire wetftir, je n'en ay Fait que ri ré.

A quoi Chrestien répondit sur le même
ton :

Tousjours chreMiennemeitl jav bien parle de

[toy,

Bl croy qu'eu ce la if > m . je suis un bon crilt-

[qne;

SI pour tel jwrement Ton m'appelle erotique,

Itn fasr, le demeatir ne tombe pas «ur «ot.

Le poète nous semble avoir mal ren-

du son idée. S'il nous était permis d'ê-

tre aussi obscur que lui, nous dirions

qne sa pensée se devine plutôt qu'elle

ne se comprend.

\ . Septem Thebana Tragœdia F.x-

ckulea. Stylo ad teteres tragicos la-

tinos accedente quant proximè fie ri

{otuit à Q. Sept. Flor. Christ iano,

utetia?, Feder. Morell., 1585, pet. in-

4% pp. 16. — Traduction en vers la-

tins. Pièces préliminaire : Epltre de

Chrestien à son ami Fréd. Morel ;
poé-

sies à la louange de l'auteur, donll une

du poète lauréat Paulus Mel issus, et

l'autre du typographe Morel.

XI. Sophoclis Phiîoctetes in Lem-
>io. Stylo ad veteres tragicos latinos

accidenté quàm proximè fieri potuit

à Q. Sept. Florente Christiano. Ac-

essserunt ejusdem Glossemata ad

eandem Vhilocttteam , Luletiae, Fcd.

Morellus, «586, in 4\ pp. 55.—Trad.

envers latins. Dans une Epltre à Nie.

de Goulon , Chrestien se plaint de ce

que l'on s'appliqua moius à la littéra-

ture grecque qu'à la latine. La réponse

de Goulon est datée des cal. de juin

1 586. Dans une petite pièce de vers, le

poëte Dorât [Auratus] joue très-agréa-

blemeot sur le nom de Chrestien.

Oui ftorere faeis veteres, doctissinn' Ilorens,

Florcbis scripUfc lerapus in nnine toi».

(Test nn mauvais présent du sort d'a-

voir rem M partage un nom qui prête

aux jeux de mots : des certaines de

poètes adressèrent a Chrestien ce nv iu i

compliment.

XII Sphfprn refus Grteca, quant

latin is stnariis rerentarit et rrcen-

suitQ. Sept. FI. Ckristianus. Lute-

- GHR

lia:, Ftl. Morell., 1587, pet. in-i\

pp. 6. — Petit poêine didactique que

Chrétien traduisit eu vers latins. Ce

poème, d'abord attribué a Empédocle,

fut restitué par Chrestien à Georges Pi-

sidès, mais sur un fondement très-lé-

ger, d'après Fabricius.

XIII. (J.
Yaierii Catnlli Vere?ien~

sis Epitkatamium, seu Carmen nup-

tial* à Q. Sept. FL Christiano grœ-

cis versibus expressum , Paris., Fed.

Morell., i587,in-4\ pp. 88; latin et

grec.

XIV. Ad L. Anneei Senecee Thtbni-

dent Q. Sept. Florentis Ckristiani

.Vor>, Luteti*, Fed. Morell.. 4588,

in-4*, pp. 8.— Epltre à Fréd. Morel.

Chrétien étfetfM re quelque irolM

pour les joindre à la Thébaïde de Sénè-

que que ce savant typographe avait im-

primée cette même année dans le même
format.

XV. Q. Sept. Flor. Christ tant in

Aristophanis Irenam tel Pacem Com-
meniaria Glossemata : nbi aliquot

veterum gratnmaiicorum altommque

anctomm loci a%t corretti a%t awi-

madrersi ; cum lattnâ greeti drama-
tis interprétations latinonm comi-

eorwm Stylnm imitatâ, et eodem gé-

nère tersuum cnm gratis conscriptù,

Luteti», Fed. Morell.. 1589, in-4i.—

Ouv. dédié à Jac.-Aug. de Thou, Ni
du président, la veille des ides de sept.

1 588. La Glose, avec l'Index, n'occupe

pas moins de S 5Î pages, indépendam-

ment des poésies grecques et latinei

en l'honneur de l'auteur; puis vient,

avec une nouvelle pagination, pp. 87,

l,i pi m <«
l \ii-tophane, les vers latins

de la trad. en regard du texte grec.

XVI. Satyre nippée, de la, Vertu

dn Cathoticon d'Espagne, et de la

Tenue des Etats de Paris, Pari*. 1 593,

in-8'. La première édit. est de Tours,

Jamet Métayer, même année. Ouatre

éditions «ucressives en parurent 4aM
l'espace de quelques semaines.— On a

dit avec un peu d'exagération que cette

satire no servi! guères moins Henri IV

que la bataille d'Ivry. Œuvre collective

de P. Le Roy, Gillot, Passera^ Rapin,
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Flor. Chrestien et Pierre PUkou. A
l'art, de ce dernier, nous en donnerons
one analyse. On attribue plus spéciale-

ment à Chreetien la Harangue de Mon-
sieur le cardinal de Pehc.

XVII. Q. Sept. Plor. Christiani

Androwaeha, Euripidea Tragœdw,
cum notatis ad ipsam grecam fabu-

Jawi.Lugd. Bat., 4594, in-lî, pp. 70,

y compris les notes. — Dédicace à Ja~

nus Douta
,
gouverneur de Northwich,

datée de Vendôme la veille des cal. de

mai 4593. Celte dédicace ne permet

pas de douter que Chrestien n'ait pro-

fessé encore à cette époque le protes-

tantisme. Deux autres lettres en latin,

Tune au jeune Janus Douza et l'autre a

un nommé Gérard, précédent la trad.

en vers de Chrestien.

XVIII. Comment. inCatullim, Ti-

bullwn, Propertùm, Paris, 4604, in-

8\ — Public, inconnue à Nicéron et

citée par Lipenius dans sa Bibl. philo-

sophique. Les poètes élégiaques latins

étaient alors en grande voguo; dans

cette même année de 4604, il ne parut

pas moins de six Commentaires diffé-

rents , a Paris : ce fut une véritable

course au cloeber. Les coureurs furent,

outre Chrestien, Philippe Béroald,Marc-

Ant. Coccius, Palladius Fuscus, Cons-

tantin Landus et M.-Ant. Muret.

XIX. Cyclops Euripide latiniste

dunataà Q. S. Pl. Christiano,A»u* le

Recueil de Thomas Crenius intitulé

ÀtttSfHTrl phUolofftCKM' Ct kistûTXCWtt,

Lugd. Bat.. 4699, in 8'. — La trad.

en vers de Chrestien , avec les Sole*

qui y sout jointes, occupe trenle-cmq

pages du recueil, p. 299 à p. 334. Elle

avait été d'abord publiée par les soins de

Casaubon, à qui Claude Chrestien l'a-

vait communiquée, à la suile de son

traité De satgrieâ Gracorum poèsi et

Ramanontm satgrâ. Paris., 1603, in-

8». Dans sa réponse à Chrestien, Ca-
saubon fait ce bel éloge de son père :

« Ou» prsecipua laus iu hoc génère

scriptionis merilô censetur, 6/voù-, *«t

irivo; xf.z ipyaî'î'rTo-» et anttquorum
sine affectatione aut damuo senten-

tiae, aeraulatio : eâ laude sic excellunt

qusecumque vel de latinis gneca, vel

latina de grscis 6 fi*x«pîrnc pater tuus

fecit : ut pra?celsum ne et veleribns

comparandum ejus ingenium, an abso-

lutam utriusque lingua? notitiam priùs

admirer, haud facilè statuara. »

XX. Comment, in utrumçue Se-

necam, Paris., 4607, in-fol.— Public,

citée par Baillet sous cette date, et par

Rob. Watt, sous les dates de 4607,

4643 cl 1619. Nicéron qui l'indique

sous le titre : Sofe in Senecam utrum-

çue, rhelorem et phiiosophmt , dit

qu'elle parut dans l'édit. des Œuvres

de ces deux auteurs, in bibliopolio

Comme! iano, 4604, in-raL; mais com-

me ce savant critique suit ordinaire-

ment l'ordre chronologique dans ses

indications, et que ce livre est mal classé

dans sa notice, nous sommes porté à

croire qu'il y a une faute typographique

dans cette dernière date.

XXI.A'-icîc.;iv.y; Y.:
: V>rt . Aristopka-

nis Pax, ex tersione Q. Sept. Flor.

Christiani, p. €1 1-683.— A'^wi-
veu; ï;r,;- e;. Ar'tStopkiluiS ^'espct , eX

vers. Q. S. F. Ck., p. 4Ï5-509. —
Av.r.asiv.y; A'jT'iTiaT/.. Aristophonis

Lysistrata , ex vers. Q. S. F. Ch.,

p. 8ï:i-897.— Ces trois pièces d'Aris-

tojhane, trad. par Chrestien en vers

latms, se trouvent dnn? un recueil in-

titulé *A .s7xo;r<'.C: K<o''f.>?.ta t*. Aris-

topjiniis Comœdiœ undecim , greecè

et latin}, etc., I.ngd. flatav., Jean

Miire, 16*5 ,
très-pet. in-IS. Elles

avaient d'abord paru dans une édit. d'A-

ristophane, publiée à Genève, en 4607,

in-fol.; mais, dnns une lettre à Scali-

ger, datée de P;<ns 1 0 sept. 1 608, Clau-

de Chieslio.i critiquait fortement cette

dernière édition, que Colomiès ne lais-

sait pas de trouver la meilleure qui eût

paru. Ludolf Kuster a reproduit la tra-

duction de Chrestien dans la belle édi-

tion in-fol. des Œuvresdu comique grec

qu'il a donnée à Amsterdam en 1740.

XXU. Epigrammata ex libris grâ-
ce Anthologie à (J. Sept. Flor. Chris-

tiano seiecta et latine versa, site

Florilegium luiinum ex graco Flo~

rilcgio. Accessit Uusei Poe'matium
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[De amore et morte Leandri et Herûs]
versions ah eodem trpressum, Lute-

tia, Rob. Stophan., 1608, in-4S, ff.

415.— Choix d'épigrarames tirées des

VII livres de l'Anthologie grecque. Co-
lomiès possédait un exemplaire de ces

Egigrammes, ao-devant duquel Salo-
mon, Certon avait écrit ces vers.

Heetare tlcpleoos ter prata virentit flores

Mella quibus coudjt sedula carpil api*.

Florcat jeu-rniim Florens meas. En taa Qullà
Plorci Mrtt Tirent Intcrilura die

G rs?ci3 Cj uo s d^iJorfl t p ri in us ii tr p t* rd il \)0 n o r^s .

Ouod latinam fepit floret utrumqur decus.

XXffi. PantgyriqHedcLatinusPa-
caius à l'empereur Théodose, mis en
françois, Paris, 4609, in-8\ — Pri-

vilège du 7 sept. 4609. Dédicace à M.
de Souvré, datée du 28 août 1578.
XXIV. NotainSeneca Tragœdias,

Lugd. Bat., 4 6î1,in-8'.— Public, ci-

tée par Baillet et par Watt.

Nicéronmentionne,enoutre,deChres-

tien : 4 • Une Ode grecque sur la mort
de Calvin, en 1564 ; S* des vers grecs

a la louange tfAnt.-Rod. Chevalier,

mis au-devant de sa Grammaire hébraï-

que, édît. de 4 567 ; 3* une petite pièce

de vers latins à la louange du poWe
allemand Paulus Melissus, au-devant de
ses Schediasraata poetica, en 1 586 ;

4*

quelques Lettres parmi celles écrites

à Jûs. Scatiger. — Tessier luï attri-

bue encore un poème le Rossignol, en

français et en latin, et M. Weiss (Biogr.

univ.) une Histoire de son temps.

Dans le vol. 8586 du Fonds Colbert,

on trouve disséminées une foule de piè-

ces deChrestien : Epigrammata, dont

plusieurs en grec; Dialogue Anima
et Ckarmtis ex graco Scaligeri, en
français et en latin ; DeDidone Jodelii

Tragœdia; In Petrrm Rantum; un
distique grec et latin à Jean Lavardin,
etc., etc. Plus loin, dans lë"roême vo-
lume, deux Epigrammes latines à Fran-

çois d'Amboise, suivies de deux Son-
nets, dans l'un desquels il dit de cet

ancien régent du collège de Navarre

qu'ilconnalt bien la raison de l'inimitié

qu'il lui porte :

Ha ! j'en s«ay la raison «i la dlray tout bas :

T. m:

5 — CHR
C'est qa'il est entre nom un traiitre elun faoli

[frère,

Il adhtoe «ux Liftu<>nrs et je lenr sois eon trairr,

p

On y trouve en outre : Jnliani et

Caroli [ Lotharingii ] Apestolorum
IIapft)Xv-«: Sur les Gueux de Belgi-
que; à Michel de L'Hôpital; Epita-
phe de ce dernier trad. en vers fran-

çais; Ej'igramme latine contre Pibrac,

etc. Déplus, dans laCollection Dupuy,
vol. 490, Lettres, et vol. 837, u ne pe-

tite pièce de 4 2 vers latins; parmi les

Mss, de la Bibl. de Leyde, N* 77, Duo
psaltni à Flor. Chrisiiano gracie
hymnis eapoeiti; dans le British Mu-
séum, Mss. Burn. N" 370, 371 , Let-
tres; dans la Bibl. de Berne, Collec-

tion Bongars, N* 141, in-fol., Lettres
adres. 1 Daniel , avocat au parlement

de Paris.

La plus grande partie des écrits de
Florent Chrestien restèrent mss. entre

les mains de sou fils . Dans une lettre

que ce dernier écrivit à Scaliger (Liv.

11. 31, du Recueil de ses lettres), il en
fait rénumèration. Outre les quelques
ouvrages dont il soigna la publication

après la mort de son père, on y remar-

que: I» Baccha et Iphigcnia Tau-
ricaEnripidis ; t* Trackinia Sopho-
clis; 3* Pronutheus dischulei, toutes

quatre trad. en vers latins; 4* Thebais

Seneca, trad. en vers grecs; Tàco-
criti Idyllia, ejusdem vel Simmia
RhodiiAra,Securis,A2a, Ovum, trad.

en vers latins avec des annotations;

6* Apollonii Rhodii Argonauia, trad.

lat. avec notes; 7* /Jtadp* Homeri li-

ber prinms, trad. en vers latins; &'

Etangelinm Lucte et Aeta Apostolo-

rum gratis versibus entn notis; 9*

Liber Danielis, gratis versUus; 40'

Aliçuot Ptalmorum Davidis, graca
paraphrasis ; 4 4 * Ecloga Virgilii in

gracum translata; 42* Uovulia X
Chrysostomi e graco in latinum ser-

wonem translata; 43* Varia poë-
tnata graca et latiua. A quoi Tessier

ajoute : Denis Alexandrin et k si/y

nesde CallitHaqm eu lraucois.— Que
sont devenues toutes ces richesses ? On

30



on
Prgrïoré. SéTflFêment M. Weiss (Biogr.
uiuv.

) nu us apprend qu'une peli te- til-

le (?) de Florent Chrestien , M" de La
Guerche, légua plusieurs mss. de son
aYieul i l'abbé Causée, dont elle était

marraiue (I). l Tn cabinet d'amateur au-
ra fini par détenir leur sépulture.

€HIIKST!K> (Pierre) «homme de
singulière érudition, de doux esprit et

de bonne vie -
, qui fonda l'église de

Poitiers en 1555. Belleforest le dit

natif du Poitou. Huet, dans ges Origines
de Caen, raconte, d'après ce même
historien, que Chrestien « demeurant à

Caen, fit un livre pour introduire dans
son party la réitération du bateme et

que les ministres de sa religion vinrent

à Paris de toutes les provinces du royau-
me etmême de Genève en l'année 1 558,
•t tinrent un synode, non-seulement
pour le règlement de leur discipline

,

mais encore pour condamner l'erreur

de ce prédtcant. • Ce Hvre de Pierre

Chreslien nous est tout a fait inconnu;
et comme les Actes du premier synode
national ne font pas la moindre men-
tion de la condamnation d'un ouvrage
semblable, nous sommes fort porté à

croire que le savant évoque d'Avran-
ches s'est rendu l'écho d'un conte in-

venté a plaisir. Il est inutile d'ajouter

que le Synode de Paris s'assembla dans
un tout autre but que celui d'ciarrriner

les doctrines contenues dans ce Hvre,

(1 ) A l'art. Canayc auquel renvoyé la Biogr.
uDtv , on lit tout autre chose que ce que dit
M. Weiss. Ad rapport de Tabaraud, auteur 4e
cet article, l'abbé Caaaye était arriére-petit-
neveo de Philippe Cauafs, dont nous avons
parie en son lien. • L'auteur de son élofe.
parmi ceux de l'Acadt-mi* de* inscriptions,

dit qu'il avait fait dans sa jeunesse des notes
intéressantes sur Murent ÇhKStiM qui fa-
reut perdue-, a «on grand regret, par la ma-
ladresse de x"« ii • nfii<- >iui n'en connais-
saient pas le pria. Mais l'anecdote est rap-
Bortev d'une manière bien diuYrcali* par l'abbé

Je Si-Lente r : If dit que Florent Chrestien,
(ranrf-onrlr (?) de l'abbé Canapé (ué cr
tri'.»» i, a tait rempli un tonneau de corrections
et de Remarques sur les auteurs grecs, écrites
-ur de petites bandes de papier ; que Canaye,
enfant et fort e-piésle, ayant découvert le

tonneau dans le roiu d'un cabinet, - amusa
avec ses frères à bniler, decbiqueicr, faire
voler ces morceaux de papier, de sorte que le
tonneau fut bientôt vide. •

CIN

si toutefois ce litre à jamais existé-

Plusieurs des faits énoncés plus haut ne
concordent pas, en outre, avec ce qu'on
lit dans Florimood de Raemond. Selon
cet historien, Pierre Chrestien aurait

exercé le saint miuistèrc à Poitiers avant

de se retirer en Normandie. Calvin ne
lui voulait pas de bien; « il soulolt rap-
peler le pape de Poitiers. » Son inimi-
tié provenait, au rapport de Rsemond.
de ce que Chrestien avait entre les

mains une lettre de Volmar tendant h

décrier le caractère de Caltia * et de
laquelle il faisoil montre à cause de
quelque dent de lait qu'il avoit contre
lui. » La dispute alla si loin que ChreaV
lien dut abandonner son troupeau. Il se

retira à Lisieux en Normandie, « si des-
pité et coléré qu'il fut sur le point de
quitter sa tasche et se <lesrairristf0r

tout à fait. Toutefois depuis Calvin dé-
cédé, il retourna servir son église.* Au
rapport du même historien, Pierre

Chrestien fut condamné comme sacri-

lège, ainsi que le ministre de Lusignan,
La Barre, par le présidial de Poitiers

pour avoir épousé une nonne qui avait

jeté le voile.

C1\GI,ADK, appelé par Bèze et

Crespin Giscart, ministre de Castel-

naudary en 1 562 . Le jour des Rameaux,
les Protestants, confornicm-ut à l'édit

de Janvier, célébraient leur culte de-
vant un moulin à pastel hors de ta ville,

lorsque une procession catholique, con-
duite par les chanoines de Saint-Michel,
vint à passer par extraordinaire. Le but
des chanoines était évident : ils voulaient

amener une collision. Les provocitoiti-

vinrent d'une troupe d'enfants qui mar-
chaient devant la croix, et qui, de l'aveu

du narrateur catholique, commencèrent
à jeter des pierres aux Huguenots. Ceux-
ci indignés les frappèrent, et, à l'ins-

tant, toute la procession, s'armanl de
leviers enlevés de deux charrettes qui

passaient dans ce moment, sans doute
par hasard, se rua sur eux. Animée par
les chanoines, cette bande de forcénés
mit le feu au moulin pour en chasser les

Protestants qui s'y élaieul réfugiés, et

assomma tous ceux qui essayèrent de

— 466 —
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se sauver. Montagne et Faurin éva-

luent le nombre des tués et des b!

à une soixantaine, parmi lesquels on
cite le contrôleur Marion, trésorier de
la reine-mère et an des plus riches

habitants de la ville, les deux consuls

Taquet et Dachié, les trois conseillers

Dalias, Thomas ou Thomassi, et

Pierre Sove, et le ministre Cinglade,

à qui on arracha les entrailles qu'où

I m h publiquement. À ta nouvelle de
ce massacre, Crussol ordonna au sé-

néchal de Toulouse de punir sévère-

ment les coupables; mais les habitants

de Castelnaudary lui refusèrent l'entrée

de leur ville, et la guerre qui éclata

bientAt après, assura l'impunité aux
assassins.

< : i v i Lk (Fiascois Di).fi!s d'Allonce

de Civil»- < t de Marie de Saldaigne,

capitaine d'une compagnie de gens de
pied pendant le siège de Rouen en
< 56t. C'était, dit de Thou, un jeune
homme vaillant et d'une santé robuste.

Combattant, le I 4 octobre, sur le rem-
part Saint- Ililaire, il fut atteint d'une
balle qui pénétra p.ir la joue droite

dans le coo, M il tomba \>n\r de con-
naissance. Il fut aussitôt dépouillé et

jeté dans une fosse qu'on recouvrit

d'un peu de terre. Ne le voyant pas

reVenir,son valet s'adressa à Montgom-
mery,i>\ ayant appris qu'il était mort, il

demanda en grâce qu'on lui indiquât où
son corps avait été déposé. Bfont^oin-

mery ordonna au lieutenant de ses gar-

des, Jean de Cllrt [Clairat?] de l'y

conduire. Aprèsd'infrurrueuses recher-

ches, le ûdèle serviteur allait rentrer

en ville, lorsque, se retournant une
dernière fois, il vit briller aux rayons

dé la, lune un petit diamant qu'il recôa
nul à sa forme triangulaire' pour appar-

tenir à Civile. S'étant jeté sur le corps

de sou maître pour l'embrasser, il s'a-

perçut que la vie n'était pas encore
éteinte, 61 il le Ai transporter îi l'hôpi-

tal de Sainte-Claire; mais les chirur-

giens refusèrent de le panser, en disant

qu'il était mort. Il le porta alors « liez

M. de ( oquereanmunf où il logeait, et

a force de soins, il parvint à le ranimer

au bout de quatre jours. Six jours plus

tard, la ville était prise d'assaut, Lunai-

son dévastée et le malheureux Civile

jeté par la fenêtre dans une cour où
te trouvait heureusement un tas de fu-

mier sur lequel il tomba. Ce ne fut que
trois jours après que M. Du Croiset,

son parent, osa le faire transporter

secrètement dans une maison Je cam-
pagne où il recouvrit une santé si

parfaite qu'il vécut encore plus de
cinquante ans. En François de
Crvije était au service de la duchesse
de Bouillon qui le députa auprès de
la reine Elisabeth (British Muséum,
Cotton. lihrar., Galba C. VII. 301), el

il profita de son séjour en Angleterre,

pour soumettre à Leicester ses idées

sur les moyens de réduire les Pays

Bas espagnols (Ibid. C. X. Î35). ta
1593, il assista à l'Assemblée de Man-
tes. En 1606— il avait alors 70 ans,— il fit imprimer à Paris, au rapport

de L'Etoile, uo Discours Ses causes
pour lesquelles le sieur de drille,

gentilhomme de Normandie, se dit

avoir este mort, enterré et résùsclté,

réimp. par Misson à la suite de son
Voyage d'Italie (Utrecht, 17x2, i vol.

iu-8"). Civile était octogénaire lors-

qu'il mourut d'une fluxion de poitrine

qu'il avait gagnée en passant la nuit

sons les fenêtres d'une dame dont il

s'était amouraché.

Il avait épousé en premières noces
Jeanne Du Moncel qui lui donna un
tils nommé Isaac. Sa secondé femme,
.Vadelnine de Bémùn ou d'Alençon lu

rendit père également d'un tils qui re-

çut le nom <1'Ai.i>uon^ Ce dernieré-

pOOSa Rarhe ' Destin et en eut un Qjs

appelé I'iuike. rsà^c v sîettr de Saint-

Mars, se maria avec Geneviève de
Itor'sse qui lin donna sepl fils, Isiic,

IJéVkçois , IIfskj , Ci uîpK , Nicolas
,

Loi is, sieur de fterlrinfont, Accusé, eu
U'SS. du crime de relaps, mais nus

hors de cause quant a présent, et

Pithbk
, qui épousa Reiu'i de Gaé-

sault.

En 1568, tnJacp '$ de Citi\t, dé-
tenu à Rouen avec Jàcqu<-s .iuber,
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m parlement et procureur du

roi, Jean Pinchon et François Le
Macherrier, avocats au bailliage, Pier-

re de Chenille , Vyart et Richard
Lheureux , fut mis eu liberté au mois

de février par ordre du roi. À quel de-

gré était-il parent de François de Ci-

vile ? Le manuscrit (Si-Germain
franc. N* 676) qui nous a fourni des

renseignements sur la descendance de

ce dernier, lui donne un frère cadet ;

mais il l'appelle Jean.

CLAIRVILLE (N. de), pasteur de

Loudunen 4577, fut député, en 1581,

à l'Assemblée politique de Montauban
avec le ministre de Gafintires. La
môme année , le roi de Navarre lui lit

annoncer par La Graffinière [Gaûniè-

res ?] qu'il venait de le nommer minis-

tre de sa maison. Clairville, à ce qu'il

parait, ne voulut point se séparer de

son église pour une place qui aurait

tenté beaucoup d'ambitions ; car en

4587, il était encore à Loudun, et Une
profita de la faveur de Henri, lors du
passage de ce prince dans cette ville,

que pour le décider à tenir sur les fonts

baptismaux le fils d'une dame Cham-
pion. Le roi de Navarre, qui avaitpour
lui beaucoup d'estime , le nomma con-
seiller et maître des requêtes. Ce
fut en cette qualité, et non comme mi-
nistre, que sur un ordre iormel du roi,

Clairville fut exempté de la taille en
4594. L'année suivante, il fut député

à l'Assemblée politique de Saumur

,

qu'il suivit à Loudun , puis à Chatel-

lerault, et qui le choisit pour un des

commissaires chargés de négocier avec

la Cour au sujet des sûretés réclamées

par les Protestants. Clairville mourut
en 4608. Son zèle pour les intérêts de
la Réforme l'avait rendu tellement o-

dieux, qu'au rapport de l'historien de
la ville de Loudun , • quelques catho-

liques, animés du fanatisme, foulèrent

aux pieds, avec des imprécations af-

freuses, la fosse dans laquelle il avait

été inhumé. • Il est évident, d'après

cela, que ce n'est pas du ministre de

Loudun que la Confession de Sancy par-
le en ces termes : « De Clairville, re-

grettant à la mort de s'être damné pour

acquérir quelque chose, sans toutefois

avoir goûté le plaisir d'en jouir. •

L'annotateur a déjà fait observer que
Sancy avait été mal informé de la mort
et de la conversion de cet homme, ou
bien qu'il y avait en ce temps-là deux
Clairville. Cette dernière hypothèse est

la plus probable. Nous trouvons, en
effet, en 4575, un Clairville enfermé

dans Lusignan pendant le siège mémo-
rable que soutint Frontenaf, et rien

n'indique qu'il s'agisse de celui qui fut

pasteur à Loudun. Plus tard, en 1 579,
parmi les députés des églises assemblés

à Montauban, figure un Clairville qui y
avait été envoyé par la Sainlonge , et

qui est évidemment le même que celui

dont parle Arcère , en le qualifiant de
ministre de La Rochelle et en ajoutant

qu'il ne faut pas le confondre avec le

Clairville dont il est fait mention dans
la Confession de Sancy. Sur ce dernier

point, Arcère pourrait bien s'être trom-

pé, comme il s'est trompé en avançant

que Clairville fut député à Chalellerault

en 1605, parles églises du Poitou.Les
actes mss. de cette assemblée (Fonds
de Brieune , N* 222) ne font au-
cune mention de cette prétendue dépu-
tation; mais ceux de l'Assemblée de La
Rochelle parlent d'un Clairville en-
voyé en Angleterre, le 40 juin 4622,
pour presser l'arrivée du secours.

CL A v v iiède (Claudb), habitant

de Montpellier, vivant encore en 4 670,
laissa un fils nommé Pisau, qui épousa
habeau Benoist et en eut cinq en-
fants. L'alné, Fulciund, resta en France

après la révocation de l'édit de Nantes;

mais nous ignorons s'il persista dans

la profession de la religion réformée.

Le second, Jacques, se retira a Ham-
bourg, où il mourut en 4 690, laissant

de son mariage avec Gabrielle Paul
un fils nomme Fulceajd, qui alla s'é-

tablir à Leipzig et épousa sa cousine-

germaine Susanne Claparède. Le troi-

sième, Claude, second consul de Nis-

mes, en 4 672, fut marié deux fois : la

première, avec JudithMichelin de Nis-
mes, dont il eut Claude, souche de la
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braDche genevoise de cette famille; la

seconde, avec Susanne de Guiraud,

fille de Jacques de Guiraud et de Su-
tanne de Larcenat. De cette union,

qui le rendit beau-frère à'Albenas, con-

seiller du roi et viguier de Niâmes, na-

quirent deux filles, .Susaxne, née en

1670, femme de Fulcrand Claparède,

et Pbilippa, née en 1672. Les desti-

nées de Pierre et d'EusABimi. der-

niers enfants de Pierre Claparède, sont

inconnues.

Claude Claparède n'avait pas 24 ans

lorsqu'il abandonna sa pairie pour ser-

vir Dieu selon sa conscience. Ses

biens furent confisqués, à l'exception

d'une somme de 80,000 livres qu'il

réussit à sauver. Il se retira d'abord

dan? le Brandebourg et fut nommé con-

seiller par l'électeur; mais il ne resto

pas longtemps à Berlin, puisque dès

l'année 4 688, on le trouve etalili à Lau-

sanne, d'où il alla bientôt se fixer à

Genève avec sa mère et ses sœurs. Il

y épousa, en 1692, Catherine de Du-
bois, née à Orange en 1667, fille de

Charles de Dubois, sieur de Quoyra-

del, et de Jeanne de Dréton, dont les

deux frères, Paul et Louis île Urévon,

étaienll'unet l'autre conseillers au par-

lement d'Orauge. Claude Claparède

mourut en 1737, laissant cinq enfants :

4* Jean-Louis, pasteur a Maèstricht;

— 2' He>"ri ; — 3* Jacques-Claude,

qui suit;— 4' Frajiçois, mortenn75,
sans enfant de Jeanne-Marianne Ca-
minada; — 5* Philippe - Marthe ,

femme de Jean-Antoine Lullin.

Jacques-Claude, né en 1 696, reçu

bourgeois en 1724, remplit à Satigny

les fonctions pastorales jusqu'en 1736

qu'il donna sa démission. Il mourut en

4747. Du mariage qu'il avait contracté,

en 1726, avec Anne-Modelaine Guai-
nier , fille de David Guainùr, sœur

du syndic Jean-.4 ntoine, et cousine-

germaine du célèbre .Vwlw,n:iquirent

trois fils: David, Ci.AEDE-PiiiLirrn et

Jean-Louis.

Né en 1727, David Claparède étudia

la théologie et fut reçu minisire en"

1731. En 1757, il concourût jtôor la

place de professeur des belles- lettres

avec Gédéon Le Cointe, qui l'emporta

sur lui. L'année suivante, il fut nommé
ministre de la campagne. Choisi, en

17 61, pour pasteur de la ville, il donna

sa démission en 1790, et ne conserva

que la chiiire de professeur de théolo-

gie, qu'il occupait depuis 1763. Il mou-
rut en 4 801. On a de lui :

I. Mundus christianismi vindex,

Gen., 1750, iu-4\

IL Remarques d'un ministre de
VEtangile sur la 3* des Lettres écri-

tes de la montagne [par J.-J. Rous-
seau], ou Considérations sur les mi-
racles. Gen., 4765, in-8*; trad. en

ullrm.parGesner, Zurich. 1771, in-8*.

III. De mundi creatione et inte-

ritu. Gen., 1765. in-4V
IV. Dissert, théologien de authen-

tiUâ librorvm sacrorumS. T., Gen.,

1767, in-4*.

V. Dissert, critica de veteris Pà-
lestinœ amplitudine et fertiiitate,

Gen., 1769, io-4*.

VI. De diversarum linguarum ori-

gine juxtà Mosem, Gen., 1776, in-4*.

VII. Brevis etpacifica dissert.de

demoniaeis, Gen., 1777, in-8\
Vin. Quatuor disquisitiones de

Mose sanitati civium providente
,

Gen., 1730-83, in-4\
IX. Dua meditationes de terra

motibus philosophicè et thcologicè

conspectis, Gen., 4784, in-4*.

X. Disquisitio theologica de dono
linguarum, Gen., 1785, in-4».

XL De origine mali, Gen., 1786-

90, in-4*.

XII. De Dcieristcntià, Gen., 1787,

in-4*.

XIII. De magno revelatiouis mo-
mento,pars, IetU, Gen.,47f9f,in-4v

XIV. Thesis theologica pro chris-

tianisme inefficacité non accusando,
Gen., s. a., in-4*

% Y . Sermons sur divers textes de
VEcriture sainte, Gen., 1805, in-8\
— Ouvrage fort estimé.

« H faudrait, dit Sénebicr, joindre à

cela plusieurs excellents Mémoirescom-

fami pour la compagnie des pasteurs,
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le consistoire et l'académie. » M. Qué-
ranl ajoute que David Clarapède a trad.

pour la Bible de Genève les pseauums
et les livres prophétiques.

De su» mariage avec Anne Galatttn,

David Clapamle n'eut qu'une fille qui

épousa Jean-Louis-Beur, son cousiu-

germain.

Son frère Çlaudc-Philippe, né en

1131, ami intime de Necker. membre
du conseil des CC en 17*>i, conseiller

en 1713, syndic en 1778, puis pre-

mier syndic, mourut eu 1 803, laissant

de sa femme Mickc'e-Ece Calandrini,
qu'il avait épousée eu (758 : 4* Jean-
Loi i#-Benb, qui suit; — V Jeannk-
Micuéf., née en 1100. femme de Jean-
Autoiuc L»lli/t ; — 3* Jean -Antoine,
né le 8 août 176J, président du tri-

bunal civil, marié, le 13 juin 1795,

avec A lejcandrine-Jeanne-A nloinette
Dunant, mort le I9ïév. 1820, lais-

aaol une fille unique, Elimbetu-Phi-
iippine, née en 1798, qui épousa Jac-
ques-Augustin Galifle.

Ne le 28 mars 1759. Jean-Louis-
Hené remplit les fonctions déjuge a la

cour suprême, 11 se maria, en 4790,
avec sa cousine-germaine Rente, qui

le rendit père de sept enfants: I'Cuar-
i.es-Claide, auditeur; — i' Anne,
femme du pasteur François de Fer-
nex; — 3* Jean-Louis, successire-

ment ministre a Lyou ç| à Chancy, ma-
rié à Atne'lie-SusaHue Pcrdrlau; —
i" David, né en 1798, auditeur; —
5* Eveune, femme de Jean Mussard;— 6' Antoine, né en 1801, avoc.it; —
7" Jacques, né en 1807.

Le troisième fils du pasteur de Sa'.i-

gny, Jean-Louis, entra dans le conseil

des CC en 1770, et rendit en diverses

circonstances des services importants

à sa ville natale. M- Galifle nous ap-

prend qu'il se suicida et qu'il ne laissa

pas d'enfant de sa femme Elisaheth

k'imer-Du Cayla qui descendait com-
me lui d'une Tarnille de réfugiés.

CL.lltis, de Quissac, prophète de
la troupe de Cavaltir, célèbre surtout

par une aventure étrange qui nous sem-
ble parfaitement caractériser le fanatis-

me des Caniisards, en même temps
qu'elle nous fait conuallre eu partie les

moyens employés par les chefs pour
dominer la multitude. Par ce double
motif, nous la rapporterons textuelle-

ment d'après le Théâtre sacré des Ce-
vennes.

• Un jour que Cavalier avoil fait une

assemblée, joignant les tuillerîes de
Cannes proche de Sérignan, après les

exhortations, la lecture et le chant des

pseaumes, Claryqui avoilreçu des grâ-

ces excellentes, et dont les révélations

fréquentes étoient avec celles de Cava-
lier les guides ordinaires de la troupe

camisarde, fui saisi de l'Esprit au mi
lieu de l'assemblée. Ses agitations fu-

rent si grandes que tout le monde en
fut extrêmement ému. Lorsqu'il com-
mença à parler, il dit plusieurs choses

touchant les dangers auxquels les as-

semblées des fidèles se trouvoient or-

dinairement exposées, ajoutant que
Dieu étoit celui qui veilloit sur elb s et

qui les gardoit. Ses agitations augmen-
tant, l'Esprit lui fit prononcer à peu
près ces mots: Je t'assure, mon eufaot,

qu'il y a deux hommes dans cette as-

semblée [Jacques Durand de Sainte-

Théodorite et Bot, dit le chasseur, de
Sérignan], qui n'y sont venus que pour
vous trahir; ils ont été envoiés par vos

eunemis pour épier tout ce qui se passe
entre vous et pour en instruire ceux
qui leur ont donné cette commission

;

mais je te dis que je permettrai qu'ils

soient découverts, et que tu mettes toi-

même la main sur eux. Tout le monde
étoit fort attentif à ce qu'il décUroit, et

alors ledit Clary, étant toujours dans

l'agitation de tôle et do poitrin»\ mar-
cha vers l'un des traîtres et mit la main
sur sua bras. Cavalier aiant vu cela,

commanda à ceux qui porloient des ar-

mes, d'environner l'assemblée de telle

manière que personne n'en pût crlup-

per. L'autre espiou qui étoit a quelque
dislance, fendit la presse à l'instant et

vint auprès de son camarade seji

aux pieds de Cavalier, eu confessant ^a

faute et demandant pardon à Dieu et a

l'assemblée : l'autre fit la même chose,
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et tous dirent que leur extrême pau-

vreté avoit été cause qu'ils avoieut

mbé à la tcutalion, mais qu'ils

s'en repeutoienl avec amertume, et

Îu'ils promettaient qu'avec l'assistance

e Dieu, ils seroient à l'avenir fidèles,

si on leur vouloit donner la vie.

« Cependant Cavalier les Ut lier et

commanda qu'on les gardât. Alors l'in-

spiration de Clary continuant avec de

grandes agitations, l'Esprit lui lit dire

à fort haute voix, que plusieurs inur-

muroienl sur ce qui venoit d'arriver,

comme si la facilité et la promptitude

avec laquelle les deux accusée avoient

confessé, était une marque qu'il y avoit

eu de l'intelligence entre Clary et eux,

pour supposer un miracle. 0 gens de

petite foi I dit l'Esprit, est-ce que vous

doutés encore de ma puissance, après

tant de miracles que je vous ai fait voir?

Je veux qu'où allume tout présentement

un feu, et je te dis, mon enfant, que je

permettrai que tu te mettes au milieu

des flammes, sans qu'elles aient de

pouvoir sur ta i.

« Sur celj), le peuple s'écria, parti-

culièrement 1rs personnes qui avoienl

murmuré ; Seigneur, retire de nous

le témoignage du feul Nous avons

éprouvé que tu counois les cœurs. Mais

comme Clary insista avec des redou

blements d'agitation de tout son corps,

Cavalier qui ne se pressoit pas trop

dans une affaire de celle conséquence,

ordonna enfin qu'on allât chercher du
Lois sec pour faire promptement du feu.

Comme il y avoit tout auprès do la des

fourneaux à tuile, on trouva dans un

moment ({nantit'' de branches sèches

île pin »*l de cet arbrisseau piquant

qu'on appelle en Languedoc argeslas.

Ce même bois mêlé do grosses bran-

ches, fut entassé au milieu de l'assem-

I . e. dans un endroit un peu bas, de

sorte que tout le monde était élevé tout

autour. Alors Clary, qui avoit ce jour-

la une camisole blanche, se mit au mi-
lieu du tas de bois, se tenant debout,

et levant les mains jointes au-dessus

de la UUe. il était toujours dans l'agi-

tation et partait par inspiration. Toute

la troupe en année envirenaeit l'as-

semblée entière, qui était générale

ment en pleurs et en prières, les ge-

noux en terre, faisant un cercle i Vw-
tour du feu. La femme de Clary était là

qui faisoit de grands cris. Chacuu le

vit, au milieu des flammes qui l'euve-

loppoient et qui le surmontaient de

beaucoup. 11 ne sortit du milieu du feu,

que quand le bois eut été tellement

consumé qu'il ne s'éleva plus de 11 ani-

mes. L'Esprit ne l'avoil point quitté

pendant ce temps, qui fut d'environ up

quart d'heure, et il partait encore avec

sanglots et mouvemens de poitrine,

quand il fut sorti. Cavalier fit la prière

générale pour rendre grâces a Dieu de

la grande merveille qu'il avoit daigné

faire, pour fortifier la foi de ses servi-

teurs. Je fus des premiers a embrasser

le digne frère Clary et a considérer son

habit et ses cheveux, que le feu avoit

tellement respectés qu'il était impossi-

ble d'en apercevoir aucune trace. »

«Juelque extraordinaire que cet évé-

nement paraisse, il n'en est pas moins

réel; seulement Claris ne séjourna pas

dans le feu, mais il y rentra à deux repri-

ses, et il n'en sortit pas aussi intact que
le rapporte le Théâtre sacré des Ceveu-

nes. Il se brûla au bras assez fortement

pour être obligé de 6e faire panser à

Pierredon, circonstance qui doit redou-

bler l'étonneraent, puisqu'elle prouve

que le prophète s'exposa loyale-

i l'action de la flamme- Un hom-
me capable d'un pareil dévouement eu

d'une aussi sublime folie, devait certes

ôtre animé du plus grand zèle pour la

cause qu'il défendait. Aussi, tain d'i-

miter les autres chefs cévenols dans

leur défection, il resta inébranlable dans

son refus de tout accommodement, pré-

férant a l'exil une vie pleine île priva-

imiis et de dangers au milieu de ses

montagnes natales. Son ami Motttbon-

nottx voulut partager son sort. « Ils

•noient continuellement d'un lieu à

l'autre, dit Court; les bois, les caver-

nes, les trous des rochers étaient leurs

retraites : ils ne paraissaient que dans

la uuit, et seulement pour changer de
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gtte ou pour se procurerquelque subsis-

tance, dent ils étoient quelquefois privés

plusieurs jours de suite. Aussitôt qu'ils

avoienl attrapé quelques petites pro-

visions, ils se sauvoient comme des

renards dans leurs tanières : ils avoient

grand soin d'en fermer les ouvertures,

et les choisissoient dans des lieux si

périlleux, si escarpés et si cachés,

qu'eux seuls pouvoient y aborder ou

les trouver. Quand une fois ils y étoient,

ils n'en sortoient plus que par la faim

la plus pressante. Ils ne s'éloignoient

jamais tant soit peu de leurs tanières

qu'il ne leur arrivât quelque aventure

ftcheuse. » Plus d'une fois ils faillirent

tomber entre les mains de leur» enne-

mis et n'échappèrent que par des pro-

diges de courage, d'adresse ou de ruse.

Telle fut la vie que ces deux intrépides

camisards menèrent, non pas pendant

des mois, mais pendant des années,

dans l'attente de jours meilleurs.

La conspiration ourdie par Bouton

sembla promettre un terme à leurs mi-

sères. Us y entrèrent avec enthousias-

me et se rendirent à Montpellier pour

attendre le jour où le soulèvement

devait éclater; mais la conspiration fut

découverte, comme nous l'avons rap-

porté ailleurs (Vog. U, p. 31 4). Les

deux amis durent leur salut à un ca-

baretier qui les cacha derrière un tas

de bois dans la salle même des buveurs.

Dès que les portes de la ville furent

ouvertes, Us se hâtèrent de regagner

les Cevennes sons un déguisement.

Furieux de ce qu'ils lui avaient échap-

pé, Basville mit leurs tètes à prix, et

les périls des deux prophètes s'accru-

rent de ceux que leur faisait courir une

hideuse cupidité. Dans celte extrémité,

ils prirent une résolution terrible, celle

de faire justice eux-mêmes des traîtres

qui vendaient leur sang. De cruelles

représailles épouvantèrent les délateurs

et les rendirent plus timides. Cependant

Claris fut enfin surpris au mas de Cou-

teau, le 47 oct. 4740. 11 s'élança par

une fenêtre, le pistolet au poing, mais

il fut blessé et fait prisonnier. Con-

duit à Montpellier, U fat condamné à la

roue et mourut en héros, le 15 octo-

bre.

CLARIS(Barthélbmt), un des plus

courageux, des plus actife et des plus

distingués pasteurs du désert dans la

première moitié du xviii* siècle. Né
en 4697 a Lussan, Claris prit de bonne

heure la résolution de consacrer sa vie

au service des églises sous U croix.

Après avoir exercé, pendant quelque

temps, les fonctions de prédicateur, sans

autre vocation que son zèle, il se ren-

dit en Suisse pour recevoir l'imposi-

tion des mains. En 47Î8, il accompa-

gna Court dans sa tournée pastorale.

Quatre ans plus tard, dans la nuit du

13 au 24 août 473a, il fut arrêté à

Foissac (MSS. de Court. Corresp.

4731-83) chez un nommé Jacques P%~

£**,qut fut lui-même condamné aux

galères perpétuelles pour lui avoir

donné asile, et il fut conduit dans les

prisons du château d'Alais par un dé-

tachement de soldats sous les ordres

d'un officier protestant appelé Clapièt.

En présence du sort qui l'attendait, il

conserva cette sérénité que la foi seule

donne, et dès le 1 sept., il écrivit à ses

collègues, pour leur taire se? adieux,

une lettre pleine d'une admirable rési-

gnation chrétienne: A la suite d'un long

interrogatoire, publié en partie dans

l'Histoire des églises du désert, il fat

condamné à mort; mais il trouva le

moyen de se soustraire au gibet. Se-

condé par le menuisier Roche et son

beau-frère Théron, ainsi que par

Modelaine Fontane , sa compagne

de captivité , il réussit a se procurer

un ciseau en fer au moyen duquel il

souleva une dalle de sa prison ; puis

il descendit au rea-de-c haussée, rom-

pit ses fers, monta sur le toit du châ-

teau, et se suspendant à une corde

qu'on lui jeta du dehors, gagna h) pied

du rempart, sans être aperçu par les

sentinelles. Toutes les recherches pour

le reprendre furent inutiles. U conti-

nua h exercer son ministère dans le

Bas-Languedoc, où il avait pour collè-

gues, en 4 "733, Roux et Rivière, et il
-f-

loroiiDâ pâisiblcffiC oi 6cs jours mois
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de déc. 1748. — Claris n'a rien publié;

mais on trouve dans la Correspondance

rose de Court un grand nombre de

lettres écrites par lui au restaurateur

des églises. La plus intéressante est

celle où il raconte sou arrestation.

CLARIS (Pierre ne), do la même
famille que Jean-Pierre Claris de Flo-

rian, le célèbre fabuliste, prieur de

Crieulon près de Sauve, abjura le ca-

tholicisme en 1716 et rentra dans le

sein de l'Eglise protestante que les

dragonnades avaient fore/; ses ancêtres

à abandonner. Retiré a Londres, il fut

nommé ministre de La Patente, et il

épmisa, en 1717. Marie Coyer. Nous
ne connaissons de lui qu'un seul ou-

vrage imprimé sous ce titre : Lettres

de M. de Claris, ci-devant prieur de

l'église de Saint-Jean de Criolon,

dans le diocèse de Sûmes, à M9r de

Nismes son étique et aux fidèles de
l'église de Criolon, sur son change-

ment de religion. Août 1716. Il mou-
rut vers 1738. « C'éloit, dit Court, un

homme plein de rèle et > » lairé. 11 avoit

paraphrasé les Pseaumes en vers Fran-

çois et composé des Cantiques sur des

passages de l'Ecriture, et il les faisoit

chanter à ses paroissiens dans son

église de Criolon. » Dans une longue

lettre qu'il écrivit à Court en 1711,

Claris parle de Lettres qu'il venait de

faire imprimer en faveur des Protes-

tants de France; il s'agit sans doute de

l'ouvrage cité plus haut , dont nous

ignorons le millésime et le format.

CLA.UDK (Jean), pasteur de l'église

de Paris, né à La Sauvet.it . en 1619,

et mort à La Haye, le 13 janv. 1687.

Son père, François Claude, minis-

tre à Monhnzillac, puis à La SauveLit,

se chargea de lui donner la première

teinture des belles-lettres qu'il aimait

et qu'il cultivait lui-même avec succès,

et après lui avoir fait faire de bonnes

humanités, il l'envoya étudier la philo-

sophie et la théologie à Montauban sous

(iarissolles et Charles. Reçu ministre

a l'âge de 16 ans, Jean Claude fut ap-

pelé à desservir l'église de La Treyne,

fiefappartenant à la maison de Duras;

i

mais, dès l'année suivante, il fut nom-
mé pasteur à Saint-Afrique où il rem-
plit pendant huit ans les fonctions du

ministère sacré. Sa réputation d'orateur

s'étant répandue dans le Languedoc,

l'église de Nismes le demanda et l'ob-

tint. Claude ne fut pas, comme on l'a

dit, attaché à l'académie protestante de

cette ville ; il ouvrit seulement pour les

étudiants en théologie un cours parti-

culier d'homilétique et d'exégèse où se

formèrent des prédicateurs distingués.

Modérateur d'un synode provincial

tenu a Nismes en 1661, Claude com-
battit de tout son pouvoir un projet de

réunion mis en avant, sous l'influence

de la Cour, par le prince de Conti, gou-

verneur du Languedoc, et appuyé par

Soguier, Pujolas et Roure. Malgré +-
les efforts de Rosselet, pasteur de Nis-

mes, qui était entré dans cette espèce

de complot et qui avait essayé tantik

ment de gagner à la même cause le mi-

nistre de Montpellier DuBourdieu.
le synode rejeta a l'unanimité ce pro-

jet, qu'il qualifia de lâcheté digne d'une

punition exemplaire , en proclamant

l'impossibilité « d'unir la lumière avec

les ténèbres et Dieu avec Bélial . » Le
commissaire royal l'egremaless'oppos»

en vain à l'insertion dans les actes de

r%MtAMéfl de ut termes injurieux,

était-il, à la religion du roi. Averti de

ce qui s'était passé par l'évêque Cohon.

Lofil XIV fit casser les délibérations

du synode, interdit Claude et le bannit

du Languedoc.

Cette fâcheuse affaire fournit à Clau-

de l'occasion de venir à Paris, il espé-

rait, en présentant les choses sous leur

véritable jour, obtenir la levée de l'in-

terdiction qui pesait sur lui ; mais après

six mois de démarches, convaincu qu'il

n'avait rien à attendre d'une Cour do-
minée par les Jésuites, il partit pour

Montauban où il fut nommé pasteur dès

sou arrivée. Frappé d'une nouvelle in-

terdiction au bout de quatre ans, on ne

nous apprend pas sous quel prétexte ( I ),

(1) Ne trouverait-on pas la véritable tinte
dp relie nouvelle interdiction dans une

conservée aux Archives (Tt. 153, tinsse 8?»),

jy Google



CLA — 474 — CLA

il revint à Paris où il s'était déjà fait

connaître a vauiageuseueiJl pendant son

pr. mier séjour. M"* de Tnrcuae, qui

voyait avec inquiétude des intrigues de

tout« espèce s'agiter autour du maré-

chal pour ramener il se convertir, le

pria de réfuter un petit écrit composé
par Nicole dans le but de prouver que

la doctrine de la transsubstantiation a

été professée de tout temps par l'Eglise.

Sa réfutation, qui courut longtemps

manuscrite avant que d'être imprimée
avec sa réplique a la réponse du célè-

bre solitaire de Port Royal, obtint un

très-grand succès, même parmi lesCa-

IboUques, ell'on ne saurait douter qu'el-

le n'ait contribué beaucoup au choix

que le consistoire de Charenton lit de

lui pour pasteur en 1 666. Claude se tixa

donc à Paris, après avoir remercié l'é-

glise de Bordeaux qui le demanda pour

miaistfe vers le luème temps.

Pendant dix-neuf an*, c'est à-dire

jusqu'à la révocation de l'édit de Nan-
tes, Claude rendit à l'église protestante

des services signalés. Intrépide cham-
pion de la Réforme, il se mesura plus

d'une fois avec les docteurs de l'Eglise

romaine, et, au jugement de Voltaire,

il se montra un digne émule des Bos-
sue!, .les Arnaud et des Nicole. Défen-

seur zélé des droits de tes coreligion-

uaires que le gouvernement foutait au-

dactensesieet aux pieds, il se chargea
à plusieurs reprises de protester au nom
des églises contre les violations de plus

en plus fréquentes de l'édit, notamment
contre l'arrêt du 9 fév. 4674, qui ex-

clut des synodes les ministres de fief,

mesure qu'il regardait avec raison com-
me une des atteintes les plus ilan^e-

reuses qui eussent encore été portées!
la liberté des églises,— contre la dé-
claration du fî juin 1684 qui permet-

on un délateur accuse le miiii»lrr • d'avoir
rail établir a Moulauban 1 \ minières au lira

de mi ; de marcher dais la ne imt deux ,

tnii il jusqu'à quatre mini* Ire* ; d'alli r en
rarrottv («ire sou brécbe ; d'culrelc mr le»

Huguenot* i\o IVvprranre de la gurrre eulre
la tranec cl l'Angleterre ; de leur lire des
feuillet 4'udc réponse au line, $c M. Ar-
naud, • cl autrr> crimei- aussi diurne*.

tait aux enfants de se convertir s l ige
de sept ans, loi odieuse, contraire uos-
seiil*>meul à l'édit de Nantes, mais aux
droits les plus sacrés de la salure (4);

—

contre toute une série d'actes vexatoi-

res et d'iniquités flagrantes , comme
violatiops de la sûreté des personnes

et des biens , atteintes à la liberté de
conscience et de celle , abolition des

chambres roi-partie, etc., etc. Les re-

quêtes qu'il composa dans ces graves

circonstances, furent présentées a Louis

XIV qui s'y eut aucun égard; mais el

les ne sont pas parvenues juaqirt

nous.

<> n'est pas seulement la plume a

la main que Claude eut a défendre son

Eglise. En 1619, la vanité de M"" de

Duras le mit aux prises avec l'illustre

Bossuet. Les deux adversaires se* ren-

contrèrent* l'hôtel de Roye en présen-

ce de quelques personnes de l'une et

de l'autre religion. La conférence roula

exclusivement sur l'autorité de l'Eglise,

texte choisi par l'évèque de Meaux lui-

même, qui ne manqua pas de faire va-

loir l'éternel lieu commun des ortho-

doxes : quel orgueil de croire qu'on en-

tesd mieux la Parole de Dieu que tout

le reste de l'Eglise I Cet argument, très-

propre a (aire impression sur le vul-

gaire, n'est au fond qu'un sophisme :

car retranchez de ce reste de l'Eglise

si pompeusement rois en avant, ces

millions de chrétiens, vrais zéros fu-

sant simplement suite et nombre, que
reste— t— il ? Quelques docteurs qui sou-

tiennent une opinion combattue par

d'autres docteurs souvent plus instruits

et plus respectables. Choisir entre deux

opinions contraires, c'est a cela que se

borne presque toujours l'exercice du li-

bre examen. Eh bien ! si l'on adopte la

plus philosophique , la plus raisonna-

ble, la moins entachée de fanatisme es
île ptéjn-."'- . est-ee orgueil eu sage
emploi d'-JS nobles facultés ,l.mt I

doué l'ame humaine ? A la suite de cette

(1) Parmi les pièces du recueil coïc S«^-
fitfm. /Votfr- 1301. se trouve une requête i>r<*-

M?»ie« ai rai à cette occasion : peit-Wr* est-«t

' cite dopl il s'agit.
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conférepce , chacun des deux cham-
pions, comme cela arrive toujours,

-'.iitnbua la victoire, et S*"' de Duras

se convertit, ainsi qu'elle en àvaft le

pro|et.

Claude sentit trop tard la faute qu'il

avait commise; ij se promit de ne plus

retomber dans semblable piège. En

1689, l'apostat Colkrrel l'ayant pro-

voqué, il dédaigna de lui répondre ; en

4681, M' l,« A'Iltoire, du duché d'Au-
iii aie, lui ayant proposé la solution de

• plusieurs difficulté?, « il pénétra son

intention secrète et la renvoya à la Bi-

ble, et au mois de mars 4685, lorsque

la marquise <VHonquctot, dont le mari

avait déjà abjuré, voulut donner à sa

propre conversion l'éclat qu'avait eu

celle de M''f*de Ouras, il refusa nette-

ment, ainsi que ses collègues Paillé ci

!//»>, de se prêter une seconde fois à

une indigne comédie.

Se faire l'esclave des fantaisies des

grands n'entrait point dans ses devoirs.

Ceux que sa place lui imposaient, il les

connaissait et savait les remplir avec

autant de zèle que de courage. Ainsi,

en 46H1, averti qu'une pauvre femme,

à l'article de la mort, était persécutée

par deux prêtres, il courut à son che-

vet et lui offrit ses consolations malgré

les clameurs de la populace ameutée

qui l'aurait mis en pièces saus l'inter-

vention de l.i police. Nous savons que
Benoit, oui raconte cet incident de sa

vie, a été taxé d'exagération par des au-

teurs catholiques, honteux sans doute

pour leur Eglise de semblables turpi-

tudes. Nous avons eu et nous aurons

encore plus d'une occasion de laver de

ce reproche l'auteur de l'Histoire de l'é-

dit de Nantes. Dans ce cas, nommément,
une pièce authentique (Suppl. franc.

79t. t.) constate, sinon le fait qu'il

rapporte, au moins un fait absolument

identique arrivé vers le même temps à

Pan*. C'est un rapport officiel adressé

au lieutenant- général de police par un

conseiller au Chàlelel, en date tin 1

déc. 4684. On y lit que Paul Çuillart,

passementier, étant îi l'agonie, le P. de

La froix et un autre religieux s'intro-

duisirent dans la maison qu'il habitait

pour le convertir. Sa femme, Marie Le
Voq, qui les prît pour des jésuites, re-

fusa de les laisser entrer, s'ils u'étaient

accompagnés d'un conseiller, confor-

mément a la déclaration dn 19, nov.

1680. Irrités, les moines, auxquels se

joignit le vjeaire de Sainl-Hippolytc

,

se portèrent sur sa personne a d'indi-

gnes voies de fait, en lui prodiguant

les noms les plus infâmes, tandis que
la canaille qui les escortait se mettait

en devoir de piller la maison. L'inter-

vention de la police mit enfin un terme

à ces abominables excès. Ihie scène

non moins scandaleuse avait eu lieu, le

?8 sept, de la même année, chez Jac-

ques l.erinct, marchand de vin au fau-

bonrg St-Marceau, dont le garçon Pier-

re Chrru était malade. Si pareilles

choses se passaient a Paris, sous les

veux d'une police, ombrageuse, que.

«levait ce donc être dans les provinces 1

Le clergé catholique n'avait pas même
attendu que le fameux arrêt nu 12 mai

1665 donnât carrière à son zèle fanati

que. Dès 1641, pnurn'en citer in qu'un

exemple, une demoiselle Du Moulard
du Sigoulès avait été en butte sur son

lit de mort aux persécutions des prê-

tre-.

Revenons a Claude. « Jamais minis-

tre, lit-on dans la Biogr. univ., ne pa-

rut plus propre à diriger un consistoire

et à présider un synode. » Ce n'esl pas

seulement un talent singulier a diriger

les débats et à résumer arec clarté la

discussion, qui lui a mérité cet éloge,

c'est encore la dignité et la prudence

qu'il déploya dan< les fonctions de pré-

sident en pins d'une circonstance diffi-

cile, comme dan 1

- la séance du consis-

toire où l'intendant de l'Ile-de-France,

accompagné de l'official, de plusieurs

ecclésiastiques et de deux notaire= apos-

toliques, alla, par ordre du roi notifier

l'Avertissement que l'Assemblée du

clergé, celle-là même qui venait d'a-

dopfer (esquatre célèbres proposition^,

adressait à tous les Protestants de Frari

pour les invitera rentrer dans le giron

de l'Eglise romaine. La lecture termi-
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oée, Claude répondit eu peu de mots à

l'intendant que le respectueux silence

avec lequel on avait écouté lire un acte

qui causait au consistoire tant de dou-

leur et de mortification, lui montrait

jusqu'où allait la soumission des Ré-

formés.

L'Avertissement n'ayant produit au-

cun résultat, comme le clergé devait

s'y attendreets'y attendait sans doute,

on reprit, quelques années après, le

fameux projet de réunion; mais en le

simplifiant considérablement. On de-

vait entourer de soldats le temple de

Charenlon; l'archevêque de Paris et

l'évoque de Meaux devaient s'y trans-

porter avec le lieutenant de police. Un
de ces prélats serait monté en chaire

et aurait sommé l'assemblée de se réu-

nir à l'Eglise romaine. Quelques Ca-

tholiques apostés auraient crié Réu-

nion ! Réunion ! Les deux évoques

donnaient l'absolution du crime d'hé-

tétië— et la comédie était jouée. Iné-

dit révocatoire était signé; maison en

différa l'enregistrement, et on fit pré-

venir les ministres qu'ils pourraient

tenir encore une assemblée le dimanchu

21 octobre, et qu'on leur dounerait des

gardes pour leur sûreté. Claude, quide-

vait prêcher ce jour-là , soupçonna

quelque machination sous celte béni-

gnité extraordinaire. Il lit prévenir les

fidèles qu'il n'y aurait pas de service

et déjoua ainsi le complot. La Cour ne
* lui pardonna pas ; ses rancunes se tra-

hissent non-seulement dans les lettres

de M™ de Maintenon, qui traite Claude

de séditieux ; mais dans la manière tout

exceptionnelle dont il fut expulsé du

royaume. Dès le 21 , selon les pièces

msc. du cabinet de La Reynie, il reçut

ordre de sortir de France dans les vingt-

quatre heures, sous l'escorte de La-

guerre, valet de pied du roi. U prit la

route de Hollande où son 61s était pas-

leur. A son passage à Cambrai, il reçut

la visite du recteur des jésuites qui lui

témoigna les plus grands égards.

Claude avait à peine quitté Paris que

le temple de Charenlon, où avait re-

tenti si souvent son éloquente parole,

> — CLA

tomba sous le marteau desdémolisseurs

.

Malgré l'ardeur des ouvriers qui, lit-on

dans le Mercure, travaillaient sans re-

lâche, « animez du zèle de la religion -

,

cinq jours furent employés à raser ce

bel édifice dont les matériaux furent

donnés à l'hôpilal-général. Le temple

de Charenlon était construit sur le ter-

rain du parc de Vincennes et pouvait

contenir 1 4,000 personnes. U formait

un carré long percé de trois portes,

une à chaque extrémité et la troisième

au milieu de l'une des grandes faces.

Trois rangées de fenêtres, de 27 pieds

de hauteur et au nombre de 81, s'éle-

vaient jusqu'à l'entablement. Les murs
de ce vaste bâtiment, long de 1 04 pied«

et large de 6t, n'avaient pas moins de

trois pieds etdemi d'épaisseur. La voûte

do la nef, où brillaient peintes en or

sur un fond bleu les tables de la Loi.

était soutenue par 20 colonnes d'ordre

dorique, hautes de 21 pieds et formant

trois galeries auxquelles on montait

par quatre escaliers placés dans les an-

gles. L'édifice était surmonté d'un clo-

cher dont la cloche, donnée, en 4624.

par Gillot, avait trois pieds de diamè-

tro et pesait environ deux milliers. La
lanterne était recouverte de plomb, et

tout le reste du comble l'était de tuiles

en pavillon. A gauche du temple se

trouvait le cimetière des gens de qua-
lité, et plus loin, le consistoire avec un
autre cimetière pour le peuple.

A peine fut-il arrivé à La Haye, que
Claude reçut de l'électeur de Brande-
bourg l'offre d'une chaire dans l'uni-

versité de Fraucfort-sur-l'Oder, mais

U la refusa, comme il avait déjà refusé,

avant de quitter la France, la place de

professeur de théologie à Groningue. Il

vécut donc auprès de son fils d'une
poasion considérable que lui accordale

Prince d'Orange, s'occupaut de tra-

vaux littéraires et prêchant encore de

temps en temps. Eu descendant de la

chaire le jour de Noël 1686, il tomba
in.il.uk' et mourut quelques jours après,

à l'âge de 66 ans. De son vivant, on
avait répandu le bruit qu'il avait de-

mandé à l'archevêque de Paris une en-
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trevue secrète pour abjurer entre ses

mains, bruit absurde que son fils a pris

b peine de combattre dans l'Histoire

des ouvrages des savants, novemb.

1689 (1). Après sa mort, l'abbé Faydit,

fameux par sa démangeaison de médire,

affirma sérieusement dans un de ses

écrits qu'avant de mourir, Claude avait

confessé la vérité de la religion catho-

lique et que s'il ne s'était pas converti,

il n'avait été retenu que par la honte

d'une rétractation.

Claude fut sans contredit un des pas-

teurs les plus influents de son temps;

on a même pu dire sans trop d'exagé-

ration qu'il fut pendant des années

l'âme de son parti. L'Eglise protes-

tante de France a produit assurément

des savants plus versés que lui dans

certaines branches de la science théo-

logique; mais nous croyons que parmi

tous les grands hommes dont elle peut

à juste titre s'enorgueillir, il serait dif-

ficile d'en trouver un qui eût manié avec

plus d'habileté les armes de la dialec-

tique. Ses écrits de controverse sont

autant d'éclatants témoignages de la

pénétration de son esprit, delà justesse

de son jugement, de son adresse 5 dé-

couvrir le côté faible de ses adversaires,

de son art à présenter une vérité ou à

combattre une erreur, en appelant à son

aide toutes les ressources de la logique

et d'une vaste érudition. Ses raisonne-

ments sont toujours solides, quelque-

fois un peu subtils; son style simple et

peut-être trop dépourvu de ces orne-

ments oratoires que l'on prise en France.

Comme prédicateur. Claude possédait

une facilité d'improvisation singulière,

qui ne nuisait nullement au développe-

(I) Ce qu'il y « de vrai dam relie fable,

c'est que le souvernement avait ordonne, par

lettre éeeaeket, a Claude de se rendre dans

une maison de la rue Saini-VIctor pour y

conférer aver l'archevêque de Paris; mais

sut les observations de hurin«y, dépote a cet

effet par le consistoire de Cbarenton, aupns
de Colbert qui avait signé l'ordre • parce

qu'on l'avoit assure que M. (Jaude voul ut

rbaoKcr de religion », le ministre s'empretsj

de le retirer. Ces conférences pnr lettre île

racket devinrent asseï fréquentes après la ré-

vocation, comme nous le verrons ailleurs.
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ment méthodique de son argumenta-

tion. Son éloquence était mâle, pleine

de grandeur et de majesté, et il aurait,

on peut le dire, exercé un empire irré-

sistible sur son auditoire, si la nature

l'avait doué de ces dehors imposants,

de cet organe harmonieux qui séduisent

toujours la multitude et font souvent la

moitié du succès de l'orateur. Ses en-

nemis eux-mêmes ont rendu hommage
à l'intégrité de ses mœurs. « Sa conduite

et son éloquence, dit un écrivain catho-

lique, n'étaient malheureusement que

trop propres à persuader ceux qui étaient

dans les mêmes principes que lui. »

NOTICE BIBLIOfîfUrniQCE.

I. Réponse aux deux traités [de
Nicole] intitulés La perpétuité de la foi

de l'Eglise catholique touchant l'eu-

i-iiaristie, Charent., Ant. Cellier, 166"»,

in-8*; Gen., 1 666, in-8°; Charent.,

1667, in-12; Saumur, 1667, in-12.— Cet ouvrage, comme nous l'avons

déjà dit, fit un bruit immense, moins a

cause de son mérite réel qu'à cause des

traits lancés par l'auteur coutre les

Jansénistes. Les Jésuites ne négligè-

rent rien pour le faire valoir par des

voies indirecte s. Il est divisé en deux

parties. La 1 " n'est pas autre chose que

le traité composé par Claude à la prière

de M— de Turenne; elle est fort courte

La S', beaucoup plus étendue, contient

la défense de cette réponse à l'écrit de

Nicole.

II. La parabole des noces expli-

quée en cinq sermons sur Mat t.,

XXU, 1-14, Charent., 1666, in-8»;

Gen., 1668 et 1678, in-8*; Saumur,

1676, in-8'; Charent., 1686, in-8v

III. Sermon sur ces paroles: Ne
contristez point lo Saint-Esprit, Cha-

rent., 1666, in-8». — Sermon, dit

l'abbé de Marolles, où paraissent des

sentiments très-chrétiens.

IV. Traité de l'eucharistie, conte-

nant une réponse au livre dn P.

Souci, intitulé La présence réelle,

etc., Amsl., 1668, in-8* ; Gen., Sa-

muel de Tournes, 1 669 et 1 670, in-8«.

— Traité que Claude préférait à tous
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ses autres écrits. Avant de le publier,

il avait déjàeritiqné l'éloge que le Jour-

nal des savans avait fait du livre dé

îjfûuel, dans la Lettre d'un provincial
a un de ses amis pour sertir de ré-

ponse à ce qui a été dit dans le Jour-
nal des savans du t&juiu 4667.

V. Réponse au livre de M. Arnaud
intitule La perpétuité de la foi de PE-
gli>e catholique, Guevilly, 1 670, in-4";

Geo., 1671, i vol. in-8\ — L'appro-
bation donnée, par Daillé et Allix à cet

ouvrage, conformément aux décrets des

synodes, occasionna un procès. Par ar-

rêt du io fév. 1671 , le parlement, sur

les conclusions du procureur-général,

défendit aux ministres de la R. P. R.
de donner des approbations, et leur or-

donna de ne signer à l'avenir que dé
Mbles attestations

1

.

VI Défentedela Réformation con-
tre le livre [de Nicole] intitulé Prê-

tez légitimes contre les Calvinistes,

evilly, J. I. ut-as, 1673, in-4° ; La

Je, 4681, î vol. in-tî; Amsterd.,

i vu!, in- 1 i ; Paris, ttii, in-8";

ffad. en an pl., avec une Vie de l'au-

teur, par J. Townsend, I8!5, 4 Vol.

fn-8" — Claude démontre dans cet ou-
vrage la nécessité de la Réforme et la

légitimité dé la séparation d'avec Rome,
en évitant, avec un tact parfait, de Mes-
stt les susceptibilités du clergé catho-

lique. Au jugement de Rayle, c'est un
dés plus beaux ouvrages que Claude ou
tout wtre ministre ait jamais faits

VII. l es fncits delà repentance ou
sermôn sur Prov. 6, 7, Char.,

1687. in-8v

m. f'rplirntiou de la section LUI
du catéchisme, Charenl., 168i, ih-8\— C'est un sermon.

t\. L'ctamen de sop-mcsrnè pour
bien se préparer à lu com.nunioi,
Char., 168?, in-li; *• édil. revue el

corrigée, La Raye, 468«, in- 1 2 ; trad.

en angl., Lond., 1683, in-1

X . < 'onsidérations sur les Lettres

circulaires de l'Assemblée du tlêrfé
âr l rance en Vannée 16s:», l a Haye,
1683, in-1 2.

XL Réflexioni iôliéei sUr le mont-

foire de i Assemlléè du cleraéJ adres-
sé aux Protestans, et sur Us lettres

du roy tr}s-chrétien aux évesques et

aus inteudans sur le mesnie sujet,

Sans nom de lien, 1683. in-1 5.

Xn. Réponse au livre dt M. l'é-

vèsquc de Meau.r intitulé Conférence
ave.- M. Claude, ditisée en dev .

lits. Tinrent., 1683, in-8* ; La Haye,

1683, in-8* ; trad. en angl., Loud.,

1687, in-lv — Bossuet ayant publié

une relatiou de sa conférence avec
Claude, contrairement h leurs engage-
ments réciproques, le pasteur de Cha-
renton se crut dégagé de sa promesse
et fit paraître une antre relation qui dif-

fère de celle-là, quant à l'ordre et au
résultai de la discussion, fi ne nous
appartient pas de donner la pr-T i

à l'une plutôt qu'à l'autre de c-

sions; ni>u< sommes persuadé que cha-
cun des deux adversaires est sincère,

lorsqu'il se présente au lecteur comme
v.iinqueur de son antagoniste. Ainsi

nous croyons sans peine que Bossuet
dit vrai, lorsqu'il altlfrac qne Claude ne

put répondre que par des distinctions

subtiles à cette observation embarr
santé : L'Eglise protestante proclamé
la liberté de conscience et nie l'infailli-

bilité des concile» ; cependant les sy-

nodes nationaux exigent une soumis-
sion absolue à leurs décisions dogma-
tiques et disciplinaires. IN agissent

donc contre le principe fondamental
du protestantisme et recorinaisseàt,

comme l'Eglise romaine , le principe

de l'autorité en matière Je foi. D'un au-

tre coté, nous ne croyons pas moins
fermement à la véracité de Claude, lors-

qu'il nous raconte que Bossnet resta

tout déconcerté en l'entendant tirer une
conséquence cependant fort naturelle

des principes qu'il avait établis lui-mê-
me. — Ost par l'autorité de PEg)
que l'enfant reçoit l'Ecriture comme di-

vine, et Payant reçue comme divine
,

c'est d'elle qu'il reçoit au-si le sein et

l'interprétation du Livre saint. Telle

était la thèse soutenue par l'illustre pré-

lat qui ajouta, en réponse à la demande
du pasteur: À quelles marqués l'enfant
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feconnattra-t-il l'Eglise catholique ? il

reconnaîtra comme catholique l'Eglise

aux assemblées de laquelle il as

— Donc , conclut Claude , un enfant

né dans l'Eglise éthiopienne regardera

comme catholique l'Eglise éthiopienne

et il recevra , par son antorité, l'iMéf»

prélalion des Ecritures. Il ne poufrf Hu-

mais se croire en droit d'examiner le?

dérisions de l'Eglise dont il est mem-
bre, et charnu restera dans sa religion.

— Les deux champions dissimulent au-

tant que possible rembarras où ils fu-

rent quelquefois réduits , en sorte que

leurs relations se complètent Tune l'au-

tre.

XIII. Sermon sur les pu rôles de
J.-C. à St-Pierre. Malt. .VI 7 .

ix.

prononcé le dimanche l"> nor. 168S,

Rotterd., 4684, in-8\
XIV. Lettre à l'étique de Londres,

Utrecht, 4 681.— Cette lettre mention-

née par Walt, est mm dont.' la :\T du
recueil des lettres de Claude

XV. Traité en forme de lettre àun
ami [Du Bourdieu] sur la lecture des

Pères et lajustification, Arast., 4 685,

in-4î.

XVI. Sermon sur Ecriés. Vit ,

14, prononcé à La Haye, le t \ nov.

4685, I .a Haye, 4685, in-is ; Loùd.;

4686.— Une copie msc. de ce sermon

se conserve à la Bibf. nationale (Sup-

pltm.fr lu; V I Une main

trangère a ajouté ces mots au titre :

Sermon du ministre Claude prêché a

Charenton avant la démolition du tem-

ple. C'est, on le voit, une erreur.

X VIF. Lés plaintes des Protestans

cruellement opprimés dans le royau-

me de France, Colog., 1686, in-4î;

Lond., 4707, in-8* ; nouv. édit. par

Basnage. Cologn., 4 7r\'t, in- If ; trad.

en angl., Lotd., H>S6, in-8' (\). -

(1) Lorsque . «'lie trad. parut, elle fut saille

etbrtilée; le traducteur Manningham et l'im-

primeur (tirent emprisonnes et condamnes a

des amende» exorbtiantcs; enfin Hugri L'JEa-

trange ex d'antres rtlugirs furent sommes de

déclarer qu'il n'y avait r*8* de persécution en

France, qu« toutes les conversions étaient vo-

lontaires. Celait service que le roi d'An

Îlelerre rendait a sou Irî-re le roi de Fiaiire.

n (707, on eélmprrma cette trad., et l'é*t-

CLA

Claude a rangé sous sir llfrel les tii-

nies et lés persécoirons de tout genre

que « la piété du grand roi « faisait

subir à deux millions de ses sujets :

Chicanes sous le nom de justice ;
—

Exclnsion de tous les emplois ;
— Ar-

rêts interprétatifs ruinant l'édit ;
—

Nouveaux règlements aussi contraires

a la lettre de l'èdit qu'à son esprit ;
—

Fourberies pour abuser le peuple; —
Moyens pour irriter les passions de la

multitude. Il trace un tableau elïrav aut

des exploits des missionnaires Imités,

et réfute avec sa logique ordinaire deux

épltre \iii,'iistin que le clergé

catholique venait de répandre à profu-

sion, alin dejustiller les dragonnades
par l'autorité de l'évèque d'Ilippone.

XVIII . Réponse à un traité de Veu-

teur y ajouta une préface qui fournit quelques
ri'iis.'iciu'.-iienttBleias d'Intérêt sur les Fran-
çais refttffés i Londres. Il n'y a pas de per-
sécutions eu France » s'ecrte-til. Que les pa-
pistes s'en cliquèrent auprès de Marthe iiut-

inrd, dont le pere ifan Gai*ard a été brûle a

Nerar, parée qu'il avait reçu irrévérencieuse-

ment l'hostie. Qu'ils s'informent auprès de M»
Tmet, veuve du ministre de Bristol ; elle l< ui

apprendra que sou père, le sieur Margueroa, a

été pendu a Saintt-Foy pour avoir tenu une
issemblr. .tins sa maison, et sa mère con-
damnée a faire amende honorable. Qu'ils de-
mandent au sieur PegferU le motif pour le-

quel il a abandonné sa grande foi lune; il leur

repondra qu'tcrttsé d'à voir fait l'eierrne ilesa

religion daos une maison de campagne, il

avait ele condamné a être pendu ; mais que
Dieu l'a délivre Qu'ils interrogent Charlotte

et Mant Claude, III les du sieur de La Ha~
sWeYe, mort au service de l' Angleterre; elles

lui repondront que leur ibàteau a «le rasé et

leurs bois coupes pour le même crime. Les

Heurs Uuprr et M«t<e f)w Bou*t leur atteste-

ront qu'ils out ete persécutés dans lenrs per-

sonnes et dans leurs biens; Marthe Trapran

cl Marie Labi leur diront qu'elles avaient été

rondamueesa l'anii-udi- honorable et a une pri-

son perpétuelle pour n'avoir pas voulu, étant

malades, recevoir les sacrements. (Hampe
Pastelatgte de Bergerac, Jemà DorratAe Fau-

queroles, Jeun Crour, Jndith Chahut, Cathe-

rine Mb/», M" Gorinr, Marthe Cot e et dix huit

autres leur repondront qu'elles se sont échap-

pées Je la prison on ellesavaienleie enfermées

pour avoir essayé de sortir de France. Marie

Peereaa enlln ieur eeriiliere que son mari
Pierre Perreau, pilote, a ete condamné à 101

ans de galères pan e qu'il s'était embarqué
pour le Détruit- Voila des témoins vivaut»

(et on pourrait en citer bien d'autres) des per-

scrutions exercée* en France.
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charistie attribué à M. Le Camus ,

évique de Grenoble, Amst., 4687, in-

8*
; réimp. dus le recueil suivant.

XIX. Œuvres posthumes , Amst.,

P. Savonret, 4688-89, 5 vol. in-8\—
Le 4 " toi. contient la Réponse au trai-

té de Le Camus et un Traité de la com-
position d'un Sermon extrêmement
remarquable , où chaque règle est ap-

puyée d'un grand nombre d'exemples

et accompagnée de savants développe-

ments. Ce traité a été trad. en anglais

avec des notes par Robinson, Cambrid.,

4778, 2 vol. in-8\ Le 2* et le 3» vol.

sont remplis par un Traité de Jésus

Christ. Le 4' renferme un Traité du
péché contre le Saint-Esprit, un au-

tre de lajustificatiou, un troisième De
lapsu angelorum, un Commentaire
sur l'épître de St-Paul aux Romains,
et quatre dissertations latines De elec-

iione et reprobattone, De staiuinno-
centia primi hominis. De lapsu pri-

MvrtCitl p'I l't'il t Vu) , Dt' < V » SCrfV lit tbvs,

seu pœnis peccati primorum paren-
tum. Le 5' vol., peut-être le plus cu-

rieux, comprend ses Lettres, au nom-
bre de 4.". Quelques-unes ont l'éten-

due et l'importance de petits traités de

controverse.

XX. Lettre écrite de Suisse, Dor-

drecht, 4 690. — Claude fait ressortir

les variations de St-Augustin touchant

la doctrine de la persécution des hé-
rétiques.

XXI. La pratique de la religion

chrétienne pour les fidèles qui sont

privés du saint ministère, La Haye,

4694, in-42.

XXII. Sermons sur divers textes,

Gen., 4693, in-8\ — Ce vol. de ser-

mons nous est signalé par M. le pro-

fesseur Chappuis de Lausanne.

Selon Benoît, lorsque la Relation

succincte de l étal ou sont mainte-
nant les églises réformées de France
parut, en 4666, on Pattribua générale-

ment à Claude qui cependant refusa

toujours de s'en avouer l'auteur, soit

qu'il ne le fût pas réellement, soit qu'il

craignit de s'attirer de fâcheuses affai-

res. Nicéron, dans l'art, qu'il a consa-

cré au pasteur de Charcnton, avait aussi

inscrit dans la liste de ses ouvrages an
sermon intitulé : Dernière exhortation

que fit leministreClaude àCharenton
et publié à Rotterd., 4688, in-8* avec

un autre dont voici le titre : La récom-

pense du fidèle et la condamnation
des apostats ou sermon sur Matt. X,
32, 33 (Gen., 4689, in-8'); mais le

fils du célèbre ministre l'invita a l'en

retrancher, lui affirmant que ce sermon

n'avait jamais été prononcé par son

père. Bayle nous apprend qu'on attri-

buait tout aussi faussement à Claude la

Lettre de quelques Protestans paci-

fiques au sujet de la réunion des re-

ligions, 4685, in -4 2, ainsi qu'une

Histoire dragonale. Moréri enfin rap-

porte qu'on l'a regardé sans plus de

raison comme l'auteur des Réponses

P
On'conserve à laBibl. de l'Arsenal,

dans un recueil msc. coté Hist. 470, et

aux Archives nationales, dans leCarton

M. 678, deux copies d'un petit opus-

cule de Claude sous le titre de Lettre

pastorale de Claude à ceux qui sont

tombés. — On a vendu dernièrement

à Metz une Lettre de 46 pag. in -4*

écrite par Claude sur la question du
baptême, en date du 28 août 4 676, let-

tre qui faisait partie, ainsi qu'une.aulre

copie de l'opuscule précédent, de la

riche collect. de mss. du comte Km-
mery. Ajoutons encore que, lorsqu'il

mourut, le savant réfugié travaillait à

une Histoire des princes d'Orange.

Claude avait épousé à Castres, en

4648, Elisabeth de Malecare, fille

d'un avocat de cette ville. Son fils

Isaac , né a Saint-Afrique, le 5 mars

4653, fit ses études en théologie a Se-

dan et fut ordonué ministre en 4678.

Après avoir gouverné pendant quelque

temps l'église de Clermonl-en-Beau-

voisis, il fut appelé comme pasteur a

La Haye et mourut dans cette ville le

29 juillet 4695. Editeur des Œuvres
posthumes de son père, il n'a composé
lui-même aucun ouvrage de quelque

importance. Le P. Lelong lui attribue
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le Comte de Soissons, Colog., 1 699 et

4706 in-lt, nouvelle galante, selon

les uns, histoire véritable, selon les

autres. Nous doutons beaucoup qu'il

soit l'autour de ce livre, et notre

doute se changerait eu certitude, s'il

était prouvé que la première «''dit. on a

para a Cologne en 4 677, comme l'in-

dique Watt. Le même bibliographe at-

tribue à Isaac Claude uue Oraison fu-

nèbre, 4695, in-8\ Nous avons déjà

parlé d'une lettre de lui insérée dans

l'Histoire des ouvrages des savans.

Isaac: Claude laissa deux fils dont

l'un s'établit en Angleterre. Celui - ci

ne nous est connu que comme l'éditeur

des Sermons de son frère, et comme
l'auteur de la Vie de David Martin.

ins. dans le T. XXI des Mémoires de

Nicéron (Paris, 1733, in-12). L'au-

tre, nommé Jean -Jacques, naquit a

La Haye, le 16 janv. 4684. Il faisait

ses études au collège d'Utrecht, lors-

qu'il perdit son père, et fut mis sous

la tutelle du pasteur David Martin,

son parent. A l'Age de 1 4 ans, il entra

dans l'académie de celte ville et s'at-

tacha avec tant de passion aux belles-

lettres que son tuteur craignit un in-

stant qu'il nevoulût point embrasser la

carrière ecclésiastique à laquelle il était

destiné. Ses conseils l'y décidèrent ce-

pendant, et le jeune Claude fut reçu

proposant au synode tenu à Deventer,

au mois de sept. 4706. Pendant un
voyage qu'il fit en Angleterre en 4740.

les réfugiés de Londres le demandèrent
pour ministre. Il accepta leurs offres et

fut installé, en 174 4, dans la chaire

de l'église wallonne, en m^me temps

que Henri de Sainte-Colombe : mais,

peu de temps après, étant allé vi-

siter son frère malade de la variole; il

en (ht attaqué lui-même et mourut, le

7 mars 474 2, à l'âge de 18 ans. Dans
sa Vie, publiée en tète de ses Sermons,
on fait le plus brillant éloge de son

caractère et de ses talents. C'est du

panégyrisme
; cependant on ne peot

nier que sa mort n'ait été une perte

pour l'Eglise protestante. On a de lui :

L Dissertatio de salutationibns ve-

T. III-
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terum, cui addita est Diatribe de nu-
tricibus et padagogis, Ultraj., 1702,
in-12.— AujugementdePaquot.il y a
de la netteté, de la précision et de l'é-

rudition dans res deux opuscules. Jac-
ques Bernard ayant critiqué un endroit
où l'auteur remarquait que chez les Ro-
mains les parents pouvaient saluer leurs
parentes en les baisant sur la bouche,
et ayant exprimé le doute que cet usage
eût été introduit pour s'assurer si elles

avaient bu du vin contre la défense qui
leur en était faite, Claude lui fit une ré-

ponse qui a été insérée dans les Nou-
velles de la république des Lettres,

déc. 4703.
II. Sermons sur divers textes de

l'Ecriture sainte, Arast., 4713, in-8".

Oen., 4724, in-8v — Publiés par son
frère, au nombre de dix. Le Journal
littéraire en loue la solidité et la déli-

catesse.

CLAUDIA. Joy. LE JEUNE.
CL U SIX (Pierrb), appelé aussi

Du Clanzel, conseiller du roi, fut nom-
mé, lo 18 juin 1602, président de la

cour des comptes de Montpellier. Les
Jugemens de la Noblesse du Langue-
doc, ne lui donnent que deux flls(l),

dont le cadet, nommé Jean, seigneur
do Sériés et de La Lause, épousa, en
1 634, MarieH/brard ou Hévrard,\\\h
de Jean, sieur de La Lause, consul de
Montpellier en 1646.

L'aîné, Guillaume , succéda à

père dans l'office de président de la

cour des comptes. Iln'y remplissait en-
core nue la charge d'avocal-général,

lorsqu'on 1625, les Protestants de
Montpellier l'envoyèrent à Nismes avec
le ministre Le Faucheur et l'avocat

Du Clos pour engager les Nismois à

persévérer dans l'obéissance au roi

,

comme ils étaient eux-mêmes résolus
de le faire.

Guillaume Clausel laissa trois 01s.

L'alné, nommé Jeaj», sieur de Fonfrède,
fut conseiller à la cour des aydes. C'est
de lui que le Mercure du mois de juil-

lot 1681 parle en ces termes : « M. de

M) Fronçait dt CJautrl, consul de Mont-
pellier en 1(113, «tt il apparemraentson frère.
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Clause], un des plus vieux conseillers

de la cour des aydes et fort estimé par

son esprit et pour son mérite, a Fait ab-

juration. M"* de Roux sa nièce Ta imi-

té. Elle est femme de M. de Roux, au-

tre conseiller en la même cour des ay-

des, qui s'estoit Tait catholique quelque

temps auparavant. » Nous savions déjà

qui* le Mercure galant était une gazette

pétt Téridique , en voici une nouvelle

preuve. CeClauselqui s'était converti,

selon lui. dès 1681, nous le trouvons,

en 1699, enfermé pour cause de reli-

gion dans le château d'Angers {Arc.Aie.

générales, M. 669, liasse J). Vieux,

infirme, attaque de la gravelle, il adres-

sa au roi une supplique afin d'obtenir

la permission de retourner sous le ciel

de sa patrie, espéraut y trouver quelque

soulagement à ses maux. Les médecins

attestèrent que la vie triste et séden-

taire qu'il menait, aggravait son état;

le gouverneur d'Angers lui rendit ce

témoignage, qui! n'avait jamais vu
d'homme d'une conduite et de mœurs
plus irréprochables, d'une soumission

plus parfaite; Basville lui-même ap-

puya sa demande Nous ne voyons pas

qu'elle lui ail été accordée,

Los deux f rères du seigneur de Fen-
frèdt, Louis et Guillaoiu, suivirent

l'un et l'autre la carrière militaire, se-

lon les Jugemens de la Noblesse qui

ne nous apprennent rien déplus. Maissi

Guillaume porta effectivement les ar-

mes, il faut qu'il ail quitté plus tard l'é-

pée pour la toge; car on trouve parmi

les membres du consistoire do Mont-

pellier, en 1660, Guillaume de Clausel,

sieur de Ronqueirols, qualifié de con-

seiller du roi, et il semble difficile d'ad-

mettre qu'il s'agisse du père. Ce n'est

pas, au reste, la seule difficulté que
présente la généalogie de cette famille.

Fautr-il y rattachor et comment le capi-

taine Clausel qui a joué uu rôle dans la

dernière guerre de religion ?

Chargé, en 1628, de lever des trou-

es à Nismes, Clausel, qui avait, dit le

. Daniel, toute la confiance de Rohan,

obtint, peu de temps après, une mis-

sion beaucoup plus importante. Au mois

- 482 — CLX

de novembre de la mêmè année, il fut

envoyé en Espagne avec de pleins pou-

voirs pour négocier un traité, qui fut si-

gné le 3 mai suivant. Rohan s'enga-

geait à continuer la guerre avec une ar-

mée de 42,000 hommes de pied et de

4,100 chevaux, moyennant un subside

de 300, 000 ducats que le roi d'Espagne

promettait de lui payer. Le traité signé,

Clausel partit pour Vil * lie où la moitié

de cette somme devait lui être comptée;
mais don Gonzalez refusa de ia lui re-

mettre sous divers prétextes. L'agen

de Rohan aurait dû ouvrir les yeux;
loin de là cependant, il continua à en-

tretenir le chef huguenot dans une fâ-

cheuse illusion et à l'engager par de

vaines espérances à continuer une lutte

inégale. La paix s'élant enfin couclue,

et Louis XIII ayant tourné toutes ses

forces contre les Espagnols unis aux

Savoisiens, ClauseL, M>it pour se venger

du manque de foi de la Cour d'Espagne,

soit pour obtenir sa grâce, se rendit

dans le camp français, eu 1630, et dé-

couvrit à Richelieu les desseins de ses

ennemis. Cette trahison lui sauva pro-

bablement la vie; mais elle ne Lui ga-

gna pas la faveur du cardiuai qui nous

le peint dans ses Mémoires comme « un
homme non moins adroit et intelligent

que factieux, envenimé en la rébellion

et l'hérésie, et ennemi du service du
roi. » Le mécoutentement ou peut-être

uu zèle religieux aveugle le jeta quel-

que temps après dans la parti de la

reine-mère, qu'il alla rejoindre à Bru-
xelles. Eu 4635, celte princesse l'en-

voya à Rohan pour lui offrir la souve-

raineté de la Valteline et les moyens de

relever lu parti huguenot, s'il voulait

embrasser sa cause unio alors à celle

de l'Espagne. Rohan rejeta ces propo-

sitions, fit arrêter Clausel comme es-

pion, 1»; 30 septembre, et l'envoya pri-

sonnier daus le fort de France sous la

garde de Saint-Sitno*. Louis XU1 dé-

pêcha sur le champ un maître des re-

quêtes de son hôtel pour faire le procès

à Clausel qui fut pendu, le 4 0 oov.,

après avoir, ajoute le P. Daniel, abjuré

le calvinisme.
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Uue branche de cette famille établie

à Uzès professait également la religion

réformée . Sou chef, à l'époque de l'en-

quête sur la noblesse du Languedoc,

était Paul Clausel, gentilhomme ver-

rier établi à Euzel, fils de Jacques, sei-

gneur d'Àiroles et de Jeanne Hono-
rai.

Il ne faut pas confondre la famillt

Clause! ou Du Clauzel avec celle Du
Cluzeîqui s'éteignit au commencement
du xvm' siècle. Jacques Galiot Du
Cluzel, sieur de La Treyne, n'ayant

laissé que des filles : Sgsamne, femme
de Jean de La Ramière , trieur de

Pecharnaud, Marie, Isabkao et Louise.

CLA> 1 (Jean de), ou Desclaves,

nier pasteur de Morlagne. A la re-

quête dcLoménie, prince de Morlagne,

l'intendant de la Saiutonge supprima

l'exercice du culte protestant daus cette

ville, en Ittt, attendu, disait l'arrêt,

qu'il n'y avait pas eu d'eiercice à Mor-

lagne avant l'éilit de Nantes* L'asser-

tion était fausse, car, des 1676, cette

église avait été desservie par J. Chas-
taignicr, et les Protestants le prou-

vaient par la production des registres

des baptêmes, signés par ce passeur

jusqu'en 1607. Bien plus, ils produi-

saient une permission donnée, en 4604,

Sar le président de Saintes, à la requête

e Daniel Angibault ot de Michel Vi-

lain, et confirmée par uue décision des

commissaires royaux pour l'exécution

de l'édit dans la Saintonge, permissiou

qui les autorisait à se cotiser et à bâtir

un temple à leurs frais. Sur l'appel Je

Jean Rodier , ancien de l'église de

Mortagnc, la sentence de l'inteudant

fut confirmée néanmoins par uu arrêt

du Conseil en date du 10 oct. 1634

(Fonds de Brienue, N* 215), et dé-

fense fut faite à de Clave de continuer

fonctions d.r église.

CLAVEAU (Christophe), seigneur

dePiixviiUT ou Puriaui (1), chef d' -

Huguenot* du Bas-Poitou, célèbre par

ses talents militaires et par son écla-

tante bravoure.

(1 ) Qae4<a«t historiens rappelteai a tort

Plut lëml.

- CLA

Né vers 4 536, Puy vwut ne prit, à ce

qu'il parait, aucune part a la première

guerre civile {%). Daus la seconde, il

rejoignit Conat à Pont-sur-Yonue â la

tète d'une cornette de cavalerie, et ce

fut lui qui, dans les environs d'Eper-

nay, fit prisonnier le jeune Lansac a

son retour d'Allemagne où il avait été

envoyé par la reine-mère pour empê-

cher la levée des retires. Lorsque la

guerre éclata de nouveau, Puy viaut ras-

sembla à la bâte un corps de troupes

dans le Bas-Poitou et le Périgord. et

courut se mettre sous les ordres de

Condé% qu'il escorta jusqu'à La Ro-

chelle, et qu'il suivit ensuite à la prise

d'Angoulêmc. « Ou a remarqué à cette

reddition, raconte d'Aubigné, la pa-

tience de Pui-Viaut qui, en favorisant

quelque butin des siens, souffrit que

l'amiral le poussast d'un baston; les

courages courtisans lui conseillans la

vengeanct, il respondit : Je souffre tout

de mon maître, rien de mes ennemis ;

je monstre aux mieus ce qu'ils me doi-

vent. Les gens de guerre, ajoute l'his-

torien, ont admiré ce traict par-dessus

les fil leurcux de Pui-Viaut. »

Peu die lempj après, Pu) viaut se ren-

dii maître de Foutenuy-le-Comte et de

Saint-Maixeut ; mais il se laissa sur-

prendre à Confolaus par Brissac qui lui

tua plusieurs hommes, entre outres le

jeune tfEngaratagnes ou Engarâ-
vate. A la bataille de Jarnac, où il rem-

plit les fonctions de maréchal de camp,

il lit des prodiges du valeur et déploya

une graud'' habileté dans la retraite. 11

réussit à gagner Cognac avec le corps

de troupes qu'il commandait, sans

éprouver de pertes considérables, et

prit part à la défense de cette ville con-

tre L'année victorieuse . Après la retraité

des Catholiques, il se jeta dunsÀûgOU-

léme avec le comte de Montgom/nery.

Instruit que le eomle Du Lude avait, le

fî) Oo l'a souwii confondu avec Planai

oi plutôt VluvauU, crniithonmi' de ftour-

ftogac, qui serv il. en l5Ut, m>us Pomtenut

(Voy. Il, p. 411). Pluviuli vhait encore en

1586, ou il aida te* volams les tubitiuis

d'Auirtiinr. a te *'t*rra$ser de le«r |o«vM -

aeux le iicomle de Ti» aunes.
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24 juin 4569, mis le siège devant Niort

où commandait le capitaine La Broste,
il rassembla à la hâte les compagnies

de Bois, de La Roche-Louverie, de

Lêttang, y joignit quelques arquebu-

siers à cheval, et vola à son secours.

La ville était déjà investie ; mais Puy-
viaut força tous les obstacles et entra

triomphalement dans la place, avec

perte d'une centaine d'hommes. Du
Lude n'en continua pas moins à pous-

ser le siège avec vigueur. En peu de

jours, le canon eut ouvert une brèche

de plus de trente pas près de la tour de

l'Espingale, quartier défendu par Gar-
gouilleau qui y fui blessé. L'assaut fut

livré et repoussé bravement par les as-

siégés qui perdirent hkmbrolle, en-

seigne du gouverneur. La nuit venue,

soldats et bourgeois, femmes et en-

fants s'employèrent avec un courage

héroïque a réparer la muraille. Le len-

demain, en visitant les remparts, Puy-
viaut tomba frappé par les éclats d'une

pierre brisée par un boulet. On le crut

mort, et toute la population fut saisie

d'un effroi extrême; mais lorsqu'on le

vit reprendre ses sens, les Niortais se

rassurèrent, et ils continuèrent à se dé-

fendre vaillamment, encouragés par

Puyviaut qui, mourant, se faisait por-

ter sur la brèche. La diversion opérée

par La Soue sur Fontenay-Labattu et

l'approche d'un secours commandé par

Tuigny forcèrent enfin Du Lude à lâ-

cher sa proie et à lever le siège, le

3 juillet 1669.

Puyviaut se retira à Fontenay, pour

se faire soigner.Pendant plusieurs mois,

il resta entre les mains des chirurgiens,

et s'il finit par recouvrer la santé , il

ne recouvra l'usage ni de l'œil droit

ni de la main droite. La perte de la ba-

taille de Moncootour le força a quitter

cette ville qu'il ne pouvait espérer de

défendre. 11 se retira à La Rochelle d'où

il fut envoyé à Marans. U travailla sur

le champ à augmenter les fortification?

de ce poste important. Du Lude l'ayant

attaqué, fut repoussé une première fois ;

mais ayant reçu des renforts considé-

rables, il reprit le siège, emporta le fort
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de La Brune et celui de 111e dUlle, en

sorte que Puyviaut, craignant d'être

cerné, résolut de se retirer dans le fort

deCharron après avoir brûlé le château

de Marans. Une vive attaque de l'enne-

mi ne lui lais«a pas le temps d'exécuter

son projet; il dut, le 42 nov. 4569,

battre en retraite sur La Rochelle, sous

la protection de sa cavalerie comman-
dée par frebodet ou Brobodet, et il y
rentra heureusement avec tout son
monde.
De La Rochelle, le vaillant capitaine

fut envoyé à Surgères où il reçut, au
mois de février 1570, l'ordre d'investir

Nuaillé. L'entreprise fut conduite avec
tant de vigueur que la garnison, aban-
donnant la ville, se retira dans le châ-
teau et se rendit à l'arrivée de La Noue.
Puyviaut suivit ensuite ce dernier au
siège de Marans et fut chargé de l'atta-

que du château de La Bastille, qui,

pressé de deux autres côtés par Po»-
devic, lieutenant de Soubise, et par le

capitaine La Garde, capitula bientôt.

Puyviaut obtint de La None le gouver-
nement de sa conquête. Après la prise

des Sables d'Olonne. il se retira à Ma-
rans d'où il faisait de fréquentes excur-

sions, dans l'une desquelles il défit

complètement à Thiré le capitaine Ante
ou Dante qui battait la campagne. In-

struit que Puygaillard devait assister à

une partie de chasse dans les environs,

il conçut le hardi projet de l'enlever ;

mais averti à temps, le chef catholique

n'alla pas au rendez-vous, en sorte que
Puyviaut ne ramena de cette expédi-
tion, qui lui coûta son lieutenant Ba-
vière, que La Roussière, prisonnier

d'une bien moindre importance.

Cependant les Poitevins, toujours

dominés par leurs intérêts personnels,

malgré la sanglante leçon de Poitiers,

pressaient La Soue de marcher en Poi-

tou pour délivrer cette province de la

présence des Catholiques. Le grand ca-

pitaine s'y refusant, ils offrirent à Puy-
viaut de le mettre à leur tête. Ce brave

gentilhomme ne voulut point contri-

buer à jeter dans le parti une division

fatale, et repoussa leur proposition
;

:
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seulement il insista auprès de La Soue
pour qu'il fit uue entreprise sur le fort

de Luçon, qu'il savait être mal muni.

La Noue ayant cédé à ses remontrances,

il partit de Marans pour le rejoindre ;

mais arrivé à Sainte-Gemme, il apprit

que Puygaillard s'approchait avec des

forces considérables. 11 hâta sa marche
et opéra sans obstacle sa jonction avec

La Noue qui , se voyant sur les bras

une armée infiniment supérieure à la

sienne, opina pour une prompte retraite.

Puyviaut, au contraire, insista vivement

pour qu'on livrât bataille, et son avis

l'emporta. A la tête de l'avant-garde,

ayant sous ses ordres La Cresson-
nière, Bessay et Champagne", qui por-

tait son étendard, il se jeta avec fureur

sur l'ennemi, le mit en désordre et eut

ainsi la plus grande part au brillant suc-

cès de la journée de Sainte-Gemme.

Les Protestants vainqueurs mirent en-

suite le siège devant Fontenay, re-

tombé, depuis la bataille de Moncon-
tour, au pouvoir des Catholiques, et s'en

rendirent de nouveau les maîtres.

Au mois de juillet de la même an-

née, Puyviaut couvrit avec Saint-

Etienne le siège de Saintes, et força

Puygaillard a rebrousser chemin avec

le secours qu'il conduisait aux assiégés.

Ce fut son dernier exploit, la paix s'é-

tant conclue sur ces entrefaites. Les

noces de Henri de Savarre l'amenè-

rent à Paris où les soldats de la garde

même de Charles IX l'égorgèrent dans

la nuit de la Saint-Barthélémy. Son
cadavre fut jeté dans la Seine, comme
nous l'apprend un ignoble pamphlet

compose par un catholique après le

massacre :

Comme le& autres Plovlau

A, faulte de vin, beu èt l'en.

Des notes que M. B. Fillon avait re-

cueillies pour un ouvrage dont \c pre-

mier volume a seul paru, et qu'il i bien

voulu nous communiquer, ne i* ap-

prennent que Puyviaut avait ép' usé à

La Rochelle, à la fin de juin 1 510. Ua-
delaine Votusart, jeune fille d'une

rare beauté qu'il aimait éperduement et

qui lui apporta en dot une fortune us-

CIA

sez considérable. A peine venait-il

d'expirer sous les coups des meurtriers,

que cette femme se remaria avec Char-

les d'Appelvoisin que l'opinion publi-

que accusait de la mort de son mari.

« Le tueur, dit d'Aubigné, lui porta les

chausses de son mari, pour lui sauver

la vie en l'espousant. »

Malgré sa jeunesse et surtout malgré

la noblesse douteusede sa famille, Puy-
viaut avait eu sous ses ordres une
grande partie de l'aristocratie poitevine.

Cette influence, il la dut moins à sa bra-

voure chevaleresque et a son audace

qu'à la noblesse de son caractère et à
une grande facilité d'élocution, qui, au
témoignage d'un contemporain , s'éle-

vait parfois jusqu'à la véritable élo-

quence.

CLAVIER (Aktoixb), ditL Emb al-

leur, vieillard septuagénaire, victime

des fureurs delà Li^ue à Marseille. Le
9 avril 1 585 , les Ligueurs de cette

ville, ayant à leur tète le second con-
sul, firent prendre les armes au peuple,

et dans une même nuit, arrêtèrent tous

les Protestants qu'ils enfermèrent dans

la tour Saint-Jean. Le jour venu, Us
en prirent au hasard quatro ou cinq,

entre autres Clavier et Ckiousu, qui

exerçait la profession de revendeur, les

traînèrent à travers les rues jusque sur

les remparts, les massacrèrent et jetè-

rent leurs corps par-dessus les murail-

les à la vue des autres prisonniers qui
attendaient le même sort. Heureuse-
ment que le Grand-Prieur, gouverneur
de Provence, prévenu à temps, se bâta

d'accourir d'Au. Il entra le 4 S à Mar-
seille, remit la ville sous l'autorité du
roi et délivra les prisonniers.

CLAY 1ÈRE (Etibn»), écono-
miste, ministre des finances dans les

derniers jours de la monarchie, et au
début de la République, membre du
parti de la Gironde dont il partagea les

destinées.

Clavière, d'une famille originaire de
Serres en Dauphiné, naquit le 27 jan-

vier 1735, à Genève où, le 45 mars de
la même année, Jean-Jacquet Clavière,

fils de Pierre-Antoine et marchand de
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toiles, reçut les droits de bourgeoisie.

Ses études forent dirigées vers le com-

merce. Il gérait avec honneur une mai-

son de banque, lorsque les dissensions

politiques qui désolaient sa patrie et

auxquelles il prit une part active, le

forcèrent à abandonner son établisse-

ment ponr chercher sa sûreté dans la

fuite. Clavière pensait, avec l'immortel

législateur d'Athènes, que c'est le pro-

pre d'un mauvais citoyen de se renfer-

mer dans les affaires de son négoce. Il

seTéfugia en France. S'étant fixé h Pa-

ris, il continua à se livreravcc un grand

succès 5 des opérations de banque. Il

avait à un haut degré le génie des af-

faires. On l'a accusé dVoir introduit

en France l'esprit d'agiotage; mais ce

reproche n'est pas fondé: les scandales

qui signalèrent les opérations de la

banque de Law, environ 70 ans plus

tôt, prouvent que l'on n'avait pas at-

tendu sa présence à Paris pour être in-

fecté de cette peste.

Les affaires de finances ne l'absor-

bèrent pas tellement qu'il ne trouvât

encore le loisir de s'occuper des qu

tions de politique qui se débattaient

alors. Lié avec Brissot, il publia avec

lui un livre sur les Ktats-i'nis où il

chercha à faire voir les avantages que

la France retirerait de leur affrancliiï-

tement. Né et élevé sous un gouverne-

ment républicain, il était naturel qu'il

ne mentit pas aux principes qu'il avait

sucés dès l'enfance. Aussi travailla-t-il

avec ardeur au succès de la Révolution.

Secter, un de ces nobles caractères

dont l'humanité s'honore, venait d'être

en quelque sorte porté en triomphe par

la nation au Contrôle-général des fi-

nances; mais ce choix, imposé au roi

par l'opinion publique, n'élail qu'un

palliatif impuissant. Dans des temps or-

dinaires, quoique difficiles, Nerker eût

peut-être pu, a force de probité nlu»

encore que d'habileté, maltriserles évé-

nements; mais dans un temps de trou-

bles, lorsque tout est mouvant sous

les pieds, les événements devaient être

plus forts et l'emporter. Clavière n'ap-

prouvait pas ses plans; il les discuta et

les combattit dans divers Mémoires, et

notamment au sujet de la création des
assignats que Necker repoussait, dans
la prévision de tout le mal qui en est

résulté. On dit mémo que Mirabeau, as-

sez neuf dans les questions de finances,

s'inspirait de ses lumières, et qu'il se

servit plus d'une fois de sa plume pour
préparer les attaques qu'il dirigea à la

tribune contre l'administration de Nec-
ker. Fort de cette assistance, le tribun

réussit a abattre son adversaire : les

plus mauvaises passions ont souvent de
ces triomphes , mais heureusement la

Postérité ne leur réserve pas ses pal-

mes. Dans tout le cours de la Révolu-
tion, il y eut assaut de popularité par

ambition du pouvoir. Depuis Mirabeau,

le tribun de la bourgeoisie, jusqu'à

Maral, le tribun des carrefours, chacun
voulut être roi, et comme la popularité

s'attache à tout, même au crime, des-
cendant toujours de plus en plus bas à

mesure qu'elle s'étend davantage, elle

finit par prendre ses héros dans la boue.
Aussi le bien qui fut opéré le fut mal-
gré les hommes : il était dans les es-

prits, c'était l'œuvre du temps, tandis

que le mal fut fait par eux: il était

dans les caractères, c'était l'œuvre des
mœurs. Certes les Girondins avaient de

grands talents et de grandes vertus,

mais, en tant que parti, ils n'avaient

point de prinripes. Et cependant pour
fonder quelque chose de durable, l'en-

thousiasme ne suffi! pas, ce n'est qu'un
éclair. Bien de plus ennemi Je la reli-

gion que le fanatisme du dogme. De
même en politique. L'ambitiondu pou-
voir et le fanatisme du bien public ont
été les deux fléaux de notre Révolu-
tion.

Le patronage de Mirabeau, qui fit

plusieurs fois son éloge à la tribune, et

surtout ses liaisons avec Brissot, qui

mit son Journal à son service, finirent

par pousser Clavière aux affaires. Les
électeurs de Paris l'envoyèrent comme
dépoté suppléant à l'Assemblée légis-

lative. La démission du dépnté titu-

laire, Monncron, lui ouvrit les portes

de l'assemblée; mais comme la loi
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s'opposait & ce que les représentants

fussent choisis pour ministres, il n'est

pas probable qu il ait exercé son man-

dat, puisqu'il accepta, le 13 mars

I79J, le ministère des finances. D'a-

près M. Thiers, excellent juge dans la

matière, « Clavièrc avait beaucoup d'i-

dées, toute l'opiniâtreté de la médita-

tion et une grande ardeur au travail.

Tel est aussi le jugement qu'en porte

M'* Roland qui l'ayant pratiqué, était

femme a le bien juger. « Actif et tra-

vailleur , irascible par tempérament

.

opiniâtre comme le sont ordinairement

les hommes qui vivent dans la solitude

du cabinet, pointilleux et difficile dans

la discussion, il devait, dit-elle, se

heurter avec Roland, sec et tranchant

dans la dispute, et non moins attaché à

ses opinions: ces deux hommes sont

faits pour s'estimer sans s'aimer jamais,

et ils n'ont pas manqué leur destina-

tion. » M. île Lamartine est plus sévère,

aij ses ji. piments, quoique toujours

consciencieux, ne sont souvent que ses

impressions du moment. Tout au moins

le portrait qu'il trace de Clavière n

pointflalté. < Aux finances, «lit-il, Bns-

sol[Bris>nt, Gensonné ctPétioiuvaient

été consultés, dit-on, pour la formation

du nouveau ministère] Brissol destina

Clavière, économiste genevois, expulsé

de son pays, parent et ami de Brissot,

rompu îi l'intrigue, rival de Necker,

grandi dans le cabinet de Mirabeau pour

élever un rival contre ce ministre des

finances odieux à Mirabeau. Homme du

reste sans préjugés républicains et sans

principes monarchiques, ne cherchant

dans la Révolution qu'un rôle, et pour

qui le dernier mot de tout était : par-

venir. Son esprit, indifférent à tons les

scrupules, était au niveau «le toutes les

situations et à la hauteur de tous les

partis. Les Girondins, neufs aux affai-

res, avaieul besoin d'hommes spéciaux

à la guerre et aux finances, qui fussent

pour eux des instruments de gouverne-

ment. Clavière en était un. » Les choses

allèrent d'abord pour le mieux. « J'ai

vu Roland et Clavière presque enchan-

tés durant trois semaines des dispogi-

cu
lions du roi, raconte M" Roland dans

ses Mémoires, le croire sur sa parole i l

se réjouir en braves gens de la tournure-

quedevaienlprendreleschoses. » «Bon

Dieu! leur disais-je, lorsque je vous

vois partir pour le conseil dans cette

position confiante, il me semble tou-

jours que vous êtes prêts \ faire mie

sottise. « Le charme ne tarda pas à être

rompu. Les intrigues de Durnouriez,

qui se sentait mal a l'aise avec des col-

lègues dont l'austérité républicaine ré-

pugnait à ses mœurs faciles et relâchées,

achevèrent ce que le mauvais vouloir

ilu roi avait commencé. Le ministre de

l'intérieur. Roland, était en instance

auprès de ses collègues pour les dé-

terminer à unr démarche collective qui

t:ùt peut-être exercé quelque influence

sur l'esprit du monarque. Mais dans

l'impossibilité de les rallier â son opi-

uion, il se décidai agir seul; il fit par-

venir au roi (\ I juin) cotte lettre fa-

meuse où lui parlant en quelque sor|e

d'égal à égal, comme un homme indé-

pendant et libre, il lui faibait les plus

dures représentations sur sa conduite,

tortueuse et ambiguë. « La fermenta-

tion est extrême dans toutes les parties

de l'empire, lui disait -il; elle éclatera

d'une manière terrible, à moins qu'une

confiance raisonnée dans les inteutions

de Votre Majesté ne puisse enfin la cal-

mer : mais cette confiance ne s'établira

pas sur des protestations ; elle ne sau-

rait plus avoir pour base que des faits.

Il est évident pour la nation française

que sa constitution peut marcher, que

le gouvernement aura toute la force qui

lui est nécessaire du moment où Votre

Majesté, voulant absolument le triom-

phe de cette constitution, soutiendra le

corps législatif de toute la puissance de

l'exécution, ôtera tout prétexte aux in-

quiétudes du peuple et tout espoir aux

mécontents. » La réponse du roi ne se

fil pas attendre: les ministres Servan,

Roland et Clavière furent destitués. Ro-

land eut alors la malheureuse pensée

d'envoyer une copie de sa lettre a l'As-

semblée nationale (4). C'était une pe-

Celle 4é»irche, dil N. Thier», «lait
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tile vengeance de femme , imaginée

par M"* Roland poar sauver la popula-

rité de son mari. Une telle conduite était

peut-être pathotique, mais elle man-
quait de dignité. L'Assemblée accueillit

avec de grands applaudissements la lec-

ture de cette lettre, et en ordonna l'en-

voi aux 83 départements, en déclarant

que les ministres déchus emportaient

les regrets de la nation. Qui sème le

vent, recueille les tempêtes. La tem-

pête ne tarda pas a gronder. Toutes les

fautes, tous les crimes de la Révolu-

tion se tiennent. La lettre du ministre

Roland, en poussant à la défiance, pro-

voqua la journée du ÎO juin; celle du

iO juin amena la journée du 1 0 août ;

la journée du 10 août, les assassinats

de Septembre; les assassinats de Sep-

tembre, l'attentat du 34 mai, et ainsi

en suivant jusqu'au 18 brumaire, qui

fut le dernier échelon pour monter au

trône. Les Girondins portèrent la peine

de leurs fautes. « Ils souhaitaient, dit

M"" <ie St:iêl, conduire les affaires jus-

qu'au point où l'on aurait besoin d'eux;

mais dans cette rapide descente, le char

ne s'arrêta point à leurs relais; ils n'é-

taient point conspirateurs, mais ils se

confiaient trop en leur pouvoir sur l'As-

semblée, et se flattaient de relever le

trône dès qu'ils l'auraient fait arriver

jusqu'à leur portée, mais quand ils vou-

lurent de bonne foi réparer le mal déjà

fait, il n'était plus temps. » C'est ainsi

que les Girondins jouèrent un jeu dou-
ble. Après avoir lancé le char de l'Etat

sur la pente de la République, ils se

précipitèrent sous les roues pour sau-

ver, avec la monarchie, leur prépondé-

rance politique et ils furent écrasés.

Le 10 août, l'Assemblée nationale,

usant du pouvoir discrétionnaire que

certainement permise, une (ois le» hostilités

déclarée»; mais après la promesse faite au
rot de tenir la lettre secrète, il était pea fté-

nereux de la lire publiquement. • H"" Ro-

land, qui entre dans des détails irea-tircon-

Mancies a ce sujet, ne parle pas d'une sem-
blable promesse. Bile se dit pas non plus,

comme M. Thiers. que cette lettre ait élé lue

an roi m plein conseil $ mais selon elle, elle

fat eipédiée et remise entre les mains de
Louis *V|,le 11 jnin an mutin.

l'émeute victorieuse venait de lui con-
férer au nom de la liberté, décréta à
l'unanimité, sur la proposition (TIs-

nard, que les ministres destitués, Ro-
land, Servan etClavière, reprendraient

leurs fonctions. Une administration for-

mée sous de tels auspices ne pouvait

avoir qu'uno triste fin. Les crimes se

succédèrent rapidement. Dans lesjour-

nées de Septembre, le peuple ou plutôt

la populace—carie peuple ne rend ses

arrêts que dans les comices— arriva

au plus haut degré de la puissance :

elle rendit !a justice dans les prisons.

Depuis la journée de la Saint-Barthé-

lémy, on n'avait pas vu pareille justice

rendue à la face du Ciel ! Dès lors, la

peur glaça tous les courages; les pou-
voirs constitués furent sans force , la

Terreur gouverna la France. Les Gi-

rondins, jusque-là les maîtres, furent

détrônés à leur tour. Quand tes partis,

au lieu de lutter de vertus, luttent de
violence et d'audace, il n'y a pas de
terme à la mêlée. C'est ainsi que la Ré-
volution, dont le but était de fonder la

liberté, n'a été qu'une longue suite de

violences. La popularité de Clavière

devait décliner de plus en plus avec

l'accroissement de la misère publique

et le triomphe de la démagogie. La
chute de la Gironde entraîna sa perte.

Le î juin, sur la proposition de Cou-
thon — la Commune de Paris avait ou-
blié de demander sa tête,— il fut dé-
crété d'arrestation et jeté à la Concier-

gerie. Roland qui se trouva enfer-

mée dans la même prison, le faisait

souvent appeler pour s'entretenir avec
lui. Que de regrets n'eurent-ils pas à

se communiquer après tant d'espéran-

ces brisées I Clavière ne survécut que
quelques semaines à cette femme cé-

lèbre et à ses amis de la Giroude; le

8 déc. 1793, il prévint la sentence du

tribunal révolutionnaire en se donnant
la mort.

Voici la liste dt> ses écrits : I. Lettres

à M. leC de Vergenne*, 1780 , ta>8».

—IL Delà France et des Etats-Unis,

ou de Vimportance de la révolution

de l'Amérique pour le bonheur de la
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France, des rapports de ce royaume
et des Etats-l nis, des avantages ré-

ciproques qu'ils peuvent retirer de
leurs liaisons de commerce, et enfin

de la situation actuelle des Etats-

t'nis, par Hrissot de Warville et

( lorière. Londr. et Par. 4787, in-8\
— III. Le Moniteur, avec cette épi-

graphe : Major rerum nasciturordo.

/Eneid. lib. VIL, 1788, in-8 4 de pp.
50. Celte brochure, qui parut clandes-

tinement, a été attribuée à Condorcet,

à Brissot et à Clavière.— IV. De la foi

publique envers les créanciers de l'E-

tat; Lettres à M. Linguet sur le

V ' XVI de ses Annales politiques,

Londr., 1788, in-8». — V. Opinion
d'un créancier de VEtat sur quelques
matières de finances importantes
dansle moment actuel, Lond. et Paris,

1789, in-8*. —VI. Dissection du
projet de M. Vévtque d'Aulun sur
l'échange universel et direct descré-

ances de l'Etat contre les bien* na-
tionaux, etc., 1790, in-8\— VII. Let-

tres à M. Cérutti sur les prochains
arrangements des finances, 1790,
in-8".— Mil. Réponse au Mémoire
de M. Serher concernant les assi-

gnats , et à d'autres propositions
contre une création qui les porte à
deux milliards, 1790, in-8'.— IX.

Adresse de la Société des amis des
Noirs à l'Assemblée nationale', a-
dresse dans laquelle on approfondit
les relations politiques et commer-
ciales entre la métropole et les co-
lonies. Par., 1791 , in-8\— X. Du
monnétaire métallique ou de la né-
cessité d'une prompte refonte des
monnaies, etc., 1792, in-8'. — XI.

De la conjuration contre les finances
et des mesures à prendre pour en ar-
rêter les effets, 1792, in-8».—On
doit encore à Clavière divers articles

qui parurent dans lesjournaux du temps
et notamment dans la Chronique de Pa-
ris.

CLÉM!>CF.Al (Jacques), minis-
tre de Poitiers. Provoqué à une dispute

publique par l'évêque de La Bcraudière,

qui espérait sans doute que ses argu-

ments auraient sur lui autant d'influence

que sur le ministre de Chef-Boutonne

Olivier Enguerrand , converti en

1606, Clemenceau refusa d'accepter

le défi ; mais le prélat s'étant avisé de

se glorifier du refus du pasteur, comme
d'une victoire, dans son Adresse de sa-

lut pour les dévoyés de la foi, il lui

répondit par un petit traité qu'il lit pa-

raître, en 1609, à Saumur, in- 16, sous

le litre : Raisons sur la question si

on peut faire son salut en l'Eglise ro-

maine; nouv. édit., Saumur, Thom.
Portau, 1611, in- 15. Clémenceau con-

clut négativement « selon les maximes
passionnées résolues et tenues sur cette

question par la pluspart des théologiens

et docteurs de l'une et l'autre Eglise ,

meus d'un zèle indiscret : qui est occa-

sion, lit-on à ce sujet dane le Journal

de l'Etoile, de rompre tant la détection

fraternelle que la concorde publique,

pour ce que tels zélateurs inconsidérés

ne réputent leurs prochains, quelque

ebrestiens qu'ils soient , autres que

Turqs ou Tartares. »

Quelques années après, en 1611,

Clémenceau fut député par le Poitou à

l'Assemblée politique de Saumur. En
1619, il le fut encore à celle de Lou-
dun,eten 1620, à celle de La Rochelle

qui le choisit, à quatre reprises, pour

vice-président et le nomma, avec Fa-
vas, Lescun , Menuau et La Taulte,

membre d'une commission chargée de
« recevoir les advis secrets qui pour-

roient estre donnés tant pour le bien

général que du particulier des églises,

et mesnager lesdits advis selon leur

prudence. Rien n'indiquant dans les

procès-verbaux de l'assemblée (Fonds
de Brienne N* 225) qu'il se soit éloi-

gné de La Rochelle depuis le mois de

décembre 1620 jusqu'au 25 octobre

1622 , nous ne savons comment ex-

pliquer ce que raconte le Mercure, sous

la date de 1621 , que Clémenceau,
ayant été condamné à mort avec l'avo-

cat André Malleray pendant le séjour

de Louis XIII a Poitiers, se sauva à La
Rochelle et Malleray a Nérac, et que
l'un et l'autre furent pendus en effigie.
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ÇA au'il v a d'étrange dans çe récit,

c'est que Malleray, député du Poitou

comme Clemenceau, i.c puruil ^
savoir

quitté plus que lui La Hoclielie. Cle-

menceau mourut, dit-on, dans cette

dernière ville. II laissa un fils qui por-

tait le même nom que lui. — A. la mê-

me époque un autre Clemenceau avec

qui fl ne faut confondre ni le pasteur

de Poitiers , ni son fils, pratiquait la

médecine à Fonlenay.

CI.KMI Y1 (David), né en 1645,

au Val Cluson, fit ses études Ihéologi-

qucs à Genève et obtint, à l'âge de 30

ans, une église dans la vallée de Prage-

las. À la révocation de Pédit de Nan-

tes, il 6e retira dans la Hesse et fut

nommé pasteur de la colonie française

établie à Hof-Geismar. Il y exerça ses

fonctions jusqu'à sa mort, arrivée le

JOjanv. 1725. On a de lui quelques

Semons qui oui été impr. à Casscl.

Son fils, pommé Divip comme lui,

s'est fait un nom célèbre parmi les bi-

bliographes. Né à Hof-Geismar, le 16

juin • TOI , il fit Usa Riuleln et

a Marbourg. et à la mort de son père,

il fut appelé à le remplacer. Kn 1736,

il fut nommé pasteur de l'église fran-

çais» de Bruuswick qu'il desservit jus-

qu'en 1743, où il alla remplir les mô-

mes fonctions à Hanovre. Il mourut

dans cette dernière ville, le lOjanv.

4760. 11 n'a laissé qu'un seul ouvrage,

que même la mort ne lui permit pas

d'achever , mais cet excellent travail

,

fruit d'une immense lecture, a suffi

pour lui assigner un rang éminent dans

la littérature. Nous voulons parler de

la Bibliothèque curieuse, historique

et critique y ou Catalogue raisonné

des livres difficiles à trouver, Got-

ting., jïanov. et Loipz.. «750-1760,

9 vol. ut-4*. A-Hes.Cq n'est point une

sèche nomenclature de titres de livres,

mais plutôt un recueil de savantes dis-

sertations, souvent très-curieuses, sur

chacun des ouvrages que l'auteur cite.

On lui a reproché d'avoir donné place

dsus sa Bibliothèque à des livres de

peu de valeur, et d'avoir accordé trop

d'éloges à des écrits médiocres.

Clément a édité, en outre, Spécimen

bibliotheca hispano-Majansiana, si-

te idea cataln,jicritici tperum scrip-

torum hispanorum , qva habetin svâ

li>'liothccâ G. Majansius, Hanov..

1753, in-4\— Liste de quatre-vingt-

dix auteurs espagnols, grammairiens

et rhéteurs, avec le jugement porté

par Mayans sur chacun de leurs ou-

vrages.

Nous pourrions citer d'autres Clé-

ment qui se sont distingués par leur:,

travaux littéraires; mais nous ignorons

s'ils étaient d'origino française.

Ç!,i:>u:vr (Tiebse), seigneur de

Pouilly. exerçait a\ec honneur a Troyes

la charge do procureur, lorsque les ex-

cès commis dans cette ville, en 1561.

l'obligèrent à fuir et à aller chercher

un asile à Bar-sur-Seioe doptses core-

ligionnaires étaient les maîtres. Mais il

ne pouvait échapper au sort affreux qui

le menaçait. Fait prisonnier quelques

jours après et ramené à Troyes, il fut

condamné à mort, le 2 septembre , sur

l'accusation d'avoir aidé quelques Pro-

testants de cette ville a rejoindre le

prince de Condc dans Orlô.ms. Il re-

poussa avec une persévérance qu'on

n'attendait pas sans doute de son âge

— il avait soixante-deux ans— toutes

les tentatives du clergé catholique

pour le convertir, et monta coqrageu-

sement l'échelle de la potence. Arrivé

au haut, il leva les yeux au ciel : « Sei-

gneur, s'écria-t-il, tu sais que ce n'est

ni pour meurtre, ni pour autre méchan-

ceté commise contre les hoaroes que

je suis ici, mais pour soutenir ta que-

relle. >• La populace attendit à peine

qu'il eut rendu le dernier soupir, pour

couper la corde cl s'emparer, s<

coutume, ducorpsde l'hérétique, sur le-

quel elle exerça les plus indignes trai-

tements, avant que de le jeter dans la

rivière, « Us luy bruslèrent la plante

des pieds, dit Hèze , luy coupèrent le

nez et les génitoires, luy arrachèrent

les yeux, puis l'amenèrent sur le banc

de sa maison, et delà ès eut:

plusieurs maisons de ceux de la Reli-

gion , et pour Poster de là , fyrent
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conttiinls plusieurs de bâiller argent .1

rr? meurtriers, lesquels finalement 'e

jettèrent en l'eau. » Neuf jours après,

Nicolas Lebeav, procureur, accusé du

même crime, fut traité de même. Clav-

de Justice, vinaigrier. Pantale'on Gav-
ficr , fabricant d'aiguillettes, Henri.

vieillard de plus de 65 ans, Robert

I'nyart, Jean Le Médecin et sa femme
Blanc-Pignon, peintre, et plusieurs

autres dont les nom/ ne sont pas arri-

vés jusqu'à nous , furent également

massacrés par les soldats sur l'ordre

des magistrats de la ville.

CLEIU Al , minière de Sancerre,

en 1562. La grande majorité des ha-

bitants de cette Tille professaient dès

cette époque la religion protestante.

Cependant effrayés par le voisinage

de l'armée qui assiégeait Bourges, et

peut-être aussi redoutant la véhémence
mi zèle de leur pasteur, ils le firent sor-

tir de la ville sous prétexte de sa sflre-

té- L'intrépide Cléreau ne tard.) pas à

se repentir de ce qu'il regardait comme
un acte de faiblesse. Deux jours après

sa sortie de Sancerre, il y rentra en se

faisant hisser avec une corde par des-

sus les mur.-iillcs, et il continua secrè-

tement ses fonctions, en tenant des as-

semblées religieuses d.ias les maisons.

L'arrivée des troupes catholiques le for-

ça une seconde foi» a s'éloigner. Il se

relira à Châtillon-sur-Loire qui fut . a

son tour, pris et pillé, le 4* février

1563. Cléreau et trois de ses collègue.

Dunwnt. ministre du lieu, Lamovreux,
ministre de Saint-Satur, et Vallay, mi-

nistre de Gien , furent mis à rançon et

délivrés par les collectes de leurs égli-

ses. Cléreau retourna à Sancerre, le 25
mars, et l'édit de pacification lui per-

mit de reprendre ses fonctions.

Cl ÉRrr (Jea.i), conseiller d'A-

gen. Lorsque la guerre éclata, en 1 562,

entre lesProtestantset les Catholiques,

Cléret, qui professait la religion réfor-

mée, repéra échapper aux fureurs de

Montluc et de ses lieutenants, en se re-

tirant dans le château de tîavaudun ,

mais poursuivi dans cet asile par la hai-

ne de deux ennemis puissants , il fut,

quelque temps après, arrêté par surpri-

se et ramené à Agen. Livre" à la justice

expéditive du prévôt, U fut sans infor-

mation et nonobstant ses protestations

et ses appels a un tribunal compétent

,

condamné à être pendu. L'exécution eut

lieu de nuit aux flambeaux , et par une
dérision cruelle, cet infortuné tut con-

duit au gibet vêtu d'une robe longue

avec son chaperon de magistrat et le

bonnet carré en tête.

CLERMONT (Arma>o de), baron

de Piles en Périgord, capitaine hugue-
not dont les exploits, ditMézeray, sur-

assent la croyance et presque la vertu

umaine. A l'appel de Condé, Piles prit

les armes, et se joignant aux bandes de

Grammont, ainsi que beaucoup d'au-

tres seigneurs de lahascogne, il se ren-

dit à Orléans en 1562; mais bientôt,

apprenant quelles atroces cruautés se

commettaient dans le pays qui l'avait

vu naître, il ne put résister au désir de

voler, au secours de ses frères. 11 par-

tit donc avec un petit nombre de sol-

dats, « bien résolu, dit Beze, de mou-
rir en la peine ou de soulager les églises

comme il le pourroit. » Après un péril-

leux voyage, il rentra dans son château

lui septième, le reste de sa troupe Byanl
suivi Duras qu'il avait rencontré a

Saintes. Son premier soin fut de se

mettre secrètement en rapport avec les

Huguenots échappés aux fureurs de
Montluc et de Montpcnsier, et il pré-

parait en silence un soulèvement géné-
ral, lorsqu'il fut informé qu'on dre

à Bergerac réedafaud où devaient pér r

plusieurs de ses coreligionnaires de tout

sexe et de tout âge. Sans souger au

danger qu'il affrontait, il partit h la, |ê.tc

de trente soldats d'élite, entra dans la

ville en plein jour, et frappa d'une telle

épouvante, par ce trait inouï d'.nidace.

les habitants et la garnison forte de

300 hommes, qu'au lieu de l'attaquer,

on le supplia de se retirer. 11 _v consen-

tit, mais seulement après avoir délivre-

les prisonniers. <« Ce fut ainsi , dh
d'Anbigné, que ce jeune homme ve-

nant dos escoles entra snr la scène de

France par un coup b jrdi .
»

i;
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Instruite de sa présence dans le pays

parcelle entreprise téméraire, les chefs
catholiques s'acharnèrent à sa poursuite
et le forcèrent de s'éloigner. Il sortit

de sa retraite, peu de temps après, sur
l'avis qu'il reçut de l'arrivée à Monta-
gnac d'une côrnette de chevau-légers
catholiques; il résolut de la surpren-
dre; mais, malgré ses précautions, il

fut découvert par une sentinelle qui
donna l'alarme. Quoiqu'il n'eût que
quinze hommes avec lui, il ne voulut
pas reculer, et il tomba avec tant d'impé-
tuosité sur l'ennemi qu'il le mit en fuite,

après avoir tué le capitaine d'un coup
de pistolet.

Une place forte lui était nécessaire
comme centre de ses opérations; il jeta
les yeux sur Mucidan et s'en rendit maî-
tre par escalade, le « 5 janv.1563. Cette
conquête redoubla la terreur qu'il inspi-
rait. Sa présence seule mettait les mili-

ces catholiques en déroute, comme cela
arriva a Sourzac ou, a la tête de 40 che-
vaux, U défit sans combat le sénéchal
du Périgord que Monlluc avait charge
de reprendre Mucidan.

Encouragé par ses succès. Piles con-
çut le projet de s'emparer de Bergerac
par surprise. Une première tentative

échoua parce que la clef qu'il avait fait

faire pour ouvrir une des portes, se brisa

dans la serrure. Il dut se retirer, et le

tronçon de la clef apprit le lendemain
aux Catholiques de Bergerac le danger
qu'ils avaient couru, sans s'en douter.
Piles ne renonça pas d'ailleurs a son
projet. An moyen d'intelligences avec
un habitant de Bergerac qui possédait
une maison attenante aux murailles, il

s'introduisit dans la ville, le \ % mars
4 563, et par des prodiges de valeur il

s'en rendit maître la nuit même, a l'ex-
ception du chiteau, où se retira le com-
mandant, et d'une tour, où se réfugia le

curé avec trente soldats. Après d'inu-
tiles sommations, la tour minée s'é-
croula en écrasant sous ses murs tous
ses défenseurs , sauf le curé qui fut

pendu, parce qu'il avait trempé dans
les massacres des Protestants. Le châ-
teau se rendit bientôt à discrétion, et

la garnison fut passée au fil de l'épée.

Après ces terribles représailles, Pilas
retourna a Mucidan que le fils de Monl-
luc se disposait à assiéger, mais la nou-
velle de la paix étant arrivée sur ces
entrefaites, U remit la place entre les

mains des Catholiques et se retira dans
son château.

Lorsque la guerre se ralluma, Piles

se joignit aux Huguenots de l'Ouest à
la téte d'un régiment de Gascons. Il se

signala à la prise de Pont-sur-Yonue
et suivit Condé en Champagne. Après
avoir opéré sa jonction avec l'armée
allemande, le prince pénétra en Bour-
gogne. Son enseigne ayant été tué de-
vant Irancy, il chargea Piles, Puy-
viaut et Bourry de tirer une éclaUnte
vengeance de ce meurtre. Malgré l'hé-

roïque défense des habitants, la ville

fut emportée d'assaut et mise à feu et

à sang.L'armée huguenolte, continuant
sa marche, arriva, le 4 mars, sous les
mura de Chartres. Piles se rendit mal
tre du faubourg Saint-Jacques et de ce-
lui de la porte Drouaize, du coté de La-

quelle eut lieu la principale attaque;

mais, dès le 13. la trêve fut proclamée.
Dans la troisième guerre, Piles sou-

leva le Quercy et le Périgord et rejoi-

gnit Uatuu fAlbret à Bergerac. 11 se
distingua au siège d'Angouhhne, em-
porta d'assautPons, secondé par Motit-
gommerp, et partit ensuite pour Mon-
tauban, a6n d'inviter, de la part de
Coudé, les Vicomtes à lui amener leurs
troupes. Ayant échoué dans cette mis-
sion, il rassembla le plus de monde
qu'il put, s'empara de Bergerac et de
Sainte-Foy, entra dans le Périgord où
il vengea cruellement la mort de Mou-
vans et de Ptirrcgonrdt , et prit la

route de Saintes dans l'intention de
rallier l'armée de Condé, qui marchait
à sa rencontre. Les manœuvras du duc
d'Anjou pour empêcher la jonction,
amenèrent la bataille de Jarnac. Piles
entra dans Saintes peu de temps après
l'évacuation de la ville par les Protes-
tants, et sa présence seule empêcha les
Catholiques de l'occuper sans coup fé-
rir. Instruit de son arrivée, Coligny le
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remplaça par Maçons et l'envoya lui-

même à Pons. Peu de temps après, il

fut chargé d'une expédition contre

File de Médoc, où il fit un riche butin.

Il Tenait de mettre le siège devant

Bourg-sur-Dordognc, lorsque Coligny

le rappela.

Piles combattit avec son intrépidité

ordinaire à La Roche-Abeille (Voy. III,

p. 387),ansiégedeLusignan et à celai

de Poitiers. Gravement blessé dans un

assaut, il dut se retirer à Saint-Jean-

d'Angély. dont il fit réparer à la hâte

les fortifications, comme s'il eût prévu

que Saint-Jean ayderoit à réparer en

quelque sorte les ruines que Poitiers et

Montcontour avoient faictes. » Coligny

lui en confia la défense, en renforçant

la garnison des deux compagnies de La
Motte-Pujols et de La Mure. Loriol

[Lorionfj gentilhomme de la Saintonge,

qui y commandait, céda sans murmure
le premier rang à un guerrier plus illus-

tre et plus expérimenté que lut.

La garnison deSaint-Jean-d'Angély

se composait, selon d'Aubigné, de 600

arquebusiers et de GO cuirasses; il con-

vient d'y ajouter trois à quatre cents

bourgeois qui le disputèrent en bra-

voure aux soldats. Piles avait donc mille

à onze cents hommes à opposer à l'ar-

mée catholique victorieuse à Moncon-

tonr; mais c'étaient des hommes éprou-

vés, et il pouvait compter d'être vail-

lamment secondé par ses lieutenants

La Ramière, Sérido, l'un des Paluel,

Des Essors, La Garde-Montault, La
Personne, Parasol, Debatam, Arial,

Lotion.

La duc d'Anjou se présenta devant

la ville le 16 octobre; mais une vigou-

reuse sortie tint l'ennemi à distance,

tandis que le reste de la garnison déga-

geait les abords de la place. Selon les

Mémoires de l'étal de France sous Char-

les IX, qui mettent à la date du \ 4

l'investissement de Saint-Jean-d'An-

gély, le feu ne s'ouvrit que le M, et

le soir même, une brèche de 40 à 50

pas était faite aux murailles. La plupart

des autres historiens fixent , au con-

traire, à cette dernière date la seconde

sortie des assiégés sous la conduite de

La Motte-Pujols et de Parasol. Cette

sortie coûta aux Huguenots quelques

hommes, entre autres Parasol qui fut

tué et son frère qui fut pris ; mais ils

en rapportèrent deux drapeaux. Le 16,

Charles IX arriva dans le camp pour

diriger en personne le siège. Dès le

lendemain. Piles fut sommé de rendre

la ville, et sur son refus, l'artillerie

( oinmença à foudroyer la muraille

qu'elle renversa entre la porte de Niort

et celle d'Aunis. Blessé d'un éclat de

poutre, La Ramière, qui défendait ce

poste dangereux , ne voulut jamais se

laisser emporter tant que dura le com-
bat. Il paya son dévouement de la vie ;

car ses blessures s'enflammèrent au

point de n'admettre plus de remède.

Dans la nuit, La Motte-Pujols répara

la brèche et la mit en si bon état de

défense que l'ennemi, renonçant à l'at-

taquer, changea ses batteries de place

et dirigea son feu contre le bastion

d'Aunis. La brèche ouverte, les Catho-

liques, qu'animait la présence du roi,

se précipitèrent à l'assaut sans atten-

dre les ordres de leurs chefs; mais ils

furent reçus avec un courage invinci-

ble et repoussés. Cette action meur-

trière coûta beaucoup de monde aux

deux partis; les assiégés y perdirent,

entre autres, le capitaine Arial, appelé

par d'Aubigné Ariail. Surpris de la

résistance d'une ville qu'il comptait

prendre en deux jours, Biron écrivit

à Piles pour l'engager à se rendre,

en lui représentant que Lusignan et

Saintes étant' pris, Cognac sur le

point de capituler, l'armée des princes

au delà de la Dordogne, il n'avait à at-

tendre de secours d'aucun coté, et en

lui offrant les conditions les plus hono-

rables. Il rendit même la liberté à un

gentilhomme poitevin, nommé La Tail-

lée, pour qu'il appuyât ses propositions

auprès du chef huguenot; mais Piles

refusa tout accommodement particulier,

ne voulant entendre parler que d'une

paix générale. Il consentit seulement

à une trêve de dix jours, sur les in-

stances de son conseil, en y mettant
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sa »;4,Uiop n O^jWi. u'y
pour condition que ta /Vrto««* irait,

avec un passeport du roi, instruire les

princes de sa situation et leur demander

du secours. Si, ce délai expiré, il n'é-

tait pas secouru, il sortirait de la place

avec armes et bagages, enseignes dé-

ployées, et la liberté de conscience se-

rait assurée aux habitants. Les dix jours

s'écoulèrent sans que Ton entendit

parler de La Personne; mais Piles, sous

le prétexte vrai ou supposé qu'il avait

r><- retenu par les Catholiques, refusa

de rendre la ville et demanda un nou-

veau délai de deux jours qui lui fut ac-

cordé sans difnculté. L'heure fatale al-

lait sonner, lorsque du haut des rem-

parts on vil accourir enfin Saint-Seu-

rin avec quarante chevaux, sous la

<• «iiduite de Fomb«douère
t
envoyé se-

crètement à Angoulème pour demander

i$ lacours. Piles, qui n'avait cédé qu'à

regret aux prière* de ses lieuteuauts,

déclara dès lors l'accord rompu, et le

canon recommença il tonner. Dans

une nouvelle sortie, dirigée par La
IhtU-Pvjoh, Saint-Seurin, DesEs-

sars et Sérido (Bourdùu , s« lon La

Popeituière), les assiégés pénétrèrent

si avant que pendant quelques instants

ils furent maîtres de l'artillerie et des

poudres, qu'ils auraient pu détruire,

si prévoyant un si grand succès, ils

avaient apporté ce qui était nécess i

Mais celte héroïque <1< le use devait avoir

un terme. Le bastion d'Aunis était ré-

duit en poudre, la mnraille percée à

jour, les munitions épuisées, la garni-

son réduite a un peut nombre de com-

battants, et tout espoir de secours éva-

noui , depuis que Saint-Ahùmi, qui

s'était avancé jusqu'à la forêt de Chizé,

sou? la conduite de Foinbcdouirt, avait

dû battre en retraite, laissant son guide

entre les mains de l'ennemi. Piles si-

gna donc, le î iléc. ^ o69. une capitu-

lation portant que les assiégés sorti-

raient avec armes et bagages, enseignes

déployées; qu'ils ne porteraient pas les

armes de quatre mois, et qu'il leur se-

rait permis de se retirer où ils vou-

draient sous l'escorte de Biron et de

Cosseins. "Mais à peine hors de la ville,
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les soldats huguenots furent dépouillés

de tout ce qu'Us possédaient , malgré

les efforts des chefs catholiques; quel-

ques -uns même furent tués. Se regar-

dant comme dégagé de sa parole pat ce

manque de foi, Piles partit d'Augou-

tôme, le 45, pour aller rejoindre l'ar-

mée des princes. Poursuivi par un corps

de cavalerie, il traversa la Drôaie à

Brantôme, l'isle à Mucidan, la Dordo-
gne à Bourg , et arriva heureusement

dans son château où il passa quelques

jours, pendant lesquels il surprit Ber-

gerac et tenta, de concert avec le mi-
nistre Dn gamout (4), une entreprise

sur Périgueux qui ne lui réussit pas.

A s. dit rejoint Colif%y, il fut envoyé

avec GtiUù au secours de Castres ;

puis il fut détaché sur les frontières du
Roussillon où il jeta la terreur. Après

la bataille d'Arnay- le -Duc dans laquelle

il se fit remarquer parmi les plus braves,

la paix ayant été conclue, il se retira

dans ses terres et ne les quitta qu'à

l'appel de Jeanne d'Albret qu'il ac-

compagna à Paris.

Piles avait accumulé trop de haines

sur sa tête, il avait dans occa-

sions humilié l'orgueil des chefs du
parti catholique, pour ne pas être in

des premiers sur la liste des victimes

de la Saint -Barthélémy. De peur qu'il

n'échappât, ou eut soin de le faire cou-

cher au Louvre. « Comme on le menoit

pour ainsi dire a la boucherie, raconta

de Thou, et qu'il vil les r, i de
morts dont il alloit augmenter le nem-
bre, on dit qu'il s'écria. Est-ce donc
là cette parole que le roi nous a ddn-
uée; ces promesses, cette paix qu'on

nous a jurée? Grand Dieu, prenez la

défense des opprimés ; juste Juge, ven-

gez un jour une p< et une cruauté

si détestable. » A l'instant, continue

l'historien, il ôta le manteau de grand

prix qu'il portoit, et le donna à un gen-

tilhomme de sa connaissance, qui étou

auprès de lui, en lui disant : Gardez

-

le comme un monument de la mort m-

(1) Ne sertit -re pas Ihynt, dit df Berf»-
mml, qui wMi couse député Sa Périford
au MnoJe naUoaal de La Rockelle *
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digne qu'on me fait souffrir. » Mais le

gentilhomme refusa le présent à cause

de la condition qui y ( toit attachée. De

Pilps fut tué d'un coup de hallebarde

qu'on lui donna dans le coté. »

Piles avait épousé Jeanne de Dur-

fort, fille de Robert, seigueur de Saint-

Germ:un, et de N. de S/int-Ahond. De

ci- mariage naquirent deux fils qui por-

tèrent l'un et l'autre les armes pour la

cause de Henri IV. L'aîné, sertânt, en

1586, sous Iit
!thune, fut blessé dans

une affaire près de Sainte-Foy. Il as-

sista, eu 1591, au siège de Chartres,

et fut tué avec son frère a celui de

Itouen. Le fanatisme catholique disputa

une tombe à ces jeunes guerriers.

• D'O et autres de sa faction, raconte

d'Aubigné.avoienlesmeu le cardinal do

Bourbon, qui esloit demeuré au siège,

à empescher que les enfans de Piles et

ceux qui estaient morts ave eux Tussent

enterrez dans le quartier du roi ni en

p.is un cimetière des quartiers de l'ar-

mée, à quoi il fallut obéir pour le quar-

tier du roi ; mais les bandes reformées

qui esloicnt aux prochaines bourgades

vers le Pont-dc-1'Arche tirent enterrer

les morts, hors mis les deux Piles qui

furent embaumez pour emporter. >• Cette

lâche complaisance de Ueuri IV était

un premier pas vers les hontes de l'ab-

solutiou.— Eu 162i,un sieur de Piles.

apparemment de la même famille, com-

mandait dans un château, situé entre

Dax et Navarreins, que le Mercure ap-

pelle Betloc, et qui fui démoli par ordre

du roi.

CLI IWO^T (Goiievrot de), mi-

nistre de l'église française. d'Amster-

dam depuis H05, avait annoncé, en

1720, la prochaine publication d'un

Trésor d'antiquités sacrât et pro-

fanes, tiré du savant Commentaire lit-

téral sur tous les livres de l'A. et du

N. T., par le bénédictin dom Calmel

(Paris, 4101-1716 , 23 vol. in-4').

M. Quérard ne fait aucune mention de

cet ouvrage, et il serait étrange qu'il

eût échappé à ses consciencieuses re-

cherches s'il avait été mis an jour. Go-

defroy de Clermont n'est donc connu

dans l'histoire des lettres que par une

pièce de vers, adressée à M. de Kruy-

ningen à l'occasion de sa nomination

à la charge de drossart de Msyden et

de grand bailli du Gooiland, laquelle a

été publiée dans les Nouvelles litté-

raires (année 1711).

CLhltMOIVT l»'AMBOISl (Mil

son de). Le Laboureur, dans ses Ad

ditions aux mémoires de Caslelnau, a

donné de cette illustre et ancienne fa-

mille une généalogie qui a été réim-

primée avec quelques additions dans le

Dict. de Moréri. Nous espérions on ti-

rer de grands secours pour éclaireir les

difficultés que préseûteutïes récits des

historiens ; mais nous n'avons pas lardé

à nous apercevoir qu'elle est fort in-

complète, eu sorte que, dans plus d'une

occasion, nou.? en serons encore réduit

a des hypothèses.

René* de Clermont, -eigneur de Cler-

mont-Gallerande, vice-amiral de Fran-

ce, mort en 15Î7, avait laissé d'un

premier mariage avec Perrette d'Estou-

teville. trois fils et deux filles : Louis,

seigneur deClermont-Gallerande; Re

né, sieur de Saint-Georges ;
Christophe,

abbé de Saint-Corneille ;
Avoyc, fem-

me de J.f<|u.'s de Pellevé. et Jeanne,

abbessede la Trinité de Poitiers. Jean-

ne de Toulongeon, qu'il avait épousée

eu secondes noces, lui avait donné

sept enfants : Jeanne, femme de Char-

les de Couhé , sieur de Fontenailles ;

Marthe, chanoinesse de ttemiremont ;

François, seigneur de Traves; Claude,

sieur'de Toulongeon; René, mort jeu-

ne ; Catherine, religieuse à Bonlieu. et

Renée, religieuse à Ste-Claire de Pont-

à-Mousson.

L'alné de ses fils Louis épousa Re-

née d'Amboise, dame de Bussy, qui le

rendit père de Georges, seigneur de

Gallerande; Louis, sieur de La Selle,

mort sans postérité: Jacques, sieir de

Bussy ; Jean, abbé de Cérisay, et Jean-

ne ou Renée, abbesse de Sainte-Croix

de Poitiers.

A l'époque où les querelles religien -

ses partagèrent la France en deux

camps ennemis, la maison de Uérmonl
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d'Amboise était donc dirigée en cinq

oa six branches, dont quatre au moins

ont fourni des chefs au parti huguenot.

Gcoigbs de Clermont d'Amboise,

seigneur de Gallerande, servit vraisem-

blablement sous les ordres de Coudé
dans la première guerre civile, et, sans

aucun doute, dans la seconde. Il est

cité par de Thou au nombre des princi-

paux seigneurs qui se rangèrent sous

les drapeaux protestants,lorsque les Hu-

guenots reprirent les armes en 4 567.

Chargé d'enlever Charenton, il n'eut

qu'à se montrer pour s'en rendre maî-

tre, celui qui défendait la tour du pont

ayant foi lâchement. Après avoir brûlé

le moulin et obstrué le cours de la Mar-

ne, il retourna à Saint-Denys et fut

placé sous le commandement de Coli-

gny. 11 combattit valeureusement avec

ses fils; mais dans une dernière charge,

•on corps ayant été défait, il reçut une
grave blessure.

Du récit de notre célèbre historien,

il résulte que Clermont-Gallerande a-

vait plusieurs fils, et cependant les gé-

néalogistes n'en mentionnent qu'un.

Ils rapportent, en effet, qu'il fut marié

trois fois, avec Perreoelle de Blanche-

fort, avec Anne d'Alègre et avec Anne
de Savoie, veuve de Jacquet de Sa-
luées et A'Antoine de Clermont; mais

S'il n'eut d'enfant que de sa première

nme, savoir Georges II, marquis de

Gallerande, et Louise, épouse du Jo-

seph (TOineau, sieur de Sainte-Sou -

line.

Georges II de Clermont d'Amboise,

marquis de Gallerande, assista, comme
nous venons de le dire, a la bataille de

Saint-Denys. Dans la troisième guerre,

sous le nom de Clermont l'aîné, il se

trouva à la bataille de Jarnac où il fut

fait prisonnier. Ayant recouvré la li-

berté, il rejoignit Coligny, avant le siè-

ge de Poitiers où il se signala, et il

combattit à la bataille de Moncontour,

après la perte de laquelle il réussit à

gagner la Charité avec Briquemault.

Il suivit ce dernier dans le Midi et fut
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blessé à Àrnay-le-Duc d'un coup de

pistolet. Son frère, ajoute La Popeli-

nière, conduisait ta compagnie d'hom-

mes d'armes du père sous La Valette.

S'il s'agit, comme nous le croyons, de

La Valette, colonel-général de la ca-

valerie légère et un des chefs catholi-

ques les plus acharnés à la destruction

des Huguenots, il faut en conclure que

le second fils de Clermont-Gallerande

s'était converti peu de temps après la

bataille de Saint-Denys. Georges n,

au contraire, continua à se signaler au

service de la Cause, sous les ordres de

Condé, puis du roi de Navarre. Com-
mandant de l'artillerie (1), il la dispo-

sa avec tant d'habileté à Contras, qu'elle

causa beaucoup de ravages parmi les

troupes de Joyeuse, et au siège de Ma-

rans, il rendit de nouveaux services. Il

assista également aux batailles d'Ar-

qués et d'Ivry, et fut créé maréchal de

camp, en 1591, en récompense de ses

services. Il continua à servir, dit Pi-

nard, jusqu'à la paix de Vervins, en

1598. Nous ajouterons qu'il avait été.

pendant quelque temps, gouverneur de

Castres. Peut-£tre est-ce aussi de lui

qu'il est parlé dans les Actes de l'as-

semblée politique de Saumnr (Fonds
de Brienne N* 223) sous le «impie

nom de Clermont. L'assemblée de-

manda à la régente qu'elle le mit enfin

en possession du gouvernement de

Villeneuve-le-Roi dont il avait été

pourvu en 1594.

Le mauvais vouloir du gouverne-

ment de Henri IV à son égard s'expli-

querait aisément par l'énergie qu'il

avait montrée dans les assemblées po-

litiques afin d'assurer une existence lé-

(I) A l'époque de l'Atsemblée de La Ro-
chelle, en 1588, il avait sons ses ordre*,

comme grand-maître de l'artillerie protes-

tante : Saint-Pater, lieutenant-général ; de
La Ckastre, contrôleur-général ; de Leméaie,
1 •'commissaire; Guéri», de La Ririére, Je L i

Brufèrt, commissaire* ;Jeu* Pc com-
mit du contrôleur ; Collet, garde général, et

son commis Lauréat BenMst; Sitoias Le ion i,

chirurgien ; Jacj. Leclert, fourrier; Jacj.

De»ie<h, capitaine du charroi, et son Iteute-

mulReué Teà*r;Jea» Rxater, deeuar*eur

au magasin d'artillerie; Robert Halot, canon-
nier (¥SS. de la Bil>l. Mazariae, »• £TC9).

- m —

Digitized by



CLE — 497 —
gale à l'Eglise protestante. D'autres

soins l'ayant empêché de se rendre eu
personne a celle de Loudun, en 4596,
il envoya par le baron de Cottrtomer
une lettre où il protestait « de signer

de son sang ses décrets, » et jurait de
consacrer sa vie et ses biens a en ob-
tenir l'exécution. Au mois de juillet, il

s'y présenta avec DuPlessis-Mornay,
La Trtmoilieei Pierre/itte, et fut ad-
mis à siéger avec voix délibérative après

avoir prêté le serment d'union.

La Moue, qui présidait, ayant été

envoyé en Cour au milieu d'octobre,

Clermout fut appelé d'une voix una-
nime à le remplacer, et il fut maintenu
dans ses fouctions après la translation

de l'assemblée à Vendôme, le 4 0 no-
vembre.

L'assemblée attendit pendant plus

d'un mois la réponse du Conseil aux
nouvelles propositions qu'elle lui avait

fait porter par La Sotte, accompagné
de C'konppes, Font, La Motte, Te-
ster et Brunier. Instruite par les let-

tres de ses députés des lenteurs affec-

tées de la Cour, elle perdit enlin pa-

tience, et, le 18 déc, elle les rappela.

Eu même temps, elle iit écrire aux prin-

cipaux seigneurs protestants de se ren-

dre dans son sein pour aviser en com-
mun aux mesures de salut à prendre.

Cette attitude pleine de fermeté don-
na à réfléchir a Henri IV. Il retint au-
près de lui le baron de Font, un toi
députés, et renvoya les autres en les

chargeant d'annoncer à l'assemblée la

prochaine arrivée de deux commissai-
res, les sieurs de Vie et de Calignon.
Après de nouveaux délais, ces derniers

parurent enlin à Vendôme le 3 février:

mais comme leurs instructions ne leur

permettaient pas d'accorder autre chose

que l'éditde 1577, l'assemblée leur lit

répoudre par VtUson qu'une semblable

concession ne la satisfaisait « ny sur

le point de la relligion ny de la justice

ny des suretez » et que l'oppression

contraindrait enlin les Protestants - de
cercher quelque soullagemenl eu eux-
mesrnes sy MM. du Cuuseil n'y pour-

voyoieut. » De Vie ayant répliqué avec

T. III.

hauteur que si l'on persistait dans des

demandes, qui n'étaient pas seulement

impossibles à accorder, mais injustes,

on n'arriverait jamais à un accord, l'as-

semblée offensée envoya aux commis-
saires royaux tfAubigné , de RiotuD et

La Motte pour exiger d'eux des explica-

tions. On convint, aprèsde longs pour-

parlers, que De Vie et Calignou deman-
deraient des pouvoirs plus amples, et

l'assemblée, de son coté, consentit à se

relâcher de ses prétentions relative-

ment à l'exercice et à se contenter de

deux lieux de culte par bailliage ou sé-

néchaussée, non compris les villes où

les Huguenots étaient les maîtres. En
attendant la réponse du roi. les députés

protestants prirent la résolution de re-

tourner à Saumur.
L'assemblée se rouvrit le '» mars

1597, sous la présidence de Clermont

d'Aniboise. Heu de jours après, le 49,

arriva Monglas avec une lettre de Hen-
ri IV annonçant la surprise d'Amiens

par les Espagnols. Quel subit change-

ment de langage ! Aux menaces hau-

taines succédaient les prières. Btmil
Ion et La TremoiUe voulaient qu'on

prolilàl de la circonstance pour prendre

les armes et arracher par la force les

justes garanties qne le parti huguenot
réclamait. L'assemblée rejeta leur pro-

position; mais, en même temps, elle

refusa d'appeler les Protestants aux

armes avant qu'on leur eût accordé sa»

ti-!,"-.ti<m. Clermont d'AmlioistjSjipeJj»

dit au roi, au nom des députés des égli-

ses, qu'ils déploraient autant que lui la

perte d'Amiens et qu'Us partageaient

son espoir que ce malheur réunirait

tous ses sujets dans le désir de courir à

la défense publique. • Nous l'estimons

juste, raisonnable; nous tenons pour

indignes du nom de Françoys, voires

du nom dechrestien tous ceux qui vou-

droient manquer 11 si légitime debvoir,

et en ceste qualité, maudissons le reste

des rebelles et désobéissants Liguenrs

qui, au lieu- de main tenir la liberté de
r patrie, la soutMnettenltraistteise-

ment au joug de la servitude estran-

gère. » —Quant à nous, ajoute le pré-

32

*



CLE — 49? — CLE

aident 4e l'assemblée, » nous n'avons

aelire bat que de vivre ensemble, vrais

francoyi avee lea vrais Françoys,

Ivez il"une mutuelle amitié et concor-

de. » Noms n'avons donc aucun effort

a faire pour applaudir an vœu du roi.

Mais « nous admonester aussy de neos

tenir contenta de ce qui nous a esté

accordé, c'est une chote non moins

estrange que contraire à l'effet que

V. M. désire de nous. » Que noua a-

t-on accordé î • Noua ne sommes
pourvus des choses nécessaires à nostre

conservation. C'est pour cela seule-

ment que noua epioiaatrons et que nous
voulons opioiastrer sans desseing de

tenir les esprits en suspens par nos

nouvelles demandes. Nos demandes

dernières ne sont paa nouvelles, si on

ne les estime nouvelles pour en avoir

tant retranché qu'on ne les recognotsse

plus. • On nous refuse l'exercice de

notre religion dans les villes, dans les

iauboorgs, dans les campagnes; on

nous veut réduire aux fiefa de haubert;

on nous forée à payer les dîmes a nos

ennemis mortels, à ceuxqui nousmau-
dissent, et nous voyons nos pasteurs

mourir de faim. Devant les tribunaux,

pas de justice pour nous. « Vous avez

nonne cause, maie vous êtes de la Re-

ligion, votre procès est donc perdu. »

Nous ne sommes admis à aucune fonc-

tion ou dignité. Nos places de sûreté

enfin taraient bientôt perdues si nous

n'avions d'autre moyen d'en entretenir

lea garnisons que celai qui nous eat of-

fert. Qu'on nous accorde les choses né"

cessaires à notre sûreté. « Les ayant,

nous protestons de nous contenter,

jamais consentir à en estre privés pour

astre homicides à nous-mesmes et au -

theurs de notre m y ne propre * (Col-

lect. Dnpuy, N* 428). Cette lettre fnt

imprimée et répandue dans lea provin-

ces par ordre de rassemblée.

in réponse do roi fut apportée, le

t# avril, par La h'orce et Uonglas.

Henri IV, en protestant que son affec-

tion pour ses anciens coreligionnaires

è tait toujours la mémo, demandait qu'ils

se contentassent de ce qu'il avait ac-

cordé, et qu'ils eussent égard à l'état de

ses affairée qui paralysait sa nonne vo-

lonté. Mais l'heure des illusions était

passée. L'assemblée lui fit répondre par

aon président, que c'était « au très-grand

regret des Réformés que ce commun
contentement esloit retardé a lui d'être

aervy et assisté de leur sang et de leurs

vies contre l'ancien ennemy du royau-

me; « mais qu'elle trahirait son man-

dat si elle acceptait les offrrs dérisoires

de la Cour. « Nous ne pouvons imagi-

ner ny en quoy peut consister reste ai

grande difficulté qui se trouve en nos

demandes ni en quoy justement nous

y puissions apporter plus de facilité à

son contentement, quand V. M. n'a

point à contenter en nous aucunes p*e-

lentionsparticulièresd'avariceny d'am-

bitions ruineuses à vostre Estât ny pé-

rilleuses a votre personne* maie un

zèle de religion qui ne pe il procéder

qœ de bonneconscience, la plus grande

seureté qu'un prince puisée prendre de

ses subjets» (Collect.Dnpuf,& 4M).
Toutes ces négociations inutiles por-

taient de part et d'autre l'irritation à

l'extrême. Sans l'intervention do sage

D% Plessis-Mornan, il est probable que

la guerre civile se serait rallumée. Tan-

disque d'un côté il cherchait àmodérer

les pins fougueux des députés, de l'au-

tre, il agissait auprès du roi qui, par ses

conseils, transféra l'assemblée a Ghâ-

tellerault et y appela un plus grand

nombre de représentants des églises,

afin de neutraliser l'influence de ceux

qu'on redoutait. L'assemblée consentit

sans difficulté à sa translation et fit par-

tir quelques-uns de ses membres peur

les provinces afin de rendre compte aui

églises de la situation des affairée. De
Beanmonttt rendit en Normandie à cet

effet, de Rions en Saintonge, de Cotes

dans la Rasse-Guienne , Tetcitr dans

le Haut-Languedoc , Charnier en Dau-

pbiné, Vérac et#«s Fontaines en Poi-

tou, de Font et Brunicr dans le Ras-

Languedoc, et Dorival en Rerry^

Depuis quelque temps déjà, Clermont

n'exerçait plus lea fonctions de la pré-

»

Digitized by Gc



CLE — 499 — CLE
srdenre. Le *4 sept., il avait d^mantî»'-
an rongé qu'il avait prolongé jusqu'au
mois de janvier, el il avait fini par en-
voyer m démission. Dès le 6 janv., il

avail d..nc été remplacé par Saint-
Germain (Fonds de Krienue, N'Î21).
Cependant, lorsque l'assemblée se réu-
nit de nouveau à Chatellerault, ce fut
lui qui en fit l'ouverture, le 16 juin
1597; mais quatre jours après, l'hon-
neur de la présidence fut déféré à La
Tr/moillr.

Les généalogistes ne nous font pas
«©nruitiv la date de la mort de Geor-
ges Il de ( lermont d'Amboise. De son
mariage nvee Marie Clntin, fifle de
Henri Clutin. seigneur de Villeparisis
et de Louise de Thouars, naquirent un
lils, nommé \lr.xni, el quatre tilles : Ma
«ii épousa Jean-Antoine de Saint-
Simon, baron de Courtomer; Jcdith
fut mariée à Centurion de Parditu.
baron de Boude ville, puis a Pierre de
Croismore, sieur de Saint-Jean; Chai-
lottb épousa Georges d'Argenson,
seigneur d'Avesnes, h eu secondes no-
ces, Jean Chabot, sirnr de Saiut-Au-
laye; Lowsroii Elixaheth fut la femme
de Gédéon de Bottelaêr, ambassadeur
des Provinre«-Unies auprès de la cour
de France, puis de Jacques-Sompar
de Caumont, duc de La Force.

Henri de Olermont d'Amboise, mar-
quis de (iallerande. ne se montra pas
inoins zélé que son père pour les inté-
rêts de l'Kglise protestante, tu 1619,
il présida le synode provincial de l'An-

tou qui t'assembla à Louduu le 1 2 sept,
•armi les doutés. Historien de Lôudun
ne cite que Roisyw'rin, La Cliette,
Despinay et Menuan, avocat du roi au
bailliage de Loudun. Despinay fut élu
vice-président. Ce synodedemanda que
dans les contestations avec les Catho-
liques, les commissaires n'eussent au-
' un égard aux oppositions des deux
parties: que les malades protestants
tusoeni aussi bien soignés dans les hô-
pilatu que les catholiques; que les pas-
teurs fussent maintenus dans leurs pri-
vilèges; que les 48,000 Hvres accor-
dées par le roi tu^-m payées; que la

garde des ]>lireç de siïreté continuât à

être confiée à des Protestant 1
;

; qu'il n'y

eût aucun couvent dans les lieux d'exer-
cice, ces établissements empêchant de
tenir les synodes et les colloques avec
la liberté permise par les édils; enfin

qu'il fût permis aux pasteur reformés
d'assister aux synodes étrangers, com-
me il était permis aux religieux de se
rendre aux chapitres généraux de leurs

ordres. La môme année, Henri defJer-
mont fut député par l'Anjou à l'Assem
blée politique de Loudun , et j'année
suivante, il le fut a celle de La Rochelle,
mais il ne s'y rendit pas.

En 1G26, le Synode national de Cas
très proposa le marquis de Gallerànde
pour la députation générale; il fut nom-
mé. Celui de Charenlon, cinq aus plus
tard, le maintint dans ses fonctions en
lui donnant pour collègue le fils aîné
de Galland. Le Synode d'Alençon, en
1637, le continua dans sa charge, én
lui adjoignanLlfar&dttf. 11 donna sa dé-
mission eu 16 44.

Le marquis de Gallerànde fut marie
trois fuis : 1 ' en 1GI0, avec Louise de
Poiignac, fille de Gabriel de Poii-
gnac, sieurde Saint-Germain-de-CLn,
et de Lia Boutand ;— f avec Char-
lotteHatte, fille de Purrtvr llatte, sieur

de Saint-Marc, conseiller au parlement;— 3 # avec Jeanne de Guillon, tille de

Pierre de Guillon, bailli de Sedan, et

veuve iïtUajiùl rttatw.Hu'eut d'en-
fants que du premier lit.

IIkniuIT, marquis de Gallerànde, son
lils aîné, né le b juin <6ÎI, abjura, a

l'âge de 17 ans, a l'insu de son père

qui s'en montra fort irrité, entre les

mains du P. Hyaciûfhe Kerver de Paris*

«|ui a publié les Motifs de sa conversion

(Pans, 1616, in-12).

Son frère Georges, comte de Sainl-

Àignau, né le 14 août 16 iî, épousa
Madelaine Godon, fille de Samutl,
sieurde La Railière, secrétaire du roi.

Selou les généalogistes, il en eut deux
fils, l'un mort jeune, et l'autre nommé
George-Uemi. C'est donc de ce der-
nier qu'il est parlé dans In Mercure du
mois de mars 1086. On y lit que la mar-
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quise de Saint-Aignan ne voulut pas

profiter du passeport que le roi avait ac-

cordé au comte de Clermoot son fils pour

passer dans les pays étrangers, etqu elle

se convertit. Louis XIV lui accorda, eu

4 687, une penàion de 3000 livres (Ar-

ckiv .gétt.E. 3373). La ferveur religi c u-

se du fils ue résista pas longtemps aux

ennuis de l'exil. 11 rentra en France, fut

nommé inestre-de-camn en 4 689, bri-

gadier en 4696, maréchal de camp en

4702, etfuttuéala défense de Mantoue.

Le troisième fils de Henri de Cler-

mont-Gallerande, nommé Louis, sei-

gneur deMéru, naqoiten 1 686 et épousa

l'héritièredc la maison de Loudoo, dont

il eut deux (ils, Ciasilks-Léonoi et N.,

chevalier de Clermont, tué à Nerwiude.

L'atné se maria avec Madeleine de
Mormès, tille d'Armand de Montât,
seigneur de Saint-Hilaire, lieutenant-

général de l'artillerie, et de Madelaine
de Jaucowt. Benoit raconte qu'un sei-

gneur de Méru, condamné aux galères

pour cause de religion, fut pris trois

fois et traie fois parvint a s'échapper.

Nous pensons qu'il veut parler de Chai-

les-Leonor de Clermont-Gallerande.

Outre ces trois fils, le Nobiliaire de

Picardie donne au marquis de Galle-

rande une fille nommé Looiss. Selon

Horéri cette Louise était non pas sa

fille, mais sa petite-fille. Elle épousa
Gaspard de Champagne.

Jl. Branche dk Sajst-Geobges.

Antoiss de Clermont, fils de René
de Clermont, et de Françoise £Am-
boite , devint marquis de Renia par la

mort de ton frère utérin le prince Pot-
c\en, en faveur de qui cette terre avait

été érigée en marquisat par lettres-pa-

tentes du mois d'octobre 4 560.

Nous n'avons aucune preuve qu'An-
toine de Clermont ail porté les armes
pour la cause protestante avant la troi-

sième guerre de religion. Bèze parle,

il est vrai, dans son Histoire , d'un

Buttg que Catherine de Médicis essaya

de gagner après la bataille de Dreux
par l'entremise de Caraccioli (Voy. ce

nom), et il le qualifie de frère du prince
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Porcien ; mais nous t'avons trouvé

nulle part Antoine de Clermont dési-

gné sous le uom de Bussy. Selon de

Thou, c'est Georges de Clermont

d'Amboisc qui fut laissé à Orléans

après la bataille de Dreux. Bèseadonc
vraisemblablement commis une erreur

dans laquelle il a entraîné les annota-

teurs du célèbre historien.

Lorsque Condé fut obligé de s'en-

fuir de Noyers , les gentilshommes

prolestants de la Picardie s'assemblèrent

pour lui porter secours. Parmi eux se

distinguait le marquis de Renel. Dans

l'impossibilité de traverser une partie

de la France déjà couverte de soldats

catholiques
,
pour gagner La Rochelle

où le prince avait cherché un asile, ils

résolurent de passer dans le Brabant où
le prince d'Orange guerroyait contre

les Espagnols , et d'aller tous ensem-

ble au-devant du duc de Deux-Ponts

qui levait des troupes nombreusee. Ce
n'est point ici le lieu de raconter la

marche des Allemands à travers la

France jusqu'à Saint-Yrier, où ils opé-

rèrent leurjonction avec Coligny ; nous

n'avons à nous occuper pour le moment
que de la part prise par le marquis de

Renel aux événements subséquents. Il

se signala à l'affaire de Saint-Clair où

il combattit avec une extrême bravoure,

malgré la fièvre qui le dévorait. A la

bataille de Moncontour, il seconda

vaillamment Coligny. C'est probable-

ment lui qui, avec Renty, défendit plut»

tard Archiac et força les Catholiques à

en lever le siège* Dans l'expédition

du Languedoc, il repoussa avec grand

carnage une sortie de la garnison de

Montpellier, et vengea dans le sang en-

nemi la mort du brave La Loue. Ce-
pendant ce fut surtout à Arnay-le-Dur,

qu'il se fit remarquer parmi les chefs

les plus courageux et les plus habiles

du parti huguenot. A la tète du régi-

ment de Condé , il dégagea Àowcroy
par une attaque vigoureuse, et contri-

bua ainsi au succès de la journée. La
paix conclue, il fut chargé de recon-

duire les retires jusqu'à Pont-à-Hous-
son. Il périt à la Saint-Barthélemy, »*-
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sassiné par son parent Louis de Bussy
d'Amboise avec qui il était en procès.

Antoine de Clermont avait épousé
Jeanne de Longuejoue . dan»* d'Iver-

ny, tille de Thibault de Longuejoue ,

sieur Du Plessjs, maître des requêtes,
et de Madelaine Bruonnet. Lotis de
Clermont d'Amboise, marquis de Ro-
nel, qui naquit de ce mariage, se con-
vertit, apparemment à la Saint-Barthé-

lemy, servit d'abord sous Joyeuse dans
le Poitou, fut fait prisonnier par Ha~
ranbure au combat d'Anthogni. ot em-
brassa, plus tard, le parti du roi de
Navarre. En secondes noces, le mar-
quis de Renelépousa Anne de Savoie,
veuve de Jacques de Saluées , comte
de Cardé, et il n'en eut que deux tilles :

Louise, femme du seigneur de Pnn-
taillier, et Marthe, comtesse de La Ro-
che en Dauphiné , à cause de Balthasar

Flotte de Montauhan son mari.

Antoine de Clermont, marquis de
Renel, avait un frère nommé Antoine
comme lui. Pour les distinguer, celui-

ci était appelé Antoine le jeune, et

quelquefois aussi le moine ii<- Bussy ,

parce qu'il avait quitté le froc pour se

faire protestant. Il épousa Charlotte
de Miremont, tille de Guillaume, sieur

de Gueux, et de Jeanne d'Kls, dont il

eut Jacques de Clermont d'Amboise et

Françoise , femme d'Alexandre de
Beaujeu.

III. Branche de Traves.

Selon le Dictionnaire de Moréri

,

François de Clermont, tué en Italie, en
4555, n'aurait laissé de son mariage

avec Hélène Courtier , veuve de Louis

de Vendôme . qu'un« fille, Hélène de

Clermont, surnommée la belle de Tra-

ves , tille d'honneur de la reine-mère

et femme d'Antoine d'Aure, baron de

Gramrnont. C'est une erreur. La belle

de Traves avait un frère qui concourut,

en 1 569, à la défense de Vézelay (
Voy.

Loiis BLOSSET), et qui fut éfù
Dijon par la populace d;ms le pn

moment d'effervescence causée par la

nouvellede h Saint-Barthélémy. L'his-

torien de Chàlons-sur-Saôue parle d'un

seigneur de Traves, sieur de Saint

Léger, qui arrêta près de Troyes l'é-

vAque de Chàlons se rendant au concile

de Trente ; serait-ce le môme person-

nage ?

IV. Brakcie de Bcsst.

Les historiens donnent le nom de

Bussy au capitaine huguenot qui, à la

tête de 600 chevaux, essaya, en 156i,

de forcer la porte Saint-Jacques, tandis

que le prince de Condése présentait en
personne devant la porte Saint-Honoré
•ver (fafpOtl de rentrer dans Paris.

L annotateur des Mémoires de Condé
prétend que ce Bussy était Jacques de

Clermont d'Amboise, seigneur de Bus-
sy. Nous tenons cette assertion pour

fort suspecte. Dans notre opinion, loin

d'avoir soutenu la cause protestante,

Jacquesde Clermont d'Amboise lacom-
batlit de tout son pouvoir, et il est le

même que ce Bussy, gouverneur de

Champagne, que Crespin appelle « hom-
me avare et ennemi juré de la religion.»

Notrfi conviction, formée par la compa-
raison attentive des notes nombreuses
recueillies par nous sur cette famille,

e<t que Bussy qui attaqua la porte Saint-

Jacques, et Bussy qui, selon Bèze, dé-
fendit Orléans, sont un seul et môme
persoiilBgjB, c'est-à-dire Georges de

Clermont d'Amboise.

Selon nous, le premierde cette bran-

che qui embrassa le protestantisme fut

Georges de Clermont d'Amboise, troi-

sième fils de Jacques, lequel devint ba-

ron de Bussy par la mort de son frère

aîné, Louis de Bussy d'Amboise, favori

du duc d'Alençon, assassiné, en 1579,

par Montsoreau. Le second, Hubert,

sieur de Moigncville, avait été tué au

siège d'issoire, en 1517, dans lr- rangs

des Catholiques. Une seule de leurs

sœurs se convertit à l'exemple de Geor-

ges. C'est Marguerite, mariée en 1 583,

à Olivier de €hast élus, vicomte d'A-

valon et bailli d'Anton, qui remplissait,

en 1577, les fonctions de chambellan

auprès de Henri de Condé.
Georges de Clermont d'Amboise s'é-

tait aussi attaché à la fortune de ce
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jeune prince. Il dul, à sa protection,

d'être choisi, en 1577, parles Roehel-

lois pour amiral do la flotte qu'ils ve-

naient d'équiper. Cette flotte, forte de

20 vaisseaux, rencontra près de Chef-

dc-Baye la flotte royale qui comptait

60 voiles; on se borna des deux côtés

à se canonner de loin. Quelques jours

après, uue seconde rencontre eut lieu;

mais l'amiral catholique évita d'eu ve-

nir aux prises, et abandonnant ses pro-

jet* sur les lie* de la Saintonge, il re-

tourna dans la Gironde. Clermont ren-

tra dans le port de La Rochelle d'où il

fut envoyé, quelque temps après, au

secours du Brouage que Mayenne as-

siégeait par terre et par mer. Ayant re-

connu la position désavantageuse du

parage où il se trouvait, et n'osant ha-

sarder un combat, il eut recours à la

ruse. Quatre brûlots furent lancés pen-

dant la nuit contre la flotte ennemie ;

mais ils ne produisirent pas l'effet qu'il

en attendait. Il ne put même empêcher

cinq galères de rejoindre Lausac qui la

commandait. Ces contre-temps lui fi-

rent beaucoup de tort à La Rochelle. Le
parti opposé à la noblesse poussa des

cm d'indignation* en sorte que Condè
désespéré lui envoya par Hongupo»,
baron de Monteiulre, Tordre de livrer

bataille à tout prix. Forcé d'obéir, Cler-

mont prit ses dispositious pour le com-
bat dans les circonstances les plus dé-

favorables ; la marée montait et un cal-

me plat ne permettait pas de manœuvrer.
Portés au milieu des ennemis, le vais-

seau amiral et le vice-amiral forent

bientôt désemparés par le feu des ga-

lères <el jelés^par le courant sur un banc

flotte protestante, bien que supérieure

en forces à celle du roi, mais retenue

par le calme, pût leur porter secours.

Ce revers coûta au parti huguouul l'Ile

d'Oléron et a Clermont sa place d'a-

miral.

Pendant plus de sept nns, on perd

complètement de vue le baron de Bus-

sy. On ne le retrouve qu'en 4585 au

nombre des chefs qui accompagnèrent

CotàtmB son expédition contre Mer-
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cœur et au siège du Bruuage. Chargé de

lever de nouvelles troupes dans l'An-

jou, il favorisa l'entreprise de son lieu-

tenant Hocktmorie surAngers, et après

la surprise du château, il se hâta d'en

donner avis à Condé qu'il rejoignit à

Beaufort à la tête de 100 chevaux et de

600 arquebusiers.Ce fut à lui et à d'.4w-

bigné que le prince contia le soin de
faire la retraite, qui devint bientôt une
espèce de déroute. Enveloppés de tou-

tes parts, les chefs huguenots résolu-

rent de se séparer pour chercher leur

salut chacun de son côté. Clermont,

selon les uns, gagna heureusemeut La
Rochelle ; selon les autres, il accom-

pagna Cdndé dans sa fuite en Angle-

terre. En 4587, il combattit à Coutras

et, un peu plus tard, il fut blessé au

siège de Sarlat. Tels sont les seuls

renseignements queleshistoriens nous

ont fournis sur Georges de Bussyd'Am-
boise. Les généalogistes nous appren-

nent qu'il eut deux enfants de son ma-
riage avec Lucrèce de Castel San-Na-

zare ; mais tous deux professèrent la

religion romaine.

m i.tiuiiM - TALI.AItD , fa-

mille ancienne et illustre du Viennois,

appartenant à la France protestante

par deux de ses membres.

Gabriel de Clermont, qui avait pris

possessionde révéehé de Gap en 45x7,

loin de se montrer ennemi de la Ré-
forme, comme son prédécesseur, favo-

risa la propagation des opinions non -

voiles dans son diocèse; aussi fut-il

déposé en 4553, pour avoir abandonné
la religion de ses pères. Cette déposi-

tion toutefois , n'eut aucun effet, une

pièce citée parla Galba, Christian* prou-

vant qu'on ne lui doqna un successeur

qu'en 4 57i, sur sa propre résignât^»*,

et cependant il avan abjuré publique-

ment dès 4561.

Gabriel de Clonuont était le second

fils de Bernardin, vicomte de Tallsrd,

et d'Anne de Husson. In de ses frères,

nommé Jutien, seigneur de Thoury,

embrassa également le protestantisme.

11 mourut de la peste à Orléans avec
un de ses (ils laissant notir héritier
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Gabriel deClerroonl, seigneur de Thou-
ry. qui fut plus tard gentilhomme de la

chambre de Henri III.

< i l \ i > (Feauçois tt) , duc dè

Nevers et gouterneur de la Champa-
gne, fils de François de Clèves et de

Marguerite de Bourbon, né le 34 mars

4589, mort en 156Î.

Neveu A
1
Antoine de Bourbon et du

prince de Condé, Nevers embrassa la

religion réformée dont il favorisa la

propagation dans son gouvernement;
aussi l'ambassadeur de Florence, dans

une lettre datée du 2 avril 156Î, le

romptait-il parmi les principaux chefs

huguenots. Il promit h Condé de le sui-

vre a Orléans; mais déjà ébranlé par la

défection du roi de Navarre, il se lais-

sa persuader de ne point se compro-
mettre, et loin de tenir sa promesse, il

se rangea du coté des Catholiques. Les

Guise le chargèrent de s'opposer au

passage i'Andelot à travers la Cham-
pagne et de garder avec toutes les for-

ces de la province la route de Paris qui

passe par Chalons. tandis que le maré-
chal de Saint- André surveillait celle de

Troyos. Andelot évita ces deux armées,

en se jetant dans la Bourgogne, en sor-

te que sa présence en Champagne étant

devenue inutile, Nevers rejoignit avec

.ses troupes les triumvirs qu'il accom-
pagna au siège de Rouen où il fut blessé.

A la bataille de Dreux, où il combattit

sous les ordres du connétable, il reçut

une autre blessure bien plus grave par

l'imprudence de celui-là même qui l a-

vait entraîné dans le parti catholique.

Sa blessure ayant été déclarée mor-
telle, il éprouva, à ce qu'il semble, un
vif remords de son apostasie, au mo-
ment de comparaître devant le Juge
suprême. «Ce pauvre seigneur se tour-

mentoil fort, raconte La Popelinière;

mais il fut aucunement consolé par

Af'/wy, seul pris prisonnierde. tous les

capitaines 6fl prince en la dernière char-

ge, lequel ayant esté dès sa jeunesse

grandement aymé du duc de Nevers,

luy servit de consolateur et comme de

ministre jusques à sa mort. »

François de Clèves, qui, selon Bran-

tome, était le prince le plus beau, le

plus doux et le plus aimable de son

temps, avait épousé M"* de Montpen-
sier, dont il ne laissa pas d'enfant.

Une de ses sœurs, Catherine, com-
tesse d'Eu, fut la fpmme du prince Por-

eien, après la mort duquel elle se re-

maria avec Henri de Guise. Une autre,

Marie, marquise de LMsle, est célèbre

par la passion qu'elle inspira au duc
d'Anjou, depuis Henri tll.

Elevée dans la religion protestante

sous les yeux de Jeanne d'Aibret, Ma-
rie de Clèves épousa, çn juillet 4 571,

son cousin Henri de Condé. À peine

était- elle arrivée à la Cour, que le mas-

sacre de la Saint-Barlhélemv ensan-

glanta la France et que Charles IX la

força d'abjurer. Tous les postes du

temps l'ont célébrée sous le nom delà

Belle Marie. L'Etoile en parle comme
d'une princesse d'une singulière beau-

té et bonté. La Biographie univ., ren-

chérissant encore sur ces éloges, dit

qu'elle fit l'admiration de la cour de

Charles IX par sa beauté et par ses ver-

tus. C'est pousser loin l'hyperbole que

de parler dos vertus d'une femme qui

trahit un époux vertueux pour un mons-
tre souillé de sang et de débauches.

Marie de Clèves mourut au Louvre le

30 oct. 1574, à l'âge de 24 ans. Les

uns attribuent sa mort aux suites d'une

couche; les autres, et c'est l'opinion

la plus générale, prétendent qu'elle rat

empoisonnée par Catherine de Médicis,

qn| redoutait son influence sur l'esprit

de Henri III.

On trouve dans un rase, du Fonds do

Bêthune N* 8705 plusieurs lettres de

Marie de Clèves, qni n'ofTrent d'ailleurs

aucune importance historique. Du Ver

dier cite, sous son nom, dans sa Biblio-

thèque : L'oraison et remontrance de

haute et puissante dame Sforie de

Ôtldct, sœur de tris-haut et puissant

seigneur le duc de Clèves et de Guel-

dres, faite au roi d'Angleterre et à

son conseil, trad. en franc., La Ri-

vout, in-4*. C'est une erreur manifeste.

Edouard VI était mort en 1553, c'est-

à-dire l'année même de la naissance de
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Marie de Clèves, et Jacques l" ne monta

sur le trône qu'en 1603.
CI.Ol r i (Fmvçnis). capucin con-

verti à la religion protestante. Cloueta

publié:

I. Déclaration du sieur F. Clouet,

ry-devant appelé Père Basil» de

Rouen, prédicateur capucin et mis-

sionnaire du pape , où il déduit les

raisons qu'il a eues de se sépa rer de
l'Eglise romaine pour se renger à la

réformée* Sedan, J. Jannon, 4639, in-

42; 2* édit.,Gen., 4640, in-8*;nouv.

édit., La Haye, 4 6 il, in-8* ; trad. en

hollandais, Amsi., 4640, in-42 , et en

aliéna., Cassel, 4 616, in-8\ — Il y
passe en revue les erreurs et le6 abus

de l'Eglise romaine, et repousse les

calomnies répandues sur son compte
par ses ennemis.

IL Le menteur confondu ou Véron
atteint et convaincupar le public de
mensonges, impostures, malices noi-

res, et de production de faux té-

moins, en sa Révocation des sieurs

Cupifel Monot, avec la cause de l'a-

postasie de Basile indiquée , Sedan

,

1639, in-4 2.— Réponse très-vive aux
calomnies du jésuite.

III. Réplique à la response de Vé-

ron au Menteur confondu , Sedan

,

4639, in-42.

IV. Justification du sieur Clouet
authentiquée par les attestations

d'archetesques , evesques , etc. , Se-
dan. 1639, in-4 2.

Y. Lettre à un ami nouvellement
converti à la religion réformée, La

Ha,ve, 4641, in-8*.'

\ I . Journal des Capucins, en suite

du ( apucin de l)u Moulin, avec une
addition de plusieurs pratiques .se-

crettes de leur ordre, publié a la suite

du Capucin de P. Du Moulin , Sedan,

4 644, in-8*.

Il ne faut pas confondre François

Clouet avec Eusèbe Clouet, auteur de

quelques ouvrages de piété , qui abjura

la religion protestante et entra chez les

Récollets. Ce dernier mourut en 4648.

CLUG3Y (Guillaume), baron de

GoM'oiciEx, gentilhomme protestant de

la Bourgogne. Conforgien fit ses pre-

mières armes sous les ordres de Coli-

gny et fut blessé au siège de Poitiers

en 4569. Vingt ans pins tard seule-

ment, nous le retrouvons combattant

les Ligueurs avec Tavannes. L'année

suivante , les Genevois, serrés de près

par le duc de Savoie, lui offrirent la

place laissée vacante par le départ de

Lurbigny. Us ne pouvaient faire un

meilleur choix, Conforgien étant non-
seulement un brave et intrépide guer-

rier, comme l'appelle Spon, mail un
habile capitaine > vir bello expertos •

,

dit de Thou. Avant d'accepter le com-
mandement des troupes de la républi-

que , Conforgien , qui avait sans doute

oui parler des causes de mécontente-

ment que son prédécesseur avait con-

tre la Seigneurie , posa les condi-

tions suivantes qui lurent acceptées

par écrit : 1 50 écus par mois, foin et a-

voine pour ses chevaux au nombre de

six ou sept; entretien aux frais de la

république d'une compagnie de cava-

lerie de son nom , et permission d'a-

mener avec lui 1 5 ou 20 bons soldats.

De son côté, il renonça à tonte part

dans le butin {Archives de Genève,
N* 2463); mais il exigea que le Con-
seil s'engageât, en on tre, i lui obtenir

l'agrément du roi.La convention signée,

il partit pour Genève, et le soir même
de son arrivée, il s'embarqua pour ten-

ter sur Evian une surprise qui fut dé-
jouée. Quelques jours après, il répara

cet échec en remportant près de Bonne
une victoire signalée sur le gouverneur

du Chablais. 11 eut un cheval tué sous

lui dans la mêlée. Au mois d'octobre,

il prit d'assaut et brûla Crasilies. L'ar-

rivée de Sancg lui ayant enlevé la di-

rection des opérationsmilitaires, il con-
tinua à servir avec le même dévoue-
ment la république, et prit part à toutes

les entreprises de ce général et de Gui-
try. Personne n'eut plus de part que
lui à la victoire de Monlhoux. Ayant
accompagné Sancy en France , il fut

remplacé dans le commandement des

troupes genevoises par le capitaine Co-
ron. 11 retourna à Genève au mois d'oct.
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1592 avec quelque cavalerie, surprit

La Boanevîlle, fit des courses jusqu'à

Annecy, s'empara du château d'Arsc-

na, et battit trois compagnies de cava-

lerie dans les faubourgs de La Hoche.

U parait qu'il ne sut pas maintenirpar-

mi ses troupes une discipline assez sé-

vère, et ilen résulta entre lui et le Con-
*>6tl dfls discussions (jui lô décideront à

demander son congé. Il partit le 47

avril 4593; mais dès le mois de-juillet,

il offrit de retourner à son poste, mo-
yennant 1 00 écus d'or par mois « avec

les grains, boys et avoyne qu'on lui

baillait ci-devant o et 45 écus d'or par

mois pour l'entretien de trois hommes
montés et armés. Le Conseil ne jugea

pas à propos d'accepter ses offres de

service, Depuislaconclusion de la paix,

Gonforgien vivait donc dans ses terres,

lorsque les églises de Bourgogne le

choisirent, en 4605, pour leur député

à l'Assemblée politique de (^hàtelle-

rault, en lui donnant pour collègues

Armet et D% Nogtr, sieur de Joncy.

En 1546, le Conseil deCenève lui of-

frit de nouveau le commandement des

troupes de la république; mais il s'ex-

cusa sur son grand âge et sur ses in-

firmités.

De son mariage avec Charlotte de

Saint-Beiin , Guillaume de Clugny

laissa une fille nommée AUrie-Madb-

l&ins, qui épousa Jean de Refuge.

CXI ZEL (Jian), ministre du Chey-

lard en Vivarais, abjura en 1 683 ; mais

il se tarda pas à s'eu repentir, et pour

rendre sa repeutance aussi publique

que sa chute, il lit imprimer une lettre

fidèles de l'église reformée du
Ckeylar (Au désert, 4666, in-8«), où
il traça un tableau touchant de sa fai-

blesse et de ses remords.

COC4JU KVILLE ( Faançois on )

,

gentilhomme picard , un des chefs les

plus énergiques de la conjuration d'Ara-

boise(Fojf.Lpp. 169, tl\). Esprit ac-

Cocqueville accepta avec empresse-

ment, en 4 568, la mission périlleuse

de conduire du secours aux insurgés

complète parle duc d'Albe. Secondé

par \ aillant, Saint-Amand, et d'au- .

très capitaines licenciés 11 ta paix de

Chartres, il assembla en Picardie un

corps d'environ 600 arquebusiers et de

200 chevaux avec lesquels il s'empara

de Doulens. Obligé d'en sortir, il es-

saya en vain d'y rentrer par surprise, et

il ill > tnmharaii» Pthhaira ils Itimmiru diia lomoersur i auDayeue i/amniiU —

tin qu'il livra au pillage. Quelques écri-

vains catholiques l'accusent d'avoir

rempli de poudre la bouche des reli-

gieux et d'y avoir mis le feu; mais Da-

vila lui-même ne dit pas un mot de

celte atrocité; ce qu'il y a devrai, c'est

qu'il molestait fort les prêtres partout

où il passait. Le duc d'Albe, qui veil-

lait sur ses mouvements, se plaignit à

Charles IX de ce qu'il souffrait que les

possessions espagnoles fussent atta-

quées en pleine paii par ses sujets. Le

roi fit part de ces plaintes h Coudé
qui, au rapport de Castelnau, désavoua

Cocqueville, et, s'il faut en croire Ta-

responsabilité de ses entreprises. Char-

les IX. envova donc en Picardie le ma-
réchal de Cessé qui fut introduit par

trahison dans Saint-Valéry où le chef

huguenot s'était enfermé. Après s'être

vaillamment défendu dans la maison

qu'il habitait, Cocquevillese rendit sous

la promesse, dit-on, de la vie sauve.

Cossé passa au fil de Tépée tous ses a-

venturiers étrangers; mais il fit grâce

à la plupart des Français. Conduit pri-

sonnier à Abbeville, Cocqueville y eut

la tête tranchée avec six de ses princi-

paux officiers. Avant de mourir, il parla,

dit Brantôme, plus qu'on n'eût voulu

du côté des principaux chefs hugue-
nots.

COCT (A»RMOî»n de), fils puîné de

l'auditeur de Coct, seigneur du Chas-

telard, fut un des premiers et des plus

zélés disciples du réformateur Farel.

« Vif, ardent, mobile, d'un cceur pieux,

ennemi des reliques, des processions

et du clergé, Anémood, dit M. Morte

d'Aubigné, reçut avec une grande

promptitude la doctrine évangélique, et

bientôt il fut tout à elle.-,
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vcrli, le jeune gentilhomme essaya de
convertir à. son tour sa famille; mais
se* etfocls échouèrent; toutefois il reste

dans les meilleurs termes avec ses frè-
res qui lui envoyèrent à plasieurs re-
prises de l'argent par l'intermédiaire

de deux négociants lyonnais, Pierre
Verrier e[Jean Vaugris, lorsque les

persé. ulions l'eurent rerre à quitter le

Dauphiué, ce qui ne tarda pas a arriver.

De Coct se retira d'abord à Baie, d'eu
il se rendit à Wittemberg pour voir Lu-
tter. « Ce chevalier français, écrivait

le ccièbre réformateur, est un homme
excellent, savant et pieu. » Zwingle,
qu'il visita h son passage, lui a rendu
le mémo témoignage: « C'estun hom-
me distingué par sa naissance et par sa

science, disait-il h in ami, mais plus
encore par sa piété et son affabilité. »

Après une absence de quelques se-
maines, de Coct revinta fit le avec l'in-

tention de se préparer au ministère sa-
cré. En 4614, il accompagna Fetrel à
Montbéliard. Une lettre qu'il y reçut de
Pierre é* Sebville , minorité converti
et soa ami, lui ût prendre la brusque
résolution de retourner dans le Dau-
pbiné. * Tu dois sçavoir, Irai annon-
çait Sebville, que Satau a éteint le fruit

de l'Evangile en France pullulant, et

raesmes a Grenoble ceux desquels plue
tu eepérois sont vacillants et remansi
solus , et a moy a été imposé silence

de prescher sus peine de mort... Se tu

n'entensde retourner en Dauphiné, de-
vant qne l'Evangile se presche libéré,

tu a'j seras jamai*. » Instruit de son
dessein et plus prudent, malgré son
impétuosité naturelle, Farel l'en dé-
tourna, et de Coct, se rendant a sas rai-

sons, se retira dans une petite ville

d'Allemagne où il mourut peu de temps
après, à la rieur de son Age. ileetdeoe
inutile d'avertir qu'on ne doit pas le

confondreavec le capitaine Ennemond
Coct qui fut nommé gouverneur de Gre-
noble en suite d'un accord conclu en-
tre les Protestants et les Catholiques

de cette ville, le S mai **62.
CtfftGRC

(f«!»), appelé aussi

din Codurc et de Louise C'ubières,

dans la seconde moitié du ivt» siècle.

Placé comme pasteur à Manosque, puis

à Riez en Provence, Codurc Ait député

par cette province h l'Assemblée poli-

tique de Châtellerault, en 4605. Ap-
pelé plus tard a Montpellier avec le

titre de professeur d'hébreu, il passa
à Ml no Isa î* '

Nîmes, les

plutôt les deux sections de l'académie

ayant été réunies par le Synode na-

tional de ?itré.

Fendant quelques années, Codurc

remplit ses doubles fonctions do p:is-

teur et d« professeur avec un talent in-

contestable. Au jugement de Du Fin,

il était savant dans les langues, bon
critique et habHe interprète de l'Ecri-

tur© Sâintc^ il AcriVdit svqc bcuiicoiip

de netteté et avec assez de pureté. Ce
ne fut donc point peur cause d'incapa-

cité qu'il fut remercié par le Synode
national ée Charenton en 4623. Pour
qnel autre motif en uea-t-on avec tant

de rigueur h son éjrard? Le silence

gardé par les procès-verbaux de l'as-

semblée laisse à ce sujet un librechamp

aux conjectures. En l'envoyant comme
pasteur dans le Dauphiné. le synode a

toutefois détruit d'avance la suppost -

lion de quelque faute grave. Nous soup-

çonnons donc, sous cette destitution,

une intrigue qu'il est impossible au-

jourd'hui d'approfondir.

comme victime d'une injustice, Codurc

céda sa chaire a Petit qui avait été

nommé pour lui succéder; mais il re-

fusa d'accepter une autre église . En
vain le Synode national de Castres lui

ordonna-t-il d'obéir sous peine de sus-

pension. 11 écrivît au synode pour se

justifier, lit-on dans les Actes, mais de

quelle, accusation i L'assemblée répon-

dit à sa lettre par une défense d'exer-

cer son ministère dans le Languedoc,

et un noovel ordre de partir pour le

sa résolution, et nous le trouvons, en-

core en •637 , porté commh ministre

dans la liste officielle des
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lootairemenr. k ce qu'il parait, sa dé-

mission. Le Synode de Charenton, te-

nu en 4644, lai reprocha uu moins d'a-

voir abandonné le ministère pour plai-

der une cause • mauvaise et impie. »

Codurc, en effet, lui avait fort présenter

sous le titre de Diatribe, une disser-

tation où il cherchait à concilier la doc-

Iriiid des ÏAéformas sur J«i jus4iAcdlioi)

avec celle des Catholiques. Le moment
était on ne peut plus mal choisi de la

Crt surtout d'un ancien pasteur dont

fille, an rapport de M. Borrel, dans

son Histoire de l'église de Ntmes, était

entrée daus un couvent d'Ursulines dès

4637 ; aussi le synode ne lui cacha-t-il

pas qu'il suspectait son orthodoxie. Co-

durc protesta qu'il n'avait jamais eu

l'intention de renier la foi protestante,

et offrit de signer de nouvean la Con-
fession de l'église réformée. On le prit

au mot; mais comme on s'aperçut ou

qu'on crut s'apercevoir qu'il hésitait à

signer certains articles, eteomme ilre-

Ks positive de reprendre une église,

synode lui interdit les fonctions pas-

torales et même l'enseignement théo-

lo§iqne, en le plaçant sous la surveil-

lance du synode du Bas-Languedoc.

C'était priver le vieux professeur de Ses

moyens d'existence et le jeter forcé-

ment dans les bras du Clergé romain.

Codurc signala sa conversion à l'E-

glise catholique par deux dissertations

publiées l'une et l'autre à Paris, en

1645, in-4\ sons le titre de Tracta-

it sanctorum justifie. ai iont defensio

adv. Levi Guichardi criminationes.

le titre : Du sacrifice de la messe ,

Paris, 464*,io-8V Selon Barbier, il

,
ld Diéfiift snnéfl, un ^crit^oo-

intitulé Traité de ï obéissance

dm chrétiens envers las magistrat»

et primées souverains. Paris, in-4*.

En 4646, il fit paraître us ouvrage qui

intéresse l'Eglise protestante autant

pour le moins que l'Eglise catholique ;

parler de sa dissertation

etLucâ conscriptâ, Paris, 4646, in-4«j

trad. en franc, sous le titre : La cou-

ciiiatioH de'$t-Mathieu avec Sl-Luc

sur la g^néalofie dé i. Ch., Paris,

4647 et 4650, in-4*. Dans son opinion,

Si-Mathieu a suivi la généalogie légale

et St-Luc la généalogie naturelle. H
explique, comme Africanus l'avait fait

avant lui. l'identité de certains noms
dans les deux généalogies par cette rè-

gle, qu'à défaut de descendants natu-

rels les plus proches parents succé-

daient chez les Joifs aux biens de la fa-

mille éteinte. Pour établir la parenté de

Marie avec Joseph, il la suppose Aile

de Jacob, oncle de Joseph, à qui, con-

formément à la Loi, elle fut donnée en

mariage comme 4 son plus proche pa-

rent.— C'estprobahlementvers cemê-
me temps qu'il mit au jour Diatriba

qtod dodaft* Geneseos XXX et Cent

.

Vllmandragoref non sunt% sed tube-

ra,9. L et s., in-4\En 4 655 parut a Avi-

gnon in-4» un nouveau traité de Co-

signo crucis, traditions epostolicâ

Christian* ecclesies contmandato, ab
0ê*i>1*e%n Sihv*>r*/ltf\ été A A*S**fUltt tîfi *

Ç\ VI ffllU (rt/oCTv4»SV 45» 1SU9C7 Vwl»wv y

puis, en 4656, il livra à l'impression

une Confutatio vindiciarum testa-

nteiitûriarutfi Herrici Guisardii, dont

nous n'avons pu trouver l'édition ori-

ginale dans les bibliothèques de Paris.

Nous avons été plus heureux pour les

ouvrages suivants t Lt*W Job versio

nova ex hebreeo cum schotHs, Paris,

4654 , in-4*.—Glatis politieet,idei$t

itùf% tStfiloiït OHtS Ht d%ô%4wf £CC&G**

siastes versio nova es hebreeo, cun
brevi conmentario, Pari», 4657, in-

4* ; — Annotations in epistoiém ad
Hebraoscap. iX vers. 46-1%, Paris,

in-4",— Les livres daM et 44 Sa-
lomon, les Proverbes, l Lcclcstaste

ei le Cantique des Cantiques, trad.

d'hébreu en jfrans. , avec ém préface

sur chaque Irvre'et des observations

sur çmêiques lieue) difficiles, Paris,

4647, iii-H». A ces divers ouvrages, le

P. Lefong ajoute Spécimen obserta-

loca, Pttis., s. a., i**V—
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Les notes sur Job ont été insérées dans

les Critici sacri, ainsi que la disser-

tation De testamento ad Heb. IX-—
Au jugementde Richard Simon, lecom-

meutaire sur Job est fort littéral; il ex-

plique chaque terme du texte hébreu,

en y joignant la paraphrase chaldaïque,

les autres versions et lea explications

des rabbins. Du Pin reproche à l'auteur

de descendre souvent a des minutie»,

selon le tort ordinaire des grammai-

riens, et de perdre beaucoup de paroles

à prouver que le livre de Job est un
poème en vers hexamètres.

Philippe Codurc mourut vers 1660.

Il avait été nommé conseiller du roi en

4646.

Un pasteur du même nom, son con-

temporain et probablement son parent,

Smésn Codurc, ministre d'Uzès eut,

comme lui, maille à partir avec les sy-

nodes, mais pour des motifs tout dif-

férents. Il parait qu'il s'était permis

quelques propos injurieux sur le compte

de Svsatwe Salette, femme de son

collègue Laurent Brunier, et il en
était résulté entre les deux pasteurs des

querelles scandaleuses. Pour y mettre

un terme, le synode du Bas-Langue-

doc suspendit Codurc pour un an et lui

défendit d'exercer son ministère dans

la province. Brunier fut en même temps
suspendu pour trois mois. Sur l'appel

des deux ministres, le Synode national

de Gap confirma la sentence. Codurc

fut, en outre, condamné à demander

pardon a Susanne Salelte et à déclarer

qu'il k tenait pour femme de bien et

d'honneur, en présence de tout le con-

sistoire et d'un certain nombre de té-

moins des deux sexes, parmi lesquels

on cite Marguerite de Brahxs. Bru-

nier reprit donc ses fonctions à Uzès,

malgré l'opposition d'une partie de l'é-

glise à la tête de laquelle était un doc-

-f- teur en droit, le sieur de La Routière.

Quant à Codurc, il fut envoyé comme
ministre à Beziers, d'où il passaàGan-

gcs. Il y eut de nouveau dc6 démêlés

fortvifsavecle seigneurdu lieu, Saint-

Etit%ney les consuls et les habitants;

mais on ne nous apprend pas a quel

COI

sujet. La querelle s'envenima au point

qu'un synode tenu à Mérueis suspendit

Saint-Etienne de la Cène. SurappeL, le

Synode national d'Âlais approuve la

sentence; néanmoins pour rétablir la

paix, il leva l'excommunication et in-

vita Codurc à ne plus se mêler d'affai-

res politiques. Benoit prétend que le

pasteur de Ganges, soupçonné, ainsi

que celui d'A.ubenas La Fore , de s'être

laissé gagner par la Cour, fut déposé ;

c'est une erreur. Le synode d'AJais

voulut le placer à Gigoac; mais il re-

fusa d'accepter cette église et se retira

à Montpellier. Plus tard, il fut appelé à

desserv ir l'église de Melgueil. Il a laissé

un traité De la saincte et bùnhevrew
Vierge (MontpeL, J. GUlet, 4605, in-

8*; V édit. , Ûnd., 460ô, iu-ft*), où il

discute avec une érudition incontesta-

ble la questionde l'immaculée concep-

tion, prouvant par la Bible, les Pères

et un grand nombre de docteurs catho-

liques que Marie n'a pas été exempte

dépêché. La seconde édit., augmen-
tée de plus du double, est suivie de

pièces do vers eu l'honneur de Codurc

par Louts Jaussaud, d'Uzès, Duncan
Malbotius, jurisconsulte, et de Rous-
san, d'Uzès.

COWF1ER (Amms), martyr. Ar-
rêté à Dammarliu, pendant la sanglante

persécution de 4 $59, Coiffier fut, après

les premières informations, renvoyé par

le bailli devant le parlement de Paris

qui rendit, le S4 déc., un arrêt le dé-

clarant « hérétique sacramentaire et

pertinax, et comme tel digne de mort;

que son corps seroit ars, bruslé et con-

sumé en cendres; et pour cest effet

seroit dressée potence au lieu le plus

convenable de Dammartin, en laquelle

il seroit guindé et eslevé pourestre jetlé

dedans le feu, qui audessous de ladite

potence seroit fait et allumé : tous ses

biens confisquez ; la confiscation appli-

cable selon l'édict et ordonnance du

roy (Pièces jusHf. N* IX).

COi(i\AG (Joicnin m), poète, né
verst520àChâteauroux,mortvers «580
dans le pays de Vaud où il avait cherché

un asile contrôles persécutions, après

- 508 -
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avoir desservi l'église de Grenoble. On
a de lui :

I. Le bastion et rempart de chat-

tetè à l'encontre de Cnpido et de

ses armes, avec plusieurs cpigram-

mes, Lyon, 1550, in-4 6. — Poème.
II. Tragédie de la déconfiture du

géant Goliath, Laus., sans date, in-8\
— Selon Beauchamp, cette édit. por-

terait la date de 4550.

COlGftARD (Hknki), sieur du Pe-

tit-Champ, conseiller au parlement de

Rouen, reçu le 4" ocl. 4678. Seul de
tous les conseillers protestants, Coi-

gnard exerçait encore ses fonctions à

la révocation de l'édit de Nantes. Un
arrêt du Conseil l'interdit au mois de
nov. 4686. En recevant cette nouvelle

impatiemment attendue, l'intendant

Marillac courut le soir même nolitier au

magistrat « cette révocation arbitraire,

illégale, contraire à l'ordonnance fon-

damentale qui, en 4477, avait proclamé

l'inamovibilité des juges. » Ainsi s'ex-

prime M. Floquet dans son Histoire du
parlement de Normandie; mais les lois

étaient-elles faites pourles Huguenots ?—Jean Coi gnard, parent du précédent,

voulut, en 4686, essayer de passer

dans les pays étrangers, où sa femme
et ses enfants avaient trouvé un asile.

Sa tentative ne fut pas heureuse. Re-
connu à Paris, où il était venu cher-

cher un guide, il fut arrêté et enfermé

an Fort l'Evêque d'où on la transféra

dans les prisous du Vieux-Palais de

Rouen (Archit, gén. E. 3373). —
t j^^îi L^^i t^^j r ^ w ^5 ^^^^^^ t^ï^^^

9

avocat au parlement de Normandie et

auteur d'un Traité contre l'éclaircis-

sement donné par M. Blondcl en la

question si une femme a esté assise

au tugepapal de Rome entre Léon 1

V

et Benoit ///, Saumur, 4666, in-8%

n'appartint a la même famille;

même n'est-il autre que Henri.

COI> Ci (Jean-François), né a Sie-

gen, le »4 mars 47*6, mort le 49 juil-

let 4791.

Coing descendait d'une famille fran-

çaise (4) réfugiée en Allemagne. Après

(») Prob.blenent du Daophiae où il y eut

avoir fait d'excellentes études, il fut,

à l'âge de 28 ans, nommé professeur

de logique et de métaphysique à l'uni-

versité de Marbourg. En 4 758, il ob-
tint la chaire de philosophie à laquelle

il joignit, l'année suivante, la place de

bibliothécaire de l'université. En 4778,

il fut nommé professeur de théologie et

éphore des élèves boursiers^ en 4781,

docteur en théologie, et il venait de re-

cevoir le titre de premier professeur de

théologie lorsqu'il mourut. On a de

lui:

I. Disse rtatio deveritate religio-

nis christiante ad leges certitudinis

moralisevictâ, Herboro, 4751, in-4*.

II. De principio rationis sufficien-

tis ac libertate kujusque cwn Mo et

divittâ. nr/p&fi*ntiA mtLx^nsn. Marh

1756, io-4«.

III. De fonte essentiarum, Marh.,

1759, h>4\
IV. Existentia Dei ex hujus tnundi

contingent id demonstrata ad*. Pre-
montcallium, Marb., 17o9, in-4*.

V. Institutions philosophiez de
Deo, animâ humanâ, mundo, et pri-
mis humants cognitionis principtis,

Marb., 4 765, in-8».

VI. Institutions logiez, Marh.,

4167, in-8*.

VII. De revelationis divin*, prm-
cipuè religionis christianee utilitate,

nécessitâte atque veritate, Marb.,

4775, in-fol.

VIII. Die Lehrt von der Gottheit

Christ t, allwo die SchriftstelUn hier-

ron fUmehtnlich kritisch betrach

tet teerden, nebst der Lehrt ton der

heU. Dreyeinigheit , Marb., 4778,

IX. Pr. funebris in obitun
singii, Marb., 4784, in-fol.

X. De fine adventHs Christi in

tnundum tHortxsqneejus, Marb., 4 i84,

in-4».

XI. Dise, inauguralis inçuâ argu-

menta pro Dei eststentiâ et naturà

un ptsleur de ce nom. Dos I6O0, Pierre Coin,
originaire de estte protlice, fut reçu citoyes
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cttm qux sacra littèr& snppeditanl,

exponuntur, et pnora ab tlumiiob-

iectionihux et Tulmini immu rffaiit

liberantur, Marb., «188, in-4\

XH. Compendium theologùs mo-
mks, Frtncof.. 4783, in-8\

XML Progr. quo ad objectiones

coutrà argumenta quœdam pro JVt
existent ià respandetur, Marb, <785,

ta**.
XIV. Inviiatio ad auàiendam ora-

tioncm mémorise laudgrarii Eride-
rici II sacrant, Marb., 1785, in-fot.

XV. Prog. contiuuatum de De* ex
naturâetsacris lilteris, Marb, 4786,

in-4".

XVI. Die tornchmsteu Wakrhêiten
der natitrlicheu Religion, vorgetra-

vertheidigt,Le\itz., 1788, in-8*.

XVII. Emplicatxo loti texutiHimi
Gènes. AUX, 10, Marb., 1794, in-t».

<< m, m \ 1 1 i Ait -s (Glu), né a

La Rochefoucauld en 1676, mort I

Pari* le 36 juin 1 747, n'appartient I ta

France protestante que par m néis-

sance el en première éducation. Quoi-
que pauvres, ses parent» lui firent faire

de bonnes humanités. Apres les avoir

terminées, il vint a Paris pour conti-

nuer ses études, et se créer une posi-

tion; unis il ne tarda pas à s'apercevoir

que sa religion lui fermerait toutes les

carrières. Pressé parle besoit, il abju-

ra et entra comme instituteur dans la

maison de Rieux. L'espèce d'aisance

que cettè place lui 'procura, lui permit

de se lirrer a son geât pour la méde-
cine; cependant ce ne lut qu'au bout

de quinze ans qu'il put se faire rece-

voir docteur, en 1713. Professeur de
chirurgie bientôt «près , doyen de la

faculté en 1740, il venait d'être nom-
mé a ta chaire de matière médicale lors-

qu'il mourut. On a in lui, sans parler

de quelques dissertations académiques,

deux ouvrages qui ont joui d'une cer-
taine célébrité.

L Court 44 chirurgie, dicté aux
écoles de médecine, Paris, 1738 1741,
4 vol. in-U; nouv, édit, augm. d'un
5« Toi. par Poissonnier, 1748, ta-4t;

Paris, 4781, 5 vol. «-« f.—Ou trouve

dans cet ouvrage quelques généralités

sur la physiologie, nue assez, honoe
histoire des tumeurs, des plaies et des

ulcères, et un traité sur les fractures,

auquel l'édit. a mis la derotèré main.

II. Dictionnaire frantalx-tàtin des
termes de médecine et 'de chirurgie,

Psris, 4740, ki-4J; 4760, io>4f.

COI.%8 DKU TltEtlXt: (JAC-

ock*), né vers 4666, faisait ses éludes

à Saumur lorsque cette académie fut

fermée en 4686; il alla les continuer

a Utreeht oh il se Bt recevoir ministre.

Attaché comme chapelain au régiment

de Varennet, H quitta Cette place au
bout de huit ans, et se t*eddit à Amster-

dam oh il desservit quelque temps une
église française. Appelé è Londres par

le désir de revoir un de ses frères qui

était réfugié en Angleterre, il y fut

nommé pasteur de l'église wallonne;

mais nne vocation qui lui fut adressée

par l'église de Delft le dérida bientôt

après a retourner en Hollande. ïl rem-
plit pendant huit ans les fonctions pas-
torales dans cette dernière Ville; puis

il accepta une chaire è Rotterdam. Une
paralysie de la langue, dont il Rit at-

teint au mois de fév. \ l'obligea

è faire le voyage d'Aix, dont lès eàus.

prouiiisireni une araeiionHH»n as^e/.

sensible dans son état pour qu'il pût

espérer une goériséu complète. Le 1

4

uot., il remonta en chaire et prètehn,

mais son dernier sermon. Il mourut le

*3 du même mois. Le synode de Oor-
cum, sous la présidence de Gantois,
assisté du secrétaire Frenàrode, lui

rendit ce beau témoignage : excellent

serviteur de Bien, snin dans Ta doctri-

ne, irréprochable dans les impurs, plein

de lèle pour la gloire de Dieu. Nous ne
coenalstïons de Colas de La Treille

qu'on recueil posthume de vingt-sept

Sermons sur divers textes de ï Ecri-
ture sainte, Aurst., 47S7, t vol.in-8%— Y avait -il quelque lien de parenté

entre lui et René Colas, de Loudun,
qui soutint a Saumur, sous la présiden-

ce tVAmyrmt, une thèse De quingue
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COLIGNON (Abrabam db), minis-

tre de Mens ne nous est connu que par

son Timothée vu de la manière de
bien honorer Dit*. Plus dem iraitet

4» Des combats de la chair contre

Vesprxt, et %' Deux sermons de l'é-

preuve de soir-même, Geo, P. Aubert,

4628, in-8 #
; nouv. édU.,GeB», 4 635,

contenant, en outre* lléraclite ou de
la vanité et misère de la vie humaine.— Dédicace à Vulson, conseiller au

parlement de Grenoble.

A la révocation de l'édit de Nantes,

les descendants de Colignon se réfu-

gièrent .la ns la Hesse. L'un d'eux Paul
de Colignon alla s'établir a Londres où
il fut ministre de l'église flamande. Ce
fut dans celte ville que lui naquit, eu
47SÔ, un fils qui reçut au baptême le

nom de Charles. Celui-ci s'est fait

connaître, comme professeur d'anato-

mie et de médecine a Cambridge, par

plusieurs écrits relatifs à sa profession,

par des fragments de morale et par

quelques poésies fort médiocres. U
mourut en 4785. On a do lui :

I. Compendium anatomico-medi-
cum eorum quain sckolis apud Can-
tabrigensis mense martio quotan -

ms tsplicat dsmomtratque, 4756,

II. Medicinapolitica, or Réfections

on the art ofphysic. as inseparately

connected toith the prospérité of the

state, Lond., 4765, in-8*.

. 111. Moral and médical Dialogues,

Lond., 1769, io-8\
IV. Some aceount of a body found

in uneommon préservation in Suf-
folk toith reftections. Dans les Philo-

soph. Transactions, 4771.

V. hkscellaneous ivorhs, Lond.,

4786, »•*>.

VI. Inquiry into the structure of
the human body, relative to Us in-^vf the morals of mamhind.

4794, 4795» in-8\

Quel lien de parenté unissait cette

famille aux Colignon de Champagne?
C'est encore une 4e ces questions que

le défaut de renseignements nous force

a laisser sans solution. Ce que nous

pouvons «former, c'est que ces der-

niers professèrent aussi la religion pro-

testante.

Christophe de Colignon, mort avant

4 676, laissa de son mariage avec Ni-
colle Aubry deux fils, Nicole, mort

jeune, et Chasj.es, et trois filles, Hab-
gebritk, LotHSK et Marthe dont an

ignorais destinée. Charles, sieur de La
Cour, servit dans le corps d'occupation

du marquisat de Saluées, et mou-
rut dans les premières années du
xvu* siècle. Sa femme, Jeannette de

Charlemaigne, lui avait donné sii

enfants, Abu.. Ahnh, Daniel. Louis*
Philippe et Elisabeth, dont deux seu-

lement, Louise etPhilippe, vivaient en-

core en 4640, placées sous lu tutelle

de Zacharie Herbier, avocat au parle-

ment. Philippe suivit comme son père

la carrière militaire. Il épousa Mar-
guerite Bertin qui le rendit père de
lu arles, Samuel. Daniel et Marie.

Charles, sieur de Blignicourt, capitaine

au régiment de Belsunce, fut marié

deux fois, la première, en 4651, avec

Marie de NeveUt, fille de Jean-Jac-
ques de Nevelet, seigneur de Doches,

dont il eut Marie de Colignon; la se-

conde, avec Madelaine Collesscn qui

lui donna deux fils, Saheil et Dakibl,

et une fille appelée aussi Mabie. Nous
ne savons rien de plus sur cette famille ;

tout ce que nos recherches nous ont

appris, c'est qu'un Claude Colignon,

pâtissier de Lorraine, reçut à Genève
les droits de cité dès le 47 ffcv. 4647.
i.m.uiw. Voy. CHATILLON.
COLl.\ (Raphaël), sieur Des Or-

meaux, lieutenant particulier et con-

seiller au présidial de La Rochelle.

Accusé, sans preuves suffisantes, d'à -

voir cherché à gagner les troupes

anglaises au service de La Rochelle,

pour, de concert avec elles, livrer la

ville a Louis XIII, Colin lut arrêté par

ordre du ruaire Guitton vi jeté dans

une prison d'où il ne sertit qu'après la

reddition de la ville. 11 vivait encore en
1653, 11 a laissé ub msc. rédigé en
forme d'annales depuis l'an 4560 jus-

qu'à 1643. « Il y a dans cet ouvrage,
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dit Arcère, des morceaux intéressans

et des anecdotes que l'ou ne trouve

dans aucune autre relatioo. On doit

s'en rapporter à ce qu'il dit sur les fu-

nestes troubles qui finirent par la chute

de La Rochelle ; il avoit vu tout ce qui

s'étoit passé, et il avoit joué un rôle

dans ces fâcheuses scènes. » — Un
médecin de Mclle, du nn>mc nom, s'est

fait connaître par un trait digne d'un

insensé. Poussé par l'amour de son

art, il entra dans une église où un mort
était exposé, disséqua le corps, puis

se lava les mains dans un bénitier. Mis

en jugement, il fut condamné, en 4 $46,
à uue amende, et il dut s'estimer heu-

reux d'en être quitte à si bon marché.

—En 1 679, nous trouvons un Jean Des
Ormeaux, pasteur à Herly en Picar-

die. Déjà a l'époque du Synode natio-

nal de Loudun, nous voyons un Jac-
ques Coltn se plaindre de ce qu'on lui

attribuait, sans aucune raison, des Mé-
moires composés dans un but hostile

au pasteur Anguenet. Sons doute une
branche de la famille Colin s'était

établie dans l'Isle-de-France.— Il se-

rait difficile aujourd'hui de dire auquel"

de ces divers rameaux appartenaient

les Des Ormeaux qui, à la révocation

de l'édit de Nantes, passèrent en An-
gleterre et s'établirent a Nonrich où

Joël Des Ormeaux épousa, en 4 604,
dans l'église française Elisabeth Le
Turque. En 4798, un Jacquet-Louis
Des Ormeaux fut élu directeur de l'hô-

pital des Français réfugiés a Londres,

d'où l'on peut conclure que cette fa-

mille existe encore dans la Grande-
Bretagne et qu'elle y jouit d'une cer-

taine considération. On doit probable-

ment y rattacher Gabriel Colin, pasteur

à Thorpe de 4707 à 4744, et deux de-

moiselles Colin, nommées Jfarv et

Catherine, qui épousèrent, la première

André Maille, en 4705, et la seconde

Thomas Le Chevalier, en 47x7.
COUVAIX (Samuel), de NeUan-

court, habile orfèvre réfugié a Berlin.

De l'aveu de Florimond de Raymond,
dont la partialité est bien connue, dès

que les doctrines de la Réforme furent

preciicts eu rruiiLc, eues irviiverrui

un grand nombre de partisans parmi les

peintres, orlogeurs, imagiers, orfè-

vres, libraires, imprimeors et autres

qui, en leurs mestiers, ont quelque no-
blesse d'esprit. » L'Histoire des mar-
tyrs confirme ce témoignage, et tous

les renseignements que nous avons re-

cueillis prouvent qu'à l'époque de la ré-

vocation de l'édit de Nantes, ces corps

de métiers comptaient encore beaucoup

de Protestants. Pour ne parler ici que
de l'orfèvrerie et de la joaillerie, un
seul mec. (Suppl. franc. 794 . z) nous

donne les noms de cinq orfèvres de Pa-

ris qui allèrent demander aux pays

leur conscience, savoir Pierre Sehin

et sa fille Madelaine, Henri Bélieque,

Pierre Féhut, Simon Le Page et sa

femme Marie Régnier, François Gi-

rard, fils de Jean Girard, joaillier du

faubourg S. -Germain et ancien de l'é

glise, exilé en cette dernière qualité à

Auray, le 40 nov. 4685, bien «qu'il

eût l'esprit sage, » selon l'expression

d'un rapport de police. François Girard

s'établit à Berlin et devint joaillier de

la cour. Colivaux, Etienne et Sitneon.

Gaillard de Rouen, J. Trouillard de

Sedan, Isaac Modéra, Isaac Bouillon,

Paul Peltre, Daniel Tiriot de Metz,

J. Briant de Chatons, Charles Nico-

las de Roucy, Isaac Angely d'Uzès,

Charles Gaf de Beziers, Jeremit
iiuisset, Zacharie Rate de Beziers,

Uimhert Denéria et Pierre Ja&soy de

Met 2, Girardet, Samuel Moute de

Castres, Daniel Simon, Pierre Lam-
bert d'Espence, Pierre Jioulon du Dau-
plané, Franp. Cavalier du Langue-
doc, formèrent également à Berlin des

magasins considérables d'orfèvrerie et

de joaillerie, tandis que MoXte Garri-
gue s'établit a Halle, Jean Lacoste,

,

Routière, Pelet, Harlan. Gimel, Le- "r
fèvre, Henri, a Magdebourg. La plu-

part eurent des élèves habiles, mais

n'en forma de meilleurs que

Digitized by Google



Digitized by Google



Digitized by Google



Digitized by Google



Digitized by Google





mm

4 .*
-

«a a? 4 »

^ - I^ i

*>3 V A.




